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CODE

BBS PRISONS.

MONARCHIE DE JUILLET ( s u i t e ) .

17 décem bre. —  O r d o n n a n c e  du roi relative au personnel adm inistratif 
des maisons centrales 1.

Louis-Philippe, roi des' F rançais,

A  tous présents et à venir, salut :

. Sur le rapport de notre ministre secrétaire d’E tat au département de l ’in 
térieur ,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui smt :

A rt. 1er. Les agents préposés à l’administration, à la garde et aux services 
spéciaux des maisons centrales de force et de correction, sont nommés par noire 
ministre secrétaire d’E ta t de l’intérieur.

I l  règle leurs attribution^.
I l  prononce leur révocation.

2 . Le cadre des agents proposés à l’administration et à la .garde des mai
sons centrales se compose :

De Directeurs,
Sous-directeurs,
Inspecteurs,
Greffiers, - 
Commis aux écritures,
Gardiens-chefs.

\

3. Les services spéciaux desdites maisons son t confiés à des :
Aumôniers ou'ministrés des cultes reconnus par l’E ta t,
Docteur en médecine ou en chirurgie,
Parmaciens,
Instituteurs.

1 Cette ordonnance a été modifiée par l’a rrê té  du président de la République, du 
' j  mars 1849 . V . cet arrêté ci-après, à aa date. '

II. î



4 . Le cadre des agents dechaque maison est réglé par notre ministre secré
taire d’E ta t de l’intérieur.

5 . Dans les maisons où sera établie une régie au compte de l’E ta t, il pourra, 
être nommé un économe et un teneur de livres. .

Les traitements seront fixés par l’arrêté de nomination.

6 . Dans les maisons où les jeunes détenus seront appliqués aux travaux agri
coles, il sera nommé un instituteur spécial qui prendra le titre d’instituteur 
gérant.

Son traitement sera également fixé par l'arrêté de nomination.

7 . Les instituteurs gérants devront passer un examen devant une com
mission nommée à. cet effet par notre ministre secrétaire d’E tat de l’inté
rieur *.

8 . 11 pourra être attaché au service de chaque maison centrale un ar
chitecte inspecteur des bâtim ents; son traitement sera fixé par l’arrêté de no
mination.

9 .  Le traitement des employés des maisons centrales est fixé ainsi qu’il 
•suit :

, l r8 classe............................................ 6,000 fr.
Directeurs.................................... 2e classe............................   5.000

\3 B classe............................................  4.000
. Sous-directeurs........................................  3,000

Inspecteurs f l reclasse............................................  2,o00inspecteurs................................ t 2« classe.....................   -2,000

j l re classe......................................... 1,800
Greffiers...................................... <2e classe  ................................ 1,600

(■5e classe..........................................  1,400

Commis aux écritures  f 1™ classe..........................................  î ’nüîî
t 2 e classe........................................... 1 ,000
M re classe  .......................... ‘ 1,800

Gardiens-chefs....................... . . !  2° classe ........................................... l.SGO
( 5e classe .•.....................................1,200

Aumôniers, médecins, c h i r u r - l re classe.........................................  1,800
giens, pharmaciens, institu-J 2e classe .........................................  1,500
teurs internes.............................. .(.5e classe .........................    1,200
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. 1 M. le m inistre de l'in té rieu r a déterm iné ainsi qu ’il suit le program m e des connais
sances dont doivent justifier à la commission d ’examen-les candidats à l’emploi d ’institu teu r- 
gérant :

i °  Les concurrents p résenteront un plan de culture, d ’organisation et d’adm inistration 
d ’une ferme composée de 5 o  hectares, dont ils ind iqueron t la  situation topographique, la 
n a tu re , les ressources et tes débouchés. Les conditions sont laissées à leur libre choix ;

Dans ce travail, les candidats devront avoir égard , non-seulem ent aux circonstances, 
qu’ils au ron t supposées,, mais encore à  la nécessité d’employer les bras de i5 o  jeunes déte
nus de douze à dix-huit ans, à l’avantage de profiter des engrais résultant d’une nombreuse 
réunion de détenus que l’on porte  au minimum de x ,5oo  fr. Ils ne devront pas négliger de 
p rend re  en considération la possibilité de vendre à bon i<rix tous les produ its  de la ferme, 
e t notamment le jardinage;

3° Après la remise des mémoires, tes candidats au ron t à se présenter devant la com- 
. mission d ’exam en, pou r y  discuter verbalement leurs p lans, e t s 'expliquer su r les moyens 

qu’ils com ptent em ployer pour discipliner e t in s tru ire , dans l’a r t  de la cu ltu re, les enfant» 
qui leu r seront confiés. Leurs travaux écrits serv iron t, en partie , de program m e; mais ils 
pourron t, en outre, ê tre  interrogés sur l’agriculture proprem ent d ite, y compris l'économ ie 
des b rs tia u i, sur le svstème m étrique, les éléments d’arpentoge, de mécanique agrico le, e tc . ;
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'ÏO. Lorsque les aumôniers, ministres des différents cultes, médecins, chi- 
rurgiens et pharmaciens 11e résideront pas dans la maison centrale, leur traite
ment sera fixé par un arrêté spérial du ministre de l’intérieur.

11. Les employés actuellement en fonctions conserveront le traitement 
-dont ils jouissent, jusqu’à ce qu’ils soient appelés à un nouveau grade ou à une 
classe supérieure.

12. Dans le cas où un employé serait mis temporairement en disponibilité, 
il pourra lui être alloué la moitié du traitement dont il jouissait.

•13. Nul ne pourra être promu à une classe supérieure s’il n’a au moins deux 
années de service dans celle à laquelle il appartient1..

14 . Nul ne pourra être promu à un emploi supérieur s’il ne compte au 
moins deux années de service 2.

Toute personne admise à un emploi prend rang dans la dernière classe de 
■cet emploi.

15. Nul ne peut être admis à l’emploi de commis aux écritures s’il n’est âgé 
de vingt ans, et s’il n’a accompli un surnumérariat de deux années dans les bu
reaux du ministère de l’intérieur ou dans ceux des maisons centrales 3.

1 6 .  L es instituteurs des maisons centrales devront être pourvus d’un brevet 
de capacité.

Les pharmaciens devront être reçus par les jurys d’admission.
17 . Sont dispensés des conditions du surnumérariat et admissibles à tous 

les emplois administratifs des maisons centrales :
1° Les employés des services spéciaux des maisons centrales
2° Les licenciés en droit ;
3° Les employés des prisons départementales s ;
Â° Les employés des administrations publiques, après deux années de ser

vices'6 ; "
5° Les militaires qui justifieraient de sept années de services.

4° Les-candidats jo ind ron t à-leu rs  mémoires des certificats consta tan t qu 'ils ont pratiqué 
l’ag ricü ttu rc  pendan t un-certain  temps, so it comme gérants d’une g rande ferm e, soit comme 
proprié taires, soit comme ferm iers ; ils fou rn iron t, en un m ot, les preuves qu’ils ont fait 

tune pratique sérieuse des travaux d ’ag ricu ltu re ;
5° Les mémoires et les pièces devront être envoyés au  m inistère de  l'in té rieu r (division 

des p risons). ^(M oniteur u n iverse l du ju i l le t  i8 /»5 .)
1 Cela ne veut pas d ire qu ’il faut nécessairem ent qu’un employé passe deux ans dans 

chaque classe de son em ploi avant de pouvoir ê tre  prom u à un emploi supérieur. L ’in
struction du 3o  ju ille t 1845 le déclare positivem ent (Y . c i-ap rès, p . -32). Ainsi, un g ref
fier de 3« classe peut être nommé inspecteur, après deux aonées de service comme greffier 
de 3* classe, sans .être obligé de sub ir préalablem ent deux nouvelles années de greffe comme 
greffier de 2e classe , puis après,' deux années en c o re , comme greffier de i re classe, il 
pourra it môme, d ’après l’a r lM e  14 expliqué par l’In s tru c tio n .( ib id .) ,  sau ter uu grade et 
ê tre  nommé sous-d irec teur.

2 D’après cet a rtic le , un individu, qui oe sera it pas dans l’un des cas exceptionnels 
prévus par l’a rtir le  1 7 , ne pourra it ê tre  nommé d irec teu r sansavoir fait un surnum érariat de 
deux ans, ou sans avoir passé deux ans dans un g rade inférieur.

*3 La condition du surnum érariat de deux ans n ’est pas re^jtreinte à l’emploi de commis 
aux écritures. Elle est pareillem ent exigée de tout asp iran t à un grade supérieur de l’ad m i
n istration des prisons , à moins qu ’il ne s’en trouve dispensé pa r l'artic le  17 .

4 A joutez: après deux ans d ’exercice. Instruction  ci-après, p . 3 a .
5 Même observation . Ib id .
G II ne s’agit ici que d ’employés salariés. Ibid,
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18 . Toutes dispositions contraires à la présente ordonnance sont et demeu
rent abrogées.

Donné au palais de Saint-Cloud, le 17 décembre 1 8 4 4 .

Signé  L O U IS -P H IL IP P E .
Par le roi :

Le M inistre secrétaire d ’E ta t au département de l’intérieur , 
Signé  T . D u c h a te l.

ANNEXES A L’ORDONNANCE D ü  17 DÉCEM BRE 1844.

' D ISPO SITIO N S A NTERIEURES RELATIVES AUX LO G EM EN T,  CHAUFFAGE ET 
ÉCLAIRAGE DES EM PLOYÉS.

L’Ordonnance du 17 décembre 1844 abroge spécialement l’Arrêté ministé
riel du 17 décembre 1835 relatif au personnel administratif des maisons cen
trales; mais elle n’abroge point l'Arrêté ministériel du même jour relatif au 
personnel des gardiens (V , Code des prisons, p. 184).

L ’ordonnance laisse pareillement intactes les décisions ministérielles anté
rieures qui accordent aux employésinternes, en sus de leur traitement, le loge
ment ou une indemnité de logement, et une quantité déterminée de bois et de 
chandelles pour leur chauffage et leur éclairage personnel. Voici ce que les 
instructions portent à cet égard :

29  octobre 1 8 1 4 .—  C i r c u l a i r e  qui attribue aux employés qu’elle désigne 
. une quantité fixe de bois et de chandelles.

C a h ie r  d e s  c h a r g e s  de l’entreprise des maisons centrales. —  A r t.  43 , re la tif.au  bois et 
à  la chandelle  à fourn ir aux em ployés.

L'entrepreneur fournira aux employés de ia maison les quantités de bois et 
de chandelles qui leur sont attribuées par la Circulaire ministérielle du 29  oc
tobre 1 8 1 4 , savoir :

Bois, stères. Chandelles, k ilogr.

Au d ire c teu r................................................  4 6 ..................................  3 0
À l’inspecteur.................................. ...........  8 ..................................  15
A l ’agen t com ptable.....................................  8 ............................. . 15
Au g re ffie r...................................................  8 .  * ..........................  15
A l’in s ti tu te u r .............................................. 8 .................................. 15
Aux commis aux éc ritu re s ........................... 8 ..............................  15
A l’a u m 6 n ie r ................................... 8 .....................................................  15
A chaque gard ien -ch ef............................  6 .................................  15
A chaque sœ ur de cha rité , même à cel

les qui pou rra ien t ê tre  appelées u lté- 
« rieureraent en augm entation de nom 

b r e .................................................................  5 .................... . . .  8

IJ fournira également 8 stères de bois et 15 kilogrammes de chandelles à 
chacun des chefs de service de santé (médecin, chirurgien ou pharmacien)
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qui sera tenu de loger dans la maison, ou admis à recevoir une indemnité 
de logement, ainsi qu’à tout autre employé sédentaire que l’administration 
jugera utile d’y appeler en augmentation du nombre actuel des employés 
internes.

11 ne sera tenu de faire les fournitures indiquées ci-dessus qu’au fur et à 
mesure de la création et de l’occupation des emplois auxquels elles sont attri
buées. En cas de suppression ou de vacance d’un ou de plusieurs de ces em
plois, les fournitures'ne pourront être exigées de l’entrepreneur.

Le bois-sera sec et de bonne qualité.
A rt. 47  relatif au bois et à la chandelle à fournir aux bureaux :
t  L’entrepreneur fournira 16 stères de bois et 25  kilogrammes de chan

delles pour le chauffage et l’éclairage des bureaux de l’administration. »

2 6  avril 1 8 2 4 .  —  C i r c u l a i r e  relative au mode des livraisons de bois et 
de chandelles à fa ir e  aux employés *.

*
Monsieur le préfet, le cahier des charges n’ayant déterminé ni les époques 

ni le mode des livraisons de bois et de chandelles à faire aux employés, le dé
faut d’instructions à ce sujet a fait naître quelquefois entre les employés et les 
entrepreneurs, ou entre des employés entrants et des employés sortants, des 
difficultés qu’il importe d’éviter à l’avenir.

Eu conséquence, les livraisons auront lieu, par la suite, aux époques et dans 
les quantités ci-après :

Pour le bois :
Les quantités attribuées au directeur et aux autres employés supérieurs, 

16 stères et 8 stères, seront livrés par huitième, et le premier jour de chacun 
des mois de novembre, de décembre, de janvier, de février, de mars, d’avril, 
de juin et de septembre.

Les 6 stères dus au gardien-chef lui seront délivrés par sixième le premier 
jour des mois de novembre, de décembre, de janvier, de février, de mai et 
d’août.

Le bois sera conduit par les soins de l'entrepreneur, et à ses frais, à la porte 
principale du bâtiment où l’employé sera logé.

Pour les chandelles :
Les livraisons seront du sixième de la quantité accordée ; elles auront lieu 

les premiers de chacun des mois de novembre, de décembre, de janvier, de fé
vrier, de mai et d’août.

L’entrepreneur ne sera tenu de faire la fourniture indiquée ci-dessus qulau 
fur et à mesure de la création et de l’occupation des emplois auxquels elles sont 
attribuées ; en cas de suppression ou de vacance d’un ou de plusieurs de ces

* Celte circulaire ne peut s 'appliquer aux livraisons de bois et de cbandelteà faire aux b u rea u x  
eu vertu de l’arii^le 47 du cahier des charges. Il n ’y a  d’aulre périodicité à suivre dans ce 
cas que l’usage adopté dans toutes les adm inistrations. S 'il fau t du bois aux em ployés , même 
au mois de ju in , pour V usage dom estique  de leur m énage, il est c lair qu ’il n’en fau t aux 
bureauxt  pour Y usage a d m in is tr a ti f  des écritures du greffe, e tc ., que pendant l’hiver. En 
généra l, l’hiver des bureaux commence le I er octobre et finit le 1er avril, sauf au chef de- 
l’adioiaistration à avancer ou recu le r l’une ou l'au tre  de ces deux époques> suivant le plus 
ou te moins de rigueur de la saison, eu ne dépassant pas, toutefois, lea quantités réglemen 
tairem ent fixées.
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emplois, à moins que les vacances ne résultent de congés ou de, maladies, les 
fournitures ne pourront être exigées, sauf les cas ci-après :

Lorsqu’un employé arrivera dans les quinze premiers jours d’un mois qui 
suivra celui où son prédécesseur aura reçu une livraison de combustibles, le 
nouvel employé aura droit à la distribution à laquelle son prédécesseur aurait eu 
droit lui-même.

La quantité de combustibles à délivrer le premier jour du mois étant desti
née à la consommation pendant le même mois, la livraison n’en sera pas faite 
lorsque l’employé cessera ses fonctions ou quittera l’établissement le jour même 
où elle devait l’être, et, dans le cas où cette livraison aurait été effectuée, l’em
ployé qui l’aura reçue devra laisser à son successeur la quantité de bois et de 
chandelles qui en restera au moment de son départ..

Je vous prie de communiquer ces instructions au directeur de la maison 
centrale de votre déparlement, en l’invitant à les faire connaître à l’entrepre
neur et aux employés de l’établissement.

Pour le ministre et par autorisation,
L e conseiller d E la t ,  secrétaire général'. 

Signé  Baron C a p e l l e .

12 mars 1831 . — C i r c u l a i r e  relative aux  réparations locativcs des 
logements des employés.-

Monsieur le préfet, des propositions me sont faites assez souvent pour des- 
réparations locatives dans les bâtiments affectés au logement des directeurs et 
autres employés des maisons centrales..

Je  dois faire observer que les dépenses de cette nature doivent être suppôt 
fées par les directeurs et employés. Comme ils ne jouissent de leur logement 
qu’à titre de locataires, ils sont tenus à toutes les réparations d’entretien dé
terminées par l’article 1 7 5 4  du Gode civil. Je  n’en autoriserai donc plus, à 
l’avenir, sur les fonds de l’Etat.

Lorsqu’un employé aura fait à ses frais des travaux d’appropriation ou d’em
bellissement, il lui sera loisible, le cas échéant, d’en traiter à l’amiable avec 
son successeur. Mais il convient, pour constater à cet égard les droits des em
ployés, qu’il soit fait préalablement un état des lieux tels qu’ils ont été livrés- 
par l’administration r

Quant au mobilier de ces logements, il devra aussi en être dressé un inven» 
taire descriptif et estimatifs ce jour, afin que les employés successifs de la mai
son centrale puissent être constitués responsables envers l’administration d’une 
somme égale à la valeur des objets mobiliers.qu’ils auront reçus. A. cet effet, la 
moins-value de ces objets devra toujours être payée par l’employé sortant à son- 
successeur, qui lui en donnera décharge..

Je  saisirai cette occasion, Monsieur le préfet, pour vous recommander de 
ne rae proposer que des dépenses indispensables. Bornez-vous également, je 
vous prie, à me soumettre des projets de travaux absolument nécessaires pour la- 
conservation des bâtiments, etc.

17 avril 1 8 4 1 . — C i r c u l a i r e  relative au même objet.

Monsieur le p réfetd es demandes me sont fréquemment adressées pour la
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restauration^ou l'appropriation des logements accordés aux employés dans les 
maisons centrales de force et de correction. Ces travaux font ordinairement 
nécessaires, je le reconnais; mais il m’a paru qu’ils étaient demandés-pour les 
mêmes logements à des époques trop rapprochées. J ’ai donc pensé qu’il y avait 
lieu de réduire à de justes limites les dépenses de cette nature. Si le gouverne
ment a voulu donner aux employés des logements convenables,.suivant leur 
emploi, il n’a pas entendu faire des dépenses d’appropriation, lors de chaque 
mutation dans le personnel des employés internes, surtout lorsque les dégrada
tions survenues ne sont pas toujours causées par l’usage, mais bien quelquefois. 
par l’abus. Je suis donc décidé à n’autoriser, à l’avenir, que les travaux de 
réparation dont la nécessité aura été reconnue par les inspecteurs généraux des 
prisons. Eri conséquence, les directeurs devront profiter du passage de l’inspec
teur général pour lui soumettre leurs demandes à ce sujet, et le mettre à por
tée de s’assurer, par lui-même, que les travaux réclamés sont réellement in
dispensables. A cette occasion, je dois recommander, lorsqu’il s’agit de travaux 
de décoration; tels que peintures et papiers de tenture, de se renfermer toujours, 
dans les limites de la plus stricte économie.

Je désire, Monsieur le préfet, qu’il soit dressé, dès à présent, un état desr - 
lieux occupés par les employés dans la maison centrale située dans votre dé
partement. Cet état sera certifié par le directeur. Lorsqu’un logement aura 
été restauré ou approprié, ces changements devront être annotés sur l’état 
des lieux.

11 ne vous a pas échappé que l’instruction du 23 janvier dernier, émanée 
du secrétariat général, relative aux logements occupés dans les bâtiments de 
l ’Etat par les fonctionnaireset employés, était applicable aux logements des 
employés dans les maisons centrales. L ’état des lieux prescrit ci-dessus devra- 
donc contenir, conformément aux dispositions de la circulaire précitée, le 
nombre de pièces et dépendances du logement, et indiquer, en outre, la desti
nation de chacuné de ces pièces, celles où il existe des cheminées, et enfin les 
pièces où l ’on pourrait placer un lit.

Dans quelques maisons centrales, des terrains ont été mis à la disposition 
des employés. S ’il en est ainsi dans la maison centrale de votre département, 
l’état des lieux devra constater l’étendue de ces terrains, ainsi que l’usage qu’en 
fait l’employé.

Lorsque ces formalités auront été remplies, les employés'devront, à l’avenir, 
remettre à leurs successeurs leurs logements conformes à l’état des lieux, sauf, 
bien entendu, lés dégradations provenant de force majeure, de vétusté ou d’un 
usage ordinaire. Le nouvel état qui sera dressé, lors de l’entrée en possession 
du successeur, constatera les dégradations survenues, ainsi que leur cause, et 
l’employé sortant devra être rendu responsable des réparations nécessitées par 
son fait ou par sa négligence..

Il doit, d’ailleurs, être entendu que la présente instruction ne modifie 
nullement les dispositions de la circulaire du 1 2  mars 1 8 3 1 , aux termes 
de laquelle les employés sont astreints aux réparations locatives de leurs loge
ments.

Recevez, etc.
Pour le Ministre et par autorisation,

L e Sous-Secrètaire d ’Etnt,.
. S igné  A. P a ssy .
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10 ju in  1841 . —  E x t r a i t  des instructions données a u x  inspecteurs gé
néraux des prisons du royaume re la tif aux  logements des employés.

Vous vous ferez représenter l’état des lieux qui aura du être dressé en con
formité de la circulaire du 17 avril dernier; vous examinerez si les logements 
des employés sont ou non suffisants; sont ou ne sont pas trop vastes; s’il est 
ou non possible de les affeeter à un plus grand nombre d’employés internes, 
et de manière à amener la suppression des indemnités de logement. Je veux,, 
sans doute, que les employés de l’administration des maisons centrales soient 
convenablement logés, suivant leur position hiérarchique; mais je dois, en- 
même temps, veiller à ce que cette dépense reste renfermée dans de justes- 
limites.

Vous visiterez également avec soin les jardins et les terrains dont la jouis
sance a été accordée aux employés, afin de juger s'il n’y aurait pas lieu de 
leur en retirer une partie et de procéder à une répartition plus équitable de 
ces terrains. Il va sans dire que le gouvernement n’entend pas mettre des ter
rains faisant partie du domaine de l’Etat à la disposition des employés, pour 
qu ils en retirent un revenu par location ou par la vente régulière des produits 
qu’ils y récoltent.

Examinez aussi, Monsieur, quelles sont les localités occupées par l’entre
prise, et s’il n’y a pas abus dans cette occupation, dont l’administration est 
toujours libre de restreindre les limites, si le bien du service général l’exige.

L e M inistre secrétaire d’E ta t de l ’intérieur» , 
Signé  D tjc h a te j l .

A lfflV E E  1 S 4 5 .

f  5 janvier. —  C i r c u l a i r e  portant qu'un quartier spécial de la Maison  
de fo rce  et de correction du  Mont - Saint - Michel est ajfecté aux  
militaires et m arins condamnés à la peine des fers .

Monsieur le préfet, depuis la suppression du bagne de L orient, qui était 
exclusivement affecté aux militaires de l’armée de terre et de mer condamnés 
aux fers, ces condamnés ont été dirigés sur les {bagnes de Brest, Rochefort et 
Toulon, où ils sont confondus avec les plus grands criminels, et conséquem- 
ment exposés à une corruption presque inévitable f . M M . les ministres de fa 
guerre et de la marine ont jugé qu’il était possible aujourd’hui, sans affaiblir la 
discipline militaire, d’épargner à ces condamnés une flétrissure qui dépasse, par 
sa publicité, le but de la répression. Ils m’ont proposé, en conséquence, de les 
recevoir dans une maison centrale de force et de correction, et j’ai saisi avec 
empressement la première occasion favorable de leur prêter mon concours.

J ’ai l’honneur de vous informer, Monsieur le préfet, que, par une conven
tion du 8 novembre 1 8 4 4 ,  il a été arrêté entre les trois départements de la

* V , l'Instruction du 15 avril 1833 . Code des p riso n s , p. 181.
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guerre, de la marine et de l’intérieur, que les militaires et marins condamnés à 
la peine des fers seraient tous centralisés dans un quartier spécial de la maison 
centrale du M ont-Saint-M ichei, qui prendra la dénomination de Quartier- 
des-Fers, et où ils n’auront aucune relation avec les autres détenus. Mais, 
dans ce quartier comme dans les bagnes, ils porteront l’habillement et les fers 
des condamnés à la peine des travaux forcés.

Il a, en outre, été convenu que ces condamnés seraient transférés à leur 
destination par le service des voitures cellulaires, d’après mes ordres. J  ai à 
vous donner à ce sujet quelques instructions.

Les condamnés à transférer au Mont-Saint-Michel sont : 1° les militaires 
et marins qui, pour insubordination ou tout autre crime purement militaire, 
ont été condamnés aux fers , et dont ta peine a élé maintenue; 2° ceux qui, 
pour voies de fait envers des supérieurs, ont été condamnés à mort, et dont la 
peine a été commuée en celle des travaux forcés, à moins toutefois qu’il n’ait 
été décidé qu’ils devront subir leur peine dans un bagne. Il est essentiel que les 
directeurs ou les gardiens-chefs des prisons départementales apportent le plus 
grand soin dans l’examen des extraits de jugement qui leur sont remis et qui 
devront toujours faire connaître quelle est la position du détenu, c'est-à-dire 
s’il a été condamné aux fers ou bieu si c’est par suite de commutation de peine 
qu’il doit êirc envoyé au Mont Saint-Michel. Au surplus, comme je recevrai 
directement de mes collègues des' renseignements sur chaque condamné qui 
sera mis à la disposition de l’autorité administrative, pour aller subir sa peine 
au Quartier-des-Fers, je ne donnerai l ’ordre de son transfèrement qu’après 
m’être assuré de sa position légale.

S ’il se trouve actuellement dans les prisons de votre département des con
damnés militaires pour le Quartier-des-Fers de la maison du M ont-Saint- 
Michel, je vous prie de m’en informer sur-le-champ. A l’avenir, les gardiens- 
chefs feront connaître, à la suite des bulletins numériques et mensuels qui sont 
transmis à mon ministère, les noms des condamnés militaires ou marins dont 
la peine sera devenue irrévocable, et ils expliqueront si, d’après la décision du 
ministre compétent, ils doivent être dirigés sur un bagne ou sur le Quartier- 
des-Fets.

.L es condamnés militaires livrés à l’autorité civile pour être transférés au 
Mont-Saint-Michel seront compris, pour le remboursement de leurs dépenses 
personnelles, dans les états trimestriels que vous avez à m’envoyer, en 
exécution de l'instruction du 10 février 1841 * ; ils seront inscrits en tête 
de la première section de cet état. Les frais de leur entretien seront rem
boursée au département sur les fonds du trésor, à partir du jour où ils au
ront été extraits de la maison-de justice militaire, ou à partir du jour où 
la peine sera devenue irrévocable, si, à défaut de maison de justice militaire, 
ils ont d’abord été écroués comme prévenus ou accusés dans une prison 
civile.

En terminant ces instructions, il me paraît utile de faire observer qu’il n’est 
rien changé aux mesures qui ont pour objet le transfèrement à leur destination 
pénale des militaires condamnés à l’emprisonnement ou à la réclusion. S ’ils 
ont été jugés par les tribunaux ordinaires, les premiers sont remis, sur sa de
mande, à l’autorité militaire, qui les fait diriger sur un pénitencier. Mais les

* Codé des p riso n s ,  p. 19t .
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reclusionnaires doivent, dans tous les cas, être transférés dans les maisons cen
trales, puisque la loi elle-même les exclut des rangs de l’armée.

Le Ministre secrétaire d  E ta l au département de, T intérieur,
Signé D u c h a t e l .

2  m ars. —  O r d o n n a n c e  r o y a l e  sur les voilures cellulaires départemen
tales affectées ait transport des prévenus et des accusés.

Louis-Philippe, etc.;
Sur le rapport de notre garde des sceaux, ministre secrétaire d’Etat au dé

partement de la justice et des cultes ;
Vu les articles 2 , 4 , 5 , 6 , 11 et 12 du décret du 18 juin 1811 ' ;
Notre conseil d’Etat entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Art. 1er. La translation des prévenus et accusés aura lieu, à l’avenir, par 

les voitures cellulaires ; néanmoins, si les circonstances l’exigent, les prévenus 
et accusés pourront être conduits à pied.

2 . Lorsque les prévenus et accusés seront transférés par des voitures cellu
laires départementales, les mêmes gendarmes pourront être préposés à la garde 
et à la conduite des détenus pendant tout le trajet.

Les gendarmes qui serviront d’escor.te auront droit, sur les fonds des frais 
de justice criminelle, à une indemnité spéciale, qui est réglée ainsi qu’il suit :

O E H D A R M E E t l E  A r l E D .  G E N D A R M E R I E  A C H E V A t . .
(P ar jo u r .)  (P ar jo u r.)

G endarm e.............................................  4 0  c .  G endarm e.....................  30  <■'.
b r ig a d ie r ..............................................  5 0  B rig a d ie r ............................................ . 60
Maréchal des log is ............................  60  IVlarét-b >1 des lo g is ...........................  70

3 . Les articles 2 , 11 et 12 du décret du 18 juin 1811 sont abroges en ce 
qu’ils ont de contraire aux dispositions qui précèdent.

4 . Notre garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes, notre minisire 
de la guerre et noire ministre de l’intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance, qui sera insérée au Bulle
tin des lois.

Signé  LO UIS P H IL IP P E . .
Par le roi :

Le Garde des sceaux M inistre de la justice et dès cultes, 
Signé 1$. M a r t i n  (du Nord).

20  mars. —  I n s t r u c t i o n  sur l'exécution de Iordonnance ci-dessus.

Monsieur le procureur général, l’article 4 du décret du 18 juin 1 8 1 1 , relatif 
aux frais de justice criminelle, porle que les prévenuus ou accusés seront con
duits à pied par la gendarmerie. L’humanité et la justice ont souvent gémi d’un

* Code des p r iso n s , |>, 58.
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mode de translation très-pénible en lui-même, et qui, à raison des mesures de 
sûreté qu’il exige et de la publicité qui l’accompagne, jette une sorte de flétris
sure sur des personnes qui ne sont pas encore jugées. A la vérité, cet article 
permet quelquefois l’usage des voitures pour le transport des prévenus et dej 
accusés, mais il faut que des, circonstances extraordinaires le rendent indispen
sable, en sorte que l’emploi de ce moyen est purement exceptionnel. J ’ai 
donc accueilli avec empressement la proposition qui m’a été faite par M . le  
ministre de l’intérieur d’établir des voitures cellulaires pour le transfèrement 
habituel des prévenus et des accusés.

La mise en activité de ces voitures nécessitait des modifications au décret 
du 18 juin 1811 . Ces modifications ont été l’objet d’une ordonnance royale 
portant règlement d’administration publique, rendue le 2  mars 1 8 4 5 . Yoici en 
quoi elles consistent :

1° L’article 4 du décret de 1 8 1 1 , dont je viens de rappeler les dispositions, 
a été remplacé par l’article 1er de l’ordonnance, qui est ainsi conçu : t  La 
translation des prévenus et accusés aura lieu, à l’avenir, par voitures cellu
laires; néanmoins, si les circonstances l’exigent, les prévenus et accusés pour
ront être conduits à pied. »

La translation à pied, qui, suivant le décret, était la règle générale, sera 
désormais l’exception.

2 °  D ’après l’article 11 du décret, les gendarmes qui n’avaient accompagné 
les prévenus que dans les limites de la circonscription de leur brigade n’avaient 
droit à aucune indemnité, et l’article 12 ajoutait que, dans le cas d’un trans
port extraordinaire, les dépenses faites par les gendarmes servant d’escorte 
seraient remboursées comme frais de justice sur leurs mémoires. Il était néces
saire de changer ces deux articles : car, d’une part, il importe que la garde 
et la conduite des détenus soient confiées à un même gendarme pendant tout le 
trajet de la voiture; d’un autre côté, il a paru convenable de substituer aux 
dépenses variables prévues par l’article 12 une indemnité fixe, qui préviendra 
des abus qu’il serait difficile de contrôler. L ’article 2  de l’ordonnance contient 
en conséquence la disposition suivante : « Lorsque les prévenus ou accusés 
seront transférés par les voitures cellulaires départementales, les mêmes gen
darmes pourront être préposés à la garde et à la conduite des détenus pendant 
tout le trajet de la voiture. Les gendarmes qui serviront d’escorte auront 
droit, sur les fonds des frais de justice criminelle, à une indemnité qui est ré
glée ainsi qu’il suit : gendarmerie à pied, par jour : gendarme, 40  centimes; 
brigadier, 50  centimes; maréchal des logis, 6 0  centimes. Gendarmerie à 
cheval, par jour : gendarme, 50  centimes; brigadier, 6 0  centimes; maréchal 
des logis, 7 0  centimes. »

L’article 3 de la même ordonnance porte que les articles 4 ,  11 et 1 2  du 
décret^du 18 juin 1811 sont abrogés en ce qu’ils ont de contraire aux dispo
sitions qui précèdent. Le but de cette disposition a été de limiter les effets de 
l’ordonnance aux-seuls points qu’elle a voulu changer. Ainsi, toutes les autres 
dispositions du décret resteront en pleinevigueur, et notamment l’article 7 , 
qui permet aux prévenus ou accusés de se faire transporter dans des voitures 
particulières à leurs frais.

Maintenant il me reste à vous entretenir des mesures à prendre pour l’or
ganisation du service des voitures cellulaires. M . le ministre de l’intérieur a 
déjà prescrit, dans une circulaire qu’il a adressée à M M. les préfets, une 
partie de ces mesures. J e  vous envoie ci-joint des exemplaires de ces instruc
tions, pour les transmettre à chacun de vos substituts. Je  me bornerai à ajouter
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quelques observations qui se rapportent particulièrement au service judiciaire.
Une voiture cellulaire à trois places est établie au chef-lieu judiciaire de cha

que département. Cette voiture sera déposée dans un local attenant à la prison 
ou à proximité de cette prison. Le détenteur ou gardien, qui sera désigné par 
le préfet, devra être, suivant les circonstances et les localités, soit le concierge 
du Palais-de-Justice, soit le gardien-chef de la prison, soit le brigadier de la 
gendarmerie. - ' ,  '

Cette voiture est principalement affectée à la translation des prévenus et des 
accusés. C’est là le service pour lequel elle est établie. Elle sera donc, avant 
tout autre usage, réservée aux besoins du service judiciaire; elle sera em
ployée, en général, soit à la translation dans la prison départementale des 
accusés des divers arrondissements, soit à la translation d’une prison dans une 
autre'des détenus en état d'arrestation préalable, suivant les exigences de 
l’instruction.

Mais lorsque la voiture demeurera sans emploi, l’administration pourra en 
user pour le transport des condamnés. Toutefois, il est entendu qu’avant .d’en 
disposer, l’administration devra s’assurer auprès du procureur du roi que le 
service judiciaire n’éprouvera aucun préjudice ; elle sera tenue de la laisser à la 
disposition des magistrats, lorsqu’il y aura lieu de penser que les besoins de la 
justice en réclameront très-prochainement l’usage, sauf les arrangements qui 
pourraient faciliter l’action des deux services. Je n’ai pas besoin d’ajouter que 
les magistrats doivent se prêter à toutes les mesures qui seront de nature à 
concilier ce double intérêt, et qui, sans nuire au service judiciaire, peuvent être 
utile au service administratif; je suis certain qu’ils sauront se maintenir, dans 
les nouveaux rapports qu’établit la nouvelle organisation, dans une parfaite har
monie avec les fonctionnaires de l’administration.

Les magistrats adresseront leurs réquisitions directement et sans aucun in? 
termédiaire au détenteur de la voiture. Si les trois places ne doivent pas être 
à la fois occupées par des prévenus ou accusés, le magistrat en donnera avis au 
préfet ou au sous-préfet, afin que les places vides puissent, s’il y a lieu, être 
utilisées pour le transfèrement d’un ou de plusieurs condamnés. C ’est à l’auto
rité qui requiert la voiture qu’il appartient de requérir en même temps la 
force armée pour l’accompagner. Je  pense, comme M . le ministre de l’inté
rieur, qu’un seul gendarme suffira habituellement pour la garde et la conduite 
des prisonniers.

Il importe, toutefois, de rappeler à-M M . les procureurs du roi que l'éta
blissement. de ces nouvelles voitures ne doit pas les empêcher d’employer, 
lorsque les circonstances le permettront, la voie des voitures cellulaires affectées 
au transport dans les bagnes et les maisons centrales des condamnés à plus 
d’un an d’emprisonnement. Le marché passé par M . le ministre de l’intérieur 
oblige l’entrepreneur de ces voitures à recevoir, lorsqu’elles contiennent des 
places vides, d’autres prisonniers, pour les transporter dans les maisons d’arrêt 
et de justice. Or, cette obligation a été étendue aux prévenus et aux accusés; et 
comme leur translation, dans ce cas, ne donne lieu à aucuns frais, il importe, 
dans l’intérêt du Trésor, que cette voie soit de préférence adoptée, chaque fois 
que l’occasion s’en présentera.

L e règlement des frais de transport dans les voitures départementales ne 
devra donner lieu à aucune difficulté. Lorsque les voitures ne transféreront que 
des prévenus ou des accusés, la dépense sera exclusivement supportée par Ic- 
ministère de la justice, et les formes actuellement suivies pour le paiement de 
cette dépense n’éprouveront aucune modification. Seulement, les réquisitions,
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au lieu d’exprimer, comme par le passé, la demande d’une voilure à un collier, 
énonceront celle d’un cheval de trait pour être attelé à la voiture cellulaire. 
Ce cheval sera fourni par l’administration des convois militaires, dont les pré
posés ne fournissent de mémoires qu’après le service fait. Vous trouverez, à la 
suite de la circulaire de M . le ministre de l’intérieur, le tarif des prix à payer 
aux entrepreneurs des convois militaires pour fourniture de chevaux de trait. 
Dans les cas extraordinaires, et lorsque l’intérêt du service exigera que le 
transport soit opéré avec une grande célérité, les magistrats pourront requérir 
l’emploi des chevaux de poste. Les frais devant alors être payés à chaque re
lais, il sera nécessaire d’y pourvoir au moyen d’une avance qui sera faite au 
gendarme. L ’article 12  du décret du 18 juin 1 8 1 1 fournit à l’autorité judi
ciaire le moyen de se procurer cette avance. Les prix qui seront dus aux 
maîtres de poste se trouvent indiqués à la suite de l’instruction de M . le mi
nistre de l’intérieur.

Lorsque les voitures contiendront à la fois des prévenus ou accusés et des 
condamnés, l’autorité judiciaire n’aura point à s’occuper des frais du transport. 
Il a été convenu avec M . le ministre de l’intérieur que, dans ce cas, l’avance 
de tous les frais serait faite par l’administration, qui produira ultérieure
ment à mon département un décompte des sommes qui devront lui être rem
boursées.

Chaque fois que la voiture cellulaire marchera, l’agent de la force publique 
chargé de l'escorter devra être porteur d’un état nominatif des prisonniers 
transférés, dont le modèle se trouve dans les instructions de M . le ministre de 
l’intérieur. Comme cet état servira de pièce justificative pour le-règlement et 
le payement de la dépense, il sera nécessaire de veiller’ à ce qu’il soit exacte
ment dressé, et à ce que la qualité de prévenu ou d'accusé de chaque prison
nier transféré, ainsi que la nature de la prévention oit de l’accusation, soient 
toujours mentionnées.

Tels sont, Monsieur le procureur général, les instructions que j’ai cru de
voir vous adresser au sujet de ce nouveau service de transport. Si des difficultés 
que je ne puis prévoir venaient à s’élever, vous devrez m’en référer sur- 
le-champ 1.

Recevez, Monsieur le procureur général, etc.
Le Garde des sceaux, M inistre de. la  justice et des cultes, 

N . M a r t i n  (du Nord).

2 0  mai. —  R è g l e m e n t  d'attributions des sous-directeurs et inspecteurs 
des maisons centrales. —  Registres à tenir et rapports à  fa ir e  par ces 
employés 2 .

Monsieur le préfet, le bien du service a exigé la nomination de sous-direc
teurs dans les maisons centrales de force et de correction les plus populeuses. 
Les soins plus nombreux imposés aux directeurs et aux inspecteurs, depuis quel
ques années, avaient pendu leur action insuffisante dans ces maisons. Le règle
ment du 10 mai 1 8 3 9 , celui du 8 juin 1 8 4 2 , sur la justice disciplinaire, et, plus

* V., c i-aprcs, l’Instruction  du m inistre do l’in térieu r, du  28 ju ille t 18 4 ^.
* Les sous-d irecteurs o n t été supprim és par P arrê té  du président de la République du 

7 mars 1849 .
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récemment, mes arrêtés des 28 mars et 20  avril 18 4 4 , sur l’exécution de 
l’ordonnance royale du 27 décembre 1843 , relative aux travaux industriels des 
condamnés, ont surtout accru d’une manière considérable le travail administra
tif  des maisons centrales. Dans plusieurs de ces établissements, la centralisation 
d’un grand nombre de jeunes détenus, et la substitution de la régie au système 
des entreprises générales, ont créés de nouvelles occupations d’une grande im
portance. C ’est afin de ne laisser en souffrance aucune partie du service, que 
j ’ai pris le parti de donner à un certain nombre de maisons centrales un nou
vel administrateur, dont j’ai réglé les attributions par un arrêté de ce jour, que 
j ’ai l’honneur de vous transmettre.

Ainsi que vous le verrez, le sous-directeur est appelé à remplir quelques- 
unes des fonctions exclusivement attribuées au directeur par l’arrêté ministériel 
du 5 octobre 1 8 3 1 , portant règlement d’attributions pour les employés des 
maisons centrales 4. En soulageant le chef de l ’établissement d’une partie de 
son travail, il laissera plus de temps à celui-ci pour la haute direction de toutes 
les parties du service et pour la justice disciplinaire qu’î/  doit rendre seul, à 
-moins d’empêchement absolu.

Le même règlement d’attributions a donné de nombreuses fonctions à l’in
specteur. 11 n’y est rien changé pour les maisons centrales, où il demeure le 
seul auxiliaire du directeur. Il était naturel, dans les autres, que le sous-direc
teur fût chargé d’une partie des fonctions de l'inspecteur, fonctions trop multi
pliées dans les grandes maisons pour qu’il pût les remplir toutes avec l’exacti
tude et la régularité nécessaires. Aussi, plusieurs de ces fonctions étaient-elles 
souvent négligées, à moins que le directeur ne s’en chargeât personnellement ; 
et, dans ce cas, les attributions se trouvaient déplacées. J ’ai donc retiré à 
l’inspecteur, pour les donner au sous-directeur, les attributions qui se rappor
tent à l’exécution du cahier des charges de l’entreprise, en ce qui concerne 
la nourriture des détenus, leur habillement et les autres objets mobiliers à 
leur usage. Je  lui ai, en outre, attribué la police immédiate des préaux, dor
toirs, réfectoires, parloirs, de l’école et des autres localités, à l’exception des 
ateliers. Il suit de là que, dans les maisons dont l’importance numérique a 
motivé la création d’un sous-directeur, l’inspecteur aura exclusivement dans 
ses attributions la police immédiate des ateliers, le classement et le déclasse
ment des ouvriers , d’accord avec- l’entrepreneur général du service ou les 
fabricants; l’accomplissement des tâches de travail, la formation du pécule des 
détenus, la préparation et l’application des tarifs de main-d’œuvre ; en un mot, 
tout ce qui se rapporte aux travaux industriels. Ce sont là, sans doute, des 
occupations bien suffisantes pour un inspecteur, quelque actif qu’il soit, s’il 
en comprend toute l’importance, s’il veut les remplir consciencieusement, s’il 
veille exactement, comme je ne cesserai de l’exiger, à ce que chaque condamné 
fasse tout le travail dont il est capable, suivant ses forces et son habileté. Mille, 
douze cents, quinze cents hommes à voir chaque jour et en quelque sorte un 
à un dans les ateliers, réclament tout le temps de l’homme le plus dévoué à 
ses devoirs. Seulement, comme dans les maisons qui renferment les deux sexes 
le nombre des femmes est toujours, relativement, peu considérable, j’ai décidé 
que le sous-directeur, indépendamment'des fonctions dont il est investi par 
mon arrêté, remplirait, dans le quartier des femmes, les fonctions exclusive- 
•ment réservées à l’inspecteur dans celui des hommes et dans les ateliers des 
îeunes détenus (Art. 8).

* V. cet arrêté, Code des p r iso n s, p. 140,
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Ainsi, Monsieur, le préfet, le sous-directeur doit être, d’une part, le premier 
auxiliaire du directeur, dont il prend un partie des a ttributions; d’autre part, 
le remplaçant de l’inspecteur, pour tout ce qui n’intéresse pas l’adminis
tration et la police des ateliers, et la comptabilité qui s'y  rapporte. H iérarchi
quement, le sous - directeur est au-dessus de l'inspecteur : il est le second 
fonctionnaire de la maison ; mais chacun d’eux a des attributions propres et 
distinctes, qu’il remplit avec une entière indépendance sous l’autorité du direc- 
enr, qui, seu l, leiir donne des o rd res , reçoit leurs’ rapports, statue sur les 

• impositions que les règlements les appellent à fa ire , et confirme , réforme ou 
lodifie, sous sa responsabilité et dans la limite des ses pouvoirs, les mesures 

au’ils prennent d'urgence pour assurer l'exécution du cahier des charges et 
des règlements.

Les fonctions du sous-directeur, telles que je les ai réglées, réclameront 
aussi tous les moments de cet employé. Ce sera surtout son devoir de visiter 
chaque jour, et sans qu’aucun motif puisse l’en empêcher, les infirmeries, 
accompagné du pharmacien , et les cachots et autres lieux de punition, accom
pagné du gardien-chef (art. 4 ). Il devra s’assurer que les punitions infligées 
sont'conformes à l’arrêté du 10 mai 1 8 3 9 . Je  me propose de vous donner- in
cessamment des instructions spéciales sur la punition de cachot et celle des fers. 
En attendant, je réitère la défense d’infliger aux condamnés des punitions afflic- 
tives que les règlements ministériels n’ont pas expressement prévues et au
torisées1.

Mais il ne suffit pas que le sous-directeur remplisse exactement ses devçirs, 
il faut encore que la preuve écrite en reste dans.la maison. J ’ai donc exigé que 
le sous-directeur tînt un registre destiné à recevoir sommairement, chaque 
jour, ses observations sur toutes les parties du service qu’il est spécialement 
chargé de surveiller (art. 5 ). C’est sur ce registre qu’il relève les principaux 
éléments du rapport .hebdomadaire qu’il est tenu d’adresser au directeur, et 
dont je donne la forme (art. 7 ) .  J ’exige, en outre, que ces rapports soient 
remis, le jour même de son arrivée, à l’inspecteur général des prisons du 
royaume que j’envoie dans la maison, et à vous-même, Monsieur le préfet, 
toutes les fois que vous allez visiter l’établissement (art. 7 ) .  De cette manière, 
l’autorité supérieure pourra, en même temps, se faire une opinion exacte et 
motivée de la marche de l’administration de la maison, de l’esprit qui l’anime, 
de la bonne ou mauvaise direction qu’elle prend, et, conséquemment, la con
seiller beaucoup plus utilement, et la ramener, s’il y a lieu, à une exécution 
ferme, active et intelligente des règlements. Les faits actuels, ceux qui se pas
sent sous les yeux de l’inspecteur général', ne sont pas toujours l’expression de

* Lu prohibition nous semble ne frapper que su r les punitions afflictives, telles que : 
celle des coups, déjà prohibée par l’Instruction  du a a  m ars 1S 16 {Code des p r iso n s , p . 63 ); 
celle des ceps e t au tres  instrum ents de correc tion  violente (Ib id ., p . 8 1 , a r t .  i4)> celle 
des  châtiments corporels ( Ib id ., p . 100 e t 338 , note). Q uant au p ito n , à la bricole ,  à 
V anneau , h la  se lle tte , à la cam iso le  de fo r c e , e tc .,  ce son t, à nos yeux, au tan t de puni
tions perm ises bien que non classées nommément au rang  des punitions autorisées ( Code 
des prisons , p . 3 88 , note), attendu que l ’Instruction sur la police disciplinaire du 8 ju in  
184a  permet d ’autres peines disciplinaires que celles autorisées, sous la condition qu’elles 
seron t moins rigoureuses (V . Ib id .,  p.. 3 85 , avant-dernier alinéa). Qui peut le p lus, peu t 
le moins. D’ailleurs, par ces mots ï resserrés p lu s  é tro item en t,  l’article 6 i 4  du Code d’in
struction  crim inelle autori.-e l’emploi de liens  autres que les f e r s .  C’est pour cela que dans 
le modèle n° 1 annexé à la présente Instruction , il est fait m ention des fe r s  e t liens. I 
p iton n’est qu’un mode de lier  le déleno puni et de  le resserrer p lu s  étro item en t. •
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l'état habituel et normal de la maison, car son arrivée est presque toujours 
prévue. Les rapports hebdomadaires du sous-directeur sur l’administration et 
la police de la maison le mettront à même, je n’en doute pas, de porter un 
jugcmeut moins incertain, puisqu’il sera éclairé par.la connaissance de tous les 
faits de quelque importance qui se seront passés depuis la dernière inspection, 
et des mesures prises ou des oTdres donnés par le directeur, par suite des rap
ports du sous-directeur ou de son propre mouvement. Afin d’abréger mes in
structions sur la rédaction de ces rapports , dont vous apprécierez comme moi 
toute l’utilité, j’ai fait indiquer sommairement dans le modèle que je donne les 
actes, les faits et les observations que le sous-directeur devra principalement 
consigner dans ses rapports hebdomadaires., . '

Des rapports sont aussi exigés de l’inspecteur de la maison, en ce qui con-' 
cerne l’administration et la police des ateliers (art. 6). J e  regrette d’avoir à 
ajouter que, malgré mes pressantes recommandations, cette branche si impor
tante du service administratif des maisons centrales a été, presque partout, 
plus ou moins négligée; car il s’en faut que, généralement, les détenus fassent 
tout le travail dont ils sont capables, et, conséquemment, qu’ils diminuent, 
autant qu’ils pourraient le faire, les charges que fa société s’impose pour eux. 
Je me propose également, Monsieur le préfet, d’appeler toute votre attentior) 
sur cet objet. Mais je dirai ici que, depuis l'ordonnance royale du 27 dé-- 
cembre 18 4 3 , le trésor a un intérêt direct à ce que les produits de la main- 
d’œuvre s’élèvent le plus possible, puisque la nouvelle part qui lui a été attri
buée par cette ordonnance est à peu près égale à celle dont l’abandon est fait 
par l’administration aux entrepreneurs généraux du service, et qui diminue 
d’autant le prix de la journée de détention. Dans les maisons qui ont un sous- 
directeur, ce sera désormais la mission unique de l’inspecteur de veiller aux 
progrès des travaux industriels des hommes. Je  veux espérer que je trouverai 
bientôt la preuve de ce progrès dans les bulletins mensuels qui me sont adres
sés. Je veux croire aussi que les inspecteurs des maisons où il n’existe pas de 
sous-directeur s’occuperont des ateliers avec tout le soin nécessaire, et que 
j’aurai également à constater des améliorations successives et marquées dans les 
produits du travail. Dans ces maisons, l’inspecteur tiendra note, comme doit le 
faire le sous-directeur, de ses observations journalières sur les diverses parties 

,du service i , et, comme lui, il rédigera le rapport hebdomadaire exigé par l’ar
ticle 6 de mon arrêté, indépendamment de celui qu’il aurat à faire spéciale
ment et séparément sur les travaux des détenus, en exécution du même arti
cle 2. Dans toutes les maisons qui n’ont pas de sous-directeur, l’inspec
teur peut aisément, s’il a du dévouement et de l’activité, suffire aux deux ser
vices.

Enfin, Monsieur le préfet, j’ai voulu que, dans les maisons où les jeunes 
détenus sont appliqués à l’agriculture, le sous-directeur les visitât chaque jour 
sur les travaux (art. 9 ), sans préjudice des visites que le directeur devra leur 
faire, lorsqu’il le jugera utile et que ses autres occupations lui permettront de 
s’absenter de la maison. De cette manière, le directeur sera toujours exacte
ment informé de ce qui se passe à la colonie, des soins que les enfants y reçoi-

1 C’est-à -d ire  qu’il tiendra le reg istre p rescrit au sous-d ircc tcu r p a r  l’article 5 .
2 L’inspecteur a donc à tenir, dans les maisons où il n’y a pas de sous-dircctcur : i°  le 

reg istre  p resc rit par l’article 5 ; —  a 0 le rappo rt hebdom adaire prescrit p a r le prem ier a li
néa de. l’article 6 ; —  3° le rap p o rt hebdom adaire p rescrit p a r le deuxième atiuéa du me ma: 
article.
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vent sous le rapport moral et religieux, comme au point de vue de leur santé* 
de leur instruction et de la discipline toujours paternelle sans doule, mais 
ferme, à laquelle ils 11e doivent jamais cesser d’être soumis pour eux-mêmes et 
pour l'exemple. Il est donc à désirer que le sous-directeur puisse, chaque jour, 
passer quelques heures au milieu des enfants occupés dans les champs. Ce sera 
un temps bién employé s’il parvient à s’en faire aimer et respecter, et à gagner 
leur confiance.

Recevez, etc.
L e  M inistre secrétaire d 'E ta t de l'intérieur,

S igné  T .  D u c h a tf . / , .

ARRÊTÉ.

Nous, ministre secrétaire d’Etat au département île l'intérieur,
Vu l’arrêté ministériel du 5 octobre 18 3 1 , portant règlement d’altribu- 

lions pour les employés de ('administration des maisons centrales de force et 
de correction ;

Sur la proposition du sous-secrétaire d’Etat,
Arrêtons ce qui suit : •
Art. 1er. Le sous-directeur remplace le directeur'absent ou empêché *.
2 . Le sous-directeur est chargé spécialement, savoir :
1° D e la vérification des registres d’écrou et de tous registres qui s’y rap

portent.
Il vise, pour vérification, les divers bnlletins de population rédigés par le 

greffier, et il les soumet à la signature du directeur ;
2° D e la réception des déclarations de résidence des condamnés à libérer-. 

Ces déclarations sont soumises au visa du directeur;
3® De l’examen et de la réception des vivres des valides et des malades', ainsi 

que des effets d’habillement, du linge et des autres objets mobiliers à l’usagé 
des détenus;

4 °  De la police des préaux, dortoirs, réfectoires, parloirs, de l’école et 
autres localités, à l ’exception des ateliers dont la policé demeure attribuée à 
i’inspecteur;

5° D e la présentation, à l’agrément du directeur, des détenus proposés par 
l’entrepreneur général du service, pour un emploi dans la maison, à l’exception 
des contre-maîtres et surveillants des ateliers, pour lesquels la présentation con
tinuera à  être faite directement par l’inspecteur.

3 . Le sous-directeur prépare le travail relatif aux achats et autres dépenses 
que les détenus sont autorisés à faire, par les règlements ministériels, sur leur 
pécule disponible, et le soumet au directeur.

Il prend l’avis du médecin et donne son propre avis sur les demandes des 
condamnés ayant pour objet d’obtenir la délivrance gratuite d’un supplément 
de vivres.

Il surveille l’exécution des ordres donnés par le directeur, relativement aux 
travaux de construction et d’entretien des bâtiments, par voie de régie écono
mique.

s V., ci-desaus, page i3, noie 2 . 

H.
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4 . Chaque jour, le sous-directeur fait la visite des infirmeries, accompagné 
du pharmacien, et celle des cachots et autres lieux de punition, accompagné du 
gardien-chef.

Il reçoit les réclamations des détenus malades, et il en rend compte sur-le- 
champ au directeur.

Il s’assure que les punitions infligées par le directeur sont subies conformé
ment aux règlements ministériels.

I l visite l’école tous les jours.
5 . Le sous-directeur consigne chaque jour, sur «n registre par lui tenu à cet 

effet, ses observations sur les objets suivants :
Le service des vivres ;
Le service de l’infirmerie ;
Le service général de l’entreprise ;
L e  service des gardiens ;
La police générale de la maison ;
La police spéciale des cachots et autres lieux de punition ;
L’école.
Il communique chaque jour ce registre au directeur, qui le vise et peut y 

consigner ses observations particulières.
6 . Tous les lundis, le sous-directeur remet au directeur un rapport hebdo

madaire sur les objets désignés en l’article précédent, dans la forme donnée à
la suite du présent arrêté.

D e son côté, l’inspecteur remet, les mêmes jours, au directeur, un rapport 
spécial sur la police des ateliers, le classement et le déclassement des ouvriers, 
l’accomplissement des tâches de travail, l’application des tarifs de main-d’œuvre 
et l’exécution des autres dispositions de nos arrêtés des 28  mars et 20  avril 1 8 4 4 , 
relatives au travail des condamnés.

7 .  Les-rapports hebdomadaires du sous-directeur et ceux de l’inspecteur 
sont remis par le directeur, le jour même de leur arrivée, aux inspecteurs géné
raux des prisons du royaume envoyés par nous dans la maison, et au préfet du 
département toutes les fois qu’il s y rend.

8 . Dans les maisons centrales qui renferment les deux sexes, le sous- 
directeur remplit, en outre, dans le quartier des femmes, toutes les fonctions 
réservées à l’inspecteur dans celui des hommes et dans les ateliers des jeunes 
détenus.

9 .  Dans les maisons où il existe des colonies agricoles pour les jeunes 
détenus, ceux-ci sont visités tous les jours sur les travaux par le sous- 
directeur.

I l rend compte au directeur de ses observations, et il donne provisoirement 
sur les lieux les ordres nécessaires pour le maintien de la discipline et l’exécu
tion des règlements.

Paris, le 20 mai 1845 .
Signé  D u c i i a t e l .
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m o d è les  a n n e x é s  à  l 'a r r ê t é  du  2 0  m a l 1 9 1 5 .

lü

Q UA RTIER

des
hommes, femmes 

DU

je u n e s  d é te n u s.

MAISON CENTRALE D E FO RCE E T  D E ’ CORRECTION 

d e ...........

RAPPORT HEBDOMADAIRE DU SOÜS-DIRECTEÜR 

du au  184 .

P O PU L A T IO N .

S e r v i c e - 
d es  v iv re s .

/E x is ta n t  le  d im anche, 4 m ai, au  s o i r . . . .  
E n tré s  d an s  la  s e m a in e ..................................

T o ta l ....................

(  L ib érés  à l ’e x p ira tio n  de
Q nriîc > le u r  pe ine  o u  g rac iés . » \I o o ru s . .  < E x tra ils  _  ......................  » T

D écédés............................... » ;

R este  le  d im anche, i l  m a i, a u  so ir . .

P a in , — Soupe. — Viande. — Légumes. 
Observations sur le service des vivres.

D ire  si le  pain  e t le s  a u tre s  a lim e h ts  o n t é lé  
|  bons  c h a q u e  jo u r  de la  s e m a in e , ou  q u e ls  jo u rs  

il y  a  eu  lieu  d 'a d re s s e r  des o b se rv a t io n s  à  l’e n 
tr e p r e n e u r  s u r  ce se rv ic e , ou de re fu s e r  qu e lq u es  

k fo u rn itu re s .

/P o p u la tio n  d e  l ’in firm erie  le  d im an ch e ,
1 4 m a i, a u  s o ir ...................................................

E n tré s  d an s  la  sem a in e .................' ...............

. T o tal...................

1 ^ - - :  )

S E R V IC E
de

l ’in firm erie .

V

R este  le  d im anche, i l  m a i, au  s o i r . .  » 
*

Observations sur le service de l'infirmerie.

F a ire  co n n a ître  si le  rég im e a lim e n ta ire  a  é té  
co n s ta m m e n t b o n , s i l’e n t re p re n e u r  a  p o u rv u  
lo y a lem en t à to u te s  le s  d épenses  à  sa  ch a rg e , si 
le  se rv ic e  m édical e t le  se rv ice  ch iru rg ic a l o n t 
é té  fa its  ex a c tem en t e t  au x  h eu re s  convenues, si 
le s  m a lades  o n t é té  e n to u ré s  de tous  le s  so ins 
n éc essa ire s , si le  m édecin  e t  le  ch iru rg ie n  o n t fait 
quelques réc lam a tio n s  ou  o b se rv a tio n s , e t  s ’il y  a 
té  fa it d ro it , si des d é s o rd re s  de  q u e lq u e  g rav ité  
e so n t p a s sé s  à  l’in firm erie , e tc ., etc.

M E SU R E S PRISES! 
ou

o rd re s  donnés 
p a r 

le  d ire c te u r , 
p a r  su ite  

des rap p o rts  
du

s o u s -d ire c te u r  
ou

de son  p ro p re  
m o u v e n e n t.
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S e r v i c e
g én é ra l

de
l'e n t re p r is e .

Observations sur le service de l'en treprise .

C onsigner ic i les observations  de q u e lq u e  im - 
I p o rta n ce  s u r  le  ves tia ire , la  l in g e r ie , le  b lanch is- 
| sage, le  ch au ffag e , l’é c la ira g e , le  serv ice  de p ro 

p re té , en  u n  m o t tou tes ce lles  q u i se ra p p o rte n t 
h l'ex écu tio n  du cah ie r des  ch a rg es, le s e rv ic e  des 

^ v iv re s  e t  ce lu i d e s  a te lie rs  excep tés .

Observations sur le service des gardiens.

D ire  si le u r  se rv ice  a  é té  g én é ra lem en t satisfa i- 
S e& v ice  1 s an t, si le s  g a rd ien s  o n t é té  ferm es, ac tifs  e t exacts; 

des g a rd ien s . A q u e ls  so n t ceux  q u i se so n t fait r e m a rq u e r  p a r  le u r  
I bo n n e  te n u e  e t p a r  le u r  in te ll ig en ce ; ce u x  q u ’il 
’ y a  lieu  d e  r e n v o y e r ,  p u n ir  ou a v e r t ir  p o u r in 

frac tio n s  aux  rè g le m e n ts , f ra u d e s , n o n c h a la n c e , 
m a u v a ise  te n u e , ■ é t a t - d ’iv resse, q u e re lle s  e n tre  

t e u x , d iscuss ions  avec  le s  d é ten u s , e tc .

P o l i c e
gén é ra le .

/P ré a u x . — Dortoirs. — Réfectoires. — Parloir. 
Chapelle. — Prétoire etau tres localités ( le sa te lie rs  
e t  l’éc o le  ex cep tés).

M en tionner le s  tro u b le s  e t  le s  d é so rd re s  g raves  
] su rv e n u s  p e n d a n t la  sem a in e , les q u e re lle s  et 
I vo ies d e  fa it e t  le u rs  ca u ses , les  m enaces e t  in- 
'  ju r e s  au x  em p loyés  e t  aux  g a rd ien s , les ac tes  de 

d éso b é issan ce , le s  a tte in te s  à  ta  décence e t  aux  
b o n n es  m œ u r s , — com m e a u ss i le s  ac tions  des 

V d é te n u s  d ignes d ’éloges.

M E S U R E S  PR ISE S  
ou

o rd re s  donnés 
p a r  

le  d ire c teu r, 
p a r  su ite  

des ra p p o r ts  
du

so u s-d ire c te u r  
ou

do son p ro p re  
m ouvem ent.

f  E n  p u n itio n  le  d im an 
che  4 m a i a u  s o ir . .

E n tré s  d an s  la  sem «. 

T o t a l
POLICE

spéc ia le  
d e s  \  S o rtis  d an s  la  sem é, 

cacho ts .
-  f  P opu la t. des cacho ts  

e t  c e llu le s  de pu n i
tion , le  d im anche au 
so ir , H  m a i..

NOMBRE DE CONDAMNES
A U  C A C H O T  O D  E N  C E L L U t B ,

avec 
lès fers 

ou 
au tres 
liens.

sans fers 

ni 

liens.

avec 

tra v a il .

* sans 

tra v a il .

9 » » •

9 » B

» » » *

» » » »

» » * » »
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•P O L I  CE 
spéc ia le  

d e s  cacho ts .' 
(Suite .)

É C O L E .

Observations sur la police des-cachots et autres 
lieux  de punition.

L e  ra p p o r t  d é s ig n e ra  no m in a tiv em en t—les con- 
|  d am nés m is a u  cacho t ou  en  c e llu le  p e n d a n t la 
1 sem aine , e t  ce u x  q u i en  s e ro n t so rtis . E n  reg a rd  
Id u  nom  de chacun de ceux-ci s e ra  in d iq u é  le  
n o m b re  d e  jo u rs  q u 'il a u ra  passé au  ca ch o t,—avec 

\ ou sans  le s  f e r s , — avec  o u  san s  i r a v a i l ,—avec ou 
J san s ' réd u c tio n 'd e  n o u rr ilu re . — L e so ù s-d irec teu r 
[c e r t if ie ra  q u ’il s ’e s t a ssu ré , ch a q u e  jo u r ,  que  les 
' p u n itio n s  infligées é ta ie n t su b ies  con fo rm ém en t 

a u x .rè g le m e n ts  m in is té rie ls , ou aux  o rd re s  p a iti-  
cu lie rs  d u  m in is tre  ou  du  p ré fe t. — Il co n sig n e ra , 

\ d an s  son  ra p p o r t ,  le s  ab u s  d e  p o u v o ir  q u 'il a u ra  
rem a rq u é s , a in s i q u e  to u s  le s  d é so rd re s  d u  fait, 
d es  condam nés en  pun itio n .

M ESU R ES P R IS E S  
ou

o rd re s  donnés 
p a r  

le  d ire c te u r  
p a r  s u ite  

dès rap p o rts  
d u

so u s-d ire c te u r  
ou

de  son  p ro p re  
m ouvem en t.

/N om bre  d e  d é ten u s  !> l'éco le  le  d im anche,
j  4  m ai, au  s o ir ....................................................
' E n tré s  d an s  la  s em a in e ...................................

T o ta l....................

/ L i b é r é s e t  g ra c ié s ..................
«  l A près av o ir  achevé le u rV in s tru c tio n ..............................

la  s R envoyés  po u r in c o n -

Is e m a m c  /  g ^ r tis  p o u r  d’au tre s
\  c a u se s ...................................  »

R es te  le  d im au ch e , i l  m a i, a u  s o i r . .

Observations sur la tenue et la police de l ’école.

F a ire  c o n n a ttre  si l ’in s ti tu te u r  a  exac tem en t 
1 rem p li ses fonctions, si l ’a u m ô n ie r  a  v isité  l ’école 

d an s  la  sem a in e , si le s  d é tenus s’y so n t b ie n  con 
d u its  en  g é n é ra l. — D ire  co m bien  d e  d é ten u s  o n t 
é té  p un is  d an s  la  sem a in e  p o u r  in fra c tio n s  co m 
m ises à  l ’é c o le , e t lo rsq u e  d es  co n d am n és en 

I a u ro n t é té  ex p u lsé s  p o u r  in c o n d u ite , c o n s ig n e r 
\ les fa its  q u i a u ro n t m o tiv é  le u r  ex p u lsio n — D ire  
\ ég a lem en t si d es  d é ten u s  o n t  é té  ren v o y és  p o u r 
\c a u se  d ’in c ap ac ité  ab so lu e .

. , 1c.
L e  Sous-DiBECTEun,
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(M ODÈLE No 2).
MAISON CENTRALE D E FORCE ET DE CORRECTION

QUARTIER f a
des

hommes, femmes
RAPPORT HEBDOMADAIRE DE L’INSPECTEUR

Jeunes détenus. d )( m  m  .

P O P U L A T IO N .

TR A V A U X
in d u s tr ie ls .

/P o p u la tio n  d es  a te lie rs , le  d im anche  a u  so ir , 4 m a i . .
’ E n tré s  d an s  la  sem a in e .'. *.........................................

T otal......................

!
 L ib érés  e t  g ra c ié s .......................................  »
E x tra its .............................................................  »

M alades à  l 'in f irm e r ie ............................... »
A u rep o s  s u r  l’av is  du  m é d ec in   »
P a ssé s  au  se rv ic e  de l’e n t re p r is e  . . .  »
E n  p u n itio n  sa n s  tra v a il .......................... »

R este  le  d im an ch e  a u  s o ir ,  11 m a i...................................

S av o ir ■ -  I O u v r ie r s ...................................s a v o i r . ̂  j  A p p re n tis .................................

T o ta l é g a l ..............................

P opu la tion  g é n é ra le  de la  m aison a u d it jo u r  11 m ai.
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e m a in e . . .^  m jSaupréjudice (d e s  fabricants..Ensem ble.

[N o m b re  d e  d é te n u s  d o n t la  tâ che  a  é t é |  d im in u é e 0

[N o m b re  de d é ten u s  a y a n t excédé l e u r  tâch e .. 
lN o m b re  de d é ten u s  m is a u  chôm age fau te  d’o u v r a g e . . . .
1 N om bre de  jo u rn é e s  du  chôm age de  ces o u v r ie r s .............
{N om bre de d é ten u s  changés  d’a te lie rs  ou  d ’i n d u s t r i e . . . .

\ O b s e r v a t i o n s  sur le travail des condamnés et la police des ateliers,

N . B. L’in sp ec teu r co n s ig n e ra  ici ses o b se rv a tio n s  s u r  le  p lu s  
[o u  m o in s  d 'ac tiv ité  des  d é ten u s , s u iv a n t les in d u s trie s , s u r  les 

re la tio n s  des g a rd ien s  de  l’e n t re p re n e u r  ou de ses  so u s- tra itan ts , 
e t  d e s  co n tre -m a ître s  lib re s  avec les o u v r ie r s ,  —  s u r  la  qualité  
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te sta tions  de q u e lq u e  im p o rtan c e  su rv en u es  e n tre  l ’ad m in is tra  
tion  e t les f a b r ic a n ts , c o n c e rn a n t le  c lassem en t e t  le  déc lasse
m e n t des o u v rie rs , l'ap p lica tio n  des  ta rife  de m a in -d ’œ u v re ,  la 
f ixa tion  des tâches d e  tra v a il ,  la  réce p tio n  des o b je ts  con fec tion 
n és , e tc ., e tc . — Il d o n n e ra , s u r  la  condu ite  des g a rd ien s  de  s e r
v ice d a n s  le s  a te lie rs  e t s u r  la po lice  des ateliers^ les ren se ig n e 
m e n ts  que* le  so u s-d irec teu r e s t  te n u  de  c o n s ig n e r d an s  scs 

l r a p p o r ts  hebdom adaires s u r  la  po lice  g én é ra le  de la  m aison .

(  .............................................

A  , l e . . . . . .  m L ’In spec teu r ,
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. 15 mars 1 8 4 5 . —  C i r c u l a i r e  portant qu’à l’avenir, les directeurs trans
m ettront directement au ministre les bulletins mensuels de caisse et 
de population.

Monsieur le préfet, aux termes des instructions, vous devez m’envoyer, dans 
les premiers jours de chaque mois, les bulletins de caisse et de population de 
la maison centrale de' force et de correction située dans votre département, 
pour le mois précédent. Comme il est essentiel que ces bulletins , ceux surtout 
de la situation numérique de la population, me parviennent exactement et sans 
le moindre retard, afin que je puisse régler en parfaite connaissance de cause 
le service des voitures cellulaires, je désire que, à l’avenir, les directeurs des 
maisons centrales me transmettent directement, savoir, les bulletins de popu
lation, dans les cinq premiers jours du mois, et les bulletins de caisse dans les 
dix premiers jours.

Le directeur de la maison centrale de aura, comme par le passé,
à vous adresser un double de ces bulletins, mais vous n’aurez à m’en entretenir 
qu 3utant.que vous y auriez remarqué des erreurs ou des irrégularités de nature 
à m’étre signalées.

Les bulletins trimeslriels, semestriels et annuels de toute sorte continueront 
à me parvenir par votre intermédiaire, dans le plus bref délai possible. 

Recevez, etc.
Pour le Ministre :

L e  Sous-Secrétaire d ’E ta t,
A . P a s s y .

18 juin. —  L e t t r e  e x p l i c a t i v e  de la Circulaire du 8 avril 1 8 4 4 , rela
tive a u x  gratifications à accorder a u x  détenus des M aisons centrales 
qu i ont dépassé le m inimum f i x é  pour le produit annuel de leurs 
tâches de travail.

Monsieur le préfet, j’ai reçu, avec votre lettre du 31 mai dernier, l’état no
minatif des condamnées de la maison centrale de Montpellier, qui, en raison 
des produits de leur iravail, peuvent prétendre à la gratification promise par 
ma circulaire du 8 avril 18 4 4  *. Il eu résulte que 98  d’entre elles auraient 
gagné 3 ,3 3 8  fr. 0 2  c. en sus du minimum de 1 1 0  fr. déterminé pour cette 
maison, et vous proposez par suite de leur distribuer, à titre d’encouragement, 
la moitié de cette somme, soit 1 ,6 6 9  fr. 01 c.

Mais vous n’avez pas réfléchi, Monsieur le préfet, à l ’impossibilité d’une, 
telle allocation. F,n effet, si l’on portait au pécule disponible la moitié du 
gain en sus du minimum, nous n’aurions plus alors de quoi compléter la part 
dont profite chaque condamné, suivant sa catégorie pénale, cette part ne fût- 
elle même que des deux dixièmes, puisqu’il faut d’abord déduire sur l’excédant 
le tiers de l’entrepreneur, dont il n’a pu être question de faire l’abandon.

Supposez, par exemple, que la nommée Thérèse G .,  la première inscrite 
au tableau, ait droit aux deux dixièmes du produit de son travail ; eh bien ! dans

* V. cctlp c ircu laire , Code d es  p r iso n s , p . 447» e t> ci-après, la circulaire du  18  no
vem bre 1846 .
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ce cas, si on lui accordait la moitié des 81 francs 10 centimes qu’elle a gagnés
en sus du minimum , soit  4 0  fr. 55  c.
et qu’on prélevât ensuite sur le 
surplus le tiers des 81 fr. 10 c. 
revenant à l’entrepreneur, soit 
aussi.................................................. 27  03

l ’on voit qu’il ne resterait plus que......................................................  13 fr. 52  c.
c’est-à-dire 2  fr. 70  c. en moins de deux dixièmes attribués à la détenue sur 
cette même somme de 81 fr. fr. 10  c. Or, l’appoint de la différence doit se 
faire au moyen de la gratification dont le chiffre se trouve ré luit d'autant; en 
d’autres termes, la nommée Thérèse G . ne pourra profiter tout au plus  que 
de la portion qui serait revenue au trésor sur l ’excédant, sans le bénéfice de la 
circulaire du 8 avril ; car, évidemment, en faisant une générosité aux com- 
damnés pour les encourager au travail, l’administration n’a pu avoir l'intention 
de la prélever, même en partie, sur les fonds du trésor.

Il ne suffit pas d’ailleurs d’avoir tenu une conduite régulière, sans encourir 
aucune punition grave; il faut encore q u d e  détenu ait excédé habituellement 
les tâches de travail, d’après la déclaration formelle du directeur, et particu
lièrement de l’inspecteur, déclaration à l’appui de laquelle ils auront soin de 
produire des extraits des feuilles de travail, avec l’indication des sommes payées 
et reçues à titre de gratification. Je  veux dire par là, Monsieur le préfet, que, 
quand même il aurait dépassé le minimum, ce ne serait pas un motif pour l’ad
mettre au bénéfice de la circulaire précitée, s’il n’avait fait qu’un travail ordi
naire, sans se montrer zélé, actif et habile. Il s’ensuit que l’administration 
doit se tenir en garde contre des situations où les gratifications figureraient 
pour un chiffre relativement très-élevé, tout en s’assurant que ces gratifications 
n’ont rien que de juste et en rapport avec l’importance ou la perfection du 
travail fait; qu’elles sont, en un mot, la juste récompense du zèle et de l’ap
plication au travail de l’ouvrier.

J ’ajoute que, dans le calcul des sommes gagnées dans le cours d’une année, 
et au-dessus desquelles une gratification est promise, on ne doit point y com
prendre les gratifications qu’il faut faire figurer séparément à la douzième 
colonne de l’é ta t, modèle n° 1 , annexé à l’instruction du 2 0  avril 1844  , le 
minimum devant être uniquement le résultat de la rétribution du travail d’après 
les bases des tarifs de main-d’œuvre arrêtés pour la maison de Montpellier.

Il suit de ces explications, Monsieur le préfet, que la gratification ne peut 
comprendre tout au p lus , je le répète, que la portion dont, le trésor aurait 
directement profité sans cette promesse. Veuillez donc demander au directeur, 
en remplacement du tableau ci-joint par renvoi, un nouvel état de proposition 
conforme aux indications qui précèdent, en lui recommandant de retrancher les 
détenues employées à des services intérieurs de l ’entreprise, où, sans travail forcé, 
il leur est facile de gagner un salaire élevé, la faveur étant exclusivement réser
vée pour celles occupées à des travaux industriels. Vous me transmettrez ensuite, 
en double expédition, ce nouvel état, où il sera nécessaire de mentionner la 
part revenant à chaque condamnée, aux termes de l’ordonnance du 27 dé
cembre 1843 .

Recevez, etc.
Pour le Ministre et par autorisation,

Le Sous-Secrétaire (l’E tat,
A . P a s s y .

Ensemble, 67 fr. 58  c.
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19 juillet. —  L oi d e s  f i n a n c é s  pour 18 'i6 . Budget des recettes *.
Dispositions relatives au produit du travail des condamnés et aux
rentes 5 p . 0 /0  des maisons centrales.

Art. 10 . À partir du l®r janvier 1846 , les rentes 5 0 /0  qui auront été 
inscrites à cette époque au nom des maisons centrales dè force et de correction, 
en exécution de l’ordonnance royale du 8 septembre 1 8 1 9 , seront annulées au 
profit de l’Etat;

A  partir de la même époque, toutes sommes provenant du travail des con
damnés, et toutes autres sommes qui ont été attribuées aux maisons centrales 
de détention, seront versées dans les caisses du trésor a.

2 8  juillet. —  C i r c u l a i r e  contenant de nouvelles instructions sur le ser
vice des voilures cellulaires départementales.

'Monsieur le préfet, en vous donnant, le 3 août 1 8 4 4 , mes premières 
instructions sur le service des voitures cellulaires spécialement affectées au 
transport des prévenus et des accusés 3, je vous ai fait connaître que M . le garde 
des sceaux, ministre de la justice et des cultes, se proposait d’en adresser de 
son côté à M M . les procureurs généraux. C’est ce qu’il a fait par une circu
laire du 20 mars dernier 4, et mon collègue a bien voulu m’en remettre des 
exemplaires pour M M . les préfets et M M . les sous-préfets. Vous trouverez 
ci-joint celui qui vous est destiné.

Vous remarquerez, Monsieur le préfet, qu’une ordonnance royale du 
2  mars 1 8 4 5 , portant règlement d’administration publique s , a statué que 
« la translation des prévenus et accusés aura lieu, à l’avenir, par voitures cel
lulaires. » C ’est là une mesure que l’état de nos mœurs sollicitait vivement, 

•depuis que des voitures cellulaires opèrent le transport à leur destination pénale 
des condamnés à long terme.

Mais il n’existe encore qu’une seule voilure dans chaque département. Il est 
aisé de prévoir, ainsi que j’en ai fait l’observation dans ma circulaire précitée 
du 3 août, qu’une seule voiture sera insuffisante pour le transport de tous les 
détenus d’une prison dans une autre, et l’organisation de ce nouveau service ne 
sera complète <jue lorsque chaque maison d’arrêt aura sa voiture cellulaire. 
Toutefois , comme il's’agit d’une dépense de premier établissement assez con
sidérable, il convient de la répartir sur plusieurs exercices, à moins <juela situa
tion de la l re section du budget départemental ne permette de 1 imputer en.

* Le budget des dépenses, pour le même exercice 1846  ouvre un créa it spécial de 
1 ,5 3 0 ,0 0 0  f r .  pour les rem boursem ents à faire sur le p rodu it du travail des condam nes,
c i , . . . . , ..................................................................................................... .. i ,5 3 o ,o o o  f r .

Le même budget p o rte  pou r dépenses ordinaires des maisons c e n tra le s .. 5 ,3 o o ,o o o
Et pou r le transport des condamnés aux maisons centrales e t ai»x bagnes. 5 S o ,ooo

T otal des dépenses pou r 18 46 . . . . 7 , 410,000 f r ,

s  V , Code d e i p r isons, p .  77 et 78, el les notes.
5 V . Code des p r iso n s , p. 263 .
• * V ., ci-dcsàus, p. 1 r .
5 Y , cette ordonnance ci-dcîsus, p . 10 .

*
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totalité sur les crédits de 184G, sans laisser en souffrance d’autres services obli
gatoires. Je  vous invite à vous-occuper sur-le-champ de cet examen et à faire 
une proposition au conseil général dans sa prochaine session, pour la construc
tion d'une nouvelle voiture cellulaire au moins. La mesure prescrite par l’or
donnance royale du 2 mars 1845 est trop urgente pour ne pas recevoir l’as
sentiment des conseils généraux. L’organisation d’un service semblable pour le 
transport des forçats et des autres condamnés à la charge de l’Etat a reçu, 
vous le savez, l’approbation des deux Chambres.

S ’il n’ctait pas possible de compléter immédiatement le service des voitures 
cellulaires du département, il faudrait se décider d’abord en faveur des prisons 
les plus populeuses, et, dans ce cas, vous prendriez l’avis de M M . les procu
reurs du roi.

La mise en activité des voitures cellulaires que j’ai envoyées l ’an dernier au 
chef-lieu judiciaire de chaque département, a donné lieu à des observations et 
à des difficultés assez nombreuses, surtout de la part des entrepreneurs des trans
ports militaires. Elles portent toutes sur le poids de la voiture, évidemment 
trop lourde, allègue-t-on, pour un seul cheval, et sur l’impossibilité de 
l’employer telle qu’elle e st, sans un imminent danger dans les pays où 
les routes sont montueuses. La double conclusion de ces observations est 
qu’il faut accorder deux chevaux, au lieu d’un seul, aux entrepreneurs du 
service des convois militaires pour la traction des voitures cellulaires, et qu’il 
faut en outre établir ces voitures sur quatre roues, partout où elles auront à 
parcourir des routes à rampes rapides.

J  ai pris connaissance de toutes les réclamations qui m’ont été adressées à 
ce sujet par M M. les préfets, ou transmises par M M. les ministres de la jus
tice et de la guerre ; c’est après m’être concerté avec M . le garde des sceaux 
que je vous transmets les explications suivantes, pour vous servir de 
règle, pour résoudre certaines difficultés et pour préparer la solution des autres.

P oids des voitures. —  Leur poids varie de 8 0 0  à 8 3 0  kilogrammes, et 
vous avez vu, dans la lettre de M . le directeur*général de l’administration des 
postes, annexée à mon instruction du 3 août, que, « d’après l’avis de plusieurs 
maîtres de poste réunis à Paris à cet effet,il a été reconnu que la conduite de 
ces voitures, chargées, pourrait généralement s’effectuer avec un seul cheval, 
attendu d’ailleurs le genre de célérité exigé en pareil cas. » L ’expérience avec 
des chevaux de poste, au trot, s’est faite notamment pour le transport des con
damnés de Paris à Saint-Germain, Versailles et Montgeron. J ’ajoute que ces 
voilures ne pèseht pas plus que les petites voitures dites des environs de Paris, 
à deux roues comme les voitures cellulaires, et l’on sait que les chevaux attelés 
à ces voitures publiques, qui transportent souvent jusqu’à neuf personnes, sont 
rarement jeunes et vigoureux. Il est vrai que je parle ici d’expériences faites sur 
des routes pavées où la traction est plus facile que sur des routes ferrées. Mais, 
d’un autre côté, le chargement de voitures cellulaires est tout au plus de cinq 
personnes, y compris le conducteur, et leur poids, avec un chargement com
plet, n’excède guère 1 ,1 0 0  kilogrammes. J ’en conclus que toutes les fois qu’elles 
ne peuvent être facilement traînées, même au pas, en plaine ou sur une route 
peu accidentée, par un .seul cheval, il faut s'en prendre à la faiblesse du cheval 
fourni.

Cependant, Monsieur le préfet, c’est l’intention de M . le ministre de la 
justice, comme c’est la mienne, que les droits résultants pour nos deux dépar
tements des derniers marchés passés pour les transports militaires, ne soient pas 
exercés avec rigueur. En pareille matière, équité vaut droit, et nous avons
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pensé que nous pouvions avoir égard à certains faits et à certaines difficultés. 
D ’après le texte des marchés, nous pouvons exiger qu’il soit fourni un cheval 
de force à traîner, même au tro t, dans dix divisions militaires, une voiture 
cellulaire à quatre places, chargée, moyennant les prix payés par le départe
ment delà guerre, augmentés de 25  p. 0 /0 . Seulement, il est dit à l’article 24  
du cahier des charges, que, t  s’il arrivait qu’en raison du mauvais temps ou de 
toute autre circonstance, il fallût, dans le cours du trajet d’étape, atteler à la 
voiture un cheval de renfort, il serait alloué pour ce cheval 1 fr. par 8 kilo
mètres, non compris le retour, pour lequel cette allocation ne sera pas due. » 
Mais les chevaux n’ont pas partout la même taille et la même force. L ’état des 
routes, leurs profils, leur déclivité plus ou moins prononcée, peuvent encore 
ajouter aux difficultés du transport. Ces circonstances locales peuvent être 
prises en considération. Interprétant, en conséquence, dans leur sens le plus 
large, les stipulations ci-dessus, nous avons décidé, M . le ministre de la jus
tice et moi, que les difficultés de chaque ligne de transport feraient l’objet d’un 
examen attentif, et que, suivant le cas, il pourrait être alloué à l’entrepreneur 
un cheval de renfort pour le retour comme pour l’aller, à raison de 1 fr. par 
8 kilomètres, et même, à la place du cheval de renfort, un second cheval au 
même prix que le premier, soit pendant toute l’année, soit pendant une partie 
de l’année seulement, suivant que vous le trouveriez juste, d’accord avec 
M M . les procureurs du roi, après avoir entendu l ’entrepreneur dans ses obser
vations. Il y aura à régler par la même convention, si le trajet devra se faire 
au trot en plaine et en descendant, ou seulement au pas dans tous le par
cours, et la nuit comme le jour.

J e  vous invite, Monsieur le préfet, à vous occuper promptement de ce tra
vail que vous aurez à me transmettre en même temps que M M . les procureurs 
du roi en feront l’envoi à leur administration. Cette détermination mettra un 
lerme, il est permis de l'espérer, à des réclamations que nous ne tenons pas, 
je le répète, pour fondées en droit, mais qu’il nous a paru possible d'admettre 
toutes les fois qu’elles s’appuieraient sur des motifs d’équité.

Nécessité de voitures à quatre roues. —  D ’après les observations dont 
j’ai pris connaissance, il est hors de doute que les voitures à deux roues ne 
peuvent convenir que dans les pays de plaines. Sur les routes montueuses, cette 
voiture pesant d’un poids trop lourd sur le cheval placé au brancard, il est 
exposé à s’abattre dans les descentes rapides.. D e graves accidents pourraient 
donc survenir, malgré toutes les précautions possibles, s’il n’était pourvu à ce 
danger certain.

Dans la plupart des villes où se trouvent les voitures, on y a obvié en y 
adaptant une machine à enrayer; cette amélioration n’a pas coûté au delà de 
7 0  à 8 0  francs. Mais elle ne suffit pas dans les pays où les voitures ont à par
courir des routes escarpées, et, pour ces pays, des voitures à quatre roues me 
paraissent indispensables. Des hommes compétents affirment même que, sur les 
routes montueuses, les voitures à quatre roues seraient plus facilement traînées 
par un seul cheval, que les voitures actuelles.

Les faits ainsi étudiés et reconnus, j’ai dû me préoccuper, Monsieur le pré
fet, des moyens d’avoir des voitures appropriées au trajet qu’elles auront à faire 
habituellement.

Ainsi que je le disais tout à l’heure, il n’existe encore dans chaque départe
ment qu’une seule voiture à deux roues, et elle est placée au chef-lieu judi
ciaire, pour le service spécial de la maison de justice. La première question à 
examiner est celle de savoir si celte voiture, améliorée par l’établissement d’une

*
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machine à enrayer, peut conserver sa destination primitive, ou bien si elle peut 
ctre affectée au service spécial d’une autre prison du département.

Il faudra ensuite rechercher combien de voitures à quatre roues et com
bien à deux roues seront nécessaires pour le service de toutes les maisons d’ar
rêt, de la maison de justice et de la maison de correction-du département. Ces 
recherches, une fois faites, il sera facile d’apprécier exactement les frais de pre
mier établissement en leur appliquant les données suivantes.

J ’ai demandé à M. Guillot, qui a confectionné les quatre-vingt-cinq voi
tures cellulaires des maisons de justice, combien coûteraient des voitures à 
quatre roues et quelle dépense exigerait la transformation des voitures à deux 
roues en voitures à quatre roues. Il m’a répondu qu’il s’engageait à livrer les 
premières moyennant 2,200  francs, prix supérieur de 110 francs seulement à 
celui des voitures à deux roues qu’il a déjà fournies et sans augmentation de 
poids, ainsi qu’il s’en est assuré par le modèle qu’il a fait confectionner dans 
ses ateliers; avec une forte machine à enrayer, le prix sera de 2 ,2 7 0  francs.

Quant à la conversion des voitures à deux roues en voitures à quatre roues, 
elle exige, suivant M . Guillot, la confection d’un train neuf dont il évalue la 
dépense de 7 5 0  à 8 0 0  francs, attendu qu’il suppose que les roues actuelles ne 
pourraient pas servir, non plus que l’essieu et les ressorts. Ces objets pouvant 
avoir une valeur de 3 0 0  francs, le surcroît de dépense serait de 4 5 0  à 
5 0 0  francs. M . Guillot ajoute qu’il se chargerait de l’opération moyennant 
4 0 0  francs, par voilure; mais il est impossible d’accueillir sa proposition, du 
moins pour la plupart des localités, parce que l’administration aurait à payer, 
en outre, les frais de transport, de la voiture à Paris, et de retour à sa desti
nation.

l)ans cet état de choses, il me paraît convenable, ou de faire exécuter les 
travaux sur les lieux, s’il est absolument impossible de se servir de voitures à 
deux roues dans votre département, même avec une puissante mécanique, ou 
bien, ce qui serait préférable au point de vue de l’économie, de la céder à un 
département voisin où elle pourrait être mise en service dans son état actuel. 
Lorsque j’aurai reçu le travail que je viens de demander sur le nombre de voi
tures nécessaires dans chaque département pour l’organisalion d’un service 
complet, il est probable que je serai en mesure de donner à M M . les préfets 
des indications utiles pour le placement des voilures à deux roues qui ne leur 
serait pas possible d’utiliser telles qu’elles sont.

Vous savez, Monsieur le préfet, que M . Guillot est breveté pour la con
struction des voilures cellulaires dont il est,l’inventeur ; i! y a donc nécessité 
de s’adresser à lui. Je  dois croire que le prix de 2 ,0 9 0  francs que je lui ai 
alloué pour les voitures à deux roues, est modéré, puisque, ainsi que je l’ai 
expliqué dans mon instruction du 3 août, ce prix résulte dé .l’estimation qui 
en a été faite par des agents de l’administration que j’avais chargé M. le pré
fet de police de désigner. L’augmentation de 110 francs, demandée pour les 
voitures à quatre roues, n’a non plus rien d’exagéré. Mais le prix d’acquisition 
s’accroît des frais de transport, et ces frais sont d’une certaine importance 
lorsqu’il s’agit de grandes distances. S ’il est hors de mon pouvoir d’accorder 
gratuitement de nouvelles voitures aux départements, je pourrai cependant 
pourvoir aux frais de conduite à leur destination, de celles qui seront deman
dées, de sorte que les départements les plus éloignés de Paris et ceux qui en 
sont le plus rapprochés paieront le même prix.

Me résumant, il s’agit, en ce morüent, de compléter, dans le plus bref délai, 
les moyens de transport dans chaque département, des prévenus, des accusés-
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et des autres détenus qui appartiennent à la population légale ou réglemen
taire des prisons départementales, suivant le mode prescrit par l'ordonnance 
royale du 2 mars dernier, et de donner satisfaction, dans de justes limites, 
aux réclamations des entrepreneurs des transports militaires. Je  compte sur 
votre zèle accoutumé pour préparer, dans de bonnes conditions, les moyens 
d’exécution d’une mesure qui peut seule faire cesser un ordre de choses dont la 
justice, l’humanité et les bonnes mœurs gémissent également. Cette mesure est 
d’ailleurs le complément indispensable du régime de l ’emprisonnement indi
viduel qui a été accueilli avec une faveur si marquée par les conseils généraux. 
Lorsqu’il existera des voitures cellulaires en nombre suffisant et qu’une plus 
longue expérience nous aura éclairés sur toutes les difficultés du service, nous 
aurons à nous occuper des moyens d’en lier entre elles toutes les parties et 
d’établir des correspondances régulières entre les départements, sur toutes les 
lignes où elles seront nécessaires, et de manière à n’avoir plus besoin des 
maisons de dépôt ou des chambres de sûreté, où tant de désordres sont pas
sibles, si ce n’est même inévitables. Alors aussi, les chemins de fer, dont la 
construction se poursuit avec tant d’activité, offriront de nouvelles facilités 
pour le transport des prisonniers, et avec plus d’économie que par les moyens 
actuels. v

J e  vous ferai remarquer en terminant, Monsieur le préfet, que la circulaire 
de M . le ministre de la justice renferme la disposition de l’ordonnance royale 
du 2 mars, portant fixation des indemnités à payer aux gendarmes préposés à 
la conduite des voitures cellulaires départementales. Ces indemnités sont fixées 
à 40 centimes par jour pour les gendarmes à pied, h 5 0  centimes pour les 
brigadiers, et à 6 0  centimes pour les maréchaux des logis ;"elles s’accroissent 
de 10 centimes pour la gendarmerie à cheval. Naturellement, ces fixations 
seront adoptées pour le règlement des indemnités ou portions d’indemnités à la 
charge des départements ou de mon ministère, pour le transport des con
damnés.

Recevez, etc. '.
L e  M inistre secrétaire d ’ E ta l de t  intérieur ,

T .  D U C  FI A T  ( ÎL .

30 juillet. —  I n s t r u c t i o n  sur lu mise à exécution de l’ordonnance 
royale du 17 décembre 1844 relative au personnel a d m in is tra tif des- 
maisons centrales.

Monsieur le préfet, depuis quelques années, le régime des maisons centrales- 
de force et de correction a été, vous le savez, l’objet de réformes importantes. 
J e  me suis efforcé d’introduire l’ordre dans toutes les parties du service, et de 
donner à la discipline la force et la moralité.qui lui ont manqué si longtemps. 
Mais les règlements, pour produire tous leurs effets, veulent être appliqués 
par des mains habiles et avec une persévérance égale à la résistance que leur 
opposent les mauvaises dispositions des condamnés. Si l’administration des 
maisons centrales n’est pas confiée à des hommes qui possèdent toute l’habi
leté, l’expérience, le dévouement et la persévérance que demandent leurs

* V oir ci-après à sa date une au tre  circulaire du gawle dos sceaux su r le même sujet,* 
août i8 /( 5.
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honorables et difficiles fonctions, tous les liens de la discipline se relâchent, 
au grand détriment de l’ordre, des mœurs et du travail ; presque toujours aussi 
la santé des détenus se détériore et la mortalité s’accroît. J ’ai donc voulu, 
autant qu’il était en moi, écarter désormais de cette administration, dont les 
difficultés s’accroissent chaque jour, les hommes sans titres suffisants pour s’y  
placer d’une manière utile pour le service *.

Tel a été, Monsieur le préfet, l’objet principal d’une ordonnance royale du 
17  décembre 1 8 4 4 , dont vous trouverez le texte à la suite de la présente 
instruction. J e  n’ai fait d’ailleurs en cela qu’étendre au service des maisons 
centrales une règle depuis longtemps en vigueur dans la plupart des autres 
services publics, pour l’admission des employés et pour leur avancement. J ’ai 
toujours pensé que le pouvoir responsable n’est jamais plus sûr de ses choix, 
que lorsqu’il est appelé à se mouvoir dans les limites sagement circonscrites et 
infranchissables pour ceux qui n’ont pas des titres réels à sa confiance. La 
mesure que j’ai prise aura aussi pour effet d’accroître la considération dont il 
importe que l’administration des maisons centrales ne cesse jamais d ’être en
tourée, en ne permettant de la composer que d’hommes présentant la garantie 
d’une éducation supérieure, ou de services déjà rendus dans d’autres admi
nistrations publiques ou dans l’armée.

Un arrêté ministériel du 1 9  décembre 1835  avait réglé les traitements 
pour chaque maison centrale, en prenant pour base principale l’importance 
relative du travail des employés, c’est-à-dire le chiffre de la population, ou la 
réunion des condamnés des deux sexes dans le même établissement. Ainsi, un 
employé qui changeait de maison sans avancement, allait prendre le traitement 
attribué à son emploi dans la maison où il était appelé. Il pouvait perdre, 
comme il pouvait gagner à ce changement. J ’ai jugé qu’il était préférable d’avoir 
plusieurs classes pour chaque emploi, sans acception de la résidence, et c’est 
cette base qu’a posée l’ordonnance du 17 décembre dernier 2 .

En ce qui concerne la désignation des emplois, elle n’a fait qu’adopter les 
règlements en vigueur, notamment l’arrêté précité du 19 décembre 1 8 3 5 .  
Seulement, l’ordonnance a distingué entre le service administratif proprement 
dit et les services spéciaux : elle a classé dans la deuxième catégorie les aumô
niers catholiques et les ministres des autres cultes reconnus par l’Etat, les 
instituteurs, les médecins et chirurgiens et les pharmaciens (art. 3 ).

* L’Instruction  m inistérielle d u  19  décembre i8 3 5  p o rta it su r le même sujet : « J’aurai 
toujours, M onsieur le préfet* la  volonté de D’appeler aux fonctions de d irecteur et d 'inspec
teu r que des horames capables, probes et du caractère le plus honorable. Rendcz-mui donc 
un  com pte exact, dans vos rapports  sem estriels, de leu r adm inistration, de leu r conduite, de 
leu r in(luence> de la considération don t ils jouissent, e t ne craignez pas de me signaler 
sans détour ceux qui, pour un motif quelconque, ne vous p a ra îtra ien t pas à la hau teur de 
leurs devoirs. M M. les inspecteurs généraux s’occuperont du même examen avec une atten» 
tion particu lière. Le même com pte do it m’être  rendu en ce qui concerne les greffiers 
comptables e t les commis aux éc ritu res. Comme j’ai l’intention de donner, auLant que pos
sible, à l'avancem ent les emplois qu i viendront à vaquer, j’ai besoin de bien connaître les 
services, la capacité et le zèle de chaque employé, afin de  pouvoir choisir avec justice et 
suivant l’im portauee ou les difficultés de l’emploi q a ’il s’ag ira  d ’occuper. »

2 D’après cette ordonnance, ce ne son t plus les maisons, mais les employés qui son t de 
i T«, a e ou 3e classe ; de telle sorte qu’aujourd’hui le d irec teur d’une maison de 5 o o  déte
nus p o u rra it avoir un tra item ent de 5 ,o o o  f r , ,  tandis que le d irecteur d’une maison de 
x ,5oo  détenus pou rra it q’cq avoir un que de 4>ooo fr. C’est à la qualité de l’employé e t à 
ses services que le .traitem ent de i re , 2e ou 3* classe sera désormais a ttribué , Quelle que 
soit d’ailleurs l’im portance num érique de la population de la m aison. Cette mesure aura 
pour effet d ’assu re r à l’employé son avancement su rp lac e  et de rem édier à l’inconvénient
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Tous les employés du service administratif sont internes ou tenus de résider 
dans la maison , c’est encore la reproduction d’une règle dès longtemps établie. 
Mais les employés des services spéciaux peuvent être externes, à l’exception 
toutefois des aumôniers catholiques ; il est de nécessité absolue que ces ecclé- 
siatiques prennent un logement dans la maison, puisqu’ils doivent consacrer 
tout leur temps à leur mission morale et religieuse. Il n’en est pas de même 
pour les autres employés des services spéciaux dont, les fonctions n’exigent, 
chaque jour, que l’emploi de quelques heures.

L’article 9 a établi les diverses classes d’employés internes et fixé leurs 
appointements. Les traitements des directeurs et des inspecteurs sont supérieurs 
à ceux qu’avait réglés l’arrêté de 1 8 3 5 , et celui des sous-directeurs est fixé à 
3 ,0 0 0  fr.

Je  dois expliquer ici, Monsieur le préfet, afin de prévenir des demandes 
prématurées, qu’il faudra qu’un directeur appartienne depuis longtemps à 
l’administration des maisons centrales, ou qu’il ait rendu des services signalés, 
pour pouvoir être élevé à la première classe. J ’en dis autant des autres em
ployés, mais toutefois d’une manière moins absolue, parce que, pour eux, la 
différence entre le minimum et le maximum du traitement est, relalivement, 
beaucoup moins grande qu’elle ne l’est pour les directeurs.

Ainsi, sauf le cas des services en quelque sorte exceptionnels, ou de pro
grès rapides et soutenus dans toutes les parties du service administratif et dans 
les travaux industriels, le traitement de 6,000  fr. ne sera accordé qu’aux 
directeurs ayant plus de vingt-cinq ans de services, dont quinze au moins dans 
les maisons centrales. Il est évident que la disposition portant (art. 13) que 
nul ne pourra être promu à une classe supérieure s’il n’a deux années de ser
vice dans celle à laquelle il appartient, ne confère aucun droit aux employés. E t 
même, pour élever un directeur à la deuxième classe de son emploi avec un 
traitement de 5 ,0 0 0  fr., j ’aurai & prendre en grande considération, non-seu
lement son dévouement, sa capacité et la durée de ses services, mais encore 
l’importance de la maison.

La promotion à une clause supérieure sera donc le prix de services réels. J e  
me réserve, au contraire, dans le cas où un employé viendrait à négliger ses 
devoirs, de le faire descendre d’une classe ou même d’un grade.

J e  compterai principalement sur vos rapports et sur ceux de M M . Jes1 
inspecteurs généraux des prisons du royaume pour m’éclairer sur le mérite des 
employés, sur leurs services et sur leurs droits à l’avancement.

L ’article 14 dispose que toute personne admise à un emploi prend rang dans 
la dernière classe de cet emploi. Cette règle est de toute justice, et elle met 
obstacle à toute faveur imméritée. Toutefois, dans la pratique, elle peut et doit 
admettre des exceptions qui sont aussi la conséquence d'un principe de justice. 
Il peut arriver qu’un employé des services spéciaux, un instituteur ou un phar
macien jouissant déjà du traitement de la deuxième ou de la première classe, 
soit nommé à un emploi de greffier, dont le traitement minimum est de 
1 ,4 0 0  francs. Dans ce cas, il serait naturel et juste (à moins que l’administra
tion n’eût des motifs graves pour agir différemment) que le nouveau greffier fût

des mutations fréquentes qni avaient lieu précédem m ent dans le personnel adm inistra tif des 
maisons centrales. Toutefois, l’im portance de la maison devra ê tre  prise en grande considé
ra tio n  po u r la prom otion de rem ployé d ’une classe inférieure à une classe supérieure , ainsi 
que l’instruction s’en explique positivem ent.
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immédiatement de deuxième ou de première classe, suivaut qu'il aurait joui, 
dans l’aulre emploi, d’un traitement de 1 ,5 0 0  ou de 1 ,8 0 0  francs.

Le même avantage serait accordé, s’il y avait lieu, aux employés spéciaux 
des régies économiques organisées dans quelques maisons, et aux instituteurs 
gérants des colonies agricoles, qui seraient appelés dans l’un des cadres déter
minés par l’article 9 .

L’article 15  déclare que nul ne peut être admis à l’emploi de commis aux 
écritures, s’il n’est âgé de vingt ans et s’il n’a accompli un surnumérariat dé 
deux ans. Le surnumérariat est également exigé pour l’admission à tout autre 
emploi du service administratif, à moins que le candidat ne remplisse l’une 
des conditions qui en dispensent et qui sont exprimées dans l’article 1 7 , Il 
doit en outre être entendu que les employés des services spéciaux, ceux des 
régies économiques, les instituteurs gérants et les employés des prisons dépar
tementales, ne* peuvent être appelés aux emplois administratifs des maisons 
centrales, qu’après avoir rempli leur emploi spécial pendant au moins deux 
ans. C’est la conséquence rigoureuse de la.disposition qui ne dispense du sur
numérariat les employés des administrations publiques, que lorsqu’ils ont 
deux années de services.

Vous remarquerez, d’ailleurs, que c’est l’ordonnance elle-même qui a réglé 
que nul ne pourra être promu à un emploi supérieur, s’il ne compte au moins 
deux années de services (art. 14). Si elle permet de nommer tout d’abord, 
sous les conditions qu’elle a déterminées, un directeur comme un commis aux 
écritures, ainsi qu’aux emplois d’instituteurs, de médecin, de pharmacien dans 
les services spéciaux, et, sans condition,.à ceux d’économe et de teneur de 
livres; si elle permet d’accorder l’avancement en faisant franchir à l’employé 
un ou plusieurs grades, elle exige cependant un délai de deux années entre 1» 
première entrée en fonctions et la nomination à un emploi supérieur. Par une 
induction logique et nécessaire, le même délai de deux ans doit être exigé pour 
que les employés des services spéciaux et des régies économiques puissent être 
appelés dans le service administratif. Mais du jour où un employé, dans quel* 

'qu e  service qu’il se trouve, a exercé pendant deux ans, il peut être nommé à 
tout autre emploi, sans que l’article 13, d’après lequel aucun employé ne peut 
être promu à une classe supérieure, s’il n’a au moins deux années d’exercice 
dans celle à laquelle il appartient, puisse y  mettre aucun empêchement *.

Enfin, les services dans les administrations publiques, qui dispensent du 
surnumérariat, doivent s’entendre de fonctions ou d’emplois rétribués et pou
vant, par leur nature, donner droit à pension.

Les explications qui précèdent suffiront, je pense, Monsieur le préfet, pour 
bien faire comprendre les dispositions de l’ordonnance royale du 17 décembre, 
relatives à l’admission dans les divers services de l’administration des maisons 
centrales de force et de correction, et à l’avancement des employés.

J ’arrive maintenant à l’article 4 .
Cet article dispose c que le cadre des agents de chaque maison est réglé par 

« le ministre secrétaire d’Etat de l’intérieur, » Je  pourvoirai très-incessamment 
à l’exécution de cette disposition de l’ordonnance, par des arrêtés spéciaux, 
en classant séparément, comme elle l’a fait, les employés du service admi
nistratif et les employés des services spéciaux. Mais certaines explications qui 
tiennent au principe même de l’ordonnance, peuvent et doivent trouver ici 
leur place.

1 Voir la ootc sur cet article.
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L’arrêté ministériel du- 19 décembre 183 5  a classé comme externes .les 
commis aux écritures des maisons centrales situées dans les villes. A  l’avenir, 
lis seront tous employés internes, comme ils Tétaient antérieurement-a cet 

- arrêté. J ’ai pensé qu’il n’était pas juste que des employés inférieurs, faiblement 
rétribués et ayant les mêmes attributions, jouissent de moins d’avantages dans 
quelques maisons que dans les autres. , — •*

Par continuation, ce n’est qu'exceptionnellement que quelques maisons 
auront à la fois un médecin et un chirurgien. Dans les maisons de 1 ,0 0 0  dé
tenus et dans celles qui ne reçoivent que des condamnés d’un seul sexe, lors
que surtout la prison se trouve au sein d'une ville où il est facile, en cas d é 
cident, de se procurer de prompts secours, il est inutile d’avoir en même temps 
un médecin et un chirurgien.

E n ce moment, les médecins et chirurgiens sont employés internes dans six 
maisons ; en cette qualité, ils ont droit au logement et aux fournitures de 
chauffage et d’éclairage. Dans presque toutes, le pharmacien et l’instituteur 
sont également internes. A  l’avenir, ces employés des services spéciaux, ainsi 
que les architectes inspecteurs des bâtiments dont il est parlé à l’arlicle 8 de 
l’ordonnance, seront externes, à moins que le bien du service n’exige qu’il en 
soit autrement ; et j’ajoute que cette nécessité qui peut être permanente, comme 
elle peut n’êlre que temporaire, devra également ressortir de vos rapports et 
de ceux des inspecteurs généraux des prisons du royaume. J e  ne veux ni ne 
dois autoriser que des dépenses nécessaires, indispensables, et je manquerais à 
mes devoirs sous ce rapport, si je chargeais un employé interne d’un service 
que peut faire convenablement un employé externe.

Je veux ici, Monsieur le préfet, afin de compléter ma pensée et prévenir, 
s’il se peut, des sollicitations que je suis d’ailleurs bien décidé à écarter, entrer 
dans quelques explications sur la position des employés internes et celle des 
employés externes. ; •

Les employés internes sont ceux qui doivent tout leur temps à leur travail 
et dont les fonctions sont de chaque instant. Tous les employés du service 
administratif sont dans ce cas, ainsi que les aumôniers catholiques, les insti- 

• tuteurs-gérants des fermes annexées aux quartiers d’éducation correctionnelle 
des jeunes détenus, les économes et les teneurs de livres des maisons où sont 
établies des régies au compte de l’Etat. C’est pour cela, c’est parce qu’ils 
doivent tout leur temps à leurs fonctions, qu’ils sont tenus de résider dans 
l’établissement *. Il n’en est pas de même des employés des services spéciaux, 
à l’exception des aumôniers. Leur service n’exigeant chaque1 jour que quelques 

.heures, l’Etat ne leur doit que la juste rémunération du temps qu’ils y em
ploient. Il n’est pas non plus nécessaire qu’ils aient leur logement dans la 
maison, et naturellement ils doivent, en général, être moins rétribués que les 
employés internes.

Ainsi, pour parler d’abord des médecins et chirurgiens, ils peuvent être 
assimilés à ceux de l’hôpital de la ville où se trouve située la maison centrale. 
Comme pour ceux-ci, leur traitement ne doit être que la représentation des 
honoraires auxquels ils ont droit pour leurs visites quotidiennes, au lieu d’être, 
comme pour le directeur, l’inspecteur et les autres employés du service admi-

* Toutefois, les greffiers e t les commis au* écritures ne «ont tenus d ’éttre  présens au 
g reffe que de neuf heures à quatre , sauf les cas extraordinaires. Instruction  du i o  mai 1839 , 
Code des prisons, p , 344 e t 245.

« .  3
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nistratif, te prix d’un service public exclusif dé toute autre fonction, de tout* 
autre occupation lucrative.

Aussi, le paragraphe de l’article 9  de l’ordonnance où se trouvent fixés le 
minimum et le maximum de leurs traitements, n’est-il applicable qu’aux mé
decins et chirurgiens internes, et il a été décidé, par l’article 10, que celui des 
médecins externes, comme celui des autres employés des services spéciaux non 
tenus de résider, serait fixé par un arrêté spécial. Dans la pratique, Pacte de 
nomination déterminera le traitement, suivant l'importance du service, le temps 
qu’il exige journellement et les circonstances locales de nature à influer sur sa 
quotité, en. prenant expressément pour terme de comparaison les traitements 
ou honoraires des médecins et chirurgiens des hôpitaux de la localité. Il n’y  
a aucun motif en effet pour que, si les deux services ne sont pas plus assujettis
sants l’un que l’autre, le médecin de la maison centrale soit mieux rétribué que 
celui de l’hôpital.

L ’arrêté de 1 8 3 5  a fixé à 1 ,5 0 0  fr. le traitement des pharmaciens, et il les 
a classés comme internes. Avec le logement et les autres allocations dont ils 
profitent, chaque pharmacien coûte au trésor près de 2 ,0 0 0  fr. C ’est là une 
dépense évidemment excessive pour les services-que rendent ces employés, qui 
ne sont activement occupés que pendant quelques heures tous les matins. D ’ail
leurs, la police des infirmeries peut être faite très-régulièrement par les em
ployés du service administratif, et particulièrement par le sous-directeur, ainsi 
que je l’ai prescrit par l’article 4  de mon arrêté du 2 0  mai dernier. Doréna
vant, partout où l’administration trouvera un pharmacien établi qui consente, 
moyennant une indemnité annuelle, à assister chaque matin aux visites du 
médecin et préparer ensuite, dans la maison, les médicaments prescrits pour la 
journée, il n’y aura pas de pharmacien interne.

Les instituteurs sont également internes, d’après l’instruction du 2 0  mars 
1 8 4 0 . Pour eux encore, l’expérience est venue démontrer que l’administra
tion, en leur faisant cette position, n’avait pas atteint son but,-celui d’en faire 
des employés dévoués à leurs devoirs. Je  sais que les instituteurs doivent au 
travail du greffe le temps que n’exige pas la tenue de l’école et leurs études 
préparatoires ; mais je sais aussi que presque tous ces employés remplissent 
leurs fonctions spéciales sans goût et sans dévouement, et que leur plus vif 
désir et leur constante préoccupation sont de les quitter pour passer dans le 
service administratif. E n un mot, la plupart des instituteurs n’ont aucune 
vocation pour leur profession, et dès lors il est impossible-qu’ils rendent les 
services que l’administration attendait de leur concours. L’école des con
damnés sera mieux faite par 'des hommes qui se sont voués à l’instruction de la 
jeunesse avec la pensée et la volonté d’en faire la carrière de toute leur vie. Je  
m’en rapporterai entièrement à vous, Monsieur le préfet, pour la désignation 
de l’instituteur établi dans la commune qui, par sa moralité et sa capacité, vous 
paraîtra le plus propre à donner l ’instruction primaire aux détenus. Je  lui 
accorderai, sur votre proposition, une indemnité proportionnée au temps qu’il 
devra y consacrer chaque jour.

Ma pensée doit maintenant être bien comprise, et il est entendu que les 
médecins, les pharmaciens et les instituteurs ne seront internes, c’est-à-dire 
tenus de résider dans l’établissement, que pour les maisons centrales où il sera 
impossible de charger du service de santé et de la ténue de l’école, des hommes 
établis dans le pays, et je comprends que cette impossibilité existe pour la 
plupart des maisons isolées et un peu éloignées.des villes. Le trésor gagnera à 
cette mesure, sans qu’elle coûte rien à.la régularité du service si, comme j’en
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aurai toujours la volonté, les choix de l’administration tombent sur. les homme* 
les plus instruits, et les plus honorables. . .

Vous voyez, Monsieur le préfet, que l’ordonnance royale du 17 décembre 
184 4  et les instructions qui précèdent doivent apporter des modifications assez 
importantes dans l’organisation du personnel des maisons centrales de force et 

. de correction. Elles doivent, notamment, diminuer considérablement le nombre 
des employés internes des services spéciaux ;*mais il est juste de respecter les 
droits acquis, et les employés actuels de ces services conserveront leur position.

Recevez, etc.

L e M inistre  secrétaire (TE tat au département de l'intérieur,
T .  D u c h a t el .

13 août. —  C i r c u l a i r e  portant règlement des dépenses personnelles 
dont les condamnés punis du cachot, sans travail, doivent le rembour
sement au  trésor.

Monsieur le préfet, mon instruction du 2 8  mars 1844 sur l’exécution de 
4’ordonnance royale du 2 7  décembre 18 4 3 , a expliqué que cette ordonnance 
a,voulu que < tout condamné puni de la cellule solitaire ou du cachot, payât 
sur son pécule le prix de ses dépenses personnelles pendant toute la durée 
de sa punitionfp» Elle ajoute que « lorsqu’un condamné cesse de travailler 
par sa faute, lr"sociélé ne lui doit rien, et qu’il est juste qu’elle retienne 
sur son travail dans la prison, le prix de sa nourriture au moins, lorsqu’il 
-a mérité nne punition qui l'empêche de travailler. » (  Code des prisons, .  
p. 4 3 3  et 4 3 4 ).

J'ai remarqué, dans les états mensuels des retenues sur le pécule, pour cause 
de punition ou pour la réparation de dommages, que, dans quelques maisons 
centrales, les retenues sont égales au prix de journée que reçoit l’entrepreneur. 
général du service et même que quelques directeurs ont proposé d’y ajouter 
une somme égale à celle dont le trésor aurait profité, s’i l  n’y avait pas cessa
tion de travail.

C ’est là, Monsieur le préfet, aller au delà de ma pensée. Quoique l’adminis
tration eût sans doute le droit d’exiger d’un condamné puni du cachot avec pri
vation de travail, le prix de la journée de détention et une indemnité égale 
Aux recettes que le tr&or aurait faites s’il n’avait pas cessé de travailler ; toute
fois, je n’ai entendu lui demander que le remboursement de ses dépenses per
sonnelles et particulièrement le prix du pain et des autres aliments qui lui 
sont distribués chaque jour. Vous remarquerez, en effet, que, d’après le cahier 
des charges et les règlements, les condamnés, dans cette position, quittent leurs 
effets d’habillement pour prendre ceux qui sont affectés au service des cachots 
et qui sont toujours de peu de valeur, et, qu’en outre, ils couchent sur des lits 
de camp garnis tout au plus d’un matelas d’étoupe ou d’une paillasse piquée, 
lorsque la punition doit être de longue durée ou que cette fourniture est jugée  ̂
nécessaire dans l’intérêt de la santé des détenus. Fendant que les condamnés 
sont au cachot, il n’y a donc que les frais de leur nourriture qui aient quelque 
importance, et c’est mon intention que dorénavant vous vous borniez à pour
suivre le recouvrement de ces frais sur leur pécule ou sur les fonds particuliers 
qui peuvent avoir été déposés pour leur compte. _ «0*

Il doit être encore entendu que les condamnés ne doivent que le prix .des
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aliments qu'ils reçoivent, c’est-à-dire, celui du' pain seulement, pour tout'le 
temps où il. ne leur est distribué que du pain. Mais de là résulte'la nécessité 
de tarifer séparément la ration du pain, celle de la soupe et celle des autres 
aliments qui entrent dans le régime des valides, en établissant uni: moyenne 
pour chacun des deux dèrniers articles. C’est un soin qui yous appartient, 
Monsieur le préfet, et je vous invite à demander des propositions à cet effet 
au directeur de la maison centrale. Je  pense que pour le pain, il y a liéti d’en 
régler le prix pour trois mois, ainsi que cela se fait pour tous les aliments de 
la cantine.

Quant aux autres vivres, les prix pourraient en être déterminés pour une 
année, attendu qu’ils varient d’une manière sensible.

Je dois encore expliquer que lorsqu’un condamné est puni de la cellule 
solitaire ou du cachot, mais avec travail, il ne doit être frappé d’aucune rete
nue sur son pécule pour le payement de ses dépenses personnelles, si toutefois 
il accomplit exactement sa tâche. Cependant, suivant le cas, il peut en oütfe 
être astreint à une retenue de punition, et cette retenue doit être proportion
née à la gravité de l'infraction punie, encore plus qu’à la quotité de son pé
cule disponible.

J'ajoute en finissant, Monsieur le préfet, que si le directeur doit veiller 
avec tne inflexible sévérité au maintien de l’ordre et de la discipline; si c’est 
son devoir de protéger énergiquement, par une répression prompte et jtlSte, 
tous les intérêts, ceux de l'entrepreneur et des fabricants, comme ceux du tré
sor, il doit cependant aussi se préoccuper au même degré de la conservation 
de la santé des détenus qui ont appelé sur eux les châtiments les plus sévères. 
Il ne permettra donc pas que la mise au pain et à l’eau se prolonge assez long
temps pour altérer les forces des condamnés punis du cachot. S ’il le juge né
cessaire, il leur fera délivrer, en sus, du pain, la soupe et même les. autres 
vivres des validés, alors même que lès détenus punis s’obstineraient à refuser 
toute espèce de travail et qu’ils pourraient se trouver hors d’état de rembbür- 
ser plus tard leur nourriture sur leur pécule. Les considérations d’humatiité 
doivent ici dominer toutes les autres. . ' ' .

Recevfz, etc.
Signé  T . DuCHATEL.

13 août.—  C i r c u l a i r e  relatiee-au produit du travail des jeunes détenus, 
a u x  aliments supplémentaires à  leur fourn ir pendant leur- détention , 
e t’aux  secours à leur accorder lors de leur sortie. —  Exceptions'.

Monsieur le préfet, par l’article 16 de mon arrêté du 2 8  mars 18 4 4 , j'ai 
décidé que les produits du travail des jeunes détenus seraient mis fin réserve 
jusqu’à nouvel ordre, me proposant d’en faire l’objet d'un arrêté spéciali . En 
attendant, ces produits ont dû être mis en réserve.

La loi des finances du 19 juillet dernier, portant fixation du budget des 
recettes de 1846 , a disposé que, à partir dudit exercice, toutes sommes pro
venant du travail des condamnés, seraient versées dans les caisses du trésor 
(art. 1 0 ). E n même temps, une autre loi dû même jour, relative aux dépenses 
dudit exercice, a ouvert au budget de mon ministère un crédit spécial pour les 
remboursements à faire sur le produit du travail des condamnés. Ces pres-

* V. Code des p r iso n s  r p, 4 i  -t,
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eriptio>ns législatives comprennent néceisairementjje'l^avail 4es.jeuneSi.d.élenus!. 
dontTentretien est à la charge de l’E ta t. Pour leur exécution, j'aurai à .m odi-. 
fier, lar;cçimpt^bilité des.raaiso.ns c.entiiales de,,forcée, çt(,de correction:qui «ufait 
l ’objet,d’utie, instruction géné%le d u .,27 décembre 183,1..J e  réglerai, en, même 
temps, les d.épenspsjqui .pourro.ntjtreifaiteè pour.lesjeunes déteji.ùs au moment 
de, l^ur«sortie. Jiusque .là, vous demeurez autorisé, M o iïs i^ r  lejpréfet, à leur 
faire fqurnir, par ]e directeur de la maison centrale, unhabillement convenable 
s’ils n ’en ont,pas apporté dans L’établissement qui, puisse, leur, servir,, ainsi que 
les.som^es. nécessaires pour,,leur voyage.. J e ' n’ai pas besoin de,.vous, recora- 
n»^nd,eç:*lé,pourvoit..à ces dépensesj.a.vec une sage économie.; J ’explique; au 
besoin,.qu’elles sont autorisées seulement pour les jeunes détenus sortant;.de la 
maison, à l’expiration des jugements, et pour ceux ; q u i. seront, placés .indivi
duellement en apprentissage chez des cultivateurs ou des artisans avec,mon 
autorisation, et non en faveur des jeune? détenus qui seraient remis à leurs 
familles ou à des sociétés de patronage ou bien envoyés, d’après mes ordres, 
dans des établissements particuliers et subventionnés par l’Etat,, tels que ceux 
de Mettray, de Marseille,, de Bordeaux et dé Sainte-Foy, pour les jeunes dé
tenus du culte protestant. Aucune dépense à leur sortie de la maison centrale 
ne pourra être faite pour ceux-ci, sans mon autorisation expresse.

Afin d’entrer, dès à présent, en ce qui concerne les jeunes détenus, dans la 
règle établie par les lois du budget de 1 8 4 6 , j’ài décidé qu’il serait pourvu*‘sur- 
le fonds des dépenses'des maisons centrales de détention et non sur les produits 
de •la main-d’teuvre, aux frais d'habillément et de route desjeunês libérés; Il 
sera fait un article particulier de ces frais dans le compte dé 1845 ,- au chapitre 
des dépenses diverses. Par contre, les fonds mis en réserve, jusqu’à ce jour, sur la 
main-d’œùv.re des jeunes déténus et ceux qui en proviendront à l’avenir, seront 
versés au trésor,, moins toutefois la part revenant à l'entrepreneur général du 
service, d’après son marché. :

5 ’ajouté que les jeunes détenus ne pouvant disposer, dans le quartier d’édu- 
càiion correctionnelle, d’aüïune portion dès produits de',le.ur travail,, i t  èst 
juste et naturel qùé les aliments sqpplémentàires dont ils p'éuvèni avoir'be
soin; leur soient’fciiiihis gratuitement pàr Tadnjinistralion, qui doit également 
pourvoir à toutes les'autres dépenses que péut'éxiger la conservation de leur 
santé. , . • ■ ,r • i >

(Suit la demande d’ùn état nominatif des enfants sortis de chaque établisse
ment du l Èr janvier 18 4 4  au 1er septembre 1 8 4 5 .)

- , ,t.Le, Ministre secrétaire d’E ta t de l’intérieur,

Signé D u c h a t e l .

2 0  août. —  A n a ly s é  dune nouvelle Circulaire de M . le garde des 
sceaux sur le service des voitures cellulaires départementales.

Plusieurs magistrats ont demandé si les réquisitions faites au détenteur de la 
voiture départementale .par les procureurs dt» roi des arrondissements devaient 
être remisés par l’intermédiaire du procureur du roi du chef-lieu de la cour 
d’assises. Cette voie doit être préférée dans l’intérêt du service. Le procureur 
du roi du chef-lieu judiciaire étant seul chargé de requérir l’emploi de la voi
ture, cet emploi, sous son impulsion unique, sera nécessairement réglé de 
manière à satisfaire à des réquisitions plus nombreuses. Cette marche doit,
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du m o in s,  ê tre  suivie ta n t  qu’il n ’existera qu’une seule voiture par d ép ar
tem en t.

On a élevé la question de savoir si la voiture' cellulaire doit franchir lès 
limites du département dans lequel elle est placée, lorsqu’il s’aigit de conduire 
des prévenus devant la, cour ou le tribunal d’appel siégeant dans un départe* 
ment voisin.-La-solution doit être affirmative. En effet j si la voiture devait 
s’arrêter aux limites du département, il serait nécessaire que celle du départe-- 
ment voisin concourût au même transport, et cet emploi simultané des deux voi
tures à un même service donnerait lieu à. des inconvénients. La longueur du 
trajet ne peut''d’ailleurs soulever aucune difficulté, puisque les entrepreneurs/ 
doivent être payés par étapes, et les étapes sont, déterminées par un règlement, 
de M i le ministre de la guerre., '•

Lorsque le trajet se prolonge pendant une journée,:ild o it  être pourvu k la 
nourriture des prévenus. Ce cas rentre dans les termes de l’article 10 du dé
cret du 18  juin 1 8 1 1 , et, d’après le paragraphe 3 de cet article, c’est aux. 
maires, dans les lieux où il n’y a pas de prison, à faire la fourniture des ali
ments, dont la dépensé leur sera remboursée comme frais généraux de jus-: 
tice.

2 5  septem bre —  I n s t r u c t i o n  sur la question de savoir si les disposé 
tions de T ordonnance royale'du  2 7  déçembre 18 4 3  sur les récidives- 
sont applicables aux condamnés qui l’ont été une première fo is  par. 
les tribunaux militaires. : i.

M . le préfet, les directeurs des maisons centrales de force et' de correction, 
ont pensé avec raison que lorsque, parmi les détenus de ces établissements, il 
s'en trouvait qui avaient été précédemment condamnés par des conseils de- 
guerre, soit à la peine du boulet, soit à celle des travaux publics ou à celle des 
fers, il y  avait lieu de leur appliquer les dispositions de l’ordonnance royale- 
du 2 7  décembre 1 8 4 3 , sur les récidives ; mais plusieurs d’entre eux ont été- 
embarrassés pour le classement de ces détenus, parce qu’ils ne savaient pas 
exactement à quelles peines du Gode pénal correspondaient les peines ci-des-, 
sus désignées..

Pour être bien fixé à cet égard, j’ai demandé à M . le ministre de la guerre 
des renseignements précis sur le caractère des peines appliquées par la justice- 
militaire.

Il résulte de la réponse de M . le maréchal que les peines prononcées par 
les conseils de guerre se divisent en peines empruntées au Code pénal ordi
naire et en peines militaires.

Les premières, telles que l’emprisonnement, la réclusion et les fers ou tra
vaux forcés soumettent les militaires qui en sont frappés aux mêmes conditions 
que les individus de l’ordre civil. ' .

Les autres peines dites militaires sont les travaux publics et le boulet. La- 
peine des travaux publics est purement correctionnelle ; elle a les même effets 
que celle de l’emprisonnement ; le militaire, après l’avoir subie, est réintégré 
dans l'armée. La peine du boulet est également correctionnelle et n’exclut pas 
non plus des rangs de l’armée les militaires qui l’ont subie, bien qu’ils soient

<- Bien que portée ici sous la date du  i5  septembre 1845 , cette instruction  est du a 5 sep
tem bre 1844 .
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astreints pendant ce temps-là à un régime plus sévère que ceux qui ont été 
condamnés aux travaux publics.

.11 s’ensuit que les détenus qui auront été condamnés aux travaux publics ou 
au boulet devront être classés pour l’attribution du salaire comme s’ils n’avaient 
été condamnés qu’à' l’emprisonnement de plus d’un an, et que ceux qui auront 
été condamnés aux fers devront être classés comme s’ils avaient été condam
nés aux travaux forcés ;:car la peine des fers du Code militaire est identique
ment la même peine que celle des travaux forcés'du Code pénal ordinaire qui 
s’appelait fe r s  .dans les Codes de 1791 et du 3  brumaire an iv , et qui n’a ' 
fait que changer de nom dans celui de 1 8 1 0 , dont la promulgation est posté- , 
rieure aux lois pénales militaires..

Je  vous prie, Monsieur le préfet, de remettre un exemplaire de cette circu
laire (que je vous envoie en double à cet effèt) à M . le directeur de la maison 
centrale. Il devra s’y conformer par l’application des dispositions de l’ordon
nance royale sur les récidives aux détenus qui auront été précédemment con- . 
damnés par les conseils de guerre..

Recevez,, etc.
Pour le Ministre,

L e  Sous-Secrèlaire d ’E ta t,
Signé  A. P âssy .,

6  décem bre. —  I n s t r u c t i o n s  nouvelles sur l ’état mensuel séparé des tra 
vaux industriels des maisons centrales.

Monsieur le préfet, le 1er septembre 1 8 4 3 , j’ai arrêté le modèle de l’état 
mensuel des travaux industriels des maisons centrales de force et de correc
tion *. Par ma circulaire du 20  décembre 1 8 4 4 , relative à la comptabilité de 
ces travaux, j’ai demandé que l’état des produits de la main-d’œuvre fît corps, 
à l’avenir, avec le bulletin général décaissé, lequel résumait en même temps 
les opérations de la caisse du pécule, de celle des dépôts volontaires et de celle 
des gardiens 2. ,
. Les modifications profondes qu'exige la comptabilité-dés maisons centrales, 

par suite de l’article 10  de la loi du 19 juillet 1 8 4 5 , qui prescrit le versement 
au Trésor, à partir du l 8r janvier 1 8 4 6 , de toutes les sommes provenant du 
travail des condamnés,: m’ont fait reconnaître l’utilité,, si-ce-n’est la nécessité, 
dans un intérêt d’ordre et de classification, de revenir à ma première détermi
nation.1 Je,désire donc que, à partir de l’exercice prochain, l’état des travaux 
m.ensùek des détenus me.soit transmis séparément.

.Cet.état.aura pour titre.: Bulletin des travaux pendant le mois d e . . . . .
Il se terminera par la formule. d’usage : Certifié exact et vérita 

ble,. e tc ., etc  .........
■ II. n’est rien changé à-ce bulletin, si ce n’est que je demande qu’on fasse 

ressortir.sous les totaux de la 5 e colonne (Total des salaires), le produit des 
journées dé chômage payées par l’entrepreneur.

Recevez, etc.
"   L e M inistre secrétaire d E ta t  de l'intérieur,

Signé  T . Duchatf-i..

* V. Code des p r iso n s, p. 4^6.
* V. ib id ,,  p. 47.?.
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ANNEXE DE L’INSTRUCTION DU 6 . DÉCEM BRE 1845.

I e* septem bre 1843 . —  C i r c u l a i r e  sur ùn nouveau modèle de îè la t
mensuel du produit des travaux' industriels dans les maisons cen
trales i .

Monsieur le préfet, j’ai voulu comparer entre eux les produits des travaux 
industriels des condamnés renfermés dans les maisons centrales de force et de 
correction. Mais comme les étals détaillés de ces travaux ne sont pas établis 
d’après des règles uniformes, il m’a été impossible d’arriver à une appréciation 
suffisamment précise des salaires gagnés dans chaque maison, suivant les indus
tries ou les occupations auxquelles sont appliqués les condamnés.

Ainsi, dans certaines maisons, on confond, dans un même article, le pro
duit du travail des calicotiers et des tisserands. Quelquefois même on y ajoute 
le produit du travail des ourdisseurs, des trameurs et des dévideurs, etc., 
tandis que, dans d’autres maisons, on donne ce produit séparément pour 
chaque genre de travail, et je tiens à ce que ces détails soient exactement 
fournis.

E n ce qui concerne l'industrie de la filature, dans la plupart des maisons 
on se borne à mettre : fileurs, sans faire connaître si ce sont des fileurs de co
ton à la mécanique, ou des fileurs de lin, de soie ou de laine.

La même observation s’applique à la chapellerie, c’est-à-dire qu’on ne dit 
pas s’il s’agit de chapeaux de feutre, de soie, de palmier ou de paille. J e  re
marque encore que si, sur quelques bulletins, on indique qu’il se confectionne 
des chapeaux de feutre et de soie, on ne distingue pas le nombre d’ouvriers 
occupés aux uns et aux autres, non plus que le produit du travail; lequel est 
confondu dans un même article. Je  n’ai pas besoin de faire observer que les 
prix gagnés par les détenus doivent être ceux qui résultent de l’application des 
tarifs diminués d’un cinquième, conformément au cahier des charges. Les gra
tifications seront inscrites, par ateliers ou par genre d’industries, dans une co
lonne particulière.

Quelques directeurs ont le soin de faire connaître le nombre d’ouvriers 
apprentis, mais la plupart ne font aucune mention de ce renseignement fort 
essentiel.

Enfin, les hommes employés au service intérieur de l’entreprise sont dési
gnés sous des dénominatious différentes, telles que celles de journaliers, hommes 
de peine, aides salariés, employés au mois, service général, travaux divers, auxi
liaires, etc., etc. Il convient, sur ce point encore, d’établir des règles uni
formes, afin que mon administration puisse non-seulement connaître les salaires 
gagnés par ces détenus, mais savoir aussi quel est leur nombre dans chacun des 
sevices intérieurs.

En conséquence, j’ai fait rédiger un tableau destiné à remplacer l’état annexé 
au bulletin de situation des diverses caisses de la maison centrale, que vous me 
transmettez tous les mois; yous le trouverez joint à la présente instruction. 
Les opérations figurées sur ce tableau m’ont permis de beaucoup abréger mes

* Cette circulaire n 'ayan t p o in t été ÎDiérée à sa date dans le Code d e t  p r iso n s , en raison 
de ce qu’elle était annulée par celle du a o  septem bre 1844, nous devons la rétab lir ici puis.-, 
qu 'elle  est remise en  v igueur p a r  celle du 6 décem bre i8 4 5 .
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explications. Les directeurs comprendront qu’ils doivent entrer dâïîstou's les 
détails nécessaires pour que je puisse réunir dans des tableaux généraux, non- 
seulement les industries identiquement les mêines, mais encore les industries 
analogues.

Ainsi, par exemple, il faudra comprendre seulement sous la dénomination 
de chaussonniers les détenus occupés au tressage ou à la préparation de la 
matière première, et inscrire aux cordonniers les claqueurs de chaussons, en 
ayant soin toutefois de faire connaître leur nombre; comme il conviendra éga
lement de ne pas confondre les détenus employés aux écritures de l’entreprise, 
avec les écrivains et les contre-maîtres des ateliers : ceux-ci devront figurer dans 
la population de l’industrie à laquelle iis appartiennent.

Si quelques détenus seulement sont occupés à divers genres de travail qu’il 
n’importerait pas de faire connaître séparément, on les réunira dans un seul 
article, sous le titre de : Travaux divers.

Le nouvel état numérique sera substitué à l’état actuel. Il sera annexé sépa
rément au bulletin mensuel des caisses, en ayant soin, comme par le passé, de 
distinguer les salaires des hommes de ceux des femmes et de ceux des jeunes 
détenus.

Recevez, etc.
Le M inistre de t  intérieur,

T . D u c h a t e l .
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I DÉSIGNATION DES ATELIERS 

o u  d es

GENRES DE TRAVAUX.

PRODUIT DES SALAIRES 
p e n d a n t  l e  m o is

d

d e s  des
o u v r ie r s .  a p p r e n t is .

Coton. ■ 
E p lu c h a g e .
C a rd a g e .
F i la tu r e .
T issag e .
T ra m a g e .
D é v id a g e .
R o b in a g c .
R e to rd a g e .
A utres. . ,

Lirit et Chanvre*- 
F ila tu r e .
T issag e .
T ra m a g e .
D é v id a g e .

S o ie ./  
C a rd a g e  d e s  fr iso n s . 

•T issage.

Laine. •
Dévidage.

P e ig n a g e .
F ila tu r e .
T issa g e .

Chapeaux.
F e u tre .
So le .
P a lm ie r .
P a i l le .
M en u is ie rs .
S e r r u r ie r s .
T a i l le u r s .
C o rd o n n ie rs .
C h a u s s o n n ie r s .
Employés du  service in térieur. 
É c r iv a in s .
B o u la n g e r ie .
C u is in e , 
in f i rm e r ie  e t  s e r v ic e  d e s  b a in s .  
B u a n d e r ie .
B a la y e u rs .

-A u tres .

T o t a u i . . .

TOTAL 

d é s  s a la i r e s  

d u  m o is

GRATIFICA

TIONS.

NOMBRE 
d e s  j o u r n é e s  d e  t r a v a i l

d e s
o u v r ie r s .

d e s
a p p r e n t is .

TOTAL 
d u  n o m b re  

d e  J o u rn é e s  
d e  t r a v a i l

{>endant 
c m o is .

PRIX
m o y e n  
g a g n é  

p a r  c h a q u e  
c a té g o r ie  

d ’o u v r ie r s .
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1 8 4 5 . —  13 décem bre .

13  décembre. —  I n s t r u c t i o n  sur le Bulletin mensuel de la caisse de
travaux industriels des condamnés. —  • Dispositions relatives a u x
jeunes détenus..

Monsieur le préfet, en t o u s  faisant l’envoi,, le 2 0  décembre 1844 , d W  
nouveau Bulletin de caisse pour les maisons centrales de force et de correction,, 
approprié aux opérations, de comptabilité résultant de l’ordonnance royale dii 
2 7  décembre 1 8 4 3 , relative à la répartition du travail des condamnés, j’ajou
tais que les modifications qui seraient infailliblement et prochainement intro
duites dans cette comptabilité par la loi elle-même, en exigeraient dans la for
mule du bulletin mensuel des opérations de la caisse des travaux industriels des
maisons centrales..

La. loi du 19 juillet 1 8 4 5 , portant fixation du budget des recettes de l’exer
cice 1 8 4 6 , dispose en effet que, à partir du 1 er janvier 1 8 4 6 , toutes sommes- 
provenant du travail des condamnés, et toutes autres sommes qui ont été 
attribuées aux maisons centrales de détention seront versées dans les caisses 
du Trésor.

Je vous remets ci-joint, Monsieur le- préfet, le Bulletin mensuel de caisise- 
que j’ai jugé nécessaire de substituer à celui qui était annexé à mon instruction* 
précitée du 2 0  décembre.. Les instructions que je me propose de vous donner 
très-incesssamment pour régler la nouvelle comptabilité du travail des détenus,, 
me permettent de beaucoup abréger ici mes explications au sujet du nouveaa 
bulletin.

Ce bulletin est moins compliqué que l'ancien- Il demande lie résumé des
recettes et des dépenses, en numéraire seulement, sans qu’il soit besoin d’y- 
inscrire, comme dans celui qu’il remplace, la- situation du pécule disponible et- 
de celle du pécule-réserve.

Les recettes se composent : 1° de fonds provenant du Trésor; 2° de fonds- 
versés par l ’entrepreneur et représentant les produits de la main-d’œuvre, y  
compris les gratifications accordées aux ouvriers et les indemnités de chômage 
payées par l’entrepreneur ou les fabricants; 3° de fonds laissés à la caisse de» 
dépôts par des condamnés décédés ou évadés, sauf remboursement, s’il y a 
lieu ; 4° de fonds provenant de la vente d’effets d’habillement et de bijoux qui 
appartenaient à ces condamnés. A  la suite des recettes doit être indiquée la 
somme que l’entrepreneur pouvait encore devoir à la fin du mois, pour solde de 
toutes sommes exigibles audit jour, sur les produits du travail.

Les dépenses comprennent : 1° les remboursements faits à l’entrepreneur 
pour la portion de main-d’œuvre qui lui est attribuée par son marché, et Ie& 
payements faits au même ou à d’autres personnes pour dégâts commis à leur 
préjudice par les détenus, conformément à l’article 4  de l’ordonnance royale 
du 27  décembre 1843 et en vertu de vos décisions; 2°  les payements faits pour 
compte des condamnés sur leur pécule disponible; 3° les payements aux 
mêmes, au moment de leur mise en liberté, sur leur pécule-réserve ; 4 °  les ver
sements opérés au Trésor pendant le mois.

Je  ne prévois pas que la moindre difficulté puisse se présenter pour la ré
daction de ce Bulletin. Toutefois, je ferai observer que, s’il doit comprendre le» 
produits du travail des jeunes détenus, cette mesure ne doit s’entendre que des 
travaux industriels, c’est-à-dire des ouvrages faits par eux dans les maisons et  
non des travaux agricoles : la comptabilité de ces derniers travaux fera très- 
incessamment l’objet d’instructions particulières.

i
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Quant aux dépenses des jeunes détenus à inscrire dans le bulletin mensuel, 
elles doivent être limitées au remboursement de la portion de leur travail dans, 
la maison, qui appartient à ' l ’entrepreneur., et au payement des dégâts qu’ils 
peuvent commettre dans rétablissement, et non dans la colonie agricole. Toutes 
les dépenses personnelles que les condamnés adultes sont autorisés à faire sur 
leur pécule, doivent, en ce.qui concerne les jeunes détenus, être payées sur le 
sur le foi)ds des dépense; ordinaires de la. maison, conformément à  mon in
struction dii 13 août dernier1, et non,sur le crédit spécial ouvert à mon ini- 
nistère pour les remboursements à faire sur le produit du travail. Ainsi que je 
l’ai expliqué dans ma circulaire,du 28: mars 1844, l’ordonnance royale du 
27déceinbre 184 3  n’a pas voulu atteindre les jeunes détenus 2.

- Recevez,' e tc. •

L e M inistre secrétaire d’E ta t de l ’intérieur,

-, T . D u c h a t e i .

* V .,  ci-dessus, p. i3 6 .
* V , Code des pr isons ,  p .  4 38 .



MAISON CENTRALE DE FORCE ET DE CORRECTION
 de ....................................
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COMPTABILITÉ DES TRAVAUX DES CONDAMNÉS. 

(Instruction du .13 décembre 1845.)

B U L L E T IN  DBS O F É R A T IO S S M tU  M OIS DE D ÉCEM BRE 184 .

RECETTES.

N um éraire existant en caisse le 1er septem bre 
Reçu pendant le mois :

1» Du trésor, su r m andats de M. le p ré fe t............

2° De l'entrepreneur (ou des fabricants) :
P rodu its  de lam ain*d’œuvre, d’après les feuilles 

de trav a il..................................................................

Hommes. Femmes. Jeunes
détenus.

» > »

Gratifications accordées aux ouvriers .................. » » »

Indem nité de chôm age.. . ........................ ............... » » »
3° De la Caisse des dépôts:

Fonds laissés par ■ condamné décédé pen
dant le mois de septem bre.................................. » • »

Id. pour condamné é v a d é ............................... ■ ■
A° Du directeur :

Produit de la vente d'effets d 'habillem ent e t de 
bijoux appartenant à des condam nés décédés, 
e t vendus pendant le mois.................................. » » »

Recettes accidentelles................................................ 9 B

T otal des re c e ttes ................ » » »

N ■ B. Au 30 septembre, l'entrepreneur fou les fabricants), devait pour solde des sommes exi
gibles et provenant du travail des condamnés, celle de

d é p e n s e s  e t  v e r s e m e n t s  a u  j u é s o r .

Il a été payé pendant le mois : Hommes. Femmes. Jeunes
i °  A ^entrepreneur (ou aux fabricants) :

su r les produits de la m ain-d 'œ uvre, d’après
les feuilles de trav a il............................................. » »

Au même, pour réparation de dégâts commis à :
son préjudice par les condam nés, en exécu
tion d arrê té  de M. le préfet, en date d » » » .. 9

2° A  d'autres personnes, pour le même motif:
3° Pour le compte de» condamnés, su r le pécule

.......................... (P a in  .......................... - » » »• »
Dépenses à  la cantine. j

(A u tres  a lim en ts ........ .. > • > »
Secours envoyés par détenus à leurs

fam illes.................................................................. .. a B > »

A reporter............ » » » »
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Report.-.. .

R estitutions faites par détenus...................... •.
/  Achats d’effets d 'habillem ent pour en 
I faire usage dans la  m aison..

^ a a S - 65 )  Port el affranchissement de lettres”  

d e n te l l e s A u t r e s  dépense» accidentelles.,

4° Poyf. le compte des même*, su r le pécule-ré- 
servè et su r l e . re liq u a t du pécule disponible, 
au  m om ent de la  m ise en liberté .
•Payé à  condam né li- (  Pour frais de ro u te . . .  

Déré ou gracié pen-J
danl le moi s— . Achat  de v ê tem en ts ...

TOTAUX......................

Hommes. Femmes. Jeunes
détenus. Totaux.

9 » » >

» »

> *

» •
.. * »

>
*  1

B »

»
f » »

» »

» •

S u r les sommes payées aux con- 
dam néslibérès il appartenait :

Hommes. Femmes.

Au p écu le-réserve ....................... 9 »

Id. d isp o n ib le ... ............ » »

E n sem b le ..... . . » »

N. B. Les sommes que 
les condamnés libérés doi
vent recevoir à domicile 
par les soins de M. le pré
fet s’élèvent a   .

Venrmenti ou :tré$or pendant le mois H

V ersem ents du septem bre  ..............

id . do ..............................

Id. du .............................

Savoir :
S n r  le produit du travail des hom m es...............

ld . id . des fem m es................

Id . id . des en fan ts ................

T otal égal.....................

V ersem ents fa its pendant les huit mois p ré c é d e n ts .. . . '. ................

T otal des versem ents depuis le commencement de l’a n n é e ...

Total général des dépenses payées et des versem ents faits au 
tréso r pendan t le mois de s e p te m b r e . . . . ..........................................

Total des recettes dn mois. 

Re9Te  en caisse an 1er octobre 184 ................ .

V a el vérifié,
Le Directeur,

Certifié exact e t véritable p a r le Comptable de la  
maison centrale.

■* le 184 .
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1 7  décem bre. —  I n s t r u c t i o n  sur la  com ptabilité de la caisse des dépôts 
et de celle des gardiens dans 'lès maisons centrales.

Monsieur le préfet, l’article 10 de la loi des finances du 19 juillet 1845)  
qui a prescrit le versement dans les caisses du Trésor, à partir du 1er janvier 
1 8 4 6 , de toutes sommes provenant du travail des condamnés, a rendu sans 
objet la plupart des dispositions de l’instruction générale du 2 6  décembre 1831 , 
qui se rapportent à la comptabilité des masses de réserve.

Je.réglerai très-incetsamment la nouvelle comptabilité des .travaux indus
triels des maisons centrales *.

Mais j’ai reconnu que, au moyen de quelques suppressions et de modifica
tions peu importantes l’instruction précitée du 2 6  décembre 1831 pouvait con
tinuer à régir la comptabilité de la caisse des dépôts volontaires et celle de 
la caisse des gardiens. Vous trouverez ci-après un extrait de cette instruc
tion, en ce qui concerne ces deux comptabilités, ainsi que les modèles des 
comptes, mandats, registres, états et autres formules dont elle a prescrit 
l’usage.

Recevez, etc.
Le M inistre secrétaire d  E ta t de l’intérieur $

T . D u c h a t e l .

ANNEXE A L ’INSTRUCTION DU 17 DÉCEM BRE 1845,

2 6  décembre 18 3 1 . —  E x t r a i t  d e  l ’i n s t r u c t i o n  (signée d A rg o û t) sur 
la comptabilité générale des maisons centrales de force et de correc
tion en ce qui concerne seulement la caisse des dépôts volontaires et 
celle des gardiens.

§ 1” . —  Caisse des dépôts.

Les fonds de cette caisse se composent 1° de l’argent envoyé ou versé par 
des tiers à titre de secours pour les détenus ; 2 °  de l’argent déposé par les 
détenus eux-mêmes ; 3° des fonds reçus pour eux à tout autre titre.

Livre à souche et journa l.—  La comptabilité des dépôts d’argent des dé
tenus exigera d’abord la tenue d'un livre à  souche et d’un journal. Je  me 
suis dispensé de donner des modèles de ces livres, ceux que j’ai prescrits pour 
la comptabilité des masses pouvant servir à celle des dépôts, au moyen de 
légers changements qu’il serait même inutile d’expliquer ici. Les instructions 
déjà données sur la manière de les tenir et de les faire servir au contrôle de la 
gestion du comptable, sont également applicables à la caisse des dépôts 
d’argent.

Compte de f i n  donnée . —  Ainsi que l’indique le compte figuré les re
cettes de cette caisse se composent 1°  du reliquat du compte précédent; 2°  des 
fonds versés pendant l’année, à quelque titre que ce soit.

Il sera fourni pour la justification de cette seconde partie de la recette un

< V .,  ci-après, l’Ioitruclion du i t  février 1846.
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état conforme au n° 1. Cet état suppose quatre espèces de recettes et en exige 
le classement suivant leur origine, dans l’ordre suivant :

1° Recouvrements opérés au bureau de la poste aux lettres ; '
2° Versements opérés directement à la caisse par des tiers;
3° Argent déposé par les détenus ou saisi sur eux ;

.4° Sommes provenant de la vente des vêtements et autres effets leur appar
tenant. :

Recouvrements à la poste. —  L e recouvrement des reconnaissances de la 
poste se fera par les soins du directeur qui tiendra à cet effet un registre d’or
dre conforme au n° 7 . Il y inscrira les reconnaissances à mesure qu’elles lui 
parviendront par la correspondance. Il devra de plus avoir l’attention d’an
noter sur les lettres, avant leur distribution aux condamnés, le montant des 
reconnaissances qu’elles renfermaient.

Les recouvrements à-la poste se feront une fois par semaine et à jour fixe.
Le bordereau des reconnaissances à recevoir sera établi dans la forme du mo
dèle n° 8 , et le directeur chargera un gardien ou toute autre personne de con
fiance d’en toucher le montant. Les fonds de ces recettes hebdomadaires seront 
immédiatement remis au greffier comptable qui en délivrera au directeur un 
reçu détaché du livre à souche, en passera écriture au journal, et inscrira en
suite le montant au registre des comptes courants, conformément aux détails du 
bordereau. Le modèle de ce registre est donné sous le n° 9 .  Plus tard, mais 
dans le plus bref délai possible, Il fera la même inscription sur les livrets des 
détenus. Ces livrets seront établis conformément au modèle n° 1 0 .

D épôts pur divers et par les détenus. —  Le comptable délivrera égale
ment des reçus pour tout dépôt d’argent fait directement à sa caisse par toute 
autre personne que le directeur ou les détenus. Il en passera écriture de la ma
nière qui vient d’être indiquée pour les recouvrements à la poste.

F onds de vente de vêtements et autres effets. —  La quatrième espèce 
de recettes comprendra le produit delà vente de vêtements et autres effets 
apportés par les condamnés. Mais ici doivent trouver leur place quelques 
instructions sur la manière d’en disposer, aucune règle n’ayant encore été 
prescrite à cet égard.

L’expérience prouve qu’il faut en général deux ans de travail à un condamné 
pour que sa masse de réserve puisse pourvoir à ses frais d’habillement et de 
route et lui procurer en outre des ressources suffisantes pour lui donner le 
temps de trouver d'autres moyens d'existence. Il est donc d’une sage prévoyance 
de conserver les effets d habillement de tout condamné qui aura à subir moins 
de deux ans de captivité. Cependant, ceux qui en posséderont au delà de leurs 
besoins personnels pour l’époque de leur sortie, pourront traiter de l’excédant 
à l’amiable avec des condamnés à libérer prochainement, ou avec des personnes 
libres, sauf l’agrément du directeur qui exercera à cet égard la surveillance 
prescrite par la circulaire du 8  juillet 18 2 9  , relative à l’emploi des masses de 
réserve.

Quant aux individus des deux sexes condamnés à deux ans et au delà, il leur 
sera loisible, dans un délai que vous déterminerez, sur la proposition du direc
teur, de traiter de leurs vêtements ainsi qu’il vient d’être dit, ou d’en faire 
l’envoi à leurs familles. En cas de refus de leur part, le directeur en disposera 
à leur lieu et place. Les motifs qui rendent utile la conservation des vêtements 
personnels des condamnés à court ternie, n’exige pas que l’administration 
prenne la même responsabilité à l’égard d'individus qui peuvent, par leur 
travail, pourvoir à tous leurs besoins pour l’époque éloignée de leur libération.
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• Toutefois, ces règles ne sont pas tellement impératives qu’on ne puisse s’en 
écarter, lorsque des exceptions' sont jugées nécessaires. L’état d'infirmité et de 
vieillesse, par exemple, peuvent motiver l’application à des condamnés à long 
ternie, qu’ils y consentent ou non, de la mesure de prévoyance que je viens 
d’indiquer.

Le directeur pourra aussi autoriser ou prescrire la vente des effets d’habille
ment des condamnés ayant à passer moins de deux années dans la maison, 
lorsque des effets seront en trop mauvais état pour être réparés et conservés ; ' 
mais, dans ce cas, les fonds en provenant resteront à la caisse des dépôts, 
jusqu’à l’époque de la sortie des condamnés, pour être employés à l’achat de 
nouveaux vêtements. Hors ce cas,- le prix des effets vendus sera, comme tout 
autre argent de dépôt, restitué aux ayants droit par portions hebdomadaires, 
ainsi qu’il va être expliqué dans le chapitre des dépenses.

P a ies hebdomadaires. —  Art. 1er. Aucune dépense ne sera acquittée 
par le comptable que sur des autorisations écrites ou des mandats du direc
teur. Celui-ci s’abstiendra, autant que possible, d’ordonner des payements 
isolés qui augmenteraient sans utilité le travail du greffe. Il ne sera fait qu’un 
payement général par semaine sur des feuilles nominatives qui seront établies 
de la manière suivante 1..........

Le directeur modifie, ainsi qu’il le juge convenable, les demandes d’argent 
des détenus. Il prend en considération leur conduite, l’état de leur santé, Içur 
âge, leur plus ou moins d’assiduité au travail, etc-, etc.

Le compte figuré réunit en un article particulier les payements collectifs 
faits sur des feuilles hebdomadaires. Il en sera justifié au moyen d’un borde
reau récapitulatif dont le modèle se trouve sous le n° 2 .

Solde de comptes à la sortie. — Art. 2 .  Les sommes payées aux cou- . 
damnés, au moment de leur sortie de la maison, pour solde de leurs comptes 
de dépôts figureront à l’article 2  des dépenses. Ces payements seront opérés 
sur des mandats du directeur (modèle n» 12) et inscrits sur un registre con
forme au modèle de l’état justificatif n° 3 . Le registre et l’état comprendront 
aussi les versements faits au directeur sur ses reçus, après la délibération ou le 
transfèrement des condamnés, lorsqu'il s’agira de sommes trop importantes 
pour leur être remises à la sortie de la maison. La transmission de ces fonds 
sera faite de la manière déjà dite pour l’envoi de fonds de masse de transférés.

A rgen t de dépôt des décédés. —  Art. 3 . Les instructions qui précèdent 
sur la comptabilité des masses de réserve prescrivent de porter au compte par
ticulier des fonds échus à divers titres à l’établissement (maintenant au trésor) 
l ’argent laissé à la caisse des dépôts par des condamnés morts avant l’expiration 
de leur peine.

Ces reliquats de comptes composeront l’article 3 , et il en sera justifié par 
la production d’un état conforme au modèle n° 4 , lequel est lui-même em
prunté au registre de la comptabilité des masses. Il est éyident'que les détails 
justificatifs de cet état devront donner un total égal à l’article des fonds de 
cette origine dont il est passé écriture aux recettes de la caisse des masse de 
réserve.

Dépenses accidentelles. —  Art. 4 . Dans ce dernier, article du compte , 
seront portés, sous la dénominatiou de dépenses accidentelles, les payements 
faits pour d’autres motifs que ceux qui viennent d’être indiqués, tels que les

* Ces feuilles noraioatives ont été rem placées par le modèle annexé à la circulaire du 
17 ju in  1842 , relative aux c a n t in e s .  (V , Code des p r iso n s , p . 396 .)

n .  4
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prélèvements pour dégâts commis au préjudice de tiers, et les envois de fonds 
aux parents des condamnés, sur la demande de ceux-ci. Des mandats ou des 
reçus du directeur seront fournis à l’appui du compte de l’Etat n° 5 . Un re
gistre conforme à cet état sera ouvert par le comptable.

Résultat du décompte. —  Après avoir fait les justifications de recette et 
de dépense, le comptable établira sa balance. L’encaisse représentera nécessai
rement les fonds de dépôt des détenus au 31 décembre. Pour en justifier, il 
sera produit un état nominatif dont le modèle est donné sous le n° 6 . •

Vous ne perdrez pas de vue que les fonds déposés par les détenus, ou remis 
pour leur compte à titre de secours, ne doivent, dans aucun cas, ni quelle que 
soit la somme déposée, leur rapporter intérêts. Lorsqu’il s’agit d’une faible 
somme alternativement accrue et diminuée dans le cours de l’année, le compte 
d’intéict exigerait de nombreuses écritures qui n’aboutiraient, en définitive, 
qu’à un solde de quelques francs tout au plus en faveur du déposant. Quant 
aux sommes élevées, les condamnés sont libres de les remettre à leurs curateurs 
ou à des fondés de pouvoirs, suivant qu'ils subissent des peines afflictives ou 
infamantes, ou des peines correctionnelles. Enfin, rien n’oblige l’administra
tion à se charger de ces fonds de secours. C’est de sa part une œuvre toute 
de bienveillance, et le dépôt qu’elle en fait dans une caisse publique a surtout 
pour objet de diminuer sa responsabilité. En conséquence, l’intérêt des fonds 
dont vous ordonnerez le placement à la caisse des dépôls et consignations pro
fitera à la maison centrale (maintenant au trésor). Cet intérêt sera inscrit 
■annuellement à la suite de l’état justificatif n° 4 .

§ 2 . —  Caisse des m asses des gard ien s.

Caisse des gardiens. —  Dispositions du règlement du 3 0  avril 1822 . 
—  Il me reste à vous entretenir de la comptabilité des masses des gardiens. 
Mais comme le règlement du 30  avril 182 2  n’a pas été exécuté de la même 
manière dans toutes les maisons centrales, quelques explications préalables 
me paraissent nécessaires ‘.

Conformément aux dispositions de l’article 7 de ce règlement, le gouver
nement fait la première mise de l’uniforme, de l’armement et de l’équipe
ment des gardiens. Aux termes de l’article 11 , le renouvellement de l’uniforme 
se fait au moyen des retenues mensuelles sur leurs traitements. Mais comme 
les gardiens sont également responsables des effets d’équipement et d’arme
ment (hors les cas de perte par force majeure), il suit de là que leurs masses 
doivent répondre du prix de tous les objets dont le trésor fait la première mise, • 
à l’exception seulement de la capote qui est renouvelée tous les deux ans, aux
frais du gouvernement (art. 1 0 ) .   ...............................................................................

Il n’est pas procédé de la même manière dans toutes les maisons, pour le 
règlement des masses des gardiens à leur sortie. A l’avenir, le’directeur se con
formera aux dispositions suivantes :

Si le gardien qui quitte le service a sa masse complète, il lui est loisible de 
conserver tous ses effets de première mise, en abandonnant sa masse pour 
servir à l ’habillement et à l’équipement de son successeur. Le directeur peut 
aussi, suivant les circonstances, recevoir ces effets à dire d’experts, ou les re
jeter en totalité ou en partie. Il ne peut y avoir aucun inconvénient à repren
dre la totalité des effets d’équipement et d’armement. Quant à l’uniforme, il

* Voyez ce règlem ent dans le Code dés prisons, p . 87 e t suivantes.
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y a intérêt à le reprendre lorsqu’il peut servir au nouveau gardien ; mais il ne 
doit pas être reçu si- le gardien sortant est atteint de quelque affection conta
gieuse, à moins que la désinfection complète des vêtements ne soit jugée pra
ticable par le médecin. Si le directeur n’admet qu’une partie de& effets, le 
prix d’estimation des objets reçus est seul payé sur sa masse au gardien sor
tant, et le restant de la masse est inscrit au compte du gardien entrant, qui 
peut aussi traiter à l ’amiable avec son prédécesseur de tous les effets de pre
mière mise, sauf l’agrément du directeur.

Lorsque le gardien remplacé n’a, au contraire, qu’une faible niasse , l ’ad
ministration se trouve presque toujours dans l ’obligation de reprendre la tota
lité des objets de première mise ; et encore peut il arriver que les fonds de 
masse et la valeur des vêtements ne suffisent pas pour garantir entièrement les
intérêts du trésor. Il importe donc de ne point interrompre les prélèvements
mensuels prescrits pour le renouvellement des effets de première mise, et de les 
établir à un taux suffisant pour que les retenues de deux ans , au plus, égalent 
la somme due à la masse. Le directeur prendra en outre des dispositions pour 
que la masse individuelle de chaque gardien se maintienne, autant que possible, 
aux deux tiers du chiffre exigé.

Enfin, le règlement du 30  avril veut qu’il soit procédé au renouvellement 
de l’uniforme, au bout de trois ans d’usage pour certains objets, et deux.ans 
seulement pour d’autres ; mais cette disposition ne doit pas être interprétée 
dans un sens absolu. Il serait trop rigoureux, en effet,'d'astreindre aux mêmes 
frais d’entretien le gardien qui ménage ses vêtements et le gardien négligent ou 
malpropre qui n’en a aucun soin. •

Journal. —  Livre fie caisse. —  J ’arrive maintenant aux explications
qu’exige la comptabilité proprement dite de la caisse des masses des gardiens.

Les recettes de cette caisse se composant, en presque totalité, de retenues 
sur les traitements, la tenue d’un livre à souche serait inutile. Il ne sera ouvert 
qu’un Journal (qui servira en même temps de livre de caisse), dans la forme 
de celui des masses de réserve.

Compte. —  Chapitre 1er. —  Le premier article de la recette du compte 
figuré se compose du reliquat du compte précédent. Le second article comprend 
les retenues exercées sur les traitements des gardiens pendant l’année. A l’ap
pui de cet article sera fourni un bordereau conforme au modèle n° 1.

Si des fonds du trésor ont été employés, pendant l’année, à l’acquittement 
des frais de première mise de gardiens nommés en augmentation de nombre, 
il en sera fait recette séparément, ainsi que l’indique la formule du compte.

Il devra également être fait recette (art. 4) de la valeur des marchandises 
non employées sur celles qui auront été achetées pendant l’année pour l’habil
lement des gardiens. Mais les recettes provenant des retenues exercées, à titre de 
punition, sur le traitement des gardiens, par application des dispositions disci
plinaires du règlement du 30  avril, et celles provenant de l’intérêt des fonds 
sans emploi prochain, qui auront été versés à la caisse des dépôts et consigna
tions, doivent figurer au compte de la caisse du fo n d s  commun, qui fait 
suite au compte des masses.

Le registredes comptes courants des gardiens ej leurs livrets seront établis 
d’après ies modèles donnés pour la comptabilité des dépôts d’argent des 
détenus.

Chapitre I I .  — L’article 1er de la dépense comprendra les sommes 
payées pour le renouvellement d’effets d’habillement, d’armement et 
d’équipement. Un bordereau conforme à l’état n° 2  en fera connaître les
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détails. A l'appui seront fournis les mandats acquittés du directeur, et les 
factures. Il m'a paru inutile de donner le modèle de ces mandats.

L'article 2 ne fait que reproduire en dépense la somme portée en recette 
pour l’habillement de nouveaux gardiens. Les factures acquittées de ces four
nitures seront produites par le comptable.

L'article 3 fera ressortir le chiffre des payements faits aux gardiens à la 
sortie de la maison, pour excédant de leur masse d’habillement.

Enfin l’article 4 devra indiquer la valeur des marchandises employées sur 
celles qui existaient en magasin à la fin de l’année.

R ésultat du compte. —  Le comptable aura à justifier aussi des valeurs 
dont se compose l’avoir de la caisse des gardiens. Le numéraire déclaré aura 
élé constaté par le procès-verbal de clôture de la gestion. Il vous sera facile 
de vérifier le chiffre des fonds placés en compte courant, d'après vos ordres, 
à la caisse des dépôts et consignations, et il sera justifié des marchandises 
existant en magasin, au moyen d’un bordereau et de factures. U n état de 
situation des comptes de masses des gardiens, au 31 décembre, d’après le mo
dèle n° 3 , complétera les justifications du compte de fin d’année..........................

Le fonds commun doit être exclusivement un fonds de secours. Les gar
diens malades étant soignés dans la maison, aux frais de l’entreprise, il sera 
rarement nécessaire de les secourir sur ce fonds. Mais il peut arriver que leurs 
femmes ou leurs enfants soient atteints de longues maladies ou d'infirmités. 
Vous pourrez, dans ce cas, si leur position l’exige, leur faire payer quelques 
secours.

Les. pertes de force majeure que les gardiens pourront faire dans le service, 
seront également payées sur le fonds commun, que vous devez toutefois ne 
jamais épuiser, les pertes pour force -majeure peuvent, au besoin, être réparées 
par d'autres moyens, conformément au règlement (art. 7 ) ...................................

§ 5 .

Règlement annuel des comptes. Les cpmptes annuels (de la caisse des 
dépôts et de celle des gardiens) vous seront rendus dans la première quinzaine 
du mois .de février pour tout délai. Les registres d’ordre que j’ai prescrits ré
duiront presqu’à de simples extraits de ces registres les justifications exigées. 
Les comptes devront, autant que possible, être apurés dan; le mois de la re
mise que vous en. aura faite le greffier, par l ’entremise du directeur qui pourra y 
joindre ses observations.

Ces comptes seront arrêtés par vous en conseil de préfecture, sur le rapport 
du conseiller que vous aurez désigné à cet effet, et soumis à mon approbation.

Le greffier vous remettra trois expéditions de son compte. Vous en conser
verez une, vous m’en-enverrez une autre, et vous rendrez la troisième au 
comptable, avec votre arrêté de règlement après ma décision.

Les mandats et autres pièces justificatives des dépenses seront également 
rendus au greffier, ainsi que le talon des livres à souche ; mais vous conser
verez, pour servir, au besoin, de contrôle aux comptes ultérieurs, les états 
récapitulatifs et nominatifs..............................................................................................

Toute dépense faite sans autorisation, ou dont il ne sera pas justifié de la 
manière prescrite par lès instructions, sera rejetée, ainsi que toute somme 
payée au delà des autorisations données.

Je  dois prévoir le cas de mutation du greffier comptable dans le cours de 
l’exercice. Ce cas arrivant, le nouveau titulaire se chargera de la comptabilité
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■sur procès-verbal dressé contradictoirement en présence du directeur, à l’effet 
de constater les recettes faites et les dépenses régulièrement acquittées depuis le 
1er janvier. Il vous sera rendu compte du résultat de cette opération.

S ’il y a vacance par décès et si les ayants droit du comptable décédé ne 
peuvent être appelés en temps utile, le directeur s’adjoindra l’inspecteur pour 
cette vérification contradictoire.

M oyennant cette vérification sommaire, mais suffisante pour garantir les 
intérêts du nouveau greffier, puisqu’il ne prendra charge que de dépenses dont 
la responsabilité pèsera sur son prédécesseur jusqu’au règlement définitif, il ne 
sera rendu qu’un compte général de gestion , nonobstant les mutations qui 
pourraient survenir pendant l’année dans le personnel du greffe.

En cas de remplacement ou de décès, le cautionnement que les greffiers 
comptables sont tenus de fournir, conformément à mon arrêté dii 5  octobre 
dernier, ne pourra être rendu qu’après l’apurement de leur gestion, et en vertu 
d’une décision formelle que je me réserve de prendre sur votre rapport. Si le 
comptable ne fait que changer de maison au même titre, il n’y  aura lieu de 
régler que la différence en plus ou en moins de son cautionnement......................

§
MODÈLES ANNEXÉS A L'INSTRUCTION DU 26 DÉCEM BRE 1831.

- A . C o m p ta b i li t é  d es  fo n d s  d e  d ép ô t.

MAISON CENTRALE D E ............

(E xercice  18 .)

COM PTE que rend  à  M. le p ré fe t du  d épartem en t de 
en cçnseil de p ré fec tu re , le sieur com ptable
des recettes et dépenses de la Caisse des dépôts p e n d a n t l ’exercice  18

CH APITRE I” . —  RECETTE.

F a it r e c e t t e  le  c o m p tab le  1° d e  ta so m m e  d e  

m o n ta n t d u  r e l iq u a t  d u  c o m p te  re n d u  par
Je 18 , e t approuvé par a rré té  du p ré fe t , en
date  du su ivant, c i ............. F .

2° D e 'Ia  som m e de
m ontan t des versem ents opérés 

pour le com pte des détenus pendan t l’année 18 , su ivan t les
-d é ta ils  de l’é ta t n° 1, c i ............................................   F .

T ota l  d e  la r e c e t t e ......................... F .

CH APITR E II . —  D É P E N S E .

F a it d é p e n s e  le com ptable des payem ents ci-après qu 'il a effectués pendan t 
l'année , savoir :

1° De la som m e de
montant des payements faits aux détenus, conformément aux détail des feuilles'



ém argées jo in tes au p résen t com pte, et du bordereau  récap itu la tif
n° 2 , c i...............................................................................................................

2° De la somme de 
payée pour solde de com ptes de dépôt, su r m andats ou reçus c i- 
jo in ts  du d irec teu r e t conform ém ent aux détails de l’é ta t nom i
na tif  n° 3 , c i ............................................................................... ” •

3° De la som m e de  , .
m on tan t des fonds laissés à la Caisse des dépôts p a r des con
dam nés décédés en 18 , e t versés au tré so r, su ivan t détails de
l’é ta t n° 4, c i .......................................   * •

4° De la  som m e de ,
m o n tan t de dépenses accidentelles payées pour le com pte ue 
condam nés, su ivan t les déta ils  e t les justifications de l e t a t  n 5, 

:       .

5 4  CODE DES PRISONS.

T otal  d e  la d é p e n s e .............................F -

RÉSU LTA T.

L a recette  de l ’exercice s’est élevée à la som m e de
, c i ............

La dépense a é té-de
, c i .....................

E n  c a isse  au 31 décem bre 18

rep résen tan t"1les** fond s de dépôts des condam nés, a u '31 décem bre, su ivant l’é ta t
n om ina tif n° 6, se com pose des va leu rs c i-après : _ ,

1° N um éra ire  ex istan t en  caisse le  31 décem bre, su ivant proces-verbal
jo u r transm is  à M. le p réfe t, la  som m e d e  ....... ; ...........

2° Fonds placés à la Caisse des dépôts e t consignations, c i . . r  ■

T o tal  é g a l .

Le com ptable, soussigné, affirm e véritab le  le  p résen t com pte 
des recettes e t dépenses de la Caisse des dépôts des détenus, 
pour l’exercice 18

A  le . 184 •

Vu et vérifié :

Le Directeur,
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CUISSE DES DÉPÔTS. P I È C E S  A N N E X É E S  A U  C O M P T E .

EXERCICE 18 , CAISSE DES D ÉPÔ TS.

R EC E TTE . m o d è l e  p °  ! •

É t a t  des versements mensuels opérés à la caisse des 
dépôts pendant l ’année 18

DESIGNATION

DES UOI5.

de
recouvrements 

sur 
reconnais

sances 
de la poste.

SOMMES P 

de

dépôts faits 

par divers 

en espèces.

ROVENANT

d’argent 
déposé 

parles détenus 
Ô leur arrivée 

ou saisi 
sur eux dans 

la maison.

de la vente 
de vêtements 

et
autres objets 
appartenant 

aux • 
détenus.

TOTAL 

par 

u o  I s.

Janvier........................
F év rie r ......................
M ars............................
Avril............................
Mai..............................
J u in ............................

• Juillet..........................
A oû t...........................
Septembre........... ..
O ctobre......................
Novembre..................
Décembre....................

T o t a u x .  . .

Vu et vérifié: Le com ptable,soussigné, certifie véritable cl
Le Directeur, conforme à ses écritures le p résen t é ta t

m ontant à 'la  somme de 
A , le 184 .

CAISSE DES DÉPÔTS. M o d è le  n °  8 .

E X E R C IC E  1 8 4

D EPEN SE.

B o r d e r e a u  récapitu la tif des feuilles de cantine dont It 
m ontant a été acquitté sur les fonds de la caisse des dé
pôts, pendant l'année  18

NUM
ÉROS

des 
feuilles.

MONTANT 
de cliaque 

feuille.

MOIS 
auxquels 
elles se 

rapportent.

OBSERVATIONS.

il 
NUM

ÉROS
Il 

des 
feuilles.

MONTANT 
de chaque 

feuille.

MOIS 
auxquels 
elles se 

rapportent.

OBSERVATIONS.

TOTAL.

-

TOTAL.

Vu et vérifié: Le comptable, soussigné, certifie véritable et
Le Directeur, conforme à ses écritures, le présent borde

reau, m ontant à la somme de 
A , le 18 .
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■ CAISSE DES DÉPÔTS. M o d è le  n° 3.

E X E R C IC E  18 ■

—  É t a t  des sommes payées en  18 , pour solde de comptes
d é p e n s e .  de dépôt.

NÜM

d’ordre.

ÉROS_^

du
registre
d’écrou.

NUMÉROS
du

registre
des

comptes.

NOMS ET PRÉNOMS 
des 

détenus.

JOUR 
de la sortie 

par 
libération 

ou
tronsfèrem*

SOMMES 
payées 

pour solde.
OBSERVATIONS.

Le com ptable, soussigné, certifie véritable et 
conforme à ses écritures le présent é ta t , 
m ontant à la somme de 

A , le 18 .

CAISSE DES DÉPÔTS. M o d è le ,  il» 4.

e x e r c i c e  18 . É t a t  des sommes laissées à la caisse des dépôts par des
-— — — «*i— condamnés décédés en 18 , et versées au trésor.

Vu e t vérif ié :
L e  D ir e c te u r ,

NUM

d ’o rd re .

ÉROS

d u
re g is tre
d ’éc ro u .

NUMÉROS
du.

re g is tre
d es

co m p tes .

NOMS ET PRÉNOMS 
des 

décédés.

JOUR
du

décès.

SOMMES
la issé e s

à
la  c a isse  

d e s  d é p ô ts .

OBSERVATIONS.

•

Total.

Vu et vérifié: Le comptable, soussigné, certifie véritab le  et
Le Directeur , conforme à scs écritu res le présent é ta t,

montant à la somme de 
A , le 18 .
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CAISSE DES DÉPÔTS- m o d è le  n° 5.

E X E R C IC E  1<8

DÉPENSE.

É tat des dépenses accidentelles, payées en  1 8 3 1 , « u r  la 
fo n d s de la  caisse des dépô ts po u r le com pte des co n 
dam nés. (V oir l 'In struc tion  du  24  ju in  1839 e t le m odèle 
n° 2 y annexé.)

NUMÉ

ROS
d ’o r 

d re .

FOL 

d u  re g is tre  

d e s  c o m p te s .

IOS 

d u  re g is t r e  

d 'é c ro u .

NOMS
ET PR É N O U S

d es d é te n u s.

.SOMMES

p a y é e s .

MOTIFS 
d es p a y e m e n ts , 

a u to r is a tio n s  
en  v e r tu  d esq u e lle s  

i ls  o n t  é té  o p é ré s .

'

* ■

T otal . . .

Vu et vérifié:
Le Directeur,

Le comptable, soussigné, certifie véritable et 
conforme à ses écritures le présent é la l , 
m ontant à  la somme de '

A , le 18

CAISSE DES DÉPÔTS. M o d è le  ii° e .

-  e x e r c i c e  18 . É t a t  n o m in a t i f  des détenus q u i o n t des fon d s à  la  caisse 
des dépôts, e t s itu a tio n  de leurs com ptes a u  3 1  déc. 1 8  .

NUMÉ-

nos

d ’o r 

d re .

FOLIOS
d u

re g is t r e
d es

e o m p te s .

NOMS
ET PRÉNOMS 

d es 

d é te n u s.

SOMMES
en

c a isse .

NUMÉ

ROS
d ’o r 

d re .

FOLIOS
du

re g is tre
d e s

c o m p te s .

NOMS-
ET PRÉNOMS 

d es 

d é te n u s .

SOMMES
en

ca isse .

*

•

R e po r t . . .

A IlEPOBTEB» T o tal . . .

Vu et vérifié: Le com ptable, soussigné, certifie véritable e t
Le Directeur, conforme il ses écritures le p résen t état,

m ontant à la  somme de 
A , le 18 .
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CAISSE DES DEPOTS. M o d è le  n° ».

CODE DES PRISONS.

e x e r c i c e  18 . R e g i s t r e  pour l ’inscription des reconnaissances de la
poste.

DATE 
d e  la  

p e rc e p tio n .

NUMÉ

ROS

d ’o r

d re .

BUREAUX 
d e  p o s te  

où  le sd é p ô ts  
o n t  é té  

effec tu és .

DATE
des

d é p ô ts .

NO

' des 

d ép o sa n ts .

MS
d e s  d é te n u s  

au x q u e ls  
le s  fonds 

so n t d e s t in é s .

MONTANT
d es

re c o n n a is 

sa n c e s .

DATE 
des 

p a y e m e n ts  

à  la  p o s te .

Vu et vérifié: Le com ptable, soussigné, certifie véritable et
Le Directeur, conforme à ses écritures le présent é t a t ,

m ontant à la  somme de 
A , le (8 .

CAISSE DES DÉPÔTS. M o d è le  n° S.

e x e r c i c e  18 . B o r d e r e a ü  des sommes à  r e c e v o ir  a u  bureau de la poste 
a ux  lettres de pour le compte de (n o m b re )

condamnés déténus dans la m aison centrale de •

NUMÉROS

d’ordre
du

registre.

B U R EA U X  
de poste 

où les fonds 
ont 

été déposés.

DATES
des

dépôts.

NOMS
des

détenus auxquels 
les fonds 

sont envoyés.

MONTANT
des

reconnaissances.

T otal . . . .

OBSERVATIONS.

Le Directeur, soussigné, charge le s ieu r de se transpo rte r au
bureau  de la poste aux lettres, pour y recevoir la somme de

m o n tan t des reco n n a issa n ces  déta illées  a u  p ré sen t
b o rd e rea u .

• A , le 18 .
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m o d è le  no 10 .

5 9

LIVRET.

TÊTE.

MAISON CENTRALE DE FO RC E E T  DE CORRECTION 

-d e

Num éros
du com pte ouvert ; 

d 'écrou.

■m—

L IV R E T  de  d é p ô t d ’a r g e n t  a p p a r te n a n t  à  

A , l e . 18

L e  D irec teu r ,

IN T E R C A L A IR E .

d a t e s .
DÉTAIL

des
RECETTES ET DÉPENSES.

RECETTE. DÉPENSE.
RESTE
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CAISSE DES DÉPÔTS. M o d è l e  119 O .

E X E R C IC E  18  .
R egistre des comptes courants.

n
ROLLAND (V ictor) ,

° 427 d u  r e g is t r e  d ’éc ro u . n

LAMBIN ( C h a b l e s ) ,

° 427 d u  r e g is t r e  d ’é c ro u .

DÉTA IL »n © S D ÉTA IL »H
"BWs W*

DATES DES RECETTES H H CAH DATES DES RECETTES M
H

H«
wH

et dépenses. Ha te
M e t dépenses. W M

- ,

'

CAISSE DES DÉPÔTS. M o d è l e  n »  1 1 .

e x e r c i c e  18

Le d irec teu r, vu l’acte d’écrou du nom m é
N® d é c r o u .

_  consta tan t que sa  peine exp ire  le
o du c omp (e . vu son liv re t e t  son com pte de dépôt a rrê tés  ce jo u r,

ap rès vérification ;
M ande à M.

C om ptable, de payer aud
au m om ent de sa so rtie , la som m e de
pour solde des som m es versées à son profit à la caiise  des
dépô ts.

A le 184

P o u r  a c q u it de la  so m m e  c i-d e ssu s  
de



1845 , I I  D ÉCEM BRE. 

B. C a isse  d e s  g a r d ie n s .

MAISON C EN TRA LE D E . . .

( Exercice 18  . )

m
Compte que rend à M. le préfet du département d 

en conseil de préfecture, le sieur
comptable, des-recettes et dépenses de la caisse des masses 
des gardiens, pendant Vexercice 18

C h a p it r e  1 e r . — R e c e t t e .

F a it rece tte  le com ptable, savo ir :
1° De la som m e de

m on tan t du  re liqua t de com pte de l’exercice 18 , rendu  par lui
le  18 , e t approuvé par
a rrê té  du p réfet, en date  du
suivant, c i....................................................................................................................

2° De la som m e de

m on tan t des re tenues exercées pendan t l’année su r  le tra item en t
des gard iens, conform ém ent aux détails de l’é ta t n° 1, c i ...................

3° De la som m e de

reçue su r les fonds du  tré so r, pour l’hab illem ent de nouveaux g a r
d iens, d ’après une décision m in is té rie lle  du

; c i. .. . ............................................................
4° De la som m e de

m ontan t des m archandises non em ployées su r celles qui on t été 
achetées pendan t l’année, e t don t le p rix  se trouve c i-après com pris 
en l’artic le  1er de la dépense ; c i .......................................................................

T otal d e  la  r e c e t t e

C h a p it r e  I I .  —  D é p e n s e .

F a it dépense le com ptable, savoir :
1° De la som m e de

m ontan t des dépenses faites en  nu m éra ire  p endan t l’année, pour le  
renouvellem ent d ’effets d’habillem ent, d 'a rm em èn t e t d’équipem ent,



su ivan t les détails de l 'é ta t n “ 2 ;  c i ................................................................
2° De la som m e de

m o n tan t de la dépense faite  p o u r l 'h ab illem en t d
gard iens nom m és en  augm entation  de nom bre 

le su ivant les détails de l 'é ta t  précité
n° 2 e t des pièces justificatives y annexées; c i ...........................................

5° De la sojnm e de

qui a  é té  rem boursée au gard ien  (ou aux g a rd ie n s ) , lo rs  de  sa 
(ou de leur) so rtie  de la m aison, pour excédant su r le u r m asse 
d ’habillem eni, a insi qu 'il ré su lte  de m situation  de sa (ou de leur)
m asse é tab lie  en l’é ta t n° 3 ; c i ................................................................ : . . .

4° De la som m e de
t «

valeur des m archandises em ployées su r celles qui ex ista ien t en  m a
gasin , à la fin de l’année 18 , su ivan t le  bordereau
certifié c i-jo in t..................................................................................................... ..
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T otal  d e  la d é p e n s e

RÉSU LTA T.

La recette  de l’exercice s’est élevée à . . 
La dépense à ....................................................

E \  c a i s s e  au 31 décem bre 18

Cette somme de

se compose des valeurs c i-ap rè s  :
1° N u m é ra ire ............................... .........................................................................
2° Fonds placés à la caisse des dépôts e t co nsigna tions ...................
3°. V aleur des m archandises en  m agasin  au 31 décem bre, suivant 

le bordereau certifié , c i- jo in t ............................................................................

S om me  é g a l e .

La prem ière  m ise de l’unifo rm e, de l’arm em en t e t de- l’équi
pem ent faite par le gouvernem ent, su ivan t les  déta ils  de l’é ta t n° 4 ,
e s t d e .............................................................................................................................

L ’encaisse, au 31 décem bre, é ta it d e .........................................................
Mais il fa u td is tra ire  de cette  som m e, celle de

versée par les g ard iens,
au delà  du com plet de leu rs  m asses, su ivan t l’é ta t de s ituation  n» 3
p réc ité ; c i...................................: ...............................................................................

R e s t e  à l’avoir d e 'la  caisse ..........................
P a r ta n t ,  l’actif ù recouvrer su r les ga rd iens  qui n’on t pas 

encore com plété leu rs  m asses est, su ivan t le m ême é ta t de situa
tion , d e , .......................................................................................................................

T o t a l  pareil à la p rem ière  m ise faite par le gouvernem ent.
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COMPTE DE LA C AISSE DU FONDS COMMUN.

R EC ET TE.

F a it recette  le com ptable, savoir :

1° De la som m e de

m on tan t du re liq u a t du com pte de l'exercice  184 , rendu  p a r  lui à
la su ite  du com pte de la caisse des m asses d ’habillem ent ; c i___

2° De la som m e de

m on tan t des re tenues faites, à titre  de punition pendan t l'an n ée  su r
d ivers g a rd ien s, su ivan t les détails de l’é ta t n ° 5 ; c i  . ..........

3° E t de la som m e de

" m ontan t des in té rê ts  échus au 31 d écem b re , de la  som m e 
de
faisant partie  des fonds de m asses .et placés à la caisse des dépô ts  
e t consignations, su ivan t le m êm e é ta t n° 5 ; c i .........................................

(Nota . Il résu lte  d ’in struc tions du d irec teu r 
* gén éra l de cette  caisse, que les receveurs 

généraux  ne peuvent se refuser à payer ces 
in té rê ts  au m oins une fois l’an).

T ota l  d e  l a  r e c e t t e .

D ÉPEN SE.

F a it dépense le  com ptable de la som m e de

m ontant des payem ents faits à titre -d e  secours ou pour leu r com pte, 
su ivant les détails de l 'é ta t n° 6 ;  c i ................................................................

E n caisse au 31 décem bre.

Laquelle som m e ex ista it en num éra ire , su ivant le procès-verbal 
p réc ité .

Le com ptable, soussigné, certifie  véritab le et 
conform e à ses écritu res le p résen t é ta t m on
tan t à la somme de

A ce 18

Vu e t vérifié :
Le Directeur,
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MASSE DES GARDIENS.

CODE DES PRISONS.

PIÈ C E S  ANNEXÉES AU COMPTE.

E X E R C IC E  18 

RECETTE.

CAISSE DES GARDIENS.

Etat n° 1.
E t a t  des re te n u e s  exercées e n  18 s u r  le tr a i te m e n t  des 

g a r d ie n s  p o u r  le ren o u v e llem en t de l ’u n ifo r m e  e t  de 
l ’é q u ip e m e n t.

DESIGNATION
d es

M O IS .

MONTANT
d es

R E T E N U E S.

OBSERVATIONS.

N
•  #

A vril..........................

Vu et vérifié : Le comptable, soussigné, certifie véritab le  e t conforme
Le Directeur à se3 ^c r ' tu re s  *e présent état m ontant à la  somme

’ de
l e  18

USASSE DES GABD1EHS. Etat n° 2.

E X E R C IC E  18

DEPENSE.

B o rd e re a u  des so m m es  p a y é e s  e n  18 en  l 'a c q u it  des  
g a r d ie n s  p o u r  le ren o u ve llem en t d ’e ffe ts  d 'h a b ille m en t,  

- d 'a r m e m e n t e t d ’é q u ip e m e n t.

FOLIOS
du

JOURNAL.

DATES
des

PAYEMENTS.

SOMMES

PAYÉES.

MOTIFS
des

PAYEUBKTS.

PIÈCES
JUSTIFICATIVES 

cm nexées 
a u  p ré s e n t b o rd e re a u .

'
■

Vu et vérifié : Le comptable, soussigné, certifie véritable et conforme
Le Directeur * ses écritures le présent é ta t m ontant & la somma

île
, le  18
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MASSE DES GARDIENS. Etat n° 3.

E X E R C IC E  1 8 5  .

E t a t  de s itu a tio n  des com ptes de m asse des G ardiens 
a u  31 décembre 185 .

Le C o m p tab le , souss igné , certifie  v é ritab le  e t  conform e 
à  sea é c ritu re s  le p ré s e n t é ta t, m o n ta n t à  la  som m e 
de

A , le  18» .

Vu e t  vérifié  :
Le Directeur,

MASSE D IS GABDIENS. Etat n° 4.

E X E R C IC E  1 85
B o r d e r e a u  des fra is  de prem ière m ise, payés p a r  le Gou

vernem en t, po u r l ’habillem ent, l ’a rm em en t e t l ’équi
pem ent des G ardiens.

DATES * DÉSIGNATION
SOMMES

des

AUTORISATIONS. FOURNITURES.
EMPLOYEES.

FOURNITURES DE PREM IÈRE MISE.

Vu e t vérifié  : L e C om ptab le , souss igné , ce rtifie  v é ritab le  et conform e
j  0 i) jrecleur à  ses é c ritu re s  le  p ré sen t é ta l, m o n ta n t A la  som m o

’ de
18»
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*
MAS8E DES 6ABDIEHS. a „ _

C l f t t  n »  9 .

E X E R C IC E  1 8 5  . -------------

r e c e t t e .  E t a t  des recettes accidentelles opérées en  185 , pour la  
Caisse des m asses des G ardiens.

FOLIOS
du

JOURNAL.

SOMMES

REÇUES.

DATES
des

RECETTES.

MOTIF DES RECETTES.

Le C om ptab le , soussigné , c e rtif ie 'v é r ita b le  e t conform e 
ii ses é c r i tu re s  le  p ré s e n t é ta t, m o n tan t à  la som m e . 
de

A , le  185 .

Vu e t vérifié :
L e  D ir e c te u r ,

MASSE DES GAHDIEKS. E t a t  n °  6 .

EX E R C IC E  185

d é p e n s e  E t a t  des dépenses accidentelles payées su r  la Caisse des 
m asses des G ardiens p en d a n t Vannée  185 .

FOLIOS
du

JOURNAL.

DATES
des

PAYEMENTS.

SOMMES

PAYÉES.

MOTIFS 

DES PAYEMENTS.
AUTORISATION.

V u  e t  v é r if ié  :

Le Directeur,
Le C o m ptab le , s o u ss ig n é , ce rtifie  v é r i ta b le  e t  conform e 

à  ses é c r i tu re s , le  p ré sen t é ta t ,  m on tan t à  la  som m e 
de



1845. — 26 d é c e m b r e . e r

2 6  décembre.— C i r c u l a i r e  du Garde de sceaux sur les fr a is  de justice
criminelle, contenant diverses instructions sur les écrous' et les droits
dus a u x  huissiers.

« Monsieur le procureur général, les frais de justice criminelle s’étaient 
élevés, en 1 8 4 1 , à 4 ,5 4 1 ,3 1 6  francs. Justement préoccupé de leur augmen
tation toujours croissante, je vous ai adressé, le 16  août 1 8 4 2 , une circulaire 
dont la stricte exécution devait avoir pour résultat de les diminuer sans nuire 
à la bonne administration de la justice. Dès la même année ils ont subi une 
réduction. En 18 4 3 , leur diminution a été de 2 2 7 ,7 8 4  francs comparative»- 
ment à 1 8 4 1 , quoique les tribunaux de répression aient jugé 3 1 ,7 5 8  affaires 
de plus pendant cette dernière année ; mais l’augmentation n'a pas tardé à se 
reproduire progressivement. Déjà en 1844 la dépense est montée presque au 
même chiffre qu’en 1841 (à 4 ,5 1 9 ,4 1 2  fr .);  elle dépasse les prévisions du 
budget.

« . . . .  Les indemnités des témoins et les salaires des huissiers sont les deux 
articles de dépense les plus considérables. Ce sont ces deux articles, surtout le 
dernier, qui ont éprouvé le plus d’accroissement. En conséquence, je crois de
voir vous adresser quelques n o u v e lle s  observations sur chacune de ces parties 
da service judiciaire.

( « Je n’ai pas besoin d’appeler votre attention sur l’une des causes qui peu
vent contribuer le plus à augmenter les deux espèces de frais dont il s’agit, 
sur les renvois des* affaires portées devant les cours d’assises d’une session 4 
une autre. Vous comprenez mieux que personne combien est regrettable une 
mesure qui a le double inconvénient d’obliger à recommencer une dépense déjà 
faite, et, ce qui est le plus fâcheux encore, de prolonger la détention des 
accusés...,. «
. Passant à la composition de la liste des témoins, dressée en exécution de 

l ’article 315  du Code d’instruction criminelle, M . le ministre s’exprime ainsi : 
« Le mode suivant lequel cette liste est formée varie dans les différents ressorta: 
dans les uns elle est toujours faite au parquet de la cour royale ; dâns les autres 
à celui du procureur du roi près la cour d’assises... Le premier mode me semble 
préférable  Quand la liste est faite au parquet de la cour royale, la procé
dure a été examinée par le magistrat qui a requis le renvoi aux assises et rédigé 
l’acte d’accusation ; elle est ordinairement étudiée par le conseiller qui doit 
présider les assises. Ces deux magistrats sont parfaitement à même de recon
naître quelles sont les dispositions qui peuvent faciliter la manifestation de la 
vérité. A' l’aide de leur concours, la liste Formée sous la direction du procureur 
général est ce qu’elle doit être ; elle contient tous les témoins utiles, et l’on 
n’y voit pas figurer ceux dont le témoignage n’apporterait aucune lumière nou
velle. Enfin on pouvait généraliser un usage déjà établi dans quelques ressorts £ 
ce serait d’exiger de chaque procureur du roi qu’en adressant les procédures à 
la chambre d’accusation, il y joignît une note désignant les témoins qui lui 
paraîtraient devoir être assignés devant la cour d’assises. Cette note, qui ne 
serait qu’indicative pour le magistrat chargé de dresser la liste définitive, pour
rait souvent faciliter son travail. >

Relativement aux indemnités à allouer aux témoins, M . le ministre s'élève 
avec force contre l’usage où l’on est, dans un certain nombre de juridictions, de 
préparer pendant les débats les taxes des témoins, de les faire signer par lé 
président à la fin de l’audience, et de les remettre ensuite aux témoins, san«
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attendre qu'ils les aient demandées. Il recommande l’observation rigoureuse 
des articles 82  du Code d’instruction criminelle et 26  du décret du 18 juin
1.811.

La circulaire s’occupe ensuite du salaire des huissiers, qui s’est élevé en 
1844 à 1 ,3 2 2 ,2 1 7  francs, près de 1 0 0 ,0 0 0  de plus qu’en 18 4 1 . C’est l’ar
ticle de dépense qui a éprouvé la plus forte progression. « On ne saurait donc, 
dit la circulaire, soumettre les mémoires de ces officiers ministériels à un trop 
minutieux examen, afin d’en retrancher des allocations qui ne sont pas suffi
samment justifiées, et surtout d’éviter les doubles em plois....

« 11 arrive quelquefois que lorsqu’un individu détenu avant jugement est 
condamné à un emprisonnement de courte durée, et même de moins de dix 
jours, on l’écroue aussitôt, en vertu du jugement, afin de faire courir la peine, 
et l’on alloue, dans ce cas, à l ’huissier qui assiste à l’inscription du nouvel 
écrou, le salaire fixé par l’article 7 1 , n° 11 du décret du 18 juin 1811 *.

« L’écrou en vertu du jugement est irrégulier tant que le délai d’appel n’est 
pas expiré ; il est inutile, dans tous les cas, quand le condamné doit subir sa 
peifte dans la prison où il est déjà détenu 2.

« En effet, d’après l’article 203  du Code-d'instruction criminelle il doit être 
sursis à l’exécution du jugement pendant le délai de dix jours fixé pour l’appel. 
Par conséquent, on ne peut ni ne doit, dans le même intervalle, procéder à un 
écrou qui est un acte d’exécution 3. D ’un autre côté, aux termes de l’arti- 
-cle24 du Code pénal, la peine court de plein droit à partir du jugement quand 
le condamné ne s’est pas pourvu. Il suit de là que, lorsqu’il n’y a d’appel ni de 
sa part ni de celle du ministère public, sa mise en liberté dôit être ordonnée par 
le procureur du roi à l’expiration du terme de l’emprisonne'mentpronqncée contre

1 Le décre t du 18 ju in  1811 p o rte , article 7 1 . Les salaires des huissiers, pour tous les 
actes de leur m inistère résu ltan t du Code d ’instruction crim inelle e t du Code pénal sont r é 
glés e t fixés ainsi qu’il su it : . . . .  6 °  Pour l’extraction de chaque prisonnier, sa conduite 
devant le juge et sa réintégration dans la prison; à P aris , 7 5 c . ;  dans les villes de 4 0 ,0 0 0  ha* 
b itan ts e t au-dessus 60  c .;  dans les autres villes cl communes 5o c . ;  n °  P our assistaucc à 
l ’inscription de l’écrou lorsque le  prévenu se trouve déjà incarcéré, e t pour la  rad ia tion  de 
l’écrou dans tous les ca s; —  à Paris, 1 f r . ; —  dans les villes de 4 0 ,0 0 0  habitants et au - 
dessus, 75 c . ;  —  dans les au tres villes et communes» 5o c.

Nota , —-C e s  deux dispositions donnent lieu aux observations suivantes :

P rem ièrem ent, la prohib ition  contenue dans l’article 35 du règlement du 3o octobre 1841 
- tro u v e  ici sa sanction, en ce que les huissiers étan t payés pour extraire les prisonniers) les 

condu ire  devant le juge et les ré in tég re r dans la p rison , les gardiens-chefs des maisons 
<J,’a r rê t e t de justice ne peuvent être  détournés de leurs fonctions pour rem plir cet office 
d  h u is s ie r . (V , Code des p risons, p . 345, note 1, e t ib id .t p . 338.)

S econdem ent, il faut entendre le n# 11 ci-dessus, en ce sens que le droit d ’asiistance à 
V i ^ c f jp t io n  de l’écrou n’est du à l’huissier que lorsque le prévenu est constitué en état
d ’arres ,-a tio n  et amené par l’huissier devant le gardien-chef de la maison d’a rrê t , ca r il ne
lui serai* rien  dû  si l’arresta tion  avait lieu par un gendarm e, ou si le prévenu se constituait 
lui-mêm e prisonn ier. Q uant au d ro it pour la  radiation de l'écrou , il est dû à l'h u iss ie r  dans  
tous U s  cas  où il est nécessaire que l’huissier opère lui-même cette rad ia tion . O r, noos ne 
connaissons aucun cas de nécessité de cette nature, e t le gardien-chef a le dro it d’opére r lui- 
même la radiation de l’écrou sans assistance d’huissier et sans perm ission d ’aucuo m agistrat, 
dès le jo u r  où la peine expire, dès le jou r où la mise en liberté  est ordonnée, et cela en 
vertu  des jugem ents, arrê ts  ou ordonnances .dont il lui est remis l’ex trait (V . Code des 
prisons , p .  16, a r t .  576, 34, n o te  et i 4*)* S’il se perm ettait de garder plus longtem ps 
sous ses verroux le condamné libéré ou le prévenu acquitté, il  se rend ra it coupab le de 
détention arb itra ire  et pourra it être  poursuivi comme te l. ( f b id ,t p . 45 .)

* V ,' la note 1 de la  p . 6 9  ci-après.
*  V . Code des prisons, p . 34* à la note.
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lui *. Cette mesure peut être prise, même pendant le délai de l’appel, parce 
qu’elle n’aggrave jamais la position du condamné et ne lui enlève pas son droit 
d’appel, qu’il peut exercer après comme avant sa mise en liberté, tant que le 
délai n’est pas expiré.

« Ainsi, en règle générale, il ne faut pas écrouer de nouveau les condamnés 
détenus qui doivent subir leur peine dans la prison où ils sont déjà renfermés. 
Cette formalité ne doit êlre remplie que lorsque le prisonnier est transféré 
dans un autre lieu de détention 2 , et si cette constatation est opérée pour 
faire comparaître le détenu devant le tribunal ou la cour d’appel, le nouvel 
écrou doit être fait, non en vertu du jugement qui n’est pas encore exécutoire, 
mais en vertu du mandat qui autorise la détention.

« Je  vous prié de surveiller l’exécution de cette règle. Sans porter atteinte ' 
aux droits d’aucune des parties, elle donnera lieu, dans la plupart des cas, à 
une double économie, celle du coût de l’extrait du jugement qui devrait être 
levé pour procéder à i’écrou, et celle du droit d'assistance de l’huissier à l’in
scription de l’écrou. »

L e  Garde des sceaux, M inistre de la justice et des cultes,
M .  M a r t i n  (du Nord).

-     ■—  ........

AJVJVKE 1 3  4 « .

2 7  janv ier .— R è g l e m e n t  pour le service des régies économiques établies 
dans les maisons centrales de fo rce  et de correction 3.

A TTRIBU TIO N S DES EM PLO YÉS.

§ 1er. —  D u directeur.

Art. 1er. L’action du directeur s’étend à toutes les parties des services de 
la régie comme à toutes les autres branches de l’administration.

1 Alors même que la mise en liberté  ne sera it pas ordonnée par le procureur du ro i, le 
gard ien-chef ne devrait pas moins l’opérer. (V . les observations qui term inent la noie x de 
la p . 68  ci~dessus.)

8 M . te garde des sceaux n 'en tend , sans doute, poser ici comme règle l’exemption de 2a 
formalité d ’un second écrou, quand le prisonnier est déjà écroué, comme prévenn, dans la 
prison où il do it sub ir sa peine comme condam né, qu ’en ce qui touche les d ro its  de l’huis
sier, d ro its  qui ne lui sont dus que pour le prem ier écrou , e t seulement dans le cas men
tionné au secondem ent de la  co te  x ci-dessus. Q uant à la formalité en elle-même, les rè
gles prescrites aux gardiens-chefs en pareils cas veulent qu’il y a i t au tan t d ’écrous, et 
même autant de registres d’écrous d istincts qu’il y a de natures d’em prisonuem ents distincts, 
— un pou r ia  maison d ’a rrê t (prévenus), un  pour la maison de justice (accusés), un <y>our 
la maison de correction (condam nés) , e t cela, alors même que la maison d ’a rrê t, la maison 

% de justice et la maison de correction sont réunies dans la même enceinte» e t que les prévenus, 
accusés et condamnée n’ont qu’à passer d ’ua q u artie r  dans l’au tre , ou même d ’une cham
bre dans l’au tre , dans la même prison, pour satisfaire aux exigences de la loi qui p rescrit 
de les détenir dans des prisons distinctes et séparées. (V . le règlement du 3o  octobre 1841, 
a r t . i({. Code des prisons , p. 341, e t les renvois des notes.)

3 Ce règlement rem place un prem ier règlem ent du 7 avril i 84‘3» (jui ava*t l ° rs
de l’organisation de la régie 'de la maison centrale de M clun.
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Aucune mesure ne peut être prise sans son autorisation préalable, ou sans 
qu’il en ait été informé, suivant les cas.

En conséquence, les employés du service économique lui sont subordonnés 
comme ceux du service administratif.

2 .  La correspondance et tous les actes relatifs au service de la régie sont 
faits par le directeur et signés par lui.

Sur la proposition de l’économe et d’après l’avis du sous-directeur ou'celui 
de l'inspecteur, il détermine le nombre des condamnés qui pourront être em
ployés aux divers services de l ’économat et il nomme ces condamnés.

3 .  Le directeur fait exécuter, sous sa propre surveillance, toutes les répara
tions locatives et autres réparations d’entretien dans les limites du cahier des 
charges des maisons centrales où le service se fait par entreprise. Les dépenses 
occasionnées par ces réparations et les mémoires de fournitures ou d’ouvriers 
sont acquittés, sur l’ordre du directeur, par le greffier comptable, -au moyen 
des fonds.mis à sa disposition pour les services de l’établissement.

§ 2 . —  Du sous-directeur.

4 . Le sous-directeur, en ce qui concerne la régie, est chargé, conformément 
à l’article 2  de l’arrêté du 20 mai 1 8 4 5 , d’assurer la bonne exécution du ser
vice alimentaire, tant pour les valides que pour les malades, ainsi que celle du 
service d’habillement, du linge et des autres objets mobiliers à l’usage des 
détenus.

Il remplit, en outre, dans le quartier des femmes, toutes les fonctions rér 
servées à l'inspecteur dans celui des hommes et dans celui des jeunes détenus.

§ 3 .  — De l'in specteur.

5 . L’inspecteur, en ce qui concerne la régie, est chargé de tout ce qui a 
rapport aux ateliers et au travail des condamnés.

Il veille à ce que les journées de travail des ouvriers et apprentis soient con
statées chaque jour a.vec le plus grand soin. A cet effet, il tient un registre 
particulier d’après lequel il rédige, aux époques déterminées par les marchés 
passés avec les fabricants, les comptes des sommes que ces derniers doivent à 
l’administration pour les. condamnés qu’ils occupent. Il soumet ces comptes à 
la vérification du directeur, qui les signe et en fait l’envoi à chaque fabricant.

L’inspecteur conserve, en outre, les attributions qui lui sont conférées par 
le règlement général du 5 octobre 1 8 3 1 , modifié par l'arrêté du 2 0  mai 
1 8 4 5 , et notamment celles qui ont pour but d’assurer la bonne confection des 
ouvrages, l’activité et l’ordre des ateliers.

6 . 11 se concerte avec l’économe pour régler les feuilles de payement des 
employés du service intérieur et autres chargés d’exécuter les réparations et 
travaux d’entretien ordonnés par le directeur dans l’intérieur de l’établis
sement.

§ 4 . —  De l'économe.

- 7 . Les attributions de l’économe se composent de tous les détails du service 
économique de la régie.

Il est spécialement' chargé de l’emmagasinage et de la conservation des 
approvisionnements de toute espèce ; des distributions de comestibles et autres 
objets nécessaires à la consommation journalière ; de tout ce qui a rapport à la 
lingerie et à l’habillement des détenus, au blanchissage du linge et des vête-
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ments; en un mot, de tous les soins qui étaient imposés à l’entrepreneur en ce 
qui concerne la nourriture, le vêtement, le chauffage, l’éclairage, etc., le tout 
en se conformant aux règlements établis ou aux ordres que le directeur pourrait 
lui donner sous sa responsabilité.

Il tient à cet effet une comptabilité dont le mode est déterminé ci-après^
8 .  L’économe est chargé, sous l’approbation du directeur, de la vente des 

fomiers, eaux grasses, vieux effets et autres objets non susceptibles, attendu 
leur peu d’importance, d’être vendus avec concurrence et publicité,

9 . L ’économe, absent ou empêché, est remplacé dans-ses fonctions par 
l’employé désigné à cet effet par le directeur.

. § 5 . — D u gre ffier com ptable.

1 0 . Les sommes avancées par le payeur du département pour faciliter les 
divers services de la régie sont mandatées par le préfet au nom du greffier- 
comptable, et encaissées par ce dernier.

11 . Il verse lui-même à la caisse du receveur général, suivant le mode réglé 
par l’article 4 8  ci-après, toutes les sommes provenant des ventes de la cantine 
et autres ventes.

1 2 . Cet employé acquitte tous les mémoires de fournitures quelconques 
dont le .iribntant ne dépasse pas 5 0 0  fr. ou 1 ,0 0 0  fr ., suivant les maisons, 
et qui auront été faites, sur l’approbation du directeur, d’après des marchés 
passés de gré à gré, dûment autorisés, par le préfet ou le ministre, suivant 
les cas,

§  6 .  —  D u teneur de livres.

13 . Le teneur de livres est chargé sous la direction de l’économe et sous la 
surveillance du directeur, de toutes les écritures destinées'à constater les opéra
tions de la régie, et à en établir les résultats.

§ 7 .  —  Des m archés.

14 . Les marchés au moyen desquels il est pourvu aux divers services écono
miques de la régie, sont passés, soit par adjudication publique et dans les 
formes réglées par l’article 2 5  du règlement de comptabilité du ministère de 
l’intérieur, du 30  novembre 1 8 4 0 , soit de gré à g r é , entre le directeur, 
l’économe et les fournisseurs, suivant que les circonstances et l’intérêt bien 
entendu du service l’exigent.

Aux termes de l'article 2 6  du même règlement, tous marchés dont l’impor
tance dépasse 1 0 ,0 0 0  fr. ou bien 3 ,0 0 0  fr. seulement, s’il s’agit de marchés 
pour plusieurs années, sont passés avec concurrence et publicité, à moins qu’il 
n’en soit autrement ordonné par nous, sous notre responsabilité, et sur la 
proposition du préfet, l’ayis du directeur et celui de l’inspecteur général chargé * 
de la direction des régies.

15 . Les marchés de gré à gré ont lieu, soit sur un simple engagement des 
fournisseurs, soit sur correspondance, selon les usages du commerce.

Lorsqu’ils n’excèdent pas 2 0 0  fr,, ils sont consentis et rendus exécutoires ■ 
par le directeur, qui en rend compte immédiatement au préfet ou à l’inspecteur 
général des régies,

1 6 . Les marchés de gré à gré sont, autant que les circonstances le fer-, 
mettent, débattus par le directeur de l’économe.

17 . Les marchés dont la dépense 6’élève à plus de 2 0 0  fr. et n’excèdent
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pas 5 0 0  fr. ne sont exécutoires qu’après l’approbation du préfet. Toutefois, 
ces sortes de marchés pourront êlre approuvés par l’inspecteur général direc
teur des régies, s’il se trouve sur les lieux.

Le préfet est immédiatement informé, par le directeur, des marchés de 
2 0 0  à 5 0 0  fr., rendus exécutoires par l’inspecteur général.

Dans tous les cas, le préfet et l’inspecteur général rendent compte au 
ministre, autant que possible avant l’exécution des marchés, de l'approbation 
qu ils auront donnée en vertu du présent article.

1 8 . Les marchés passés pour des fournitures dont le prix s’élève au-dessus 
de 5 0 0  ou 1 ,0 0 0  fr., suivant les maisons, nous sont soumis, et ils ne sont 
exécutoires qu’après notre approbation.

Toutefois, en cas d’urgence, ces marchés, pourvu qü’ils ne comprennent 
pas des fournitures d’un prix^e plus de 3 ,0 0 0  fr., peuvent être rendus exé
cutoires par l’inspecteur général directeur des régies, s’ils sont consentis par 
lui sur les lieux, ou par le préfet, s’ils sont passés par ce fonctionnaire.

Il nous est rendu compte immédiatement des motifs qui ont décidé le préfet 
ou l’inspecteur général à prendre la responsabilité de celte approbation 
d’urgence.

19 . Dans les cas d’urgence également, le directeur est autorisé à traiter, 
sous sa responsabilité, des fournitures dont le prix s’élève au-dessus de 200  fr. 
Dans ce cas, il rend compte immédiatement de ces traités au préfet et à 
l’inspecteur général chargé de la direction des régies, qui les soumettent à 
notre approbation, s’il y a lieu.

2 0 . Lorsqu’un marché n’aura été approuvé que sous des conditions nou
velles ou des réserves, le fournisseur devra déclarer, à la suite de cette appro
bation ou de son engagement, qu’il accepte ces nouvelles conditions ou qu’il 
consent à ces réserves.

2 1 . Les marchés de gré à gré, relatifs à des objets de quelque importance, 
devront, comme les marchés' par adjudication, exprimer en termes clairs et 
précis :

1 ° .L ’objet du marché;
2° Les quantités de denrées que le fournisseur s’oblige à livrer à l’admi

nistration ;
3° Les délais dans lesquels les livraisons devront être faites ;
4°  Les conditions de réception ;
5° Le prix des fournitures;
6° Le mode et l’époque des payements ;
7° Enfin l’obligation , par les fournisseurs, de. reprendre leurs fournitures 

et de les faire enlever à leurs frais si, au moment de la livraison, elles ne rem
plissent pas les conditions exprimées dans les marchés.

2 2 . L ’économe est autorisé à se procurer directement, sur mémoires ou 
simples factures, tous les menus objets de consommation nécessaires au ser
vice, et dont l’usage est autorisé par le règlement de la maison.

Pour tous les objets non usités, et pour tous-ceux dont le prix s’élèverait 
de 10 à 50  fr., il devra préalablement obtenir l’autorisation du directeur.

2 3 . Il pourra être exigé un cautionnement pour tous les marchés de quel
que importance et d’une certaine durée, passés, soit par adjudication publique, 
soit de gré à gré.

Le montant de ce cautionnement, sa nature et l’époque à laquelle il devra 
être réalisé seront stipulés dans les marchés ou dans les cahiers de charges, 
d’adjudication.
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Le droit de dispenser du cautionnement est réservé au ministre, qui statue 
sur l’avis du préfet et celui de l’inspecteur général directeur des régies.-

2 4 . Dans tous les marchés passés, soit par adjudication publique, soit de 
gré à gré, il sera rappelé que les difficultés et contestations auxquelles pourrait 
donner lieu l’exécution de ces marchés, seront jugées administrativement par 
le conseil de préfecture du département.

§ 8. — De l'acquittement des dépenses.

2 5 . Toutes les fournitures dont le prix dépasse 5 0 0  ou 1 ,0 0 0  fr., suivant 
les maisons, sont mandatées par le préfet sur la production des marchés, mé
moires ou factures en bonne forme, appuyés d’un bulletin de réception délivré 
par l’économe et d’un certificat du directeur constatant que-lesdites fournitures 
sont entrées dans les magasins de l’établissement.

Elles sont acquittées par le payeur du département.
2 6 . Ainsi qu’il est dit à l’article 12 ,' les dépenses dont le montant ne 

dépasse pas 5 0 0  fr. ou 1 ,0 0 0  fr., suivant les maisons, SQnt acquittées par le 
greffier-comptable de la maison centrale , au moyen des fonds mis à sa dispo
sition pour cet objet, et sur une autorisation écrite du directeur, accompagnée 
des pièces mentionnées ci-dessus.

2 7 . Pour l’acquittement des dépenses de 500  fr. et au-dessous, ou de
1 .0 0 0  fr. et au-dessous, suivant les maisons, il sera fait au greffier-comptable, 
sur la demande du directeur et sans justification préalable, des avances dont le 
montant sera réglé d’après les besoins du service, mais qui ne pourront excéder
2 0 .0 0 0  fr. aux termes de l’article 100  du règlement de comptabilité de notre 
ministère, du 30  novembre 1840 .

Il sera justifié de l’emploi de ces avances dans le délai d’un mois, conformé
ment aux prescriptions du même règlement.

§ 9. — Des magasins, de la conservation des approvisionnements et de la' 
vérification des distributions.

2 8 . L’économe est personnellement responsable , sous le double rapport 
des quantités et de la conservation, des denrées et approvisionnements régu
lièrement entrés dans les magasins de l’établissement.

Eu conséquence, il a seul les clefs de ces magasins.
Il prend toutes les mesures indiquées par l’expérience ou qu’il juge conve

nables pour la bonne conservation des approvisionnements.
29 . L’économe fait chaque jour la visite des magasins pour s’assurer que 

tout y est en bon état.
3 0 . Toutes les fois qu’ils le jugent convenable, le directeur et le sous- 

directeur, ou l’inspecteur, font l’inspection de tous les magasins; mais ces 
inspections auront lieu de rigueur par le directeur au moins une fois par mois, 
et par le sous-directeur ou l’inspecteur, au moins tous les quinze jours.

Elles seront toujours faites en présence de l’économe, qui devra déférer 
immédiatement à toute demande des deux fonctionnaires précités, de visiter les 
magasins. '

3 1 . Les denrées et approvisionnemeuts seront toujours tenus dans un 
ordre tel que la vérification de leur qualité et celle , approximativement au 
moins, des quantités puisse se faire facilement.

32 . Les observations auxquelles pourraient donner lieu les inspections 
mentionnées en l’article 3 0  seront consignées sur un registre à ce destiné.
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Le préfet et l’inspecteur général directeur des régies reçoivent communica
tion de ces observations.

3 3 . Pour les objets de consommation journalière, tels que le pain, la 
viande* les légumes, etc. ; les distributions seront faites, en ce qui concerne les 
valides, sur un bulletin dressé par le greffier-comptable et visé par le directeur.

Ce bulletin indiquera le nombre des détenus pour lesquels les distributions 
devront être faites, et les quantités à délivrer d’après le règlement de la 
maison.

Pour les malades, les distributions auront lieu d’après un relevé des prescrip
tions alimentaires des officiers de santé, certifié par le pharmacien et visé par 
le directeur.

Sous aucun prétexte, l’économe ne pourra s’écarter de ces bulletins et relevé 
sans une autorisation écrite du directeur.

3 4 . L ’économe préside lui-même*aux distributions journalières. Il veille, 
de concert avec le sous-directeur, è ce que les denrées livrées pour la con
sommation ne soient pas détournées de leur destination.

§ 10 . —  De la  co m ptab ilité . — E critu res tenues p a r  l'économe.

3 5 . Aucun objet, de quelque nature qu’il soit et quelle que soit sa valeur, 
ne pourra être reçu par l'économe pour le service ae l’établissement, sans 
qu’il en passe écriture sur un livre à souche.

3 6 . U n bulletin formant récépissé détaché du livre à souche sera dé
livré au fournisseur, et le payement des fournitures sera effectué , suivant les 
cas, ainsi qu’il est dit au chapitre de l’acquittement des dépenses.

3 7 . Les autorisations de payement, avant d’être soumises à la signature 
du directeur, seront enregistrées sur un livre à ce destiné.

3 8 . L’économe tiendra un journal sur lequel il enregistrera, jour par 
jour, toutes les recettes et dépenses, c'est-à-dire toutes les entrées et sorties 
de matières ou fournitures, au fur et à mesure qu’élles s’effectueront par ses 
soins.

Ce livre comprendra, sans aucune exception, la masse des objets qui entre
ront dans les magasins ou en sortiront.

39 . Il sera tenu un registre qui prendra le nom de grand-livre et dans 
lequel un compte particulier sera ouvert à chaque nature de denrées ou 
d’objets mobiliers. Ce livre présentera dans un ordre méthodique toutes les 
opérations dont il aura été passé écriture au journa l général, de manière que 
la réunion de tous les comptes du grand-livre reproduise avec une rigoureuse 
exactitude l’ensemble des opérations du journal.

4 0 . Le livre à souche , le journal et le grand-livre devront être tenus sans 
ratures ni surcharges. Les erreurs qui pourraient y être commises devront être 
rectifiées au moyen,d’annotations parafées.

4 1 . Il sera lenu, pour certains services journaliers qui se composent d’un 
grand nombre d’articles , un livre auxiliaire sur lequel les consommations 
diverses seront inscrites jour par jour. Le total de ces consommations sera fait 
à la fin de chaque semaine et porté sur le grand-livre i  la section concernant 
chaque article.

4 2 . L’économe tiendra également une main courante pour le magasin 
de lingerie et d’habillement, laquelle sera, comme le livre dont il est parlé ci- 
dessus, divisée en autant de colonnes qu’il y aura d’articles en linge de corps 
et de literie, et en vêtements.
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Cette main courante constatera, jour par jour, les mutations qui pourront 
s’effectuer dans le magasin.

4 3 . A l’expiration de chaque trimestre, l’économe établit un relevé par 
recettes et dépenses des comptes du grand-livre.

Ce relevé doit présenter lasituationexacte et complète des magasins au jour 
ou il aura été arrêté.

L’économe remet ce relevé en double expédition au directeur, qui, après 
vérification, en .fait l’envoi au*préfet. Ce magistrat nous adresse l’une de ces 
expéditions avec ses observations.

Une troisième expédition de ce relevé trimestriel est en même temps en
voyée par le directeur à l’inspecteur général directeur des régies.

4 4 . A la fin de chaque année, l’économe dresse un état des quantités 
restant en magasin au 31 décembre.

Cet état, divisé en autant de sections qu’il y a de chapitres au grand-livre, 
servira de point de départ pour l’exercice suivant ; ce sera en quelque sorte l’en
caisse de l’économe, c'est ce qu’il devra représenter à la fin de chaque exercice. 
Cet état se composera des soldes du grand-livre, et servira au directeur à véri
fier la situation des magasins lorsque se fera leur inventaire annuel.

'Le directeur adresse, en double expédition, celte pièce certifiée par lui véri
table, au préfet, qui nous la transmet avec ses observations sur les comptes 
généraux de l’exercice.

§ 11. —  Des écritures du  gre ffier com ptable.

4 5 . Le greffier comptable tiendra un registre, par recettes et dépenses, 
des fonds qui auront été mis à sa disposition par le préfet pour les dépenses 
autorisées par le directeur.

Il réunira les mémoires et autres pièces justificatives de ces dépenses, et en 
formera à la fin de chaque mois, et plus souvent si cela est nécessaire, des bor
dereaux en double expédition. Il remettra le tout au directeur, qui en fera 
l’envoi au préfet. Ce magistrat, après vérification, transmettra ces pièces au 
payeur, et adressera au directeur pour être remise au comptable, une des expé
ditions des bordereaux revêtue de sa déclaration de.réception.

4 6 . Indépendamment da registre ci-dessus, le greffier comptable tiendra :
1° Un registre pour l’inscription des recettes de la cantine j
2° Un registre pour les recettes diverses provenant de toute autre source *.
Ces registres seront à souche, et les récépissés que délivrera le comptable aux 

parties versantes seront détachés de ces registres.
4 7 . Le greffier-comptable tiendra, en outre, les livres d'ordre qui pourront 

être prescrits par le directeur, pour plus de facilité et de clarté dans la comp
tabilité espèces de la régie.

4 8 . Le greffier-comptable versera chaque mois, et plus souvent s’il y a lieu, 
à l’époque qui sera déterminée par le directeur,à la caisse du receveur des finan
ces, toutes les sommes qu’il aura reçues pour le compte du trésor, et provenant 
des recettes de la régie.

A cet effet, il dressera des bordereaux divisés en autant de colonnes qu'il 
y aura de nature de recettes, et les versements seront opérés sur ces borde
reaux, lesquels seront vérifiés et certifiés véritables par le directeur et visés par 
le préfet. '

* Les p ro d u its  des ren ie s  d e  fu m iers , eaux g rasse s , b ra ise s  d e  fo u r et au tre s .



4 9 . A la fin de chaque année, le directeur adressera au préfet, pour être 
transmis au ministre, un état récapitulatif des sommes versées par le greffier- 
comptable à la caisse du receveur général. Cet état sera, comme les borde
reaux de versements mensuels , divisé en autant de colonnes qu’il y aura de 
nature de recettes.

5 0 . Les formes dans lesquelles les comptes annuels de la régie devront être 
rendus seront déterminées par un règlement particulier.

Paris, le 27  janvier 18 4 6 .
L e  M inistre Secrétaire d 'E ta t  de l’intérieur, 

Signé  T . D u c h a t e l .

7 6  CODE DES PRISONS.

1 1  f é v r i e r . — I n s t r u c t io n  sur F administration et la  comptabilité nou
velle d u  produit des travaux industriels des condamnés et autres 
recettes accesssoires 1.

Monsieur le préfet, aux termes de l’article 10 de la loi du 19 juillet 1 8 4 5 ,  
portant fixation du budget des recettes de l’exercice 1 8 4 6 , toutes sommes 
provenant du travail des condamnés^ et toutes autres sommes qui ont été 
attribuées aux maisons centrales, de force et de correction, doivent être versées 
dans les caisses du trésor, à partir dudit exercice. En même temps, une autre 
loi de finances du même jour a ouvert au budget de mon ministère (cha
pitre X X X II) un crédit spécial pour les payements à faire en 1846  sur le 
produit de la main-d’œuvre des condamnés.

J ’ai l’honneur de vous transmettre l’arrêté que j’ai pris pour l’exécution de 
ces prescriptions législatives, après m’être concerté avec M . le Ministre des 
finances, qui, de son côté, donne des instructions aux agents de son administra
tion appelés à concourir à leur exécution. Ces instructions seront aussi portées 
à votre connaissance.

Mon arrêté se divise en six chapitres ; les instructions que j’ai à vous donner 
s’appliqueront séparément à chaque chapitre.

CH APITRE I " .

DE LA NATURE DES RECETTES ET DE LA CONSTATATION DES DROITS DU TRÉSOR.

La disposition de la loi de finances du 19 juillet 1 8 4 5 , relative aux travaux 
industriels des condamnés, n ’est, au fond, qu’une mesure d’ordre. Elle a eu 
uniquement pour effet de substituer le trésor aux maisons centrales, de force et 
de correction, pour la perception de la totalité des produits de la main- 
d’œuvre, tandis que, précédemment, le trésor ne profitait directement que des 
fonds qui restaient disponibles après les prélèvements et les retenues autorisés 
en faveur des entrepreneurs généraux du seryiee et des condamnés. Par une 
induction nécessaire, le trésor a été appelé à profiter en même temps de quel
ques recettes accessoires qui avaient été attribuées aux maisons centrales. Ces 
dernières recettes se composent des fonds laissés dans la caisse des dépôts 
volontaires par les condamnés décédés avant l’expiration de leur peine, et de

* P o u r  la c o m p tab ilité  d e  la caisse des dépôts z t  d e  c e lle  des gardiens , v .  l’In s tru c tio n  
d u  17 d é c em b re  1 8 4 5  e t  les ann ex es  c i-d e ssu s , p .  4 7  e t  su iv . ; —  e t, p o u r  le compte ad
m in is tra tif des rcc e ttc s  e td « s  d ép en ses , l7 nsi.ruction  c i-ap rès  d u  1 6 .n o v em b re  1846.
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ceux provenant de la vente d’effets et de bijoux qui appartenaient à ces mêmes 
condamnés, sans préjudice, bien entendu, des droits des familles ou autres 
ayants droit de ces condamnés, au remboursement des fonds de cette origine 
(art. 5 , n° 6 , et art. 1 3 .— modèle n° 2 , formule D ).

L’article 1er contient l’énumération détaillée de toutes les recettes dont le 
montant devra d’abord être centralisé dans la caisse du greffier-comptable.

L ’article 2  détermine la forme dans laquelle doit être constaté le produit de 
la main-d’œuvre, ou plutôt il ne fait que se référer, quant à présent, aux 
instructions que contiennent à ce sujet mes arrêtés des 28  mars et 2 0  avril 
J 8 4 4 . Les feuilles de travail annexées à ce dernier arrêté m’ont paru pouvoir 
être maintenues sans modification.

Quant aux recettes accessoires provenant de la caisse des dépôts volon
taires et à quelques autres recettes accidentelles, je rappelle dans le même 
article qu’elles continueront à être constatées dans les formes réglées par 
l’instruction ministérielle du 26  décembre 1831 .

Mais, par cela même que tous les fonds dont les maisons centrales profitaient 
directement doivent, à partir de 1 8 4 5 , être versés dans les caisses du trésor, il 
fallait que les receveurs des finances fussent nantis de titres de perception 
exprimant les sommes dues. En conséquence, l’article 3 prescrit au directeur 
de vous envoyer en double expédition, dans la forme du modèle n° 1 , des 
états mensuels des sommes revenant au trésor d'après les feuilles de travail et, 
autres titres : une de ces expéditions est remise par vous au receveur général 
des finances. S ’il m’appartient de déterminer seul, sous ma responsabilité et 
dans les formes administratives que je juge convenable de prescrire, les recettes 
provenant du travail des condamnés, je n’ai cependant aucun motif de refuser 
aux agents chargés de la perception des deniers du trésor la connaissance des 
droits constatés à son profit dans les maisons centrales, conformément à mes 
prescriptions. J e  me réserve même, afin d’appeler sur ces recettes un contrôle 
utile, d’adresser directement à M . le Ministre des finances, à l’expiration de* 
chaque trimestre, un résumé sommaire des produits du travail et autres produits 
dans chaque maison (art. 4). J ’ai même consenti, sur la demande de mon 
■collègue, à ce que, à l’expiration de chaque semestre, il fut remis au receveur 
général des finances un bordereau dressé par le directeur et ayant pour objet 
de faire connaître les différences qui pourraient exister entre le montant des 
versements effectués et le montant des titres de perception primitivement 
établis (art. 16 ). Mais si, par suite de ces communications, le receveur général 
avait à faire des observations dans l’intérêt du trésor ou dans l’intérêt de sa 
propre responsabilité, c’est à vous qu’il devrait s’adresser et non au greffier- 
comptable, qui remplit avant tout des fonctions administratives, qui occupe 
une position essentiellement subordonnée, qui doit obéir en tout au directeur, 
et dont la responsabilité, même en matière de comptabilité, est toujours cou
verte par les ordres qui lui sont donnés par le chef de l’établissement, en 
vertu de mes instructions ou des vôtres. Aussi M . le Ministre des finances 
a-t-il aisément compris que les greffiers-comptables, quoique chargés de la 
perception de deniers publics, ne pouvaient être placés, même indirectement, 
sous l’autorité et la surveillance des agents supérieurs des finances, et que ces 
employés devaient relever de l’autorité administrative seule. Vous examinerez 
d’ailleurs avec attention les observations du receveur général, et vous lui 
donnerez les explications convenables, après avoir pris des informations auprès 
du directeur, ou àprès m’en avoir référé, s’il y a lieu. L’administration doit 
veiller, avec tout le soin que les agents- des finances pourraient y mettre eux-
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mêmes, à ce que les recettes provenant du travail dans les maisons centrales 
s’opèrent exactement, régulièrement, mais suivant ses prescriptions seules^ 
Vous comprenez dès lors que les observations du receveur général ne pour
raient porter sur des actes administratifs émanant de mon autorité ou de la 
vôtre, sans porter atteinte à l’indépendance de mon administration.

CHAPITRE I I .

DE L'ORDONNANCEMENT DES DÉPENSES.

Rien n’est changé non plus aux dépenses, et l’article 5  ne fait qu’en re» 
produire la nomenclature d’après les règlements en vigueur, tels que l’arrêté 
du 10 mai 1 8 3 9 , l’ordonnance royale du 27 décembre 18 4 3 , et mon arrêté 
du 28  mars 18 4 4 , en ce qui concerne l’attributipn aux condamnés d’une 
portion des produits de leur travail et son emploi, et le cahier des charges de 
l ’entreprise générale du service, en ce qui concerne l’attribution, aux entre
preneurs, aux lièu et place de l’administration, d’une autre portion de ces 
mêmes produits. Mais toutes ces dépenses, au lieu d’être payées, comme elles 
l ’ont été jusqu’à présent, sur les fonds provenant du travail des détenus, doi
vent être imputées sur le crédit spécial ouvert à cet effet au budget de mon 
ministère. D e là est résultée la nécessité de modifier profondément sur ce 
point les règles établies par l’instruction ministérielle du 26  décembre 1831 .

Les exigences du service m’ont amené à diviser ces dépenses en dépenses 
urgentes, qui doivent, à ce titre, être payées dans la maison même, sur l’ordre 
du directeur, et en dépenses dont le mandatement est réservé au préfet 
(articles 6  et 7 ) . Les dépenses urgentes comprennent les payements à faire 
pour le compte des condamnés, sur leur pécule-disponible, pendant la capti
vité, et les payements eux-mêmes, ou pour leur compte, au moment de leur 
mise en liberté, sur leur pécule-réserve et sur leur pécule-disponible (art. 5 , 
nos 3 et 4 ).

Conformément à la règle suivie depuis l'instFuction ministérielle du 26  dé
cembre 1 8 3 1 , lorsqu'un condamné à libérer ne saura pas signer, le gardien- 
çhef et un gardien ordinaire signeront comme témoins des payements à lui 
faits, ainsi que deux détenus désignés par Iç libéré : le caractère soupçonneux 
des condamnés rend nécessaire cette dernière précaution. Il sera procédé de 
cette manière; quelle que soh la somme à payer, quoique, d’après le droit com
mun, il faille en pareil cas une quittance notariée pour toute somme excé
dant 150  francs *. L’accomplissement de cette formalité serait souvent impos
sible et toujours onéreuse pour les condamnés. L’objet principal, celui de 
constater aux yeux de l’autorité supérieure que le payement a eu lieu, se trouve 
d’ailleurs suffisamment rempli par les témoignages exigés.

Je  dois aussi prévoir les cas de grâces accordées à des condamnés. Les dé
cisions royales de cette nature doivent recevoir leur exécution sans le moindre 
retard et à l’instant même, pour ainsi dire, où elles sont notiGées à l’adminis
tration de la maison par l’autorité judiciaire 2. En pareil cas, le directeur est 
autorisé à arrêter d’urgence les comptes des condamnés graciés, et à leur faire 
payer immédiatement par le greffier-comptable les sommes qui leur reviennent

1 V ., ci-après, la circulaire du 29  décembre 1845.
* V ., ci-après, le* deux lettres ministérielles des 7 et 20 mai 1S46.
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sur le pécule-réserve comme sur le pécule-disponible. Je  veux bien affranchir 
de la règle des payements à domicile les condamnés qui ont été jugés dignes dé 
la clémence royale.

Une autre dépense encore a dû être classée parmi les payements d’urgence 
à faire dans la maison, mais seulement d’une manière temporaire ; je veux 
parler des remboursements à faire sur les produits de la main-d’œuvre aux 
entrepreneurs ou aux fabricants, suivant que le service se fait par entreprise 
ou par régie. Gomme aux termes de leurs marchés, les entrepreneurs retien
nent la portion du produit du travail qui leur est attribuée, et ne versent que 
le surplus dans la caisse de la maison, je ne pouvais leur imposer l’obligation 
de n’être payés que sur des mandats délivrés sur les payeurs. Aussi, verrez- 
vous que,- tout en classant ces remboursements parmi les dépenses qu’il vous 
appartient de mandater (art. 6 . ) ,  j ’ai décidé que, jusqu’à l’expiration de leurs 
marchés, les entrepreneurs généraux du service seraient payés par les greffiers- 
comptables, sur l’ordre du directeur (art. 3 2 ). Dans la pratique, l’opération se 
bornera à de simples écritures ayant pour objet de constater, par la délivrance 
d’une quittance détachée du livre à souche, le montant du versement, y com
pris celui de la retenue revenant à l’entrepreneur et le payement immédiat de 
cette retenue, sur un ordre du directeur revêtu de l’acquit de l’entrepreneur 
(formule A , modèle n° 2).

Rien n’est changé au mode de justification des dépenses à payer dans 
la maison sur l’ordre du directeur. Les consommations alimentaires con
tinueront à être constatées au moyen des feuilles collectives de cantine, dont 
j’ai déterminé la forme (circulaire du 17 juin 1 8 4 2 ). Les autres dépenses 
personnelles des condamnés .'eront"payées par le greffier-comptable sur la pror 
duction de factures, quittances ou notes approuvées et arrêtées par le direc
teur (article 7).

Je  donne au modèle n° 2  les formules des ordres que ce fonctionnaire aura 
à délivrer lorsqu'il s’agira de secours aux familles ou de restitutions sur le  
pécule-disponible (formule B ), et de payements aux libérés pour solde de pé
cules (formule C).

Les feuilles de cantine dûment arrêtées par le directeur, ainsi que les autres 
pièces justificatives des dépenses payées dans la maison, seront retenues par le 
greffier-comptable, jusqu’à ce que le moment soit venu de faire un nouveau 
versement à la caisse du receveur des finances (articles 8 , 11 et 1 5 ). Comme 
toutes ces pièces doivent être annexées aux comptes du payeur du trésor, con
formément aux règlements sur la comptabilité publique, il sera nécessaire d’éta
blir en double les feuilles nominatives de cantine, afin qu’il en reste une dans 
la maison *. Les autres dépenses se trouveront suffisamment justifiées aux yeux 
de l’administration supérieure par leur inscription sur le livre dont il sera parlé 
pjus loin, et par la conservation d'un double du bordereau récapitulatif de 
dépenses, que le directeur est tenu d’établir toutes les fois qu’il donne l ’ordre

< C e tte  p re sc r ip t io n  d e v ra  n é c essa ire m e n t ê tre  m odifiée . E lle  n é c ess ite  u n  im m ense, fa s 
tid ieux  e t  in u tile  tra v a il  p o u r  le g reffe . Les feu illes d e  c a n tin e  fo rm e n t à  la  fin de  Tannée 
p lu sie u rs  g ro s  volum es in - f ° t s u r to u t  d an s  le s  m aisons im p o rta n te s . P o u rq u o i ex ig e r la ten u e  
d e  ces g ro s  reg is tre s  e n  d o u b le ?  P o u rq u o i e x ig e r  l’an n ex e  d’u n -d e  ces g ro s  reg is tre s  com m e 
p ièce  ju s t if ic a t iv e ?  Q u e  g a g n e ra  le  rec e v e u r g én é ra l e t  la  c o u r  d e s  com ptes a  lire  le  d é ta i t  
d e  ces  volum ineux m ém oires d ’é p ic ie r?  U n sim ple résu m é en ch iffre s  d ev ra it su ffire , sau f 
à  t e  ré fé re r , p o u r  les d é ta ils , aux fe u ii le s -re g is tre s  d e  c a n tin e s , lesq u e ls  re s te ra ien t d é p o sée  
au greffe , com m e les a u tre s  liv re s  c o m p ta b le s .—  C’e s t ce q n ’on  fa it a u jo u rd ’hu i.
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de verser des fonds au receveur des finances (art. 8 ) . C’est sur la remise de 
ces pièces justificatives, qui vous sera faite par le receveur général des 
finances, que vous délivrerez des mandats collectifs de régularisation (même 
article 8 ).

C H A PITR E III.

D E S  P A Y E M E N T S .

Il était naturel (et les règlements sur la comptabilité publique n’y mettaient 
aucun empêchement absolu) qu’au lieu de verser intégralement en espèces, 

-dans les caisses du trésor, le montant des recettes provenant des travaux indus
triels des condamnés, l'administration pourvût d’abord, sur ces recettes, au 
payement des dépenses qui doivent nécessairement être acquittées dans la pri
son, et qu’elle prescrivît seulement le versement en deniers, à la caisse du rece
veur des finances, des fonds qui n’auraient pas reçu cette destination. 
M . le Ministre des finances a partagé mon opinion à cet égard. C’est d’accord 
avec lui que j’ai décidé que le greffier-comptable effectuerait les payements 
qu’il appartient au directeur d’ordonner, sur les produits dont il opère la re
cette (art. 10), et que les pièces justificatives des dépenses, établies suivant 
mes prescriptions, seraient reçues pour comptant par le receveur général des 
finances (art. 8). D ’un autre côté, comme les recettes seront toujours supé
rieures aux dépenses à acquitter dans la maison, il n’y aura jamais lieu d’ou
vrir aux directeurs des crédits partiels et successifs sur le crédit général mis à 
ma disposition pour les remboursements et payements à faire aux entrepre
neurs et aux condamnés, ou pour leur compte.

Quant aux dépenses qu’il vous appartient de faire payer, vous aurez néces
sairement, Monsieur le préfet, à vous conformer au règlement de comptabilité 
de mon ministère, du 30  novembre 1 8 4 0 ; c’est ce que j’ai rappelé dans les 
articles 9  et 11 de mon arrêté. Ces dépenses ont pour objet, ainsi que je l’ai 
expliqué aux articles 5 ét 6 , les payements à l’entrepreneur, pour réparation 
de dommages causés à son préjudice par les condamnés, les remboursements 
sur le pécule-réserve et sur le pécule-disponible à opérer à la résidence des 
libérés; les remboursements, aux héritiers ou autres ayants droit des condam
nés décédés, tant sur les fonds de dépôts volontaires que sur le produit de la 
vente d’effets et bijoux et sur le pécule-disponible au moment de leur décès ; 
enfin, les dépenses accidentelles, préalablement autorisées par moi. Ainsi que 
je l’ai déjà expliqué, il vous appartiendra également, à l’expiration du marché 
actuel, de mandater le montant des retenues que l’entrepren'eur général du 
service est autorisé à exercer sur le montant des feuilles de travail.

Vous savez que c’est l’ordonnance royale du 27 décembre 1843  qui-a frappé 
de retenues le pécule des condamnés, pour la réparation de dommages causés 
par eux au préjudice des entrepreneurs, des fabricants ou de toute autre per
sonne, et qui vous a attribué le droit de prononcer ces retenues (art. 4 , n °2 ).  
Mon arrêté du 28 mars 1844 et l’instruction qui l’accompagne, contiennent à 
cet égard, des dispositions auxquelles je ne puis que me référer. Ainsi, lorsque 
le pécule du condamné ou des condamnés, auteurs des dégâts, suffira pour la 
réparation du dommage, vous n’aurez pas à me rendre compte ; mais il en sera 
autrement, en cas d’insuffisance (arrêté du 28  mars 1844 , art. 1 0 ).

Vous comprenez d’ailleurs que les prélèvements sur le pécule des condam
nés, lorsqu’il s’agit de la réparation de dommages au préjudice de tiers, consti
tuent pour l’Etat une dépense directe, toujours imputable sur le crédit spé-
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ciai qui est ouvert pour les remboursements^ faire sur les produits de la main- 
d’œuvre. Il n’en est pas tout à fait ainsi quant aux retenues exercées en exé
cution de l’ordonnance royale du 27  décembre, de mes arrêtés et de mes 
instructions, pour préjudices causés à l’administration, ou à titre de punition, 
ou pour insuffisance de travail, ou pour prix de la nourriture fournie aux 
condamnés punis du cachot* pendant toute la durée de leur punition. Dans 
ces derniers cas, l’administration, comme c’est son droit,’ ne fait que retirer 
aux condamnés, pour plus ou moins de temps, les profits sur le travail qui ne 
leur ont été accordés qu’à la condition, nécessairement sous-entendue* qu’ils 
se conduiraient bien, qu’ils travailleraient avec ardeur et assiduité et qu’ils ne 
causeraient aucun dommage à qui que ce soit. Dès lors, il n’y a pas lieu à la 
délivrance de mandats, et ces mesurés de juste sévérité ont uniquement pour 
résultat de diminuer d’autant la dette du trésor envers les condamnés, à moins 
que des motifs graves et pressants ne me décidassent, sur votre rapport et.l’avis 
du directeur, à adoucir l’effet de ces mesures, après une épreuve suffisamment 
longue et de nature à ne laisser aucun doute sur la réforme morale et le repen
tir des détenus;

Comme par le passé, il vous appartiendra, Monsieur le préfet* de faire payer, 
à la résidence des condamnés libérés, les fonds mis en réserve pour l’époque 
de leur sortie; Seulement, les fonds nécessaires à cet effet, au lieu d’être d’a
bord et mensuellement versés par le directeur à la caisse du receveur général des 
finances du département où est située la maison centrale* ainsi que l’avait pres
crit l’instruction ministérielle du 8 juillet 18 2 9 , seront directement mis à votre 
disposition, au moyen d’ordonnances de délégation que je délivrerai sur le 
crédit spécial des remboursements (art. 12). Pour l’exécution de cette mesure, 
le directeur fera établir* dans les premiers jours de chaque mois, un état no
minatif des condamnés à libérer dans le <ÿurs du deuxième mois qui suivra 
celui de la formation de l’état, et qui auront à recevoir plus de, 20  francs sur 
leur pécule, déduction faite de leurs frais d’habillement et de route réglés con
formément à l’instruction de 18 2 9 , et en tenant compte approximativement 
des sommes dont le pécule de chaque détenu pourra s’accroître jusqu’au jour dé 
sasortie. Ainsi, le premier état que le directeur aura à vous envoyer au commen
cement du mois de m ars prochain, comprendra les condamnés dont la peine'doit 
expirer dans le courant du mois de m ai, et ainsi de suite. Vous me ferez, sans 
le moindre retard* l’envoi de ces états qui seront établis conformément au mo
dèle n°, 2 , annexé à l’instruction du 8  juillet.

Aux termes de la même instruction, ces états nominatifs devaient être éta
blis le premier jour de chaque mois, pour les mises en liberté du mois suivant. 
Conséquemment, lorsque la présente instruction vous parviendra, des dispo
sitions auront été prises par le directeur en ce qui le concerne, pour assurer 
le payement des fonds des masses de réserve du mois de m ars, d’après les 
règles anciennes. Il agira de la même manière pour les libérations du mois 
i ’avril, les nouvelles prescriptions sur ce point-ne devant, ainsi que je viens 
de le dire, recevoir leur exécution que pour les condamnés dont la peine doit 
expirer dans le courant du mois de m ai, et dont l’état nominatif doit m’être 
transmis au commencement de mars.

MM; les préfets des départements où sont situées nos vingt-et-une maisons 
centrales de force et de correction ont reçu, en temps utile, des crédits de déléga
tion pour cette partie du service pendant les mois de janvier et de février ; ils 
recevront exactement de nouvelles ordonnances de délégation pour les mois 
suivants.

H . 6
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Je sais, et vous savez comme moi, Monsieur le préfet, que les condamnés 
libérés ne sont que trop disposés à dissiper en peu de jours leur pécule au lieu 
d’en ménager l’emploi avec la plus stricte économie, « Presque tous, disais-je 
dans une circulaire du 28  août 1842 , sur l’organisation de sociétés de patro- 

,  nage, presque tous les libérés font un emploi désordonné des fonds mis en réserve 
pour l’époque de leur sortie, depuis que, par l’effet de la nouvelle législation 
sur la surveillance de la haute police, il leur est si facile de se soustraire aux 
sages mesures de l’instruction ministérielle du 8  juillet 1 8 2 9 . » E t, en effet, 
beaucoup d’entre eux, pressés qu’ils sont de disposer d’un pécule si lentement 
amassé, désignent pour leur résidence une localité peu éloignée de la maison 
centrale, et qu’ils demandent à quitter aussitôt qu’ils ont touché leur pécule. 
Cette disposition générale et funeste des libérés a appelé toute mon attention, 
et si nous n’étions, comme je l’espère, à la veille d’une réforme profonde du 
régime et de la discipline des prisons, réforme que le gouvernement du roi se 
propose de demander à la loi elle-même, j’aurais, dès à présent, mis un terme 
à ce désordre par tous les moyens en mon pouvoir, et sans craindre, s’il l’eût 
fallu, d’engager ma responsabiltié. Mais les mesures qu’il pourra y avoir lieu 
de prescrire à ce sujet devront infailliblement, après que la loi aura donné de 
nouveaux pouvoirs à l’autorité administrative, se coordonner avec les mesures 
de protection et d’appui qu’il sera juste et d’une sage prévoyance de prendre 
en même temps en faveur des condamnés qui rentreront dans la société avec 
la ferme résolution de se bien conduire et de respecter les lois. Jusque-là, je 
vous recommande, Monsieur le préfet, de vous faire rendre compte de la ma
nière dont les condamnés libérés emploient leurs fonds de pécule. J ’aurai pro
bablement à vous demander chaque jour la communication de vos observations 
à ce sujet ; elles pourront être pour mon administration d’une grande 
utilité.

Quant aux remboursements à faire aux familles ou autres ayants droit des
condamnés décédés avant l’expiration de leur peine, ils seront, en général, 
mandatés par vous (art. 13); mais, préalablement, vous aurez à me référer 
des 'réclamations des parties intéressées et des titres qu’elles produiront à 
l’appui.

Je  dois rappeler, à cette- occasion, Monsieur le préfet, qu’aux termes de 
l’ordonnance royale du 8  septembre 18 1 9  (art. 3 ), le trésor doit profiter 
irrévocablement du pécule-réserve inscrit au nom des condamnés qui meurent 
avant l’expiration de leur peine, et de celui des évadés, au même titre que les 
maisons centrales en profitaient elles-mêmes. Vous ne donnerez donc aucune 
suite aux réclamations qui pourraient vous être adressées à ce sujet ; il serait 
hors de mon pouvoir de les accueillir. La question s’est d’ailleurs déjà présen
tée ; elle a même fait l’objet plusieurs fois de recours devant les tribunaux admi
nistratifs, et toujours elle a été décidée en faveur des maisons centrales. J ’ajoute 
que cette disposition, en apparence fiscale, se justifie suffisamment par des con
sidérations que l'administration ne craint pas d’avouer. On s’appuie, pour la 
combattre, sur le droit naturel des héritiers du décédé; mais on perd'de vue 
que la concession faite aux condamnés d’une portion des produits de leur tra
vail est une pure libéralité, et que c’est la loi elle-même qui a voulu qu’une 
partie de cette concession fût mise en réserve pour l'époque de la  sortie, dans 
le but unique d’assurer aux libérés quelques moyens d’existence. Lorsqu’il y a 
décès, et, par suite, impossibilité de donner à des fonds tenus en réserve la 
destination unique et purement personnelle que la loi leur avait assignée, il 
est juste, il est naturel, que ces fonds profitent au trésor, et non à la famille' 
du condamné décédé, qui n’y avait aucun droit.
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Mais j'ai pensé que les termes de l'ordonnance de 18 1 9  et ceux du Codé 
pénal me permettaient de distinguer entre le pécule-disponible, c’est-à-dire les 
fonds dont l’emploi peut être fait dans la prison par les-condamnés, et le pé
cule-réserve ; qu’on pouvait admettre que les condamnés avaient un droit 
actuellement acquis au' premier, et dès lors', je n’ai pas hésité à décider 
que les fonds du pécule-disponible {profiteraient aux familles des décédés 
fart. 5 , n° 6).

Enfin, Monsieur le préfet, la nécessité de dépenses.autres que celles qui 
sont prévues et spécifiées dans mon arrêté, peut sè révéler: Il peut notamment 
arriver qu’un condamné, au moment de sa sonie, n’ait pas à son pécule des 
ressources suffisantes pour se procurer des effets d’habillement et pour ses frais 
de route. Ce sont là des dépenses accidentelles auxquelles il faut bien pour
voir, mais que je me suis expressément réservé d’autoriser (art. 5 , n° 7). 
Lorsqu’une dépensé accidentelle devra nécessairement être faite dans la maison 
même, comme dans le cas que je viens d’indiquer, elle sera acquittée par le 
greffier-comptable j sur l’ordre du directeur. Dans toute autre circonstance, 
c est vous qui en mandaterez le montant, à moins que je ne me sois réservé 
le soin de pourvoir directement à l’acquittement de la dépense;

Mais, afin de ménager les intérêts du trésor, il importe de maintenir la me
sure prescrite par l ’instruction du 2 6  décembre 1 8 3 1 , relativement aux effets 
d’habillements laissés par les condamnés décédés. Ces effets seront donc con
servés pendant un an, à partir du jour dù décès, et si, dans ce délai, ils ne 
sont pas réclamés, il pourra en être fait emploi, ainsi que cela s’est pratiqué de 
tout temps, en faveur des condamnés à libérer, qui n’auront pas lès movens 
de s’en procurer, et auxquels il faudrait en fournir aux frais du trésor, sî cette 
ressource n’existait pas. Mais, avant d’en disposer de cette manière, il sera 
nécessaire de donner aux effets d’habillements une valeur estimative, afin de 
pouvoir en tenir compte, en cas de réclamation, aux héritiers ou autres ayants 
droit des décédés. Les effets qui ne recevront pas cette destination charitable 
seront seuls vendus, et le montant en sera versé au trésor.

L ’intérêt du trésor exige aussi, et plus que jamais depuis que les condamnés 
profitent d’une moindre part sur les produits de leur travail, que les effets qu’ils 
apportent dans la maison et qui peuvent encore leur servir, soient conservés 
avec soin pour l’époque de leur sortie, quelle que soit la durée de leur peine; 
'En conséquence, il ne devra leur être permis d’en disposer pendant la capti
vité, que lorsque le directeur aura jugé que leur conservation en bon état serait 
presque impossible ou que les condamnés seront infailliblement en état de s'en 
procurer sur leur pécule, à l ’époque de leur mise en liberté. Le directeur dé  ̂
cidera, suivant lès circonstances, si le produit de la vente des effets peut 
venir accroître les ressources du pécule disponible, ou s’il doit, au contraire, 
ïtre  mis en réserve pour l’époque de la libération.

t
CHAPITRE IV.

, DES VERSEMENTS AUX CAISSES DU TRÉSOR.

l  es dispositions de ce chapitre exigent peu d’explications. L’article 15 ’veut 
que les fonds disponibles à la caisse du greffier-comptable soient versés, au 
moins une fois tous les mois, dans la caisse du receveur des finances; Lé 
directeur veillera, conformément aux instructions, à ce que le greffifer- 
fcomptable ne conserve pas des sommes trop considérables.



8 4 C01)E DES PRISONS.

Je donné, sous le n° 3 , le modèle de l’ordre de versement à délivrer par le 
directeur. A cet ordre devra être annexé le bordereau récapitulatif des dépenses 
payées dans la maison depuis le dernier versement, ainsi que les pièces justifica
tives de ces dépenses (article 8 ) . Le directeur devra toujours réserver les fonds 
nécessaires pour assurer les payements d’urgence : il fera cette appréciation 
sous sa responsabilité, et, sans doute, il ne perdra pas de vue que cette réserve 
devra être plus considérable à l’approche de l'époque de l’année où la clémence 
royale vient rendre à la liberté un certain nombre de condamnés.

Quoique les instructions exigent qu’il soit tenu une comptabilité distincte 
pour les hommes, pour les femmes et pour les jeunes détenus, l’ordre de ver
sement se bornera à constater la totalité des recettes de l’exercice et celle des 
dépenses, à la date dudit ordre, sans distinction des sexes.

Afin de prévenir toute erreur, toute confusion, en ce qui concerne les ver
sements au trésor sur les produits des travaux industriels et les réserves à faire 
sur ces produits pour les payements d’urgence, je fais expressément observer 
aux directeurs de maisons centrales où le service se fait par régie, et de celles 
où des fermes sont annexées pour l’application des jeunes déteuus aux travaux 
agricoles ; je fais, dis-je, observer qu’il ne doit et ne peut y avoir rien de 
commun entre les opérations de la régie et des colonies agricoles, et celles des 
travaux industriels des condamnés adultes. Les recettes provenant des régies, 
telles que les ventes à la cantine, de mobilier hors de service et de tous autres 
objets, doivent être versées séparément au trésor, sur des ordres distincts du 
directeur. Il doit en être de même pour les recettes ou revenus des colonies 
agricoles provenant de la vente de récoltes , bestiaux et autres objets. Ces 
deux branches de l’administration de maisons centrales n’ont, je le répète, rien 
de commun avec l’administration et la comptabilité des travaux industriels, des 
condamnés adultes, dont les produits doivent constituer une recette à part et 
entièrement distincte de toute autre.

J ’ajoute que c’est sur un autre crédit, sur celui des dépenses ordinaire; 
des maisons centrales de détention (chapitre X X X I), qu’il est pourvu aux 
dépenses des régies- ainsi qu’à celles des colonies agricoles, et que, par une 
instruction du 13 août 18 4 5 , je vous ai fait connaître que c’était sur ce crédit 
que devaient être prélevés les frais d’habillement et de rpute des jeunes libérés, 
ainsi que toutes leurs dépenses personnelles dans le quartier d’éducation cor
rectionnelle. Aucune portion de leurs dépenses, soit dans les maisons centrales, 
soit dans les colonies agricoles, soit au moment de leur sortie pour leur pro
curer les moyens de se rendre à leur résidence, ne peut être imputée sur le 
crédit des payements et remboursements à faire sur les produits du travail des 
condamnés adultes. J ’ai déclaré, enfin, dans l’instruction qui accompagne mon 
arrêté du 28  mars 18 4 4 , t que l’ordonnance royale du 27  décembre 1843  
n’avait pas voulu les atteindre par ses prescriptions, et qu’ils formaient, en 
effet, une classe tout à fait à part dans les prisons où ils sont renfermés, pres
que tous, moins à titre de punition, que pour y être élevés. »

Toutefois, Monsieur le préfet, si j’ai voulu que la position des jeunes dé
tenus dans les maisons centrales fût entièrement distincte de celle des con
damnés adultes ; si j’ai pensé que des considérations de. justice et de haute 
moralité exigeaient qu’il en fût ainsi et.qu’ils ne fussent pas soumis notamment 
aux prescriptions réglementaires sur le travail, je dois reconnaître que, par cela 
même que la plupart d’entre eux sont appliqués, comme les adultes, à des tra
vaux industriels dans la prison même, les produits de cette partie de leurs 
travaux peuvent régulièrement figurer au chapitre des recettes des travaux des
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maisons centrales. Il en sera donc ainsi à partir de 1846 , et ces produits 
seront compris dans les versements à faire au trésor, tous les mois, et plus 
souvent s’il y a lieu, sur l’ordre du directeur.

Il suit de là que les dégâts que les jeunes détenus pourront commettre au 
préjudice de l’entrepreneur, des fabricants et de toute autre personne , mais 
à l’occasion de leurs travaux■ industriels seulement, devront être payés 
sur le crédit des remboursements à faire sur les produits du travail des con
damnés, avec cette différence néanmoins que, comme les jeunes détenus n ont 
ni pécule-disponible, ni pécule-réserve, c’est sur les fonds généraux de ce crédit 
que sera mandaté le payement deé dégâts, d'après mon autorisation.

Je fais encore observer que, lorsque lés condamnés sont employés à quel
que titre que ce soit par l’administration et à son profit, les produits de leur 
main-d’œuvre, qyi doivent figurer sur les feuilles de travail au même titre que 
la main-d'œuvre des autres détenus, doivent aussi être intégralement versés au 
trésor. Ces cas se présentent, pour des dépenses assez considérables, dans les 
maisons où il est pourvu aux diveps services par la voie de régie économique, 
et dans toutes les maisons d’hommes pour les travaux aux bâtiments qui sont 
exécutés par des condamnés , conformément à l’instruction ministérielle du 
11 avril 1842 .

Les salaires des condamnés que l’administration emploie directement et pour 
le compte du trésor doivent,, bien entendu, être imputés sur les fonds des .dé
penses ordinaires de rétablissement, et non sur le crédit des remboursements 
sur les produits du travail.

CH APITRE V.

DE LA COMPTABILITÉ DES DIRECTEURS ET DES GREFFIERS.

Toutes les recettes provenant du travail des condamnés seront inscrites sur 
un livre à souche conformément au n° 5 . Des quittances détachées de ce livre 
seront délivrées par le comptable aux parties versantes et visées par le direc
teur. D ’après les observations qui précèdent, vous comprenez que les recettes 
provenant des régies et des colonies agricoles doivent être inscrites sur des 
livres à souche distincts.

J ’explique à l ’article 20 qu’il doit seulement être fait recette au livre à 
souche, du montant des fonds encaissés, et non des effets à terme que l’admi
nistration aurait consenti à accepter de l’entrepreneur général du service ou 
des fabricants-, en garantie de sommes devenues exigibles. Il sera tenu un 
double registre des effets à terme , l’un par le greffier-comptable et l’autre 
par le directeur (art. 21). Sur sa proposition, vous pourrez, sans m’en.référer, 
autoriser l’acceptation d’effets dont le terme ne dépassera pas deux mois ; 
mon autorisation préalable sera nécessaire pour un terme plus long. L'admi
nistration ne doit, d’ailleurs accorder de semblables délais que lorsqu’elle a de 
justes motifs de croire qu’elle ne compromettra pas sérieusement les intérêts du 
trésor, et qu’il n’y a, de la part de l’entrepreneur, ou des fabricants, ni mau
vaise volonté, ni arrière pensée.

S ’il arrivait que des poursuites devinssent nécessaires pour l’acquittement 
d’effets à terme, vous me les adresseriez : je les transmettrais à M. le Ministre 
des finances qui en ferait suivre le recouvrement par l’agent judiciaire du 
trésor.

Pour la bonne tenue de la comptabilité des travaux industriels, il fallait un
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livreauxiliaire destiné à faire connaître, avec des détails suffisants, les recettes 
constatées an livre à souche.* Je  donne sous le n° 6  le modèle de ce registre. 
Les recettes de chaque journée devront y être totalisées.

U n autre livre sera tenu pour les payements, suivant le modèle n° 7 . Cha
que payement correspondant à un ordre ou à une autorisation du directeur et 
qui aura fait l’objet d’une pièce justificative à inscrire sur les bordereaux réca
pitulatifs et à remettre pour comptant au receveur général des finances, sera 
porté sur te registre, Les payements de chaque jour devront également y être 
totalisés.

Enfin, sur un troisième registre (modèle n° 8), seront récapitulés, en re
cettes et en dépenses, les opérations de chaque journée détaillées au livre à 
souche et au livre de développement des payements, ainsi que les versements 
qui ont été faits au receveur des finances, tant en numéraire qu’en pièces justi
ficatives. Ce registre sera arrêté à la fin de chaque moi?.

Tels sont, Monsieur le préfet, les seuls registres qu’il m’ait paru nécessaire 
d’établir pour constater avec ordre les opérations de comptabilité des travaux 
industries, et pour en rendre la vérification prompte et facile. M M . les inspec
teurs généraux des prisons du royaume s’occuperont tous les ans de cette véri
fication ; j’espère que vous voudrez bien vous donner ce soin toutes les fois que 
vous irez visiter la maison centrale. J ’ai même appelé M M . les inspecteurs des 
finances à s’oecuper de cette vérification dans leurs tournées annuelles 4. 
Jjeur grande habitude de la comptabilité peut nous aider à prévenir ou à réfor
mer les abus et à relever les erreurs qui pourraient compromettre les intérêts 
du trésor ; à ramener le directeur et le greffier-comptable à la stricte exécution 
de mes prescriptions^ s’ils venaient à s’en écarter. Mais il est bien entendu que 
ces fonctionnaires ne pourront ni leur donner aucun ordre, ni réformer de 
Içur propre autorité aucun acte, aucune opération de comptabilité. Ainsi que 
je m’en suis expliqué avecM . le Ministre des finances, et que je l’ai écrit dans 
l’article 2 5 , leur mission se bornera à vérifier la caisse et à s’assurer si les 
éçritures sont tenues conformément à mes instructions. Ils transmettront leurs 
observations à M . le Ministre des finances qurme les communiquera, s’il juge 
qu’elles puissent m’être utiles.

CHAPITRE V I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Il fallait prévoir le cas où les libérés n’iraient pas toucher à leur résidence 
indiquée les londs de leur pécule. J ’ai décidé que s'ils ne s’étaient pas présentés 
dans un délai de deux mois, à partir du jour de leur mise en liberté, pour les 
réclamer, les mandats à leur profit seraient annulés par le préfet qui les aurait 
émis, et qu’il me serait référé des réclamations qui pourraient s’élever contre 
ces annulations (art. 27).

Il fallait également régler ce qu’il y aurait à faire lorsqu’un condamné serait 
extrait d’une maison centrale pour aller dans une autre, ou pour être transféré 
au bagne. Dans ce cas, le directeur arrêtera le décompte du transféré au iour 
de son départ, et il en fera directement l’envoi à mon ministère (art. 2 8 ). Il 
procédera de la même manière lorsqu’un condamné, d’après mon autorisation, 
sera extrait de la maison pour aller achever sa peine dans une prison départe

* Ils en étaient déjà chargés. (V. Code des prisons , p. 70.)
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mentale. M ais, lorsque l’extraction d’un détenu sera requise par l’autorité 
judiciaire, il n’y aura pas lieu de me rendre compte, attendu que, oans ce cas, il 
y a présomption que son absence ne doit être que temporaire, et qu’il sera réin
tégré dans la maison centrale aussitôt que le motif qui a déterminé son extraction 
n’existera plus.

Par l’article 14 de mon arrêté du 28  mars 1844', j’ai déclaré les dispo
sitions de l’ordonnance royale du 27 décembre .1843 applicables à la forma
tion et à l’emploi du pécule des individus condamnés' à un emprisonnement 
d’un an et au-dessous, qui appartiennent à la population réglementaire des 
prisons départementales. Mais dans ces prisons se trouvent retenus, plus ou 
moins longtemps, des correctionnels à long terme, des reclusionnaires et des 
condamnés à la peine des travaux forcés, en attendant qu’il me soit possible 
de les faire transférer à leur destination pénale. Ces condamnés doivent êlre 
assujettis au travail dans les prisons où il a été possible de l’organiser, et 
même de préférence aux correctionnels 4 court terme, et lorsqu’il en est ainsi, 
on ne permet pas, je veux le croire, qu’ils disposent dans la prison de la 
totalité des produits de leur travail. Toutefois, je n’exige pas que les disposi
tions de l’ordonnance royale du 27 décembre leur soient rigoureusement appli
quées ; que les condamnés des deux sexes, frappés de la peine des travaux 
forcés, ne profitent que de 3 /1 0  de ce qu’ils gagnent, et les reclusionnaires 
de 4 /1 0  ; dans les prisons départementales, ces règles, je le comprends, pour
raient être d’une application très-difficile. Je  consens donc à ce que les con
damnés dont l’entretien est à la charge de l’Etat jouissent tous, dans les prisons 
départementales, de la même part que les correctionnels, dont le pécule a été 
réglé à 5 /1 0  de la valeur de leur travail. Je permets même qu’ils puissent 
faire emploi de la totalité de leur pécule, sans en rien réserver pour le moment 
où ils seront transférés au bagne ou dans une maison centrale.

Mais, de même qu’il est pourvu sur les fonds du trésor aux dépenses de ces 
condamnés dans les prisons départementales, à partir du jour où leur transfè
rement est devenu possible (instruction du 10 février 1 8 4 1 ), de même le 
trésor a droit aux 5 /1 0  du produit de leur travail dont il ne peut leur être 
permis de disposer sous quelque prétexte que ce soit, et absolument au même 
titre que le département retient les 5 /1 0  de la main-d’œuvre des correction
nels dont l’entretien est à sa charge. En conséquence, mon arrêté dispose 
que, tous les trois mois, 5 /1 0  du produit du travail des condamnés à plus d'un 
an, à partir du jour où leur entretien a cessé d’être à la charge du budget du 
département, seront versés dans les caisses du trésor, sur un ordre de vous 
exprimant l’origine de la recette (art. 3 0 ). Vous certifierez ces versements au 
bas des états trimestriels de transfèrement que je demande. Ces états seront 
conformes au modèle n° 2  annexé à l’instruction du 10  février 1 8 4 1 , que 
vous avez à m’adresser également tous les trois mois pour servir au règlement 
des indemnités dues au département par le trésor pour l’entretien temporaire 
de ces condamnés. Seulement il sera ajouté aux états de transfèrement une 
colonne destinée à faire connaître pour chaque condamné transféré et ayant 
travaillé, la somme versée au trésor : elle sera intitulée : 5 /1 0  des produits de 
son traoail. S i aucun des condamnés transférés pendant le trimestre n’avait 
travaillé, et si conséquemment. vous n’aviez eu à ordonner aucun versement au 
trésor, vous vous borneriez à m’en informer; mais je tiens à recevoir avec la 
même exactitude les avis négatifs et les états nominatifs des condamnés trans
férés dont le travail dans les prisons départementales a profité au trésor,

J ’ai terminé, Monsieur le préfet, les instructions que j’ai jugé utile de vous
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donner pour qu’il ne vous resle, s’il est possible, aucun doute sur la manière 
dont la nouvelle disposition législative relative à l’administration du travail 
des condamnés doit être exécutée. Je n’ai pas la prétention d’avoir tout prévu, 
tout réglé; dans une matière sans précédents, dans une comptabilité toute 
nouvelle, l’erreur est possible, facile même, et Sans doute l’expérience y fera 
découvrir plus d’une lacune que vos observations m'aideront surtout à remplir. 
N e m’en épargnez aucune à mesure qu’elles se présenteront à votre esprit ; je 
vous promets de les examiner attentivement. Vous aure? remarqué que l'exé
cution directe de la plupart des dispositions de mon arrêté, ou le soin de veiller 
à leur exécution, appartiennent exclusivement à MM. les préfets des départe
ments où se trouvent situées les maisons centrales, de force et de correction ; 
mais le concours de tous m’est nécessaire pour que cette nouvelle branche de 
mon administration s’établisse sur de bonnes bases et fonctionne avec régularité. 
J  ai d ailleurs la confiance que M M . les préfets trouveront tous, dans les 
instructions qui précèdent, des indications qui pourront leur servir pour l’amé
lioration du régime des travaux dans les prisons départementales.

J ’ai dû me borner aujourd'hui à régler la comptabilité des travaux industriels 
des condamnés. Il me reste à déterminer la forme et les justifications du 
compte administratif de ces travaux. J ’en ferai incessamment l’objet d’une 
instruction particulière.

Recevez, eic. •

Le'M inistre Secrétaire (l'E ta t de l’in térieur , 

f . D u c h a t e l .

A R R Ê T É  ’ .

Nous Ministre Secrétaire d’Etat au département de l'intérieur,

Vu la disposition de la loi du 19  juillet 1845 , portant fixation du budget 
des recettes de l exercice 18 4 6 , ainsi conçue :

« A partir de la même époque (1er janvier 1846), toutes sommes prover 
nant du travail des condamnés et toutes autres sommes qui ont été attribuées 
aux maisons centrales de détention, seront versées dans les caisses du trésor » 
(art. 10) ;

Vu la loi du même jour portant fixation des dépenses du même exercice, 
qui ouvre au chapitre X X X II du budget de notre ministère, un crédit de
1 ,5 3 0 ,0 0 0  fr. pour les payements à effectuer sur le produit du travail-des 
détenus ;

Vu 1 ordonnance royale du 27  décembre 1843 , sur la répartition du pro
duit du travail des condamnés ;

Vu 1 ordonnance du roi du 31 mai 18 3 8 , portant règlement général sur la 
comptabilité publique ;

* E n  co n séq u en ce  d e  c e t a r r ê té  e t  d e  l 'in s tru c tio n  q u i p réc è d e , M . le co n seille r d ’E ta t, 
d i re c te u r  de  la com p tab ilité  g é n é ra le  des fin an ces, a  a d re ssé , so u s  la d a te  d u  d u  mêm e 
m ois de  fév rie r , à  MM. les recev eu rs  des fioances u n e  c irc u la ire  s u r  la c o m p tab ilité , en  ce 
q u i les  co n c e rn e , du  p ro d u it  du  trav a il des co n d am n és d an s  les m uisons ceu tra le s , e t,  sous, 
la  d a te  d u  6  m ars  su iv a n t, u n e  seco n d e  c irc u la ire  à M M . les p a y e u rs  du  tré s o r  p u b lic  rela,r 
iiv em en t aux d ép en ses  à e ffe c tu e r  s u r  ce p ro d u it .
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Vu le règlement du 30  novembre 1 8 1 0 , arrêté par nous et approuvé par 
le roi, pour servir à l’exécution, en ce qui concerne le département de l’in
térieur, de l’ordonnance précitée du 31 mai 1 8 3 8 ;

Après nous être concerté avec le ministre des finances ;
Sur la proposition du sous-secrétaire d’E ta t,

Arrêtons ce qui suit :

CH APITRE I « .

PE LA NATURE DES RECETTES ET DE LA CONSTATATION DES DROITS DU TRÉSOR.

N a tu re  d e s  rec e tte s .

Art. 1er. t e s  recettes prévues par la loi de finances sous le.titre de pro
duits du travail des détenus dans les maisons centrales de fo rce  et de 
correction, se composent :

1° Du produit de la main-d’œuvre des condamnés;
2° Des gratifications accordées aux condamnés à l’occasion de leur travail ;
3° Des indemnités de chômage ;
4° Des fonds laissés dans la caisse des dépôts volontaires par les con

damnés décédés avant l’expiration de leur peine, et de ceux provenant de la 
vente d’effets et de bijoux appartenant à ces mêmes condamnés ;

5° Des recettes accidentelles.
Tous les fonds de cette origine sont versés dans les caisses des greffiers- 

comptables des maisons centrales de détention.

M ode de  les co n s ta te r .

2 . Le produit de la main-d’œuvre et le produit des gratifications et indem
nités du chômage qui s’y rattachent sont constatés par des feuilles de travail 
dont nos instructions règlent la forme et les bases. (Arrêtés des 2 8  mars et 
2 0  avril 1844) *.

' • Les fonds provenant de la caisse des dépôts volontaires et les recettes acci
dentelles £e constatent dans les formes réglées par l’instruction ministérielle du 
2 6  décembre 18 3 1 .

F o rm atio n  d e s  t it re s  d e  p e rcep tio n .

3 . Dans les dix premiers jours de chaque mois, le directeur d elà  maison 
centrale forme l’état (modèle n° 1), des sommes revenant au trésor pour le 
mois écoulé, d’après les feuilles de travail ou autres actes. Cet état, certifié 
par lui, est envoyé en double expédition au préfet, et ce dernier, après l’avoir 
revêtu de son arrêté, en transmet une expédition au receveur général des 
finances du département.

E la i  résum é d es  t i t re s  d e  p e rc e p tio n , à fo rm er p a r  le s  d ire c te u rs .

4 . Dans chaque maison centrale il est tenu registre des états de perception 
mensuels.

.  1 Aux term es d e  l’a rrê té  d u  2 0  av ril 1 8 4 4 , a r t .  9 ,  les feu illes  Je  travail so n t d ressées
p a r  q u in za in e . I l  s e ra it  à d é s ire r  q u ’e lles fussen t é ta b lie s  p a r  m ois seu lem ent. C e tte  m esure  
d im in u e ra it b eau co u p  le trav a il d u  p reffe . E lle se  p ra t iq u e , d 'a ille u rs ,  d a n s  p lu sie u rs  m ai
so n s  c e n tra le s ,  sans in co n v én ien t a u c u n  p o u r les d é ten u s.
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Aussitôt après l’expiration de chaque trimestre, le préfet transmet à notre 
ministère (division des prisons) un résumé par nature de produits, suivant les 
indications de l’article 1er, des droits constatés depuis le commencement-de 
l’exercice jusqu’à la fin du trimestre expiré. Un relevé sommaire de ces pro
duits par établissement et par nature de recettes, est transmis par nous au 
ministère des finances (direction de la comptabilité générale).

CHAPITRE II .

DE l ' o r d o n n a n cem en t  des d é p e n s e s .

' N a tu re  des d ép en ses .

5. Les dépenses applicables au crédit ouvert parla loi de finances sous le 
titre de remboursement sur le produit du travail des condamnés ont pour 
objet :

1° Les remboursements, soit à l’entrepreneur, soit aux fabricants, suivant 
que le service se fait par entreprise ou par régie, de la portion qui leur est 
attribuée par leurs marchés sur le produit de la main-d’œuvre ;

2° Les payements à l ’entrepreneur ou aux fabricants, pour réparations de 
dommages causés à leur préjudice par les condamnés ;

3° Les payements faits pour le compte des condamnés sur le pécule-dispo
nible ;

4° Les payements aux mêmes ou pour leur compte et sur le pécule-réserve 
ou le pécule-disponible, au moment de leur sortie ;

5° Les remboursements sur le pécule-réserve et sur le pécule-disponible à 
transmettre à la résidence des condamnés par les soins des préfets ;

6°  Les remboursements effectués aux familles des condamnés décédés avant 
l’expiration de leur peine ou autres ayants droit, tant sur les fonds des dépôts 
volontaires que sur le produit de la vente des effets et bijoux et sur le pécule- 
disponible ;

7° Les dépenses accidentelles autorisées par le ministre de l’intérieur.

|  D épenses à m an d a te r  p a r  les p ré fe ts ,

6 . Les dépenses détaillées à l’article précédent sous les nos I, 2 , 5 , 6 , 7 , 
sont soumises au mandatement des préfets; les mandats doivent être appuyés 
de toutes les pièces exigées pour établir les droits des parties prenantes.

D épenses à p a y e r  s u r  l ’o rd re  du  d ire c te u r ,

7 . Les dépenses désignées au même article 5 , sous les nos 3 et 4 , présen
tant un caractère d’urgence, sont acquittées par le greffier-comptable sur l’ordre 
du directeur 1.

Les consommations et les diverses dépenses personnelles des condamnés

\  I l  r é su lte  d ’u n e  le t tre  d e  M . le m in istre  d e  l ’in té r ie u r ,  d u  27 a v ri l  1 8 4 6 , q u e  l’in te n 
tio n  d e  Son Excellence e s t q u e  les fonds d u  p é c u 'e -d isp o n ib le  d ’un c o o d am n é  so ien t é p u i
sés av a n t d e  to u c h e r  à so n  d é p ô t  d ’a rg e n t .  (L ’in stru c tio n  g én é ra le  ne  c o n tie n t au cu n e  d isp o 
s itio n  à c e t é g a rd .)  Quid  lo rsq u ’un d é te n u  n ’a u ra  p as  à son  p é c u le -d isp o n ib le  de  quoi 
p a y e r  la  som m e d é p e n sé e ?  C ette  som m e d e v ra i t,  se lon  nous, ê tre  im p u tée  co  e n tie r  s u r  le j  
(o n d s d es  d é p ô ts , san s  q u o i on  s e ra i t  o b lig é  d e  s c in d e r  les feu ille s  d e  dép en ses  p résen tées  
p a r  les fo u rn isse u rs , ce q u i au g m e n te ra it  le  trav a il d u  g re ffe , e t r e n d ra it  des e r re u rs  faciles, 
d an s  la co m p ta b ilité  des  deux caisses.



spnt payées sur la présentation des feuilles collectives de cantine et autres 
feuilles, facture?, quittances ou notes approuvées et arrêtées par le directeur.

Pour les autres dépenses qu’il est autorisé à faire payer dans la maison, le 
.directeur délivre des ordres de payement contenant la liquidation des sommes 
dues et. la constatation des droits des créanciers (modèle n° 2).

Les ordres ou autorisations de payement seront remis aux parties intéressées 
par les soins du directeur. /

M andais de régularisation à délivrer par le p ré fe t.

8 . Toutes les fois qu’il y a lieu de (aire au receveur des finances un verse
ment de fonds provenant du. travail des condamnés (art, 1 5 ) ,  les ordres de 
payements, feuilles de cantine, factures/ mémoires, quittances et toutes autres 
pièces justificatives des dépenses faites dans la maison, sont récapitulées sur un 
bordereau certifié par le directeur. Ces pièces et le bordereau y annexé sont 
compris dans le versement' à faire par le greffier-comptable au receveur des 
finances qui les reçoit pour comptant et qui reste chargé, avant de les remettre 
au payeur, de les représenter au préfet pour obtenir un mandat collectif de 
régularisation qui en règle l’imputation sur les crédits.

Les pièces justificatives et l’état récapitulatif restent annexés au mandat de 
régularisation,

li se conformera au règlem ent du 3o novembre 1840.

9 . Toutes les dispositions du règlement de comptabilité du ministère de 
l’intérieur du 30 novembre 18^0, sont applicables aux mandats émis par les 
préfets.

*

CHAPITRE II I .

P E S  P A Ï E B  E S T S  .

Payements faits sur l'o rd re  du directeur par le greffier comjfeiblc.

10. Le greffier-comptable effectue les payements ordonnés par le directeur 
au moyen des produits dont il a opéré la recette, et il garde les pièces justi
ficatives comme valeurs en caisse, jusqu’au plus prochain versement ordonné 
par le directeur (art. 8  et 15).

Payement des mandats des préfets.

11 . Lès mandats émis par les préfets se payent, conformément au règlement 
de comptabilité du ministère de l’intérieur du 3 0  novembre -1840, soit à la 
caisse du payeur au chef-lieu du département, soit en vertu du visa de ce 
comptable, à la caisse du receveur ou percepteur qu’il, désigne d'après les 
indications portées dans le bordereau d’émission.

Payement du pécule-réserve à la résidence des libérés.

12 . Conformément à l’instruction ministérielle du 8  juillet 18 2 9 , les fonds 
du pécule-réserve que les condamnés ne doivent toucher qu’à leur résidence, 
sont mandatés individuellement à leur profit par le préfet du département où le 
libéré doit se retirer.

A cet effet, des états nominatifs . par département, avec indication des

1 S 4 6 .  —  11 FÉVRIER. 9 1
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sommes à payer à chaque libéré, sont formés par le directeur dans les premiers 
jours de chaque mois, pour les condamnés à libérer dans le cours du deuxième 
mois qui suit celui de la formation de l’état. Ces états sont remis au préfet qui 
les transmet au ministère de l’intérieur (division des prisons), pour servir à 
l’ouverture des crédits de délégation nécessaires à l’acquittement des sommes 
dues aux libérés.

Remboursements aux familles ou ayants dro it des condamnés décédés.

13 . Les remboursements à faire, en exécution du 6 e paragraphe de l’ar
ticle 5 , aux familles ou ayants droit des condamnés décédés avant l’expiration 
de leur peine, sont, suivant le cas, ordonnancés directement par nous ou man
datés par les préfets.

Dépenses accidentelles.

14 . Toute dépense accidentelle sur le pécule-réserve pendant la captivité, 
est autorisée par nous, sur la proposition des préfets. Ces dépenses donnent 
lieu, soit à des ordonnances directes, soit à des ordonnances de délégation, en 
vertu desquelles les préfets délivrent les mandats de payement.

CH APITRE IV.

DES VERSEMENTS AUX CAISSES DU TRÉSOR. •

Ëpoques des versem ents.— O rdre de versem ent à établir pa r le d irecteur.

15. Tous les mois et .plus souvent,- s’il y a lieu, le directeur fait verser par 
le greffier-comptable, à la caisse du receveur général du département, ou à 
celle du receveur particulier de l’arrondissement dans lequel la maison centrale 
est située, les sommes disponibles provenant du travail des condamnés et des 
produits accessoires.

A  cet effet, lë directeur délivre un ordre de versement (modèle n° 3), dans 
lequel il indique la somme que le greffier comptable doit conserver en caisse 
pour assurer le service des payements d’urgence. Il y indique aussi la somme à 
verser en numéraire et celle qui est représentée par les pièces justificatives de 
dépenses, à remettre pour comptant au receveur des finances, en exécution de 
l’article 8-

S ’il y a lieu de verser, dans le courant d’une année, des fonds provenant des 
recettes de l’exercice précédent, il est formé un ordre de versement distinct 
pour cet exercice.

Les ordres de versèment sont joints, par le greffier-comptable, à ses envois 
de fonds.

Le directeur doit conserver un double des ordres de versement qu’il a 
établis.

Comparaison semestrielle des versem ents avec les titres de perception.

16 . À la fin de chaque semestre, le directeur établit, pour chaque 
exercice, un bordereau conforme au modèle n° 4 , ayant pour objet de faire 
connaître au préfet ou au receveur général la cause des différences qui existe
raient entre le montant des versements effectués et le montant des titres de 
perception.
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Cet état est formé en triple expédition. Ces trois expéditions sont adressées 
an p'réfet, qui en remet une au receveur général après l’avoir revêtue de son 
visa, et qui nous en transmet une autre.

v

CHAPITRE V.

DE LA COMPTABILITÉ DES DIRECTEURS ET DES GREFFIERS.

Les greffiers comptables sont commissionnés pa r le ministre des finances.

17 . Les greffiers-comptables des maisons centrales de détention sont soumis 
aux obligations et aux formes imposées par les lois et règlements aux comp
tables de deniers publics.

En leur qualité d’agents chargés de la perception de deniers du trésor, ils 
sont commissionnés par M . le Ministre des finances, conformément au 
principe posé par l’article 67 de l’ordonnance royale du 31 mai 18 3 8  et 
par l’article 115' du règlement de comptabilité de notre ministère du 30  no
vembre 1840 .

Cautionnements des greffiers comptables.

18 . Les cautionnements auxquels les greffiers-comptables sont assujettis, 
conformément à l’arrêté ministériel du 5 octobre 18 3 1 , sont fournis en numé
raire ou en rentes sur l’Etat, et versés au trésor*.

Livre à souche des recettes.

19 . Les sommes provenant du travail des condamnés et toutes autres 
sommes dont le trésor doit profiter, aux lieu et place des maisons centrales 
de force et de correction, sont inscrites sur un livre à souche conforme au mo
dèle n° 5 .

Des quittances détachées du livre à souche sont délivrées‘par le greffier- 
comptable aux parties versante?. Ces quittances doivent être visées par le 
directeur.

Le livre à souche est tenu par année. Il contient seulement, dans des co
lonnes séparées, la distinction des recettes de chaque exercice.

Effets à term e.

2 0 . Si, d’après nos décisions ou celles du préfet, le greffier-comptable a 
eu provisoirement et par exception, à admettre dès effets à terme en garantie 
des sommes dues par les entrepreneurs ou les fabricants, il en est tenu un 
registre distinct qui doit faire connaître, avec détail, l’entrée, la sortie, ou le

. renouvellement de ces valeurs.
Il n’est fait recette au livre à souche et au compte des produits du 

trésor que du montant des fonds encaissés à valoir sur les effets en por
tefeuille. *

* L’article i« r  de l’arrêté da 5 octobre 1831 laissait au j greffiers-comptables la fàculté 
de fournir leur cautionnem ent en immeubles. E st-ce  que cette faculté leur est enlevée par 
l’article 18 de l’arrêté du n  février t8 4 6 ?  Ce serait à reg re tte r; car beaucoup pourront 
ae trouver dans l’impossibilité de le verser en num éraire ou en rentes.



2 t .  Le directéùr tient un double du livre des effets à terme dont il est ques
tion à l’article précédent. Il suit, au moyen de ce registre, le mouvement de 
ces valeurs.

Livre de développem ent des recettes.

2 2 . Le greffier-comptable développe, sur un livre de détail conforme 
au modèle n° 6 et tenu par exercice, les recettes enregistrées dans la co
lonne du livre à souche correspondant à l’exercice pour lequel le livré est 
ouvert.

Livre de détail dès payements.

23 . Les payements sont inscrits avec détail et par imputation, sur un livre 
spécial dont le modèle est donné sous le n° 7 .

Ce livre est tenu par exercice.

L itre  récapitulatif.

2 4 it Le greffier-comptable tient, en outre, un livre récapitulatif (modèle 
n0 8 ) , sur lequel il rapporte, dans des colonnes ouvertes par nature de recettes 
et de dépenses, le montant des opérations de chaque journée détaillées au livre 
à souche et au livre de développement des recettes, ainsi qu’au livre de détails 
de payement.

Le greffier-comptable enregistre, sur le livre récapitulatif mentionné au 
paragraphe précédent, les versements qu’il fait au receveur des finances, tant en 
numéraire qu’en pièces justificatives de dépenses. Le livre récapitulatif est tenu 
•par exercice.

Vérification par les inspecteurs des finances des écritures et ’dè la caisse du greffier- 
i • com ptable.

2 5 . Les écritures tenues par le greffier-cçmptable, conformément à nos 
instructions, sont soumises ainsi que la caisse, à la vérification des inspecteurs 
des finances, lors de leurs tournées annuelles. Les inspecteurs des finances 
transmettent leurs observations à M . le Ministre des finances qui nous les com
munique, s’il y a lieu.

Ils peuvent, en même temps, vérifier les écritures relatives à la comptabilité 
des dépôts volontaires des condamnés et à celle des gardiens.

Constatation des valeurs en cuisseau  3 r décembre de chaque année.

26 . Le 31 décembre de chaque année, le numéraire existant en caisse au 
compte du produit du travail des condamnés, est constaté par un procès-verbal 
du directeur de la maison centrale; dressé en présence du greffier-comptable, 
auquel une expédition en est remise pour être produite par lui à l’appui de ses 
tomptes.

S  il existe, dans le portefeuille du comptable, des engagements souscrits par 
les entrepreneurs ou fabricants (arl. 20 ), il en dresse un procès-verbal qui 
Jiôos est transmis.(division des prisons).

9 4  CODE D E P R ISO N S . ‘
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CHAPITRE VI.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Annulation des mandais au profit des libérés qui n ’ont pas retiré  leur pécule dans le délai
de deux mois.

2 7 . Les mandats délivrés pour sommes envoyées â la résidence des condam
nés, en exécution de l’instruction ministérielle du 8 juillet 1829 et de 
l ’article 12  ci-dessus, dont le montant n’a pas été touché par eux dans 
le délai de deux mois à partir du jour de leur délibération, sont annulés 
par le préfet qui les avait émis ; ce dernier nous donne avis de l’annu
lation.

En cas de réclamation de la part du libéré contre cette annulation, il nous 
en est référé pour être statué ainsi qu’il appartiendra.

M esures à prendre en cas de transfèrem eot de condamnés au bagne ou dans une autre
maison centrale. ^

2 8 . En cas de transfèrement d’un condamné dans un bagne, ou dans une 
autre maison centrale pour y achever sa peine, le directeur arrête son dé
compte au jour de son départ et en fait l’envoi, ainsi que de son livret de 
travail, à notre ministère (division des prisons). Il nous informe en même 
temps de la nouvelle destination donnée au condamné transféré.

Il procède de la même manière lorsqu’un condamné est extrait de la maison, 
d’après notre autorisation, pour aller achever sa peine dans une prison dépar
tementale.

Ce décompte indique séparément la somme inscrite au pécule-réserve et celle 
qui est due pour le pécule-disponible.

Fonds laissés au com pte de la caisse des dépôts volontaires, p a r  les détenus transférés.

2 9 . Par application de l’article 10  dé l’arrêté ministériel du 15 juillet 18 3 9 , 
et de l’instruction du même jour sur le service des voitures cellulaires, si les fonds 
que le condamné transféré laisse au compte de la caisse des dépôts volontaires 
n’excèdent pas 2 0  francs, ils sont remis sur quittances régulières aux exécu
teurs de l’orde de transfèrement.

Conformément à l’instruction précitée, les sommes de plus de 2 0  francs 
provenant de dépôts volontaires sont transmises à la nouvelle destination du 
transféré au 'moyen de bons ou mandats délivrés par les receveurs généraux- 
des finances sur la demande des préfets.

D ispositions spéciales pour le p rodu it du travail des condamnés à plus d’un an , dans les* 
prisons départem entales.

30 . Dans les dix premiers jours de chaque trimestre, les préfets nous trans-' 
mettent (division des prisons) l’état nominatif des condamnés à plus d’un an, 
qui ont travaillé dans les prisons départementales et qui ont été' transférés', 
soit aux bagnes, soit aux maisons centrales de détention, pendant le trimestre 
précédent. Ils indiquent sur cet état le produit du travail de chacun d’eux 
dans la prison à partir du jour où leur entretien a cessé d’être à la charge du 
budget du département. (Instruction du 10  février 1 8 4 1 .)

Tous les trois mois également, les cinq dixièmes de ce produit sont1
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versés dans les caisses du trésor, sur l’ordre du préfet exprimant l’origine de 
la recette.

Cet ordre est remis en mêjne temps que les fonds, au receveur des finances 
auquel le versement est effectué.

Les préfets certifient les versements au bas des états trimestriels ci-dessus.

Parem ent des indemnités de caisse allouées aux greffiers-com ptables.

3 1 . À partir du 1er janvier 18 4 6 , les indemnités de caisse accordées aux 
greffiers-comptables par l’article 3 de l’arrêté ministériel du 5 octobre 1831 , ces
seront d’être payées sur le produit du travail des condamnés et seront imputées, 
comme frais administratifs, sur le .fonds des dépenses ordinaires des maisons 
centrales de force et de correction 4.

D IS P O S IT IO N  T R A N S IT O IR E .

3 2 . Jusqu’à l'expiration des marchés passés avec les entrepreneurs géné
raux du service des maisons centrales'de force et de correction, les rembourse? 
ments dont il est question au paragraphe 1er de l’article 5 seront faits par les 
greffiers-comptables, sur l’ordre du directeur.

Paris, le 11 février 1846 .
T . D u c h a t e l ;

. * L’arrêté da 5 octobre x83r a fixé le ta u i  des indemnités déca issé  pour chaque mai
son centrale d ’après les recettes présumées de chaque maison. (V. Code des p r iso n st 
p . 1 4 8 .)  Le chiffre de ces recettes a considérablem ent augm enté depuis lors, e t pourtant 
ie taux des indemnités de caisse est toujours resté le même. Par exemple, le chiffre des 
recettes de la maison centrale de M ontpellier qui n’était évalué qu’à i 5,o c o  fr  , en i 83 i ,  
s’est élevé à près de- 44 .000  f r . ,  eu i 845, e t s’accro îtra encore en 1846, Malgré cette 
augm entation, l’indemnité de caisse du greffier de ce tte  maison est, en 1846 , ce qu’elle 
était en 183 f» c’est à -d ire  arrê tée  à 75 f r .  par an, taux le plus bas de toutes les autres 
maisons centrales, moins Cadillac. U nous semblerait juste d ’élever les indem nités de caisses 
dans toutes les m aisons, proportionnellem ent à l’aograenlation de leurs recettes.
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Uodèle n° i .

TIT R E  DE PERCEPTION

nu PRODUIT DU TRAVAIL DÉS CONDAMNÉS 
ET DES PRODUITS ACCESS01RBS.

97

A rt. 3 e t  * de l’a r rê l6 . 

EX ER C IC E 18 .

mois

E t a t  d e s  p r o d u i t s  a  r e c o u v r e r  d'après les feuilles de travail et autres actes consta
ta n t les sommes revenant au TriSùt pour le mois d  13

DATES

des

VEUILLES

d e

TRAVAIL

e t

a u t r e s  ac tes.

Totaux du m. 
d

PRODUIT
PRODUIT d es PRODUIT%

g ra f if le a -
des

d e  la l io n s

ac co rd é es in d e m n ité s

m a i n - h
■de

(Poéuvré. d u

t r a v a i l .
ch ô m a g e .

FO N D S
laissés 
dans 

la caisse 
des dépôts 
volontaires 

par les 
condamnés 

décédés 
ét produit- 
dd vciU’o 
d'dffeW 

efr bijoux.

RECETTES

acciden 

t e l s .

R appel du to ta l des li tre s  p récéd em m en t ém is  p o u r  l'exercice. - . . .  .F

T o t a l  g é n é ra l des* litres de p e rce p tio n  ém is  p o u r  Vexer- 
cicd, jusqu’au   w

OBSERVA

TIONS.

' C ertifié  exact le  p ré s e n t état,, du'tfuél ilfféédF té riutflé? sdrhm es à re c o u v re r  p o u r 
le m ois d  18 , s u r  le  p ro d u it  du  t f a V i l ï  des  condam nés- e t s u r
les p ro d u its  accesso ires , d ’a p rè s  lés*feuilles'de* tr’avail- etf a t i t r e s a ô le s ,  s ’el'évént h  la  
som m e de (e n  tou tes  le t t r e s ) .

A , le  18
Le D irecteur de la maison ceni>fûlé^

A rrô té  p a r  n o u s , P ré fe t  du d’é p d rte itien t d 
à  la  som m e d
les d ro its  à re co u v re r po u r le  m oté d
s u r  l ’exe rc ice  18 , u ap rès  l’é ta t c i-dessus.

Le Préfet,

I I .



0 8 CODH DKS P R IS O N S .

A rticle 7 (la l’a rrê té .

MODÈLE N° 2 .

F o r m u le s  d e s  o r d r e s  d e  p a y e m e n t  à délivrer par les directeurs des maisons 
centrales sur les greffiers comptables, pour les diverses dépenses relatives 
au produit du travail des condamnés.

formule A .

O rdre de payem ent. MAISON CENTRALE DE DÉTENTION d

N° Rem boursem ents a u x  entrepreneurs e t a u x  fa b rica n ts  sur
le p ro d u it du tra v a il.

Le d irec teu r de la m aison cen tra le  d vu l 'é ta t
des versem ents faits à valo ir su r  les som m es exig ib les p a r M. 
en tre p re n e u r général du service, depuis le d e rn ie r décom pte rég lé  co n trad ic to ire 
m e n t avec lu i, d ’ap rès  les  feuilles de travail a rrê tées  p a r nous, ju squ ’en 

184 , duquel il ré su lte  que ces versem ents s’élèvent à , . . . F .  
e t que la p a rt qui rev ien t à l’e n tre p ren eu r su r le p ro d u it de la m a in -

d 'œ uvre  est, à raison de |  j  du p roduit, d e .......................................F .

O rdonne au greffier com ptable de payer au dénom m é c i-dessus lad ite  somme 
de (en toutes le ttre s ), su r  son acqu it au bas du  p ré s en t.,

P ou r acquit,

181

Leébirecteur,

J b r

rORMULE B .

O rdre  de payem ent. MAISON C EN TRA LE DE DÉTENTION d

N” Secours a ttx  fam illes et re stitu tio n s.

Le d irec teu r de la  m aison cen tra le  d , vu la -
dem ande que nous a adressée le  nom m é , écroué sous le
n° , à  l'effe t d 'o b ten ir l'au to risa tion  d 'envoyer (ou de rem ettre ) à

4 t i t r e d e  { res titu tion  j »ne somme de F .

Vu la s ituation  de son pécule disponib le, lequel s’élève, à ce jo u r ,  à la  somme 
d e  F .

O rdonne au greffier com ptable de payer à , lad ite  somme
de (en toute» le ttre s ), su r l'acqu it d , au bas du p résen t.

A , ce 181 .

te  D irecteur,
P our acquit,
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Su ite  du  MODÈLE N“ 2 .

9 !)

FORMULE C.

O rdre  de payem ent. MAISON CENTRALE DE DÉTENTION d

N° R em boursem ents a u x  condam nés libérés pour solda de
pécule. "

Le d irec teu r de la m aison cen tra le  d , vu I.’acto
d ’écrou (n° ) du nom m é , consta tan t que sa peino
exp ire  le

Vu son liv ret e t son com pte de pécule-réserve, a r rê té  ce jo u r, ap rès vérification, 
à la som m e d e .............................................................................................................. F

S ur quoi ii a été payé :
■1° P our vêtem ents q u ’il a  été autorisé à aciieter, e t don t le prix  a 

é té  payé à son acquit su ivan t qu ittances des fourn isseurs, qui seron t 
annexées au p résen t m a n d a t.............................................. F .

2° P our lui ê tre  com pté à dom icile (é ta t du
à m anda ter p a r le p ré fe t su r la caisse du payeur), la
som m e d e ....................................................................................F .

E n s e m b le ................................ K. ci F .

R e s te  à payer su r le pécu le-réserve .................... F .
Vu la situation  de son pécule d isponible, do laquelle il ré su lte  qu’il

lui rev ien t pour so ld e .................  ............................................................................F .

E n s e m b le ................................................................ F .

O rdonne au g reffier com ptable de payer aud it au m om ent
de sa sortie , su r son acquit, la som m e c i-dessus de (en toutes le ttre s ) pour solde 
de  son pécule-réserve  e t fcc son pécule disponible.

* '-ri le m
'  Le D irecteur,

P our acquit de la som m e
de
reçue com ptant e t de celle 
de
valeur en effets d ’habillem ent 
qui m ’o n t-é té  rem is.

F o r m u le  D.

O rdre  de v irem ent. MAISON CENTRALE DE DÉTENTION d

N» V irem ents de la caisse des dépô ts au com pte des receltes
d u  Trésor.

Le d irec teu r de la maison cen tra le  d a ttendu  le
décès du nom m é . écroué sous le n° , cl m o rt le

Ordonne au g reffier com plable de fa ire  dépense au com pte de la caisse des 
dépôts vo lon ta ires des condam nés, e t  de faire recette  au com pte des p ro d u its  
du  trésor, de la somme de en toutes le ttre s), que led it _ _ ,a
laissée à la caisse des dépôts d ’après son com pte, que nous avons a rrê té  ap rès v é 
rification en p résence du com ptable. -

E n jo in t à ce d e rn ie r d ’annexer au p résen t o rd re , pour ten ir lieu d acquit, la 
qu ittance  délivrée à son nom e t ex tra ite  de son liv re  à souche, pour la recette  faite 
au  com pte du  trésor.

1 , l  , le 184 .
Lo D irecteur,
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MAISON CENTRALE DU TBAVAII, DE CONDAMNÉS.
DE FORCE _______________

P R O D U T  EX ERCICE 18

e t  d e  c o r r e c t io n  Ordre ils versem ent d a n s  les caisses d u  T r i-  
d sur su r les p ro d u its  de l'exercice  18

L e d ire c te u r  de la  m aison  c e n tra le  de  force e s t de c o rrec tio n  d
Vu le  liv re  à  souche d es  re c e tte s  o p érée s  p o u r  te  com pte  d u  T ré so r  s u r  le  p ro d u it du  tra v a il 

d es  condam nés e t a u tre s  p ro d u its  accesso ires  de l’exe re ice  18 •
Vu au ssi le  liv re  a u x ilia ire  d u  jo u rn a l U souche e l l e  liv re  réca p itu la tif  du  m êm e exerc ice , 

d esquels  re g is tre s  il ré s u lte  q u e  le s  reco u v re m en ts  e t le s  ve rsem en ts  effec tués d ep u is  le  co m 
m en cem en t de l’exerc ice s’é lèv en t p a r  im p u ta tio n , sa v o ir  :

PnODÜIT 

do la 

main- 

d ’œ uvre .

p r o d u i t

tions
accordées

à
l'odeasion

du
travail.

PRODUIT

des

indemnités

de

chômage.

FONDS
laissés 
dans 

la caisse 
des dépôts 
volontaires 

par les 
condamnas 
décédés, 

et produit 
de ventes 

d’effets 
et bijoux.

RECETTES

acc iden 

te lle s .

M ontant des rece tte s  de
l’ex e rc ice ..........................

M ontant des  v e rsem en ts  
o p é ré s  ég a lem e n t d e 
p u is  le  com m encem en t 
d e  l’e x e rc ic e ...................

E x c éd an t des  re ce tte s  .

S u r  leq u e l il e s t  néces
sa ire  de r é s e rv e r  p o u r 
le s  beso in s  u rg en ts  du  
se rv ice  de la  dépense, 
le s  som m es d e ...............

U y a  l ie u , d és  lo rs , de 
v e rs e r  à  la  ca is se  du 
rece v eu r d es  finances, 
le  su rp lu s  m o n ta n t à . .

O rdonne h M. , g reffie r co m p ta b le , de v e r s e r  im m éd ia tem en t à  la  ca isse
du  rece v eu r des finances  d , a u  com pte  de l’exerc ice  18 , le sd ite s  som m es
m o n ta n t en sem b le  à  ce lle  de (en  tou tes  le ttre s)  do n t F . en
n u m é ra ire , e t  F . en  p ièces ju s tif ica tiv es  des p ay e m en ts  fa its  d an s  la
m aison^ e t de n o u s .ju s tif ie r  de  ce v e rs e m e n t p a r l e  récé p is sé  du com ptab le  a u q u e l il se ra

Le Directeur,
A , le 18 .
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PROBÜÏT
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101
A rt. i 6 de J’a r rô lé . 

EX ERCICE iB  .

Comparaison a u  dern ier jo u r  d u  * sem estre  18 , des versem ents effectués à  ta  
Caisse du Heceveur des finances, p o u r le compte du  Trésor, su r  le p ro d u it du  tra 
v a il des condam nés et a u tre s p ro d u its  accessoires de l ’exercice  18 , avec les l i tr e s  de
percep tion  d u  m êm e exercice, ém is p o u r  ce sem estre et les sem estres précédents.

Montant des versem ents 
jusqu 'au  dern ier jo u r
du sem estre  .

Montant des litres de per
ception du sem estre et 
des sem estres précé
dents ..........................

E n plus  aux litres  de 
perception......................

|La d iffé rence  c i-dessus 
p ro v ie n t :

1° De p ro d u its  com pris  
d a n s  le s  l i t r e s  d e  p e r
cep tion  e t  n on  enco re  
réa lisé s  p a r  le  greffier
com ptable......................

2° De p ro d u its  re p ré s e n 
té s  p a r  d e s  engage
m ents à  te rm e  ex istan ts  
d a n s  le  p o rte feu ille  du 
g re ff ie r-c o m p ta b le . . . .  
5° Do p ro d u its  réa lisé s  
p a r  le  g re ffie r-co m p ta 
b le  A v a lo ir  s u r  les t i 
tre s  de percep tio n  e t 
ré se rv és  u a n ssa  caisse, 
d ’a p rè s  m on o rd re , ou 
qui s e ro n t com pris  dans 
le  p lus p ro ch a in  verse 
m e n t .  ......................

Totaux égaux à la dif
férence............................

PRODUIT
PRODUIT dès

gratifica

de la tions
accordées

m a in - h

l’occasion

d ’oBuvrc. du
travail.

Vu
L e  P r é fv ld ti  d é p a r te m e n t,

PRODUIT

dc9

indemnités

do

chômage.

FONDS 
laissés 
dans 

la  caisse 
des dépôts 
vo’ontotres 

par les 
condamnés 

décédés, 
et produit 
de ventes 
d’effets 

et bijoux.

RECETTES

acciden

telles.

Certifié exact et conforme aux écriture  du greffier- 
com ptable,

A , le 18 .
L e  D irecteur,



102 CODE DES l ’R IS O N S .

D ÉPARTEM ENT

m a iso n  c e n t r a l e

DE FORCE 
ET DE CORRECTION

d

M odèle u* 5 .

L iv r e  a  s o u c h e  à  t e n i r  p a r  îe  g r e f f i e r -  
c o m p ta b le  d e  l a  m a i s o n  c e n t r a le  d e  fo r c e  
e t  d e  c o r r e c t io n  d  , p o u r  ses
r e c e t te s  s u r  le  p r o d u i t  d u  t r a v a i l  d e s  
c o n d a m n é s ,  e t  a u t r e s  p r o d u i t s  a c c e s s o i 
r e s  à  v e r s e r  a u  T r é s o r .

A rl. 19 do l'a iT é lé .

ANNÉE 18

D ATES E T  O RIGIN E 
des

R E C E T T E S .

Repor t  des recettes de l’e x er
cice 18 , d 'après le jo u rn a là  
souche de l'année precédenlc.

 Du 18 ------
Reçu de M.

la som m e do
sous les im p u ta tio n s  ci a p rè s  : 

P ro d u itd e la  m ain -d’œ uvre 
des c o n d a m n é s , . . . r . . .F .  

P r o d u ild e s  gra tifie , ac co r
dées à  l’oocasion du  tra v a il 

P ro d u it des  in d em n ités  de
c h ô m a g e ...........................

P ro d u it d 
P ro d u it  d

E n sem bl e ................ ci

 D u d it  —

Reçu de M. 
la  som m e de
sous les im pu ta tio n s  ci-ap rès  : 
P ro d u it  de la  m ain -d ’œ uvre

des c o n d a m n é s  F .
P ro d u it, e tc .(com m e ci-des
sus}. —

En sem bl e .................. ci

T otaux de la  jo u r n é e . . 
R epo rt des to tau x  an té r ie u rs . 
Totaux g én é ra u x  a u
 Du —

R eçu de M. 
la  som m e de
sous les im pu ta tions  c i-après :* 

P ro d u itd e la  m a in -d ’œ u v re  *
des c o n d a m n é s  F.

P ro d u it,e tc .(co m m e  ci-des*
sus). -----

E nsem ble ................  c

—Du —
R eçu de M. 

la  so m m e de
sous  le s  im p u ta tio n s  c i-ap rès  : 

P ro d u it de la  m ain -d ’œ uvre
d es  c o n d a m n é s .. . ' F .

P ro d u it,e tc .(co m m e ci-des-.
su s). -----

En sem b l e . ............... c

A REPORTER.

MONTANT
DES RECETTES.

E x irc ic e  E x erc ice  
18 . 18

f r .

QUITTANCES.,

N° de 1q quittance. MAISON CENTRALE
DE FO R CE ET DE CORRECTION

d

Le soussigné  reco n n a ît av o ir  reçu  de 
M. la  som m e de
p o u r

A , le  18 .
V u : Le Greffier-comptable,

Le Directeurt

N° delà quittance. MAISON CENTRALE
DE FORCE ET l)E  CORRECTION

Le soussigné  re c o n n a ît  av o ir  reçu  de 
M. la  som m e de
pour

(Com m e d an s  la p re m iè re  case.)

N° delà  quittance. MAISON CENTRALE
DE FORÇE ET DE CORRECTION

L e soussigné  reco n n a ît a v o ir  reçu  de 
M. la  som m e de
p o u r

(Com m e d an s  la  p re m iè re  case.}

d e  la q u it ta n c e  MAISON CENTRALE
1)E rOKCE ET DE CORRECTION 
d

Le so ussigné  reco n n a ît av o ir  reçu  de 
M. la som m e de
p o u r

(C om m e d an s  la  p re m iè re  casc.)

N o ta .  L es to taux  par journée  d o iv e n t ê t r e  é tab lis  s u r  le  p ré s e n t  liv re , afin  que  ces to taux  
p u is se n t ê tre  re p ro d u its  s u r  le  liv re  au x ilia ire -  (M odèle n . 6.)
L es to taux  a n té r ie u r s  d o iven t ê tre  r a p p o r té s  au -dessous  des to ta u x  de chaque  jo u rn é e , afin 
d e  re p ro d u ire  des to taux  g én é ra u x  à  com parer à  ceux du  liv re  réca p itu la tif . (M odèle n . 8.)



d

1 8 4 6 .  —  1 (  FÉVRIER. 1 0 3

DÉPARTEMENT '  . M o d è l e  n °  6 .  A n . Si d« l'arrS to .

MAISON cen' t h a l k  PRODUIT DU TRAVAIL DES CONDAMNÉS EX ERCICE 18
DU FORCE

ET i>£ CORRECTION CT AUTRBS PRODUITS ACCESSOIRES A VERSER

d AU TRESOR.

L ivre auxiliaire  pour le développem ent, p a r  a rtic le  et p a r  n a tu re , de* Recettes su r le 
p ro d u it du  tra v a il des condam nés e t a u tres p ro d u its  accessoires, consta tés  a u  l iv re  
d  souche.

DATES
des

recettes.

T otaux pour la journée, 
à repo rte r au livre ré c a 
p itu la tif ..............................

Quan

tièmes.

NCSUROS

des

articles 

du livre 

&

loucho.

MONTANT DES RECETTES 
d 'a p r è s  l e s  d é t a i l s  p a r  i m p u t a t io n

donnés su r tes souches.

PRODUIT

de lo 

m ain- 

d 'œ uvre 

des 

condam 

nés.

PRODUIT
des

gratiflea-
tions

accordées
aux

condain
nés
6

l'occasion 
de leu r 
trava il.

p a o n u iT

des

indem 

n ité s

do

chômage.

FONDS
laissés 
dans 

!o caisse 
des dépôts 
volontaires 

p a r  les 
condamnés 

décédés, 
e t produits 

de ventes 
d ’effe'.s, 

etc.

A s c x m s

ac c id en 

te lle s .

TOTAUX

par

article  

de recette  

confor

mes 

à ceux 

du  livra 

6 souche.

T otal uéxéral  h la Pin de la journée.

Totaux pour la journée, 
à reporte r au livre réca
p itu la tif ..........................

t o t a u x  
p a r 

Journée 
e t 

à la  ûn 
do choqua 
journée, 

conforme» 
aux totaux 

co rres
pondante 
du  livra 

h fiouebo.

Total général  à la fin de la journée.
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DE FORCE 
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d

CODE D ES P R ISO N S . 

M o d è le  n» 9 .

L ivre  de bétail  des p a yem e n ts  re la tifs  au  
pro d u it des condam nés, effectués p a r  le 
gre ffier - com ptable p o u r  le com pte d u  
Trésor.

A rt. 25 de l 'a rrê l£ .

EX ERCICE 18

DATES
des

MANDATS

e t au tres 

pièces 

en vertu  

desquels 

les 

payem ents 

ont 

été fa its .

NUMEROS 
d’ordre 

donnés 

p a r  le 

com ptable 

aux 

m andats 

ou 

a u tres 

pièces.

DATES

des

payem ents

effectués.

DESIGNA

TIQîf

des

parties

prenantes.

Totaux  pour la jo u r
née à  rep o rte r au 
livre récap itu latif.

Re po r t  des totaux 
an té rieu rs ..............

Totaux généraux au.

MONTANTS DES PAYEM ENTS.

REMBOUR
SEMENTS

à
l’en trep re

n eu r 
ou  au 

fabricant 
sur 

le produit 
du tra v a il .

PAYEMENTS

dans 

la  maison 

su r 

le  pécule 

disponible,

PAYEMENTS
ilUX

condamnés 
ou pour 

leu r compte 
su r 

le pécule 
réservé 
e t sur 

le  pécule 
disponible 

au  moment 
de la  mise 

lib e rté .

DEPENSES

acciden

telles.
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DÙ’AHTEIIIÎNT

MAISON CENTHALE
DF. FOSCB 

ET DE CORRECTION 
d

Sloüèle n° 8.

L iv « e  RKCMMTULATiF à  ten ir  p a r  le yreffier-  
c o m p ta b k .  pour  les opérations do recettes  
et de dépenses re latives a u  service du  
Trésor.

A rt. 2-i de l 'a r r ê te .

EXERCICE 18

l re  P A R T I E .  —  RECOUVREMENTS ET VERSEMENTS SUR LE PRODUIT DU TRAVAIL DES CON
DAMNES ET AUTRES PRODUITS ACCESSOIRES.

RECETTES PA R JO U R N ÉE, 
d a p rè s  le  c a rn e t a u x ilia ire  du liv re  ô souche

DATES

d’ap rè s

le

journal

à

souche .

Mois

T otaux 
pour le mois 
1
R eports des 

totaux anté
r ie u rs ..........

Totaux g é
néraux au 

iS  .

MONTANT DES RECETTES 
p a r jo u r.

' t o5 O B »£ C? o gs  3c. n

VERSEM ENTS 
AU RECEVEUR DES FINANCES.

des

Mois

MONTANT DES VERSEMENTS.

c. oS 3: 5

g  s  » 
§■ * en

2 3 <5* *
+C 3 c>

§e- 2r o.

, l !
2 .1 “
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! ! •  l ^ A K T M E .  — PAYEMENTS ET RE3IISE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES.

PAYEMENTS . 

d ’a p r è s  l e  l i v r e  d e  d é t a i l .

MONTANT DES PAYEMENTS 
p a r jou r.

s s  
_*<

des

pavem ents.

**■ o i ero. 2. •

Mois

Totaux pour 
le raoisd

Report dt 
to taux  on 
té r i .u rs  .

Totaux gé
néraux au 

48

5
ô- 5.

a s=“ , S' s. s

” *2 ° ~ n «? I.Z.« ç

1  IS.’O

REMISE AC RECEVEUR DES FINANCES,
DES PIÈCES JUSTIFICATIVES DES PAVEMENTS,

& transm ettre  au  payeur du  Trésor.

MONTANT DES PIECES.

3 £•a T|.

de pièces
o  es.
„ es
8-3
.► es

r ! l
1 * 1  C*. <9* £

SL :r

Totaux 
des 

pièces 
com

prises 
dans 

chaque 
rem

ise,
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4 avril. —  Li.TTnti MiMiSTÉiuELLE interprétative de l'article 56 du cahier 
des charges de ïentreprise des maisons centrales concernant, le pain à 
fourn ir a u x  condamnés valides en punition.

Monsieur le préfet, vous m’avez consulté par lettre du 25  février dernier, 
sur l’interprétation que doit recevoir l’article 56 du cahier des charges de l’en
treprise de la maison centrale de , portant que les condamnés valides qui
refuseront de travailler ne recevront de l’entrepreneur que le pain et l’eau pour 
toute nourriture. Vous demandez si, lorsqu’il se trouve des détenus punis de 
la mise au pain et à l’eau, l’entreprise est tenue ou non de fournir une quan
tité de rations égale au chiffre de la population, parce qu’en cas d’affirmative, 
les vivres, dont ces détenus punis sont privés, profiteraient au reste de la po
pulation, Vous faites observer que, indépendamment de la mise au pain et à 
l’eau pour refus de travail, le directeur a la faculté d’infliger la même punition 
aux condamnés qui se rendent coupables d’autres méfaits, et que ces cas ne 
paraissent pas rentier dans l’esprit de l’article 56 du cahier des charges. ^  

Celte question, Monsieur le préfet, doit se résoudre par l ’application de ce 
; piincipe d’équité que mon administration a toujours pris pour règle; c’est que
l l ’administration, dans les cas indéterminés, ne doit pas exiger des eutrepre-
< neurs, plus qu’elle ne ferait elle-même, si le service avait lieu par régie, au lieu
\ d’être confié à une entreprise. — >

\  Or, dans la circonstance dont il s’agit, il est évident que l ’administration 
ne fournirait pas les rations de vivres,.autres que le pain, qui ne seraient pas 
consommées par les détenus en punition. L’entrepreneur ne doit donc pas non 
plus les fournir.

A celte occasion, je vous invite, Monsieur le préfet, à recommander au 
directeur de la maison centrale d’user très-sobrement de la mise au pain et à 
l ’eau, cette punition pouvant, lorsqu’elle doit durer quelques temps, compro
mettre la santé des coiidamnés, surtout lorsqu’ils continuent à être appliqués à 
un travail fatigant.

Recevez, etc.
Pour le Ministre,

Le sous-secrétaire d 'E ta t,
Signé  A . P assy .

7 mai. —  L e t tr e  de M . le garde des sceaux à M . le procureur général
près la cour royale d e    relative à la notification des gruces
accordées par le roi aux  condamnés de la maison centrale.

Monsieur le procureur général, j’ai reçu votre lettre du 2 de ce mois, par 
laquelle vous m’informez que le directeur de la maison centiaie d e ... a voulu 
s’opposera ce que vous donniez personnellement avis au condamné N . . . .  de 
la grâce dont il a été récemment l’objet, et qu’il n’a consent) que pour cette 
fois seulement à ce que vos intentions s’accomplissent.

Celle prétention est évidemment mal fondée. Chargé par le roi de l'exécu
tion des grâces que Sa Majesté daigne accorder, je délègue les magistrats pour 
remplir cette mission, et il n'appartient à personne d’y mettre obstacle.

,1e viens, en conséquence, de prier M . le Ministre de l’intérieur de rap-



peler au directeur de la maison centrale qu’il ne doit jamais s’interposer dans 
l’exécution des ordres que je donne aux magistrats, dans le cercle de mes attri
butions.

Recevez, etc.
L e M inistre de la justice et des cultes,

M a r tin  (du Nord).

1 0 8  CODE DES PRISONS.

2 0  mai. —  L e t t r e  de M . le M inistre de l  intérieur à M . le.préfet du 
département d e  , relative au même objet.

Monsieur le préfet, M . le garde des sceaux, Ministre de la justice et des 
cultes, m’a informé que le directeur de la maison centrale de. . . . s’était 
opposé à ce que M. le procureur général se mît en rapport avec le con
damné N .  . . .  pour l’informer de la remise du restant de sa peine que Sa 
Majesté avait daigné lui accorder, et que ce n’était que sur l’insistance de ce 
magistrat que le directeur avait cédé; le directeur a motivé son refus sur ce 
que c M . le procureur général devait se borner à lui faire connaître par écrit 
la décision royale, et que c’était à lui seul qu’il appartenait d’en informer le 
condamné. >

J e  vous prie de faire connaître à M . le directeur que ses prétentions étaient 
sans fondement, que M . le procureur général avait le droit incontestable de 
demander que le détenu N  fût appelé au greffe, sans même que le di
recteur eut à s'enquérir des communications qn’il pourrait avoir à faire à ce 
condamné.

Dans aucun cas, le directeur ne peut mettre obstacle à ce que les ma
gistrats se mettent en rapport avec les condamnés qu’ils désignent nominati
vement; l’exercice de ce droit ne postant aucune atteinte au droit de po
lice que le directeur exerce, sous l’autorité administrative, à l’exclusion de 
toute autre.

Je vous prie de vouloir bien donner connaissance à M . le directeur B . . .  . 
des instructions qui précèdent *.

Agréez, etc.
Signé  D u c h a t e l .

* Il résulte des d fux  dépêches im nistériel’es qui précèdent que le procureur général a le 
dro it incontestable dVxccuter en personne les grâces accordées par Sa M ajc-té, e t de se 
mettre, pour cela, en rappo rt d irec t avec Us condam nés qu»* les grâces concernent, con
damnes que M. le procureur général est tenu, à cet c le f ,  de désigner uominativement au 
d irec teu r, et que le directeur <si tenu, de mhi côté, de m ander et faire veuir au ç rtffe  de 
lu prison pour en tendre telles communications que ce m agistrat peut avoir à leur faire, et 
cela sans que le d irec icur puisse y apporter c u c u q  obstac le , e t sans qu’il ail niême à s’in
form er préalablem ent de l’objet de ces eonm m uicatious. Mais il résu lte , en même temps, 
des deux dépêche* : i°  que c'c^t au greffe î-euleraent et non dans l’intérieur de la  prison 
que ces com munications peuvent avoir lieu ; 2° que c’est nominativement et individuelle
ment que les détenus graciés peuvent recevoir du m agistrat communication de l’O rdonnance 
royale qui les concerne, et nou collectivem ent et en présence des autres condamnés de  la 
maison. Quelle serait la conséquence de l’intcrvenlion d irecte de l’autorité judiciaire pour 
l'exécution de* grâces du ro i, si elle avait lieu, dans toutes no3 maisons centrales, lors des 
grâces annuelles, nombreuses et collectives du 9 aoû t?  C’est que Ja solennité que la p lu 
part des directeurs donnent, ce jo u r ià, à la cérémonie des grâces dans l’in térieur des
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14 a o û t .  —  C i r c u l a i r e  relative a u x  m arins et m ilitaires de la marine 
condamnés à un emprisonnement de deux ans.

Monsieur le préfet, il a été arrêté entre M . le ministre de la marine et 
M . le Ministre de la guerre, que les marins et militaires de la marine condam
nés à un emprisonnement d’une durée d'au moins deux ans seraient admis 
dorénavant dans les pénitenciers militaires, mais que, comme le nombre des 
militaires de l’armée de terre détenus actuellement dans ces établissements est 
assez considérable, l’application de cette mesure serait restreinte, quant à pré
sent, aux hommes de la marine ayant à subir deux ans au moins d ’em pri
sonnement.

Par suite des dispositions concertées à cet effet entre mes deux collègues, 
lès marins et militaires de la marine condamnés à deux ans au moins d’empri
sonnement dans les ports de l’Océan seront reçus au pénitencier de Saint- 
Germain, et ceux provenant du port de Toulon seront placés au pénitencier 
de Lyon.

Je  vous invite, Monsieur le préfet, à donner les ordres nécessaires pour 
que les condamnés de cette catégorie qui pourraient être détenus dans les pri
sons civiles situées dans votre département soient dirigé?, suivant le port 
auquel ils auraient été attachés lors de leur jugement, soit sur le pénitencier 
militaire de Saint-Germain, soit sur celui de Lyon.

Vous profiteriez, pour effectuer le transfèrement de ces condamnés à leur 
nouvelle destination, du passage des \oitures cellulaires, ou bien, si vous n’aviez 
pas avis de l’arrivée prochaine d’une de ces voitures dans votre département, 
vous pourriez les faire conduire au pénitencier militaire par la correspondance 
ordinaire de la gendarmerie.

Il conviendra que vous informiez M le Ministre de la marine, ainsi que 
M . le Ministre de la guerre, de tous les transfèrements que vous aurez ordon
nés en exécution de la présente circulaire.

Vous comprenez, Monsieur le préfet, que, jusqu’à ce que les pénitenciers

prisons serait rendue impossible, au grand préjudice de l’u rJ re , tk- la discipline et de 
l'am endem ent pénitentiaire des détenus. A quoi bon, en effet, proclam er solennellem ent, en 
présence de tous les cou iam nés, au milieu des pompes reiigit-uses et du concours des 
emploves, des m agistrats e t des-autorités civiles et m ilitaires eonvoqués'a  ia cérém onie, les 
noms de ceux que la clémence royale va rendre  à la liberté , alors que ces noms sont 
connus par la jlivulgation particu lière , et à huis clos, que le p rocureur général a cru  de
voir en faire aux intéressés dans l ’enceinic solitaire d’un greffe de prison! D’aillcora, la 
communicafiou verbale de M. le p rocureur général ne peut le dispenser de ta notification 
éerite et officielle qu’il do it faire au d irec teur de l'O rdonnance du roi, notification sans 
laquelle le d irec teu r ue peut ni lever les éc ro u i, ni a rrê te r  les mesures d’urgence prescrites 
par les instructions en pareil cas. Mieux vaudrait donc s’en ten ir, de la pai t des procureurs 
généraux, à celte notification pure et simple. C’est ee qui se fait, d’ailleurs, da»s tous les 
parquets de Cours royales dans le ressort desquelles se trouvent des mai-sons centrales, à
l’exception, au jourd’hui, du se u l  parquet de la C our de.........................................Nous disons
aujourd 'hui, car, avant M ............................................» p rocu reu r général actuel, les procureurs
généraux près cette cour se bornaien t îi écrire  au d irecteur : « M onsieur le d irecteur, je
vous adresse ci-jo in te la liste des condamnés détenus dans la maison centrale d e .................. ..
auxquels Sa M ajesté, pa r décision d u .................................................. a daigné accorder grâce
ou réduction de peines, à l’occasion de l'anniversaire de sou avém m eot au trô n e . —  
Conformément aux iu lentions du ro i,  les décisions de Sa Majesté doivent ê tre  portées à la 
connaissance de" ceux qu’elles concernent, cl exécutées le 9  août prochain. Je vous prie de 
me vendre compte im médiatement du résultat de vos soins à cet égard . Recevez, etc. *



militaires puissent recevoir un plus grand nombre de condamnés de la ma
rine, ceux dont la peine sera de moins de deux ans continueront à la 
subir dans les prisons civiles, à moins qu’ils ne soient réclamés par l’autorité 
militaire.

Recevez, etc.

Le Ministre secrétaire <tEtat au département de t  intérieur,
T . D u c h a t e l .

1 1 0  CODU DES PUISONS.

19  août.  —  C i r c u l a i r e  sur le timbre dont sont exemptes les quittances 
de dépenses faites sur le pécule des condamnés, —  et, sur les justifica
tions a produire par les héritiers des condamnés décédés avant l'expi
ration de leur peine.

Monsieur le préfet, mon arrêté du 11 février dernier, relatif à l’adminis
tration et à la comptabilité des travaux industriels des condamnés, a gardé le 
silence sur le timbre des quittances de sommes payées sur le pécule, t e s  instruc- 

< tions que M. le Ministre des finances a adressées, sur le même objet, aux re
ceveurs ge'néraux des finances et aux payeurs, les 25 février et 6  mars, se sont 
tues également sur ce point. Dans quelques départements, les agents du Trésor 
en ont conclu que les quittances de toute somme excédant 10  francs devaient 
être frappées du droit de timbre.

Sur le premier avis qui me parvint à ce sujet, je demandai à mon collègue 
que les quittances des fournisseurs des maisons centrales fassent exemptes du 
timbre à quelque sommes qu’elles s’élevassent, soit séparément, soit collecti
vement, lorsqu’il s’agirait de dépenses faites sur le pécule des condamnés et à 
leur profit.

M. le Ministre des finances a reconnu comme moi, savoir :
1° Que les condamnés devaient être assimilés aux indigents, dont les quit

tances sont affranchies du timbre, quand elles ont pour objet les secours qui 
leur sont accordés ;

2° Que, d’un autre côté, la mesure en vertu de laquelle ^administration 
acquitte elle-même, pour le compte des condamnés, les dépenses qu'ils sont 
autorisées à faire sur la portion du produit de leur travail qui leur a été attri
buée par l’ordonnance royale du 27 décembre 1 8 4 3 , est une simple mesure 
d’ordre et de comptabilité ; que rien ne s’opposerait à ce que, comme cela avait 
lieu avant l’arrêté disciplinaire du 10 mai 18 3 9 , ils reçussent en argent la to
talité de leur pécule ; que, dans ce cas, il n'y aurait plus possibilité de perce
voir aucun droit de timbre ;

3° Que le droit de timbre, en frappant certaines quittances, diminuerait 
indirectement le pécule attribué aux condamnés par l’ordonnance précitée du 
2 7  décembre.

En conséquence, M . le Ministre des finances m’annonce qu’il a reconnu, 
d'après l’avis conforme de l’administration de l’enregistrement, que les états 
collectifs émargés des fournisseurs et les autres quittances de toutes sortes, au 
moyen desquels il est justifié, dans la forme par moi prescrite, de dépenses 
faites sur le pécule des condamnés, ne sont que des pièces d’administration 
intérieure, exemptes à ce titre du droit et de la formalité du timbre. Des instruc
tions dans ce sens ont été données aux payeurs du Trésor.
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Il m’a légalement été rendu compte de difficultés survenues pour le rem
boursement aux héritiers ou autres ayants droit des condamnés décédés avant 
l’expiration de leur peine, des sommes par eux laissées à leur pécule disponible, 
ou à la caisse des dépôts volontaires. Antérieurement à mon arrêté du 11 lé
vrier 1 8 4 6 , et lorsque les remboursements de cette espèce avaient lieu par les 
soins des directeurs des maisons centrales, les droits à hérédité étaient con
statés sans frais par les maires, dans des certificats dressés sur papier libre, 
dJaprès la déclaration de deux témoins. Plusieurs payeurs du trésor ont demandé 
qu’il fût produit des certificats de propriété délivrés par des juges de paix ou 
des notaires, selon les cas de compétence, et revêtus des formalités du timbre, 
de l’enregistrement et de la légalisation.

Mon administration n’avait aucun intérêt à la solution de celte question. 
Toutefois, je priai M . le Ministre des finances d’examiner s’il y avait lieu de 
maintenir l’ancien mode de justification des droits des héritiers des condam
nés. Mon collègue m’a répondu qu’il ne jugeait pas qu’il lui fut permis de dé
roger en leur faveur aux règles du droit commun, parce que cette dérogation 
serait préjudiciable aux intérêts du Trésor, et parce qu’elle créerait des inéga
lités choquantes entre les héritiers des divers créanciers de l’Etat. Yoici un 
extrait de la lettre de mon collègue :

« Je ferai remarquer que les créances de l’espèce, quelque peu importantes 
qu’elles puissent être, ne sont pas dam la catégorie de celles qui peuvent jus
tifier l'application de mesures exceptionnelles, parce qu’elles existent pour 
l’Etat à titre onéreux, et que celui-ci a , par conséquent, un intérêt majeur à 
se libérer avec toute la régularité désirable. Or, ce degré de régularité ne serait 
point atteint, si l’on faisait intervenir les maires pour constater les droits à l’hé
rédité, parce que ces officiers publics ne sont pas appelés, par leurs fonctions, 
à connaître, sous ce rapport, la position de leurs administrés. Je  crois donc, 
par cette raison, qu'on ne peut se dispenser de réclamer des héritiers des 
condamnés la production des titres établis dans les formes légales par les offi
ciers compétents. Je  vous ferai observer d’ailleurs que l’on procède ainsi en 
cas de succession des fonctionnaires publics de tous ordres, et des artisans et 
ouvriers employés pour le service de l'Etat. »

Recevez, etc.
L e Ministre secrétaire d 'E ta l de l'intérieur,

T . D u c h a t e l .

16 novembre. — I n s t r u c t i o n  sur le compte adm in is tra tif des recettes' 
et dépenses des travaux industriels des condamnés dans les maisons 
centrales.

. Monsieur le préfet, par mon arrêté du 11 février 18 4 6 , j’ai réglé la compta
bilité des travaux industriels des condamnés qui subissent leur peine dans les 
maisons centrales de force et de correction. Après in’êlre concerté avec 
M . le Minisire des finances, j’ai fait connaître, par cet arrêté et par l’instruc
tion qui l’accompagne, dans quelles formes le greffier-comptable doit justifier 
des recettes de cette origine, des dépenses que le directeur est autorisé à ordon
ner par imputation sur ces recettes, et des versements à opérer dans les caisses 
du Trésor. J ’ai à vous entretenir aujourd’hui du compte administratif'de ces 
recettes et de ces dépenses.
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Ce compte doit être annuel, comme l’était celui de la caisse des masses de 
réserve, sous l’empire de l’instruction ministérielle du 2 6  décembre 1 8 3 1 . 
Mais la formule annexée à cette instruction avait besoin d’être profondément 
modifiée, par suite de la disposition de la loi de finances du 19 juillet t 8 4 5 , 
portant (art. 10) que toutes sommes provenant du travail des donJamrlés, et 
toutes autres sommes qui avaient été attribuées aux maisons centrâtes, seraient 
versées dans les caisses du trésor, à partir de 18 4 6 , et par suite également de 
cette autre disposition législative qui a* affecté un crédit spécial aux payements 
et remboursements à effectuer sur le produit du travail. La nouvelle formule 
du compte devait, en un mot, être le résumé des prescriptions de mon arrêté 
précité du 11 février.

Je  vous remets ci-après, Monsieur le préfet, cette nouvelle formule à 
laquelle sont annexés huit modèles d’états, que le comptable devra joindre à 
son compte pour la présente année.

Ainsi que vous le verrez par le titre du modèle, c’est à vous, en conseil de 
préfecture, que le greffier-comptable devra adresser son compte, avec toutes les 

-justifications exigées. J ’explique qu’il devra vous en faire l'envoi, en triple 
expédition, dans le courant de février pour tout délai, par l’inteimédiaire du 
directeur qui y joindra les observations q«’il jugera çonvcnables. Vous en 
ferez la vérification dans le courant de mars. Vous me trausmettrez ensuite 
l’une des expéditions du c&mpte avec ses états récapitulatifs, ainsi qu’une am
pliation de voire arrêté d’apurement. Une autre expédition revêtue de votre 
visa et accompagnée de votre arrêté sera rendue au comptable, avec toutes les 
pièces de comptabilité, tels que le livre à souche, les mémoires, factures, 
ordres du directeur, etc. La troisième expédition du compte restera dans vos 
bureaux.

En tête de son compte, le greffier-comptable inscrira le numéraire qui exis
tait dans sa caisse au 31 décembre 1 8 4 5 , suivant le procès-verbal dressé ce 
jour-là par le directeur, et dont'une copie doit vous avoir été transmise. C’est 
le point de départ du compte.

Viennent ensuite les recettes opérées pendant l’année, et classées dans 
l’ordre adopté par mon arrêté du 11 février.

•Le premier article des recettes doit présenter les sommes versées par l’en
trepreneur général du service, ou pa<r les fabricants, pour les maisons centrales 
où il a été'établi une régie au compte du Trésor. Pour les maisons centrales qui 
renferment les deux sexes, cet état fera connaître séparément les sommes pro
venant du travail des hommes, et les versements provenant de celui des femmes. 
Lorsque la maison aura un quartier d’éducation correctionnelle, le total des 
versements sur le produit du travail des jeunes détenus dans les ateliers sera 
également indiqué à part.

Vous remarquerez que l’état n® 1 exige que le comptable donne la date et 
le montant de chaque versement à sa caisse. Cette prescription sera d’une exé
cution facile dans les; maisons où ce service se fait par entreprise, puisqn if est 
rare que l’entrepreneur compte plus de deux fois par mois, avec l’administra
tion, du produit des ateliers. Mais il n’eu serait pas de même dans les maisons 
où la régie a été organisée. Dans ce.; maisons, en effet, l’administration reçoit 
séparément' le montant des feuilles de chaque atelier, et souvent le nombre des 
industries est considérable. J ’ai donc pensé que ce serait trop exiger que de 
demander pour les travaux industriels de ees maisons les mêmes détails que 
pour les autres. En conséquence, les greffiers-comptables des maisons centrales 
administrées en régie se borneront à inscrire, sur l’état doni il s’agit, la recette
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totale de chaque mois, suivant qu’elle sera constate'e au livre récapitulatif, 
l re partie. Il suffira dès lors de supprimer la 2 e colonne de l’état.

L ’article 2  donnera le total des versements faits par la caisse des dépôts 
volontaires au compte du produit du travail. Il est exigé, pour la justification 
de cette recette, un état nominatif des condamnés décédés pendant l’annce et 
ayant laissé des fonds à la caisse des dépôts, ainsi que des détenus qui possé
daient en propre des vêtements et des bijoux dont la vente a également eu lieu- 
pendant l’année (état n° 2 ) . Sur cet état seront inscrits séparément les hommes, 
les femmes et les jeunes détenus.

Les recettes en deniers de toute autre sorte, de toute autre origine, forme
ront le troisième et dernier article des recettes, sous le titre de recettes acci
dentelles. Chaque article de cette recette sera suffisamment expliqué dans 
l’état n° 3 .

Il ne vous échappera pas, Monsieur le préfet, que les recettes résumées dans 
le compte, devront exactement concorder avec le livre à souche qui vous sera 
remis, et qui aura été arrêté, ne varietur, par le directeur, au 31 décembre.

Les dépenses sont divisées en cinq articles, et dans l’ordre également suivi 
par l’arrêté du 11 février 18 4 6 .

Dans toutes les maisons centrales, une portion du produit des ateliers profite 
directement à l’entrepreneur général du service, qui est autorisé à en faire la 
retenue sur le montant des feuilles de travail. Cette portion est actuellement du 
tiers ou de trois dixièmes seulement de la main-d’œuvre réglée d’après les tarifs, 
et conséquemment sans y comprendre les gratifications accordées à l’occasion 
du travail, lesquelles doivent intégralement profiter aux ouvriers, d’après mon 
arrêté du 11 février. L’article 32  de cet arrêté dispose que, « jusqu’à l’expi
ration des marchés passés avec les entrepreneurs généraux du service, les rem
boursements dont il s’agit seront faits par les greffiers-comptables, sur l’ordre 
du directeur. » Evidemment, cette disposition s’applique aussi aux maisons 
centrales où le service des dépenses a été organisé par voie de régie économi
que. Par conséquent, dans ces maisons, les fabricants qui fournissent du tra
vail aux détenus continueront à être remboursés de la même manière que les 
entrepreneurs généraux du service, jusqu’à ce que le moment soit venu, à l’oc
casion du renouvellement des marchés, de leur imposer la condition de n’être 
payés que sur les mandats de M M . les préfets, suivant les prescriptions géné
rales de l’article du 6  même arrêté. Mais alors cet article de dépense sortira 
du compte administratif du greffier-comptable pour passer dans celui que vous 
avez à me rendre de vos mandatements sur mes ordonnances de délégation, 
pour les payements de toute sorte se rapportant aux travaux industriels des 
maisons centrales. Jusque-là (et plusieurs années se passeront encore avant 
qu’il puisse en être autrement partout), le greffier-comptable fera figurer à l'ar
ticle 1er des dépenses le montant des remboursements faits à l'entrepreneur gé
néral du service ou aux fabricants, pour la portion de la main-d’œuvre qui leur 
revient, ainsi que celui des payements faits aux mêmes pour la réparation de 
dommages causés à leur préjudice par les condamnés.

A  l’état n° 4 ,  qui correspond au premier article des dépenses, seront 
annexés les bordereaux récapitulatifs des dépenses, successivement établis par 
le directeur en conformité de l’Instruction du 11 février, qui l’oblige à dresser 
ces bordereaux en double expédition. A  défaut des pièces justificatives des 
payements faits dans la maison, lesquels doivent être remises au receveur gé
néral des finances, aux termes de l’article 8  de l’Arrêté du même jour, ces 
bordereaux me semblent suffisants pour que vous puissiez y trouver la preuve
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d’une régularité parfaite, et mon observation s’applique, non-seulement aux 
remboursements et payements faits à l’entrepreneur, mais encore à toutes les 
autres dépenses que le greffier comptable acquitte sur l’ordre du directeur. Au 
besoin, c’est-à-dire s’il vous restait des doutes sur l’exactitude du compte, 
vous exigeriez la production du livre de déta il des payem ents  ouverts en 
exécution de l’article 2 3 , lequel doit être tenu par exercice.

L’état n° 4  doit indiquer la date et le montant de chaque remboursement 
fait à l’entrepreneur. Les mêmes motifs qui m’ont décidé à ne pas exiger cette 
double indication pour les maisons administrées en régie, en ce qui concerne 
les recettes sur le produit du travail, s’appliquent naturellement aux rembour
sements et payements à effectuer aux fabricants qui ont traité directement avec 
l’administration pour l’occupation des bras des détenus. Pour ces maisons, 
l’état n° 4 se bornera à reproduire le total par mois de la 2 e colonne du livre 
r é c a p itu la ti f2 e partie.

Il vous sera loisible, au surplus, de vous faire représenter ce registre si vous 
le jugez nécessaire.

Sous l’article 2  doivent être résumés les payements faits dans la maison sur 
le pécule disponible seulement. Les détails de l’état n° 5 qui doit être fourni 
à l’appui de cet article indiquent assez que le comptable doit y faire figurer 
uniquement les dépenses que les condamnés sont autorisés à faire sur leur 
pécule pendant la captivité. Ces dépenses sont classées sur l’état, suivant 
les subdivisions établies au bulletin mensuel de caisse annexé à l’Instruction du 
13  décembre 18 4 5 , savoir :

Dépenses faites pour achat d’aliments ;
Payements pour secours envoyés par les condamnés à leurs familles et pour 

restitutions ;
D ép en se s  acc id en te lle s , te lle s  que  a c h a t d ’effets d ’h a b ille m e n t p o u r en  faire 

usage d a n s  la  m a iso n , a ffran ch issem en t e t p o r t  do le ttre s  e t  a u tre s  m enues dé 
pen ses  fa ites  à  le u r  p ro fit ou  p o u r le u r co m p te .

Le jour de la mise en liberté des condamnés, leur compte de pécule doit être 
définitivement arrêté et soldé, sur leur acquit, suivant qu’il est réglé par l’in
struction du 11 février. Tous les payements faits au moment ou à l’occasion 
des libérations, sur le pécule-réserve, seront totalisés dans l’article 3 du compte. 
Sur l ’état n» 6  seront inscrits nominativement les- condamnés libérés pendant 
l’année, avec l’indication, pour chacun d’eux, de l’emploi qui aura été fait de 
leur pécule-réserve en achat d’effets d’habillement et frais de route. Dans une 
colonne particulière seront portées les sommes qui auront été envoyées précé
demment à leur résidence. Ces trois articles de dépenses devront donner néces
sairement uu total égal à celui de la somme dont l’administration leur devait 
compte le jo u r  de la mise en liberté sur leur pécule-réserve.

Si ce jour-là ils devaient quelque chose pour fourniture d'aliments supplé
mentaires ou pour d’autres dépenses que les règlements les autorisent à faire 
pendant la cap tiv ité , m ais sur leur pécule disponible seulem ent, les 
retenues à opérrrsur leur pécule pour ce motif ne pourraient, dans aucun cas, 
être imputées sur le pécule-réserve, lequel a été expressément et exclusivement 
affecté par la loi et par les règlements à ménager quelques ressources aux con
damnés, pour l’époque de leur rentrée dans la société. Le directeur doit donc 
veiller, sous sa responsabilité, à ce que les dépenses que les condamnés peuvent 
faire dans la maison n’excèdent jamais la portion actuellement disponible de 
leur pécule qu’il leur est permis d’employer pour se procurer quelques adou
cissements, suivant les expressions de l ’article 41 du Code pénal.
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Enfin, l’état n° 6  donnera, pour chaque libéré, le chiffre du reliquat qu’il 
aura reçu, à sa sortie, sur son pécule disponible.

L’article 4  du compte donnera , sous le titre de Dépenses accidentelles, 
le total de toutes les dépenses qui ne viendront pas naturellement se classer 
dans l’un des trois articles précédents. J e  me suis expressément réservé d’au
toriser préalablement toute dépense accidentelle ou imprévue. (Arrêté du 11 fé
vrier, article 5 , § 4 ). Vous pourrez toutefois, en cas d’urgence absolue et lors
que le temps vous manquera évidemment pour m’en référer, autoriser le direc
teur à y pourvoir, lorsque la dépense vous paraîtra indispensable. Seulement 
vous me rendrez compte sur-le-champ des ordres que vous aurez donnés. Il 
peut, en effet, arriver entre autres cas, qu’un condamné gracié n’ait pas à son 
pécule des ressources suffisantes pour se procurer des effets d’habillement et 
pour ses frais de voyage ; ou bien encore qu’un accident subit arrivé à un autre 
condamné au moment, pour ainsi dire, de sa mise en liberté, l’oblige à prendre 
les voitures publiques pour rentrer dans sa famille, et que, par suite de cette 
nécessité, son pécule soit insuffisant. 11 faut alors pourvoir d’urgence, mais dans 
de justes mesures, à cette insuffisance. J e  me repose sur vous, avec une en
tière confiance, du soin de veiller à ce que les libéralités de cette nature ne 
dégénèrent jamais en abus.

Il ne vous échappera pas d’ailleurs que je demande qu’on fasse connaître 
le motif de chaque dépense accidentelle ou imprévue, et qu’on rappelle la date 
de l’autorisation ministérielle en vertu de laquelle elle a été faite.

Enfin, le comptable doit faire article de dépense des versements en nu
méraire dans la caisse du receveur des finances : c’est l’objet de l’article 5 et 
dernier du compte. L’état n° 8  qui se rapporte à cet article donnera une 
situation détaillée de tous les versements faits dans le courant de l’année, sur 
le produit de la main-d’œuvre d’après les tarifs, sur celui des gratifications, 
sur celui des indemnités pour des condamnés au chômage, sur les virements de 
la caisse des dépôts volontaires au compte des recettes du trésor. Les verse
ments en pièces justificatives de dépenses égaleront nécessairement celles qui 
auront été inscrites dans les quatre articles précédents, de sorte que ces verse
ments et les versements en numéraire formeront la totalité des versements de 
toute sorte opérés pendant l’exercice. Le contrôle de tous ces versements vous 
sera facile, puisque le greffier-comptable devra produire les récépissés du rece
veur général des finances , et que , d’un autre côté , vous aurez délivré à ce 
comptable des mandats collectifs de régularisation et d’imputation sur les crédits 
ouverts à cet effet, conformément à l’article 8  de l’Arrêté du 11 février.

Le compte se termine par la situation de l’encaisse au 31 décembre, et cet 
encaisse en numéraire doit être le même que celui qui aura été constaté par le 
procès-verbal que le directeur est tenu de dresser ce jour-là, en exécution de 
1 article 26  de l ’arrêté précité. A  moins d’une grande imprévoyance ou. de 
circonstances extraordinaires, le comptable aura constamment dans, sa caisse 
les fonds nécessaires pour tous les payements qu’il est appelé à faire sur l’ordre 
du directeur. C ’est pour cela que la formule du compte ne suppose pas le cas 
où il serait besoin de demander des fonds au payeur du trésor pour des dépenses 
à acquitter dans la maison.

Le compte du greffier-comptable présentera donc, avec toutes les justifica
tions nécessaires .pour en constater l’exactitude et la sincérité, un résumé com
plet des remboursements et payements opérés dans la maison centrale, sur le 
crédit ouvert à cet effet au budget de mon ministère. Pour compléter les justi
fications de ce compte, je désire, Monsieur le préfet, que, en même temps que
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vous me le transmettre* accompagné de votre arrêté d’apurement, vous 
m’adressiez un état de situation de l’emploi, à la date de cet arrêté, des ordon
nances de délégation que je vous aurai ouvertes pour la délivrance de mandats 
collectifs de régularisation au receveur général des finances, et pour d’autres 
payements et remboursements se rapportant au produit du travail des con
damnés.

Les instructions qui précèdent s’adressent exclusivement à M M . les préfets 
des départements où sont situées les maisons centrales de force et de correction. 
Celles qui suivent s’adressent à tous.

L’article 5 de l’arrêté du 11 février indique trois sortes de dépenses qui ne 
peuvent être acquittées sur l’ordre du directeur. Ce sont : 1° les rembourse
ments sur le pécule-réserve et sur le pécule disponible excédant 2 0  fr., lesquels 
doivent être opérés à la résidence des libérés; 2° les remboursements aux fa
milles et autres ayants droit des condamnés décédés avant l’expiration de leur 
peine, sur le pécule disponible, sur les fonds de leurs dépôts volontaires verses 
au trésor, et sur le produit de vente de leurs effets d’habillement et bijoux ayant 
reçu la même destination ; 3° les dépenses accidentelles autres que celles qu’il 
peut y avoir lieu d’acquitter dans la maison d’après mon autorisation ou la 
vôtre. Conformément à l’arrêté et à l’instruction du 1 1 février, les payements 
à la résidence des libérés s’opèrent au moyen de mandats délivrés par les pré
fets, d’après des listes nominatives que je leur envoie tous les mois (art. 12). 
Les remboursements aux familles et les dépenses accidentelles sont également, 
presque toujours du moins, mandatées de la même manière (art. 13 et 14).

Il sera essentiel que M M . les préfets me fassent parvenir exactement, dans 
le courant d’avril de chaque année, un état d’emploi des ordonnances de 
délégation qui leur auront été expédiées pour l’acquittement de ces trois ar
ticles de dépense. Je désigne cette époque, parce qu’elle coïncidera avec l’envoi 
à mon ministère (division des prisons) des comptes des greffiers-comptables 
apurés en conseil de préfecture, et parce que aussi la situation de ces ordon
nances de délégation se trouvera dégagée de toute incertitude, puisque les 
mandats par vous délivrés pour les dépenses de l'exercice écoulé, et dont le 
montant n’aura pas été touché dans le délai de deux mois, auront été annulés, 
conformément à l’article 2 7 . C’est vous dire que les dispositions de cet article 
sont déclarées applicables aux remboursements aux familles et aux dépenses 
accidentelles, de la même manière quelles l’étaient aux payements qui doivent 
s’effectuer à la résidence des libérés. Il suffira,- pour ces derniers rembourse
ments, que vous indiquiez, sur le bordereau de situation que je vous demande, 
le total des mandats que vous aurez délivrés chaque mois, d’après les états 
collectifs dressés à mon ministère et qui vous auront été transmis. Je ne de
mande point que vous y inscriviez les noms des libérés. Mais il en sera autre
ment pour les remboursements aux familles et pour les dépenses accidentelles 
que vous aurez eu à mandater. Pour ces dépenses, il sera essentiel que vous 
indiquiez séparément chaque article de dépense, ainsi que le nom de la partie 
prenante et la date de mon autorisation.

Je  recommande à votre zèle accoutumé, Monsieur le préfet, l’exécution des 
instructions qui précèdent et que j’envoie directement dans les maisons centrales, 
en nombre suffisant pour le service du greffe.

Recevez, etc.
L e  M in istre  secrétaire d’E ta t de l’in térieur  

T . D u c h a te l .
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MAISON CENTRALE

DÉPARTEM ENT

M ODÈLES

ANNEXÉS A L'INSTRUCTION DU 16 NOVEMBRE 1846.

ADMINISTRATION
ET COMPTABILITÉ 

DES TRAVAUX IXDUSTWBLS 

DES CONDAMNÉS.

Année 18 .

Compte administratif.

C o m p te  que re n d  à  M. le p ré fe t d u  d ép a rtem en t de 
en conseil de p ré fecture, le sieu r  

gre ffier-com ptab le , pour les recettes e t les dépenset 
re la tives a u  p ro d u it des tra v a u x  in d u str ie ls  des condam 
nés, e t a u tre s p ro d u its  accessoires, p o u r  l'année  184 .

SITU A TIO N  DU C O M PTA BLE A D  31 D EC EM B RE 18 .

L e com ptable rappelle ici, com m e po in t du d ép art du p ré sen t com pte, l’excédan t 
en nu m éra ire  des recettes su r les dépenses re la tives au serv ice du tré so r, fo rm ant 
l'enca isse  au 3 t  décem bre 184 , lequel encaisse s 'é lev a it à la som m e (en  toutes
le ttre s ), su ivant qu’il a  été justifié  p a r le procès-verbal p rodu it à l’appui du com pte 
de l’année 184 , c i ................................................................................................. F .

R EC ET TE.

A r t i c l e  1 e r .

Versem ents de l'en trep ren eu r général d u  service  (ou des 
fabrican ts).

F a it  re c e tte le  com ptable de la som m e de (en  toutes le ttre s), 
versée  à sa caisse par l’e n tre p ren eu r général du service (ou 
p a r les fabrican ts), su r le p rodu it du travail des condam nés 
e t  produ its accessoires, su ivan t les justifications ré su ltan t du 
liv re  à souche, p rodu it avec le p ré sen t com pte, e t de l’é ta t 
n° 1 égalem ent c i-an n ex é , savoir :

P ro d u it de  la  m a in -d ’œ u v re .....................F . »
Id .  des g ra tif ica tions...........................F .  »
Id .  des indem nités pour c h ô m a g e .F . »

T otal égal .» ......................... » ci

A r t i c l e  2 .

•Recette p ro v en a n t de la  caisse des d épô ts vo lon ta ires des 
condam nés.

F a it re ce tte  le com ptab le.de  la som m e de 
m o n tan t des versem ents faits p a r la caisse des dépôts volon
ta ire s , au com pte du  p ro d u it au  travail des condam nés, su i
v an t les justifications ré su ltan t du  liv re  à  souche et de l’é ta t 
n °  2  égalem en t c i-a n n e x é .........................................................................

A  R E PO R TE R .........................................
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R e p o r t ..........................................

Article 5.

R ec e tte s  a cc id en te lle s .

F a it recette  le  com ptable de la  som m e de 
m on tan t des d iverses recettes  acc iden te lle s , su ivant les 
justifications ré su ltan t du liv re  à souche e t de  l’é ta t n° 3 c i-  
a n n e x é ........................................................................................................... ..

T otal de la recette de l’an n ée .......................

D ÉPEN SE .

Article 1er.

P a y e m e n ts  à  l ’e n tre p r e n e u r  d u  s erv ice  (ou aux fabrican ts).

F a it dépense le  com ptable de la  som m e de 
m on tan t des som m es payées su r m andats du d irec teu r, à 
l ’en trep ren eu r général du serv ice (ou aux fabrican ts), pour 
la  portion  qui Tui est a ttribuée  su r le  p rodu it du trava il, e t 
p ou r la rép a ra tio n  de dom m ages com m is à son préjudice, 
su ivan t les justifications de l’é ta t n° 4 , jo in t au p résen t
com pte, savoir :

R em boursem ent su r  le p ro d u it du t r a v a i l . . .F .  »
P ayem en ts  p ou r d é g â ts   ............................F . »

Total égal........................F .  » ci

Article 2.

P a y e m e n ts  d a n s  la  m a is o n , p ô u r  le  c o m p te  d e s  c o n d a m 
nés, s u r  le  p é cu le-d isp o n ib le .

F a it dépense le com ptable de la som m e de payée
s u r  m andats, décisions, ou au to risa tions du d irec teu r pour 
dépenses faites par les condam nés su r  le pécule-disponible, 
su ivan t les justifications de l 'é t a t  n» S, annexé au  p résen t
com pte, savoir :

D épenses pour a lim en ts ..........................  k -.F. »
Secours aux fam illes e t re s titu tio n s ....................F . >
Dépenses acc iden te lles ........................ .....................F . »

T otal égal...................F .  » ci

Article 3.

P a y e m e n ts  p o u r  le c o m p te  des c o n d a m n é s , s u r  le pécu le- 
g é n é r a l,  a u  m o m e n t  de le u r  m is e  e n  l ib e r té .

F a it dépense le  com ptable de la  som m e de payée
su r  m andats ou o rd res du  d irec teu r, aux  condam nés m is 

A r e p o r t e r .................................. .................
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R e p o r t .........................................................

en liberté pour leur pécule-réserve et pour le reliquat de 
leur pécule-disponible, suivant les justifications de l'état n° 6, 
annexé au présent compte, savoir :

A rticle 4 .

D épenses a c c id e n te lle s .

Fait dépense le comptable de la somme de payée
sur l’ordre du directeur et d’après les autorisations ministé
rielles, pour les dépenses accidentelles désignées en l'état 
n° 7, joint au présent compte..................................................  ci

Article s .

V e rse m e n ts  a u  tréso r .

F a it dépense le  com ptable de  la som m e de versée
à la caisse du  tré s o r ,  su r l’o rd re  du  d ire c te u r ,  su ivan t 
les justifications de  l’é ta t n» 8 , jo in t au p ré sen t c o m p te ,

' savoir :
En pièces justificatives des payements faits dans la maison, 

suivant les détails des articles 1, 2, 3 et 4 du présent compte
des dépenses.............................................................F. »

En numéraire......................................................F . »

T otal égal.....................F . »

M ais il n ’y a  lieu  de  fa ire  f ig u rer ici en  dépense que les
versem ents en  n u m éra ire   ....................................................... ci

T o t a l  d e s  d é p e n s e s  d e  l ’a n n é e .................................  ci

L es rece ttes  s’é lèven t, a insi qu’il e s t consta té  plus hau t, 
à   ..................    ci

Î reette s •> /  dépenses )
} excèdent donc les < ? de ci

dépendes ) (, recettes )

La som m e qu e  le com ptable avait en caisse e t  qui e st r a p 
pelée au com m encem ent du p rem ier com pte, é ta it d e . . . .  ci

Le com ptable devait conséquem m ent avoir en caisse, au 
31 décem bre 184 , la  som m e de (en toutes le t tre s )  ci

Som m e égale à l’encaisse  en  nu m éra ire  du c o m p ta b le , su r  le serv ice du 
T réso r, su ivan t le  procès-verbal d ressé  led it jo u r p a r  le d irec teu r, en exécution de 
I a rtic le  26 de  l ’a r rê té  m in isté rie l du  11 fév rie r 1846, e t  p ro d u it à  l’anoui du oré- 
s e n t com pte. "  F

Affirmé sincère et véritable par le  greffier-comptable soussigné,
^  J# 184 .

Vu et vérifié : ,

Le Directeur,
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ADMINISTRATION
ET CO M PTABILITÉ 

DBS TRAVAUX IND U STRIELS 

DBS CONDAMNÉS.

E ta t  n<> l .

A rt .1er d e là  Recette.

MAISON CENTRALE DE FORCE ET DE CORRECTION

COM PTE D E L’A N N ÉE 1 8

É t a t  des sommes provenant du Travail des condamnés versées à  la caisse du comptable par rentrepreneur
général du service ( Ou p ar les fabricants  ).

MOIS.

DATES

des

VERSEMENTS*

T o t a l .........

To t a l  g é n é r a l . . .

MONTANT DES VERSEMENTS.

PRO DU IT
de

la main-d'œuvre 
des 

condamnés.

PR O D U IT

des gratifications 
accordées 

A l’occasion 
du travail.

(i)

PRO DU IT
*des indemnités 

pour 
‘ chômage.

NUMÉROS
DES ARTICLBS

de recette 
du livre 

à souche.

OBSERVATIONS.

Vü e t vérifié:

Le Directeur

(4) S a v o ir  :

! Main-d’œ uvre............
G ratifications............

Chômage.....................

{Main-d’œ uvre   \
Gratifications  t

Chômage..................... j

r ('Main-d’œ uvre  \
JEUNES D e te n u s ..  J Gratifications  i

\  Chômage.....................  )

Total é g a l .................

Le comptable, soussigné, certifie véritab le  e t conform e à  ses écritu res  le présen t é ta t, m ontant à  la 
somme de ( en toutes le ttres ).

A - 18 18 .



ADMINISTRATION
ET COMPTABILITÉ 

DBS TRAVAUX IND U STRIELS 

DES CONDAMNÉS.

K ta t  n° * .

A rt. 2 de la Recette.

MAISON CENTRALE DE FORCE ET DE CORRECTION

COMPTE DE L’ANNÉE 18

É t a t  des sommes laissées à  la caisse des dépôts volontaires, par les condamnés décédés en  1 8  , ainsi que de celle 
provenant de ventes d ’effets et bijoux qui leur appartenaient, et versées au trésor.

d’ordre.

NUMÉROS

du

registre

d’écrou.

du
registre

des
dépôts.

NOMS
et

PRENOMS
des

condamnés.

JOUR

du

DÉCÈS.

To t a l  . . .

SOMMES
laissées à la caisse 

des
dépôts volontaires 

et produit de ventes 
d’effets et bijoux 

appartenant 
aux décédés.

(i)

NUM ÉROS
DES ARTICLES

de recettes 
du livre 

à souche.

OBSERVATIONS.

(1) S a v o ir  :

ip a r  les hommes..............

p ar les  fem m es.............

p a r les jeunes détenus.

T o t a l  é g a l .................

Vu e t vérifié: Le com ptable, soussigné, certifie véritable et conforme à  ses écritures la p résen t é ta t ,  m ontant à  la  somme
,  n . , de ( en toutes le ttre s  ). r tL e Directeur, 1 , . .  M

A , le  1» • i—.

1846. 
— 

16 
N

O
V

EM
B

R
E,
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DMIWSTRATION
ET COMPTABILITÉ 

DES TRAVADX INDUSTRIELS 

DES CONDAMNÉS.

E t a t  n<> 3 .

A rt. 3 d e  la  R ece tte .

MAISON CENTRALE DE FORCE ET DE CORRECTION

COMPTE DE L’ANUÉE 1 8  .

É t a t  des dépenses accidentelles dont le m ontant a été versé à  la caisse du comptable, d ’après les ordres 
r  du directeur.

DATES

dos

VERSEMENTS.

Vu et vérifié:

M OTIFS DES VERSEM ENTS.

l e  D irecteur,

T o t a l .

SOMMES

REÇUES.

NUMÉROS
DES ARTICLES

do recette 
du

livre à souche.

OBSERVATIONS.

Le com ptable, soussigné, certifie véritable e t conforme à  ses écritures le p résen t état, m ontant à  la  som m e 
de (e n  toutes le ttre s ).

A , le  18 *



a d m in is t r a t io n

ET COMPTABILITÉ 

BBS TRAVAUX INDUSTRIELS 

DBS CONDAMNÉS.

E t a t  n°  4.

A rt. 1er d e là  D épense

MAISON CENTRALE DE FORCE ET DE CORRECTION

COMPTE DE L’ANNÉE 18

Ë tA T  des sommes payées, sur m a n d a t du directeur, à l’entrepreneur général du service ( o u  aux  fabricants), pour  
la  portion qui lu i est attribuée par son marché sur le produit du travail, e t pour la réparation des dégâts 
commis à  son préjudice par les condamnés.

DATES MONTANT DES PAYEMENTS.

OBSERVATIONS.des mandats 
du 

directeur.

des

payements.

Remboursement 
sur le produit 

du travail.

Payements 
pour réparation 

de dégâts.

TOTAUX. . . .  

TOTAL GÉNÉRAI,..

(l) Savoir  :

R em boursem ent sur le  trav a il des hom m es........................  )
Id . fem m es........................  (
Id . jeunes détenus..........  )

Payem ents pour dégâts commis; p a r les hom m es................ )
Id . fem m es...............  >
Id . jeunes d é te n u s .. }

Total  é q a l ..........

(i)

tr i î  e t  vérifié- Le com ptable, soussigné, certifie véritable e t conforme à ses écritures, e t  notam m ent au.Iivre de dé ta il des payem ents,
VU e i  v e n u e . a in s i  oo ’aux  pièces justificatives, le présent état, m ontant à  la somme de ( en  toutes le ttres  ), auquel il annexe un

l e  Directeur d o u b le  des b o rd e re a u x  ré c a p itu la ti f s  d e s  d é p e n ses  é ta b lie s  p a r  le  D ire c te u r , s u iv a n t les p re s c r ip tio n s  de 1 tn s tru c -  ^
’ tio n  m in is té r ie lle  du  11 fév rie r  1846. -  JO

A » le  18 . w

1846. 
— 

16 
N

O
V

EM
BRE.
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ADMINISTRATION MAISON C ENTRALE DE FO RCE E T  D E CORRECTION
ET COMPTABILITÉ ^

DBS TRAVAUX INDUSTRIELS 
DES CONDAMNÉS.

E t a t  n °  5 .
COMPTE DE L’ANNÉE 18

A rt. 2 d e  la  D épense. É t a t  des p a y e m e n ts  fa i ts  d a n s  la  m a ison  su r  le pécule d isponib le.

DEPENSES FAITES EN ALIMBNTS
sur le pécule disponible, 

d'après les feuilles de cantine arrêtées par le d i
recteur.

DATES
des

feuilles
de

cantine.

T o t a u x . .

PAYEMENTS.

Pain. Autres 
aliments.

TOTAL
de

chaque
feuille.

(i)

DÉPENSES POUR SECOURS 
envoyés par les condamnés 

à leurs familles 
et pour restitutions.

NOMS

des

condamnés.

T o t a u x .

Ensemble.

sommes envoyées 
sur leur demande.

Secours. Restitu-

(2)

dépenses accidentelles 
payées sur le pécule disponible 

pendant la cap-ivité des condamnés, 
d’aprèj les ordres du directeur.

des

dépenses.

Achat d’habillement h 
l’usage des condamnés 
dans la maison...........

Port et affranchissement
de lettres.....................

Autres dépense" acci
dentelles.......................

T o t a l ..............................

Nombre
de

pièces
justifica

tives.

MONTANT
des

paye
ments.

(3)

(1 )  S a v o ir  :

Pain.

Autres alim ents...

(Hommes. 
’ | Femmes. 
(Hommes. 
(Femmes.

T o t a l . 

( 2 )  S a v o ir  :

Secours.

Rcs'i atio n .

(Hommes. 
* (Femmes.

(Hommes. 
’ |  Femmes.

T o t a l  é g a l . .

( 3 )  S a v o ir  :

Habillements (Hommes
. (femmes.

Port et affranchis
sement de lettres 

Autres dépenses ac 
cidentelles. . ,

(Hommes.
(Femmes.
(Hommes.
(Femmes.

Total égal.

Vu et vérifié :

Le Directeur,

L e co m p tab le , so u ssig n é , ce rtifie  v é r i ta b le  e t conform e à  ses é c ri tu re s  a in si q u ’a u x  feu ille s d e  can tin e , m a n d a ts  du  D irec
te u r ,  feu ille s  co llec tives  de d ép en ses  acc id en te lles  a p p ro u v és  p a r  le  raôm e, fac tu re s , m ém o ire s, n o ie s  e t  to u te s  a u tre s

Siéces ju s tifica tives , ra p p e lé s  d an s  le s  b o rd e rea u x  récap itu la tifs  an n e x és  <i l 'é ta t  u °  4, e t m o n ta n t en sem b le  à  la  som m e 
e ( e n  tou tes  le ttre s  ).

A , le 18



ADMINISTRATION
ET COMPTABILITÉ 

DES TRAVAUX INDUSTRIEL* 
DES CONDAMNÉS.

État n» O.

A rt. 3 de la Dépense.

MAISON CENTRALE DE FORCE ET DE CORRECTION

COMPTE DE L’ANNÉE 18

E t a t  des p a yem e n ts  fa i ts  su r  le pécule général, a u  p ro fit des condam nés libérés ou graciés
( hom m es ou fem m es).

NUMÉROS

d’ordre.

du

registre

d’écrou.

NOMS

et

PRENMOS

des

condamnés.

JOU R

de

leur

sortie.

T o t a u x .

EM PLOI 
DE LEUR PÉCULE-RÉSERVE

en effets 

d’habille

ment.

pour frais 

de 

route.

TOTAL 

du pécule- 

réserve.

RELIQU A T

de

leur pécule 

disponible.

TOTAUX
des payements 

faits 
pour solde 

sur
le pécule* réserve 

et sur 
le pécule-disponible 

au moment 
de la sortie.

SOMMES

envoyées 

à la résidence 

des 

libérés.

O BSERVATIONS.

iV. B. — Cet état sera 
fourni séparément pour les 
hommes et pour les femmes.

V u et vérifié :
Ia  D irecteur ,

L e com ptab le , souss igné  ce rtifie  v é r i ta b le  e t  co n fo rm e h ses  é c r i tu r e s  a in si q u ’auk  p ièces justifica tives, le  p ré s e n t é w t 
m o n ta n t à la  som m e de (en  tou tes  le t t r e s ) ,  a u q u e l il a n n e x e  u n  d o u ti^  des lra n lc re a u x  r é c jp i tu ia ü f3 des d ép e n se s  ^  
é tab lis  p a r  le  D irec teu r , s u iv a n t le s  p re s c r ip t io n s  de 1 In s tru c tio n  m in is té r ie lle  du  11 fév rie r  18*big   ̂ to

1846. 
— 
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a d m in is t r a t io n

ET COMPTABILITÉ 

DBS TRAVAUX INDUSTRIELS 
DES CONDAMNÉS.

£ ( a (  n °  9 .

A rt. 4 de la Dépense.

MAISON CENTRALE DE FORCE ET DE CORRECTION

COMPTE DE L’ANNÉE 18

É t a t  d e s  p a y e m e n ts  e ffe c tu é s  à  t i t r e  d e  dép en ses  a c c id en te lle s  d 'a p r è s  T o rd re  d u  D irec teu r , e t e n  v e r tu

s a l io n s  d u  M in is tr e  de  T in té r ie u r .
des ç u to r i-

D ATES

des

AUTORISATIONS

m inistérie lles.

D ATES ET NUMÉROS
des

MANDATS DU DIRECTEUR.

Dates. Numéros.

M OTIFS

des

DÉPENSES.

T o t a l .

MONTANT

des

PAYEMENTS.

(i)

OBSERVATIONS.

(1) S a v o ir  :

D épenses a c c id e n te l le s p o u r  le s  h o m m es___
Id . p p u r  les fem m es____

T o t a l  é g a l .

oCM

V u e t vérifié  :

L e  D irecteur t

A » le 18 .



ADMINISTRATION
ET COMPTABILITÉ 

DES TRAVAUX INDUSTRIELS 

O ES CONDAMNÉS.

K tnt n ° 8.

Art. 5 de la  Dépense.

MAISON CENTRALE DE FORCE ET DE CORRECTION

COMPTE DE L’ANNÉE 18

E t a t  des versem ents de tou te  sorte, fa i ts  à  la  Caisse d u  receveur des finances de
d u  tra v a il  des condam nés, e t a u tre s p ro d u its  accessoires.

su r  le p ro d u it

DATES

VERSEMENTS.

DATES ET NUMEROS
des

récépissés du comptable 
qui a reçu les fonds.

de la

main-d’œuvre.

Totaux. . .♦

Total général.

MONTANT DES VERSEMENTS.

de

gratifications.

PRODUIT

des
indemnités

pour
chômage.

accidentelles.

FONDS LAISSÉS 
dans la caisse 

des
dépôts volontaires 

par les 
condamnés décédés 

et produit 
do la vente d'effets, 

etc.

w

OBSERVATIONS.

(1) SAVOIR :
E n pièces justificatives des dépenses.F . 
E n n u m é ra ire .. ..........................................F.

Total égal................. F.

La somme to tale des versem ents faits pen 
dan t l’année 1846 se subdivise ainsi q u ’il suit 
V ersem ents s u r  les produ its de 1846.. 

rdt id . de 1845..
de 1844..Id . id.

Total égal.

Vu e t vérifié :

L e  D irecteur,

Le com ptable, soussigné, certifie véritab le et conform e à ses écritures ainsi qu’aux pièces justificatives, le 
p résen t é ta t m ontant à la somme de (en toutes le t tre s ) , et auquel il annexe les récépissés du comptable 
q u i a  reçu  les fonds e t les pièces justificatives des dépenses faites dans la Maison.

18

1840. 
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1 2 8 CODE DES PRISONS.

18 novembre.— C ir c u la ir e  interprétative de l’arrélé du 2 8  mars 1844 *,
re la tif au x  gratifications à accorder pour le travail des condamnés
dans les maisons centrales 2 .

L ’arrêté, naturellement, loyalement entendu, voulait que les gratifications 
se composassent exclusivement, ainsi que. cela se fait partout au dehors, des 
sommes volontairement accordées par les fabricants, en sus du produit de la 
totalité du travail réglé d’après les tarifs de main-d’œuvre, seulement pour ex
cellente confection ou pour excédant de lâches. Dans certaines maisons, les 
directeurs ont, au contraire, décidé de leur propre autorité, que les condamnés 
profiteraient, à titre de gratifications, c’est-à-dire sans aucun partage avec le 
Trésor, du prix de main-d’œuvre de tout travail fait en sus des tâches.

Dans d’autres maisons, cet abus s’est aggravé d’un désordre de plus. On a 
pris en considération, pour la fixation des tâches, non pas uniquement, ainsi 
que cela doit être, l’habileté et l’état de santé des détenus, mais encore et surtout 
leur position pénale, qu’on n’a pas même examinée et discutée avec tout 4e soin 
nécessaire. On n’a donc exigé qu’une faible tâche de travail des condamnés qui 
devaient profiter de la moindre part de leurs salaires, afin de leur donner le 
moyen d’accroître leur pécule disponible, sous forme de gratification, en excé
dant leur tâche.

Aussi est-il arrivé, dans certaines maisons, que les gratifications se sont élevées 
à 1 0 , 15 , 20  et même 25  p. 0 /0  de la portion de la main-d’œuvre sur laquelle 
le Trésor avait à opérer lés prélèvements réglés par l’ordonnance royale du 
2 7  décembre 1 8 4 3 .

Dans quelques maisons, l’administration a souvent fermé les yeux sur d’aulres 
abus non moins graves. Elle a permis que des gratifications en nature, c’est-à- 
dire en pain, en viande, quelquefois mcme en vin, fussent remises à un certain 
nombre de condamnés, au mépris formel des règlements, et je suis loin d’avoir 
la certitude que ces gratifications en nature n’aient jamais été le prix frauduleux 
d’un travail soustrait à la connaissance de l’inspecteur.

.Vous comprenez, Monsieur le préfet, que je veuille que l’ordre le plus sévère 
rentre dans cette partie du service des maisons centrales. 11 n’y a pas seulement 
dommage pour le Trésor dans l’abus des gratifications, il y a encore violation 
des règles de justice distributive posées par l’ordonnance précitée de 1843 .

Nous pouvons nous montrer d’autant plus sévères sur l’exécution des règle
ments relatifs au travail, que les directeurs ont élé autorisés à faire distribuer 
la quantité de pain supplémentaire qui sera jugée nécessaire par le médecin, à 
tout condamné appliqué au travail, qui ne possède pas à son pécule ou à la 
caisse des dépôts les moyens de s’en procurer à ses frais (Instruction du 28  
m ars  |1844). Il a donc été pourvu à ce que tout condamné, quelle que fût sa 
catégorie pénale, et à quelque travail qu’il fût appliqué, reçût une nourriture 
suffisante, suivant les prescriptions de la loi elle-même.

Recevez, etc.
L e  M inistre de l’intérieur,

T . D u c h a t e l .

* V . Code des p r iso n s  t p .  4^ 7 .
* V . ,  su r le même sujelf Lettre exp lica tive  du 18 ju ta  18 4 5 , ci-dessus, p , a 3 .
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2 9  décembre.— Cincüi.AtnE portant que les sommes au-dessus de 1 5 0  f r .
que les libérés illettrés auront à recevoir à leur résidence, leur seront
payées intégralement sans quittance notariée et sans fr a is .

Monsieur le préfet, mon instruction du 11 février dernier, sur l’exécution de 
l’arrêté du même jour, relatif à l’administration et à la comptabilité des travaux 
industriels des condamnés, a expliqué (chapitre II, ordonnancement des dépen
ses) que, conformément à la règle suivie depuis l’instruction ministérielle du 
26  décembre 1 8 3 1 , lorsqu’un condamné à libérer ne saura pas signer, le gar
dien chef et un gardien ordinaire signeront comme témoins des payements à lui 
faits, ainsi que deux détenus désignés par le libéré. Cette instruction ajoute qu’il 
sera procédé de la même manière, quc-lle que soit la somme à payer, quoique, 
d’après le droit commun, il faille en pareil cas une quittance notariée pour toute 
somme excédant 1 5 0  francs.

Cependant, j’ai été informe que, dans quelques départements, les payeurs du 
trésor ont exigé, contrairement à la disposition ci-dessus, des quittances nota
riées pour des payements de celte nature au-dessus de 150 francs, à des détenus 
libérés qui ne savaient pas écrire.

M . le ministre des finances, à qui j’ai fait observer à cette occasion que la 
portion de pécule revenant aux condamnés, sur le produit de leur travail, est le 
résultat d’une libéralité consentie par l’Etat, que ce pécule a le caractère d’une 
provision alimentaire, et qu’il est de l’intérêt de l’administration elle-même 
qu’il n’en soit rien distrait pour un autre usage, m’a répondu qu’il partageait 
mon opinion à cet égard; qu’en conséquence il allait, en ce qui le concerne, 
donner des instructions pour que toute quittance de fonds de peculc à payer à 
la résidence des libérés qui ne savent pas signer, fût affranchie de tous frais.

Mon collègue a jugé, en outre, que, pour la jusliGcation du payement de 
sommes supérieures à 150  francs recueillies par des libérés illettrés, on pouvait 
se borner à recevoir l’attestation de ce payement par deux témoins en état de 
signer, comme on procède à l’égard des payements à faire pour des sommes ex
cédant celle de 15,0 francs, et qui sont accordées, à titre de secours gratuits, à 
des personnes qui ne peuvent donner quittance.

J e  vous prie, Monsieur le préfet, de veiller, en ce qui vous concerne, à ce 
que les sommes au-dessus de 1 5 0  francs que les condamnés libérés illettrés 
auront à recevoir dans votre département, pour solde de leur pécule-réserve ou 
de leur pécule-disponible, leur soient payées intégralement, sans les astreindre 
à la production d'une quittance notariée, formalité qui, ainsi que je l’ai d’ail
leurs fait observer dans mon instruction précitée du 11 février, serait souvent 
d’une difficile exécution, et retarderait encore le payement de ressources qui 
sont destinées à procurer aux libérés leurs premiers moyens d’existence.

Recevez, etc.
L e M inistre secrétaire d ’E ta t  de T intérieur,

T . D u c h a t e l .

  — | fi Q il --------------------------

II . 9
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A N N ÉE  1849.

17 février.— Jeunes détenus. I n s t r u c t i o n  sur de nouvellesformules des
tinées à recevoir des renseignements sur chacun d 'e u x , au moment où 
ils sont rem is à  la tutelle de V administration et au moment de leur 
libération. (V . ci-après l’Instruction du 4  mai 1848.)

Monsieur le préfet, ma circulaire du 28 janvier 1843 vous charge de m'a
dresser divers documents concernant les jeunes détenus. Les renseignements 
qui m’ont été adressés jusqu’à ce jour, quoiqu’assez complets, présentent ce
pendant plusieurs lacunes que la pratique fait apercevoir.

Ainsi, parmi les questions posées dans les feuilles d’enquête, la question dont 
on paraît avoir le moins senti toute l’importance, est celle qui a pour objet de 
me faire connaître quel métier il convient d’enseigner à chaque jeune détenu. 
Il faut cependant que mon administration soit, dès le principe, parfaitement 
éclairée sur le choix de la profession à donner à chaque enfant. Sans cela il peut 
arriver qu’il soit envoyé dans un établissement où il lui sera impossible d’ap
prendre le métier qui aurait pu lui être plus utile.

J ’ai pensé, Monsieur le préfet, que, pour obtenir sur ce point des données 
positives, il était essentiel de recourir surtout aux lumières des commissions 
de surveillance. La nature de leurs fonctions, la connaissance qu’elles possè
dent des localités et même des individus, leur zèle, leur expérience les mettent 
en position de nous rendre de grands services. J ’adresse donc aux commissions 
de surveillance l’instante prière de ne pas perdre de vue, pour ainsi dire, les 
jeunes prévenus ou accusés, du moment de leur entrée dans la prison, où ils ne 
doivent jamais, vous le savez, être confondus avec les prévenus adultes et en
core moins avec des condamnés. Elles doivent ctudier attentivement leur ca
ractère, leurs mœurs et leurs habitudes. Elles doivent examiner, d’après les 
précédents personnels de l’enfant et la condition actuelle de sa famille, dans 
quelle position il est probablement appelé à vivre, sans oublier toutefois que 
l’éducation professionnelle du jeune détenu doit être faite, non pas principale
ment en vue d’en faire le soutien de ses parents, mais, avant tout, en vue de 
son avenir personnel et en prenant conseil de sa santé, de sa vocation et de 
son intelligence. Quand la commission de surveillance se sera livrée à cet exa
men pendant la durée de l’instruction judiciaire, il lui sera plus facile de for
muler un avis sur la meilleure direction à'donner à l’éducation de l’enfant. Je  
désire que cet avis dont je donne la formule, soit précédé de tous les considé
rants capables de le bien inotiver.

Je demande également à la commission, et je vous demande aussi, Monsieur 
le préfet, de me donner les renseignements les plus précis sur la moralité de 
la famille de chaque jeune détenu. J ’attache le plus grand prix à être bien 
renseigné à cet égard. Lorsqu’un jeune détenu appartient à une famille mal 
famée, il faut, dans l’intérêt de l’enfant, comme dans l'intérêt de la société, 
l ’en séparer entièrement pendant toute la durée de son éducation aux frais de 
l’Etat. Je n’ai jamais hésité, dans ces cas, à défendre toute relation entre le 
jeune détenu et ses parents, et même à l’en éloigner le plus possible. J ’ai pris 
la même détermination toutes les fois que la famille a pu justement être soup
çonnée d'avoir excité l'enfant au désordre, dans le but de rejeter sur la société
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les frais de son entretien et de son éducation. Dans des cas semblables, c’est 
déjà trop qu’il 11e soit pas permis de rompre-toute relation de famille le jour 
même où commence la captivité préventive du jeune détenu.

Jusqu’à ccs derniers temps, il n’a guère été possible d’appliquer les jeunes 
détenus qu’à des travaux industriels, qu’à l’apprentisage de métiers sédentaires. 
Les placements individuels chez des cultivateurs, en exécution de l'Instruction 
du 3 décembre 1832, n’ont jamais été bien nombreux, par suite du préjugé 
défavorable qui pesait alors sur les jeunes détenus, mais qui s’affaiblit de jour 
en jour et qui finira par disparaître, si l'administration et les citoyens hono
rables qui lui sont venus en aide s’attachent à conserver essentiellement à leur 
éducation son caractère légal, c’est-à-dire répressif. Les fondateurs de Mettray 
ont eu les premiers la pensée de les former en commun aux travaux de l’agri
culture. Leur exemple a trouvé des imitateurs à Bordeaux, à Marseille, à 
Saint-liait près Saint-Brieuc , au Petit-Quévilly près R ouen , et, pour les 
jeunes détenus de la communion protestante, à Sainte-l'oy (Dordogne). L’ad
ministration est entrée dans la même voie, et des fermes ont été annexées aux 
quartiers de corrections des maisons centrales de Clairvaux, Fontevrault, Loos 
et Gaillon. Il est déjà permis d’espérer de ces institutions, des résultats essen
tiels, je veux dire l ’affermissement de la santé des jeunes détenus, le rempla
cement, du moins en partie, des bras que les manufactures et les travaux des villes 
enlèvent tous les ans aux travaux de la campagne, et sans doute aussi lorque les 
embarras inséparables de toute organisation nouvelle auront été surmontés, le 
moyeu de moins dépenser pour leur éducation. Ce dernier résultat n’a pas 
cessé d'être l’une de mes constantes préoccupations, et je ne croirai parfaite
ment assurée l ’œuvre que nous avons entreprise, je ne la croirai définitivement 
entrée dans nos institutions publiques, que lorsque les dépenses d’un jeune dé
tenu ne dépasseront pas sensiblement les sacrifices que s’imposent les classes 
ouvrières pour faire élever leurs enfants. C ’est vers ce but que doivent tendre 
tous nos efforts et nos études constantes, jusqu’à ce que la question soit résolue 
d’une manière satisfaisante, et je ne la crois pas insoluble.

Les travaux agricoles, personne ne le conteste, sont le moyen le plus certain 
d’améliorer la santé si souvent compromise, si souvent chancelante des enfants 
confiés à notre tutelle. A un point de vue qui doit dominer tous les autres, à 
celui de l’humanité, l’administration doit se préoccuper avant tout de la santé 
des jeunes détenus ; car ils ne seront un jour eu état de gagner leur vie, qu’au
tant qu’ils seront sains et robustes : il ne leur suffirait pas d’être habiles. 
L ’état de santé d’un jeune détenu et son tempérament devront donc être pris 
en grande considération pour la désignation du métier ou de la profession 
qu’il sera jugé préférable de lui assigner, et c’est vers les travaux de l’agricul
ture qu’il faudra diriger de préférence ceux dont la santé aura besoin de se 
rétablir ou de se fortifier sous l’influence d’un travail actif et au grand ;iir, et 
moins que jamais alors il faudra tenir compte du désir des parents de l’enfant, 
ou de leur position industrielle.

Lorsqu’il s’agira d’enfants trouvés ou abandonnés, ou d’orphelins sans fa
mille connue pouvant ou voulant s’en charger plus tard, il faudra le plus pos
sible, et indépendamment de l’état de leur santé, les appliquer à l’agriculiure. 
Ces enfants appartenant à l’administration jusqu’à leur majorité, l’autorité de 
celle-ci est plus entière et plus indépendante en ce qui les concerne : pour eux, 
le droit de tutelle se trouve absorbé par la puissance paternelle. A moins donc 
qu’ils n’aient une vocation bien décidée, pour l'industrie ou les arts mécani
ques, ou à moins qu’il n ’aient déjà commencé au dehors l’apprentissage d’un



1 3 2 CODE DES PRISONS.

méfier pour lequel ils montrent de l’aptitude, il faudra destiner ces enfants à 
l’une des branches du travail agricole.

Par mon instruction du 16 juillet 1841 , j’ai recommandé l’envoi à mon 
ministère d’un rapport du médecin de la prison sur l’état de chaque enfant. 
Je regrette d’avoir à dire que cette recommandation a souvent été perdue de 
vue. Afin qu’elle ne puisse plus l’être, j’ai fait imprimer, à la suite de la for
mule de l'avis motivé que je demande aux commissions de surveillance, une 
seconde formule que les médecins auront à remplir et à certifier.

Enfin, Monsieur le préfet, je compterai sur toute votre sollicitude pour me 
mettre à même, par l’envoi le plus prompt des pièces nécessaires, de donner 
une destination définitive aux jeunes détenus. Lorsqu’il ne me sera pas possible 
de les faire prendre prochainement dans les maisons d’arrêt et de justice par 
les voilures cellulaires, je vous autoriserai à les faire transférer par tout autre 
moyen, même par les voitures publiques, sous la garde du conducteur ; j’ai eu 
plus d’une fois recours à ce moyen sans le moindre inconvénient. Dans tous 
les cas, il conviendra que vous les centralisiez sans le moindre retard dans 
celle des prisons de votre département où leur séparation de tous les autres 
déienus pourra être plus complète, et où il sera plus facile d’exercer sur eux 
une surveillance exacte et de les préparer à une vie réglée et laborieuse.

Il me reste à vous entretenir des renseignements que je désire avoir sur les 
jeunes déienus, au moment de leur sortie des maisons d’éducation correc
tionnelle.

Ainsi que j’en ai fait l’observation dans mon instruction du 7 décembre 
1 8 4 0 , la tutelle d’ordre public déférée à l ’autorité administrative par les arrêts 
de la justice, cesse le jour où ces arrêts eux-mêmes n’ont plus d’effet, et les 
jeunes libérés, suivant leur position, passent immédiatement sous l’autorité de 
leurs familles, ou sous la tutelle des commissions administratives des hospices, 
s’ils sont enfants trouvés ou abandonnés. M ais, lorsque la tutelle d’ordre 
public a cessé, il reste à l’administration, également dans un intérêt public, à 
suivre le jeune libéré dans sa carrière jusqu’à sa majorité, à s’enquérir s’il 
mène une vie régulière et laborieuse, à s’assurer, en un mot, si l’éducation qui 
lui a été donnée aux frais de l’Etat a porté ses fruits. C’est là le complément 
moral de l’œuvre que nous poursuivons. Les investigations auxquelles j’ai le 
projet de me livrer sur chaque jeune libéré, auront en même temps pour objet 
de les conseiller et de leur continuer l’appui de l’administration,s’ils le réclament 
et le méritent, en attendant que le moment soit venu (et ce sera aussitôt après 
qu’une loi nouvelle aura réglé l’administration générale des prisons du royaume) 
d’organiser partout pour eux, comme pour les libérés adultes, des sociétés de 
patronage, institution utile, essentielle, qui a déjà été, de ma part, l’objet 
d’études préliminaires que j ’ai soumises à l’appréciation des conseils généraux 
des départements, par une circulaire du 28  août 18 4 2 . Des enseignements 
d’un haut intérêt doivent sortir des recherches que je me propose de faire sur 
la conduite des jeunes libérés. Elles seules peuvent sûrement nous apprendre si 
les bases et la direction que nous donnons à leur éducation sont sagement con
çues, si elle forme en général pour l’industrie et l’agriculture d’hounêles et 
bons ouvriers, mais sans provoquer, pour ainsi dire, les familles pauvres à de 
hou teuscs spéculations sur l'inconduite de leurs enfants, mais sans exciter chez 
d’autres une douloureuse envie, double écueil qu’il faut éviter à tout prix. Ces 
éludes nous donneront, en un m ot, par la connaissance des faits, la mesure 
exacte de l’influence qu’exerce l’éducation actuelle des jeunes détenus, non- 
seulement sur leurs mœurs, leur intelligence et leur avenir, mais encore sur ici
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mœurs publiques, et elles nous mettront à mcine, de cette manière, d’y introduire 
les améliorations et les réformes qu’elle peut encore exiger à ce double point 
de vue.

Mais le point de départ de ces études doit nécessairement se trouver dans 
la connaissance exacte de la vie du jeune libéré dans les établissements où il a 
été élevé, de ses mœurs, de ses penchants, de son caractère, de sa conduite, 
de son aptitude au travail, en un mot, de sa situation morale et professionnelle 
au moment de sa sortie. Ce sera l’objet d’une notice individuelle dont je vous 
enverrai également des imprimés.

Des copies ou des résumés de ces notices seront d’abord envoyés à M M . les 
maires des communes où se seront retirés les jeunes libérés. Tous les six mois 
et jusqu’à leur majorité, jusqu’à ce qu’ils aient accompli leur vingt et unième 
année, il sera adressé à ces fonctionnaires une série de questions sur la con
duite de chaque jeune libéré dans la commune, sur ses mœurs, sur ses relations 
habituelles, sur ses moyens d’existence. Ces renseignements qui me seront 
toujours donnés, je n’en doute pas, avec une entière franchise, formeront les 
éléments d’une statistique instructive pour tous les pouvoirs de l'Etat, pour les 
chambres législatives et les corps judiciaires, comme pour le gouvernement du 
roi. Il est m&ne permis de penser que le jeune libéré veillera plus attentivement 
sur lui-même, quand il saura que l’autorité supérieure ne le perd pas do vue et 
qu’elle sera périodiquement informée de sa conduite. Ce sera en même temps 
un avertissement pour sa famille, pour ses maîtres, et quelquefois encore, pour 
ceux-ci, un nouveau moyen d’action sur les jeunes libérés.

Je tiens, Monsieur le préfet, à ce-que les bulletins de libération de chaque 
jeune délinquant me soient exactement adressés par les directeurs des établis
sements particuliers subventionnés par l’Etat, comme par ceux des maisons 
centrales et des prisons départementales. Les sociétés de patronage qui, comme 
celle de Paris entre autres, sont investies , par délégation de mon droit de 
tutelle, du pouvoir de souscrire, en leur propre nom , des placements indivi
duels , voudront bien in’cnvoyer des bulletins semblables pour les jeunes 
libérés de celte catégorie, à mesure qu’expireront leurs jugements. Toutefois, 
afin de ne pas multiplier inutilement les écritures, les bulletins de libération 
de toute sorte pourront ne m’être envoyés qu’une fois par mois, par votre 
intermédiaire. Vous consignerez, s’il y a lieu, sur chaque bulletin, vos obser
vations personnelles.

Recevez, etc.
L e  M inistre Secrétaire d 'E ta t de T intérieur ,

T . D u c h a t e l .

M o d è l e  n °  t .  —  A v is  de la  com m ission  de surveillance.

Les m em bres soussignés de la  com m ission de surveillance de la  prison

Vu le certificat d ’au tre  p a rt de M. le docteur concernan t le nom m é
âgé  de , rem is  à la tu te lle  de l’adm in is tra tion  pour ê tre  élevé,

pa r (a rrê t ou ju g em en t de la cour ou du  tribunal de ), en date  du
devenu irrévocable ;

C onsidéran t :
1° E n  ce qui concerne la fam ille du jeu n e  détenu  :

N . B . (D ire la position sociale et de fortune du père ou de la m ère. —  Si la famille 
est bien ou mat famée. —■ S’il convient, dans l'in térê t de l’enfant ou pour 1 exemple, d in 
te rd ire  toute com m unication en tre  l’enfant et sa fam ille, d s  l’eu séparer entièrem ent pen 
dan t toute la durée de  l’éducation correc tionnelle) ;
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2° En ce qui concerne le  jeu n e  détenu :
Que sa san té  (résum er l'avis du m édecin);
Que ses m œ urs (si elles sont bonnes, m auvaises ou douteuses). ( S i l  existe 

des faits à l'appui, les rap p o rte r succinctem ent);
Que son carac tè re  (d ire  s’il est bon ou m auvais, résolu ou faible, v if ou nonena - 

lan t, e tc ., e tc .); .
Que son in te lligence (d ire  si elle e st développée pour son âge, s il para it avoir 

peu ou beaucoup d ’in te lligence); .
Que sa vocation (d ire  la profession, l’industrie , le travail pour lequel le jeu n e  

détenu pa ra ît avoir des d ispositions p a rticu liè re s) ;
S on t d ’avis : .
Qu’il (est ou n 'e s t pas) nécessaire d’in te rd ire  toute re la tion  en tre  le jeu n e  de- 

tenu  e t sa fam ille ; . . .  . • i
Qu’il doit ê tre  d irig é  su r un  é tablissem ent où il puisse app ren d re  (le m etie r ou la 

profession de ). S ’il s’ag it de travaux de l’agricu ltu re , d ire  s il lau t en
faire  de préférence un  laboureur, un garçon de ferm e, ou bien un ja rd in ie r , c est- 
à -d ire  un m araîcher, un fleuriste , e tc ., ou bien l'é lever en vue d en faire un  soldat 
ou un m arin ). , . .

(S ’il s’ag it d ’une jeu n e  fille, d ire  s’il convient de lu i ense igner la  couture, la b ro 
d e rie , ou b ien  un m étie r industrie l.)

A le 18 .

m o d è l e  N° 2 . —  C ertifica t du  m édecin.

Le m édecin de la prison de soussigné, appelé à donner son
avis su r l 'é ta t physique du jeu n e  détenu  âgé de , en ce m om ent
écroué dans ladite  p rison, déclare ;

1° Qu’il e st d ’un tem péram en t (d ire  la  na tu re  de son tem péram ent) ;
Que sa san té  (d ire  si elle e s t bonne, robuste  ou m au v a ise ; les causes connues 

ou p résum ées de sa m auvaise santé.- —  Les infirm ités qu’il peut avoir);
5° Qu'en raison de l’é ta t de sa san té , de son âge  e t de ses forces, il conv iendrait 

de  lui en se igner (le m é tie r ou la profession de ).
A le «  .

m o d è l e  n °  3. —  B u lle tin  de  libération

Du nom m é né dans le dép artem en t d rem is  à la tu te lle  de
l’adm in istra tion  p a r en date  du . Son âge au m om ent du ju g e 
m ent, — Son âge au m om ent de sa so rtie , —  Tem ps qu il a passe
dans l'é tab lissem en t d 'où  il s o r t ;  —  D’où venait-il lo rsqu  il e st en tre  dans
l 'é tab lissem en t?  Sorti le

1° E ta t  de sa n té  du  je u n e  libéré.

Quel est l 'é ta t de san té  du jeu n e  lib é ré  au m om ent de son en trée  dans 1 é ta b lis 
sem en t?

N o t a .  D ire si sa santé était bonne ou mauvaise, débile, a ltérée p a r la  miscre ou par la 
débauche; s’il é ta it atte in t d ’affections ou de maladies grave», de scrofules, de la p h th 's ic , etc .

Quel e st l ’é ta t de sa santé  le  jo u r de sa so rtie  ?

N o t a ,  Si sa santé s ’est détériorée dans la maison, au heu de sc rafferm ir ; dire à quoi 
on attribue cette aggravation.

A -t-il quelque infirm ité , ou quelque d ifform ité qui puisse le  ren d re  im propre  
ou m oins ap te  à  un travail m anuel ?

2° E ta t  m ora l e t re lig ieux .

Quelles é ta ien t ses m œ urs lo rs  de son a rriv ée?  — Se sont-elles am éliorées, e t sa 
condu ite , sous ce rap p o rt, a -t-elle  é té , ou irréprochab le , ou seu lem ent sa tis fa isa n te , 
ou m auvaise?



S’c st-il m ontré  é conom e, ra n g é ,  so b re , doc ile , re s p ec tu eu x , reco n n aissan t 
p ou r ses chefs e t pour ses m aîtres , affectueux e t serv iab le  p ou r ses cam arades?

No ta . Dire les qualités qu’on lui a reconnues, ainsi que scs défauts de caractère.

P eu t-o n  com pter su r  sa p rob ité?

No t a , S’il existe des faits à l’appui de la présom ption de prob ité  ou d 'iroprobité, les 
énoncer. .

A quel cu lte  app artien t-il?  A -t-il fait sa p rem iè re  com m union dans la  m aison 
e t à quel âge?

A -t-il des sen tim en ts  re lig ieux  e t peut-on com pter su r leur s incé rité  e t leu r 
influence ?

Nota . II sera essentiel de prendre à cet égard l'opinion de l’aumônier ou du pasteur, 
aiusi que sur le degré d’instruction religieuse du jeune libéré.

Lé je u n e  libéré  avait-il é té  p récédem m ent a r rê té  ou ju g é  pour un  au tre  délit?

5° Instruction primaire.

Q uelle é ta it son in struc tion  litté ra ire  au m om ent de son en tré e  dans ré ta b lis 
sem en t?

A sa so rtie , sa it-il parfa item en t, ou seulem ent d ’une m anière  passable, lire , 
é cr ire  e t calcu ler?

Son instruction  é lém en ta ire  a -t-e lle  été poussée p lu s loin que la lec tu re , l’écri
tu re  e t les p rem ie rs  é lém ents de l’a rith m étiq u e  ?

N o t a .  S’il a appris le dessin linéaire, ou la m usique , ou un peu de géographie e t 
d ’histoire.

<in In s tru c tio n  pro fessionnelle .

Lorsque le jeu n e  libé ré  est en tré  dans l'é tab lissem en t, avait-il com m encé l 'ap 
p ren tissage  d ’un m é tie r?  — De quel m é tie r?

Quel e st le m é tie r ou la profession qu’il a appris  dans la m aison e t  pendan t 
com bien de tem ps lu i a - t - i l  é té  ense igné  ?

N o t a . S’il s’agit des travaux de l’agriculture, faire connaître  s’il a profité des leçons de
théorie de l’institu teu r agricole.

S’y es t- il m ontré  habile , e t  pense-t-on  qu’il puisse lui p rocu rer des m oyens 
d ’ex istence? Com bien suppose-t-on  qu’il pou rra  g ag n er p a r jo u r ou p a r m o is?  ^

A -t-il l’in ten tion  d 'ex e rce r au  dehors le m é tie r qui lui a  é té  e n se ig n é ?  —  E t 
s’il doit y renoncer, pourquoi ?

S ’il n ’a pas appris un m étie r, à quoi cela a  t- i l  ten u ?

5° S u r ses re la tions avec sa  fa m ille .

Le jeu n e  libé ré  a - t - i l  é té  souvent v isité  p a r sa fam ille, e t celle-c i lui a—t-elle 
é cr it fréquem m ent ? —  S’e st-e lle  m ontrée  affectueuse pour lui e t disposée à l'ac 
cueillir à sa so rtie?

Le jeu n e  libéré  a -t-il encore  son père  e t sa m ère  ou seu lem ent son père  ou sa 
m è r e ? — Où dem eu ren t-ils  en  ce m om en t?

Quelle esi la profession , quelle  e s t la m ora lité  e t quels soiU les m oyens d’ex is
tence  connus ou supposés du  père  ou de la m ère  du je u n e  lib é ré?

Le jeu n e  libéré  e s t- il  en fan t lég itim e , —  ou na tu re l, - -  ou trouvé, —  ou ab an 
donné ?

Nota. S’il e>t orphelin de père et de mère, dire, si on le s û t ,  l i  personne ou les 
personnes qui ont pris soin de son enfauce et qui peuvent lui porter encore quelque 
intérêt.
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6° Résidence du  je u n e  libéré.

D épartem en t. A rrond issem en t. Com m une.

Chez qui le jeune  libéré  s’est-il re tiré  de son p ropre  m ouvem ent? —  E st-c e  chez 
son père , sa m ère  ou quelque au tre  personne  de sa fam ille? —  Ou bien  chez un 
é tra n g e r  e t quel est cet é tran g e r?

N o t a .  Dire si son père ou sa mère ou quelque au lrc  membre de sa famille est allé le 
chercher.

Ou b ien  a-t-il é té  placé par les soins du d irec teu r, d ’une  société de p a tronage , 
d 'u n e  com m ission de surveillance ou de quelque personne c h aritab le?  —  Dans ce 
cas, chez qui e t en quelle qualité  a-t-il été placé, e t quelle e s t la position  pécu
n ia ire  qui lui a été fa ite?

7» D épenses fa ite s  pour le je u n e  libéré  à  sa  sortie.

A com bien peut-on  évaluer la va leu r de la m a in -d ’œ uvre du jeu n e  lib é ré  pen
dan t tout le tem ps qu 'il a passé dans l’é tab lissem en t?

N o t a .  D unner également une évaluation du travail agricole des jeunes détenus, en pre
nant pour term e de comparaison ce que ce même travail aurait coûté, s’il avait été fait p a r 
un ouvrier libre.

Si, par eicm ple, on suppose que le jeune détenu n’a fait dans le cours d ’une année 
que le quart du travail d 'un  adulte libr«, et que si on adm et que 3o o  jours du même 
travail auraient été payés 4 00  francs à uu ouvrier lib re , le prix  du travail du jeune détenu 
devra être  évalué à  100 francs pour ce tte  année.

A sa so rtie , de quels effets s’est com posé le trousseau  qui lui a été re m is?  —  De 
quelle valeur é ta it ce trousseau?

C om bien a -t-il é té  dépensé pour ses frais de route , e t quelle  est la som m e qui
lui a é té  rem ise  pour pourvoir à ses p rem ie rs  besoins?

Si quelques outils lu i ont é té  rem is, en  quoi consista ien t-ils e t  quelle é ta it leu r 
valeur?

13 mars. —  C i r c u l a i r e  contenant invitation aux  préfets de fa ir e  envoyer 
directement, dans les premiers jours de chaque mois, par les direc
teurs des maisons centrales, les états mensuels des condamnés à libérer 
qui ont des fo n d s de pécule à recevoir à leur résidence de manière à 
ce que ces états parviennent à  la division des prisons au plus ta rd  le 
10  de chaque mois.

1 6  avril. ■—  C i r c u l a i r e  relative a u x  condamnés m ilitaires et m arins.

J e  vous prie, Monsieur le préfet, d’inviter les directeurs ou gardiens chefs 
des prisons de votre département à prendre des notes sur la conduite des con
damnés militaires, à partir du jour de leur entrée dans la prison. Lors de leur 
transfèrement dans les pénitenciers militaires, des résumés de ces notes, signés 
par le directeur ou le gardien-chef et mis sous enveloppe cachelée à l’adresse 
du directeur du pénitencier sur lequel seront dirigés les condamnés, seront an
nexés aux extraits de jugement qui doivent accompagner ces condamnés comme 
les autres.

S i, pour assurer plus exactement l’exécution de cette mesure, vous jugez 
préférable de prier les commissions de se charger du soin de recueillir et de
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donner des renseignements sur la conduite des condamnés militaires, vous êtes 
libre de recourir à ce moyen.

Je n’ai pas besoin d’ajouter que cette mesure devra également s’appliquer 
aux marins et militaires de la marine condamnés à la peine de l'emprisonne
ment, qu’il y aura lieu de diriger sur les pénitenciers militaires.

Il n’est d'ailleurs question que des militaires et marins qui auront séjourné 
assez de temps dans les prisons civiles pour qu’il ait été possible d'apprécier 
leur conduite et les penchants auxquels ils peuvent plus particulièrement Être 
enclins.

L e  M inistre Secrétaire d ’E ta t de T intérieur,

T . D u c h a t e l .

17 avril. —  I n s t r u c t i o n  relative a u x  militaires condamnés aux  
travaux fo rcés.

Monsieur le préfet, il a été décidé entre M . le ministre de la marine et 
M . le ministre de la guerre, que les dispositions de l’arrêté du 3 décembre 18 4 4 , 
îelatif à l'envoi, dans la maison centrale du M ont-Saint-Michel, des marins 
et militaires condamnés à la peine des fer;, seraient étendues aux militaires dé
tenus, en ce moment, daus les bagnes pour désertion , et à ceux qui auraient 
ultérieurement à subir la même peine des travaux forcés pour le même motif.

Je  vous invite, en conséquence, à donner les ordres nécessaires pour que 
les condamnés de cette catégorie, qui pourraient être détenus dans les prisons 
civiles de votre département, ne soient plus dirigés sur les bagnes, et soient 
conduits, par l’entreprise des voitures cellulaires, au quartier des fers établi 
dans la maison centrale du Mont-Saint-Michel.

L e M inistre Secrétaire d ’E ta t de T intérieur,

T . D u c h a t e l .

28  août. —  C i r c u l a i r e  portant fix a tio n  du chiffre m axim um  de la 
population de chacune des maisons centrales.

Monsieur le préfet, mon administration n’a pu voir le chiffre considérable 
des décès survenus depuis quelque temps, parmi les détenus de plusieurs maisons 
centrales de force et de correction, sans se préoccuper vivement des moyens de 
remédier à ce fâcheux état de choses.

Elle a pensé que la première cause de mortalité dans ces établissements, 
c’était la réunion d’un grand nombre d’individus dans des localités insuffisantes.

J ’ai dû, en conséquence, chercher à ramener le chiffre de la population des 
diverses maisons centrales à celui de la contenance qui m’a paru pouvoir leur 
■être assignée, après avoir consulté les renseignements recueillis par MM. les 
inspecteurs généraux sur l’étendue de leurs bâtiments.

En conséquence, par un ariêté du 21 de ce mois, j’ai fixé à 
détenus le maximum de population que la
maison centrale de pourra recevoir
dorénavant.



1 3 8 CODE DES PRISONS.

Si vous aviez, Monsieur le préfet, quelques observations à (aire au sujet de 
cette fixation, vous voudriez bien me les adresser. Je  vous ferai remarquer, dans 
le cas où vous vous livreriez à des calculs à ce sujet, que c’est surtout la capa
cité des dortoirs qui doit servir à déterminer celle d’une maison centrale, puis
que c'est la partie de la maison où les détenus séjournent le plus longtemps.

L ’état de population de la maison centrale de 
au 1er septembre prochain, qui me parviendra dans les dix premiers jours du 
mois,-me fera connaître si je devrai diriger des condamnés sur cet établissement, 
ou m’abstenir d’v en envoyer jusqu’à nouvel avis de votre part, car il ne sau
rait être question de retirer d'une maison centrale l’excédant de population 
qu’elle présenterait en ce moment eu égard à sa nouvelle contenance, et ce sera 
au moyen des libérations qui auront lieu successivement que sa population devra 
être réduite au chiffre qui vient de lui être assigné.

Recevez, etc.
Le M inistre Secrétaire d.'Etat de F intérieur,

T . D u c h a t e l .

8  septembre. —  C i r c u l a i r e -  portant que chaque condamné libéré doit 
recevoir, à sa sortie, une ration de pain et une ration de soupe.

Monsieur le préfet, les cahiers des charges arrêtés pour l ’entreprise du ser
vice des maisons centrales de force et de correction stipulent que les jours de 
l’entrée et de la sortie ces condamnés seront comptés à l’entrepreneur lorsque 
les rations ou partie des rations de vivres auront, été fournies.

J ’ai des motifs de croire que, dans la plupart des maisons centrales, si ce 
n’est dans toutes, les condamnés libérés ne reçoivent aucun aliment à leur 
sortie, qui a lieu ordinairement de grand matin.

Je vous prie, Monsieur le préfet, de donner sans retard les ordres néces
saires pour que tout condamné qui aura expié sa peine reçoive à sa sortie, 
quelle que soit l’heure à laquelle elle aura lieu, la ration de pain stipulée au 
cahier des charges, ainsi qu’une ration de soupe.

• Recevez, etc.
Pour le Ministre :

L e  Sous-Secrétaire et E ta t ,
A . P a s s y .

8 septembre. —  A r r ê t é  m odifica tif du règlement du 1 0  m ai 18 3 9 , 
re la ti f  a  la vente de viande et d e fru its  à la cantine.

Monsieur le préfet, par mon instruction du 17 février 1 8 4 4 , j'avais de
mandé des renseignements sur les améliorations que pourrait exiger le régime 
alimentaire des maisons centrales par suite de l’ordonnance royale du 27 dé
cembre 1 8 4 3 , qui a réduit à de justes limites la portion revenant aux con
damnés sur le produit de leur travail. Ces renseignements me sont parvenus; 
mais ils contenaient des propositions inadmissibles pour la plupart, à raison de 
l’accroissement considérable de dépense qu’elles auraient occasionné. Mon
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administration s’est donc vue obligée de procéder par voie d’expériences dans 
les maisons où le service a lieu par régie, et je dois al tendre que les résultats 
soient assez précis, assez concluants, pour prendre un parti définitif.

J ’ai pensé, toutefois, Monsieur le préfet, que des améliorations pouvaient 
être apportées dès à présent à la cantine des maisons centrales. Tel est l’objet 
d’un arrête que j’ai pris le 6  de ce mois, et dont vous trouverez ci-joint 
ampliation. * *

Cet arrêté, qui modifie l’article 6  du règlement disciplinaire du 10 mai 
1 8 3 9 , permet la vente, 1° de viande de bœuf ou de mouton, accommodée avec 
des légumes; 2° de fruits, suivant les saisons..

Afin d’éviter les abus, les scandales même qui avaient amené les restrictions 
mises à la cantine par l’arrêté du 10 mai, j’ai limité à 2 0 0  grammes le poids 
de la ration de viande. J ’explique que ce poids est celui de la viande cuite et 
désossée. Cette fixation doit, au surplus, être considérée commç un maximum 
qu’il ne sera jamais permis de dépasser.

L’observance des prescriptions religieuses exige qu’il ne soit pas vendu de 
viande à la cantine le vendredi ni le samedi. Je vous prie, Monsieur le préfet 
de donner des ordres précis à ce sujet.

En autorisant la vente de fruits, je n’ai fait que régulariser ce qui existe dans 
la plupart des maisons centrales, si ce n’est dans toutes. J ’explique, toutefois, 
que les fruits ne devront être vendus à la cantine que lorsqu’ils seront arrivés 
à une maturité complète, et d’un prix peu élevé/

Enfin, Monsieur le préfet, comme il se pourrait que, dans certaines localités, 
la disposition de l'arrêté du 28  mars 1 8 4 4 , qui limite à 15  c. par jour la somme 
que chaque condamné peut employer à l’achat d’aliments autres que le pain, 
s’opposât à ce que les détenus pussent se procurer à la cantine une ration suf
fisante de viande, je consens à ce que cette somme soit élevée à 2 0  c. par jour 
en ce qui concerne la viande seulement.
- Les directeurs rendront compte, dans leurs rapports trimestriels, des. ré

sultats que cette amélioration apportée à la cantine aura produite sur la santé 
générale de la population.

Pour le Ministre :
L e Sous-Secrétaire d ’E ia t,

A . P a s s y .

ARRÊTÉ.

Nous, ministre secrétaire d’Etat. au département de l’intérieur,
Vu l’arrêté du 10 mai 18 3 9  sur la discipline des maisons centrales de force 

et de correction du royaume :
Sur le rapport du sous-secrétaire d’Etat ;

Arrêtons ce qui suit :
Indépendamment des objets indiqués à l’article 6 de l’arrêté du 10 mai 1 8 3 9 , 

il pourra être vendu à la cantine des maisons centrales de force et de correc
tion du royaume.

1° De la viande de boeuf ou de mouton accommodée avec des légumes ; la 
ration de viande sera de 2 0 0  grammes au plus;

2° Des fruits, suivant les saisons.

Signé D u c h a t e l .
Paris, le 6  septembre 1 8 4 7 .
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5  novem bre. —  O rd o n n a n c e  royale portant création de commissions de 
surveillance près des maisons centrales.

Art. 1er. Une commission de surveillance sera établie près de chaque 
maison centrale de force et de correction.

2 . Cetle commission sera composée ainsi qu’il suit :
Le préfet, président ;
Le premier président de la cour royale ;
L e procureur général ;
Le président du tribunal civil du ressort ;
Le procureur du roi ;
Deux membres du conseil général ;
Deux membres du conseil d'arrondissement ;
Le maire de la commune ;
L’un des membres, choisi par la commission à la majorité des suffrages, 

remplira les fonctions de secrétaire.
3 . Les membres du conseil général d’arrondissement seront nommés par 

notre ministre secrétaire d’Elat au département de l’intérieur, sur la présen
tation du préfet. Leurs fonctions dureront trois années.

4 . Les commissions de surveillance s’assembleront sur la convocation du 
préfet, soit à l’hôtel de la préfecture, soit dans le local de la maison centrale. 
Elles devront se réunir au moins une fois par mois.

5 .  Les commissions donneront leur avis:
Sur l’instruction morale, religieuse et élémentaire des détenus;
Sur l'état sanilaire de la maison ;
Sur l’exercice de la justice disciplinaire;
Sur les clauses du cahier des charges des entreprises, en cas de renou

vellement;
Sur les tarifs de la main-d’œuvre ;
Enfin sur les améliorations générales dont le régime et la police de la 

maison leur paraîtraient susceptibles.
6 . Le préfet pourra faire appeler au sein de la commission le directeur de

la maison, qui, dans ce cas, y aura voix consultative.
7 . Lorsque les inspecteurs généraux des prisons du royaume se trouveront 

en tournée, ils assisteront aux séances de là commission avec voix délibérative.
8 . Les procès-verbaux des séances de la commission seront transmis à notre 

ministre secrétaire d’Etat au département de l’intérieur par les soins du préfet.
9 . Notre ministre secrétaire d’Etat au département de l’intérieur est chargé 

de l’exécution de la présente ordonnance,

L O U IS-P H IL IP P E .

2 7  novembre. —  I n s t r u c t i o n  sur Vexécution de l’ordonnance royale du 
5 novembre 1847 , portant création de commissions de surveillance 
près les maisons centrales.

Monsieur le préfet, une ordonnance royale rendue, sur mon rapport, vient 
d’instituer des commissions de surveillance près des maisons centrales de force 
et de correction. Dès l’année 1 8 1 0 , un arrêté ministériel avait admis près des 
prisons départementales des conseils gratuits et charitables. Le 9 avril 1 8 1 9 ,
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une ordonnance royale étendit les pouvoirs de ces conseils qui, sous le titre de 
commissions de surveillance de prisons, reçurent quelques attributions admi
nistratives, supprimées par l’ordonnance du 25  juin 1823 qui ne leur laissa 
qu’une action de surveillance.

\in s i constituées, ces commissions ont rendu et rendent encore d’utiles ser
vices. Le concours de leur zèle ét de leur dévouement a permis d’inlroduire 
d'importantes améliorations dans les divers services èes maisons^ole justice, 
d’arrêt el de correction. ç

Jusqu’à présent, la surveillance des commissions n’avait pas été appelée dans 
les maisons centrales de force et de correction. La situation de ces établisse
ments, placés pour la plupart hors de chefs-lieux de départenu^^, quelquefois 
isolés dans les communes rurales, semblait rendre difficile l'organisation de ce 
moyen de surveillance. Les préfets avaient d’ailleurs und^Fion directe sur ces 
grands établissements soumis, en outre, aux visites fréquentes des inspecteurs 
généraux des prisons du royaume. Le temps m’a paru arrivé de procéder d’une 
manière uniforme à l’égard de tous les lieux de détention.

Les débats graves et solennels qui ont eu lieu lors de la discussion du 
projet de loi sur la réforme des prisons, à la chambre des députés, ont fait 
reconnaître la convenance de créer des commissions de survç^àke près de 
toutes les prisons du royaume.

« Ces commissions, à dit M . de Tocqueville dans son rapport de 1 8 4 0 ,  
qui ne peuvent jamais administrer, sont chargées de surveiller tout ce qui a 
rapport à la salubrité, à l’instruction religieuse et à la réforme inorale. Nous 
n’avons pas cru devoir vous proposer d’accroître les attributions des commis
sions de surveillance, mais nous avons pensé qu’il était désirable que la sur
veillance de ces commissions s’étendît à toutes les prisons au lieu de se restrein
dre aux prisons départementales, ainsi qu’il arrive aujourd’hui. »

Une disposition dans le sens de cette opinion a été proposée dans le projet/ 
de loi porté devant la chambre des pairs et qui a déjà reçu l’approbation de s i  
commission. /

En conséquence, j’ai voulu, Monsieur le préfet, organiser, là où/elles 
n’existaient pas encore, des commissions de surveillance. J ’ai pensé qu’une 
telle organisation offrirait des avantages réels pour la direction future à donner 
au régime el à la police des maisons centrales. Les membres des commissions 
que la loi elle-même appellera plus tard à exercer leur zèle dans nos grandes 
prisons pour peine, pourront dès à présent se préparer, par une étude suivie 
des faits, aux devoirs sérieux qui leur seront imposés.

Tel a été, Monsieur le préfet, le but de l’ordonnance royale du 5 novembre 
présent mois.

Aux termes de cette ordonnance, la commission établie près de chaque 
maison centrale se compose de six membres de droit et de quatre membres 
électifs. Ces derniers doivent être choisis moitié dans les conseillers généraux 
du département, moitié parmi les conseillers d’arrondissement. J e  n’ai pas besoin 
de dire qu’il ne s’agit pas, pour les membres du conseil général, de les dé
signer seulement parmi ceux qui appartiennent à l’arrondissement dans lequel 
est située la maison centrale. Vos désignations peuvent se porter sur tous ceux 
qui ne font pas de droit partie de la commission. Vous m’adresserez le plus tôt 
possible vos propositions pour la nomination de ces quatre membres. Vous me 
soumettrez à cet effet une liste de trois candidats pour chaque nomination à 
faire.

L’ordonnance a fixé à trois années la durée des fonctions des membres pris
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dans les conseils administratifs; mais rien ne s’oppose à ce qu’ils soient 
nommés de nouveau. Il est naturel, au contraire, si l’administration n’a pas 
de motif sérieux d’agir autrement, de leur continuer un mandat qui leur aura 
nécessité des études suivies, et qui 'aura mis leur dévouement à l’épreuve.

La présidence de la commission vous est dévolue par l’article 2  de l’or
donnance. Dans les cas où vous vous trouverez empêché, le doyen d’àge 
présidera.

Les attributions de la commission sont indiquées à l’article 5 . Elles embras
sent les services généraux des maisons centrales. Le travail imposé aux nou
velles commissions est, je le sais, très-étendu; niais j ’ai la confiance que le 
dévouement des personnes honorables appelées à en faire partie ne sera pas 
au-dessous de la mission qu’ils auront acceptée.

Vous ferez mettre d’ailleurs, Monsieur le préfet, à la disposition de la com
mission toutes les instructions qui lui seront nécessaires pour se rendre un 
compte exact et complet des objets sur lesquels vous appellerez son attention.

Les avis que doit donner la commission ne pourront être délibérés que par 
5 membres présents au moins.

L’article 7 donne aux inspecteurs généraux des prisons la faculté d’assister, 
pendant leur tournée, aux séances de la commission, avec voix délibérative. Il 
était naturel en effet, à raison de la connaissance approfondie qu’ils ont de 
tous les services, qu’ils apportassent dans la commission le tribut de leurs 
lumières et de leur expérience.

Lorsqu’ils se rendront en mission vous voudrez bien les avertir du jour de la 
convocation de la commission, et vous pourriez à cette occasion prescrire une 
convocation extraordinaire.

Vous aurez soin, M . le préfet, de me transmettre exactement les procès- 
verbaux des séances de la commission dans la huitaine qui suivra chaque 
réunion.

Ces documents sont pour ma responsabilité d’une hante importance. Ils 
seront très-utiles pour l’étude des mesures générales qui peuvent améliorer le 
régime de nos grands établissements pénitentiaires.

Recevez, etc.
Le M inistre Secrétaire d ’E ta t de l’intérieur,

T . D u c h a t e l .

2  décembre. —  C i r c u l a i r e  sur la question de savoir si le maire peut 
fa i r e  partie de la commission de surveillance instituée par l'ordon
nance royale du  5 novembre 1 8 4 7 , lorsqu’il est employé ou entrepre
neur dans la maison centrale.

Monsieur le préfet, l’ordonnance royale du 5 novembre dernier qui a créé 
des commissions de surveillance près les maisons centrales de force et de cor
rection, a compris le maire de la commune où est situé l’établissement parmi 
les personnes qui sont de droit membres de ces commissions.

Il ne m’a pas échappé qu’il pourrait arriver (le fait existe même déjà) que le 
maire fût un employé de la maison centrale. Comme membre de la commission, 
ce fonctionnaire aurait voix délibérative, tandis que le directeur de l’établis
sement, son supérieur dans la hiérarchie des employés, aurait seulement voix
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consultative, lorsque vous croiriez devoir l’appeler dans le sein de la commis
sion, ainsi que l’article 6  vous y autorise.

Je  n’ai pas cru, Monsieur le préfet, devoir prononcer l’incompatibilité des 
fonctions de membre de la commission de surveillance avec celles d’employé 
de la maison centrale, mais j’ai pensé que le maire employé ne devait pas être 
convoqué. Vous lui expliquerez les motifs de cette décision, et vous l’avertirez 
que, s’il prétendait user de son droit, je me verrais forcé de .lui demander 
l’option entre ses fonctions administratives et ses fonctions municipales.

Un autre cas pourrait se présenter : c’est celui où le maire serait l’entrepre
neur des services de la maison. J ’ai pensé que, dans cette circonstance encore, 
le maire entrepreneur ne devrait pas être convoqué.

La commission, en effet, est appelée à donner son avis sur les clauses du 
cahier des charges de l’entreprise, en cas de renouvellement, ainsi que sur les 
tarifs de main-d’œuvre. Or, il y aurait de graves inconvénients à ce que l’entre
preneur fût appelé à délibérer sur des matières dans lesquelles il est loin d’être 
désintéressé.

Recevez, etc.
L e M inistre de Vintérieur,

T .  D u c h a t e l .

2 7  décembre. —  C i r c u l a i r e  portant envoi d’un règlement pour Padmi
nistration et la comptabilité des colonies agricoles de jeunes déienus.

Monsieur le préfet, les colonies agricoles de jeunes déienus, annexées à 
plusieurs maisons centrales de force et de correction, comptent déjà quelques 
années d’existence; et cependant, aucune règle uniforme n’a été arrêtée jusqu’à 
ce jour pour la comptabilité de ces établissements. L’administration a voulu 
étudier sérieusement le développement et les besoins des colonies agricoles, 
avant de poser les principes d’après lesquels ces établissements devraient être 
régis, et afin de combiner d’une manière efficace les éléments divers qui for
ment leur ensemble.

Celte étude n’était pas sans difficultés : il s’agissait non-seulement de déter
miner la part et le mode d’action administrative qu’il y avait lieu de faire 
intervenir dans la direction des colonies ; mais il fallait encore établir un 
système de comptabililé rurale peu compliquée, d’une application simple et 
facile et qui offrît cependant toutes les garanties dont l’administration doit 
s’entourer toutes les fois qu’il s’agit d’employer des fonds de l'Etat.

Il est possible. Monsieur le préfet, que les études faites jusqu’ici n’aient 
point encore révélé toutes les nécessités auxquelles il s’agit de pourvoir et que 
l’expérience vienne nous apprendre qu’il y a des questions sur lesquelles il 
faudra statuer par de nouvelles instructions. Mais le temps est venu de mettre 
un terme aux incertitudes, aux inégalités qui existent presque partout dans cette 
branche de service. C’est dans ce but que j ’ai arrêté le règlement dont j’ai 
l ’honneur de vous adresser dix exemplaires ; six vous sont destinés : les quatre 
autres devront être transmis par vos soins au directeur de la maison centrale 
de votre département.

Bien que ce règlement me paraisse suffisamment explicite et qu’il doive être 
exécuté ponctuellement, il est cependant quelques-unes de ses dispositions sur 
lesquelles je crois utile d’appeler particulièrement votre attention.
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J e  ne m’arrêterai point aux articles relatifs aux attributions des employés ; ils 
ne demandent aucune explication.

Le chapitre concernant la comptabilité présente plus d’importance immé
diate ; je crois devoir vous en entretenir sur plusieurs points.

Il est arrivé, Monsieur le préfet, que, dans quelques établissements, des 
dépenses nécessitées par les besoins de l’exploitation rurale, ont été acquittées 
au moyen des recettes provenant de la vente des produits de la colonie. Il ne 
vous aura pas échappé que cette manière de procéder constitue une violation 
flagrante des règles générales de la comptabilité. Tout produit, de quelque 
nature qu’il so it, doit faire article de recette, comme toute dépense, quelle 
qu’elle soit, doit faire article de dépenses ; et l’article 20  interdit formellement 
de faire emploi des recettes de la colonie, autrement que ne le prescrit ledit 
article; c’est-à-dire qu’elles doivent être versées, sans exception, à la caisse du 
receveur des finances. Toute infraction à cette prescription motiverait un 
blâme contre le chef d’établissement qui l’autoriserait, et serait sévèrement 
réprimée.

L’article 24  dispose que, dans les maisons en régie, le greffier comptable 
n’aura pas de livre de caisse spécial pour la colonie. Il serait inutile, en effet, 
et même contraire à la régularité des écritures, de diviser la comptabilité sous 
ce rapport, puisque toutes les dépenses de l’exploitation rurale, comme celles 
de la maison centrale sont effectuées sur le même fonds, et qu’il y a lieu 
d’opérer la justification des avances faites par le payeur sur vos mandats, pour 
les divers services de l’établissement sans aucune division.

Il suffira donc dans ce cas qu’un livre d’ordre, tenu par le greffier comp
table, reçoive l’inscription séparée des dépenses effectuées pour le service de 
la colonie, afin de faciliter ainsi l'établissement des comptes de fin d’année.

L ’article 25  impose au directeur l’obligation de vérifier, au moins une fois 
par mois, les écritures de la comptabilité agricole. Vos recommandations sur 
ce point, Monsieur le préfet, ne sauraient être trop expresses ; j’y attache la 
plus grande importance.

L ’article 38  porte qu’un règlement spécial fixe, chaque année, la composi
tion de la ration journalière des animaux de travail. Cette disposition ne pourra 
pas, cette année, recevoir son exécution à l’époque indiquée par ledit article; 
mais elle ne devra cependant pas être négligée. Je  vous prie d’inviter le direc
teur à vous faire l’envoi de ce travail, dès le commencement de janvier, afin 
que vous puissiez me le transmettre à temps pour que je vous en fasse le renvoi 
dans le courant du même mois.

L’article 39  vous charge, Monsieur le préfet, de la vérification en conseil de 
préfecture, du compte annuel des recettes et dépenses de la colonie. Il serait 
superflu de faire ressortir l’importance de cette vérification, dont les éléments, 
indépendamment de ceux qui vous sont fournis en fin d’exercice, vous sont 
adressés successivement, dans le courant de l’année, à mesure de l’emploi de 
vos mandats.

Je  ne puis me dispenser, Monsieur le préfet, de fixer votre attention sur 
l’article 57.

Dans certaines colonies, des employés ont cru pouvoir se faire fournir gra
tuitement par la ferme des produits de diverse nature; mon administration 
n’a jamais fait de semblables concessions ; j’ai lieu d’espérer qu’à l’avenir, 
aucun abus de ce genre ne se reproduira. Je  réprimerais sévèrement tout écart 
de cette nature qui me serait signalé.

Enfin, vous devrez insister auprès du directeur sur la nécessité d’apporter
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toute son attention, toute sa sévérité à l’exécution rigoureuse du règlement 
dans toutes ses parties. Il n’en est pas une seule qui puisse être négligée, sans 
préjudice pour le service, et même pour les intérêts du trésor.

Je  tiens essentiellement à ce que la nouvelle comptabilité reçoive son 
application à compter du 1er janvier 1 8 4 8 . Vous voudrez donc bien, M on
sieur le préfet, donner des ordres en conséquence el inviter le directeur à 
faire établir d’après les bases du règlement ci-joint l’inventaire qui doit cire 
dressé à la fin de celle année, afin qu’il puisse servir de point de départ pour 
la comptabilité de l'année prochaine.

Recevez, etc.
L e  M in is tre ,

Signé  D u c h a t e l .

27  décembre. —  R è g l e m e n t  pour l'administration et ia comptabilité des
colonies agricoles de jeunes détenus, annexées aux  maisons centrales
de force et correction.

Nous Ministre, secrétaire d’Elat au département de l’intérieur,

Sur la proposition du sous-secrétaire d’Etat,

Arrêtons ce qui suit :

ADMINISTRATION.

ATTRIBUTIONS DBS EMPLOYÉS.

§ t e r. Du directeur.

Art. l®r. La direction administrative de la colonie agricole cl celle de ious 
les services qui en dépendent appartiennent au directeur de la maison 
centrale.

Son contrôle s’étend, sans exception, à toutes les parties du service.
La correspondance et tous les actes relatifs à l’administration de la colonie 

sont signés par lui.
2 . Lie direcleur visite la colonie agricole, toutes les fois qu’il le juge conve

nable. Il se fait accompagner, quand il le trouve utile, par l’instituteur gérant, 
afin de recevoir de lui tous les renseignements, toutes les explications propres 
à l’éclairer sur les opérations relatives au travail des colons, à l’exploilation 
rurale et à l ’administration de la colonie.

§ 2 . D u sous-directeur.

3 . Le sous-directeur remplit, à la colonie agricole et dans le quartier d’édu
cation correctionnelle des jeunes détenus, les fonctions qui lui sont conférées 
par les règlements, dans l’administration de la maison centrale, et notamment 
par l’arrêté ministériel du 20  mai 1845 .

Le sous-directeur peut, en outre, être chargé par nous , sous l’autorité du 
direcleur, de la surveillance spéciale de la colonie agricole et des jeunes 
détenus.

4 . Il visite chaque jour, autant que possible, la colonie agricole, afin de 
s’assurer que la surveillance des gardiens y est faite exactement, que l’ordre y

10
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règne sur les travaux et que les mesures concertées, la veille, entre le directeur 
et l'instituteur-gérant, sont exécutées ponctuellement.

,  A  cet effet, ilse  fait représenter la feuille de service arrêlée la veille.
Il rend compte, sans retard, au chef de l’établissement, de tous les faits qui 

ont attiré son attention pendant ses visites.

§ 5. De l'instituteur-gérant.

5 . L’instituteur-gérant est placé sous l’autorité immédiate du directeur.
Il dirige les travaux agricoles et toutes opérations relatives à l’exploitation 

rurale.
6 . Pendant la saison d’hiver, du 15 novembre au 15 mais, l’inslituteur- 

gérant fait aux jeunes colons, après la rentrée des champs, à l’heure déter
minée par le directeur, un cours théorique d’agriculture, dans lequel il enseigne 
les principaux éléments de celte science, la connaissance des différents engrais, 
leur composition, leur emploi et leur action suivant la nature du sol, les soins 
à donner aux produits de récoltes, etc.

Eu un mot, ce cours comprendra l'enseignement des choses indispensables 
à un bon agriculteur. Il est fait trois lois par semaine et ne peut durer moins 
d’une heure.

7 . Le samedi de chaque semaine, dans toutes les saisons, trois heures sont 
consacrées à la démonstration du maniement de la charrue et des autres instru
ments aratoires.

Ces démonstrations ont principalement pour but de faire connaître aux 
colons les principes sur lesquels doit être basée la construction des divers 
instruments employés à l’agriculture, soit au point de vue mécanique, à l’em
ploi des forces, soit à celui des avantages économiques.

8 . L’instituteur-gérant propose, pour chaque jour au directeur, la réparti
tion du travail et la fixation du nombre de colons qu’il est utile d’employer aux 
divers travaux.

Il adresse; également chaque jour, au directeur, un rapport par lequel il 
il rend compte de l’exécution des mesures arrêtées la veille.

Ce rapport est établi suivant les formes indiquées par le modèle n° 1.
Il est remis, après vérification, à l’employé chargé des écritures de la comp

tabilité rurale, avec la feuille de distribution alimentaire et les autres ren
seignements écrits que doit fournir l’instituteur-gérant pour la tenue de la 
comptabilité.

9 . Dans les colonies auxquelles un instituteur adjoint est attaché, cet em
ployé est subordonné à l’instituteur-gérant : il reçoit ses instructions pour 
toutes les parties du service.

L ’instituteur adjoint supplée l’instituteur-gérant en ras d’absence ou d’em
pêchement. Il le remplace, autant que possible, dans l’exercice des diverses 
fonctions déterminées par le présent règlement.

§ 4. Des gardiens.

1 0 . Les gardiens sont préposés à la garde et à la surveillance des jeunes 
colons pendant le travail et les autres exercices prescrits par les règlements.

1 1 . Un gardien désigné parle directeur, habite la ferme.
Il est chargé de tous les soins de détail qu’elle réclame, sous tous les 

rapports.
11 lient un livre d’ordre sur lequel il constale, jour par jour, tous les fait» 

qui peuvent intéresser l’administration de la colonie.
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Com ptabilité rurale.

12. Aucune opération concernant la colonie agricole ne pourra être effectuée 
sans qu’il en soit passe écriture sur un livre spécial désigné sous le nom de 
Journal (modèle n° 2).

Ce livre comprendra, sans exception aucune, les travaux, les recettes, les 
dépenses, les transformations, en un mot, tout ce qui peut concourir à établir 
l'ensemble des faits que présente l’exploitation de la colonie.

13 . Un registre, portant le titre de Grand-livre, reçoit, dans un ordre 
méthodique, l’inscription de tous les articles inscrits au journal.

Sur ce livre un compte particulier est ouvert à tous les objets pouvant former 
un chapitre spécial de la comptabilité agricole.

L’ensemble de ces comptes particuliers doit reproduire exactement toutes les 
opérations dont il a été passé écritures au journal.

Ce grand-livre est divisé en deux sections, l’une , sous le titre de culture, 
(modèle n° 3 ), comprend toutes les opérations de l’agriculture proprement dite ; 
l’autre, sous la désignation de magasins et comptes divers (modèle n° 4 ), pré
sente tous les comptes relatifs à l’administration de la ferme.

14. Afin de faciliter les écritures du grand-livre, il est tenu, pour certains 
chapitres spéciaux exigeant de nombreux détails, des livres auxiliaires sous les 
titres suivants :

1° Main-d’œuvre générale (modèle n° 5);
2° Animaux de travail (modèle n° 6) ;
3° Animaux de rente (modèle n° 7 ).
Les résultats quotidiens ou mensuels, suivant les cas, sont portés seuls au 

grand-livre.
D ’autres livres auxiliaires pourront être tenus, s’il y a lieu.
15 . Les terres composant l’ensemble de l’exploitation rurale sont divisées 

en un certain nombre de pièces, de manière à faciliter la comptabilité.
Chaque pièce de terre reçoit un numéro , imprimé sur un poteau qui en 

marque la limite.
Il est ouvert au grand-livre un compte par doit et avoir, à chaque pièce 

de terre. Ce compte porte en tête : 1° Le numéro de la pièce et sa contenance 
par hectares et centiares; 2° l’indication de la culture ou des cultures qui s’y 
font pendant l’année.

Il y est porté :

Au débit :

1° Le prix de location de la terre ;
2° Les contributions:
3° Les labours par les animaux;
4° La main-d’œuvre des colons ;
5° Les engrais et amendements par quantités et valeur.
6° Les semences avec les mêmes indications;
7° La part relative de l’entretien des bâtiments;
8° Celle de l’entretien des chemins ;
9° Les frais divers et imprévus ;
10° Les transports par les chevaux ;
11° La part des dépenses du service intérieur (frais généraux) ; ,
12° La part du traitement des employés occupés à la colonie.
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Au crédit :

Les récoltes emmagasinées el les produits en vert consommes sur pied.
Les récoltes, suivant leurs quantités rigoureusement constatées, et leur prix 

résultant de la vente, ou celui du cours des marchés les plus voisins au 31 dé
cembre, si ces produits sont conservés en magasins jusqu’à cette époque.

1 0 . Un employé de la maison centrale est spécialement chargé par le direc
leur de la tenue des écritures relatives à la comptabilité rurale.

17 . L’einployé chargé de la tenue des écritures relatives à la comptabilité 
de la colonie agricole, est immédiatement placé pour ce service sous la direction 
de l'instituteur-gérant, sans préjudice du contrôle que le directeur doit exercer 
sur toutes ses opérations.

1 8 . L’employé chargé de la comptabilité agricole s’assurera sur les lieux, 
toutes les fois qu’il y sera invité par le directeur, de l’exactitude qu’apporte le 
gardien préposé au service général de la ferme , à tenir les livres d’ordre et 
autres notes qui concourent à la tenue de la comptabilité rurale.

Com ptabilité espèces.

1 9 . Toutes les dépenses, de quelque nature qu’elles soient, effectuées pour 
l’exploitation ou l’administration de la colonie agricole, sont acquittées sur 
mandats du directeur par le greffier-comptable de la maison centrale, au moyen 
des avances faites à ce dernier par le payeur du département, conformément 
aux dispositions de l’article 72  de l’ordonnance royale du 31 mai 1 8 3 8 .

Il sera justifié de l'emploi de ces avances suivant les formes et dans les dé
lais prescrits par l’article 112 du règlement ministériel du 3 0  novembre 18 4 0 , 
sur la comptabilité publique.

2 0 . Le greffier-comptable tiendra pour les dépenses de la colonie un livre 
de caisse .(modèle n° 8) sur lequel il portera au débit toutes les avances qui lui 
auront été faites pour ce service, et au crédit les dépenses effectuées par lui sur 
les mandats du directeur.

2 1 . Cet employé tient, en outre, un livre à souche (modèle n° 9) pour les 
recettes qu’il opère pour le compte de la colonie à quelque titre que ce soit. 
U n coupon détaché de ce livre est remis à la personne qui a opéré le ver
sement.

2 2 . Les recettes opérées en espèces pour le compte de la colonie agricole 
seront intégralement versées par le comptable de la maison centrale à la caisse 
du receveur général, suivant les formes prescrites par les règlements admi
nistratifs. Aucune dépense ne pourra être acquittée au moyen desdites recettes.

2 3 . Indépendamment de ce livre, le greffier-comptable tiendra un registre 
(modèle n° 10) sur lequel il portera au débit toutes les sommes qu’il aura 
encaissées pour le compte de la colonie, et au crédit, les versements qu’il aura 
effectués chez le receveur général pour le même compte.

2 4 . Dans les maisons centrales dont le service est fait par régie, le greffier- 
comptable n’aura pas de livre de caisse spécial pour les dépenses de la colonie. 
Il acquittera ces dépenses au moyen des fonds généraux mis à sa disposition 
pour les services économiques de la maison centrale; il ouvrira sur un registre 
particulier un compte sur lequel il inscrira toutes les dépenses faites pour la 
colonie et portées à son livre général de caisse.

2 5 . Le directeur vérifie, toutes les fois qu’il le juge convenable, mais au 
moins une fois par mois, les écritures de la comptabilité agricole. Il constate



cette vérification en apposant son visa sur les livres principaux île celle comp
tabilité.

2 0 . ïm ilc  opération devant occasionner une dépense doit être signalée par 
écrit au directeur par l'instituteur-gérant.

2 7 . Aucune dépense, de quelque nature qu'elle soit, ne peut êlre laite par 
l’instituteur-gérant ou les autres employés de la colonie, sans qu’elle ait été 
préalablement autorisée par le direcleur.

Des achats.

2 8 . Les achats exigés pour le service de la colonie agricole sont faits par le 
directeur assisté du sous-directeur et de l’instituteur-gérant.

Le directeur peut, dans certains cas, charger l'instituteur-gérant d effectuer 
ceux des achats qui exigent des déplacements.

Toute acquisition dont la dépense excède 2 0 0  francs ne peut être faite 
qu’après l’autorisation de l’autorité supérieure.

2 9 . Dans les établissements où le service économique est fait par régie, la 
colonie agricole livre à la maison centrale tous les produits des cultures et 
autres qui peuvent être employés à l’alimentation des condamnés, conformé
ment aux règlements.

Sont formellement exceptés les produits vivants de quelque espèce qu’ils 
soient.

3 0 . La maison centrale débite ses comptes de toutes les valeurs qu’elle a 
reçues de la sorte, et eu crédite la colonie agricole dont les écritures doivent 
reproduire les mêmes opérations.

3 1 . Les produits de la colonie sont passés en compte à la maison centrale 
au cours du marché le plus voisin.

Toutefois, s’il y  avait plus d’avantages à en opérer la vente au dehors , le 
direcleur, après avoir pris l’avis de l ’instituteur-gérant et s’être concerté avec 
lui, prescrirait celte mesure.

Des ventes. ,

3 2 . Les ventes des produits de la colonie agricole sont faites par l’institu- 
teur-gérant qui ne peut en réaliser aucune sans en avoir préalablement fait 
connaître les conditions au directeur et sans avoir obtenu son autorisation 
écrite.

Le montant des ventes est versé par l’acheteur à la caisse du greffier-comp
table sur un bon dressé par l’inliluteur-gérant, ceitifié par lui et visé par le 
directeur.

Des magasins et de la conservation des produ its  de  la colonie.

3 3 . L’instituteur-gérant est personnellement responsable de la conservation 
des produits de la colonie ou autres , confiés à ses soins, existant dans Ie9 
greniers, granges et magasins de l’exploitation rurale.

Il prend toutes les mesures qu’il juge convenables pour empêcher la dété
rioration desdits produits.

Il est déchargé de cette responsabilité à partir du moment où les objets dont 
il est parlé ci-dessus sont remis à l'administration de la maison centrale.

34 . Le directeur et le sous-directeur font, toutes les fois qu’ils le jugent à 
propos, l’inspection des magasins de la colonie, afin de s’assurer s’ils sont 
tenus dans un état convenable de propreté et d’ordre.

1 8 4 7 .  —  2 7  d é c e m b r e . 1 4 9
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Les observations auxquelles peuvent donner lieu ces inspections, sont faites, 
par écrit, à l’instituteur-gérant par le directeur, qui, au besoin, en donne 
connaissance à l’autorité supérieure.

Comptes <lo fin d’année.

35 . A  la fin de chaque année, il sera fait, sous le titre d’inventaire, un ctat 
estimatif et descriptif de tous les objets mobiliers, instruments aratoires, usten
siles, récoltes de toutes natures existant à la colonie agricole, emblavures, etc. 
composant l’avoir de l’exploitation. Cet état portera la date du 31 décembre, 
et formera la base de la comptabilité de l’exercice suivant.

3 6 . Au moment de la récolte, les fourrages de toutes espèces sont exacte
ment pesés lors de leur entrée dans les greniers ou de leur mise en meules, 
et les quantités de chaque espèce sont rigoureusement constatées.

11 est mis en réserve, à la même époque, dans un lieu sec, 5 0 0  kilogrammes 
de chaque espèce de fourrages. 11 est dressé procès-verbal de cette opération 
par l’instituteur-gérant et le sous-directeur.

Le 31 décembre, cette réserve, soigneusement conservée, est pesée de nou
veau, afin de donner le moyen d’apprécier la réduction de poids subie par les 
fourrages entre le moment de la récolte et celui de l’établissement de l’inven
taire qui ne devra faire mention que du poids, résultant, pour l’approvision
nement général des fourrages, du pesage effectué le 31 décembre.

3 7 . Les distributions journalières pour la nourriture des animaux sont 
constatées par un bulletin dressé par l’instituteur-gérant et visé par le directeur.

Ce bulletin, établi suivant le modèlçn0 11 , détermine le nombre d’animaux 
qui prennent part aux distributions, ainsi que la quantité et la nature des 
objets de consommation qui leur sont livrés. Sous aucun prétexte les quantités 
indiquées au bulletin ne peuvent être changées, en augmentation ou en dimi
nution, sans qu’il en soit rendu compte au directeur.

Ce bulletin sert de base aux écritures du journal et du grand-livre, en ce qui 
a rapport aux sorties de fourrages, etc., etc., pour la nourriture des animaux, 
et doit être produit comme pièce justificative de dépenses , à l’appui des 
comptes de fin d'année.

3 8 . Un règlement spécial détermine chaque année la composition par poids 
et nature d’aliments de ia ration journalière des animaux de travail.

Ce règlement, présenté par le directeur et accompagné de l’avis de l’institu- 
teur-gérant, est soumis à notre approbation dans le courant du mois de dé
cembre. Il sert de règle pour la vérification de comptes relatifs à la nourriture 
des animaux de travail.

Compte annuel des recettes et dépenses de la colonie agrico le ,

39 . Le compte annuel des recettes et dépenses de la colonie agricole des 
jeunes détenus est rendu par le directeur de la maison centrale dans la forme 
déterminée ci-après.

Ce compte est vérifié par le préfet, en conseil de préfecture et nous est 
transmis après cette vérification.

4 0 . Le compte des recettes en numéraire est justifié :
1° Par la production du livre à souches (modèle n° 9);
2° Par celle d’un bordereau certifié par le directeur, des sommes versées à 

la caisse du receveur des finances, par le greffier-comptable pour le compte de 
la colonie (modèle n° 1 2 ).
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Dépenses.

4 1 . Le compte des dépenses en numéraire est rendu au moyen d’un état 
détaillé des achats et autres fiais effectués pendant l’exercice. Cet état est 
divisé par chapitres, suivant la nature des dépenses, conformément aux règle
ments et instructions sur la comptabilité générale des maisons centrales et 
notamment par celle du 20  novembre 18 2 9 . 11 est appuyé des mémoires pt 
quittances de fournisseurs.

Pour les dépenses déterminées au troisième paragraphe de l’article 28  du 
présent règlement, l’autorisation de l’autorité compétente sera jointe aux pièces 
indiquées ci-dessus.

4 2 . U n relevé général des comptes du grand-livre est ajouté aux pièces 
exigées par l’article précédent.

Ce relevé est divisé par chapitres, il est certifié véritable par l’instituteur- 
gérant et visé par le directeur.

4 3 . Indépendamment des écritures dont il est question aux articles 3 9 , 4 0 ,  
41 et 4 2 , le directeur établit le compte général des dépenses des jeunes déte
nus occupés aux travaux de la terre.

Ce compte est présenté sommairement dans la forme indiquée par le mo
dèle 13.

M esures d ’o rdre e t de surveillance,

4 4 . L’instituteur-gérant doit être présent à la colonie à l’arrivée des jeunes 
détenus. Il ne peut la quitter qu’à l’heure où les travaux du soir cessent, daiis 
toutes les saisons.

Ti ois heures lui sont accordées dans la journée pour ses exigences person
nelles. Un registre ouvert à la colonie constate chaque jour l’heure de l’arrivée 
et celle du départ de l’instituteur-gérant.

4 5 . L’instituteur-gérant préside lui-même aux distributions journalières pour 
l’alimentation des animaux. 11 veille à ce que les fourrages et autres objets ne 
soient pas détournés de leur destination, et à ce quela plus grande propreté soit 
observée dans ce service.

De l’écurie.

4 6 . L’instituteur-gérant assiste régulièrement au pansage des animaux. Il 
veille à ce qu’il soit fait d’une manière convenable.

4 7 . Chaque colon attaché au sei vice (les écuries ou des étatjles est chargé 
du pansage d'un certain nombre d'animaux. Dans ajjcpn cas, cç nombre ne 
doit excéder trois têtes de gros bétaiJ.

Il est remis, à tous les cojons chargés du service dpnt il yient d’être parj,é, 
un sac en treillis, contenant tous les instruments et usteiisil.es nécessaires au 
pansage. Ces objets sont inscrits au livret de celui auquel ils sont cpn(ié$, afin 
qu’il en soit rendu responsable.

4 8 . Un nom et un numéro sont donnés à chaque animal de travail. Char 
cun d’eux doit avoir ses harnais complets, portant son numéro particulier sur 
une plaque de cuivre, attachée, d’une part, au harnais, et, de l'autre, au porte- 
harnais.

Sous aucun prétexte, le harnais d’une bête de trait ne peut être <empl,oyé 
par une autre.

Une planchette placée dans la sellerie et portant .le nom de chaque bêjÿ d,* 
travail indique exactement les divers objets à son usage.
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4 9 . Il est tenu un étal numérique et descriptif de tous les instruments, 
harnais, engins, etc., etc., employés à l’exploitation agricole.

Cet état sert de contrôle dans les inspections prescrites ci-après.
50 . Il est également tenu un registre spécial, sur lequel une notice, concer

nant chaque animal de la rare chevaline ou bovine existant à la colonie, est 
inscrite au moment de l’entrée et complétée suivant que les circonstances le 
commandent.

Cette notice indique l’âge de l’animal, son prix d’achat, son signalement, scs 
qualités, les maladies ou accidents qu’il aura éprouvés; enfin, tout ce qui peut 
l’intéresser, jusqu’au moment où il cesse d’exister d’une manière quelconque à 
la colonie.

5 1 . L’instituteur-gérant fait chaque jour l’inspection de l’écurie, de la 
sellerie et des élables, afin de s’assurer qiie les prescriptions relatives à ce ser
vice sont convenablement exécutées.

5 2 . Tous les soirs, après le travail de la journée, il visite les instruments, 
voitures, charrues, harnais, etc., etc., qui auront été employés, afin de con- 
slater leur état.

S ’il y remarque des bris ou dégradations provenant de l’incurie de ceux qui 
en ont fait usage, il en fait mention sur son rapport journalier, afin qu’il soit 
pris telle mesure qui sera jugée convenable à l’égard de ceux auxquels le dom
mage devra être attribué et qui sont désignés par lui.

L ’institi teur-gérant donne en même temps son avis sur les réparations qu’il 
y a lieu d’effectuer sur les objets détériorés. L’inexécution des mesures prescrites 
par le présent article et la négligence constatée de l’instituteur-gérant à remplir 
cette partie importante de ses attributions entraînent contre lui la responsabilité 
pécuniaire vis-à-vis de l’administration.

53 . Tous les dimanches, à l’heure indiquée par un règlement d’administra
tion intérieure, il est passé une revue générale de tout le matériel employé aux 
travaux agricoles par l’instituteur-gérant, en présence du sous-directeur; les 
charretiers, garçons de charrue et d’écurie, détenus ou autres, doivent assis
ter à cette revue.

Le premier dimanche de chaque mois, l’inspection dont il vient d’être fait 
mention a lieu en présence du directeur assisté du sous-directeur.

Mesures particu lières aux coloos.

5 4 . Le sous-directeur passe deux fois par semaine, le jeudi et le dimanche, 
après le deuxième repas, la revue de tous les enfants occupés aux travaux de la 
terre, à l’effet de s’assurer qu’ils se maintiennent dans un état convenable de 
propreté, que leur visage, leurs mains, leurs pieds sont bien lavés, et que leurs 
vêtements et les autres objets à leur usage sont conservés avec soin.

Le résultat de ces revues est constaté sur un registre qui sera présenté au di* 
recteur dans les vingt-quatre heures.

55 . Le directeur, accompagné du sous-directeur et de l’économe, fait tous 
les dimanches une revue générale de l’habillement et de la chaussure des 
enfants.

Il est tenu note de ceux qui manqueraient de soins pour la propreté et la 
conservation de leurs vêtements.

5 6 . Il est remis à chaque colon un livret sur lequel sont inscrits tous les 
objets d’habillement à son usage, avec l’indication de l’état de ces vêtements, 
de la date de la remise et celle de toutes les réparations qui peuvent y  être 
faites.
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Le même livret portera, sur une feuille séparée, la désignation tle tous les 
outils et instruments confiés au colon pour son travail. Ces outils présenteront 
sur le manche le numéro du colon.

. Instruction .

57 . A partir du 1er janvier 1848, époque de la mise à exécution du présent 
règlement, toutes les concessions en nature dont les employés ont pu jouir jus
qu’à ce jour sont supprimées.

5 8 . Le directeur fait chaque année un rapport général sur les divers ser
vices de la colonie agricole et sur les résultats obtenus.

Il accompagne ce rapport de notes sur la manière dont les employés spéciaux 
ont rempli leurs devoirs. Il le remet à l’inspecteur général chargé de la haute 
direction et de la surveillance de l'administration de l’établissement agricole, 
pour être transmis an ministre avec les observations de ce fonctionnaire.

5 9 . Toutes dispositions précédemment arrêtées et contraires au présent rè
glement sont annulées à partir de sa mise à exécution.

Paris, le 27  décembre 1 8 4 7 .
L e M inistre de l’intérieur,

Signé  T .  D u c h a t e l .



RÉVOLUTION DE FÉVRIER. -  RÉPUBLIQUE.

AVIVÉE 1848.

2 4  mars. —  D é c r e t  qui suspend le travail dans les priions *.

Sur le rapport de la Commission du Gouvernement pour les travailleurs,

Le Gouvernement provisoire,

Considérant que la spéculation s’est emparée du travail des prisonniers, les
quels sont nourris et entretenus aux frais de l’Etat, et qu’elle fait ainsi une 
concurrence désastreuse au travail libre et honnête;

Considérant que les travaux d’aiguille ou de couture, organisés dans les prisons 
ou dans les établissements dits de charité, ont tellement avili le prix de la 
main-d'œuvre que les mères, les femmes et les filles des travailleurs ne peuvent 
plus, malgré un labeur excessif et des privations sans nombre, faire face aux 
besoins de première nécessité;

Considérant qu’il y aurait à la fois injustice et danger à tolérer plus longtemps 
un état de choses qui engendre la misère et provoque l’immoralité,

Décrète :

Art. 1er. Le travail dans les prisons est suspendu.
2 .  Les marchés passés avec des entrepreneurs pour le travail des prison

niers seront résiliés immédiatement : s’il y a lieu à indemnité, le montant en 
sera payé par l'Etat et réglé, soit de gré à gré entre les parties intéressées, 
soit par les tribunaux compétents, après rapports d’experls.

3 .  La même mesure s’applique aux travaux accomplis par des militaires en 
activité de service, ou recevant de l’Etat la solde, l’entretien, la nourriture et 
le logement.

4 .  A l’avenir, les travaux exécutés, soit dans les prisons, soit dans les éta
blissements de charité ou dans les communautés religieuses, seront réglées 
de manière à ne pouvoir créer pour l’industrie libre aucune concurrence fâ
cheuse.

5 .  Le citoyen ministre de l’intcrieur, le citoyen ministre de la guerre et le 
citoyen ministre de l’instruction publique et des cultes sont chargés, chacun en

* Voir ci-après la circulaire du a i  avril 1S48 e t la  loi du 9  janv ier 1849 .



ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret et des règlements qui de
vront en assurer l’efficacité.

Fait à Paris, en conseil de Gouvernement, le 24 mars 1848 .

Les membres du Gouvernement provisoire,
Signé  D u p o n t  (de l’Eure), A d . C r é m i e u x ,  M a r r a s t ,  L e d r u -  

R o l l i n ,  G a r n i e r - P a g è s ,  A l b e r t , L o u i s  B l a n c , 

F l o c o n , M a r i e ,  A r a g o , L a m a r t i n e .
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1 2 -14  avril. —  D é c r e t  du Gouvernement provisoire qui abolit la peine 
de l'exposition publique.

Le Gouvernement provisoire,

Sur le rapport du ministre de la justice;

Vu l’article 22  du Code pénal, ainsi conçu :
« Quiconque aura été condamné à l’une des peines des travaux forcés à 

« perpétuité, des travaux forcés à temps ou de la réclusion, avant de-subir sa 
« peine, demeurera pendant une heure exposé aux regards du peuple sur la 
* place publique. Au-dessus de sa tête sera placé un écriteau portant, en ca-
< ractères gros et lisibles, scs noms, sa profession, son domicile, sa peine et
< la cause de sa condamnation.

c Eu cas de condamnation aux travaux forcés à temps ou à la réclusion, 
« la cour d’assises pourra onlonner par son arrêt que le condamné, s’il n est 
t  pas en état de récidive, ne subira pas l’exposition publique.

t Néanmoins, l'exposition publique ne sera jamais prononcée à l’égard des 
c mineurs de dix-huit ans et des septuagénaires. »

Considérant que la peine de l'exposition publique dégrade la dignité hu
maine, flétrit à jamais le condamné et lui ôte, par le sentiment de son infamie, 
la possibilité de sa réhabilitation;

Considérant que cette peine est empreinte d’une odieuse inégalité, en ce qu elle 
touche à peine le criminel endurci, tandis qu’elle frappe d’une atteinte irrépa
rable le condamné repentant ;

Considérant, enfin, que le spectacle des expositions publiques éteint le sen
timent de la pitié et familiarise avec la vue du crime,

Décrète :
La peine de l ’exposition publique est abolie.

1 8 -22  a v r i l .  — D é c r e t  du Gouvernement provisoire re la ti f  à la réhabi
litation des condamnés.

Le Gouvernement provisoire décrète :

Art. 1 er. Provisoirement le ministre de la justice est autorisé à prononcer 
la réhabilitation des condamnés, avec les modifications suivantes aux disposi
tions du Code d’instruction criminelle.

2 . La demande en réhabilitation, les attestations exigées par l’article 6 2 0  
du Code d’instruction criminelle et l’expédition de l’arrêt de con,damnation,
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seront soumises au procureur général, qui transmettra son avis par écrit au 
ministre de la justice : le ministre statuera.

3 . Si la demande est rejetée, le condamné pourra se pourvoir de nouveau 
après un intervalle de cinq ans. Il sera procédé sur la nouvelle demande selon 
qu’il est prescrit au Code d instruction criminelle.

4 . Si, sur la première demande, le ministre prononce la réhabilitation, il en 
sera expédié des lettres qui seront transcrites en marge de la minute de l'arrêt 
qui aura prononcé la condamnation.

5 . Tout condamné correctionnellemcnt pourra obtenir sa réhabilitation 
trois ans après l’expiration de sa peine, pourvu qu’il soit domicilié depuis deux 
ans accomplis dans la même commune. Il devra adresser directement sa de
mande au procureur général de la cour d’appel dans le ressort de laquelle son 
arrêt de condamnation aura été rendu. Il y joindra des certificats de bonne 
conduite délivrés par les maires des communes qu’il a successivement habitées, 
approuvés par les sous-préfets, t e  procureur général donnera son avis au mi
nistre, qui prononcera.

6 . Si la demande est accueillie, les lettres accordées seront transcrites en 
marge de la minute de l'arrêt qui aura prononcé la condamnation.

7 . Il n’est point dérogé aux autres dispositions du Code d’instruction cri
minelle.

2 1  a v r i l .  —  C i r c u l a i r e  du ministre de l'intérieur sur la réorganisation 
des travaux dans les maisons centrales.

Citoyen commissaire, en décrétant la suspension du travail dans les prisons, 
le Gouvernement provisoire a voulu faire droit à des plaintes parvenues de di
vers points de la France. Mais, en se préoccupant des intérêts du travailleur 
honnête, il n'a pas perdu de vue la tâche qui lui est imposée en ce qui con
cerne, d’une part, les intérêts du Trésor, et, de l’autre, la moralisation des 
hommes frappés par la loi.

Nous avons donc maintenant à rechercher les moyens de diminuer la somme 
des indemnités que l’Etat pourra avoir à payer aux fabricants à raison de la 
suspension des travaux industriels des prisonniers, et surtout de maintenir dans 
l’habitude du travail les criminels que la loi elle-même y astreint; le travail 
est, vous le savez, le meilleur moyen de moraliser les détenus; on peut même 
dire que, sans le travail, il serait impossible d’obtenir de l’ordre dans les pri
sons; aussi le Gouvernement provisoire n’a-t-il point voulu supprimer cette 
prescription de la loi ; il en a seulement suspendu l’application pour la ré
tablir sur de nouvelles bases. Il importe que cette interruption ne soit pas de 
longue durée.

Peut-être ne serait-il pas impossible que l’opinion publique se fût exagéré 
les effets produits par la concurrence du travail des condamnés. Ce serait une 
erreur de croire que les bras des détenus soient livrés à l’exploitation arbitraire 
des industriels sans contrôle de l’administration, et sans qu’une partie du pro
duit du travail rentre dans les caisses de l’Etat.

En effet, les entrepreneurs du service des maisons centrales reçoivent pour 
la nourriture et l ’entretien des détenus un prix de journée fixe; mais ce prix 
de journée est loin de représenter les frais qui sont à la charge de ces entrepre
neurs ; comme complément de ce prix, il leur est concédé une part dans le pro
duit du travail, qui se trouve ainsi divisé en trois portions : l’une revenant au



1 8 4 8 . —  4 m a i . 1 5 7

Trésor, une autre au condamné, pour lui offrir les premiers moyens d’exislence 
à  sa libération, et la troisième à l'entrepreneur.

D ’un autre côté , l’administration s’est réservé la fixation des tarifs des 
prix de main-d’œuvre. Cette fixation a lieu suivant le taux du salaire payé aux 
ouvriers libres de la localité, d’après l’avis de la chambre du commerce, sauf 
toutefois une déduction de 20  p. 0 /0  représentant les fournitures de métiers, 
d’outils, et les frais de chauffage et d’éclairage qui ne pèsent pas sur les fabri
cants du dehors. Il n’y aurait donc préjudice pour l’industrie libre que si ces 
règles n’étaient pas strictement observées, ou bien si l'administration tolérai', 
que tous les déienus, ou le plus grand nombre de ceux d’une même maison, 
fussent occupés à une seule des industries exercées dans la contrée.

C’est dans cet esprit, citoyen commissaire, que vous aurez à vous occuper 
de réorganiser les travaux industriels dans la maison centrale située dans le 
département que vous administrez. Vous examinerez d’abord quelles sont les 
industries qui pourraient y êlre exercées sans préjudice pour celles du pays.

Vous présenterez ensuite des tarifs pour la fixation du salaire des détenus ; 
vous établirez ces tarifs, ainsi que le prescrit l'instruction du 2 0  avril 1844 , 
d’après les propositions des entrepreneurs par genre de fabrication, en dési
gnant approximativement le nombre des détenus qui pourront êlre affectés 
à chaque geure; vous aurez soin d’y joindre les avis du directeur et de l'in
specteur, ainsi que celui de la chambre du commerce et vos propres obser
vations.

Après que vous m’aurez fait cet envoi, je ne tarderai pas à vous faire con
naître ma décision, car il importe à l’intérêt de la discipline comme à celui 
du Trésor, que les détenus restent le moins longtemps possible abandonnés à 
l’oisiveté.

Salut et fraternité.

Pour le Ministre,

L e Secrétaire général,
Signé  J u l e s  F a v r e .

4 m a i . — I n s t r u c t i o n s  sur le mode d'exécution de la circulaire du 1 7  f é 
vrier 1 8 4 7  relative aux  jeunes libérés.

Citoyen commissaire, le principe de la fraternité, inauguré par la Répu
blique, a donné une importance nouvelle à la tutelle administrative que la cir
culaire ministérielle du 17 février 1847 avait provisoirement établie au profit 
des jeunes libérés. Cette tutelle n’est plus seulement une question d’humanité, 
elle devient un élément d’ordre social en se rattachant désormais à la question 
même de l’organisation du travail. Au point de vue pénitentiaire, elle a d’ail- 
leus produit les plus heureux résultats : ils peuvent êlre aujourd’hui constatés; 
et il n’est déjà plus douteux que ce patronage complétera J’œuvre importante 
que la justice a confiée à l’administration en lui remettant les jeunes délinquants 
de moins de seize ans, pour être élevés hors de tout contact avec les condamnés 
adultes.

Je me plais à reconnaître que le concours actif, éclairé, des maires seconde 
puissamment l’établissement de cette tutelle. Grâce à leur zèle, les bases des 
nombreuses sociétés de patronage, qui doivent être le complément de l’œuvre
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que nous poursuivons, seront partout assurées, et mon administration aura- 
bientôt, sans doute, à s’occuper de l’organisation générale de ces sociétés. 
Mais, en attendant que ce moment soit venu, il in’a paru nécessaire de vous 
transmettre quelques instructions qui, en rappelant les prescriptions de la cir
culaire du 17 février 18 4 7 , ont pour but d’en mieux régler l’exécution.

E t d'abord il ne faut pas perdre de vue que l’avantage de l’intervention 
municipale exercée au nom de l’administration est de forcer le jeune libéré à 
veiller plus attentivement sur lui-même, eu lui rappelant continuellement que 
l’autorité supérieure veille, de son côté, sur sa conduite; c’est un avertissement 
pour sa famille, pour ses patrons, et souvent aussi pour ceux-ci un nouveau 
moyen d’action sur les jeunes libérés. Ces principes sont la base des mesures 
récemment prises en leur faveur, et j’ajouterai même de toutes celles qui pour
ront être adoptées par la suite. L’action de l’autorité municipale est ici com
plètement indépendante ; et, si elle n’est point exclusive, elle ne peut s’effacer 
devant aucune autre, pas même devant celle des sociétés de palronage, des 
conférences, associations religieuses, etc., qui ont pour but de protéger les 
jeunes délinquants à l’expiration de leur éducation correctionnelle.

Mais cette action doit aussi se concilier avec tous les égards dus à la posi
tion des jeunes libérés, en s’exerçant avec le moins de publicité possible. Cette 
publicité aurait de'graves inconvénients, surtout dans les villes où elle pour
rait être assimilée, soit par la malveillance, soit par suite de préjugés, à la sur
veillance que prononcent les tribunaux comme complément de certaines peines. 
A insi, j’ai remarqué, dans plusieurs rapports semestriels, que des agents de 
police étaient entrés quelquefois dans des ateliers pour amener à la mairie de 
jeunes libérés. C’est là, vous le comprenez, une exécution inintelligente des 
précédentes instructions ministérielles ; de pareils acies ne doivent plus se re
nouveler. Rien n’est plus facile que de faire avertir le jeune libéré par une 
lettre remise, soit à lui, soit à son patron. Si des agents sont envoyés à do
micile, ils doivent s’adresser au chef de l'atelier ou de la fabrique. Si une so
ciété de patronage, une corporation religieuse, une réunion de personnes cha
ritables s’est chargée de veiller sur le jeune libéré, un des membres de ces 
associations peut inviter leur pupille à se rendre devant le maire. Ces mesures 
peuvent être prises secrètement, sans que les personnes qui partagent à l’atelier 
les travaux du jeune libéré en soient instruites, et je suis persuadé que les 
maires, sur un simple avertissement de votre part, sauront faire prendre, à 
cet égard, toutes les mesures que leur inspireront leur humanité et leur expé
rience.

Vous savez, citoyen commissaire, qu’il est très-important de connaître exac
tement, et surtout le plus tôt possible, la résidence des jeunes libérés. Cepen
dant, j’ai remarqué que les bulletins ne parviennent souvent à l’administration 
centrale que plusieurs mois après les libérations. Il s’ensuit qu’il est fort 
difficile alors de découvrir le nouveau domicile de ceux qui ont changé de rési
dence, et que, dans certaines circonstances et malgré des recherches actives, il 
devient impossible de retrouver leur trace. Veuillez, je vous prie, citoyen, in
viter les directeurs des maisons centrales, des établissements d’éducation cor
rectionnelle, et même les gardiens-chefs des prisons départementales où se 
trouvent de jeunes déienus, à vous renvoyer chaque notice le jour même où 
aura lieu chaque libération. Vous aurez soin, de votre coté, de me faire par
venir les bulletins, dès que vous les aurez reçus.

Si un jeune libéré vient à disparaître, ou s’il change de résidence, il est de 
toute nécessité que le maire de la commune où il s’était retiré vous le lasse
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connaître immédiatement. Il devra vous renvoyer, en même temps, les pièces 
qui concernent le libéré, èt que vous aurez à transmettre, soit au maire de sa 
nouvelle résidence, s’il est resté dans votre département, soit au citoyen com
missaire du Gouvernement dans le département où il se sera rendu. Dans tous 
les cas, vous me donnerez, lé plus promptement possible, avis de ce qui aura 
été fait.

Il est arrivé souvent que déjeunes libérés ont quitté les communes où ils s’é
talent établis, sans qu’il ait été possible d’obtenir, même sur la direction qu’ils 
avaient suivie, aucun renseignement auprès de leurs familles. Celles-ci avaient 
cependant eu connaissance de leur départ; elles l’avaient même quelquefois 
préparé, soit dans l’espérance de leur assurer du travail ailleurs, soit dans l’in
tention de les soustraire à l’action de la tutelle administrative. Celte résistance 
passive de la part des parents a pu prendre sa source dans un sentiment de 
crainte qu’il est essentiel de combattre par la manière paternelle dont la sur
veillance de l’autorité municipale doit être exercée, et aussi par de sages et 
bienveillantes explications. Il faut faire comprendre aux parents que la tutelle 
administrative n’a été organisée que dans l’intérêt de leurs enfants, qu’elle ne 
s’occupe du passé que pour garantir leur avenir, en rattachant, par une heu
reuse influence morale, la vie même du jeune libéré, la conduite de sa famille, 
de ses patrons avec.jki. aux intérêts généraux, à l’ordre social. C’est aux 
maires surtout qu’il âfjfertient de donner à ces idées leurs développements né
cessaires : c’est à eux (Téclairer, sur leurs véritables intérêts, les familles qui re
fuseraient, par ignorance ou par préjugé, d’aider l’administration à accomplir 
la mission importante qu’elle s’est imposée. Veuillez, citoyen commissaire, 
adresser à cet égard, aux maires (le votre département, les plus pressantes re
commandations.

Enfin, je tiens à ce que les renseignements exigés par la circulaire du 17 fé
vrier 1 8 4 7  me soient très-exactement envoyés tous les six mois. S i, malgré 
vos instances, vous ne pouviez obtenir de renseignements sur un ou plusieurs 
jeunes libérés, vous in’en donneriez également avis à l’expiration de chaque 
semestre.

Je recommande à tous vos soins l’exécution de ces instructions : vous en re
cevrez des exemplaires pour les sociétés de patronage, les commissions de sur
veillance des prisons et les directeurs des établissements d’éducation correction
nelle de votre département.

Salut et fraternité.
L e M inistre de t  intérieur, 

L e d r u - R o l l i n .

21 octobre. —  C i r c u l a i r e  relative aux  punitions non autorisées par let
règlements.

Citoyen préfet, il m'a été rapporté que, dans quelques maisons centrales, 
les directeurs faisaient usage de diverses punitions non autorisées par les règle
ments, et dont plusieurs s’écarteraient des principes qui ont toujours dirigé 
l’administration; telles sont les punitions qui étaient connues autrefois sous 
les dénominations du p ilo n , de la cangue , des menottes derrière le 
dos, etc., etc. *.

* Y ov. toutefois ci-dessus page i 5 ,  note i .



1 6 0 CODE DES PRISONS.

J ’ai peine à  croire, je l'avoue, citoyen préfet, que les directeurs aient mé
connu à ce point les instructions qu’ils ont reçues. Quoi qu’il en soit, je désire 
que vous rappeliez au directeur de la maison centrale située dans votre dépar
tement qu’il ne peut êlre infligé d’aulres punitions aux condamnés que celles 
qui sont prévues par les règlements, et notamment par l ’arrêté disciplinaire 
du 10 mai 18 3 9 , et qu’aucune punition corporelle ne peut être appliquée, si 
ce n’est la mise aux fers, dans les cas prévus par l’article 614 du Code d’in
struction criminelle. Vous préviendrez en même temps le directeur que mon 
intention est de ne tolérer aucune infraction de la nature de celles qui m’ont 
été signalées et que je viens de rappeler.

Salut et fraternité.
L e  M inistre de l ’intérieur,

S igné  J .  Ü U F A D R E .

23  n o v e m b r e .  —  I n s t r u c t i o n s  pour le transfèrem ent des jeunes détenus 
par les voilures publiques, chemins de f e r ,  etc.

Monsieur le préfet, jusqu’à présent les jeunes détcui^des deux sexes, dont 
la dépense est à la charge du Trésor, ont été dirige!» sur les établissements 
d’éducation correctionnelle au moyen des voilures cellulaires. Ce mode de 
transfèrement, très-convenable et très-sûr pour les condamnés adultes, pré
sente quelques inconvénients en ce qui concerne les jeunes détenus. Ceux-ci, 
en effet, la plupart du temps, ne peuvent pas être directement conduits du lieu 
où ils ont élé jugés dans la maison où ils doivent subir leur peine ou rece
voir l’éducation correctionnelle; cet inconvénient provient de ce que la voiture 
cellulaire, sauf de très-rares exceptions, est obligée de prendre, dans les diffé
rentes prisons indiquées sur son itinéraire tracé à l’avance, les condamnés destinés 
aux bagnes ou aux maisons centrales. Il résulte de cet état de choses que-la 
translation des jeunes détenus d'un point à un autre entraîne une dépense 
assez élevée, et ne s’effectue pas avec toute la promptitude désirable, el, ce qui 
est plus fâcheux encore, c’est que les enfants attendent-quelquefois plusieurs 
semaines, dans les prisons départementales, le passage des voitures cellulaires. 
J ’ai pensé, Monsieur le préfet, qu’on remédierait à tous ces inconvénients en 
faisant transférer les jeunes détenus par les moyens de communication à l’usage 
du public. Plusieurs de ces enfants ont déjà été déplacés de cette manière; mon 
administration y a trouvé économie de temps et d’argent ; il ne reste donc plus 
qu’à généraliser cette mesure. M ais, auparavant, il m’a paru utile de vous 
adresser quelques instructions à ce sujet.

Aussitôt que vous aurez fait parvenir à mon ministère le dossier d’un ou de 
plusieurs jeunes délinquants, vous recevrez une dépêche désignant la maison de 
correction où ces enfants devront être détenus; vous donnerez des ordres im
médiatement pour qu’ils soient conduits à leur destination, soit dans une dili
gence, soit par le chemin de fer, soit même à bord d’un bateau à vapeur, sui
vant les circonstances. Lorsque vous aurez jugé convenable, pour un motif 
quelconque, de surseoir au transfèrement, je désire qu’il m’en soit référé dans

» V. ci-aprcs la c ircu la ire  du 18 ju ille t 1852.
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le .plus, bref déla isS i c’est, pour cause de maladie, vous annexerez à votre dér 
pêche un .certificat de'médeci n ; s’il arrive que l'enfant ne soit pas détenu dans 
la localité même .où il doit prendre' la diligence, ou qu’il soit peu éloigné de 
l ’établissement désigné dans la dépêche ministérielle, vous le ferez diriger suc 
l’un ou l’autre de ces points par la gendarmerie.

Les jeunes détenus,, je le sais, ne pourront pas toujours être conduite’3i- • 
rectement'à leur destination par la voiture publique; vous aurez à régler leur 
itinéraire en conséquence/ de manière à ce" qu’ils soient déposés, soit au chef- 
lieu du département où est située la maison de correction, soit dans l’arrondis
sement le moins éloigné de cette même maison. Dans tous les cas, il sera né
cessaire que vous fassiest connaître d’avance, ,au fonctionnaire de la localité où 
s'arrêtera l’enfant, le jour précis ou celui-ci se mettra en route. On aura, amsî 
le temps dé donner des ordres pour que le jeune‘détenu, sous la surveillance 
de l'autorité, soit confié à la gendarmerie, si la maison de correction est'à une 
faible distance, et même soit déposé, dans la maison d’arrêt .pour y passer;la 
nuit. Vos collègues et M M. les sous-préfets seront tenus, obligation qui est 
réciproque, de vous accuser réception de la dépêche par'laquelle vous leur 
aurez annoncé le départ d’un, jeune détenu. Quand celui-ci sera arrivé à sa 
destination définitive, vous devrez également en être informé. Il est inutile,'je 
crois, d’entrer dans dgugjgs amples,détails. Vous suppléerez, d’ailleurs, je.n’en: 
doute pas, aux lacunéÿltoi peuvent exister dans cette instruction, au fur et à 
mesure que la pratique vous les fera apercevoir. Je  dirai cependant quelques 
mots des précautions à prendre pour que le transfèrement s’exécute avec sécu
rité pour l’ordre public et pour les jejjnes détenus eux-mêmes.
■ Vous aurez souvent à faire transférer plusieurs enfants à la fois; il convien
dra alors, à moins qu’il n’y en ait qu’un seul ou trois au plus, de les placer, 
pendant le voyage, sous la surveillance d ’une personne de confiance ou même 
d’un agent de la force publique. Les filles devront toujours être accompagnées,1 
par des personnes de leur sexe; il n’y. aura donc jamais lieu, à moins de n é
cessité absolue, de les confier à la gendarmerie. Autant que possible, vous 
éviterez de les faire partir en même temps que les garçons; et, s’il y  avait 
grande économie à les comprendre dans le même voyage, des précautions de-; 
vraient êlre prises pour qu’il n’en résulte aucun inconvénient.

L e nouveau mode de transfèrement nesauraitêtresubstilué subitement et d’une, 
manière absolue à celui actuellement en usage; il arrivera même,.quoique 
rarement sans doiité, que vous a.y.ez à vous servir des voitures cellulaires pour* 
la translation des jeunes détenus réputés dangereux, ou pour ceux :atlejnis;de 
maladies contagieuses. Vous adresserez^ à cet effet, une réquisition au fondé* 
de pouvoirs de l’enireprise du transport cellulaire des condamnés, mais vous 
ne devrez recourir à cetle mesure qu’autant qu’il n’en résultera pas, pour le 
conducteur, la nécessité de. modifier son itinéraire, et surtout de faire un trajet 
à vide.

Il est essentiel, en effet, que ces trajets ne soient pas onér.eux pour le Tré
sor, Le nouveau mode indiqué dans la présente instruction n’atteindrait même 
qu’en partie le but que je me suis proposé, s’il ne devait pas donner lieu à des 
économies. Mon adminislration a préparé les moyens de les réaliser. Elle a 
obtenu de quelques administrations de voitures publiques et de chemins de fer 
des places à moitié prix pour les jeunes détenus. Vous pourrez sans doute 
traiter sur ces bases avec les entreprises particulières. Quoi qu’il en so it/je  
vous invile à prescrire toutes les dispositions nécessaires pour mettre immédia
tement en pratique le nouveau mode de transfèrement. Les frais de route et

H. 11
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de nourriture des jeunes détenus et de leurs surveillants seront réglés dans les 
bureaux dé mon ministère. Je  désire, Monsieur le préfet, que vous m’accusiez: 
réception de cette circulaire, et que vdus me fassiez part des observations dont 
elle vous aura paru susceptible.

Recevez, etc.
L e  M inistre de Vintérieur,

S i g n é  D u f a u h e .

25  n o v e m b r e .  —  A r r ê t é  du chej du pouvoir exécu tif r e la ti f  h F organi
sation de t  inspection générale des prisons et des établissements dé 
bienfaisance 1.

Le président du conseil des ministres, chargé du pouvoir exéctltif,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur,

Arrête :

Art. 1er. L’inspection générale des*services administratifs qui dépendent 
du ministère de l’intérieur comprend trois sections spéciales et distinctes :

La section dés prisons; '■>** •
La section des établissements de bienfaisance ;
La section des asiles d’aliénés.
2 .  Le personnel de l’inspection générale se compose d’inspecteurs généraux 

de l re et de 2 e classe, et d’inspecteurs adjoints.
3 . Le nombre des inspecteurs généraux est fixé ainsi qu’il suit :
Dans la section des prisons, 2  inspecteurs généraux de l Te classé, 3 de 2 e, 

2  inspecteurs adjoints et 1 inspectrice.
' Dans la section des établissements de bienfaisance, 2  inspecteurs généraux 

dfi l re classe, 4  de 2° et 2  inspecteurs adjoints.
Dans la section des asiles d’aliénés, 2  inspecteurs généraux de l 18 classé et 

1 inspecteur adjoint.
4 . Le traitement des inspecteurs généraux de l re classé est dè 6 ,0 0 0  fr.; 

celui dés inspecteurs généraux de 2e classe est de 4 ,0 0 0  fr.
Ils reçoivent, en outre, les frais de tournée, qui sont fixés, par jdiir, parlcilo* 

mètres parcourus. U n arrêté ministériel en détermine là quotité.
5 . Les inspecteurs généraux de l re classe sont choisis Exclusivement parmi 

les inspecteurs généraux de 2e classe ayant cinq ans d’exercice.
6 . Les inspecteurs généraux de 2 e classe sont choisis dans lés catégories 

suivantes :
1° -Poijr la section des prisons, parmi les inspecteurs adjoints qui comp

tent trois ans de nomination et qui ont concouru au service actif de l’in
spection;

Parmi les directeurs de maisons centrales de détention, après cinq années 
dé fonctions, dont une en qualité de directeur de l re classe;

E t parmi les sous-préfets, après cinq années d’exercice de leurs fonctions.
2° Pour la section des établissements de bienfaisance :

* V o ir  a r r ê té  d u  1 9  ju ifl 1849* Cea^avrètcs o n t  é té  m o d if ié  p a r  le  d é c re t d u  1 4  ja n 
v ier 18
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'Parmi lës inàpéctéüj’s adjoints et l'es sous-préfets, aux conditions défe'rmin'ées 
Ci-dessus';

Parmi les inspecteurs départementaux des établissements de bienfaisance', 
ayant exercé leurs fonctions, pendant dix ans, dans une circonscription où s'e' 
trouve au moins un établissement charitable, possédant au moins 1 0 0 ,0 0 0  fr. 
de revenu.

3° Pour là section des asiles d’aliénés :
Parmi les inspecteurs adjoints, docteurs en médecine, aux conditions déter

minées ci-dessus ;
Parmi les docteurs en médecine ayant exercé, pendant cinq ans, les fonctions 

dê'direcleur-médecin, de médecin en chef où de directeur dans un service pu
blic d’aliénés, comprenant au moins cent malades.

7 .  Les inspecteurs généraux de 2 e classe des sectioils des prisons et des 
établissements de bienfaisance pourront être choisis parmi les chefs des bureaux 
du ministère de l’intérieur, correspondant aux trois sections de l’inspection, 
après cinq ans d’exercice de leurs fonctions.

Service de l'inspection générale.

8 . Ghaque année, à partir du 1er mai, les inspecteurs généraux com
mencent leur tournée, conformément à l’itinéraire qui leur est iracé par le .mi
nistre;, el indépendamment des missions extraordinaires qui peuvent leur être 
confiées.

9 . L’inspection générale comprend, pour les inspecteurs généraux des 
prisons, les maisons départementales d’arrêt, de justice et de correction, les 
roaisons centrales de détention, les maisons d’éducation correctionnelle, ainsi 
que les colonies agricoles répressives de jeunes détenus, et autres établissements 
de répression; , .

Pour les inspecteurs généraux des établissements de bienfaisance, les hôpi
taux, hospices, les quai'tier’s d’aliénés qui y sont exceptionnellement annexés, 
les bureaux de bienfaisance, les services et colonies agricoles d’enfants trouvés, 
abandonnés et orphelins, les monts-de-piété, maisons de refuge, dépôts de 
mendicité, institutions dé sourds-muets et aveugles et autres établissements ’dé 
même nature;

Pour les inspcèteurs généraux dés asiles d’aliénés, les.asiles publics et pri
vés, les quartiers d’aliénés dans les hospices,et autres établissements de même 
nature.

1 0 . Dans ces divers établissements, et dans chacun, selon sa Spécialité, 
l’inspection générale, pour raçcorrçplissemçnt de sa mission, se;conforme , aux 
attributions déterminées par les ordonnances et règlements et les instructions 
ministérielles.

1 1 . Dans l’intervalle de leurs tournées, les inspecteurs généraux s’assem
blent au moins une fçis par semaine en conseil de section, et au moins une 
fois par mois en conseil général des sections réunies.

12. Les inspecteurs généraux des prisons, réunis en conseil de section-, 
sont appelés à donner leur avis sur les questions d’administration et d’organi
sation indiquées par le ministre ou soulevées par les rapports de l ’inspection, 
èt notamment sur les projets de construction et d’appropriation des prisons, sur 
la rédaction des cahiers des charges des entreprises, sur les projets de règle
ments relatifs à la discipline et à la police intérieure.

1 3 . Les inspecteurs généraux des établissements de bienfaisance, réunis en 
conseil de section, sont appelés à donner leur avis sur les questions d’adminis
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tration et d'organisation indiquées par le ministre, ou soulevées par les rap
ports de l’inspection, et notamment sur les règlements du service intérieur de 
tous les établissements soumis à leur surveillance, sur les traités à intervenir 
entre les commissions administratives, les directeurs et les communautés rer 
ligieuses, sur les projets de construction et d’appropriation des hospices et 
hôpitaux.

1 4 . Les inspecteurs généraux des asiles d’aliénés, réunis en conseil de 
section, sont appelés à donner leur avis sur les questions d’administration et 
d organisation indiquées par le ministre ou soulevées par les rapports de l’in
spection, et notamment sur les projets de construction et d’appropriation 
des asiles d'aliénés, et sur les règlements et la discipline de ces établisse* 
ments.

En ce qui concerne le service médical des prisons, iis ont Ja faculté d'assister 
aux séances de section des inspecteurs généraux des prisons, et prennent part 
aux délibérations de cette section toutes les fois qu'il s’agit de questions rela
tives à l’état sanitaire de ces établissements.

1 5 . Eli assemblée générale des sections réunies, les inspecteurs généraux 
sons la présidence du ministre ou de son délégué sont chargés de discuter toutes 
les questions relatives aux besoins généraux des services administratifs, qui leur 
sont renvoyées par le ministre, ou doni ils sont saisis par leur envoi des con
seils de section. ‘

1 6 . Les inspecteurs généraux des établissements de bienfaisance et des 
asiles d’aliénés seront, comme les inspecteurs généraux des prisons, soumis 
aux retenues, pour profiter du bénéfice des lois et règlements sur les re
traites.

17 . Le ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Fait à Paris, en l’hôtel de la présidence, le 25  novembre 1848 .
E . C w a i g n a c .

1 2  décembre. —  A r r ê t é  portant nouvelle fixa tio n  du traitement des
premiers gardiens, gardiens ordinaires et portiers, dans les maisons
centrales de force et de correction. (V . Circulaire du 1 8 .)

Le ministre de l ’intérieur, sur la proposition du secrétaire général,

Arrête :

Art. 1 er. Le traitement des premiers gardiens, dans les maisons centrales 
de force et de correction, est fixé à 1 ,0 0 0  francs dans les maisons on dans les 
quartiers affectés aux hommes, et à 0 0 0  francs dans les maisons ou quartiers 
affectés aux femmes.

2 . Le traitement des gardiens ordinaires ou portiers sera, savoir :
1° D e 8 0 0  francs dans les maisons de Gaillon , M elun , Nîmes et 

Poissy ;
2° De 7 0 0  francs dans celles d’Aniane, Beaulieu,'Cadillac, Clairvaux, 

Clermont, Embrun, Ensisheim, Eysses, Fontevrault, Haguenss, Limoges, 
Loos, Montpellier, Mont-Saint-Michel, Rennes, Riom et Vannes.

3 .  Le présent arrêté recevra son exécution à partir du 1er janvier 1$ 4 9 .
Paris, le 12  décembre 1 8 4 8 .

Signé  D u f a v r e .
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13 -1 6  décembre. —  Loi sur la contrainte pa r corps *.

Art. 1er. Le de'cret du 9  mars 1 8 4 8 , qui suspend l ’exercice de la contrainte 
par corps, cesse d’avoir son effet.

La législation antérieure sur la contrainte par corps est remise en vigueur 
sous les modifications suivantes.

T IT R E  I” .

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONTRAINTE PAR CORPS EN MATIÈRE CIVILS.

2 . A l’avenir, la contrainte par corps ne pourra être stipulée dans Un acte 
de bail pour le payement des fermages des biens ruraux.

3 . Les. greffiers, les commissaires-priseurs et les gardes du commerce se
ront, comme les notaires, les avoués , et les huissiers, soumis à la contrainte 
par corps, dans les cas prévus par le paragraphe 7 de l’article 2 0 6 0  du Code 
civil.

T I T R E » ,

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONTRAINTE PAR CORPS EN MATIÈRE COMMERCIALE.

4 . L’emprisonnement pour dette commerciale cessera de plein droit après 
trois mois, lorsque le montant d e là  condamnation en principal ne. s’élèvera 
pas à cinq cents francs ; après six mois, lorsqu'il ne s’élèvera p^s à mille,francs^ 
après neuf mois, lorsqu’il ne s’élèvera pas à quinze cents francs,;, ̂ ppè& ufl ail, 
lorsqu’il ne s’élèvera pas à deux mille francs.

L ’augmentation se fera ainsi successivement de trois mois en trois mois pour 
chaque somme en sus qui ne dépassera pas cinq cents francs, sans pouvoir ex
céder trois années pour les sommes"de six mille francs et au-dessus.

5 . Pour toute condamnation en principal au-dessous de cinq cents francs, 
même en-matière de lettre1 de ehïn^e et billet à :ôfdrey;ie'’jûgemï'ift pourra^sus- 
pendre l’exercice de l a ‘contrainte par corps, pendant trois1 ‘mois âtf plus'^à 
compter de l’échéance-de'la;dèttei ’ ; -  ; !i■’ ■ ’ ’

6 . À  l’avenir, les dispositions des articles 24  et 2 5  de la loi du 1-7 avril 
1832' seront'applicables aux’m ïttièr'eà'cifm m erciales.-i •>t i w . .î-t

. T IT R E  II I . '

' DISPOSITIONS COMMUNES 'AU* DETTES CIVILES ET AUX DETTES”' C'OMMËRCfÂLËS?'

>7. L e  débiteur contre lequel la contrainte par corps aura'été prononcé^ par 
^jugement des tribunaux civils ou 'de' cotnmercexonserverà tedroîc !d'’lfntei’jëlèr 
appel du chef de la contrainte, dans les trois jours qui suivront’l?empfisôitffi- 
.merit rou: la'recominàindationi ldrs1 même qu’il aurait acquiescé' aü!ljûgéinent 
et que les délais ordinaires de l’appel seraient expires .■'Le fdébïteû'rl'rèSfe'ra 
en état.

1 V. l'a rrê té  (tu p résident de la république, en date du  a 4  tnarj 1849, q u i modifie le 
ta r if  Uçs'fràis cn- raâ tière 'de -coB triin ic  pa r corp*. ’ -- ’
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T IT R E  IV.

D ISPO SIT IO N S RELA TIV ES A LA C O N TR A IN TE PA R C O R PS- I N  M A T IÈ R E  C R IM IN E L L E , 
C O R RE C T IO N N E L L E  E T  DE PO L IC E .

La durée de la contrainte par c o r p S j  dans les cas prçyus par l’article 35  
de la loi du 1-7 avril 1 8 3 2 , ne pourra excéder trqi? piois.

Lorsque les condamnations auront été prononcées au profit d’une partie ci
vile et qu’elles seront inférieures à trois cents francs, si le débiteur fait les 
justifications prescrites par l’article 39  de la même loi, la durée de l'empri
sonnement sera la même que pour les condamnations prononcées au profit 
de l'État.

Lorsque le débiteur de l’Etat ou de la partie civile ne fera pas les justifica
tions exigées par les articles ci-dessus indiqués de la loi du 17 avril 1 8 3 2 , et 
par le paragraphe 2  de l’article 4 2 0  du Code d’instruction criminelle, la durée 
de l'emprisonnement sera du double.

9 .  Si le débiteur a commencé sa soixante et dixième année avant le juge
ment, la contrainte par corps sera déterminée dans la limite de trois mois à 
trois ans.

S ’il a atteint sa soixante et dixième année ayant d’être écroué ou pendant 
son emprisonnement, la durée de la contrainte sera, de plein droit, réduite à 
la moitié du temps qui restera à courir.

La contrainte par corps en matière criminelle, correctionnelle et de simple 
police, ne sera exercée, dans l’intérêt de i’Elat ou des particuliers, contre des 
individus âgés de moins de seize ans accomplis à l’époque du fait qui a motivé 
la poursuite, qu’autant qu’elle aura été formellement prononcée par le juge- 
gement de condamnation.

T IT R E  V.

D ISPO SITIO N S G É N É R A L E S.

1 0 . La contrainte par corps ne peut être prononcée ni exécutée au profit 
de l’oncle ou de la tante, du grand-oncle ou de la grand’tante, du neveu 
ou de la nièce, du petit-neveu ou de la petite-nièce, ni des alliés au. même 
degré.

1 1 . En aucune matière, la contrainte par corps ne pourra être exercée 
simultanément contre le mari et la femme, même pour des dettes diffé
rentes.

Les tribunaux pourront, dans l’intérêt des enfants mineurs du débiteur et par 
le jugement de condamnation, surseoir, pendant une année au plus, à l!exé
cution de la contrainte par corps.

1 2 . Dans tous les cas où la durée de la contrainte par corps n’est pas dé
terminée par la présente loi, elle sera fixée par le jugement de condamnation 
dans les limites de six mois à cinq ans.

Néanmoins, les lois spéciales qui assignent à la contrainte une durée moindre 
continueront d’être observées.

T IT R E  VI.

D ISPO SIT IO N S T R A N S IT O IR E S.

13 . Les débiteurs mis en liberté par.suite du décret du 9 mars 1848 , et à
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l’égard desquels la contrainte par corps est maintenue, pourront être écroués 
4,e nouveau, à la requête de leurs créanciers, huit jours après une simple mi^e 
en demeure, mais ils profiteront des dispositions de la présente loi.

14; Les dettes antérieures ou postérieures au décret du 9 mars qui, d'après 
la législation en vigueur ayant cette époque, entraînaient la'Contrainte par 
corps, continueront a produire cet effet, dans les cas où elle demeure autorisée 
par la présente loi, et tes jugements qui l’auront prononcée recevront leur exé
cution, sous les restrictions prononcées par les articles précédents.

15. Dans les trois mois qui suivront la promulgation delà présente loi, 
un arrêté du pouvoir exécutif, rendu dans la forme de? règlements d’admi
nistration publique, modifiera le tarif des frais en matière de contrainte par 
corps. (V . l’Arrêté dii 2 4  mars 1 8 4 9 .)

18  décembre. —  C i r c u l a i r e  relative à  l’arrêté du  1 2 , partant nouvelle 
fixation  du traitement des premiers gardiens, gardiens ordinaires et 
portiers ,  dans les maisons centrales.

Monsieur le préfet, mon attention a été appelée sur l’insuffisance du traite
ment alloué, par l’arrêté ministériel du 19 décembre 1 8 3 5 , aux gardiens char
gés de la surveillance des condamnés détenus dans les maisons centrales de 
force et de correction; cet arrêté avait d’ailleurs pris pour base de la gradation 
des traitements l ’importance des établissements, et il ne m’a pas paru que 
cette base dût êtfe maintenue. En effet, les gardiens ne sont pas astreints à 
un service plus pénible dans les maisons centrales renfermant une population 
nombreuse que dans les autres, puisque le nombre de ces agents est toujours 
proportionné à celui des condamnés, et que, pour la fixation de ce nombre, il 
est également tenu compte des difficultés que la disposition des bâtiments peut 
opposer à la surveillance. J ’ai donc pensé qu’il était préférable de régler les 
traitements d’après un autre principe.

Il est hors de doute, en effet, que, dans certaines villes, les dépenses de 
nourriture et d’entretien sont plus onéreuses qu’ailleurs, et il m’a paru juste 
d ’allouer un traitement plus élevé aux gardiens des maisons centrales situées 
dans ces localités, et de fixer à un taux inférieur le traitement des gardiens qui 
se trouvent placés dans des contrées où leurs dépenses sont moindres.

Tel a été l’objet d’un arrêté que j’ai pris le 1.2 décembre courant, et dont 
vous trouverez ci-joint une expédition.

Vous remarquerez que le nouveau traitement alloué aux premiers gardiens, 
ainsi qu’aux gardiens ordinaires et portiers, courra à compter du 1 er janvier 
18 4 9 , Il va sans dire qu'ils, continueront de jouir des avantages qui leur 
avaient été accordés antérieurement, tels que la ration journalière de vivres, 
l’augmentation de traitement de 2 5  francs après cinq années de ser
vices, etc.

L ’amélioration apportée à la position des gardiens permettra d’exiger d’eux 
un service exact et consciencieux. Il permettra, en outre, en augmentant le 
nombre de candidats, de faire à l’avenic de meilleurs choix. Par cela même que 
j ’ai voulu que les emplois de gardien fussent mieux rétribués que par le passé, 
j’userai d’une sévérité plus grande envers ceux qui me seraient signalés comme 
étant au-dessous de leurs fonctions.

J ’ai des motifs dè croire que, dans la plupart des maisons centrales, le 
nombre des gardiens pourra êtee, ssdjiit sajis nuire à la surveillance, au moyen



d'une répartition plus intelligente du service. Je me réserve de statuer sur 
cet objet d’après vos rapports et ceux de l’inspection générale qui' aura lieu 
prochainement.

Recevez, etc, ,
L e M inistre de t  intérieur,

Signé  D u f a u b e .
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18  décembre. —  C i r c u l a i r e  relative aux  condamnés appartenant au  
culte protestant ou israélite détenus dans les prisons départementales 
ou dans les maisons centrales.

Monsieur le préfet, l’exécution des règlements concernant les condamnés 
qui se disent protestants ou I s r a é l i t e s ,  et qui doivent être, à  ce tjtre, transférés 
dans des établissements où ils puissent trouver des ministres de leur religion, 
a donné lieu récemment à des abus qu'il importe de faire cesser.

J ’ai remarqué, en effet, que quelques directeurs de maisons centrales ont 
accepté, sans examen sérieux, des déclarations de ctfltës qui ont été ensuite re
connues fausses. Ces déclarations ont motivé des ordres de transfèrement qui, 
en agglomérant sur un même point une population quelquefois dangereuse, 
ont donné naissance à de graves déiordres. Il a fallu, après vérification, faire 
opérer de nombreuses réintégrations. Ces mouvements irréguliers de con
damnés, en même temps qu’ils nuisent à la discipline générale, ont eu pour 
résultat de charger lé Trésor de dépenses inutiles.

J e  viens, à cette occasion, Monsieur le préfet, vous rappeler les prescrip
tions de l’arrêté du 6  mai 18 3 9  et de la circulaire du 2 8  mai 1 8 4 4 . Te lit 
condamné, à son entrée dans une maison centrale, est tenta de déclarer à quelle 
religion il appartient. L’administration supplée, si besoin est, à cette déclara1" 
tion; mais sou premier devoir est d’en constater l’exactitude. La conscience 
religieuse de tout détenu doit êlre respectée, mais il ne faudrait pas que cela 
permît à l’hypocrisie ou à la ruse de se procurer, au moyen de fausses indica
tions, des chances de fuite, ou bien encore qu!il en résultât cet inconvénient 
de réunir sur un seul point des éléments nombreux de désordre. ; 1

Veuillez donc, Monsieur le préfet, donner aux gardiens-chefs des prisons de 
votre département ou aux directeurs des.maisons centrales, s’il y a lieu,' des 
ordres précis pour que la vérification exigée par l’article 1er de l’arrêté du 
6  mai 18 3 9  soit faite très-scrupuleusement. Les bulletins numériques mensuels 
de la population des prisons départementales, les annotations des directeurs des 
maisons centrales dans les états du mouvement de la population de chaque éta
blissement, servent de base aux ordres de transfèrement émanés de mon admi
nistration. Il est donc nécessaire que ces bulletins ou'ces annotations he‘ con
tiennent pas d’erreurs. Les directeurs ou gardiens-chefs devront donc, à 
l ’avenir, s^èntoürer dé tous les moyens possibles de contrôle; J é  'désirey M on
sieur le préfet, que vous leur prêtiez, au besoin, votre concours, pour rèndïé 
cette vérification plus exacte et plus complète.

Recevez, elc.
L e M inistre de  l’intérieur,

- S igné  D u f a u r e .
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9  janvier. —  L oi sur le travail dans les prisons 1.

L’Assemblée nationale a adopté et le président de l’Assemblée promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Art. 1er. —  Le décret du 24  mars, dernier, qui a suspendu le travail dans 
les prisons et à l’égard des militaires en activité de service, est abrogé.

2 . Les produits fabriqués par les détenus des maisons centrales! de force et 
de correction ne pourrront pas être livrés sur.le marché en concurrence'avec 
ceux du travail libre.

3 . Les produits du travail des détenus seront consommés par l’E ta t, autant 
que possible, et conformément à un règlement d’administration publique.

4 . Dans le cas où le travail des détenus serait fait à l’entreprise,.les objets 
laissés pour compte à l’entrepreneur par l’Etat ne pourront être, livrés .sur le 
marchç qu’après une autorisation spéciale du tribunal de commerce dans la 
circonscription duquel est établie la maison centrale de force et de correction.

5. Les condamnés avancés en âge, infirmes, ou que le directeur reconnaî
trait ne pouvoirctre employés autrement, seront occupés à des travaux îlont 

Ja nature sera déterminée par un règlement d’administration publique, et les 
produits pourront être exportés ou vendus à l’intérieur. r ' ;

6 . Les dispositions des articles 2 , 3 , 4 et 5 de la présente loi sont appli
cables aux prisons départementales de la Seine; elles ne régiront point les mai
sons de correction pour les jeunes détenus.

Ces dispositions-ne seront exécutoires, dans les maisons actuellement sou
mises, ̂  une èiitreprise générale où'spéciale, qu’à l’expiration où a la résiliation 
des engagements contractés par l’Etat.

Délibéré èrfséa'nçê publique!3  Jàris, le 9. janvier. 1 8 4 9 . . . . . . .  • ■

; ' De 'Président et les 'Secrétaires de l ’Assemblée nationale,
' Signé  H e e c k e r e n , - L o u i S 'L - A f i S s È b k T ,

E s i i l e  P é a n , / F .  D e g e o r g e ,  J u j .e s  R i c h a r d .

7  février.^—»•hxxbtà présidentiel -sur le pensom el des' maisons'centrales.

•' • • .................. -AU- «O U - -DU- -PEUPLE' ^FRANÇAIS. : ' - -

Le; Président de la -République-,- • ' ' .........................................

,Sur la proposition du minis^re^seccétaire d’Etat^de l’i n t é r i e u r , , - ■.

, ■. Arrête- . -.'i -• n ^ ' ■" ■'

Art. 1 er. Les agents préposés a l’administration, à la gardé et'aux services 
spéciaux, des .maisons centrales de force et de correction; sont rioMriJés j>ar l'e 
ministre secrétaire d’Etàt de l’intérieur, qui règle leurs attributions et 'prononce 
leur révocation; ' 1
 ______________._______________ ._____________________ • "■ ■ ■ - • ' : I
~’K - 1  1 ' " r ?  v »  : : ;. . »... i n*. - ü ' S  - \  \  5 ' ,Tr '

• Cette lo iaé tc  abrogée par le décret du î 5  fétricr i 8Î 2. (V. Circulaire du ïO août i8 5 u .)

■ ‘
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2 . Le cadre des agents préposés à l’administration et à la garde des maisons 
centrales se compose de :

D ire c te u rs ,
Inspecteurs,
Greffiers,
Commis aux écritures,
Gardiens-chefs.

3 . Les services spéciaux de ces maisons sont confiés à des .
Aumôniers ou ministres des cultes reconnus par l’Etat,
Docteurs en médecine ou en chirurgie, *
Pharmaciens,
Instituteurs.

4 . Le cadre des agents sera réglé pour chaque maison par un arrêté du mi
nistre de l’intérieur. (V . ci-après l’Arrêté du 10 mars.)

5 .  Dans les maisons où il sera établi une régie au compte de l’Etat, il pourra 
être nommé un économe et un teneur de livres.

Le traitement de ces employés sera fixé par l ’arrêté de nomination.
6 .  Dans les maisons où les jeunes détenus seront appliqués aux travaux 

agricoles, il sera nommé un instituteur spécial. Son traitement sera également 
fixé par l’arrêté de nomination.

Il pourra en outre être nommé, dans ces maisons, un 2e inspecteur.
7 . U n architecte ou inspecteur des bâtiments pourra être attaché au service 

de chaque maison centrale qui ne sera pas située au chef-lieu du département. 
Le traitement de ces agents sera fixé par l’arrêté de nomination.

8 . Le traitement des employés des maisons centrales est fixé ainsi qu’il 
suit :

(l r0 classe 
2e classe 
s5® classe

classe 
2 e classe.
5 e classe.

< * < * »    {

!j r<‘ classe 
2 e classe.

/  l re classe
G . m ü e n s - c h e f s , , , . .............. . . . . < 2e classe.

(,3e classe.
Aumôniers, médecins, ch irur- / l re classe 

giens’, pharmaciens, institu* j 2 e classe, 
teurs...................................... . . .  (,3e classe.

9 . Les directeurs, inspecteurs, greffiers et commis aux écritures sont tou
jours employés internes. Lorsque les aumôniers, ministres des différents cultes, 
instituteurs, médecins, chirurgiens, pharmaciens, seront employés externes, 
leur traitement sera fixé par l’arrêté de nomination.

1 0 . Les employés internes jouiront d’un logement et des fournitures de 
combustibles déterminées par ies règlements. Les employés externes n’auront 
pas droit au logement ni auxdites fournitures.

1 1 . Les employés actuellement en fonctions, dont l’emploi n’est pas com

5 .000  fr .
4 .500
4 .000

3.000 
2 ,300
2.000
1,800
i;6b0
1.500 
1,200 
1,000
1,800
1,S£>0..
1,200
1,800
1.500 
1,200 :
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pris dans l'article 8 , conserveront leur position jusqu’à ce qu’ils aient reçu une 
nouvelle destination.

1 2 . Nul ne pourra être promu à une classe supérieure, s’il n’a au moins 
deux années de service dans celle à laquelle il appartient.

13 . Nul ne pourra être promu à un emploi supérieur, s’il ne compte au 
moins deux années de services dans celui qu’il remplit.

Toute personne admise à un emploi prend rang dans la dernière classe de 
cet emploi, sauf le cas où le traitement attaché à l’emploi qu’il remplissait im
médiatement avant, serait supérieur à celui de la dernière classe de l’emploi 
auquel il aura été nommé dans le service des maisons centrales.

14 . Nul ne peut être admis à l’emploi de commis aux écritures s’il n’est 
âgé de 2 0  ans, ét s’il n’a accompli un surnumérariat de deux années dans les 
bureaux des maisons centrales.

1 5 . Sont dispensés du surnumérariat et admissibles à tous les emplois admi
nistratifs des maisons centrales :

1° Les licenciés en droit, après deux ans de grade;
2° Les employés des services spéciaux des maisons cen

trales;
3° Les employés des prisons départementales;
4°  Les employés rétribués des administrations publi

ques ;
5°  Les militaires qui justifieraient de sept années de service.,
16 . Les instituteurs des maisons centrales devront être pourvus d’un brevet 

de capacité.
Les pharmaciens devront être reçus par les jurys d’admission.
Les instituteurs agricoles devront avoir été reconnus capables, après cxaqiftt, 

par une commission nommée à cet effet par le ministre de l’intérieur.
1 7 . Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont et demeurent 

abrogées.
1 8 . Le ministre secrétaire d’Etat de l ’intérieur est chargé de l’exécution du 

présent arrêté- •

Fait à Paris, à l’Elysée-National, le 7 février 1 8 4 9 .

Signé  L .-N . B O N A P A R T E .

7  mars. —  C i r c u l a i r e  portant envoi de T arrêté du Président de la  
République du 7 Jêvrier sur le personnel des maisons 'centrales. ' '

Monsieur le préfet, j’ai l’honneur de sous transmettre ci-joint ampliation 
d’un arrêté du Président de la République, en date du 7 février dernier, 
contenant une nouvelle organisation du personnel des employés des maisons 
centrales.

Cet arrêté reproduit en grande partie les dispositions de l’ordonnance du 
17 décembre 1 8 4 4 , relatives à l’admission aux emplois et à l’avancement des 
employés. Je n’ai rien à ajouter aux instructions qui ont accompagné l’envoi 
de cette ordonnance. J ’ai seulement à vous entretenir des modifications appor
tées à l’ancienne organisation. Et d’abord vous remarquerez que l’emploi de 
sous-directeur est supprimé; C’était une création que n’ont pas justifiée les exi
gences du service, et l’expérience a démontré que c’était souvent même une 
cause de tiraillements dans l'administration des maisons centrales.

Après 
deux années 

de service.
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L ’administration, au surplus, n’a pu avoir la pensée de porter atteinte à 
des droits acquis. En conséquence, il résulte seulement de la disparition des 
sous-directeurs dans la nomenclature des emplois que leur suppression existe 
en principe; mais elle ne sera réalisée qu’au fur et à mesure des extinctions, 
soit par avancement, soit au moyen d’une nouvelle position donnée à ces em
ployés.

L’ordonnance de 184 4  avait réglé à 6 ,0 0 0  francs la première classe de 
l'emploi de directeur. L ’arrêté ci-joiut la réduit à 5 ,0 0 0  francs, le minimum 
restant le même (4 ,0 0 0  fr.), et la deuxième classe étant fixée à 4 ,5 0 0  francs. 
J ’ai pensé que les nouvelles fixations seraient une rémunération suffisante des 
services de ces fonctionnaires, surtout si l’on considère qu’ils ont la jouissance 
gratuite d’un logement, et qu’il leur est alloué annuellement des fournitures 
assez importantes de combustibles.

Les directeurs qui jouissent actuellement du traitement de 5 ,0 0 0  francs se 
trouvent naturellement être de première classe, et ce depuis l ’époque à laquelle 
le traitement de 5 ,0 0 0  francs leur a été alloué.

Si les émoluments des directeurs ont subi une réduction, ceux des autres 
employés du service adm inistrai ont été généralement améliorés. Ainsi, la 
première classe des inspecteurs a été élevée de 2 ,5 0 0  à 3 ,0 0 0  francs; le trai
tement des commis aux écritures pourra être porté à 1 ,5 0 0 'francs. Quant aux 
greffiers-comptables, leur maximum de traitement est resté le même, il est 
vrai, mais le taux de la dernière classe de leur grade a été augmenté. J ’çxami- 
nerai ultérieurement quels sont ceux de ces derniers employés qui, n’ayant 
présentement qu’un traitement de 1 ,4 0 0  francs, devront être admis à profiter 
de celui de 1 ,6 0 0  francs; mais je dois expliquer que cette augmentation ne 
sera accordée que lorsque des économies résultant de suppressions d’empjoi 
permettront de le faire sans accroître le total de la dépense du personnel.,

EnGn, Monsieur le préfet, la disposition de l’ordonnance de 18 4 4 , qui per
mettait de mettre les employés des maisons centrales en disponibilité avec la 
moitié de leur traitement, n’ayant pas été conservée dans l’arrêté du 7 février, 
il serait maintenant hors de mon pouvoir de prendre yn.e semblable mesure. 
Toute proposition qui me'serait faite à ce sujet ne pourrait donc pas être 
accueillie. -

Telles sont, Monsieur le préfet, les principales dispositions de l’arrêté du 
7 février, sur lesquelles j’ai cru devoir-appeler votre attention. J ’ajouterai ce
pendant, afin de prévenir des demandes que je suis formellement déterminé 
à repousser, que les directeurs des maisons centrales exclusivement affectées 
aux femmes ne pourront prétendre qu’au traitement de la troisième1 classe, 
quelle que soit d’ailleurs la durée' de leurs services. Il en sera de mêrne-,des 
inspecteurs des inêmes établissements. Tout aù plus me décTdefai-jé à accorder 
à ces derniers employés le traitement de la deujrième classe de leur grade, 
lorsqu’ils compteront' un nombre d’années'de sérvices'suffisants pbur'iiibtivér 
cette mesure. 11 serait injuste, en effet, d’âcçorder à des employés dont la tàcfîe 
est teâUcoup plus facile lé mêific traitement que celui qui èsf alliiuç à des em
ployés astreints à un travail'èt à des soins de tous les instants.

Recevez, etc.
L e  M inistre de F intérieur,

L. F a u c h e r .
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7  m a r s .  —  C i r c u l a i r e  portant envoi d ’un nouveau modèle d ’état tr i
m estriel de population des prisons départementales.

Monsieur le préfet, les étais de population des prisons adressés à motf‘mi
nistère totts les trois mois, en 'exécution d’une instruction du 2 4  décembre 
1 8 1 9 , ne spn,t plus en harmonie avec les dispositions de la loi du 10 mai 
1838 relativesàla classification des dépenses départementales, et avec celles de 
la loi de finances du 1 0  juillet 1 8 4 0 , qui ont fait passer, du budget des dépar
tements à celui de l’Etat, les frais d’ëntrêtien des jeunes délinquants retenus 
pour plus d’une année.

J ?ai fait; en conséquence^ dresser le modèle d’üti nouvel état 'que M M .-les 
préfets auront à m'envoyer dorénavant, pour faire Connaître 1e nombre des dé
tenus de diverses catégories, renfermés, le dernier jour du trimestre, dans cha
cune des prisons de leurs départements.

S ’il existe une maison Centrale de force et de correction dans celai que vous 
administrez, la population de cet établissement ne devra pas figurer sur l'état 
dont il s’agit, qui concerne uniquement les prisons départementales, c'est- 
à-dire les maisons d’arrêt, de justice et de correction, et les dépôts de 
sûreté.

. L’envoi de cet état ne dispensera point les gardiens-chefs des diverses mai
sons d’arrêt et de justice de m’adresser, comme par le passé, les états mensuels 
de la population de ces prisons, dont j’ai besoin pour régler le transfèrement 
des condamnés à leur destination pénale.

Recevez, etc.
L e M inistre de T intérieur,

L . F a u c h f .r .

8  mars. —  C i r c u l a i r e  confidentielle relative à  la  surveillance à  exer
cer sur la conduite privée des directeurs et autres employés des maisons 
centrales.

Monsieur le préfet, le directeur d’une maison centrale de force et de correc
tion vivait en concubinage, détruisant ainsi l’autorité morale qu’il devait exer
cer sur ses subordonnés. Un autre directeur, abusant de son pouvoir à l’égard 
de son inférieur,’avait obligé le greffier-comptable de la maison qu’il dirigeait 
à lui remettre, sur les fonds de l’Etat, une somme qu’il employait à ses besoins 
personnels. -

Je  n’ai pas hésité à prononcer la révocation de ces deux employés. C’est 
vous dire, Monsieur le préfet, quelle importance j’attache à ce que les fonc
tionnaires chargés de l'administration des établissements pénitentiaires joignent 
à une intelligente fermeté, condition indispensable pour remplir convenable
ment leurs fonctions, les qualités de moralité sans lesquelles ils ne sauraient 
obtenir le respect des préposés sous leurs ordres.

J e  vous invite, en conséquence, Monsieur le préfet, à exercer une surveil
lance active sur la conduite du directeur et des autres employés de la maison 
centrale d

Si vous appreniez quelque fait qui fût de nature à porter atteinte, non- 
seulement à leur moralité, mais encore à leur considération, je désire' que vous



m’en informiez immédiatement par un rapport confidentiel. Je  ne tarderais pas 
à prendre à leur égard telle mesure de sévérité qui serait nécessaire.

Recevez, etc.
L e M inisire de l'intérieur,

Signé  L é o n  F a u c h e r .
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9  mars. —  A rrêté  du Président de là  République concernant les exé
cuteurs des arrêts criminels. (V . Décret du 2 6  juin 1 8 5 0 .)

Le Président de la République,

Yu les décrets des 13 ju illet 23  novembre 1 7 9 3 , et l’article 115 du dé
cret du 18 juin 1811 ;

Vu la loi du 28  avril 1 8 3 2 , contenant des modifications au Code pénal et 
au Code d’instruction criminelle;

V u l’ordonnance du 7 octobre 1832;
Vu enfin le décret du 12 avril 18 4 8  portant abolition de la peine de l’ex

position publique des condamnés;
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice;
Attendu que, par suite des modifications apportées par la loi du 28  avril 

183 2  et par le décret du 12 avril 18 4 8 , le service des exécuteurs des arrêts 
criminels se trouve considérablement restreint, et qu’il y a lieu, par consé
quent, d'apporter de nouvelles économies dans la dépense que ce service 
occasionne,

Arrête :

Art. 1 er. Il n’y aura plus qu’un exécuteur en chef dans le ressort de chaque 
cbür d’appel; il sera placé dans là ville où siégé la èoür.

Dans les départements du ressdrt autres que celui ciîi là cour est établie, il 
y aura un exécuteur-adjoint, qui sera en résidence dans la ville où siege la cour 
d’assises.

2 .  Les aides sont supprimés.
N II en sera néanmoins conservé deux dans le département de la Seine, et un 
danâ le département de la Corse.

3 . Les gages des exécuteurs en chef sont fixés ainsi qu’il suit ;
5 .0 0 0  francs à Paris ;
4 .0 0 0  francs à Lyon;

t ,0 0 0  francs à Bordeaux, Rouen et Toulouse;
nïïn, 2 ,4 0 0  francs dans les vingt-deux autres villes où siège également une 

cour d’appel.
Les gages des exécuteurs-adjoints sont fixés à 1 ,2 0 0  francs.
Les gages des trois aides conservés restent fixés à 1 ,0 0 0  francs dans le dé

partement de la Seine, et à 8 0 0  francs dans le département de la Corse.
4 . Il pourra êlre accordé un secours alimentaire aux agents supprimés, 

soit sur le produit des économies résultant des mesures ci-dessus, soit sur la 
somme de 3 6 ,0 0 0  francs mise à la disposition du ministre de la justice par 
l’article 116 du décret du 18  juin 1811.

5 .  Le présent arrêté recevra son exécution à partir du 1 er mai prochain.
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6. L’ordonnance du 7  octobre 1 8 3 2  continuera d'être observée en ce qui 
concerne les dispositions qui ne sont pas contraires au présent arrêté.

.7- Le garde des sceaux, ministre de la justice, est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

10  mars. —  A r r ê t é  portant fixation du cadre des employés des maisons
centrales *.

AU NOM DU PEU PLE FRAN ÇA IS,

Le ministre de l’intérieur,

Vu l’article 4 de l’arrêté du Président de la Républiquè, en date du 7  fé
vrier 1 8 4 9 , sur le personnel des maisons centrales de forcé.et de correction, 
portant : .

t Le cadre des agents sera réglé, pour chaque maison, par un arrêté du 
ministre de l'intérieur; »'

Sur la proposition du secrétaire général,

Arrête :

Le cadre des agents des maisons centrales de force et de correction est réglé 
ainsi qu’il suit :

MAISONS. EM PLOYÉS . 1

Si le s  em p loyés 
s o n t . 

in te rn e s  
ou 

ex te rn es .

ÛBSEHVATIOXS.

In te rn e .
Id .
Id .

A n ia n e .......................
1 1 In s t i tu te u r  ............................
( 1 C om m is aux  é c r i tu r e s . . .

Id .
Id .
Id .

' 1 A um ônie r c a th o l i q u e . , . . . Id .
Id .
id .

«

I d .
Id .

Be a u m e u ..................
i 1 I n s t i t u te u r .............................
J 1 C om m is aux  é c r i tu re s  . . .

Id .
Id .
Id .

E x te rn e .
In te rn e .

I d .  •
Id .

1

» Dans ce cadre , la maison de G erm an t m anque, —  V oir, su r cet a rrê té , la  circu 
taire du l 6 ju ille t 1849 .
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MAISONS. EM PLOYÉS.

S i les em ployés 
son t 

in te rn e s  
ou

e x te rn es ..

•OBSERVATIONS.

In te rn e .
Id .
Id .

- Id .
Ca d il l a c ..................

Id .

In te rn e .
Id .
Id .
Id .

Cl a ir v a u x ..............
1 i  In s t i tu te u r ..............................
' 2  C om m is au x  é c r i t u r e s . . . .

Id .
Id .
Id .
Id .

E x te rn e .
Id .
Id .
Id .

I n te rn e .
Id .
Id .
Id .
Id .E m b r u n , ...................

i 1 I n s t i tu te u r .............................
| i  C om m is au x  é c r i tu r e s . . . .

Id .

n  t e r n e .  
Id . 
Id .

t

In te rn e .
Id .
Id .
Id .
Id .
Id. . 

E x te rn e . 
In te rn e . 
E x te rn e .

Id .
In te rn e .

Id .

EXSISHEIH...............

1 I n s t i t u t e u r . ; . . . .........
1 1 C om m is a u r  é c ritu re s . . .  
] i  G a rd ie n -c h e f ...* .................

-1

Id .
Id .
Id .
Id .
Id .

E x le rn e .
E y s s e s ........................

1 I n s t i t u te u r . . . -........................
|  2 Com m is aux é c r i tu re s . . . .

E x te rn e .
In te rn e .

Id .
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MAISONS. EM PLOYÉS.

Si les em p lo y és  
so n t 

in te rn es  
ou 

e x te rn es .

FotfTEYRAULT.

i  D i r e c t e u r .............................
1 In s p e c te u r .........................
i  G re ff ie r ...............................
i  A gen t co m p tab le ............ .
1 In s t i tu te u r ..........................

1 2 C om m is aux  éc ritu re s .,
1 G a rd ien -c h e f ................. . .

I 2  S u rn u m é ra ire s ...........
2 A u m ô n ie rs .......................
1 M é d e c in .   ......................
1 C h iru rg ie n .......................
1 P h a rm a c ie n .....................

G a i l l o x .

1 D ir e c le u r ..........................
i  In s p e c te u r .........................
i  G re f f ie r ...................  —
l  A gent co m p ta b le ...........
1 I n s t i t u te u r ......................
2 C om m is aux é c ri tu re s .
1 G ard ien -ch ef....................

I 1 S u rn u m é ra ire .................
2 A u m ô n ie r s ......................
i M édecin .............................
i  C h iru rg ie n .......................
1 P h a rm a c ie n .....................

ITa g u e n f .a u .

i P i re c te u r ....................
1 In s p e c te u r .................
i G reffier-com ptab le .
1 S u rn u m é ra ire ...........
1 A u m ô n ie r...................
i  P a s te u r  p ro te s ta n t. 
1 M éd ec in ......................

LIMOGES.

i  D ire c te u r ............................
1 In sp e c te u r ..........................
\ G re ffie r-c o m p ta b le ........

I 1 i n s t i t u t e u r . . . . .................
< I C om m is aux  é c r i tu r e s .
i i  G ard ien -ch ef .....................
] \ S u rn u m é ra ire ...................

1 A u m ô n ie r ...........................
1 M édecin ...............................
1 P h a r m a c ie n ......................

L o o s .

i  D ire c te u r ..........................
i in s p e c te u r ........................
1 G reffier..............................
i  A gent c o m p ta b le .........
4 In s t i tu te u r ........................

1 2  C om m is aux é c r i tu re s .
1 G ard ien -ch ef..................

I 2 Surnum éraires .
2 A u m ô n ie rs ......................
4 M é d ec in . .
i  C h iru rg ie n .......................
i  P h a rm a c ie n . . .................

In te rn e .
fd.
Id .
Id .
Id .
id .
Id.

E x te rn es .
I n te rn e s .

Id .
Id.
Id.

In te rn e .
Id .
Id .
Id .
Id .
Id .
Id .

E x te rn e .
In te rn es .

Id.
Id .
Id.

In te rn e .
Id .
Kl.

Externe.
In te rn e .
E x te rn e .
In te rn e .

In te rn e .
Id.
Id.

E x te rn e .
In te rn e .

Id.
E x te rn e .
In terne .
E x tern e .
In te rn e .

In te rn e .
Id.
Id.
Id.
Id .
Id.
Id.

E x te rn e s .
In ternes.

Id.
Id.
Id.

OBSERVATIONS

12
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MAISONS. EM PLOYÉS.

Si le s  em p lo y és  
son t 

in lc rn e s  
ou 

ex ternes-

OBSERVATIONS.

*

1 D ire c te u r ................................ In te rn e .
/ 1 In s p e c te u r .............................. Id .
1 i  G reffier co m p ta b le ............ Id .
1 t I n s t i t u te u r .................. .. E x te rn e .

MELUN........................ 1 2 Com m is a u x  é c r i t u r e s . . . . In te rn e s .

t 1 S u rn u m é ra ire ....................... E x le rn e .
f  1 A u m ô n ie r ............................... In le rn e .

1 M édecin ................................... E x te rn e .
\ 1 P h a rm a c ie n ........................... In te rn e .

j  i  D ire c te u r ................................ In te rn e .
1 1 In s p e c te u r .............................. Id .
1 i G reffier com D tab le ............. id .

MONTPELLIER......... \ i  Com m is au x  é c r i tu r e s . . . . Id .
f  1 A um ôn ie r................................ Id .
\ i  M édecin .............................. ..
1

E x te rn e .

! i  D ire c te u r ................................ In te rn e .
|  1 In s p e c te u r .............................. Id .
1 i  G reffier c o m p ta b le ............ Id .
\  i  I n s t i tu te u r ............................. Id .

Mo n t -S t -M ic h e l . . /  i  C om m is au x  é c r i t u r e s . . .. Id .
] 1 G ard ien-chef.......................... id .
I  1 A um ôn ie r................................ Id .
f 1 M édecin .................. ................ Id .

* 1
1 P h a rm a c ie n ........................... Id .

/ 1 D ire c te u r ................................ In te rn e .
/ 1 In s p e c te u r ..........., ................ Id .

i  G reffier-com ptab le ............. Id .
1 1 In s ti tu te u r .............................. E x te rn e .
1 i  Com m is aux  é c r i t u r e s . . . In te rn e .
! i  G a rd ien rc h e f......................... Id .

£> IM E S .....................
1 -t A u m ô n ie r ca th o iiq u e ........ In te rn e .
/  i  P a s te u r  p ro te s ta n t.............. E x te rn e .
f 1 R a b in ....................................... Id .

1 M édecin.................. *.............. Id .
\  1 P h a rm a c ie n ...........................
i

In te rn e .

1
i 1 D ire c le u r ................................ In te rn e .
[ i  In s p e c te u r .............................. Id .
1 1 G reffie r-co m p tab le ............. Id .
1 1 I n s t i t u te u r ............................. E x te rn e .

POISSY........................ ( i C om m is aux  é c r i t u r e s . . . . In te rn e .
J i  S u rn u m é ra ire ....................... E x te rn e .
/  1 A u m ô n ie r............................... In te rn e .
f 1 M édecin ................................... E x te rn e .

1 P h a rm a c ie n ........................... In te rn e .

1 D ire c te u r ............................... In te rn e .
1 In s p e c te u r .............................. I d .

. i  G re lfie r-co m p tab le ............. Id .
1 1 In s t i tu te u r ............................. E x te rn e .

R e n n e s ...................... < 1 Com m is aux é c r i t u r e s . . . . In le rn e .
J 1 G a rd ie n -c h e f . ........................ Id .
/  1 A u m ô n ie r............................... Id .
[ 1 M édecin.................................. E x le rn e .
\ \ P h a rm a c ie n ...........................
I

In te rn e .

I
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MAISONS. EM PLOYÉS.

Si le s  em ployés 
so n t 

in te rn e s  
ou

cx le rn e s .

OBSERVATIONS.

Id .
Id .
Id .

RiOM............................ 1 1 C om m is aux  é c r i t u r e s . . . . id .
Id .

E x te rn e .
-

Externe*
In te rn e .

I
1

Id .
I d .
Id .

E x terne .
1

Paris, le 10  mars 18 5 9  *.
Signé  L é o n  F a u c h e r .

19 juin. —  A r r ê t é  partant fix a tio n  des arrondissements d'inspection 
des inspecteurs généraux des prisons.

Le ministre de l’intérieur,

Vu l’article 8  de l’arrêté du chef du pouvoir exécutif, en date du 2 5  no
vembre 18 4 8 , concernant l’inspection des établissements de bienfaisance et 
des prisons,

Arrête :

'A r t. 1er. Le territoire de la République est divisé, pour l’inspection géné
rale des prisons, en cinq arrondissements, savoir :

1er arrondissement ou du Nord;
2 B —  ou de l’Est;
3e —  ou du Sud;
4 e —  ou du Sud-Ouest j
5e —  ou de l’Ouest.

2 . Chaque arrondissement d’inspection se partage en deux subdivisions, 
comprenant chacune :

1° Toutes les maisons centrales de force et de correction .de l'arrondisse
ment d’inspection;

2° Toutes les maisons d’éducation correctionnelle ;
3° Environ là moitié des maisons d’arrêt, de justice et de correction, suivant 

les itinéraires ci-après déterminés.
A moins de décision contraire, les prisons seront inspectées dans l’ordre ré

glé par ces itinéraires.

1 Y uïr, pour l’exécution de cet a rrêté , la c irculaire c i-ap rès  du 1 6 ju ille t 1849 .
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3 . Le premier arrondissement d'inspection comprend les maisons centrales de Poissy, Clermont, Loos. —  Il se subdivise conformément au tableau ci-dessous :

P R E M IÈ R E  S U B D IV IS IO N , D E U X IÈ M E  S U B D IV IS IO N .

IT IN É R A IR E S .
NOMBRE

d'établisse
ments.

NOMBRE
de

kilomètres.
OBSERVATIONS.! ITIN ÉRA IRES.

NOMBRE
d'établisse

ments.

NOMBRE
de

kilomètres.
OBSERVATIONS-

41 8 k . S o rtie  de P a ris . 1 35 8 k . S o rtie  de P a ris .
1 50 1 52

91 4 k . S o rtie  de R ou en . 1 33
1 84 1 42

26 1 75 4 k . S o rtio  d’O rléan s .
1 36 1 38

36 1 131
1 34 4 k . S o rlie  d 'A m iens. 1 40
1 33 1 32
1 35 2 k . S o rtie  d ’A rras . 1 40
1 30 1 53

38 1 - 56
1 10 1 3 i
1 -2 k . S o rtie  de L ille .

2 k . S o rtie  de V alenciennes.
1 47

{ 49 25
t 0

66 1 29 4 k . S o r tie  d e  V ersa illes.
1 35

i 29 80
i 2 i 2 k . S o rtie  de M éziéres. 1 39 4 k . S o rtie  de R ouen .
i 43 1 52

KO 1 110 4 k .  S o rtie  du H av re .
i 44 1 45 2 k . S o rtie  de D ieppe .

4 41 1 53
M etz....................................................... 28 1 43

i 79 2 k . S o rtie  de Metz. i 37
i 60 1 51

50
53
27
27

1 51
1 * l 47

1 48
1 4 k . S ortie  de N ancy . i 12 2 k . S o rtie  d e  L ille .
1 50 1 43
{ 34

50
1 28 2 k . S o rtie  d e  D ouai.

i 1 40
1 33 1 33
1 44

66
t 53 2 k . S o rtie  de S a in t-Q uen tin .

1 1 38
1 31 1 32
i 37 { 37
1 28 2 k. S o rtie  de R eim s. 1 32
1 47 1 32

98 8 k . E n tré e  à P aris . 51 8 k . E n trée  à  T aris .

47 1,774 44 1,884

E nsem ble  40 localités  com pren a n t 4? é tab lissem en ts . Ensem blo  40 localités  com pren a n t 41 é tab lissem en ts .
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4 .  Le deuxième arrondissement d’inspection comprend'les maisons centrales deClair-

1 8 2  CODE DES P R IS E S . 1 8 4 9 . —  19  JUIN. 183

E st .

k Ha^uenau, Ensisheiin. —  Il se subdivise conformément au tableau ci-dessous :
• O  1 __

P R E M IE R E  S U B D IV IS IO N .

IT IN E R A IR E S .

N o g en t-su r-S e in e .............................
A rc is* su r-A u b e ................................
B a r - s u r -A u b e ...................................
C la irv au x  (maison centra le).........
V assy.....................................................
S a v e rn e ................................................
H ag u cn au  (maison centrale) .........
W is s e m b o u rg ...................................
S tra s b o u rg ..........................................
S c h e le s ta d t.........................................
C o lm a r..................................................
E n s ish e im  (m aison  cen tra le). . . .
A ltk irc h ................................................
B e lfo r t..................................................
M on tb c lia rd ........................................
B aum e-lcs-D am es...................
B esançon .............................................
P o n ta r l ie r ............................................
S a in t-C lau d e .......................................
G ex .........................................................
N a n tu a ..................................................
B e l l e y . . . . ' . .........................................
T o u rc o in g ............................................
V ie n n e ..................................................
L y o n ......................................................

V il le f r a n c h e ......................................
M àcon...................................................

T o u r n u s ...............................................
L o u h a n s ...............................................
C h â lo n -su r S aô n e ............................
B ea u n e .................................................
D ijon ......................................................
S e m u r ...................................................
C h â til lo n -su r -S a ô n e ......................
B a r-s u r-S e in e ....................................
T ro y e s ..................................................
P a r is .....................................................

NOMDRE
d’é tab lisse

m e n ts .

43

NOMBRE
de

k ü o m è tro s .

115
53
59
21
68

206
55
30
59
48 
23 
20 
40 
5i 
18
49 
51

59 
93
79 

03
80
60 
73 
35
37
38
30 
£8
37 
51
38 
73 
51

31 
33

175

2,058

OBSERVATIONS.

8 k . de P aris .

4 k . Soriio  de S tra sb o u rg .

1 k . de B esan ço n .

4 k . E n tré e .
8 k . S o rtie  de L yon.

4 k . S o rtie  de T ro y es  e l 8 k . 
e n tré e  à  P a r is .

E nsem b le  36 localités  co m prenan t 43 é tab lissem en ts . E nsem b le  5 i lo.calités co m p ren an t 40 é tab lissem en ts
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5 .  Le troisième arrondissement d'inspection comprend les maisons centrales de Anianetlontpellier, Nîmes, Embrun. — Il se subdivise conformément au tableau ci-dessous :

P R E M IÈ R E  SU B D IV ISIO N . D E U X IÈ M E  SU B D IV ISIO N .

ITINERAIRES.
NOMBRE

d’établisse
ments.

NOMBRE

de
kilomètres.

OBSERVATIONS. ITINÉRAIRES.
NOMBRE

d’établisse
ments.

NOMBRE

de
kilomètres.

OBSERVATIONS.

Em brun (m a is o n  c e n t r a l e  J ) .......... 9 72i 8 k. Sortie de Paris. 1 576 8 k. Sortie de Paris.
B arcelonneite .................................. | 102 1 37
S istc ron ............................................. 108 1 111
Forcalqu ier...................................... 1 42 1 44 2 k . Sortie de Nîmes. .

A pt...................................................... 1 43 1 58
A vignon............................................. 1 5i> 1 53
T arascon ........ .................................. 1 23 1 39
Mmes (maûtm c e n t r a l e ) ............... 26 62
M ontpellier (m a is o n  c e n t r a l e ) . . . Ht 2 k . Sortie de Mme». 81
Aniane (maison c e n t r a l e ) . . . . . . . . 1 34 1 45
L o d érc .............................................. 1 28 1 50
Beziers.............................................. 1 60 1 142
N arbonne ......................................... 1 28 1 50
P erp ignan ......................................... 62 1 91
C éret.................. ................................ 1 43 I 87
P rad cs ........................................... 1 84 1 31
L im oux ............................................. t 158 t 55
F oix .................................................... 1 73 1 48
Pam iers............................................. 1 19 1 46
Saint-G irons.................................... 1 53 1 4G

3 k . Sortie de Toulon.
4 k. Sortie de Marseille.

Sainl-Gaudens................................. 1 47 62
M uret................................................ t 68 i 33
T o u l o u s e . . . . . . . . . . . ..................... 1 20 i 83
V illefranche. . .................. .............. 1 80 4 k. Sortie  de Toulouse. 1 23
C aslelnaudary ................................. i 22 1 47
C arcassonne..................................... i 36 i 47
S a in t-P o n s....................................... i 83 1 85
C astres............................................... i 52 69
L avaur............................................... i 38 1 Zi
G aillac............................................... i 40 1 56
A lbi..................................................... i 32 . 1 62
Rodez......................... ........... .......... i 79 1 28
E spalion ............................................ i 33 1 96
Paris..........  ..................................... 582 8 k . Entré». » 563 8 k . E ntrée.

S

37 2,957 38 j 3,013

Ensem ble 53 localités compren ant 37 établissem ents. Ensem ble 53 localités coropre nau t 38 établissem ents.
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6 . Le quatrième arrondissement d’inspection comprend les maisons centrales de Riomnoges, Eysses, Cadillac. —  Il sc subdivise conformément au tableau ci-dessous :

P R E M IÈ R E  S U B D IV IS IO N . D E U X IÈ M E  S U B D IV IS IO N .

ITINÉRAIRES.
NOMBRE

d’établisse
ments.

.NOMBRE
de

kilomètres.
OBSERVATIONS. ITINERAIRES.

NOMBRE
d’établisse

ments.

NOMBRE
de

kilomètres.
OBSERVATIONS.

Cosne................................................ 1 190 8 k. Sortie de Paris. 1 217. 8 k. Sortie de Paris.
S e n ce rrc .......................................... 1 1 53
Bourges............................................. 1 47 1 51
Saint-Amand.................................... 1 54 1 29
M ontluçon.................... ................... 1 1 46
Riom (m a i s o n  c e n t r a l e ) ................. 1 75 1 5G
Sain t-F lour...................................... 1 119 1 77

1 2 t 1 28
A uriliac.................... ........................ 1 55 1 92
M auriac........................ ................... 59 £8
F ig e a c ............................................. 1 108 1 3'ô

V illefranche..................................... 1 35 1G
M onlauban....................................... . 73 1 98
C astelsarrasin ................. '.............. 1 21 1 61
M oissac............................................. 1 7 1 30
A uch.................................................. 1 90 1 6 2

Lombez............................................. 1 45 1 25

Mirande.%........................................ 1 69 1 4fi

T arbes ............................................... 1 - 48 1 7G

B agnéres........................................... 1 21 10

L ourdes............................................ 1 21 1 ' 57
1 40 1 57

O loron............................................... 1 53. 1 23

S ain t-Palais..................................... 1 53 i 59

B ayonne............................................ 1 46 1 27

Dox..................................................... 1 49 35

O rlhez................................................ 1 57 1 75 6 k . Sortie de Bordeaux.
S a in t-S ever..................................... 1 37 1 lt9

M ont-de-Marsan.............................. 1 16 1 81

B ordeaux.......................................... 130 i 67

C adillac............................................. 1 41 6 k. Sortie de Bordeaux. i 47

La Réole.......................................... 1 30 68

M arm ande........................................ 1 20 1 44 2 k . Sortie de Limoges.
Eysses (ma/son c e n tr a le ) ............... i Cl 1 51

B ergerac........................................... 1 G7 1 39

Périgueux................ ....................... 1 49 1 49

S ain t-Y rie ix .................................... G2 52

Limoges............................................ 1 43 1 54

Bellac................................................ 1 42 2 k. Sortie de Limoges. 1 43

Chûleauroux.................................... 1 10G » 241 8 k. Enlréo.
1 59
D 300 8 k. Entrée.

43 2,547 • 43 2,434

Ensemble 41 localités compre lan t 45 établissem ents. Ensem ble 40 localités compre nant .43 é tab lissem ents..
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7 . cinquième arrondissement d’inspection comprend les maisons centrales deBeaul

CODE DES PRISONS. 1 8 4 9 .  —  1 9  j u i n . 1 8 9
i j V u e i t .

it-St-M ichel, llcnnes, Vannes.— Il se subdivise conformément au tableau ci-dessous :

P R E M IE R E  S U B D IV IS IO N .
D E U X IE M E  S U B D IV IS IO N .

IT IN É R A IR E S .
NOMBRE

d ’é ta b lis s e 
m e n ts .

L i s i e u x . . . ...........................................
P o n t- l’E v ê q u e ...................................
B eau lieu  (maison centra le)...........
C a e n ......................................................
D om fron t..............................................
M ayenne...............................................
F o u g è re s .............................................
M ont-St-M ichel (maison centrale).
B ennes (maison cen tra le ) .............
P lo ë rm e l .............................................
V annes (maison centrale)...............
R e d o n ...........................................
S a v e n a y   ....................
N an te s .........................................
N apoléon-V endée   .
Les S a b le s .................................
F o n te n a y .....................................
B re s s u ire .................................... .
P a r th e n a y ....................................
N io r t...............................................
La R o ch e lle ................................
R o ch e fo rt......................................
M aren n es ......................................
S a in te s ............................................
S a in t-Je a n -d ’A n g e ly ...............
C o g n ac ...........................................
B a rb e z ie u x ...................................
J o n z a c .  ........................................
A n g o u lém e...................................
C on fo lens.......................................
C iv ra y ............................................
R uffec ..............................................
M e lle ..............................................
P o itie r s ..........................................
M o n tm o rillo n ..............................
C h à te lle ra u lt .................................
L o u d u n ..........................................
C h in o n ............................................
L oches ..............................................
T o u rs ................................................
P a r is ...............................................

42

NOMBRE
de

k i lo m è tre s .

185 
17 
t» i  

10 
81 
34 
45 
47 
65 
61 
44 
55 
CO 
44 
73 
36 
78 
55 
31
»J2
63 -
31
31
43
26
35
35
23
57 
62 
38 
21 
3!)
58 
51 
54 
Si
24 
63 
40

243

2,202

E nsem ble  40 localités co m p ren an t 41 é tab lissem en ts .

OBSERVATIONS. IT IN ER A IR ES.

8 k . Sortie  de P a ris .

2 k . S o rlie  de “Caen.

2 k . S o rtie  de R ennes.

2 k . S o rlie  de N antes.

2 k . S o rtie  de  R oche fo rt.

8 k . E n trée .

M ortagne.................
M am ers...................
A lençon ....................
A rg e n ta n .................
F a la is e ......................
B ea u lie u .................
B ay e u x .............
V alognes.................
C h e rb o u rg  .
C o u ta n ces ...............
S ain t-L Ô ..................
V ire ............................
M o rta in ....................
A v ran ch es ...............
M ont-Saint-M ichel
S ain t-M a lo .............
D in an ........................
S a in t-B rieu c ...........
G u in g a m p ...............
L a n n io n ...................
M o rla ix...........
B re s t..........................
C h â te a u lin .............
Q u im p e r ..................
Q u im p e r lé .............
L o r ie n t.....................
P o n tiv y .....................
L o u d é a c ...................
V annes ......................
N an te s ......................
P a im b œ u f................
A n cen is ....................
C h â te a u b r ia n t . . . .
R en n e s ......................
M o n tfo rt...................
V itr é ..........................
L a v a l.........................
C h â te a u -G o n tie r ..
La F lèc h e ...............
Le M ans...................
S a in t-C a la is ...........
P a r i s .........................

NOMBRE
d ’é ta b lis se 

m e n ts .

42

NOMBRE
d e

k ilo m è tre s .

162
33
25
44 
22
45 
28 
73 
20 
79 
28 
38 
23 
06 

31 
53 
5-3 
59
31
32 
56 
65 
63 
28
46 
21
55 
22 
73

108
58
04
47 
53 
22
56 
37 
29
57 
42 
44

194

2,147

OBSERVATIONS.

8 k . S o rtie  de P aris .

4 k . E n trée- 
4 k . S o rtie  do Bre&t.

2 k . S o rtie  de N an te s.

2 k . S o rtio  de R en n s .

8 k . E a lrée .

E nsem b le  41 localités  c o m p ren an t 42 é tab lissem en ts .
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S . Un arrête spécial déterminera l’inspection îles prisons de la Seine. 

Paris, le 19 juin 1849 .
L e M inistre de l ’in térieur, 

L k o s  F a u c h e r .

10 juillet. —  C i r c u l a i r e  portant envoi de t  arrêté du 10 m ars, qui r'egle 
le cadre des employés des maisons centrales.

Monsieur le préfet, j’ai l’hon’neur de vous remettre ci-joint l'arrêté du 
10 mars 1849 , par lequel mon prédécesseur, après avoir pris l’avis des in
specteurs généraux des prisons, a réglé le cadre des employés pour chaque 
maison centrale, afin de satisfaire à la disposition contenue dans l’article 4 de 
l’arrêté du Président de la République en date du 7  février 1849 .

Cet arrêté a apporté quelques réductions dans les emplois, notamment dans 
ceux de commis aux écritures; il va sans dire que ces'réductions ne seront opé
rées qu’au fur et à mesure des vacances, de même que les modifications rela
tives aux employés internes ou externes.

J ’ai la confiance que le nombre des employés déterminé pour le service de 
chaque maison sera suffisant ; je ne doute pas que chacun d’eux .ne travaille 
avec zèle et dévouement. Vous me trouverez d’ailleurs décidé à repousser, 
à moins de besoins nouveaux dûment constatés, toute réclamation qui me se
rait adressée relativement à un accroissement de personnel ou au maintien des 
employés supprimés.

Recevez, etc.
L e Ministre de l'intérieur,

Signé  J . D u f a u r e .

17 août. —  L e t t r e  de M . le procureur général près la cour d'appel de 
Calmar, prescrivant au directeur de la  maison centrale d'Ensisheim  
de mettre en liberté les condamnés la veille de f  expiration de leur 
peine .—  Les mois se comptent-ils par trente jours ?

Monsieur le directeur, par votre lettre du 9  de ce mois, vous me demandez 
des instructions générales sur la fixation du jour de libération des condamnés 
placés dans votre maison.

Je  ne puis que vous répéter ce que je vous mandais le 8  courant à l’occa
sion de la réclamation du nommé L . . .  ; ma décision de ce jour n’a rien de 
spécial.

Les condamnations à l'emprisonnement doivent êlre subies dans leur entier; 
elles courent, suivant les distinctions posées dans l’article 24 du Code pénal, 
du jour de l’arrêt ou du jugement ; en d’autres termes, le jour de ce jugement 
ou de cet arrêt doit être compté dans la supputation de la peine ; par consé
quent, pour un individu condamné à un an d’emprisonnement le 10  janvier, 
par exemple, la peine expirera le 9  janvier suivant à minuit ; s’il n’était mis 
en liberté que le 10, il aurait subi par le fait un an et un jour d’emprisonne
ment, car il n’y a pas deux 10 janvier dans la même année.

Vous faites observer avec raison qu’il n’est pas possible d’ouvrir à minuit
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les portes de la prison à un condamné libéré; dès lors naît la question de sa
voir si, pour que la condamnation soit subie en entier, il faut remettre la 
libération au lendemain. J e  réponds que, pour tout le temps qui s’écoulera à 
partir du 9  janvier à minuit jusqu’au lendemain, vous êtes absolument sans 
titre pour conserver le condamné sous les verroux; il est libre de droit, il a 
satisfait à la justice, et s’il ne consent pas volontairement à prolonger sa dé
tention des quelques heures dont l’administration a besoin pour l’exécution de 
ses propres règlements, il subit une véritable contrainte, il est retenu arbi
trairement.

Il est vrai que s’il est mis en liberté le 9  janvier avant minuit, sa peine sera 
abrégée de quelques heures ; mais je répète ce que je vous disais par ma lettre 
du 8  courant, que les lois pénales doivent toujours être interprétées dans le sens 
le moins rigoureux : in dubiis pro libertute respondendum , dit la loi ro
maine ; c’est précisément ce même principe qui fait compter comme entier dans 
la supputation de la peine le jour de la condamnation, alors que celte con
damnation n’a été quelquefois prononcée que dans la soirée.

Je  profite de celte occasion pour statuer sur la réclamation que m’a adressée 
le nommé Louis-Alexandre G . . . inscrit sur vos registres sous le numéro 
5 5 9 ; il a été condamné à Paris, le 3 0  mai 1 8 4 8 , à quinze mois de prison, 
et il prétend qu’aux termes de l’article 40  du Code pénal, les mois ne doivent 
être comptés que pour trente jours chacun; il a droit à sa libération le 24  août 
présent mois, et non pas seulement le 3 1 , comme vous l’avez décidé.

Vous voudrez bien lui faire savoir que sa réclamation ne saurait être admise; 
l’article 40  ne s’applique qu’au cas spécial qu’il a prévu ; il ne fallait pas qu’un 
individu, condamné le 1er février à un mois de prison, n’y restât que vingt- 
huit jours, tandis qu’il y serait resté trente et un jours s’il avait été condamné 
le 1er janvier. Quant aux condamnations qui embrassent un plus long espace 
de temps, elles sont réglées par le calendrier Grégorien ; la question ne s’agite 
plus, elle a été formellement tranchée par une décision de M . le garde des 
sceaux du 12 décembre 1835.

Recevez, etc.
L e Pror.urp.ur généra l,

S u i n t .

20  août. —  C i r c u l a i r e  portant que le système de l’emprisonnement in 
dividuel est le seul qui convienne pour les maisons d 'arrêt et de 
justice.

Monsieur le préfet, quelques conseils généraux ont désiré connaître quelle 
était actuellement l’opinion du gouvernement sur les divers systèmes d’empri
sonnement,

Le Gouvernement s’est déjà préoccupé de cette question, et continue à l’é- 
tudier à un point de vue général. 11 a, toutefois, dès à présent, une opinion 
arrêtée en ce qui concerne les maisons d’arrêt et de justice. Les personnes qui 
se sont livrées à'des études sérieuses sur les prisons sont unanimes, on peut le 
dire, pour l’adoption du régime de l'isolement pour les prévenus, les accusé.; et 
les condamnés à la peine de l’emprisonnement, lorsqu’elle n’excède pas une 
année. Cette opinion est également celle du Gouvernement. Je  m’en réfère à 
cet égard aux circulaires des 2 octobre 1836 et 9  août 1 8 4 1 , el je n’approuverai,



comme mes prédécesseurs, les plans et devis pour la construction de nouvelles 
prisons départementales, qu’autant qu'ils seront conçus suivant le système de 
la séparation continue.

Recevez, etc.
L e  M inistre de t  intérieur ,

J . D u f a u r e .
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2 5  août. —  C i r c u l a i r e  relative à l’admission des prisonniers dans les 
hospices et au séjour des condamnés dans les prisons départementales.

Monsieur le préfet, des irrégularités graves, on plutôt des illégalités, me 
sont signalées dans le service des prisons. Des détenus ont été transférés dans 
des hospices sans motifs sérieux, et souvent sans que les formalités prescrites 
par les règlements aient été observées ; quelques-uns même ont obtenu l’auto
risation de séjourner dans des maisons de santé. Des condamnés à plus d’un 
an n’ont point été conduits dans les maisons centrales, bien qu’ils n’eussent 
point été régulièrement autorisés à subir leur peine dans des prisons départe
mentales.

D e pareils abus compromettent l’un des premiers intérêts de la société; ils 
portent atteinte à l’autorité des arrêts de la justice ; ils constituent une impar
donnable violation de la loi de la part de ceux même qui ont mission de la 
faire respecter. La loi et les règlements ont prescrit la classification des diffé
rentes catégories de détenus dans des prisons distinctes. A l’égard des prison
niers, comme à l’égard des citoyens libres, le principe d’égalité doit êlre scru
puleusement observé. Nul n’a le droit de substituer aux prescriptions de la 
loi des concessions arbitraires. Comment le rang ou l’éducation, qui aggravent 
la culpabilité, pourraient-ils motiver une atténuation de la peine? D ’ailleurs, 
quand la justice a prononcé, l’administration n’a plus qu’à exécuter ses 
arrêts.

L ’article 76 du règlement général sur les prisons départementales, en date 
du 31 octobre 1841 , précise les cas où un détenu peut être envoyé à l’hos
pice et détermine les formalités à remplir à cet effet. Il ne peut être question 
de transport dans une maison de santé ; il ne s’agit de transport, même dans 
un hospice, que lorsque la prison n'a pas d’infirmerie, ou qu’il n’est pas pos
sible de donner dans l’infirmerie les soins nécessaires.

Je  vous invite, Monsieur le préfet, à rappeler les dispositions de cet article 
à M M. les sous-préfets et à M M. les maires, en leur faisant observer que non- 
seulement ils doivent s’assurer que le détenu transféré à l’hospice est sérieuse
ment malade, mais encore qu'ils doivent veiller à ce que ce détenu soit réintégré 
dans la prison, non pas après guérison complète, mais bien dès que le traite
ment qui lui est ordonné peut être suivi dans la prison.

Quant à l’envoi dans les maisons centrales des condamnés à plus d’un an, 
c’est une obligation réglementaire à laquelle l’administration doit se conformer. 
Les exceptions à cette règle doivent être rares, ne s ’appliquer qu’à des con
damnés correctionnels et être autorisées par moi seul. Elles ne sauraient, d'ail
leurs, être accordées comme une faveur purement personnelle au condamné; 
il faut qu’elles s’appuient sur des motifs légitimes et pressants, intéressant 
l'ordre public et les familles. Je  ne parle pas de la condition, toujours de ri
gueur, pour le condamné qui sollicite son maintien dans une prison départe-
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mentale, d e / y  entretenir à ses frais el île s’y  bien conduire. Dans les proposi
tions que vous aurez à m'adresser à ce sujet, vous ne manquerez point d'avoir 
égard à ces observations.

A  l’égard des condamnés à plus d’un an, autres que les condamnés correc
tionnels, ils doivent tous, dès que j’en ai donné l’ordre, êlre transférés dans 
les maisons centrales. Les retards apportés dans ces transfèrements accuse
raient des tolérances coupables qui ne resteraient point impunies. Je  vous prie, 
sous ce rapport, de veiller à la stricte exécution des instructions contenues 
dans la circulaire du 30  octobre 1841. (V . ci-après la Circulaire du 2 6  sep
tembre 1 8 5 0 .)

Je  fais, Monsieur le préfet, un appel à toute votre vigilance. Vous voudrez 
bien m’accuser réception de la présente circulaire.

Recevez, etc.
L s  M inistre de t  intérieur,

J .  DüFATJttE.

2 9  août. ■—  D écret qui institue une commission centra le  de surveil
lance des prisons, à  P aris.

Le Président de la République,

Sur la proposition dn ministre de l’intérieur 

Décrète :

Art. 1er. I l  est institué près du ministère de l ’intérieur une commission de 
surveillance des prisons.

2 . Indépendamment de la surveillance continuelle qui devra être exercée 
parla commission, et dont elle rendra compte au ministre, elle devra lui pro
poser toutes les améliorations dont elle croirait susceptible les différentes par
ties de l’administration ou du régime des prisons ; elle pourra êlre appelée par le 
ministre à préparer les projets de loi et règlements se rattachant à ces questions :

3 . Sont nommés membres de cette commission :

MM. A rnaud-Jean ly , maire du 7 e arrondissement;
A ylies, président de chambre à la cour d’appel de Paris ;
Baroche, représentant, procureur général près la même cour; 
Bérenger, président de chambre à la cour de cassation;
Berger, représentant, préfet de la Seine;
Cochin, avocat ;
Debelteyme, président du tribunal de première instance de la Seine; 
Desmazures, secrétaire général du ministère de l’intérieur;
Dupérier, membre du conseil général de la Seine;
Ferrus, inspeeleur général des établissement d’aliénés ;

, Victor Faucher, procureur delà République près le tribunal de pre
mière instance de la Seine;

Freslon, avocat général à la cour de cassation ;
Jallon, secrétaire général du ministère de la justice ; 
l i e  Jom encel, conseiller d’Etat ;

• Voir au Moniteur du 5  îep tem bre, le rappo rt du m inistre de l’in térieu r.
h . 1 3



1 9 4 CODE DES PR ISO N S.

Charles Lucas, inspecteur général des prisons ; 
M anceaux, membre du conseil général de la Seine; 
M arbeau, ancien adjoint au maire du 1er arrondissement; 
Antoine P assy , ancien sous-secrétaire d’Etat ;
Rëhillot, préfet de police :
H orace S a y , conseiller d’Etat ;
V aulrain , maire du 9e arrondissement.

4 .  La commission sera présidée par le ministre de l’intérieur.
5 .  M . Cochin remplira les fonctions de secrétaire.

8  s e p t e m b r e .  —  C i r c u l a i r e  relative aux  commissions de surveillance 
près des prisons.

Monsieur le préfet, les rapports des inspecteurs généraux des prisons ont 
souvent signalé l’inexécütion des ordonnances des 9  avril 1819  el 25  juin 
1 8 2 3 , qui ont prescrit la formation d’une commission de surveillance dans 
chacune des villes où se trouvent une ou plusieurs prisons. Je sais que, dans 
plusieurs départements, ces commissions fonctionnent avec zèle et dévouement; 
mais je sais également que, dans d'autres, les membres de ces commissions 
négligent même de se réunir.

Il serait fâcheux qu’un pareil état de choses se prolongeât. Les commissions 
instituées près des prisons ont un rôle important à remplir. Elles sont puis
santes pour empêcher les abus, pour hâter la réforme de ceux qui existent, pour 
aider l’administration à réaliser les améliorations possibles. II ne faut pas qu’une 
institution aussi utile n’existe que dans'les ordonnances qui J ’orit créée ; j’en
tends qu’elle soit une réalité vivante et féconde.

J e  désire donc, Monsieur le préfet, que vous me fassiez connaître s’il a été 
organisé une commission de surveillance près de chaque prison de votre dépar
tement, et si chaque commission a pris ses fonctions au sérieux et de manière 
à rendre les services qu’on peut espérer d’elle. Vous vous ferez rendre un compte 
exact des obstacles que les distances, ou tous autres motifs, apporteraient à ce 
que certains membres désignés pour faire partie de ces commissions remplis
sent leurs devoirs avec l’assiduité désirable. Vous devez rechercher les moyens 
de faire disparaître ces obstacles, et vous m’adresserez, s’il y a lieu, vos propo
sitions de remplacement, ou méine de réorganisation.

S ’il existe une maison centrale dans votre département, vous me donnerez 
les mêmes renseignements, et tne ferez, au besoin, les mêmes propositions, 
relativement aux commissions de surveillance constituées près cette classe d’éta
blissements par l’ordonnance du 5 novembre 1 8 4 7 .

Vous comprendrez, du reste, Monsieur le préfet, que l ’exemple en pareille 
matière est, de la part des administrateurs, l’instigation la plus puissante. Il 
faut que le préfet et ses agents ne craignent pas de multiplier leurs visites per
sonnelles, il faut qu’on sache que l’autorité est toujours présente, qu’on j ’habi
tue à l’idée de la voir apparaître à ['improviste, el qu’on soit à chaque instant 
prêt à la recevoir.

Recevez, elc.
L e  M inistre de l’intérieur,

Signé  D u p a u r e .
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21 septembre. —  C i r c u l a i r e  relative au transfèrement des détenus.

Monsieur le préfet, la règle générale pour le transfèrement. des condamnés a 
été pendant longtemps de les faire conduire à pied par la gendarmerie de bri
gade en brigade : ce n’était que par exception, pour cause de maladie, en cas 
d’impossibilité de marcher, dûment constatée par le médecin, qu’il pouvait y  
avoir lieu de réclamer le transport en voiture.

La première mesure qui ait modifié cette partie da service des prisons est 
l ’ordonnance du 9 décembre 18 3 6  : elle a supprimé l’usage des chaînes pour le 
transport des forçats aux bagnes, et a décidé que ce transport s’opérerait dans 
des voitures fermées et par des moyens accélérés. *

L’ordonnance du 9  décembre était une première satisfaction à de hautes 
considérations de morale publique; on n’aurait pas compris que l’innovation 
s’arrêtât à la catégorie la plus coupable des condamnés : l’expérience eût d’ail
leurs bientôt confirmé les nombreux avantages quel’administralion s’était promis 
de l'emploi de voitures cellulaires pour le transport des forçats aux bagnes ; une 
instruction ministérielle du 15 juillet 1839 étendit celte amélioration au trans
fèrement des condamnés destinés à subir leur peine dans les maisons centrales 
de force et de correction. Seulement, les voitures qui existaient alors étaient in
suffisante* pour aller prendre les condamnés dans toutes les prisons, et ne pou
vaient guère traverser qu’un ou deux arrondissements de chaque département; 
il fallait encore se servir de la gendarmerie pour centraliser les condamnés 
dans les chefs-lieux de département ou d’arrondissement où devaient passer les 
voitures.

PI us tard , on a songé à affecter aux prisons départementales d*s voitures 
d’une plus petite dimension; conformément à une instruction ministérielle du 
3 août 1 8 4 4 , chaque département a reçu une voiture spéciale. Quoique cette 
voiture fût plus particulièrement établie en vue du service judiciaire et pour le 
transfèrement des prévenus et accusés, l’autorité administrative, aux termes de- 
l’instruction du 3 août, dut en faire usage, d’abord pour diriger sur les lignes 
que parcouraient habituellement les grandes voitures les condamnés allant subir 
leur peine aux bagnes ou dans les maisons centrales, et les jeunes détenus 
ayant une destination définitive; ensuite pour centraliser dans la maison de 
correction du département les condamnés qui devaient y être renfermés confor
mément aux règlements, ou pour le transfèrement, lorsqu’il y aurait lieu, d’une 
prison dans une autre, de tout autre condamné à un an et au-dessous rais à la 
disposition de l ’administration pour lui faire siibir sa peine.

Peu à peu, la conduite à pied qui, dans le principe, avait été la règle, est 
donc devenue l’exception, exception que les efforts de l’administration ont sans 
cesse tendu à rendre de plus en plus rare. Les chambres ont eu, sous 1 ancien 
Gouvernement, plusieurs occasions de s’associer à ces efforts; le ministre de la 
justice a également secondé les vues du ministre de l’intérieur : sur le rapport 
du ministre de la justice, une ordonnance du 2 mars 1845  a statué que la trans
lation des prévenus et accusés«aurait lieu en voiture cellulaire toutes lés fois 
que les circonstances le permettraient.

Toutefois, l ’organisation du transport cellulaire n’a pas laissé que de ren
contrer des difficultés sérieuses. Les voitures expédiées dans les départements 
ne se sont pas toujours trouvées appropriées aux localités qu’elles étaient des 
tinées à desservir. Une circulaire du ministre de l’intérieur du 2 8  juillet 1845  
indique les modifications dont elles pourraient être susceptibles; la même cir
culaire fait remarquer qu’il n’existe enepre qu’une seule voiture dans chaque



196 CODE DES PRISONS.

département, et tjjue le nouveau service ne sera complet que lorsque chaque 
maison d’arrêt aura sa voilure cellulaire. Si des considérations de dépense n’ont 
pas encore permis d’obtenir ce résultat, l'autorité n’en a pas moins continué à 
se préoccuper de la question. Tout récemment, M . le ministre de la justice 
vient de faire appel à M M . les procureurs généraux. 11 importe de poursuivre 
sans relâche le complément de l'organisation des transports cellulaires. Le 
réseau de nos chemins de fer s’clend chaque jour : le service du transfèrement 
des détenus ne peut manquer d’y trouver de nouveaux moyens d’exécution.

J e  vous invite, Monsieur le préfet, à m’adresser sans retard un l'apport, 
daiu; lequel vous me ferez connaître de quelle manière s’exécute dans votre dé
partement le service du transport des détenus; quelle suite a été donnée aux 
instructions de mes prédécesseurs sur cette matière; quelles voilures vous avez 
actuellement à votre disposition ; quels inconvénients elles peuvent offrir ; com
ment il serait possible d’y remédier ; quelles lacunes il reste à combler; quelles 
ressources vous pourriez trouver dans les voies de fer qui traverseraient votre 
territoire. Vous comprendrez à quel point les questions que je vous signale 
méritent votre sollicitude; certaines réclamations se sont élevées dans ces der
niers temps : sans les admettre dans leurs exagérations, il est impossible de 
ne pas reconnaître que le Gouvernement a encore quelques progrès à faire dans 
la voie où il est depuis longtemps engagé.

Recevez, etc.
Le M inistre de T intérieur,

Signé  J .  D u f a u u e .

2 7  novembre. —  A r r ê té  re la ti f a u x  transports des condamnés par les 
convois m ilitaires.

Le ministre de l’intérieur,

Vu la soumission du 15 mai 1 8 4 9 , approuvée le 23  du même mois par 
M . le ministre de la guerre, et de laquelle il résulte que M . Botirlon (Pierre- 
Henri-Dieudouné), administrateur des Messageries générales, demeurant à 
Paris, rue Neuve-des-Mathurins, 9 6 , est chargé de l’entreprise générale des 
convois militaires dans toute l’étendue du territoire continental européen de la 
République et de l’île de Corse, pendant cinq ans et six mois, du 1er juillet 
18 4 9  au 31 décembre 1854 ;

V u le marché accepté par l’entrepreneur en vertu de ladite soumission, et 
notamment l’article 9 , qui réserve expressément au minisire de l’intérieur la 
faculté de refuser ou d’adopter les conditions du traité ;

Vu la lettre du ministre de la guerre, en date du 4  du mois de juillet 
dernier ;

Vu diverses lettres et communications adressées par M . Bourlon;
Arrête :

Art. 1 er. Les clauses et conditions du marché approuvé le 2 3  mai 1849  
par M . le ministre de la guerre pour le service des convois militaires sont 
applicables aux convois civils, en ce qui concerne les transports à effec
tuer au compte du ministère de l’intérieur, y compris ceux à la charge des 
départements, en tout ce qu’elles n’ont pas de contraire aux stipulations 
suivantes.
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Art. 2 . Dans toute l'étendue île la République, sur le territoire continen
tal européen cl de l’île de Corse, la translation des aliénés, des voyageurs 
indigents, des vagabonds et des condamnés sera effectuée par le sieur Bourlon, 
à partir du 1er juillet 1849  jusqu’au 31 décembre 1 8 5 4 , aux prix indiqués 
ci-après, savoir :

La voiture à deux colliers, conformément à l’article 16 du traité du 23  mai 
1 8 4 9 , à raison de Of 109™ augmentés de 2 0 0  p. 0 /0 ,  soit 0f 3 2 9 m par kilo
mètre parcouru;

La voiture à un collier (même article du traité), â raison de 0 f 109m aug
mentés de 75 p. 0 /0 ,  0 f 191“  par kilomètre;

Le cheval de trait, pour la voiture cellulaire (art, 8  et 16  combinés), à 
raison de 0 f 1 0 9 m, plus 7 5  p. 0 /0  augmentés de 25  p. 0 /0 , 1* 2 3 9 m par 
kilomètre ;

Le cheval de bât (art. 16), sans augmentation, 0 f 109“  par kilomètre.
Les voilures fermées devront être dans les conditions déterminées par l’ar

ticle 7  du marché du 2 3  mai 18 4 9 .
3 . Dans le cas où l’autorité requérante aurait jugé nécessaire d’assigner un 

délai pour l’accomplissement du transport, si, par la fa u te  de l'entrepreneur 
ou de ses agents, le service n’élait pas effectué dans les limites fixées par le 
mandât, celte infraction donnerait lieu à une retenue de 2 5  p. 0 /0  sur le prix 
du parcours (art. 2  du marché).

4 . Le livret des gîtes d’étapes, dressé par le ministre de la guerre, servira 
de régulateur pour la fixation des distances parcourues, lorsque le transport 
aura été effectué d’un gîle d’étape à un'autre (art. 3 du marché).

5 . Lorsque la translation aura lieu d’un gîte d’étape à un point qui n’est 
pas gîte d’étape, et vice versa, il sera alloué une moyenne invariable de 
28  kilomètres, quelle que soit la distance parcourue (décision, du ministre de 
l’intérieur du 29  septembre 1 8 4 9 ).

6 . Le payement de toutes les fournitures faites au compte des fonds géné
raux du ministère de l’intérieur sera effectué à Paris par les soins du ministre. 
Les ordonnancements centralisés seront réglés par trimestre. Le payement 
aura lieu dans le mois qui suivra la constatation de la régularité des pièces re
mises par l’entrepreneur général, au moyen d’une ordonnance sur le caissier 
payeur central des dépenses du Trésor, à Paris.

7 . Les transports effectués au compte des fonds départementaux seront liqui
dés par trimestre dans les préfectures, conformément aux prescriptions de la 
circulaire du 17 décembre 1840 . Ces dépenses, comme celles dont il est parlé 
en l’article précédent, devront être mandatées dans le mois qui suivra la remise 
des pièces par l’entrepreneur général.

8 . Les fournitures dont le payement n’aura pas lieu à Paris donneront droit, 
au profit de l’entrepreneur général, à une indemnité de 1 franc pour chaque 
fourniture, en sus du prix stipulé par les articles 2  et 5 du présent traité (déci
sion ministérielle du 29  septembre 1 8 4 9 ). Celte indemnité sera payée en 
même temps que le prix principal.

9 . En ce qui concerne les dépenses à la charge des fonds départementaux, 
il n’est rien changé au mode en usage, d’après les règlements en vigueur, pour 
la réquisition des services et la justification des fournitures faites. La trans
mission des pièces justificatives de dépenses aura lieu par l’intermédiaire du 
ministre et des préfets.

1 0 . Pour les dépenses au compte des fonds généraux, dans le courant de 
chaque trimestre, l’entrepreneur général établira, par chacun des chapitres du
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budget du ministère de l’intérieur affecté au payement des frais de transport, 
un bordereau général en double expédition, dont une sur papier limbré, 
de toutes les fournitures qui auront été effectuées pendant le trimestre pré
cédent.

Ce bordereau génc'ral renfermera un bordereau particulier, par département, 
des fournitures faites, et les pièces justificatives à l’appui.

1 1 . Lorsqu’une fourniture intéressera à la fois les fonds départementaux, 
les fonds généraux du ministère l’intérieur, et même ceux du ministère de la 
justice, la dépense sera répartie entre les divers services, au prorata du nombre 
des transférés appartenant à chaque catégorie. Néanmoins, à la portion de la 
dépense non payable à Paris, il sera ajouté exclusivement l’indemnité de 1 franc 
stipulée par l’article 8  du présent arrêté.

1 2 . Le ministre de l’intérieur adopte entièrement les dispositions arrêtées 
par le ministre de la guerre pour l’organisation du service, suivant le titre 11 
du traité du 2 3  mai 1 8 4 9 .

13 . Le droit de renonciation aux charges et bénéfices du marché du 23 mai, 
consacré par l’article 9  de ce même traité, est expressément réservé en faveur 
du ministère de l’intérieur, sans que l’entrepreneur puisse prétendre à aucune 

indemnité.

Fait à Paris, le 2 7  novembre 18 4 9 .

F e r d i n a n d  B a r r o t .

3 0  novembre. —  I n s t r u c t i o n  de l ’adm inistration de T enregistrement et 
des domaines relative aux  saisies-arrêts ou oppositions sur les cau
tionnements.
Conformément à l’article 13 de la loi du 9  juillet 1 8 3 6 , les saisies-arrêts 

ou oppositions sur des sommes dues par l’Etat doivent, à peine de nullité, être 
faites entre les mains des payeurs, agents ou préposés, sur la caisse desquels 
les ordonnances ou mandats sont délivrés, et en celles du conservateur des op
positions au ministère des finances pour les payements à effectuer à la caisse 
du payeur central, au Trésor public.

Cependant, une disposition finale du même article 1 3 , portant qu’il n’est 
point dérogé aux lois relatives aux oppositions à faire sur les capitaux et in
térêts des cautionnements, on doit en conclure, comme l’a fait l’instruction 
générale du 12  juillet 1 8 4 7 , n° 17 8 9 , que les oppositions sur les cautionne
ments des officiers publics, des comptables et préposés des administrations, 
pourront toujours être faites, soit directement au Trésor public (bureau des 
oppositions), soit aux greffes des tribunaux dans le ressort desquels les titulaires 
exercent leurs fondions.

Mais les effets des oppositions sur les cautionnements sont différents suivant 
qu’elles ont eu lieu aux greffes des tribunaux ou au Trésor public.

D ’une part, les oppositions faites aux greffes des tribunaux n’arrêtent que 
les remboursements des capitaux, tandis que celles faites au Trésor public 
affectent le capital et les intérêts des cautionnements, conformément à l’avis 
du conseil d’Etat du 18 juillet 18 0 7 , approuvé le 12 août suivant.

D ’autre part, les effets des oppositions faites aux greffes des tribunaux n’ont 
point été limités dans leur durée par la loi du 9 juillet 1 8 3 6 ; mais il en est 
autrement des saisies-arrêts ou oppositions sur les cautionnements faites au Tré
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sor public : leur effft se trouve limité par les dipositions générales des arti
cles 14 et 15 de cette loi conçus en ces termes :

Art. 14 . « Lesdites saisies-arrêts, oppositions ou significations n’auront 
« d’effet que pendant cinq années, à compter de leur date, si elles n’ont pas 
« été renouvelées dans ledit délai, quels que soient d’ailleurs les actes, traités 
« ou jugements intervenus sur lesdites oppositions ou significations.

« En conséquence, elles seront rayées d’office des registres dans lesquels 
« elles auront été inscrites, et ne seront pas comprises dans les certificats 
« prescrits par l’article 14  de la loi du 10  février 1 7 9 2 , et par les articles 7  
« et 8  du décret du 18  août 1807 .

« Art. 1 5 . Les saisies-arrêts, oppositions et significations de cession ou 
« transport, et toutes autres faites jusqu’à ce jour, ayant pour objet d’arrêter 
« le payement des sommes dues par l’Etat, devront être renouvelées dans le 
« délai d’un a n , à partir de la publication de la présente l oi ,  et confor- 
« mément aux dispositions ci-dessus prescrites; faute de quoi elles resteront 
« sans effet et seront rayées des. registres dans lesquelles elles auront été 
« inscrites. » .

Cette distinction, quant à la durée de l’effet des oppositions sur les cau
tionnements suivant qu’elles ont eu lieu au greffe des tribunaux ou au Trésor 
public, a été faite par une décision de M . le ministre des finances du 19 octo
bre dernier. Elle repose non-seulement sur le texte absolu des articles 14 et 
15 de la loi du 9  juillet 1 8 3 6 , qui s’applique indistinctement à toutes les 
oppositions inscrites sur les registres du Trésor public; mais elle est justifiée, 
en outre, par les motifs de cette loi, dont le but a été de détruire l’abus résul
tant de la conservation trop prolongée d’actes dont la multiplicité devenait un 
embarras et une cause d’erreurs dans le service de la trésorerie.

Les préposés prendront pour règle cette nouvelle décision, qui restreint le 
sens et la portée de la décision du 1 er juillet 1 8 4 7 , transmise par l’instruction 
générale n° 1 7 8 9 .

1er décembre. —  C i r c u l a i r e  relative aux  transports à  effectuer par Ten~ 
treprise générale des convois m ilitaires, etc.

Monsieur le préfet, le transport des aliénés, indigents, vagabonds et con
damnés à la charge des départements et des fonds généraux dépendant du 
budget de l’intérieur, a toujours été fait par les soins des entreprises des con
vois militaires. Les derniers marchés en vigueur expiraient le 30  juin 
dernier.

Le ministre de la guerre a pourvu à la continuation de ce service, à partir 
du 1er juillet suivant et jusqu’au 31 décembre 1854 , en substituant à des mar
chés par division militaire un traité passé avec un seul entrepreneur pour fou't le 
territoire continental de la France et de l’île de Corse. Vous ave* dû recevoir 
de mon collègue notification de la soumission du 15 mai dernier, qu’il a ap
prouvée le 2 3  du même mois, et de laquelle il résulte que M . Bourlon, admi
nistrateur des messageries générales, s’est rendu adjudicataire de cette impor
tante entreprise.

Vous aurez remarqué qu’une des clauses du marché nouveau (art. 9‘) 
réserve au ministre de l’intérieur la faculté d’intervenir au traité et d’y renon
cer, soit temporairement, soit définitivement, sans que l'entrepreneur puisse 
prétendre à aucune indemnité. Tout en n’abandonnant pas le droit de résilia-
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lion stipulé en faveur de l'administration, il m'a para avantagea* pour elle île 
continuer à faire exécuter le service des convois civils par l’entreprise des con
vois militaires. I/organisalion nouvelle de ce service fait l’objet d’un arrêté que 
je viens de prendre et dont je vous adresse ci-joint des ampliations.

J e  crois devoir accompagner cet envoi de quelques explications.
I l ne vous échappera pas que l’arrêté ne fait pas mention du transport des 

réfugiés. Ce silence n’est pas le résultat d'un oubli; j’ai reconnu qu’il était 
préférable que les réfugiés ne fussent pas confondus avec les autres caté
gories d’individus auxquelles l’administration accorde, dans certaines circon
stances, des moyens de transport. Ils ne seront donc pas admis dans les 
voitures dépendant de l’entreprise générale des convois civils. Toutefois, cette 
mesure d’exclusion ne recevra son exécution que le 1er janvier 1 8 5 0 , et, avant 
cette époque, j’aurai soin de vous transmettre des instructions sur ce point. 
Quant aux fournitures faites pour les réfugies depuis le 1er juillet dernier ou 
à faire jusqu’au 31 décembre de cette année, le payement en sera effectué, 
comme par le passé, par vos soins et sur les ordonnantes de délégation qui ont 
cté mise à votre disposition. Ces payements seront dès lors réglés conformé
ment aux articles 2 , 3 , 4, 5  et 8  de l’arrêté.

Le nouveau marché repose sur de nouvelles bases; l’unité de prix n’est 
plus admise pour chaque fourniture faite, mais un prix proportionnel est éta
bli en raison de la distance parcourue. C’est ce qui résulte de l’article 2  qui 
fixe le prix convenu pour chaque kilomètre, et suivant la nature du moyen de 
transport employé.

L ’article 4  est encore relatif à la fixation du prix des transports. Il indique 
le  document administratif qui doit servir de règle pour l’établissement des 
comptes. Toutes les fois qu’un service aura été accompli d’un gîte d’étape à un 
autre, le règlement de la distance sera fait d’après les indications comprises au 
livret des gîles d’étape du ministère de la guerre. Il demeure dès lors bien 
entendu que si l’administration de la guerre venait à modifier Je document au
jourd'hui existant sçus ce titre (à la date du 23 mai 1 8 4 2 ), les fixations nou
velles devraient être suivies. Ainsi, les éléments des calculs étant bien précisés, 
il ne me paraît pas possible qu’il puisse s’élever de contestation sur le prix des 
transports effectués d’un lieu dit gîte d’étape à un autre.

Mais les transports de l’entreprise générale pourraient avoir souvent à suivre 
un itinéraire en dehors des gîtes indiqués au livret dont il s’agit; cette cir
constance a fixé particulièrement mon attention; le défaut de concordance et 
l’inexactitude des divers documents consultés pour la constatation des distances 
ne permettraient pas, dans ce .cas, de régler d’une manière incontestable le 
prix des fournitures ; dès lors, pour éviter toute difficulté, il m’a semblé pré
férable d’adopter une moyenne de 28  kilomètres, quelle que soit la longueur 
du voyage effectué. Cette disposition est consacrée par l’article 5  de l’arrêté.

Les articles 6 et 10 ont rapport aux seules fournitures pour lesquelles le 
mode de comptabilité anciennement en usage doive êlre changé. Les payements 
à faire sur les fonds généraux seront centralisés à Paris. Vous n’aurez donc 
plus à mandater aucune de ces dépenses.

Pour ce qui concerne les frais à la charge des fonds départementaux, Mon
sieur le préfet, vous vous conformerez aux prescriptions de la circulaire du 
1 7  décembre 18 4 0 , c’est-à-dire que vous ne mandaterez que les dépenses 
réellement à la charge du budget du département que vous administrez. Ces 
dépenses devront êlre liquidées et les mandats transmis à l’entrepreneur géné
ral dans je mois qui suivra ta remise des pièces. Quant aux transports qui au
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raient etc faits darïS l ’étendue du département, d’individus qui y sont étran
gers, les pièces justificatives vous seront adressées avec un bordereau séparé 
pour être revêtues de votre visa; cette formalité remplie, vous aurez soin de 
les renvoyer immédiatement, non pas à ceux de vos collègues qui sont placés 
à la tête des départements que ces fournitures intéresseraient, mais directement 
à moi.

Enfin, pour les dépenses départementales, l'entrepreneur général devra di
viser ses comptes en autant de catégories qu’il existe de crédits au budget 
départemental pour l’acquittement des frais de transport. En l’état actuel, 
l’entrepreneur devra fournir, par trimestre, trois bordereaux distincts, en 
double expédition ; à l’appui de l’une des expéditions seront joints, pour 
chaque catégorie, les ordres de fournitures et les vu arriver. L’un de ces bor
dereaux comprendra toutes les fournitures faites pour le service des aliénés 
(sous-chap. X r, art. 2 , du budget départemental). Sur lin second bordereau 
seront réunies toutes les fournitures payables sur l’article 1er du sous-chapi
tre X IV  de ce même budget, c’est-à-dire celles faites pour la translation des 
condamnés à la charge du département, des vagabonds et des libérés, soit des 
bagnes, soit des maisons centrales; enfin, un troisième bordereau réunira toutes 
les dépenses imputables sur l’article 2 du même sous-chapitre X IV  pour le 
transport des voyageurs indigents.

11 importe que les dispositions ci-dessus prescrites soient rigoureusement 
observées; elles sont de nature à satisfaire à toutes les nécessités du service de 
comptabilité. La subdivision indiquée devrait, du reste, subir les changements 
qui résulteraient de modifications apportées dans le classement du budget dé
partemental.

La condition de centralisation à Paris des payements étant impossible en ce 
qui touche les fonds départementaux, et cette condition- ayant été la princi
pale cause de la faiblesse du prix soumissionné par l’entrepreneur, ce dernier 
a réclamé, en sa faveur, une compensation qui, du reste, n’a rien de nouveau, 
puisque l’on en trouve des <races dans des marchés généraux antérieurs. Une 
indemnité de 1 franc par fourniture, de quelque nature qu’elle soit, a été 
allouée en conséquence à l’entrepreneur en sus des prix réglés par les articles 
2  et 5 pour toute dépense non payable à Paris. Cette décision est consacrée 
par l’article 8  de l’arrêté.

L ’article 11 , relatif au partage des fournitures qui pourraient être faites 
dans un intérêt commun, ne présente rien de nouveau. Le cas prévu s’est ren
contré journellement dans l’exécution des précédents marchés; rien n’est 
changé quant aumoile dé justification des dépenses. Lorsqu’un ordre de ser
vice comprendra simultanément des individus du ressort du ministère de la 
justice et de celui de l’intérieur, l’entrepreneur général remettra l’original de 
la réquisition à l’appui de la comptabilité du ministère de la justice; une 
copie de cette pièce, certifiée par lui et visée par vous, après vérification, sera 
jointe à ces comptes avec l'administration de l’intérieur ou du département 
intéressé.

Je  dois, en outre, Monsieur le préfet, appeler votre attention sur une des 
clauses du traité du 23  mai 185-9. L’article 8 porte en substance que, pour 
l’usage des voitures cellulaires, l’entrepreneur sera tenu de fournir le nombre 
de chevaux nécessaires pour le transport au trot (en plaine) des condamnés 
ou autres individus. Il ne vous échappera point qu’en ne limitant pas le 
nombre de chevaux à atteler aux voitures cellulaires, l’administration supé
rieure a voulu laisser aux administrations locales une latitude convenable pour



fixer ce nombre en raison du poids à traîner et de la rapidité avec laquelle le 
service devra être effectué. Au surplus, vous recevrez à ce sujet des instruc
tions plus détaillées.

Recevez, etc.
L e  M inistre de l’intérieur, 

F e r d i n a n d  B a r r o t .
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8 — 16 juin. —  Loi sur la déportation.

Art. t or. Dans tous les cas où la peine de mort est abolie par l’article 5  de 
la Constitution, cette peine est remplacée par celle de la déportation dans jme 
enceinte fortifiée , désignée par la l o i , hors du territoire continental de la 
république.

L es déportés y jouiront de toute la liberté compatible avec la nécessité d’as
surer la garde de leurs personnes.

Ils seront soumis à un régime de police et de surveillance délerminé par un 
règlement d’administration publique.

2 .  En cas de déclaration de circonstances atténuantes, si la peine pro
noncée par la loi est celle de la déportation dans une enceinte fortifiée, les 
juges appliqueront celle de la déportation simple ou celle de la détention ; mais, 
dans les cas prévus par les articles 8 6 , 96  et 9 7  du Code pénal, la peine de 
la déportation simple sera seule appliquée.

3 . En aucun cas, la condamnation à la déportation n’emporte la mort 
civile : elle entraîne la dégradation civique.

D e plus, tant qu’une loi nouvelle n’aura pas statué sur les effets civils des 
peines perpétuelles, les déportés seront en état d’interdiction légale, conformé
ment aux articles 2 9  et 3 1 du Code pénal.

Néanmoins, hors le cas de déportation dans une enceinte fortifiée, les con
damnés auront l’exercice des droits civils dans le lieu de déportation.
I ' Il pourra leur être remis, avec l’autorisation du gouvernement, tout ou 
partie de leurs biens.

Sauf l’effet de cette remise, les actes par eux faits dans le lieu de déporta
tion ne pourront engager ni affecter les biens qu’ils possédaient au jour de leur 
condamnation, ni ceux qui leur seront échus par succession ou donation.

4 . La vallée de Vaïihau, aux îles Marquises, est déclarée lieu de déportation 
pour l’application de l’article 1er de la présente loi.

5 . L’île de Noukahiva, l’une des Marquises, est déclarée lieu de déportation 
pour l’exécution de l’article 17 du Code pénal.

6 . Le gouvernement déterminera les moyens de travail qui seront donnés 
aux condamnés, s’ils le demandent.

Il pourvoira à l’entretien des déportés qui ne subviendraient pas à cette dé
pense par leurs propres ressources.
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7. Dans le cas où les lieux établis pour la déportation viendraient à être 
changes par la loi, les déportés seraient transférés des anciens lieux de déporta
tion dans les nouveaux. »

8 . La présente loi n’est applicable qu’aux crimes commis postérieurement à 
sa promulgation. (V . ci-après le Décret du 23  juillet.)

1 8 5 0 .  —  4  j u i l l e t . 2 Q 3

2 6  juin— 4 juillet. —  D é c r e t  du président de la république concernant 
les Exécutions des arrêts criminels.

Le président de la république,

Vu les décrets des 13 juin 1793  et 3 frimaire an i l ,  et l’article 115  du dé
cret du 18  juin 1811 ;

Vu la loi du 2 8  avril 18 3 2 , contenant des modifications au Code pénal ;
Vu l’ordonnance du 7  octobre 1 8 3 2 ;
Vu le décret du 12 avril 1 8 4 8 , portant suppression de la peine de l'expo

sition publique ;
Vu, enfin, la loi du 2 janvier 1 8 5 0 , qui règle le nouveau mode d’exécution 

des arrêts rendus par contumace;
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice ;
Attendu que, par suite des dispositions de la loi du 2  janvier 1 8 5 0 , le ser

vice des exécuteurs se trouve excessivement restreint, et qu’il y a lieu, dès lors, 
d’apporter de nouvelles économies dans la dépense que ce service occasionne,

Décrète :

Art. 1 er. Il n’y aura plus dans le ressort de chaque cour d’appel qu’un 
exécuteur.

Dans le département de la Corse, par exception, il y aura un exécuteur et 
un aide.

Ces agents résideront toujours au chef-lieu de la cour d’appel.
2 . Les gages des exécuteurs sont fixés ainsi qu’il suit :
4 .0 0 0  francs, à Paris ;
3 .0 0 0  francs, à Lyon ;
2 ,4 0 0  francs, à Bordeaux, Rouen et Toulouse ;
2 .0 0 0  francs, dans les vingt-deux autres villes;
1 ,2 0 0  francs, l’aide de la Corse.
3 . Les exécuteurs dont l’emploi est supprimé par l’article l or continueront 

à recevoir leurs gages ; mais ils resteront alors à la disposition de l’admi
nistration.

Ceux d’entre eux qui préféreront renoncer immédiatement à leur emploi 
recevront des secours qui seront fixés par l’administration, eu égard à leur 
âge, à leurs besoins et à la durée de leurs services.

4 . Le présent décret recevra son exécution à partir du 1er janvier 18 5 1 .
5. L’oidonnance du 7 octobre .1832 continuera d’être observée en ce qyi 

concerne les dispositions qui ne sont pas cpntraires au présent décret.
6 . Le garde des sceaux, ministre de |a justice, est chargé de l’exécution du 

présent décret 1.

1 V. ci-dessns, p. 17 /1, l’Arrdté du 9  mars 1849.
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2 3 — 30 j u i l l e t .  —- D é c r e t  sur l ’affectation de la  citadelle de 
Belle-lsle-en-M  cr.

Le président de la république,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur ;

. Yu l’article 2  de la loi du 9  septembre 1835 , portant :
« L'article 17 du CoiJe pénal est et demeure reçlifié ainsi qu’il suit :
« Art. 1 7 . La peine de la déportation consistera à êlre transporté et à 

c< demeurer à perpétuité dans un lieu déterminé par la loi, hors du territoire 
« continental du royaume;

« Tant qu’il n’aura pas été établi un lieu de déportation, le condamné 
« subira, à perpétuité, la peine de la détention, soit dans une prison du 
« royaume, soit dans une prison située hors du territoire continental, dans 
« l’un des possessions françaises qui sera déterminée par la l oi , selon que les 
« juges l’auront expressement décidé par l’arrêt de condamnation ; »

Vu l’article 20  du Code pénal, ainsi conçu :
« Art. 2 0 . Quiconque aura élé condamné à la détention sera renfermé 

« dans l’une des forteresses situées sur le territoire continental du royaume 
« qui auront été déterminées par une ordonnance, rendue dans les formes des 
« règlements d’administration publique ; »

Vu l’ordonnance du 22  janvier 1 8 3 5 , qui affecte la citadelle de Doullens 
(Somme) à la détention des individus condamnés à la déportation et à la dé
tention ;

Vu l’article 8  de la loi du 8  juin 1 8 5 0 , sur la déportation ;
Le conseil d’Etat entendu,

Décrète :

Art. 1er. La citadelle de Belle-Isle-en-Mer, département du Morbihan, est 
affectée aux condamnés à la peine de la détention.

Les individus condamnés à la déportation pour crimes commis antérieure
ment à la promulgation de la loi du 8  juin 1 8 5 0 , subiront leur peine dans la 
même citadelle.

2 . Les ministres de l’intérieur, de la justice et de la guerre, sont, chacun en 
ce qui le concerne, chargés de l’exécution du présent décret, qui sera inséré 
au Bulletin des lois.

5  août (13  juin— 3 juillet). —  L oi sur l'éducation el le patronage 
des jeunes détenus *.

L'assemblée nationale a adopté la loi dont la teneur suit :

Art. 1er. Les mineurs des deux sexes détenus à raison de crimes, délits, 
contraventions aux lois fiscales, ou par voie de correclion paternelle, reçoivent, 
soit pendant leur détention préventive, soit pendant leur séjour dans les éta
blissements pénitentiaires, une éducation morale, religieuse et professionnelle.

2 . Dans les maisons d’arrêt et de justice, trn quartier distinct est affecté aux 
jeunes déienus de toute catégorie.

* Proposition el rap p o rt présentés au nom de la commission de l'assistance publique, pa r 
M . C orne, dans la scatice de l'Assemblée nationale du 14  décem bre 1849*
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3. Les jeunes déienus acquittés en vertu de l’arlicle 6 6  du Code pénal comme 
. ayant agi sans discernemeut, mais non remisa leurs parents, sont cpnduits,

dans une colonie pénitentiaire; ils y sont élevés en commun, sous une disci
pline sévère, et appliqués aux travaux de l’agriculture, ainsi qu'aux principales 
industries qui s’y rattachent. Il est pourvu à leur instruction élémentaire.

4 . Les colonies pénitentiaires reçoivent également les jeunes déienus con
damnés à un emprisonnement de plus de six mois et qui n’excède pas deux ans.

Fendant les trois premiers mois, ces jeunes détenus sont renfermés dans un 
quarlier distinct, et appliqués à des travaux sédentaires.

A l’expiration de ce terme, le directeur peut, en raison de leur bonne con
duite, les admettre aux travaux agricoles de la colonie.

5 . Les colonies pénilentiaires sont des établissements publics ou privés.
Les établissements publics sont ceux fondés par l’Etat, et dont il institue

les directeurs.
Les établissements privés sont ceux fondés et dirigés par des particuliers, 

avec l'autorisation de l'Etat.
6 . Dans les cinq ans qui suivront la promulgation de la présente loi, les 

particuliers ou les associations qui voudront établir des colonies pénitentiaires 
pour les jeunes détenus, formeront, auprès du ministre de l’intérieur, une de
mande en autorisation, et produiront à l’appui les plans, statuts et règlements 
intérieurs de ces établissements.

Le ministre pourra passer avec ces établissements , dûment autorisés, des 
„ traités pour U garde, l'entretien et l’éducation d’un nombre déterminé de 

jeunes déienus.
À l’expiration des cinq années, si le nombre total des jeunes détenus n’a pu 

être placé dans des établissements particuliers, il sera pourvu, aux frais de 
l’Etat, à la fondation de colonies pénitentiaires.

7 . Toute colonie pénitentiaire privée est régie par un direcleur responsable, 
agréé par le gouvernement et investi de l’autorité des directeurs des maisons de 
correction.

8 .4 1  est établi auprès de toute colonie pénitentiaire un conseil de surveil
lance qui se compose,

D ’un délégué du préfet ;
D ’un ecclésiastique désigné par l’évêque du diocèse ;
D e deux délégués du conseil général ;
D ’un membre du tribunal civil de l’arrondissement élu par ses collègues.
9 .  Les jeunes détenus des colonies pénitentiaires peuvent obtenir, à titre 

d’épreuve, et sous des conditions déterminées par le règlement d’administra
tion publique, d’être placés provisoirement hors de la colonie.

1 0 . Il est établi, soit en France, soit en Algérie, une ou plusieurs colonies 
correctionnelles où sont conduits et élevés :

1° Les jeunes détenus condamnés à un emprisonnement de plus de deux 
années ;

2°  Los jeunes détenus des colonies pénitentiaires qui auront été déclarés 
insubordonnés.

Cette déclaration est rendue, sur la proposition du directeur, par le conseil 
de surveillance. Elle est soumise à l’approbation du ministre de l’intérieur.

1 1 . Les jeunes déienus des colonies correctionnelles sont, pendant les six 
premiers m ois, soumis à l'emprisonnement et appliqués à des travaux séden
taires.

À l ’expiration, de ce terme, le directeur peut, en raison’de leur bonne con
duite, les admettre aux travaux agricoles de la colonie.
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12 . Saufles prescriptions de l’article précédent, les règles fixées par la 
présente loi pour les colonies pénitentiaires sont applicables aux colonies 
correctionnelles.

Les membres du conseil de surveillance des colonies correctionnelles établies 
en Algérie seront au nombre de cinq, et désignées par le préfet du département.

1 3 . Il est rendu compte par le directeur au conseil de surveillance des 
mesures prises en vertu des articles 9  et 11 de la présente loi.

1 4 . Les colonies pénitentiaires et correctionnelles sont soumises à la sur
veillance spéciale du procureur général du ressort, qui est tenu de les visiter 
chaque année.

Elles sont en outre visitées chaque année par un inspecteur général délégué 
par le ministre de l'intérieur.

'U n  rapport général sur la situation de ces colonies sera présenté tous les ans 
par le ministre de l’intérieur à l’assemblée nationale.

1 5 . Les règles tracées par la présente loi pour la création, le régime et la 
surveillance des colonies pénitentiaires s’appliquent aux maisons pénitentiaires 
destinées à recevoir les jeunes filles détenues, sauf les modifications suivantes.

16. Les maisons pénitentiaires reçoivent, 1° les mineures détenues par voie 
de correction paternelle; les jeunes filies de moins de seize ans condamnées à 
l’emprisonnement pour une durée quelconque ; 3° les jeunes filles acquittées 
comme ayant agi sans discernement, et non remises à leurs parents.

17. Les jeunes filles détenues dans les maisons pénitentiaires sont élevées 
sous une discipline sévère et appliquées aux travaux qui conviennent à leur 
sexe.

1 8 . Le conseil de surveillance des maisons pénitentiaires se compose,
D ’un ecclésiastique désigné par l’évêque du diocèse ;
D e quatre dames déléguées par le préfet du département.
L ’inspection, faite au nom du ministre de l ’intérieur, sera exercée par une 

dame inspectrice.
19 . Les jeunes détenus désignés aux articles 3 , 4 , 10  et 16 , paragraphes 

2  et 3 , son t, à l’époque de leur libération, placés sous le patronage de l ’as
sistance publique pendant trois années au moins.

2 0 . Sont à la change de l’Etat :
1° Les frais de création et d’entretien des colonies correctionnelles et des 

établissements publics servant de colonies et de maisons pénitentiaires ;
2° Les subventions aux établissements privés, auxquels de jeunes déienus 

seront confiés.
La loi sur l’organisation départementale déterminera, s’il y a lieu, le mode 

de participation des départements dans l’entretien des jeunes détenus.
2 1 . Un règlement d’administràtion publique déterminera,
1° Le régime disciplinaire des établissement publics destinés à la correction 

et à l’éducation des jeunes détenus;
2° Le mode de patronage des jeunes détenus après leur libération.
Délibéré en séance publique, à Paris, les 13  juin, 3 juillet et 5 août 18 5 0 .

17 a o û t .  —  C i r c u l a i r e  relative à la loi sur Féducation et le patronage 
des jeunes détenus, et instructions pour la form ation des commissions 
de surveillance.

Monsieur le préfet, la nouvelle loi sur l’éducation et le patronage des jeunes
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détenus des deux sexes, qui vient d’être adoptée par l’assemblée nationale et 
promulguée par le pouvoir exécutif, dispose que ces enfants seront élevés soit 
en France, soit en Algérie, dans des établissements à la fois agricoles et 
industriels, qui seront fondés par des particuliers, avec l’appui et sous la sur
veillance de l’administration. Je vous adresserai, ultérieurement, les instruc
tions nécessaires pour l'exécution de cette loi ; en attendant, je dois appeler, 
dès à présent, votre attention sur les articles 8  et 18 .

L’article 8  est ainsi conçu :
« Il est établi auprès de toute colonie pénitentiaire un conseil de surveil

lance qui se compose : '
D'un délégué du préfet ;
D ’un ecclésiastique désigné par l’évêque du diocèse;
D ’un délégué du conseil géiiéral ;
D ’un membre du tribunal-civil de l’arrondissement élu par ses collègues: » 
L ’article 18 porte que les maisons pénitentiaires destinées aux jeunes filles 

seront surveillées par un conseil composé :
f D ’un ecclésiastique désigné par l’évêque du diocèse et de quatre dames 

déléguées par le préfet du département. »
Je  vous invite, Monsieur le préfet, à*vous occuper immédiatement, en ce 

qui vous concerne, de la formation de ces conseils pour chacune des colonies 
ou maisons pénitentiaires situées dans votre département. Vous préviendrez le 
conseil général, dans sa prochaine session, qu’il a deux délégués à désigner, 
conformément à l’article 8 . Vous adresserez un semblable avis à M . l’évêqué 
du diocèse et à M . le président du tribunal civil de l’arrondissement où se 
trouve la maison de jeunes détenus. Vous me ferez ensuite connaître les noms 
des personnes qui auraient été désignées pour faire partie de ces conseils de 
surveillance.

Recevez, etc.
L e M inistre de l ’intérieur,

Signé  J .  B a r o c h e .

2 0  a o û t .  —  C i r c u l a i r e  relative à l'exécution, de la loi du  9  janvier  1849  
concernant le travail dans les prisons.

Monsieur le préfet, la loi du 9  janvier 1 8 4 9 , qui, en abrogeant le décret 
du 24» mars 1 8 4 8 , a autorisé (^rétablissement du travail dans les prisons, a 
décidé que les produits de ce travail seraient, autant que possible, consommés 
par l’Etat, conformément à un règlement d’administration publique. Cette 
disposition a pour but de concilier l’emploi d’un moyen, déjà éprouvé, d’ordre 
et de moralisation avec les intérêts de l'industrie libre, en évitant de faire à 
celle-ci une concurrence fâcheuse sur les marchés publics; mais il a été impos
sible, jusqu’à ce jour, d'en régler l’exécution, par suite de la difficulté de trou
ver dans les conditions déterminées par la loi, c’est-à-dire dans le cercle des 
services publics, des débouchés qui assurent l’écoulement des produits du 
travail.

En cherchant les moyens de lever cette difficulté, J ’ai pensé qu’il serait pos
sible de faire concourir à ce résultat les hospices et les bureaux de bienfaisance. 
En effet, les premiers ont constamment besoin, pour leur service intérieur, de 
vêtements, linge, chaussures et autres objets de la nature de ceux qui sont fa
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briqués dans les prisons, tes seconds distribuent également, sous cette forme, 
une partie de leurs secours à domicile. A la vérité, beaucoup de ces établisse
ments sont eux-mêmes fabricants et s’approvisionnent dans leur propre sein ; 
mais les produits de leurs ateliers restent au-dessous des besoins de leur con
sommation générale, et l’on trouverait dans le complément à fournir un utile 
débouché pour le travail des prisons.

Ce concours des hospices et des bureaux de, bienfaisance peut s’exercer de 
deux manières : 1° par des achats qui présenteraient ce double avantage qu en 
se rendant utiles à l'Etal, les établissements charitables se procureraient, au 
p r ix  de reoient, des objels nécessaires à leur service ; 2° par des secours en 
nature qui, dans certains cas, seraient accordés à ces établissements, au lieu de 
subventions en argent.

L e premier de ces deux modes exigerait l’assentiment et le concours des admi
nistrations charitables, puisque les achats d’objets mobiliers conslitucnt 
d’aprcs les lois, des actes de gestion dont l ’initiative appartient exclusivement à 
ces administrations. Ce n’est donc qu’à titre de recommandation et de conseil 
qu’il serait possible d’intervenir auprès d’elles pour les amener à reconnaître 
l ’avantage de s’approvisionner dans les prisons. Quant au second, il n’offre 
pas le même caractère. En effet, les,subventions accordées sur les fonds de 
l’Etat étant purement bénévoles et facultatives, d’une part, le gouvernement 
est parfaitement libre de déterminer la forme de ces secours, et, d’autre part, 
les établissements secourus ne sauraient être fondés à se plaindre du mode de 
l ’assistance qu’ils auraient reçue. Mais, ce principe posé, il reste à examiner 
si le système dont il s’agit offrirait des inconvénients au point de vue du service 
charitable, s’il rencontrerait des difficultés sérieuses d’exécution, et, enfin, s’il 
pourrait être pratiqué dans des proportions assez larges pour concourir effica
cement au résultat qu’a pour but d'atteindre la loi du 9 janvier 18 4 9 .

J e  désire, Monsieur le préfet, que vous examiniez avec le plus grand soin 
ces diverses questions, et que vous me donniez un avis motivé, non-seulement 
sur le principe du système que-je viens d’indiquer, mais encore sur la possibi
lité matérielle et la convenance de son application au double point de vue des 
achats et des secours en nature. Dans le cas où il vous semblerait susceptible 
d être adopté, vous voudriez bien me faire connaître aussi approximativement 
que possible, d’après une étude attentive des besoins des établissements chari
tables et des ressources qu’ils trouvent en eux-mêmes, pour quelle part votre 
département pourrait contribuer à l’écoulement des produits du travail dans 
les prisons.

Veuillez m’accuser réception de la présente circulaire, dont je vous prie 
d’assurer la prompte exécution. (V . ci-après le Décret du 25 février 1 8 5 2 .)

Recevez, etc.
L e  M inistre de l’intérieur,

J . Ba r o c h e .

2 6  septembre. —  Instructions relatives au transfèrement à leur destina
tion pénale des condamnés a u x  travaux fo r c é s , à  la réclusion et à 
plus d u n e  année d ’emprisonnement.

Monsieur le préfet, je remarque, depuis quelque temps, d’après les bulletins 
numériques de la population des prisons départementales, que des condamnés
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à plus d’une année d'emprisonnement séjournent dans ces établissements au 
delà du temps habituellement nécessaire à leur transfèrement aux lieux de leur 
destination pénale.

D e son côté, M . le ministre de la justice, par suite des rapports que lui 
adressent les magistrats qui ont présidé les cours d’assises, se plaint du maintien^ 
des mêmes condamnés dans les prisons départementales.

Après avoir vérifié, tant par ma correspondance avec M M . les préfets que 
par les rapports des inspecteurs généraux des prisons, la justesse de ces 
plaintes, j’ai recherché les causes qui pouvaient y donner lieu, et j’ai reconnu 
que, presque toujours , le retard apporté au transfèrement des condamnés de
vait être attribué à une coupable connivence des gardiens-chefs , e t, il faut 
bien le dire, au défaut de surveillance des administrateurs placés à la tête des 
départements ou des arrondissements.

Je sais, Monsieur le préfet, que les voitures cellulaires, à raison de la dé
sorganisation de la plupart des relais de poste depuis l’établissement des che
mins de fer, du grand nombre de condamnés à transférer et des longues 
distances à parcourir, ne passent pas toujours dans certaines localités aussi 
fréquemment et aussi régulièrement qu’il serait à désirer. Il arrive aussi quel
quefois que des condamnés ne peuvent être pris par ces voitures, dont les 
places sont occupées par des individus venant d’autres départements.

J ’aviserai aux moyens de remédier à cet état de choses ; mais, en attendant 
que j’aie modifié, s’il y a lieu , le service des transfèrements, je vous invite, 
Monsieur le préfet, à faire partir dorénavant pour leur destination pénale lés 
condamnés à plus d’un an, lorsque, depuis le jour où leur jugement est devenu 
définitif, il se sera écoulé trois mois sans qu’une voiture cellulaire ait pu les 
prendre. Vous effectuerez ces transfèrements, soit par la correspondance de la 
gendarmerie, soit au moyen de la petite voiture cellulaire départementale, soit 
enfin par les chemins de fer qui traverseraient votre département ou en seraient 
à proximité. Vous aurez soin de m’informer immédiatement de leur départ, afin 

. que les voitures cellulaires ne fassent pas un trajet inutile pour les aller 
chercher.

En ce qui concerne les jeunes détenus, je vous rappelle, Monsieur le préfet, 
que, dans le but d’éviter les lenteurs inséparables de leur tranfèrement par les 
voitures cellulaires el une regrettable assimilation avec les condamnés adultes, 
il a été décidé par un de mes prédécesseurs que ces enfants seraient transportés 
à leur destination par les moyens de communication à l’usage du public. L'a 
circulaire du 2 3  novembre 1848, à laquelle je vous invite à vous reporter, a 
tracé les règles à suivre en cette circonstance, et un crédit spécial vous a été 
ouvert au commencement de l’année courante, pour vous mettre à même de 
pourvoir'aux frais de transport et de nourriture en route de cette catégorie de 
détenus.

Si le crédit qui vous a été délégué était insuffisant, vous auriez à m’en infor
mer, et je m’empresserais d’en augmenter le montant.

En vous conformant ponctuellement aux instructions qui précèdent et en 
tenant surtout la main à ce que les gardiens-chefs ne prennent pas sur eux de 
retarder, par quelque motif que ce so it , le départ des condamnés pour leur 
destination pénale, vous contribuerez à assurer la bonne exécution des arrêts 
de la justice, tout en débarrassant les prisons de votre département de détenus 
incommodes et dangereux.

Recevez, etc. L e M inistre de l ’intérieur,
J . B a r o c h e .

u 1 4
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2 6  s e p t e m b r e .  —  C i r c u l a i r e  portant invitation de fa ire  connaître les 
commis aux  écritures qui peuvent fournir le cautionnement exigé 
pour l’emploi de greffier-comptable.

Monsieur le préfet, la réalisation du cautionnement auquel sont assujettis les 
greffiers et agents-comptables des maisons centrales ne s’opère pas toujours 
sans un retard qui provient, le plus ordinairement, delà difficulté qu’éprouvent 
les titulaires à se procurer les fonds nécessaires. Il en résulte que, pendant un 
temps plus ou moins lo n g , ces comptables ont le maniement des deniers d e . 
l’Etat, sans présenter les garanties matérielles prescrites par les règlements.

C’est là, Monsieur le préfet, un état de choses que je suis déterminé à n« 
pas tolérer plus longtemps. A l’avenir, lorsque la personne appelée à l’emploi 
de greffier ou d’agent comptable d’une maison centrale n’aura pas réalisé son 
cautionnement dans le mois, à partir de la notification qui lui aura été faite de 
sa nomination, cette nomination sera rapportée, ainsi que cela a lieu pour les 
comptables qui dépendent du ministère des finances.

Afin d’éviter l’inconvénient d’avoir à revenir sur les nominations faites, et 
comme les commis aux écritures sont appelés, dans la voie hiérarchique , à 
remplir les emplois de comptables, je désire savoir quels sont les commis aux 
écritures attachés à la maison centrale située dans votre département qui sont 
en mesure, par eux-mêmes ou par leur famille, de fournir le cautionnement 
exigé par l’arrêté du 5 octobre 1 8 3 1 . Ce cautionnement, qui varie de 8 0 0  à
6 ,0 0 0  francs, peut, vous le savez, être fourni soit en espèces, soit en rentes 
5 p. 0 /0  au pair, au choix des comptables.

Je  vous prie, Monsieur le préfet, de me donner, le plus tôt possible, les 
renseignements qui font l’objet de la présente circulaire.

Recevez, etc.
L e  M inistre de T intérieur,

Signé  J .  B a r o c h e .

1 0  o c t o b r e .  — ' C i r c u l a i r e  sur le logement et les fournitures de com
bustibles alloués a u x  employés internes des maisons centrales.

Monsieur le préfet, l’arrêté du président delà république, en date du 7  fé
vrier 18 4 9 , sur l’organisation du personnel des employés des maisons centrales, 
porte (art. 10) que les employés internes jouiront d un logement et-des four
nitures de combustibles déterminées par les règlements.

Cette disposition a donné lieu, dans son application, à quelques difficultés 
dont je veux prévenir le retour en rappelant les principes qui ont toujours 
dirigé l’administration.

Les employés internes doivent tout leur temps à l’administration ; seuls, ils 
ont droit à un logement et à des fournitures. Ce n'est que dans le cas où l’ad
ministration se trouve dans l’impossibilité de loger ces employés dans les bâti
ments dépendant de la maison centrale, ou dans tous autres dont l’Etat a l a  

propriété ou la jouissance, qu’il y à lieu d’allouer une indemnité de logement, 
et cette indemnité ne doit être que la représentation aussi exacte que possible 
du logement que l’administration accorderait en nature. Ainsi il doit être bien
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entendu que l’indemnité n’est due que lorsque l’administration ne peut mettre 
un logement à la disposition de l’employé interne. En d!autres termes, le 
principe est le logement, l’indemnité n’est que l’exceptûafffT

Je crois utile, à cette occasion, de rappeler ici les dispositions de l’instruc
tion du 26 avril 1 8 2 4 , relatives aux fournitures de combustibles aux employés 
internes, dispositions qui ont été perdues de vue dans la plupart des maisons 
centrales.

Il est alloué annuellement au directeur 16 stères de bois et 30  kilogrammes 
de chandelle ; à l’inspecteur, au greffier, au commis aux écritures, à l’aumônier, 
à 1 instituteur, aux officiers du service de santé, médecin, chirurgien et phar
macien, lorsqu’ils sont internes, 8  stères de bois et 15 kilogrammes de chan
delle, et au gardien-chef 6  stères de bois et 15 kilogrammes de chandelle.

Aux termes de la circulaire précitée, la livraison de ces fournitures doit 
avoir lieu aux époques cl dans les quantités ci-après :

Pour le bois :

Les quantités attribuées au directeur el aux autres employés (sauf le gardien- 
chef), 16  stères et 8  stères, seront livrées par huitième et le premier jour de 
chacun des mois de novembre, décembre, janvier, février, mars, avril, juin et 
septembre.

Les 6  stères dus au gardien-chef lui seront délivrés par sixième, le premier 
jour du mois de novembre, décembre, janvier, février, mai et août.

Pour la chandelle :
Les livraisons seront du sixième de la quantité accordée ; elles auront lieu le 

premier de chacun des mois de novembre, décembre, janvier, février, mai et 
août.

Lorsqu’un employé arrivera dans les quinze premiers jours d’un mois qui 
suivra celui où son prédécesseur aura reçu une livraison de combustibles, le 
nouvel employé aura droit à la distribution à laquelle son prédécesseur aurait 
eu droit lui-même.

La quantité de combustible à délivrer le premier jour du mois étant destinée 
à la consommation pendant le même m ois, la livraison n’en sera pas faite 
lorsque l’employé cessera ses fonctions ou quittera l’établissement le jour même 
où elle devait l’être; et, dans le cas où cette livraison aurait été effectuée, 
l’employé qui l’aura reçue devra laisser à son successeur la quantité de bois et 
de chandelle qui en restera au moment de son départ.

Recevez, etc.
L e M inistre de t  intérieur,

S igné  J .  B a r o c h e .
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4 j a n v i e r .  —  C i r c u l a i r e  prescrivant l'établissement de dossiers de pro ■ 
priété pour les maisons centrales.

Monsieur le préfet, j’ai prescrit la formation, au siège de mon administra
tion, de dossiers de  propriété  pour nos maisons centrales de force et de 
correction. Ces dossiers doivent présenter, pour chacune d’elles, la réunion 
de tous les documents propres à établir :

1° En quoi consistent les droits de l ’Etat sur l’immeuble, et quels sont les 
titres, de quelque nature qu’ils soient, qui constituent ces droits ;

2°  Comment et par quels actes les diverses maisons centrales ont été ori
ginairement affectées au service du département de l’intérieur;

3° Quelle était, à l’époque de l’affectation, leur contenance en superficie; 
quels étaient les édifices bâtis, l’état des constructions, et, aussi exactement 
que possible, à combien pouvait s’élever la valeur de ces immeubles, en capi
tal et en revenu, s’ils étaient susceptibles d’en produire un ;

4° Quels ont été, depuis l’affectation, les travaux d’appropriation, d’agran
dissement et d’amélioration qui y  ont été faits, et combien ces travaux ont 
coûté, chaque année ;

5° Quel chiffre enfin ces propriétés nationales peuvent aujourd’hui repré
senter dans la fortune de l’Etat.

Chaque préfecture, dans la circonscription de laquelle se trouve située une 
maison centrale, doit posséder tous les éléments qui peuvent servira l’établis
sement du dossier de cette maison. J e  viens donc, Monsieur le préfet, récla
mer votre concours pour l’accomplissement d’une œuvre dont vous compren
drez l’utilité, et sur l’importance de laquelle je n’ai pas besoin d’insister.

Pour que cette opération, soit bien faite, il faut qu’il y  soit procédé avec 
méthode. Si l’on voulait tout embrasser à la fois, on s’exposerait à jeter de la 
confusion dans un travail qui doit se recommander surtout par le mérite de la 
clarté. Aussi, tout en classant, dès à présent, les documents de toute nature 
qui ̂ pourraient s’appliquer à chacune des catégories de renseignements que j’ai 
indiquées ci-dessus, il convient de recueillir spécialement d’abord ceux que j ’ai 
placés en première ligne, c'est-à-dire tout ce qui a trait à la constitution du 
droit de propriété entre les mains de l’Etat.

Ce sera là, au surplus, la partie la plus intéressante de la tâche dont je vous 
entretiens, car elle comportera de curieuses recherches sur l’origine de la mai
son centrale située dans votre département. Les archives locales vous offri
ront, à cet égard, des ressources précieuses ; vous serez aussi, je n’en doute 
pas, utilement secondé par les personnes de la localité qui se sont occupées de 
semblables recherches. MM. les préposés de l’admininistration des domaines 
et les directeurs des maisons centrales s’empresseront, de leur côté, je l’espère, 
de vous communiquer les renseignements dont vous pourriez avoir besoin, et 
ce sera enfin une attrayante occasion d’étude, pour MM. les aumôniers, que 
d’avoir à rédiger quelques notices historiques sur les établissements auxquels 
ils sont attachés.

Il conviendra, néanmoins, d’apporter à ce travail une certaine activité ; car
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je désire qu’il puisse être promptement terminé, et que mon administration 
soit bientôt mise à même de répondre sur-le-champ à toutes les questions qui 
pourraient lui être adressées, tant sur le droit en vertu duquel elle occupe, au 
nom de l’Etat, les maisons centrales, que sur les travaux qu’elle y  a exécutés 
et les dépenses qu’elle y  a faites.

Vous aurez d o R C ,  quant à présent, et c’est le premier objet de la mission 
que je vous confie, à faire rechercher et à m’envoyer copie séparée de tous 
les titres, pièces et actes qui fondent le droit de propriété de l’Etat sur la mai
son centrale située dans le département que vous administrez. Vous y join
drez les notices qui vous auraient été remises sur cet établissement.

Lorsque le droit de l’Etat s’appuiera, en outre, sur un acte de l’autorité 
publique inséré dans l’une des collections législatives, telles que le Bulletin des 
lois ou la Collection de Duvergier, il ne sera pas nécessaire de faire copier 
cet acte, et il suffira de renvoyer, par une annotation précise, au recueil où il 
se trouve, avec indication du tome et de la page.

Dans le cas où le droit de l’Etat aurait été subordonné, quant à son exer
cice,^  un fait matériel, comme une prise de possession, dont il aurait été 
dressé procès-verbal, vous auriez également soin de me transmettre une copie 
de ce procès-verbal. Supposez, en un mot, que vous ayez à  défendre l’Etat, 
en justice, contre une revendication étayée de titres auxquels il ne suffirait pas 
d'opposer la possession ou la prescription, mais qu’il faudrait nécessairement 
repousser, au moyen de titres plus légitimes.

Lorsque vous aurez atteint ce premier but de votre travail, vous devrez 
immédiatement vous occuper du second, c’est-à-dire, ce qui touche à l’affecta
tion et à la remise de l’immeuble au ministère de l’intérieur, pour y consti
tuer une maison centrale.

J'ai relevé, sur cette matière, dans les collections législatives, de nombreux 
actes des pouvoirs qui se sont succédé depuis cinquante ans. Mais, a moins 
d’omissions, tant dans les tables générales publiées par Rondonneau et Dècle, 
en 1 8 1 6 , que dans les tables décennales qui ont suivi et dans celles qui accom
pagnent chaque volume du 'Bulletin des Lois, on n’y trouve rien sur plu
sieurs maisons centrales, et notamment sur celles de Cadillac (Gironde), 
Clermont (Oise), Loos (Nord), Nîmes (Gard), Vannes (Morbihan), etc., etc. 
Cependant, aucune de ces maisons n’a pu être affectée à la détention des con
damnés, qu’en vertu d’un acte qui l’ait publiquement et légalement désignée, 
comme devant recevoir cette destination (Constit. 22  frimaire an v u , art. 81; 
C . d’instruct. crim., art. 6 1 5 ), et dont il doit exister une ampliation, soit 
dans ses propres archives, soit dans celles de la préfecture.

Telles sont, Monsieur le préfet, les deux premiers points sur lesquels j’ap
pelle votre attention :

1° Constitution et justification du droit de propriété de l’Etat sur les mai
sons centrales;

2° Affectation de ces immeubles au service du département de l’intérieur.
Vous aurez ultérieqrement à répondre aux autres questions posées en tête 

de cette circulaire; mais je vous saurai gré de me mettre très-prochainement 
en mesure de commencer l’établissement des dossiers dont il s’agit, par la 
transmission des deux catégories de documents que je vous demande dès 
aujourd'hui.

Recevez, etc.
L e M inistre de l’intérieur,

J . B a r o c h e .
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2.2 janvier ^29 novembre et 7 décembre 1 8 5 0 ) . —  L oi sur f  assistance 
judiciaire  (1).

L’Assemblée nationale a adopté la loi dont la teneur suit :

Art. 1er. L ’assistance judiciaire est accordée aux indigents dans les cas 
prévus par la présente loi.

T IT R E  1“ .

DE L'ASSISTANCE JUDICIAIRE EN MATIÈRE CIVILE.

C H A PITR E I « .

Des form es d a n s  lesquelles l ’assistance  ju d ic ia ire  est accordée.

2 . L’admission à l’assistance judiciaire devant les tribunaux civils, les tri
bunaux de commerce et les juges de paix, est prononcée par un bureau 
spécial établi au chef-lieu judiciaire de chaque arrondissement, et composé,

1° Du directeur de l’enregistrement et des domaines, ou d'un agent de 
cette administration délégué par lui;

2°  D ’un délégué du préfet ;
3° De trois membres pris parmi les anciens magistrats, les avocats ou anciens

1 P ro je t de loi présenté par M . le M inistre de la justice daos la téance  du 11 juin i 85o . 
—  Rapport par M. de Vatimesuil, séance du i 3 novembre i 85o .—  Discussion et adoption, 
séances des 2 9  novem bre, 7 décem bre x85o e t  22 janvier i 8 5 i .

E n  déclaran t que la justice est rendue gratuitem ent, la Constitution a consacré une fois 
de plus un principe qui est une des plus belles couquètes de la révolution de 1789. T o u 
tefois, l’inscription du traitem eut des cours et tribunaux au budget des dépenses de l’E tat 
n 'a pas affranchi les plaideurs de toute espèce de dépeuse. Ils ont à payer les personnes 
qu i, à des titres d ivers, concourent à la défense de leurs in té rê ts; ils ont, en outre , à sol
der à l 'E ta t des droits de greffe, d’enregistrem ent et de tim bre. Ces charges, qui ont l’in
contestable avantage de dim inuer le nom bre des procès sans im portance et de contenir les 
passions op in iâtres des plaideurs, avaient le fâcheux effet de m ettre quelques indigents 
dans l'im possibilité de faire valoir des droHs lé^itim ts.

O n a déjà cherché un rem ède à ce mal dans quelques E tats voisins. Là deux systèmes ont 
prévalu : l’un est celui des E tats sardes, qui consiste à instituer près de chaque juridic
tion un avocat e l  un avoué des pauvres. Ces fonctionnaires, payés par l’E tat, ont à exa
miner si leur client est dans l'indigence, e t si ses droits ont une apparence dé fondem ent, 
avant de proposer de l’adm ettre au bénéfice des pauvres. En Hollande et en Belgique, c’est 
au  tribunal lui-même que l’indigent s 'ad resse pour p la ider sans frais. v

O n a reconnu les inconvénients de ces deux systèmes. P ou r in troduire en France eelui 
des E tals sardes, il aurait fallu crée r une nouvelle et nombreuse classe de fonctionnaires, 
ce qui aurait donné lieu à une dépense.d’environ 2 ,5 o o ,o oo  francs. L e système de ia Hol
lande e t de  la Belgique est encore plus im parfait. On com mence par engager un procès 
véritable, p o u r faire décider que l’on p la idera sans fra is; il y a tout à la fois complication 
daos la forme et péril pourries intérêts livrés à  la justice.

L ’im portante toi q u iv ie n td ’é tre  volée par l’Assemblée nationale n’a aucun de ces inconvé
n ien ts. P a r  l’institu tion , dans chaque arrondissem ent et pour chaque ju rid iction , d ’un bureau 
d ’assistance judicia ire , espèce de bureau  de bienfaisance spéciale, e t au moyen de sacri
fices modérés su r la perception des droits d ’enregistrem ent, de tim bre et de greffe, cette 
lo i assure la  défense gratu ite  des indigents sans jam ais com prom ettre les droits de leurs 
adversaires et sans en traîner l 'E ta t dans de trop  fortes dépenses. 11 suffisait, pour atteindre 
ce b u t, de coordonner ce qui a déjà été fait en France dans l’iu térêt des pauvres et d’uti
liser d’uue manière plus complète le dévouement désintéressé de notre barreau  et de nos 
officiers mioiilériel-».



1 8 5 1 .  —  2 2  JANVIER. 2 1 5

avocats, les avoués ou anciens avoués, les notaires ou anciens notaires. Ces 
trois membres seront nommés par le tribunal civil.

Néanmoins, dans les arrondissements où il y aura au moins quinze avocats 
inscrits au tableau, un des trois membres mentionnés dans le paragraphe pré
cédent sera nommé par le conseil de discipline de l’ordre des avocats, et un autre 
parla chambre des avoués près le tribunal civil; le troisième sera choisi par 
le tribunal, conformément au paragraphe précédent.

3 . Le bureau d’assistance établi près d’une cour d'appel se compose de 
sept membres, savoir :

De deux délégués, nommés comme il est dit dans les numéros 1 et 2  de 
l’article précédent ;

Et de cinq autres membres choisis de la manière suivante :
Deux par la cour, en assemblée générale, parmi les citoyens des qualités 

énoncées dans le quatrième paragraphe de l’article précédent ;
Deux par le conseil de discipline de l’ordre des avocats;
Et uif par la chambre de discipline des avoués à la cour.
4 . Lorsque le nombre des affaires l’exige, le bureau peut, en vertu d’une 

décision du ministre de la justice, prise sur l’avis du tribunal ou de la cour, 
être divisé en plusieurs sectious.

Dans ce cas, les règles prescrites par les deux articles précédents, relative
ment au nom des membres du bureau et à leur nomination, s’appliquent à 
chaque section.

5. Près de la cour de cassation et près du conseil d’Etat, le bureau est com
posé de sept membres, parmi lesquels deux délégués du ministre des 
finances.

Trois autres membres sont choisis, savoir :
Pour le bureau établi près de la cour de cassation, par cette cour, en assem

blée générale, parmi les anciens membres de la cour, les avocats et les anciens 
avocats au conseil d’Etat et à la cour de cassation, les professeurs et les anciens 
professeurs en droit.

E t, pour le bureau établi près du conseil d’Etat, par ce conseil en assem
blée générale, parmi les anciens conseillers d’Eiat, les anciens maîtres des re
quêtes, les anciens préfets, les avocats et les anciens avocats au conseil d’Etat 
et à la cour de cassation.

Près de l’une et de l’autre de ces juridictions, les deux derniers membres 
sont nommés par le conseil de discipline de l’ordre des avocats au conseil 
d Etat et à la cour de cassation.

6 . Chaque bureau d’assistance ou chaque section nomme son président.
Les fonctions de secrétaire sont remplies par le greffier de la cour ou du tri

bunal près duquel le bureau est établi, ou par un de ses commis assermentés ; 
et, pour le bureau établi près du conseil d’Etat, par le secrétaire général de ce 
conseil, ou par un secrétaire de comité ou de section délégué par lui.

Le bureau ne peut délibérer qu’autant que la moitié plus un de ses membres 
sont présents, non compris le secrétaire, qui n’a pas voix délibérative.

Les décisions sont prises à la majorité ; en cas de partage, la voix du prési
dent est prépondéranté.

7. Les membres du bureau, autres que les délégués de l’administra
tion , sont soumis au renouvellement, au commencement de chaque année 
judiciaire et dans le mois qui suit la rentrée ; les membres sortants peuvent être 
réélus.

8 . Toute personne qui réclame l'assistance judiciaire adresse sa demande sur



papier libre au procureur de la république du tribunal de son domicile. Ce 
magistrat en fait la remise au bureau établi près de ce tribunal. S i le tribunal 
n’est pas compétent pour statuer sur le litige, le bureau se borne à recueillir 
des renseignements, tant sur l’indigence que sur le fonds de l’affaire. Il peut 
entendre les parties. Si elles ne sont pas accordées, il transmet, par l’intermé
diaire du procureur de la république, la demande, le résultat de ses informa
tions et les pièces au bureau établi près de la juridiction compétente.

9 . Si la juridiction devant laquelle l’assistance judiciaire a été admise se dé
clare incompétente, et que, par suite de cette décision, l’affaire soit portée 
devant une autre juridiction de même nature et de même ordre, le bénéfice 
de l’assistance subsiste devant cette dernière juridiction.

Celui qui a été admis à l ’assistance judiciaire devant une première juridic
tion continue à en jouir sur l’appel interjeté contre lui dans le cas même où il 
se rendrait incidemment appelant. Il continue pareillement à eri jouir sur Je 
pourvoi en cassation formé contre-lui.

Lorsque c'est l ’assisté qui émet un appel principal ou qui forme un pourvoi 
en cassation, il ne peut, sur cet appel ou sur ce pourvoi, jouir de l’assistance- 
qu’autant qu’il y est admis par une décision nouvelle. Pour y parvenir, il doit 
adresser sa demande, savoir :

S ’il s’agit d’un appel à porter devant le tribunal civil, au procureur de la 
république près ce tribunal ;

S ’il s’agit d’un appel à porter devant la cour d’appel, au procureur géné
ral près cette cour ;

S'il s’agit d’un pourvoi en cassation, au procureur général près la cour de 
cassation.

Le magistrat auquel la demande est adressée en fait la remise au bureau 
compétent.

10. Quiconque demande à être admis à l’assistance judiciaire, doit fournir :
1° Un extrait du rôle de ses contributions, ou un certificat du percepteur

de son domicile, constatant qu’il n’est pas imposé ;
2 °  Une déclaration attestant qu’il est, à raison de son indigence, dans l’im

possibilité d’exercer ses droits en justice, et contenant rémunération détaillée 
de ses moyens d’existence, quels qu’ils soient.

Le réclamant affirme la sincérité de sa déclaration devant le maire de 
la commune de son domicile ; le maire lui en donne acte au bas de la décla
ration.

1 1 . Le bureau prend toutes les informations nécessaires pour s’éclairer sur 
l’indigence du demandeur, si l ’instruction déjà faite par le bureau du domicile 
du demandeur, dans le cas prévu par l’article 8 ,  ne lui fournit pas, à cet 
égard, des documents suffisants.

Il donne avis à la partie adverse qu’elle peut se présenter devant lui, 
soit pour contester l’indigence, soit pour fournir des explications sur le fond.

Si elle comparaît, le bureau emploie ses bons offices pour opérer un arran
gement amiable.

1 2 . Les décisions du bureau ne contiennent que l’exposé sommaire des 
faits .et des moyens, et la déclaration que l’assistance est accordée ou qu’elle est 
refusée, sans expression de motifs dans l ’un ni dans l’autre cas.

Les décisions du bureau ne sont susceptibles d’aucun recours.
Néanmoins, le procureur général, après avoir pris communication de la dé

cision d’un bureau établi près d’un tribunal civil et des pièces à l’appui, peut, 
sans retard de l’instruction ni du jugement, déférer cette décision au bureau 
établi près la cour d’appel, pour être réformée s’il y a lieu.

2 1 6  CODE DES PRISONS.
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Le procureur général près la cour de cassation, et le procureur général près 
la cour d'appel, peuvent aussi se faire envoyer les décisions des bureaux d’as
sistance, qui ont été rendues dans une affaire sur laquelle le bureau d’assis
tance établi près de l’une ou de l’autre de ces cours est appelé à statuer, si ce 
dernier bureau eu fait la demande.

Hors les cas prévus par les deux paragraphes précédents, les décisions 
du bureau ne peuvent être communiquées qu’au procureur de la république, à 
la personne qui a demandé l’assistance et à ses conseils ; le tout sans dépla
cement.

Elles ne peuvent être produites ni discutées en justice, si ce n’est devant la 
police correctionnelle, dans le cas prévu par l’article 2 6  de la présente loi.

CH APITRE U .

Des e ffe ts de l ’assistance ju d ic ia ire .

1 3 . Dans les trois jours de l ’admission à l'assistance judiciaire, le président 
du bureau envoie, par l’intermédiaire du procureur de la république, au prési
dent de la cour ou du tribunal, ou au juge de paix, un extrait de la décision, 
portant seulement que l’assistance est ^accordée ; il y joint les pièces de 
l’affaire.

Si la cause est portée devant une cour ou un tribunal civil, le président 
invite le bâtonnier de l’ordre des avocats, le président de la chambre des 
avoués et le syndic des huissiers, à désigner l’avocat, l’avoué et l’huissier qui 
prêteront leur ministère à l’assisté.

S ’il n’existe pas de bâtonnier, ou s’il n’y a pas de chambre de discipline des 
avoués, la désignation est faite par le président du tribunal.

Si la cause est portée devant un tribunal de commerce ou devant un juge 
de paix, le président du tribunal ou le juge de paix se borne à inviter le syn
dic des huissiers à désigner un huissier.

Dans le même délai de trois jours, le secrétaire du bureau envoie un extrait 
de la décision au receveur de l’enregistrement.

1 4 . L ’assisté est dispensé provisoirement du payement des sommes dues au 
trésor pour droits de timbre, d’enregistrement et‘de greffe, ainsi que de toute 
consignation d’amende.

Il est aussi dispensé provisoirement du payement des sommes dues aux 
greffiers, aux officiers ministériels et aux avocats, pour droits, émoluments et 
honoraires.

Les actes de la procédure faite à la requête de i'assisté sont visés pour 
timbre et enregistrés en débet.

L e  visa p o u r  tim b re  e s t  d o n n é  su r  l’o rig in a l au  m o m en t de so n  en reg is 
tre m e n t.

L e s  actes e t t i t r e s  p ro d u its  p a r  l ’ass is té , p o u r  justifie r de  scs d ro its  et q u a l i 
té s , so n t p a re illem e n t visés p o u r t im b re  e t  en re g is tré s  en  d é b e t .

Si ces actes et titres sont du nombre de ceux dont les lois ordonnent l’en
registrement dans un délai déterminé, les droits d’enregistrement deviennent 
exigibles immédiatement après le jugement définitif ; il en est de même des 
sommes dues pour contravention aux lois sur le timbre.

S i ces actes e t titr e s  n e  s o n t  pas d u  n o m b re  de ceux d o n t les lo is o rd o n 
n e n t  l’en re g is tre m en t dans  un  délai d é te rm in é , les  d ro its  d 'e n re g is tre m e n t de 
ces ac tes  e t titr e s  so n t assim ilés à ceux des a ctes  de  la p ro céd u re .
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l e  visa pour timbre et l’enregistrement en débet doivent mentionner la 
date de ia décision qui admet au bénéfice de l ’assistance ; iis n’ont d'eflet, 
quant aux actes et titres produits par l'assisté, que pour le procès dans lequel 
la production a eu lieu.

Les frais de transport des juges, des officiers ministériels et des experts, les 
honoraires de ces derniers et les taxes des témoins dont l’audition a été auto
risée par le tribunal ou le juge-commissaire, sont avancés par le trésor, confor
mément à l’article 118 du décret du 18 juin 1 8 1 1 . Le paragraphe 5 du pré
sent article s’applique au recouvrement de ces avances.

1 5 . Le ministère public est entendu dans toutes les affaires dans lesquelles 
l ’une des parties a été admise au bénéfice de l’assistance.

1 6 . Les notaires, greffiers et tous autres dépositaires publics ne sont tenus 
à la délivrance gratuite des actes et expéditions réclamés par l’assisté que sur 
une ordonnance du juge de paix ou du président.

17 . En cas de condamnation aux dépens prononcée contre l’adversaire de 
l’assisté, la taxe comprend tous les droits, frais de toute nature, honoraires et 
émoluments auxquels l’assisté aurait été tenu, s’il n’y avait pas eu assistance ju
diciaire.

1 8 . Dans le cas prévu par l’article précédent, la condamnation est prononcée 
et l’exécutoire est délivré au nom de l’administration de l’enregistrement et des 
domaines, qui en poursuit le recouvrement comme en matière d’enregistrement.

I l est délivré un exécutoire séparé au nom de l’administration de l’enregis
trement et des domaines pour les droits qui, n’étant pas compris dans l’exécu
toire délivré contre la partie adverse, restent dus par l’assisté au trésor, con
formément au cinquième paragraphe de l’article 14 .

L ’administration de l’enregistrement et des domaines fait immédiatement aux 
divers ayants droit la distribution des sommes recouvrées.

La créance du trésor, pour les avances qu’il a faites, ainsi que pour tous 
droits de greffe, d’enregistrement et de timbre, a la préférence sur celle des 
autres ayants droit. ‘

1 9 . En cas de condamnation aux dépens prononcés contre l’assisté, il est 
procédé, conformément aux règles tracées par l’article précédent, au recou
vrement des sommes dues au trésor, en vertu des paragraphes 5 et 8  de l’ar
ticle 14.

2 0 . Les greffiers sont tenus de transmettre, dans le mois, au receveur de 
l ’enregistrement, l’extrait du jugement de condamnation ou l’exécutoire, sous 
peine de dix francs d’amende poue chaque extrait de jugement ou chaque exé
cutoire non transmis dans ledit délai.

C H A PITR E II I .

D u re tra it  de l ’assistance  ju d ic ia ire .

2 1 . Devant toutes les juridictions, le bénéfice de l’assistance peut être re» 
tiré en tout état de cause, soit avant, soit même après le jugement.

10 S ’il survient à l’assisté des ressources reconnues suffisantes;
2° S ’il a surpris la décision du bureau par une déclaration frauduleuse.
2 2 . Le retrait de l’assistance peut être demandé, soit par le ministère pu

blic, soit par la partie adverse.
11 peut aussi être prononcé d’office par le bureau.
Dans tous les cas, il est moiivé.
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2 3 . L’assistance judiciaire ne peut.étre retirée qu’après que l’assisté a été 
entendu ou rais en demeure de s’expliquer.

2 4 . Le retrait de l’assistance judiciaire a pour effet de rendre immédiate
ment exigibles les droits, honoraires, émoluments et avances de toute nature, 
dont l’assisté avait été dispensé.

Dans tous les cas où l’assistancejudiciaire est retirée, le secrétaire du bureau 
est tenu d’en informer immédiatement le receveur de l’enregistrement, qui 
procédera au recouvrement et à la répartition, suivant les règles tracées en 
l’article 18  ci-dessus.

25 . L’action tendant au recouvrement de l’exécutoire délivré à la régie de 
l’enregistrement et des domaines, soit contre l’assisté, soit contre la partie 
adverse, se prescrit par dix ans.

La prescription de l’action de l’adversaire de l’assisté contre celui-ci, 
pour les dépens auxquels il a été condamné envers lui, reste soumise au droit 
commun.

2 6 . Si le retrait de l’assistance a pour cause une déclaràtion fraudu
leuse de l’assisté, relativement à son indigence, celui-ci peut, sur l’avis du 
bureau, être traduit devant le tribunal de police correctionnelle et condamné, 
indépendamment du payement des droits et frais de toute nature, dont il avait 
été dispensé, à une amende égale au montant total de ces droits et frais, sans 
que cette amende puisse être au-dessous de cent francs, et à un emprisonne
ment de huit jours au moins et de six mois au plus.

L’article 4 6 3  du Code pénal est applicable.
2 7 . Les dispositions de la loi du 7 août sont applicables,
1° A  toutes les causes qui sont de la compétence des conseils de prud’

hommes, et dont les juges- de paix sont saisis dans les lieux où ces conseils 
ne sont pas établis ;

2° A toutes les contestations énoncées dans les numéros 3 et 4 de l'ar
ticle 5 de la loi du 2 5  mai 18 3 8 .

T IT R E  II.

DE L’ASSISTANCE JUDICIAIRE EN MATIÈRE CRIMINELLE ET CORRECTIONNELLE.

2 8 . Il sera pourvu à la défense des accusés devant les cours d’assises, con
formément aux dispositions de l’article 2 9 4  du Code d’instruction crimi
nelle.

2 9 .  Les présidents des tribunaux correctionnels désigneront un défenseur 
d’office aux prévenus poursuivis à la requête du ministère public, ou détenus 
préventivement, lorsqu’ils en feront la demande, et que leur indigence sera 
constatée, soit par les pièces désignées dans l’article 10 , soit par tous autres 
'documents.

3 0 . Les présidents des cours d’assises et les présidents des tribunaux cor
rectionnels pourront, même avant le jour fixé pour l’audience, ordonner l’assi
gnation des témoins qui leur seront indiqués par l’accusé ou par le prévenu 
indigent, dans le cas où la déclaration de ces témoins serait jugé utile pour la 
découverte de la vérité.

Pourront être également ordonnées d’office toutes productions et vérifica
tions de pièces.

Les mesures ainsi prescrites seront exécutées à la requête du ministère 
public.
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31 . La présente loi pourra, par des règlements d’administration publique, 
être appliquée aux colonies et à l’Algérie.

Délibéré en séance publique, à Paris, les 29  novembre, 7  décembre 1850  
et 22  janvier 18 5 1 .

2 2  mars. —  C i r c u l a i r e  relative a u x  extra its de jugement.

Monsieur le préfet, une circulaire de M . le ministre’de la justice, en date 
du G novembre dernier, a prescrit de substituer des bulletins individuels à la 
copie des extraits des registres des greffes transmis à son ministère en vertu de 
l’article 601 du Code d’instruction criminelle.

Plusieurs préfets ayant.été prévenus que les greffiers de quelques tribunaux 
se croyaient désormais dispensés d’envoyer àu département de l’intérieur la 
seconde copie de ces mêmes registres qu’ils ont à fournir en exécution de l’ar
ticle 601 précité, j’ai dû réclamer des explications à cet égard.

M . le garde des sceaux vient de me faire connaître que l’établissement des 
casiers judiciaires n’a rien changé aux prescriptions de cet article, relative
ment à la copie des extraits qui m’est destinée, et que je continuerai de la 
recevoir exactement tous les trois mois par votre entremise, comme l’in
dique une seconde circulaire du 30 décembre, dont il m’a transmis un exem
plaire.

J ’ai jugé utile de vous faire part de cette information. Vous veillerez à ce 
que ces extraits vous soient remis, et vous aurez soin de me les faire parvenir 
après les avoir examinés.

Agréez, etc.
L e M inistre de tintérieur, 

Signé  V a ï s s e .

2 7  juin. —  L e t t r e  ministérielle portant qu’un individu, frappé de deux
condamnations h la peine d  emprisonnement qui se confondent ensem
ble, doit profiter des 5 /1 0  du produit de son travail.

Monsieur le directeur, vous faites connaître qu’il arrive assez souvent qu’un 
individu qui vient d’être condamné, par exemple, à deux années d’emprisonne
ment, passe de nouveau, peu de temps après, en jugement, et qu’on lui 
inflige une autre peine de cinq années, avec la mention que la première peine 
se confondra avec la seconde.

L ’ordonnance du 2 7  décembre 1843  n’ayant point prévu ce cas, veus 
demandez si un individu frappé de deux condamnations, mais qui ne subit 
réellement qu’une peine, doit profiter des 5 /1 0  du produit de son travail, ou 
seulement des 4 /1 0 , et s’il est en état de récidive?

Il est de règle, Monsieur le directeur, que toutes les fois qu’un individu est 
condamné à deux peines d’emprisonnement qui, aux termes du dernier juge
ment, doivent se confondre, il ne peut être considéré comme étant en état de 
récidive, et qu’il a droit, par conséquent, aux 5 /1 0  du produit de son travail, 
de même que les condamnés À une seule peine d’emprisonnement.

Recevez, clc. Le M inistre de l'intérieur,
Signé  L é o n  F a u c h e r .
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1er juillet. —  C i r c u l a i r e  relative à  l’uniforme des gardiens.

Monsieur le préfet, je suis informé par de nombreux rapports que, depuis 
quelques années, les dispositions du règlement du 30 avril 182 2  sur le service 
des gardiens des maisons ceutrales ont été complètement mises en oubli, en ce 
qui touche l’uniforme de ces agents. D ’après les renseignements qui me sont 
parvenus, l’altération du costume est telle, dans quelques maisons, qu’il n’est 
plus possible d’y retrouver la trace de l’uniforme réglementaire ; la couleur 
du drap est changée, l’habit est chargé d’ornements dispendieux qui ne s’ob
tiennent que par des abus qu’il importe de réprimer,. et les gardiens-chefs 
portent souvent des insignesljui donnent lieu à de fâcheuses méprises.

Il importe, Monsieur le préfet, de mettre un terme à ce désordre et de ren
trer dans la règle. Les infractions que je vous signale ont, en effet, de graves 
inconvénients ; elles prouvent d’abord que les directeurs n’ont pas pour le 
règlement le respect duquel ils ne doivent jamais s’écarter. L ’uniforme est une 
chose sérieuse qui exerce sur la discipline une influence réelle ; mais, pour con
server toute son action, il faut qu’il soit sévère et tel que les règlements l’ont 
fait, et non pas un costume de fantaisie.

D ’un autre côté, il arrive fréquemment que des gardiens sont envoyés d’un 
établissement dans un autre, et, si l’on tolérait les infractions qui m’ont été 
signalées, il arriverait que, dans la même maison, les gardiens auraient des uni
formes différents.

J e  vous prie donc, Monsieur le préfet, de rappeler au directeur de la mai
son centrale située dans votre département, qu’il devra rentrer, aussi prompte
ment que possible, dans les prescriptions du règlement du 3 0  avril 1 8 2 2 , sauf 
la modification prescrite pour les boutons par la circulaire du 11 no
vembre 1830 . Le drap des capotes comme celui des habits devra être gris-de- 
fer, c’est-à-dire gris-bleuté, conforme à celui qui est employé pour le train 
des équipages.

Je  sais que ce retour à la règle ne pourra s’opérer qu’à mesure que l’uni
forme sera renouvelé, mais vous prescrirez au directeur de revenir immédiate
ment aux.dispositions de l ’article 4  du règlement du 30  avril, relatif aux mar
ques distinctives que doivent porter les gardiens-chefs et les premiers gardiens. 
Les écarts, fort blâmables, qui ont eu lieu à cet égard, devront cesser dans le 
plus bref délai. J e  vous prie de donner, à cet égard, les ordres les plus 
précis.

Recevez, etc.
L e  M inisire de l’intérieur,

Signé  L é o n  F a u c h e r .

17 juillet,—  I n s t r u c t i o n  concernant les jeunes détenus qui sont élèves
des hospices.

Monsieur le préfet, les quartiers de correction des prisons départementales, 
les maisons et les colonies pénitentiaires renferment un certain nombre de 
jeunes détenus des deux sexes, orphelins ou abandonnés de leurs parents, qui 
ont été, dès le principe, recueillis par les administrations hospitalières. Cps 
entants sont quelquefois libérés à un âge où ils auraient encore besoin de se
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cours et de conseils, et alors, livrés de nouveau à eux-mêmes, manquant de 
direction, ils peuvent retomber dans leurs premiers écarts. Pour leur assurer 
une protection tutélaire, il est utile que les commissions administratives des 
hospices sachent ce que deviennent ceux de ces enfants qui sont placés sous le 
coup des articles 6 6  el 67 du Code pénal et qu’elles puissent suivre leur trace 
jusqu’à l’époque de leur mise en liberté.

M . le garde des sceaux veut bien me seconder dans la réalisation de cette 
mesure, en invitant M M . les procureurs généraux à signaler aux commissions 
administratives les élèves des hospices dont les tribunaux ordonnent l’envoi 
dans les maisons de correction. De notre côté, Monsieur le préfet, nous avons 
à prendre des dispositions analogues.

Les jeunes détenus, dont la tutelle est déléguée à l’E tat, peuvent recevoir 
successivement différentes destinations. D e la prison départementale où on. les 
dépose d’abord, ils passent ordinairement dans les colonies pénitentiaires qui 
leur sont spécialement consacrées. Quelquefois, lorsque leur conduite est sa
tisfaisante, ou dans certains cas prévus par les instructions, ils sont placés en 
apprentissage chez des particuliers, ou remis à des sociétés de patronage. Sou
vent encore, lorsqu’après avoir été provisoirement rendus à la vie libre, ils se sont 
montrés indignes de cette faveur, mon administration les fait réintégrer dans les 
établissements d’éducation correctionnelle. Enfin, il peut arriver qu’ils soient di
rigés sur des hospices pour cause de maladies graves et qui exigent un traite
ment spécial.

Les commissions administratives des hospices devront être, à l’avenir, infor
mées de ces divers mouvements, en ce qui concerne les enfants trouvés et 
orphelins. A  cet effet, les directeurs des prisons départementales et des mai
sons pénitentiaires leur feront connaître le jour de l’entrée de chaque enfant 
dans ces établissements et l’époque de sa sortie. Lorsque les sorties auront 
lieu aux époques fixées dans les jugements, ces fonctionnaires enverront une 
copie des bulletins de libération aux commissions administratives. Vous leur 
adresserez, Monsieur le préfet, de semblables bulletins, pour les jeunes déte
nus, élèves des hospices, qui auront été placés en apprentissage chez des parti
culiers dans votre département. Les sociétés de patronage devront également 
se conformer à cette prescription à l ’égard des enfants placés sous leur tutelle.

Recevez, etc.
L e  M inistre de l'in térieur ,

S ig n é  L é o n  F a u c h e r .

29  août. —  C i r c u l a i r e  relative à  T exécution de la loi du  13  brumaire, 
an  v u , en ce qui concerne le timbre des pièces justificatives de dé
penses non supérieures à d ix  francs.

Monsieur le directeur, j’ai l’honneur de vous transmettre un exemplaire 
de la circulaire que j’ai adressée à M M . les préfets des départements, sous la 
date du 22  juillet dernier, et qui est relative à l’exécution de la loi-du 13 bru
maire an v u , en ce qui concerne le timbre des pièces justificatives à pro
duire à l’appui de dépenses qui ne sont pas supérieures à dix francs.

La lecture de cette circulaire vous fera connaître les difficultés nées de l’in
terprétation de la loi précitée, difficultés qui ont provoqué des explications 
contradictoires à la suite desquelles M . le ministre des finances a donné son
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approbation à des dispositions nouvelles qui, en maintenant le principe posé 
dans une décision émanée de lui, le 6  décembre 1 8 5 0 , font néanmoins dis
paraître, dans la pratique, ce que l'application de ce principe pouvait avoir 
de rigoureux à l’égard de dépenses aussi minimes que celles dont il s'agit.

Tout en me référant aux instructions contenues dans la circulaire précitée, je 
ne dois pas omettre une observation destinée à prévenir un abus qui préjudi- 
cierait au trésor.

Aux termes de la décision adoptée, en dernier lieu, par RT. le ministre des 
finances, toutes les fois qu’il ne s’agira que de justifier une dépense de dix francs 
ou au-dessous, il ne sera plus nécessaire de produire, soit une facture et une 
quittance, soit une facture portant, à la suite, un acquit séparé. La dépense 
sera régulièrement constatée et suffisamment justifiée par une quittance qui 
devra seulement contenir le détail des objets fournis ou des travaux exécutés, 
et qui, dans ce cas, sera dispensée du timbre.

Or, il ne faudrait pas qu’au moyen du morcellement des quittances, on 
pût échapper à l’application du droit de timbre, lorsqu’il a été dans l’inten
tion du législateur qu’il dût être acquitté.

L’article 16 de la loi du 13 brumaire an v u , dont l ’article 2 8 2  du règle
ment du 30  novembre 1 8 4 0 , sur la comptabilité du ministère de l’intérieur, 
n’a fait que reproduire, en partie, les dispositions, n’exempte du timbre 
les quittances de sommes non supérieures à dix francs, que dans le cas où il 
ne s’agit pas d’un à-compte ou d’une quittance finale sur une plus forte 
somme.

Si donc un marchand, par exemple, avait fait diverses fournitures d’objets 
différents, ét que sa créance, à raison de chacune d’elles, ne dépassât pas la 
somme de dix francs, quoique leur réunion dût former un total supérieur à ce 
chiffre, il ne pourrait pas se^considérer comme créancier, à titres divers, d’au
tant de sommes, et présenter, en recevant son payement, autant de quittances 
sur papier non timbré qu’il aurait fait de fournitures : ce serait une fraude à la 
loi, à laquelle il est du devoir de l’administration de ne pas se prêter. Il n’y a 
en réalité, dans les cas semblables, qu’une seule créance, une seule somme à 
payer, partant une seule quittance à recevoir, qui doit être, ou non, sur papier 
timbré, suivant que le chiffre total de la créance est lui-même ou non supé
rieur à dix francs.

J e  vous prie, Monsieur le directeur, de veiller à ce qu’il soit scrupuleuse
ment tenu compte de ces observations, et de les signaler à l’attention du gref
fier-comptable, trésorier-receveur ou économe de l’établissement placé sous 
votre direction.

Vous voudrez bien m’accuser réception de la présente instruction.

Recevez, etc.
L e  M inistre de l'intérieur,

Pour le Ministre et par autorisation :

L e secrétaire général.
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AVIVÉE 1SS1.

2 6  décembre. — A r r ê t é  réglant le trousseau des jeunes détenus dans les 
colonies pénitentiaires l.

AU NOM DU PEU PLE FRANÇAIS.

Le Ministre de l’intérieur,

V u la loi du 5 août 1850 , qui met à la charge de l’Etat les dépenses re
latives à l’entretien des jeunes détenus placés, en vertu des articles 66  et 6 7 , 
dans les colonies pénitentiaires ;

Vu la décision ministérielle du 13 octobre 1848 , qui fixe à 7 0  centimes 
le prix à payer par chaque journée de détenu, et à 7 0  francs le prix du trous
seau qui doit lui être donné;

Considérant qu'il importe de régler, d’une manière uniforme, la compo
sition des trousseaux des jeunes détenus ;

Considérant que l’Etat doit, autant que possible, appliquer à ses besoins 
le produit du travail qui s’exécute dans les prisons;

Arrête :
A r t .  1er. A  partir du 1er juin 1 8 5 2 , l’administration fournira en nature, 

aux directeurs des colonies pénitentiaires ou agricoles, les trousseaux des
jeunes détenus qui y seront placés. En conséquence, les directeurs desdits
établissements ne pourront, à partir de la même époque, réclamer les 7 0  fr. 
qui leur étaient délivrés en deux annuités pour Unir lieu de la fourniture du 
trousseau.

2 . Tous les objets de lingerie, d’habillement, de chussuure, etc., com
pris dans la composition de ces trousseaux, seront fabriqués par les soins 
de l’administration dans les maisons centrales de force et de correction.

3 . Le trousseau sera composé ainsi qu’il suit, savoir :

Pour les jeunes garçons.
Trois chemises;
Une veste ) '
U n gilet > en étoffe de laine ;
Un pantalon J
Une veste j
U n gilet > en treillis;
U n pantalon )

* V, ci-après 2a circulaire du 19 janvier 1S53 ,
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Deux blouses en tissu à carreaux, fil et coton ;
Deux paires de chaussette? de laine;
Deux caleçons;
Trois cravates en coton à carreaux ;
Trois mouchoirs ;
Une paire de chaussons galoches ;
Deux paires de sabots;

• Deux paires de guêtres 
Une casquette ;
Un chapeau de paille.

P our les jeunes filles.
Trois chemises en toile de coton (fil et coton) ;
Un corset en treillis ou en toile ;
Pour l’été, une camisole à manches et un jupon en tissu de couleur (fil et 

coton);
Un jupon de dessous en toile de coton écrue;
Deux paires de bas de coton ;
Deux paires de chaussons en tissu croisé (fil et coton) ;
Pour l’hiver, une camisole à manches et un jupon d’étoffe de laine et fil ;
Un jupon de dessous en toile fil et coton;
Deux paires de chaussons en étoffe, laine et fil;
Deux paires de bas de laine;
Deux fichus pour le cou en coton de couleur ayant 9 0  centimètres carrés ;
Deux fichus en coton de couleur pour coiffure de jour;
Deux serre-tête en toile de coton pour là nuit;
Deux tabliers de travail en toile de coton ;
Trois mouchoirs de poche;
Un mètre de toile de coton.

Paris, le 2 6  décembre 18 5 1 .
Signé  A . D E M o r n y .

■■■■■■--------

A N N É E  1 8 5 S .

15  janvier. —  D É C R E T  sur l’organisation du corps des inspecteurs géné
raux des services adm inistratifs dépendant du ministère de t  intérieur.
Louis-Napoléon, etc.,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur ;
Vu l’arrêté du-chef du pouvoir exécutif, en date du 25 novembre 18 4 8 , 

relatif aux inspections générales des services administratifs qui dépendent du 
ministère de l’intérieur;

Vu la loi du 5 août 18 5 0 , en ce qui concerne l’inspection générale des éta
blissements d’éducation correctionnelle consacrés aux jeunes détenus des deux 
sexes,

Décrète :

U. 15
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T ITR E I” . '

D ispositions générales.

.Art. 1er. Le corps des inspecteurs généraux des services administratifs qui 
dépendent du ministère de l’intérieur, divisés en trois sections, des prison?, 
des établissements de bienfaisance et des asiles d’aliénés, est placé sous l au
torité du ministre, qui le préside en assemblée générale des sections réunies.

En l’absence du ministre, les sections réunies sont présidées par l’inspecteur 
général appelé à la vice-présidence par arrêté ministériel.

2 . Les inspecteurs généraux dans chaque section ont deux sortes d’attribu
tions, dont les unes s’accomplissent pendaiit la durée de leurs tournées d’inspec
tion, et les autres dans l’intervalle de ces tournées.

T IT R E  il-

Des a ttrib u tio n s  des Inspecteurs généraux  en tournée d 'inspec tion .

3 . Chaque année, à partir du 1er mai, les inspecteurs généraux commencent 
leurs tournées, conformément à l’itinéraire qui leus est tracé par le ministre, 
et indépendamment des missions extraordinaires qui peuvent leur êlre confiées.

4 . Les inspecteurs généraux des prisons inspectent toutes les maisons dépar
tementales d’arrêt, dû'justice et de correfction, toutes les maisons centrales de 
force et de correction soumises à l’entreprise ou à la régie, ainsi que les colo
nies agricoles d’éducation correctionnelles de jeunes détenus, et tous autres éta
blissements de répression.

Une dame inspectrice est spécialement chargée d’inspecter les maisons péni
tentiaires consacrées aux mineures détenues par correction paternelle, aux jeunes 
filles de moins de seize ans condamnées, à l'emprisonnement, et enfin aux 
jeunes filles acquittées comme ayant agi sans discernement et non remises à leurs 
parents.

Cette dame inspectrice pourra être en outre appelée, suivant les besoins du 
service, à inspecter, sous-le-rapport moral et disciplinaire, ainsi que sous le 
rapport des travaux industriels exclusivement, les quartiers des maisons d’arrêt, 
de justice et de correction, ainsi que les maisons centrales ou quartiers des mai
sons centrales de force et de corfècffoti affectés aux femmes détenues.

5 . Les inspecteurs généraux des établissements de bienfaisance inspectent 
les hôpitaux, hospices, les quartiers d’aliénés qui y sont exceptionnellement 
annexés, les bureaux de bienfaisance, les colonies agricoles d’enfants trouvés, 
abandonnés è f  orphelins, lés moiits-de-piété, maisons de refuge, dépôts de inen- 
didté, institutions"dè s'èürds-muéts, aveugles, ainsi que les établissements privés 
de même nature subventionnés par l’Etat.

6 . Les inspecteurs généraux des asiles d’aliénés inspectent les asiles publics 
et privés, les quartiers d’aliénés dans les hospices et autres établissements de 
même nature, et enfin, lorsqu’ils en reçoivent la mission du ministre, le service 
sanitaire des prisons, conjointement avec les inspecteurs généraux de cette 
section.

7 .  Dans les divers établissements et dans chacun, selon sa spécialité, l’in- 
pection générale se conforme aux attributions déterminées par les ordonnances 
et règlements, ainsi que par les instructions ministérielles.
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T IT R E  II I .

Des a ttrib u tio n s  des In specteu rs généraux  dans l’in tervalle  de leur tournée.

8 . Dans l’intervalle de leur tournée, les inspecteurs généraux s’assemblent 
en conseil de section et en conseil général de sections réunies.

9 . Les inspecteurs généraux en conseil d’inspection donnent leur avis,
1° En ce qui concerne les prisons, 5sur les projets de construction et d’ap

propriation, slir la rédaction des cahiers des charges des entreprises* sur les 
projets de règlement relatifs à l’drganisation des travaux industriels, à la disci
pline et à la police intérieure; „• ►, . ..

2° En cc qui concerne les établissements de bienfaisance, sur les règlements 
du service intérieur de ces étâblrsseraèhts et suï-les projets d e  construction et 
d’appropriation des hospices et hôpitaux ; -
, 3° En ce qui concerne les^asiles d’a lién éssu r  les projets de construction et 
d’appropriation et sur les règlements et la discipline de ces établissements.

Les inspecteurs généraux, en conseil de section-, délibèrent eh outre, dans 
leurs sections respectives, sur les différentes questions d’administration et d’or
ganisation dont ils auront été saisis par le ministre,«tou^dont l’utililc et l’exârtien 
résulteraient de leur rapport d:uispection. , • .

1 0 . Les inspecteurs généraux des asiles fl’aliéhés ont la faculté d’assister 
aux séances des inspecteurs généraux des prisons réunis en conseil de section, 
et de preftdre part aux délibérations de cette «section-, toutes les fois qu’il s’agit 
de questions relatives à l’état sanitaire dés prisons;

11 . En assemblée générale des s^tioifs rétimesj-les inspecteurs généraux, 
sous la présidence du ministre ou de l’inspeçteur général appelé, à la vice-prési
dence par arrêté ministériel, discutent l'es questions relatives aux besoiris géné
raux des services administratifs qui leur sont renvoyées par .le  ministre, oü 
dont iis sont saisis par renvoi des conseils de séfction. Ils .peuvent être aussi 
appelés à donner leur avis sur les projets Üê loi et’.pègloMent è ’admmistfttion 
publique à soumettre au conseil d’Etat. • -  t* •/,. ■.

T IT R E  IV.

Personnel ëeS Inspïttebrs--géûéraujt.1 ■ '• .

C o n d itio n s hiérarchiques de la  n o m in a tio n  e t de l'a va n cem en t; tra item e n ts .

" 12. Le cadré dfi persoïinel'dès iiig^ëctdiM géflérâüxet des àdjôihts se com
posera, sans préjudice des diditë 'des' tîtiflàirés icloeiS','*’ ' ‘

1° De cinq inspecteurs généraux de première classe, dont dçux pour la 
section des prisons, deux pour 1$ section des établissements de bienfaisance, 
un pour la section des asiles d’aliénés ;

2° D e huit inspecteurs généraux de deuxième classe, ijbht trois, pour la sec
tion des prisons, quatre pour la section des établissements de bienfaisance, un 
pour la section des asiles d’alîenés;

3° D ’une dame inspectrice pour la section des prisons ; _
4° Enfin, de cinq inspecteurs généraux adjoints, dont deux pour la section 

des prisons, deux pourla section des établissements de bienfaisance, un pour 
la section des asiles d’aliénés.
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13 . Les inspecteurs généraux de première classe sont choisis exclusivement 
parmi les inspecteurs généraux de deuxième classe ayant trois ans d’exercice.

1 4 . Les inspecleurs généraux de deuxième classe sont choisis dans les caté
gories suivantes :

1° Pour la section des prisons, parmi les inspecteurs adjoints qui comptent 
trois ans de nomination, et qui ont concouru au service actif de l'inspection ; 
parmi les directeurs de maisons centrales de force et de correction, après quatre 
années de fonctions, dont une en qualité de directeur de première classe, et 
parmi les sous-préfets, après trois ans d’exercice de leurs fonctions ;

2° Pour la section des établissements de bienfaisance, parmi les inspecteurs 
adjoints et les sous-préfets, aux conditions déterminées ci-dessus ; parmi les 
inspecteurs départementaux des établissements de bienfaisance ayant exercé 
leurs fonctions pendant dix a n s, dans une circonscription où se trouve au 
moins un établissement charitable possédant 1 0 0 ,0 0 0  francs de revenu ;

3° Four la section des asiles d’aliénés, parmi les inspecteurs adjoints, doc
teurs en médecine, aux conditions ci-dessus ; parmi les docteurs en médecine, 
ayant exercé pendant cinq ans les fonctions de directeurs-médecins, de mé
decins en chef ou de directeurs dans un service d’aliénés comprenant au moins 
cent malades.

15 . Les inspecteurs généraux de deuxième classe des sections des prisons 
et des établissements de bienfaisance pourront être choisis parmi les chefs de 
hureau du ministère de l’intérieur, après trois ans d’exercice de leurs fonctions.

1 6 . Les traitements des inspecteurs généraux de première classe sont de
8 ,0 0 0  francs; ceux des inspecteurs généraux de deuxième classe, de 6 ,0 0 0  
francs; celui delà dame inspectrice, dans la section des prisons, de 5 ,0 0 0  fr.

L’inspecteur général de première classe, vice-président du conseil des inspec
teurs généraux, recevra, à ce titre, un supplément de traitement de 2 ,0 0 0  fr.

17 . Les inspecteurs généraux des établissements de bienfaisance et des asiles 
d’aliénés seront, comme les inspecteurs généraux des prisons, soumis aux re
tenues, pour profiter du bénéfice des lois et règlements sur les retraites.

1 8 . L’arrêté du 25  novembre 1848  est abrogé.
1 9 . Le ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du présent décret.

1 5  janvier. —  D é c r e t  concernant les inspecteurs généraux adjoints des
prisons, des établissements de bienfaisance e t des asiles d!aliénés.

Louis-Napoléon, etc.,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur ;
Vu le décret du 15  de ce mois, concernant l’organisation du corps des 

i nspecteurs généraux des prisons et des établissements de bienfaisance ;

Décrète :
Art. 1er. Le nombre des inspecteurs généraux adjoints est fixé à cinq.
2 . Us recevront, à ce titre, une indemnité annuelle fixée :
A  3 ,5 0 0  francs pour les inspecteurs généraux adjoints de première classe;
A  3 ,0 0 0  francs pour les inspecteurs généraux adjoints de deuxième classe.
Ils ont droit, en outre, aux indemnités de voyages et de frais de séjour 

alloués aux inspecteurs généraux en tournée.
3 . Le ministre de l’intérieur déterminera les tournées que devront faire les 

inspecteurs généraux adjoints, soit isolément, soit comme adjoints aux titulaires.
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4 .  Les inspecteurs généraux adjoints assistent aux séances du conseil des 
inspecteurs généraux, avec voix délibérative.

5. Nul ne peut être nommé inspecteur général adjoint, s’il n’est âgé de 
vingt-cinq ans, docteur ou licencié en droit, ou docteur en médecine, ou s’il 
lie justifie de cinq années de services administratifs.

6 . Une place sur deux vacances sera réservée aux inspecteurs généraux 
adjoints dans le corps des inspecteurs généraux titulaires.

7. Ceux d’entre eux qui, après dix ans de services, n’auront pas été pourvus 
d’un titre définitif, cesseront de faire partie du cadre de l’inspection.

Cette lègle n’aura d’effet que pour l’avenir.
8 . Le ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du présent décret.

19  j a n v i e r .  —  C i r c u l a i r e  relative à Tarrêtè du  2 6  décembre portant 
que t  administration fournira en nature aux directeurs des colonies et 
des maisons pénitentiaires les trousseaux des jeunes détenus.

Monsieur le préfet, vous savez que les directeurs des colonies et des maisons 
pénitentiaiies privées reçoivent de l’Etat, pour subvenir aux dépenses des 
jeunes détenus élevés dans ces élablissements, un prix de journée de 70  cen
times et une somme de 7 0  francs payable en deux annuités , pour l ’achat du 
premier trousseau de chaque enfant.

Le nombre des jeuues déienus ayant augmenté d’une manière considérable 
dans l'espace de dix ans, le chiffre des indemnités de trousseau a suivi la même 
progression : il en est résulté une dépense qui s’élève, chaque.année, à  la 
somme d’environ 5 0 ,0 0 0  francs.

Cette dépense si considérable n’est pas suffisamment justifiée par sa desti
nation. En effet, l’administration a lieu de douter que les trousseaux soient 
fournis dans tous les établissements particuliers avec la sollicitude que réclame 
la santé des jeunes déteuus.

D'un autre côté, comme dans chaque établissement privé le costume n’est 
pas le même, ces dissemblances sont une nouvelle cause de dépense pour l'ad
ministration. Aussi, lorsqu’un enfant, pour un motif quelconque, passe d’une 
maison dans une autre, les vêtements qu’il portait dans la première ne peu
vent pas toujours lui servir dans la seconde, où l’habillement est plus simple, 
plus sévère, plus en harmonie avec la position de celui qui en est revêtu. Le 
directeur du dernier établissement ne manque pas dès lors de réclamer un nou
veau trousseau, et l'administration se voit souvent dans la nécessité d’accueillir 
sa demande.

Mon administration a pensé que, pour mettre fin à cet abus, il était néces
saire de remplacer le trousseau en argent par un trousseau en nature, et de 
donner à tous les jeunes détenus un habillement uniforme. J ’ai pris, à cet 
effet, un arrêté dont je vous transmets ci-après ampliation et qui a pour objet 
de régler la composition du trousseau qui sera délivré par l’administration 
pour les jeunes détenus de l’un et de l’autre sexe.

C’est la régie de la maison centrale de Fontevrault qui fournira les trous
seaux en nature destinés aux jeunes détenus. Ces trousseaux seront délivrés à 
partir du 1er juin 18 5 2 , pour ceux de ces enfants qui seront entrés, à dater 
de cette époque, dans les établissements privés, et pour lesquels, par consé
quent, l’indemnité de 7 0  francs ne devra pas être demandée. Tous les ans,



mon administration fera parvenir, franc de port, aux directeurs des colonies, et 
des maisons pénitentiaires, les quantités d’étolfes largement suffisantes pour 
confectionner le trousseau de chaque détenu. Cette quantité sera calculée sur 
la moyenne des entrées et sur la moyenne des tailles ; il y sera ajouté un 
dixième en sus pour tenir lieu du prix de la façon.

J  ai pensé, en effet, que les vêtements devaient être confectionnés non à 
Foutevrault, mais dans les établissements où ils seront employés. Les habille
ments faits sur mesure sont d’un usage plus commode et durent plus long
temps. Ce sera ensuite un moyen de procurer du travail aux ateliers de tail
leurs des établissements privés. Lors de ce premier envoi d’étoffes et de tissui, 
les directeurs des colonies et des maisons pénitentiaires recevront le modèle du 
costume qui sera porté dans tous les établissements de jeunes détenus, indistinc
tement, et auquel il ne pourra être fait aucune modification sans mon consen
tement. Ce costume simple et sévère aura un cachet particulier, afin qu’il se. 
distingue facilement des habillements ordinaires, et devienne aussi un obstacle 
aux évasions. ‘ • - ■ .m . . .  - * ’ • • '  •

La mesure qui va être' prochainement réalisée aura donc pour effet de pro
curer au Trésor une notable économie et d’assurer un service qui laissait, à 
délirer dans beaucoup d’établissements privés. Enfin, les directeurs des colonies 
et des maisons pénitentiaires recevront évidemment des tissus en plus grande 
quantité et de meilleure qualité que ceux qu’ils pouvaient se procurer dans le 
commerce au moyen de l’indemnité de 70  francs, attendu que la régie de 
Fontevrault ne fait payer que le prix de revient de la matière première, et celui 
des diverses opérations de la main-d’œuvre."

Je  vous invite à transmettre uné copie de cet arrêté au directeur de l’éta
blissement d éducation correctionnelle situé dans votre département.

Recevez, etc.
L e  M in is tre  de l'in té rieu r ,

S ig n é  A . d e  M o r n y .

CODE DES PRISONS.

2 8  janvier. D é c r e t  du président de la république portant que la 
congrégation des sueurs de M a r i e - J o s e p h ,  établie au Uorat ( H aute- 
Vienne) ,  dirigée par une supérieure générale, et ayant pour fin  l'en
seignement ,  la surveillance el la moralisation des femmes détenues 
dans les prisons, est autorisée, à la charge de se conjormer aux statuts 
approuvés pour elle par décret du même jour.

25 février. —  D é c r e t  sur la réorganisation du travail dans les prisons. 

Louis-Napoléon,

Sur le rapport du ministre de l ’intérieur,
.V u  le décret du 24 mars 1 8 4 8 , qui a suspendu le travail dans les prisons; 

Vu la loi du 9 janvier 1849 , qui a réglé les conditions de l’organisation du 
travail dans les maisons centrales de force et de correction, et dans les prisons 
de la Seine ;

Considérant que la disposition de l’article 3 de cette loi, portant que les
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produits du travail des détenus seront consommés par l’Etat, autant que 
possible, n’a pu recevoir , jusqu’à présent, qu’une exécution incomplète, mal
gré les efforts de l’administration ;

Que, par suite, une notable partie des condamnés renfermés dans Tes mai
sons centrales reste livrée à tous les désordres si graves, si démoralisants, de 
l’oisiveté;

Que cet état de choses, qui offense la morale, est contraire aux articles 31 
et 40  du Code pénal;

Considérant que le travail des détenus, réduit à une appréciation exacte, 
ne présente que des résultats tout à fait insignifiants, relativement a. la niasse 
générale de la production, et qu’il ne, peut fournir les éléments d’une concur
rence sérieuse ;

Que des mesures administratives peuvent, d’ailleurs, être prises pour pré
venir la réduction des prix de main-d’œuvre du tvavail libre par l’effet du travail 
dans les prisons,

Décrète :

Art. 1er. La loi du 9  janvier 184 9  est abrogée.
2 . Le ministre de l’intérieur est autorisé à réorganiser le travail dans les 

prisons.
3 . Les produits du travail des détenus seront, autant que possible, appli

qués à la consommation des administrations publiques.
Les condamnés qui ne seront pas employés directement par l’administration 

à des travaux destinés soit au service de prisons, soit à des services publics, 
pourront être employés à des travaux d’industrie privée, sous les conditions 
déterminées par des règlements administratifs qui seront faits par le ministre 
de l’intérieur."

4 .  Le ministre de l’intérieur pourra, à titre d’essai, employer un certain 
nombre de condamnés à des travaux extérieurs.

5 . Le ministre de l’intérieur est chargé de l’exccution du présent décret.
Fait au palais des Tuileries, le 25  février 1 8 5 2 .

Signé  L O U IS-N A P O L É O N .

1er mars. —  A r r ê t é  portant règlement pour Vexploitation des travaux  
industriels dans les prisons.

Le ministre de l’intérieur, de l’agriculture et du commerce,
' Vu le décret du prince président, en date du 25 février 1 8 5 2 ,  sur la 

reprise du travail dans les prisons, portant (art. 3) :
« Les condamnés qui ne seront pas employés directement par l’administra

tion à des travaux destinés soit au service des prisons, soit a des services 
publics, pourront être employés à des travaux d’industrie privée, sous les con
ditions déterminées par des règlements administratifs qui seront faits par le 
ministre de l’intérieur ; »

Considérant que le but de ces règlements doit être de donner a 1 industrie 
libre des garanties contre l’abaissement des prix de main-d’œuvre par l effet 
du travail dans les prisons, et contre une concurrence illégitime,

Arrête le règlement ci-après pour l’exploitation de» travaux industriels dans
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les maisons centrales de force et de correction , et dans les prisons de la 
Seine :

Art. 1er. L'exploitation des diverses industries qui pourront être exercées 
dans les maisons centrales et dans les prisons de la Seine fera l’objet d’adju
dications avec concurrence et publicité.

Les cahiers des charges réglant les conditions de cette exploitation seront 
rendus publics.

Dans le cas où les adjudications ne produiraient aucun résultat, ou si elles 
n’amenaient que des demandes inacceptables, l’administration pourrait traiter 
de gré à gré, en se conformant aux conditions stipulées dans les cahiers des 
charges publiés pour les adjudications, et sous la condition que les prix seraient 
plus avantageux que ceux résultant de l’adjudication.

Un cautionnement devra être fourni par les entrepreneurs. La quotité en 
sera fixée par le ministre suivant l’importance des industries.

2 . Aucun genre de travail ne sera mis en activité avant d’avoir été autorisé 
par le ministre de l’intérieur, et avant que le prix de la main-d’œuvre ait été 
fixé. Toutefois, les fabricants pourront, du consentement de l’administration 
de l’établissement, faire essayer des travaux qu’ils auraient l’intention d’in- 
troiluire dans la maison; ils payeront, dans ce cas, aux individus employés à ces 
essais , les salaires qui seront fixés par le directeur sur la proposition des 
fabricants.

3. Le ministre déterminera le minimum et le maximum des condamnés qui 
pourront être employés à chaque industrie.

4 . Les prix de main-d œuvre et de journée seront réglés d’après un tarif 
qui sera arrêté et au besoin renouvelé tous les ans par le ministre, sur la pro
position du préfet, et sur l’avis de la chambre de commerce du département, 
ou, à défaut, de la chambre de commerce la plus voisine du lieu où est située la 
prison.

Les prix seront exactement conformes à ceux des industries semblables dans 
les manufactures libres de la localité, ou, à défaut, dans les manufactures les 
plus rapprochées. ■"

Toutefois, pour indemniser les entrepreneurs des perles résultant de l’ap
prentissage, des mauvaises confections, des fournitures de métiers, outils et 
ustensiles, il sera/ait sur le montant de ces prix une déduction qui ne pourra 
dépasser le cinquième.

5. Pour toutes les industries, les fabricants seront tenus de remettre à 
l’administration de la prison des types ou échantillons des objets qu’ils vou
dront faire fabriquer ou confeclionnei.

Toutes les fois que les objets à fabriquer ou à confectionner s’écarteront 
des types ou échantillons déposés, le prix de main-d’œuvre en sera préalable
ment fixé par le ministre, d’après les bases indiquées ci-dessus.

Les nouveaux types ou échantillons de ces objets seront remis à l’admi
nistration avant la fixation des prix.

Paris, le 1er mars 18 5 2 .
Signé  F . d e  P e r s i g n y .  '
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l o r m a r s .  —  D é c r e t  re la tif au costume des fonctionnaires adm inistratifs
et des employés du ministère de l'intérieur ou des adm inistrations qui •
en dépendent.

Louis-Napoléon, etc.,

Vu les arrêtés des consuls, en date des 17 ventôse, 17 floréal et 8 messidor 
an v m  ; les décrets des 28  floréal et 29  messidor an x i i;  les ordonnances 
du 4 juin 1 8 1 4 , relatifs aux costumes des corps de l’Etat et hauts fonc
tionnaires ;

Sur le rapport du ministre de l’intérieur,

Décrète :

Art. 1er. Le costume des fonctionnaires administratifs, des employés du 
ministère de l’intérieur ou des administrations qui en dépendent, est fixé con
formément au règlement annexé au présent décret.

2. Le port du costume est obligatoire pour les fonctionnaires de l’ordre 
administratif dans les cérémonies publiques, el toutes les fois que l’exercice de 
leurs fonctions peut rendre nécessaire ce signe distinctif de leur autorité.

3. Le port d’un costume officiel pour toute personne qui n’y a pas droit 
donnera lieu à l'application des peines portées par l’article 259 du Code 
pénal.

4. Il n’est pas dérogé par le présent décret aux dispositions qui ont réglé 
précédemment les costumes des différents fonctionnaires ou agents administratifs 
non compris dans le règlement ci-annexé.

5 . Le ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du présent décret.

RÈGLEM ENT CONCERNANT LE COSTUME O FFICIEL DES FONCTIONNAIRES ET  
EMPLOYÉS DÉPENDANT DU M IN ISTÈRE DE l’ i N T É R IE U R .

Le costume des fonctionnaires de l ’ordre administratif est réglé ainsi qu’il 
suit :

§ 1 er. —  A d m in is tra tio n  départem enta le  e t m un ic ipa le .

1° Préfets :
Habit bleu, broderie en argent, chêne et olivier au collet, parements, poi

trine et taille, bouquet aux poches, baguette et bord courant ;
Gilet blanc ;
Pantalon bleu ou blanc avec bande d’argent ;
Chapeau français, plumes noires et ganse brodée en argent ;
Epée à poignée de nacre, garde argentée ;
Echarpe tricolore, avec glands en argent à tête et grosses torsades. (Mo

dèle !l° 1.)
2° Sous-préfets :
Broderie au collet, parements et taille, baguette au bord de l’habit ;
Echarpe avec glands en argent. (Modèle n° 2 .)
3° Secrétaires généraux des préfectures de première classe :
Même broderie au collet, parements et taille;
Echarpe avec glands en argent. (Modèle n° 3 .)
4° Conseillers de préfecture :
Broderie en soie bleue nuancée, chêne et olivier - au collet, parements et 

taille;
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Pantalon bleu ou blanc sans bande;
Echarpe tricolore avec glands en soie blanche ;
Chapeau français à plumes noires, avec ganse brodée en soie ;
Epée argentée, poiguce de nacre;
Boutons brodés. (Modèle n° 4 .)
Les conseillers de préfecture, faisant fonctions de secrétaires généraux, por

tent, en outre, la baguette brodée au bord de l’habit.
5° Maires :
Habit bleu, broderie en argent, branche d’olivier au collet, parements et 

taille, baguettes au bord de Fhabit;
Gilet blanc;
Chapeau français à plumes noires, ganse brodée en argent ;
Epée argentée à poignée de nacre;
Echarpe tricolore, avec glands à franges d’or.
(Petite tenue). Même broderie au collet et parements. (Modèles uos 5 etC.) 
6° Adjoints :
Coins brodés au collet, parements, taille et baguette.
(Petite tenue.) Coins au collet et parements ;
Echarpe tricolore à franges d’argent. (Modèles n05 7 et 8 .)

§ 2. —  A d m in is tra tio n  centrale e t services annexes d u  m in istère  de l ’in térieu r .

1° Sous-secrétaire d’Etat, directeurs et secrétaires généraux :
Habit bleu, broderie en or, feuilles d’olivier et de pensée au collet, pare

ments, taille, baguette et petit bord courant de 4 centimètres;
Gilet blanc ;
Chapeau français, plumes noires, ganse brodée en or;
Epée à poignée, de nacre, garde dorée;
Boutons dorés à l’aigle. (Modèle n° 9 .)
2° Chefs de division et inspecteurs généraux des services administratifs : 
Même broderie au collet, parements, taille et baguette.
Par assimilation, pour les directeurs des établissements de premier ordre, 

tels que l’assistance publique, le mont-de-piété, les archives, national es : 
Broderie semblable en argent. (Modèle n° 10 .)
3° Chefs de bureau, inspecteurs adjoints :
Broderie au collet et parements.
Par assimilation, pour les directeurs des établissements généraux de bien

faisance :
Broderie semblable en argent. (Modèle n° 11 .)
Les inspecteurs généraux portent, de plus, la ceinture en soie bleue, ayec 

glands en or à grosses torsades.

§ 3. —  A d m in is tra tio n  des p r iso n s .

1° Directeurs des maisons centrales de détention :
Habit bleu boutonné droit, collet et parements brodés en argent, feuilles 

de chêne et de lierre entrelacées ;
Pantalon bleu;
Epée à poignée noire, garde argentée ;
Chapeau français ;
Boutons à l’aigle. (Modèle n° 1 2 .)
2° Inspecteurs des maisons centrales :
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Même costume avec une baguette aux parements, baguette et coins au collet. 
(Modèle n° 1 3 .)

Arrêté par le ministre de l’intérieur, pour être annexé au décret du l or mars 
18 5 2 .

Paris, le 1er mars 1 8 5 2 .
S igné  F .  d e  P e r s i g n y .

Approuvé :

S ig n é  N A P O L É O N . '

6  mars. —  C i r c u l a i r e  portant rappel des instructions relatives au 
transfèrement des condcahnës.■’ • ■

Monsieur le préfet, il résulte des rapports qui m’ont été adressés, à la suite 
de l’inspection générale des prisons, que dans un grand nombre de ces éta
blissements on néglige d’observer quelques-unes des instructions relatives au 
transfèrement des condamnés, spécialement en ce qui concerne les femmes 
détenues.

Ainsi je suis informé qu’il est arrivé dans plusieurs maisons centrales des 
femmes en état de grossesse avancée et des individus atteints de maladies 
culanées et contagieuses. Ces individus, maigré'le danger qui en pouvait ré
sulter pour les autres voyageurs, ont été souvent, conduits par les voitures 
publiques ou les chemins <)e fer, confondus avec les personnes libres, qui ne se 
doutaient nullement de leur état de maladie; enfin, des convois ont été com
posés d’hommes et de femmes placés pêle-mêle sur des charrettes , et l’argent 
des condamnés a souvent été entièrement employé à acheter du vin pendant 
la route.

Ces faits déplorables constituent, Monsieur le préfet, de graves infractions 
aux prescriptions contenues dans les instructions relatives au transfèrement 
de condamnés. Je  vous prie de vous reporter à ces instructions et de veiller 
à ce qu’elles soient strictement observées. Je  vous recommande particulière
ment de donner des ordres aux gardiens-chefs des prisons de votre départe
ment et aux gendarmes chargés d’escorter les convois, pour qu'il ne soit remis 
aux fondés de pouvoir de l’entrepreneur du transport cellulaire aucun prison
nier malade, et pour que, dans les transfèrements en charrette ou en chemin 
de fer, on ne réunisse jamais des prisonniers de sexe différent. 11 faut, en outre, 
que les gardiens-chefs des prisons ne laissent pas d’argent aux détenus au mo
ment de leur départ, mais qu’ils remettent Ce lu i  qu’ils pourraient avoir aux 
gendarmes de l’escorte. Ceux-ci devront noter les dépenses faites pendant la 
route, veiller à ce qu’elles aient lieu avec économie, et ne laisser surtout à 
aucun détenu la faculté de s’enivrer.

S  il existe une maison centrale dans votre département, vous inviterez le 
directeur de cette maison à vérifier l’état de chaque condamné à l'arrivée des 
convois et à se faire assister, dans cette visite , par le médecin de l’établisse
ment. Les individus atteints de maladies cutanées ou contagieuses seront placés 
dans un local séparé, et l ’on ne devra les répartir dans les dortoirs et les ateliers 
que lorsqu’il n’en pourra résulter aucun danger pour les autres détenus. Le 
directeur examinera en même temps les circonstances dans lesquelles le tçans- 
férement se sera opéré, vérifiera les dépenses faites, et, d’après le  rapport (ju’iJ



t o u s  adressera, v o u s  m’informerez des faits qui par leur nature vous paraîtraient 
devoir attirer mon attention.

J'attache une sérieuse importance à ce que les dispositions qui précèdent 
soient exactement observées, et les divers fonctionnaires auxquels j’en confie 
l’exécution encourraient une grave responsabilité si des abus du même genre 
venaient à m’être de nouveau signalés.

Recevez, etc.
- L e M inistre de l’intérieur,

F . d e  P e r s i g n y .

8  mars. —  C i r c u l a i r e  relative a  t  exécution du décret du  25  février, sur
le travail dans les prisons.— Règlement adm inistratif.— Instructions.

Monsieur le préfet ; j’ai l’honneur de vous transmettre, ci-joint, le décret 
rendu le 25  février dernier, par le prince président, sur le travail dans les 
prisons, et le règlement que j’ai pris, le 1er mars courant, en exécution de ce 
décret.

J ai jugé utile d’accompagner cet envoi de quelques explications.
Le principe qu’avait posé la loi du 9  janvier 1849 , la consommation par 

l’Elat, autant que possible, du produit du travail des condamnés, a été maintenu 
dans le décret, mais l’administration ne se trouve plus dans la triste nécessité de 
laisser sans travail les condamnés qu’elle ne peut occuper directement..Le dé
cret a fait cesser un état de choses qui était une violation des prescriptions du 
Code pénal, en même temps qu’un outrage à la morale publique.

C’était, en effet, un véritable scandale que des hommes frappés par la justice 
reçussent, dans une oisiveté démoralisante, tout ce qui est nécessaire aux 
premiers besoins de la vie, tout ce que des artisans honnêtes ne se procurent, 
pour eux et leur famille, que par un travail continu.

Le décret du 25 février fera disparaître cet affligeant spectacle en permettant 
d’occuper à des travaux' d’industrie privée, et sous les conditions déterminées 
par des règlements spéciaux, ceux des condamnés qui ne pourraient êlre em
ployés dans l’intérêt des administrations publiques.

Mais ici un écueil était à éviter. Le travail dans les prisons a été l’objet de 
réclamations vives et nombreuses de la part de l’industrie libre. L’on a pré
tendu que les prisonniers faisaient au commerce libre une concurrence dé
sastreuse, el que le peu d’élévation des tarifs dans les maisons centrales pro
duisait l’avilissement des salaires.

La première objection est évidemment sans le moindre fondement. Si les 
condamnés avaient demandé leur pain au travail au lieu de le demander au 
crime, ils auraient fait une concurrence beaucoup plus forte aux ouvriers, en 
prenant, comme ceux-ci, leur part dans la masse générale du travail ; car il est 
avéré qu’un condamné travaille beaucoup moins dans la prison qu’un ouvrier 
dans la ville. La loi pénale elle-même, au surplus, veut que le condamné tra
vaille, d’abord comme châtiment, ensuite comme moyen d’atténuer les dé
penses qu’il impose à la société. Le travail, d’ailleurs, et l’inlluence religieuse 
sont les deux plus puissants moyens d’action que l’administration ait en son 
pouvoir pour la moralisation des condamnés.

Quant à l’abaissement des salaires par l’effet du travail dans les prisons, j’ai 
la ferme conviction que les allégations qui se sont produites à ce sujet, vraies
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on erronées, tomberont devant les garanties que renferme le règlement admi
nistratif du 1 er de ce mois.

Les points principaux de ce règlement sont : la mise en adjudication publi
que de l'exploitation des industries autorisées par le ministre, la fixation du 
minimum et du maximum des condamnés qui pourront être employés à chacune 
d’elles, la formation des tarifs de main-d’œuvre, et l’obligation imposée aux 
fabricants de remettre à l’administration des types ou échantillons des objets 
qu’ils voudront faire fabriquer ou confectionner.

J ’appelle, Monsieur le préfet, votre sérieuse attention sur les diverses par
ties de ce règlement.

Vous remarquerez, en premier lieu, qu’il ne peut s’appliquer, quant à 
présent, aux maisons centrales où le travail des détenus est concédé à un en
trepreneur unique ou à divers fabricants. Ce ne sera qu’à l’expiration des 
traités qu’il recevra son exécution dans ces établissements. Il n’y a donc à 
s’occuper-, dès à présent, que des maisons où le travail n’a pas été réorganisé 
en totalité ou eri partie.

J ’ai pensé, Monsieur le préfet, qu’il était préférable de diviser les industries, 
c’est-à-dire de ne pas avoir un seul entrepreneur des travaux. Dans la plupart 
des maisons centrales, si ce n’est dans toutes, une seule personne ne pourrait 
exploiter pour son propre compte les divers ateliers, et les sous traites qu’elle 
passerait pour cet objet ne pourraient être qu’au désavantage du Trésor public 
et des condamnés, puisque l'administration peut, en traitant directement avec 
plusieurs fabricants, profiter des avantages que l’entrepreneur trouverait dans 
ses sous-traités.

Il convient d’abord d’examiner quelles industries peuvent êlre exploitées 
dans chaque maison centrale; quel nombre (maximum et minimum) de con
damnés il convient d’appliquer à chaque industrie ; quelle base devra, lors de 
l’adjudication, être donnée à la concurrence, soit sur la réduction à faire sur 
les tarifs des fabriques libres, laquelle ne peut dépasser le cinquième, mais peut 
êlre moins forte, soit sur l'importance de la prime fixe que payerait le fabri
cant à qui l’administration abandonnerait en échange les trois dixièmes des 
salaires des condamnés.

Je désire, Monsieur le préfet, avoir, sur ces divers objets, votre avis et celui 
du directeur et de l'inspecteur de la maison centrale située dans votre dépar
tement. Je  tiens à le recevoir aussitôt que possible, afin de pouvoir préparer, 
dans un bref délai, les adjudications pour l’occupation des condamnés restés 
sans travail.

En ce qui concerne le minimum et le maximum des condamnés à employer 
à chaque industrie, rendez-vous un compte aussi exact que possible des besoins 
de ces industries. S'il importe que le nombre des condamnés à y appliquer ne 
soit pas trop élevé, afin de ne pas faire à l'industrie libre une concurrence 
déloyale, il faut aussi ne pas perdre de vue qu’un nombre suffisant est néces
saire pour ne pas rendre impossible l’exploitation de certains métiers dans la 
prison.

Recommandez, je vous prie, au directeur et à l’inspecteur, lorsque le moment 
en sera venu, d’apporter tous leurs soins à la préparation des tarifs de main- 
d’œuvre, de veiller rigoureusement à l’exécution des prescriptions relatives aux 
types ou échantillons, et de ne permettre la confection ou la fabrication d’aucun 
objet qui ne serait pas conforme au type, avant que les formalités indiquées 
n’aient été accomplies.

J e  vous adresserai prochainement des instructions concernant l’emploi des 
condamnés à des travaux extérieurs.
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Pénétrez-vous bien, Monsieur le préfet, de la pensée du Gouvernement, et 
faites-la connaître à vos administrés. Le Gouvernement, tout en voulant que 
les condamnés travaillent, entend éviter absolument toute concurrence illégi
time vis-à-vis de l’industrie libre. S ’il veut que le nombre nécessaire de con
damnés soit appliqué à chaque industrie exploitée dans la maison, il ne per
mettra pas que ce nombre soit porté au delà des besoins réels, surtout en ce 
qui concerne les industries exercées dans la localité où est située la maison 
centrale, et dans les localités voisines.

Faites bien comprendre que les tarifs de main-d’œuvre dans la prison se
ront la reproduction exacte des tarifs de l’industrie libre, sauf la déduction du 
cinquième qui est accordée à raison de dépenses particulières que les fabricants 
du dehors n’ont pas à supporter. L’obligation de fournir des types ou échan- 
tillon^ présente une garantie certaine contre la fabrication ou la confection à 
prix réduit d’objets de même nature, mais d’un travail plus long ou plus difficile.

Expliquez enfin, Monsieur le préfet, que le préjugé qui existe contre le tra
vail dans les prisons ne.repose sur aucun fondement ; que ies produits du travail 
des prisonniers sont nuls par rapport à la production générale ; que si les 
maisons centrales renferment une population d’environ 1 7 ,0 0 0  détenus des 
deux sexes, il en faut défalquer d’abord environ 2 ,2 0 0  pour la moyenne des 
malades, des vieillards et .des individus en punition, puis plus de 2 ,0 0 0  em
ployés aux travaux du service intérieur. Il reste donc seulement 1 2 ,800  con
damnés occupés aux industries, dont 1 0 ,0 0 0  hommes et 2 ,8 0 0  femmes. Or, 
les relevés des produits manufacturés démontrent.que les condamnés produisent 
moitié moins que le même nombre d’ouvriers libres; il en résulte que les 
1 2 ,8 0 0  détenus travailleurs des rjiaisons centrales équivalent à moins de 6 ,0 0 0  
ouvriers. Il y avait donc, en termes généraux, une grande exagération dans 
les plaintes, puisque tout se réduit au travail de 6 ,0 0 0  ou de 1 2 ,0 0 0  ouvriers 
occupés à environ ÇO industries différentes, mis en regard du travail de plu
sieurs millions d’ouvriers libres. Ainsi, en prenant, par exemple, le tissage du 
coton, qui est incontestablement l’industrie la plus considérable des maisons 
centrales, et en comparait le nombre des détenus de l’ancienne province de 
Normandie occupés à ce travail avec celui des tisseurs‘des cinq départements 
de cette ancienne province, constaté par le jury de l’industrie, on trouve 4 0 0  
Jétenus pour 2 0 0 ,0 0 0  ouvriers libres, soit 2  p. 1 ,0 0 0 , , ,

Vous pouvez,, d’ailleürs, donner l’assurance que le Gouvernement, dans sa 
sollicitude pour les classes laborieuses, a la volonté d’appliquer le plus grand 
nombre possible de condamnés aux travaux extérieurs, de les employer notam
ment à certains travaux .utiles à l’agriculture et auxquels des entreprises parti
culières pourraient difficilement se livrer.

Recevez, etc. * •
L e M inistre de l’intérieur,

Signé  F .! d e  P e r s i g n y .

27 mars. —  D é c r e t  sur la transportation à la G uyane française des 
condamnés aux  travaux forcés, détenus dans les bagnes.

Louis-Napoléon, etc.,

Sur le rapport du ministre de la marine et des colonies;
Considérant que, sans attendre la loi qui doit modifier le Code pénal, quant
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au mode d’application des travaux forcés pour l’avenir, le Gouvernement est 
dès à présent en mesure de faire passer à la Guyane française, pour y subir 
leur peine, un certain nombre de condamnés détenus dans les bagnes,

Décrète :

Art. 1 er. t e s  condamnés aux'travaux forcés, actuellement détenus dans les 
bagnes, et qui seront envoyés à la Guyane française pour y subir leur peine, 
y seront employés aux travaux de la colonisation, de la culture, de l’exploitation 
des forêts et à tous autres travaux d’utilité publique.

2 . Ils ne pourront être enchaînés deux à deux ou assujettis à traîner le 
boulet, qu’à titre de punition disciplinaire ou par mesure de sûreté. *

3 . Les femmes condamnées aux travaux forcés pourront être conduites à la 
Guyane française et placées sur un établissement créé dans la colonie. Elles 
seront employées à dés travaux èri rapport avec leur âge et avec leur sexe.

4 .  Les condamnés des deux sexès qui auront subi deux aniiées au moins de 
leur peine, tant en France que dans la colonie , et qui se seront rendils dignes 
d'indulgence par leur bonne conduite et leur repentir, pourront obtenir :

1° L’autorisation de travailler, aux cdmlitions déterminées par l’adminîstrà- 
tio n , soit pour les habitants ’d8 la colonie, soit p'our lès administrations 
locales ;

2° L’autorisation de contracter mariagé ;
3° La concession d’un terrain et la fatuité de le cultiver pour leur propre 

compte.
Cette concession ffle |>ôürra devenir défiriitivè qu’après dix années de pos

session.
Un règlement déterminera : 1° les conditions sous lesquelles ces concessions 

pourront être faites, soit à titre provisoire, soit à titre définitif; 2° l’étendue 
des droits des tiers, de i’époux survivant ou des héritiers du concessionnaire 
sur les terrains concédés.

5 . La famille du condamné pourra êlre autorisée à le rejoindre dans la 
colonie et à vivre avec lui, lorsqu’il aura été placé dans la condition prévue par 
l’article 4 .

6 . Tout condamné dont la peine sera inférieure à huit années de travaux 
forcés sera tenu, à l’expiration de ce terme, de résider dans la colonie pendant 
un temps égal à la durée de sa condamnation.

Si la peine est de huit années et au delà, il sera tenu de résider à la (Guyane 
française pendant toute sa vie.

En cas de grâce, le libéré ne pourra êlre dispensé de l'obligation de la ré
sidence que par une disposition spéciale des lettres de grâce. Toutefois, le libéré 
pourra quitter momentanément la colonie, en vertu d’une autorisation expresse 
du gouverneur, mais sans pouvoir être autorisé à se.rendre en France.

7 . Des concessions provisoires ou définitives de terrains pourront être faites 
aux individus qui, ayant subi leur peine, resteront dans la colonie conformément 
à ce qui est prévu par l’article 6 .

8 . Les condamnés libérés en France pourront obtenir d’être transportés à 
la Guyane, à la condition d’y être soumis au régime établi par les’articles 1, 3, 
4, 5 , 6 et 7  du présent décret, sans préjudice de l’application de l ’article 44  
du Code pénal, relatif à la surveillance de la haut police.

9 . Les condamnés pourront obtenir partiellement ou intégralement l’exer
cice des droits civils dans la colonie. Ils pourront être autorisés à jouir ou à 
disposer de tout ou partie de leurs biens.
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Les actes faits par les condamnés dans la colonie jusqu’à leur libération ne 
pourront engager les biens qu’ils possédaient au jour de leur condamnation, 
ou ceux qui ieur seront échus par succession, donation ou testament, à l’excep
tion des biens dont la remise a été autorisée.

1 0 . Tout condamné à temps qui se sera rendu coupable d’évasion sera puni 
de deux ans à cinq ans de travaux forcés. Cette peine ne se confondra pas avec 
celle antérieurement prononcée.

La peine, pour le condamné à perpétuité, sera l’application à la double 
chaîne pendant deux ans au moins et cinq ans au plus.

1 1 . Tout libéré, astreint à résider à la Guyane, conformément à l’article 6 , 
et qui aura quitté la colonie sans autorisation, sera renvoyé aux travaux forcés 
pendant une durée de un à trois ans.

12. Les infractions prévues par les articles 10 et 11 , et tous crimes et dé
lits commis par les condamnés, seront jugés par le premier conseil de guerre de 
la colonie, faisant fonctions de tribunal maritime spécial, et auquel seront 
adjoints deux officiers du commissariat de la marine.

13 . U n arrêté du gouverneur déterminera , jusqu’à ce qu’il y soit pourvu 
par un décret, le régime disciplinaire des établissements qui seront créés à la 
Guyane, en exécution des dispositions qui précèdent.

14 . Le ministre de la marine et des colonies est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

17 mai. —  C i r c u l a i r e  portant invitation de fa i r e  connaître quelle est la 
quantité de pain délivrée chaque jour aux  détenus.

Monsieur le préfet, mon administration, en rédigeant le cahier des charges 
pour l’entreprise générale du régime alimentaire et de toutes les parties du ser
vice dans les maisons centrales de force et de correction, s’était proposé de 
concilier les intérêts du trésor avec ceux des détenus renfermés dans ces éta
blissements. Aussi, ce cahier des charges a-t-il dû continuer à être appliqué 
dans les maisons mises en régie pour toutes les parties que l’organisation du 
nouveau système n’a pas nécessairement rendues inexécutables. Il est devenu 
notamment le règlement alimentaire de ces derniers, établissements aussi bien 
que des autres.

La ration *de pain doit donc être, dans toutes les maisons centrales sans 
exception, de 75 décagrammes pour chaque homme et de 70  décagrammes 
pour chaque femme, ainsi que l’exige l’article 4 du cahier des charges qui a 
été imprimé par les ordres de l’administration. Il doit entrer, en outre, dans 
la portion de soupe de chaque condamné valide, 75 grammes de pain blanc 
rassis pour les hommes et 6 0  grammes seulement pour les femmes, les lundis, 
mardis et samedis. Cette quantité varie, les autres jours, à raison de la différence 
des objets alimentaires dont se compose le repas, mais elle est réglée , dans 
tous les cas, par l’article 5 du cahier des charges.

Je suis informé, cependant, que dans quelques maisons centrales on ne dé
livre pas aux détenus les quantités de pain tant ordinaire que de soupe telles 
qu’elles ont été fixées. Je  vous invite donc à me faire connaître, d’une manière 
exacte, quel est, pour la maison centrale située dans votre département, le 
poids de la ration de pain délivrée aux détenus et de celle qui entre dans la 
composition de la soupe.

Recevez, etc. L e  M inistre de f  intérieur,
S igné  F . d e  P e r s i g n y .
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1 8  m a i .  —  C i r c u l a i r e  portant défense a u x  directeurs et aux  inspecteurs
des maisorç centrales d'apporter aucune modification à leur cosiume. ~

Monsieur le préfet, je suis informé que plusieurs directeurs de maisons cen
trales apportent diverses modifications au costume officiel qui a fait l’objet de' 
mon instruction du 19 mars dernier *.

Ce costume, ainsi que vous l’aurez remarqué, Monsieur le préfet, a été fixé 
en mem e temps que celui des autres fonctionnaires de mon département, et 
les considérations hiérarchiques qui l’ont déterminé exigent que les conditions 
en soient scrupuleusement observées.

Je ne saurais donc permettre que ces fonctionnaires ajoutent à leur costume 
des ornements qui ne sont point indiqués dans le règlement annexé au décret 
du 1er mars.

Veuillez, je vous prie, Monsieur le préfet, donner les ordres les plus for
mels pour que le directeur et l’inspecteur de la maison centrale de votre dé
partement se conforment exactement à cet égard au modèle qui était joint à 
l’instruction du 19 mars. Vous les avertirez que l’inspecteur général qui doit 
visiter, cette année, la maison confiée à leur surveillance, a mission de s’assurer 
si mes prescriptions ont été fidèlement observées.

Recevez, etc.
L e M inistre de l ’intérieur,

S igné  F . d e  P e r s i g n y .

19  mai. —  C i r c u l a i r e  relative à  la quantité de pain qu’il  convient de 
délivrer a u x  détenus.

Monsieur le préfet, la loi exige que tout prisonnier reçoive une nourriture 
suffisante et saine. L ’administration s’est inspirée de cette pensée lorsqu’elle 
a dû régler le régime alimentaire des prisons départementales, surtout en ce 
qui concerne l’aliment de première nécessité, le pain.

Ainsi le règlement des prisons départementales a fixé la ration de pain bis 
à 75 décagrammes pour les hommes et 7 0  pour les femmes, plus à 90 gram
mes la quantité de pain blanc qui doit entrer dans chaque ration de soupe 
pour les détenus. Dans les maisons centrales, le cahier des charges pour 
l’entreprise générale du régime alimentaire et de toutes les parties du service, 
appliqué dans les maisons qui sont mises en régie, comme dans les autres, 
fixe sans exception la ration de pain à 75 décagrammes pour les hommes, à 
70 pour lés femmes. Il alloue, en outre, pour chaque ration de soupe de con
damné valide, tous les jours de la semaine, à l’exception du vendredi, seule
ment 75  grammes de pain blanc rassis pour les hommes, 60  grammes pour 
les femmes.

Aucune réclamation sérieuse ne s’était élevée jusqu’à ces derniers temps 
contre cette fixation de la ration de pain pour les prisons départementales. 
Elle paraissait concilier les exigences de l’humanité avec celles de l’économie, 
dont il ne faut pas se départir, principalement lorsqu'il s’agit du régime des

n .

i Voir ci-dessus le décret du 1er mars, p . 233.

1 6
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prisons, applicable à des individus qui, ayant violé les lois de la société, n’ont 
d’autre droit à la sollicitude de l’autorité, qui la représente, que celui qui ré
sulte de ses devoirs les plus stricts à leur égard. Loin de là, on avait plusieuts 
fois critiqué et blâmé, sans doute par une exagération du sentynent de la mo
ralité publique, le régime alimentaire des prisons, spécialement en ce qui con
cerne le pain.

Cependant, j’ai reçu dernièrement communication d’observations adressées 
sur ce sujet à M . le garde des sceaux par l’un de M M . les conseillers prési
dents des assises des départements. Il en résulterait que la quantité réglemen
taire de 9 0  grammes de pain paraîtrait insuffisante, et que des détenus auraient 
fait entendre, à propos de cette ration , des plaintes qui auraient été recon
nues fondées par le gardien-chef et les sœurs attachées à la prison départe
mentale dont il s’agissait dans ces observations. Ce magistrat pensait qu’il 
conviendrait d’accorder 120 à 125 grammes de pain pour la soupe de chaque 
prisonnier.

Dans une question aussi grave, qui intéresse la santé des détenus, je ne 
dois prononcer qu’après m’êlre éclairé par les renseignements les plus complets, 
en tenant comple.de toutes les causes qui peuvent, même selon le climat et les 
conditions atmosphériques des localités, faire augmenter la ration de pain né
cessaire aux déienus, et en adoptant enfin une moyenne qui soit irréprochable 
sous tous les rapports.

C ’est dans le but d’obtenir ces renseignements que je vous engage à examiner 
avec attention si la quantité de pain bis et de pain de soupe accordée aujour
d’hui aux détenus des prisons départementales est suffisante ou non ; s’il y a 
lieu de maintenir ou d’augmenter soit ces deux rations, soit une seule ; enfin, 
quel serait le poids qu’il faudrait adopter définitivement pour que les détenus 
n’eussent ni trop peu ni trop de pain, et que cette partie du régime alimen
taire fût complètement satisfaisante au point de vue de l’hygiène et de l’éco
nomie commandée par l’intérêt du trésor.

Je vous invite, Monsieur le préfet, à m’adresser votre réponse le plus 
promptement qu’il vous sera possible, afin que je puisse prendre une décision.

Agréez, etc.
Le M inistre de Vintérieur,

Signé  F . d e  P e r s i g n y .

6  j u i n .  —  C i r c u l a i r e  relative au serment des fonctionnaires publics.

Monsieur le préfet, ma circulaire du 15 avril dernier, en vous invitant à 
prêter le serment prescrit par l’article 14  de la constitution et à recevoir celui 
des autres fonctionnaires de l’ordre administratif, n’a pas mentionné diverses 
catégories d’agents et d’employés qui, dans une sphère plus ou moins élevée, 
sont dépositaires d’une portion de l’autorité publique ou attachés à un- service 
public.

Tels sont :
Les employés des préfectures, des sous-préfectures et des mairies ;
Les architectes départementaux;
Les directeurs et employés des maisons centrales et des prisons départe

mentales ;
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Les directeurs et agents attachés an service des aliénés, de la mendicité et 
aux établissements généraux de bienfaisance ;

Les directeurs des colonies pénitentiaires ;
Les membres des commissions consultatives oa des comités de surveillance 

institués près de ces établissements ;
Les membres des conseils d’administration des hôpitaux, hospices, bureaux 

de bienfaisance et monts-de-piété;
Les directeurs des monts-des-Piété ;

' Les receveurs spéciaux des villes, des hôpitanx et hospices, et de» bureaux 
de bienfaisance ;

Les employés des octrois ;
Les gardes forestiers des communes el des établissements de bienfaisance;
Les agents voyers du service vicinal.
Tous les agents et employés compris dans cette énumération sont tenus de 

prêter le serment politique.
Vous fixerez un bref délai pour l’accomplissement de ce devoir.
Les employés des préfectures prêteront serment entre les mains du conseiller 

de préfecture, secrétaire général!, qui recevra également celui de l’architecte 
départemental et des agents voyers résidant au chef-lieu du département.

Les directeurs des établissements ci-dessus désignés, les membres des com
missions administratives ou de surveillance, lorsque les établissements seront 
au1 chef-lieu du département, prêteront serment entre les mains du secrétaire 
général; dans le cas contraire, ils vous l’adresseront par écrit.

Les employés de tout grade attachés aux maisons cestrales, aux asiles d’alié
nés, aux établissements de bienfaisance, e k ., prêteront serment entre les mains 
du directeur.

Le sous-préfet recevra celui des employés de la soas-préfectwe et des agents 
voyers résidant au chef-lieu de l’arrondissement.

Les autres fontionnaires prêteront serment devant le maire.
Des procès-verbaux constatant la prestation à t  serment voos serons adressés.
Je n’ai pas besoin de vous rappeler que les fonctionnaires qui auraient né

gligé ou refusé de remplir ce devoir dans le délai que vous aurez fixé, ou qui 
n’auraient consenti à le remplir qu’avec des conditions oit réserves, seront 
réputés démissionnaires.

Vous voudrez bien me rendre compte de l’exécution de la présente circu
laire, dont je vous prie de m’accuser réception.

Recevez, etc.
L e M inistre des travaux publics, 

chargé par intérim du département de l’intérieur,

N . L e f e b v h e - B u r u f l ê .

3 juillet. —  L oi sur la réhabilitation des condamnés.
Article unique. Le décret du 18  avril 1 8 4 8  est abrogé. ,
Le chapitre iv  du tire VII du livre II du Code d’instruction criminelle est 

pareillement abrogé; il est remplacé par les articles suivants :
« 6 1 9 . Tout condamné à une peine afflictive ou infamante, ou à une peine 

correctionnelle, qui a subi s® peine, ou qui a obtenu des lettres de grâce, 
peut être réhabilité.

* 6 2 0 . La demande en réhabilitation pouB les condamnés à une-peine
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afüictive ou infamante ne peut être formée que cinq ans après le jour de 
leur libération.

« Néanmoins, ce délai court, au profit des condamnés à la dégradation 
civique, du jour où la condamnation est devenue irrévocable, ou de celui 
de l’expiration de la peine de l’emprisonnement, si elle a été prononcée.

t II court, au profit du condamné à la surveillance de la haute police pro- 
noncée comme peine principale, du jour ou la condamnation est devenue 
irrévocable. -

« Le délai est réduit à trois ans pour les condamnés à une peine correc
tionnelle.

t 6 2 1 . Le condamné à une peine afüictive ou infamante ne peut être admis 
à demander sa réhabilitation s’il n’a résidé dans le même arrondissement 
depuis cinq années, et pendant les deux dernières dans la même commune.

* Le condamné à une peine correctionnelle ne peut être admis à demander 
sa réhabilitation s’il n’a résidé dans le même arrondissement depuis trois 
années, et pendant les deux dernières dans la même commune.

« 6 2 2 . Le condamné adresse la demande en réhabilitation au procureur 
de la république de l’arrondissement, en faisant connaître : 1° la date de 
sa condamnation ; 2° les lieux où il a résidé depuis sa libération, s’il s’est 
écoulé après cette époque un temps plus long que celui fixé par l’article 6 2 0 .

« 6 2 3 . U doit justifier du payement des frais de justice, de l’amende et 
des dommages-intérêts auxquels il a pu être condamné, ou de la remise qui 
lui en a été faite.

« A défaut de cette justification il doit établir qu’il a subi le temps de con
trainte par corps déterminé par la loi, ou que la partie lésée a renoncé à ce 
moyen d’exécution.

y S'il est condamné pour banqueroute frauduleuse, il doit justifier du paye
ment du passif de la faillite, en capital, intérêts et frais, ou de la remise qui 
lui en a été faite.

6 2 4 . Le procureur de la république provoque, par l’intermédiaire du sous- 
préfet, des attestations délibérées par les conseils municipaux des communes 
où le condamné a résidé, faisant connaître,

< 1° La durée de sa résidence dans chaque commune, avec Indication du 
jour où elle a commencé, et de celui auquel elle a fini ;

« 2° Sa conduite pendant la durée de son séjour ;
« 3° Ses moyens d’existence pendant le même temps.
« Ces attestations doivent contenir la mention expresse qu’elles ont été 

rédigées pour servir à l’appréciation de la demande en réhabilitation.
« Le procureur de la république prend, en outre, l ’avis du maire des com

munes et du juge de paix des cantons où le condamné a résidé, ainsi que 
celui du sous-préfet de l’arrondissement.

« 6 2 5 . Le procureur de la république se fait délivrer, 1° une expédition 
de l’arrêt de condamnation ; 2° un extrait des registres des lieux de déten
tion où la peine a été subie, constatant quelle a été la conduite du con
damné.

« Il transmet les pièces avec son avis au procureur général.
< 6 2 6 . La cour, dans le ressort de laquelle réside le condamné, est saisie 

de la demande.
« Les pièces sent déposées au greffe de cette cour par les soins du procureur 

général.
< 6 2 7 . Dan»! es deux mois du dépôt, l’affaire est rapportée à la chambre
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d’accusation; le procureur'général donne ses conclusions motivées et par 
écrit.

« Il peut requérir en tout état de cause, et la cour peut ordonner, même 
d’office, de nouvelles informations, sans qu’il puisse en résulter un retard de 
plus de six mois.

« 6 2 8 . La cour, le procureur général entendu, donne son avis motivé.
« 6 2 9 . Si l’avis de la cour n’est pas favorable à la réhabilitation, une 

nouvelle demande ne peut être formée avant l’expiration d’un délai de deux 
années. •

« 6 3 0 . Si l’avis est favorable, il est, avec les pièces produites, transmis par 
le procureur général, et dans le plus bref délai possible, au ministre de la 
justice, qui peut consulter la cour ou le tribunal qui a prononcé la con
damnation.

« 6 3 1 . Le président de la république statue sur le rapport du ministre de 
la justice.

t  6 3 2 . Des lettres de réhabilitation seront expédiées en cas d’admission de 
la demande.

« 6 3 3 . Les lettres de réhabilitation sont adressées à la cour qui a délibéré 
l’avis.

« Une copie authentique en est adressée à la cour ou au tribunal qui a pro- 
noncé.la condamnation. Ces lettres seront transcrites en marge de la minute 
de l’arrêt ou du jugement de condamnation.

6 3 4 . La réhabilitation fait cesser pour l’avenir, dans la personne du con
damné, toutes les incapacités qui résultaient de la condamnation.

« Les interdictions prononcées par l’article 6 1 2  du Code de commerce sont 
maintenues, nonobstant la réhabilitation obtenue en vertu des dispositions 
qui précèdent.

<< Aucun individu, condamné pour crime, qui aura commis un second crime 
et subi une nouvelle condamnation à une peine afflictive ou infamante, ne 
sera admis à la réhabilitation.

a Le condamné qui, après avoir obtenu sa réhabilitation, aura encouru une 
nouvelle condamnation, ne sera plus admis au bénéfice des dispositions qui 
précèdent. »

1 8  juillet. —  C i r c u l a i r e  relative au séjour trop prolongé des jeunes 
détenus dans les prisons départementales, etc.

Monsieur le préfet, les états trimestriels de la population des prisons dé
partementales et les rapports des inspecteurs généraux m’ont donné lieu de 
remarquer que les jeunes détenus étaient maintenus trop longtemps dans ces 
prisons, où ils devraient cependant séjourner le moins possible.

Cette situation est trop en opposition avec l’esprit et les termes de la loi du 
5 août 1 8 5 0 , trop préjudiciable aux intérêts des jeunes détenus et à ceux de 
société elle-même, pour quelle puisse se continuer. Mon administration doit 
apporter d’autant plus de vigilance dans l’exercice de son droit de tutelle à 
l’égard des jeunes détenus, qu’elle est seule chargée de l’exécution de la nou
velle loi sur l’éducation et le patronne de ces enfants.

Il est donc nécessaire que je m’assure de la suite qui est donnée aux décisions 
relatives aux transfèrements des jeunes détenus au lieu de leur destination



2 4 6 CODE DES PRISONS.

réelle, et que je veille à ce que ces tranférements s’opèrent avec promptitude, 
d’une manière sûre et convenable.

A cet effet, j’ai décidé qu’un état indiquant la situation des prisons départe
mentales, en ce qui concerne les enfants sous le coup des articles 6 6 ,6 7  et 69  
du Code pénal, me serait adressé de chaque préfecture au commencement du 
mois. Cet état indiquera notamment : 1° le nombre des jeunes détenus des deux 
sexes présents au premier de chaque mois dans les maisons d’arrêt, dp justice et 
de correction de votre département ; 2° les noms et prénoms des enfants trans
férés dans le  mois précédent ; 3° les noms et prénoms des enfants qui resteront 
à transférer; 4° lorsqu’il y aura lieu, les motifs qui se seront opposés au trans- 
férement ou qui l’auront retardé (maladie, mandat de comparution, etc.). Vous 
trouverez, ci-après, un modèle de cet état.

Je  n’ai pas besoin, Monsieur le préfet, d’insister auprès de vous sur l’impor
tance des mesures qui font l’objet de ces instructions.

Recevez, etc. ’ ,

L e  M inistre de t  intérieur,

Signé  F . d e  P e r s i g n y .



MINISTERE 
D E L 'IN T E R IE U R .

PR ISO N S.

JEUNES DÉTENUS.

P R IS O N S  D U  D É P A R T E M E N T  D

Au l et 135 elles renfermaient :

EXECUTION 
DE LA CIRCULAI RB 

du 23 novem bre 
1848.

Catholiques..........................\
P ro tes tan ts ........................... f
Is raé lites ............................... i
M usulm ans.......................... )

Garçon?..
F il le s .. . .

A cqu ittés... 
Condam nés.

DÉSIGNA

TION 

d e  la  

p r is o n .

vnÊMOiis. ACCUSÉS. JÜG&S. transférer.

DATE
du

juge
m e n t

ou
de

NOMS E l  PRÉNOMS 
des détenus 

à  la  charge de l 'E ta t 
e t  q u i doivent 

ê tre  transférés.

G arçons.

NOMS ET PRÉNOMS 
des d é te n u s , 

ù l a  charge de l’É tat 
qui ont été 

transférés pendant 
le m ois p récédent.

Filles. Garçons. Filles.

OATS

d u

tra n s 

fé re 

raient.

« c?
P i - lï .  r» a 
3  0 . "
9 w ■© 
= 2  -■ g-
a. a 0 §fb-CR g  g

~  «-S1

S o nom inative
et

r  fr perm anente
des enfants

c  n transférés
2. depuis

le com m en
P -o cem ent

de l ’an n ée.

00
9*
bd

00
«Mg

1

ta«b.•4



2 4 8 CODE DES PRISONS.

31 juillet. — A r r ê t é  portant règlement pour les adjudications sur sou
missions clans les maisons centrales en régie 1.

Le Ministre de l’intérieur,

Sur le rapport du secrétaire général,
Arrête le règlement ci-après pour les adjudications de fournitures destinées 

au service des maisons centrales ou de détention administrées par voie de régie 
économique.

Qui peut être admis à soumissionner.

Art. 1er. Sont admis à soumissionner : les négociants, les marchands pa
tentés, les propriétaires et les agriculteurs qui justifient de leur qualité ou 
profession, comme il sera dit ci-après.

Pièces à produire.

2 . Chaque concurrent doit produire avec sa soumission :
1° S ’il est négociant ou marchand, sa patente de l’année ou celle de l’année 

précédente, lorsque les rôles de l ’année courante n’ont pas encore été 
publiés, ou bien un certificat du maire de sa commune constatant qu’il est r é - . 
gulièrernent patenté;
" S ’il est propriétaire ou agriculteur, un certificat du maire constatant sa qua

lité ou sa profession;
2° Une promesse, souscrite sur papier timbré, de garànlir l’exécution de 

ses engagements par un des moyens indiqués aux articles 25  et 26  ci- 
après.

Il doit être produit, en outre, lorsque le cahier des charges l’exige, un ré
cépissé constatant le versement opéré, a titre de cautionnement provisoire, 
dans une caisse publique, d’une somme déterminée, pour être affectée au 
payement des frais mis à la charge des adjudicataires par l’article 34  du pré
sent règlement.

Soumissions.

3 . Les soumissions doivent être écrites sur papier timbré.
Elles énoncent, en monnaie légale, le prix demandé par mesure de poids, de 

capacité, de longueur, etc., ou par quantité d’objets à fournir. Ce prix doit 
être exprimé en toutes lettres.

A. Toute soumission qui n’est pas conforme aux prescriptions de l’arlicle 3, 
ou qui n’est pas accompagnée des pièces à produire, en vertu de l’article 2 , est 
considérée comme non avenue.

5 . Lorsqu’une fourniture est divisée, pour l’adjudication, en plusieurs lots 
composés chacun de denrées ou- d’objels de inêine nature ou de même qualité, 
les soumissions qui s’y appliquent peuvent embrasser, soit un, soit plusieurs 
lots, soit la totalité de la fourniture ; mais chaque lot n’en est pas moins adjugé 
isolément, conformément à l’article 19 , et sous réserve de l'application des ar
ticles 2 0 , 21 et 2 2  ci-après.

1 V. su r l u  adjudication! au rabais  l’arrèté  du i  or septem bre i8 S a .
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6 . De même, lorsqu’une fourniture embrasse, sous une expression gène • 
rique (épiceries, par exemple), des denrées de diverses espèces, telles que 
l’huile, la chandelle, le poivre, le sel, etc., les soumissions qui s’y appliquent 
peuvent également embrasser soit une, soit plusieurs, soit enfin la totalité de 
ces espèces; mais la fourniture de chacune d’elles est aussi adjugée iso 
lément. '

7 . Les mêmes règles s'appliquent au cas où la fourniture embrasse des ob
jets de même nature, comme des bois à brûler, ou des charbons de terre, 
mais d’essences, de qualités ou de provenances diverses, comme du bois de 
chêne, du bois de noyer et du bois de sapin, ou du charbon d’Anzin et du 
charbon de Commentry.

F o r m a tià n  des p a q u e ts  ca ch e tés .

8 . Chaque concurrent place sa soumission ou ses soumissions sous une en
veloppe cachetée portant, pour suscription, le nom du soumissionnaire et l’in
dication des fournitures auxquelles sa soumission s’applique. Ce premier pli 
est, avec les pièces à produire en vertu de l’article 2 , recouvert d’une' se
conde enveloppe également cachetée, portant, pour suscription, le nom du sou
missionnaire.

F o r m e s  de l 'a d ju d ic a tio n .

9 .  Les adjudications sont publiques.
10 . Lorsqu’elles n’ont pas lieu au siège de l’administration centrale, il y est 

procédé sous la présidence du préfet du département ou du fonctionnaire délé
gué par lui à cet effet.

Dans les chefs-lieux de sous-préfectures, le sous-préfet est délégué de droit, 
pour la présidence, lorsque le préfet n’est pas sur les lieux, ou qu’il ne juge 
pas à propos de présider lui-même.

11. Le directeur de la maison centrale ou de détention assiste à l’adjudica
tion, et prend place au bureau, à moins qu’il n’ait des motifs de dispense.

12 . Il en est de même de l’économe, lorsque son assistance à l’opération 
ne doit pas entraîner de frais de déplacement. Dans le cas contraire, il ne doit 
y assister que pour remplacer le directeur empêché, ou lorsqu'il y a été spé
cialement autorisé par1 le préfet, sans que néanmoins sa présence ou sa partici
pation à l’adjudication puisse inficier celle-ci dans aucun cas.

1 3 . Les paquets cachetés sont reçus, en séance publique, par le pré
sident.

Ils sont immédiatement numérotés, dans l’ordre de leur présentation ; puis, 
en suivant le même ordre, le cachet extérieur de chacun d’eux est rompu, et il 
est dressé un état des pièces produites.

Toutes les personnes qui ne font pas partie du bureau se retirent alors de la 
salle d’adjudication.

Il est procédé à l’examen des pièces, statué sur l’admission ou le rejet des 
concurrents, suivant qu’ils présentent ou non des garanties suffisantes, et la 
liste des concurrents agréés est arrêtée.

Ensuite, la séance redevient publique, et le président fait connaître sa déci
sion, sans être tenu de la motiver, à l’égard de ceux qui sont exclus.

1 4 . Avant d’ouvrir les enveloppes contenant les soumissions, le président 
dépose, s’il y a lieu, sur le bureau, la lettre close portant indication des prix-
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limites qui ont pu êtce fixés, conformément à l'article 30  du règlement du 
3 0  novembre 18 4 0 , sur la comptabilité du ministère de l’intérieur.

1 5 . Le président décachète successivement, dans l’ordre d’inscription des 
concurrents agréés, les enveloppes contenant les soumissions dont lecture est 
donnée à haute voix; il rejette celles qui ne sont pas conformes aux prescriptions 
de l’article 3 , et appose son visa daté sur les soumissions admises.

16 . Lorsque plusieurs soumissions portent le même prix, pour la même 
fourniture ou pour le même lot d’une fourniture divisée en plusieurs lots, et que 
ce prix est le plus bas de ceux exprimés dans Us soumissions applicables à cette 
fourniture ou à ce lot, il est procédé, séance tenante, et avant l’ouverture de 
la lettre close, à un concours, au rabais et à extinction de feux, entre les au
teurs de ces soumissions seulement.

Si aucun d’eux ne veut consentir à souscrire un rabais sur sa soumission, il 
est recouru au sort pour décider laquelle des soumissions égales devra, s il y a 
lieu, obtenir la préférence.

17. Après ces opérations, le président brise le cachet de la lettre close, et 
prend connaissance des prix-limites. Ceux-ci ne peuvent, dans aucun cas, être 
rendus publics, et la dépêche qui les contient est immédiatement recachetee 
pour êlre annexée au procès-verbal.

1 8 . Dans le cas où aucune des soumissions applicables à une fourniture ou 
à un même lot ne se trouve dans la limite du maximum fixé pour cette four
niture ou pour ce lot, les concurrents qui les ont présentées sont admis à 
souscrire, séance tenante, des rabais sur leurs soumissions.

19 . Chaque fourniture ou chaque lot d’une même fourniture est provi
soirement adjugé à celui qui, pour cette fourniture ou ce lot, a présenté la 
soumission la plus avantageuse aux intérêts du Trésor.

D u  d r o i t  d ’a b s o r p tio n .

2 0 . Lorsqu’une fourniture d’objets identiques a été adjugée, en plusieurs 
lots, à plusieurs personnes, à des prix différents, l’adjudicataire qui a présenté 
la soumission la plus avantageuse entre toutes, Sans distinction de lots, a la 
faculté de prendre, au même prix, soit un, soit plusieurs, soit la totalité des 
lots qui ne lui ont pas été adjuges. Il doit faire connaître immédiatement sa 
volonté à cet égard.

Dans le cas où il n’userait pas de cette faculté, ou s’il n’en use que pour 
une partie des lots qui ne lui ont pas été adjugés, ia même faculté appartient à 
l’adjudicataire qui avait fait l’offre la plus avantageuse entre toutes après le 
précédent, sans néanmoins que l’exercice en puisse être, dans aucun cas, 
étendu au lot de celui-ci, et ainsi de suite jusques et y compris l’avant-dernier 
adjudicataire, dans l’ordre d’élévation des prix auxquels les différents lots ont 
été adjugés.

2 1 . La faculté accordée aux adjudicataires subséquents continue d exister, 
lors même qu’ils se trouveraient êlre privés de leurs lots, par suite de 1 usage 
partiel que les précédents adjudicataires auraient fait eux-mêmes de la faculté 
qui leur appartient.

2 2 . Les dispositions des articles 20  et 21 sont applicables même lorsque 
celui qui en revendique le bénéfice ne se trouverait dans le cas prévu pour le 
faire que par le résultat du concours mentionné dans l’article 16  ci-dessus, ou 
de la décision prise, après recours au sort, en vertu du deuxième paragraphe 
du même article, ou du rabais consenti conformément à l’article 1 8 .
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2 3 . Les résultats de chaque adjudication sont constatés par un procès* 
verbal relatant les circonstances de l’opération.

A p p r o b a tio n  de  f  a d ju d ic a t io n .

2 4 . Les adjudications sont toujours subordonnées à l’approbation du mi
nistre, et ne sont valables et définitives qu’après cette approbation, sauf les 
exccplions spécialement autorisées et relatées dans les cahiers de charges.

C a u tio n n e m en t.

2 5 . Pour garantir l’exécution de ses obligations, chaque adjudicataire est 
tenu de verser à la caisse du receveur des finances, dans le délai qui sera ci- 
après déterminé, un cautionnement en argent ou en rentes sur l’Etat, repré
sentant le quinzième de la valeur des fournitures qui lui ont été adjugées.

Lorsque l’adjudicataire a exécuté son marché, jusqu’à concurrence du quin
zième ci-dessus, le cautionnement versé par lui peut être remboursé, s’il con
sent à ce que le prix des livraisons qu’il a faites ne lui soit payé qu’après l’entier 
accomplissement de ses obligations.

2 6 . Le cautionnement en argent ou en rentes peut être remplacé par une 
caution personnelle et solvable, présentée par l’adjudicataire, et agréée, comme 
telle,-par le préfet.

L ’engagement contracté par la caution peut être limité au quinzième des 
obligations de l’adjudicataire, lorsque, comme dans le cas prévu par l’article 
précédent, celui-ci consent à ce que le prix des livraisons qu’il aura faites, 
jusqu à concurrence de ce quinzième, ne lui soit payé qu’après la complète 
exécution de son marché.

2 7 . Le cautionnement doit être réalisé, ou la caution personnelle présen
tée et agréée, dans les huit jours qui suivent la notification de l’approbation 
donnée par le ministre à l ’adjudication.

E x é c u t io n  d u  m a rc h é  p a r  l ’a d ju d ic a ta ir e .

E poques des livraisons.

2 8 . Les époques des livraisons à faire par les adjudicataires sont détermi
nées par les cahiers de charges.

Sauf les exceptions spécialement autorisées et relatées dans les cahiers de 
charges, il ne peut être effectué aucune livraison avant l’approbation de l’adju
dication par le ministre.

Ois les  l iv r a is o n s  d o iv e n t  ê tre  fa i te s .

2 9 . Sauf les exceptions également spécifiées dans les cahiers de charges, les 
objets à fournir sont apportés et livrés dans les magasins de la maison cen
trale ou de détention, ou tous autres que l’administration désigne, par les soins 
et aux frais des adjudicataires, à la charge desquels sont toutes les pertes, dé
chets et avaries quelconques, jusqu’à leur réception définitive.

R é c e p tio n  d e s  fo u r n i tu r e s .

30. Les fournitures sont reçues par l’économe, après compte, pesage ou 
mesurage faits en présence de l’adjudicataire ou de son représentant; -

1 8 5 2 .  —  31 j u i l l e t .  2 5 1
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31 . Lorsqu’elles ne réunissent pas les qualités ou conditions exigés par le 
cahier- des charges, elles sont refusées par l’économe, et l’adjudicataire est tenu 
de les remplacer dans le délai qui lui est imparti par le directeur.

P ayem ent.

3 2 . Le payement de chaque livraison justifiée est acquitté, sur mandat du 
préfel, délivré dans les dix jours de la remise à la préfecture de la facture revê
tue du visa du directeur et appuyée du récépissé de l’économe.

Toute facture doit être établie en trois originaux, dont un sur papier 
timbré.

In exécu tio n  de te s  obliga tions p a r  l ’ad jud ica ta ire .

3 3 . Si l’adjudicataire ne fournit pas le cautionnement ou la caution per
sonnelle, ainsi qu’il est dit aux articles 2 5 , 26  et 27  ci-dessus, comme s’il 
n’effectue pas ses livraisons aux époques déterminées par le cahier des charges, 
ou si, dans le délai fixé, en vertu de l'article 3 1 , il n’a pas remplacé les 
livraisons refusées, il peut, sans qu’il soit nécessaire de le mettre autrement en 
demeure, être procédé, en vertu d’un arrêté du ministre, à la réadjudication, 
à la folle enchère, de la fourniture qui lui avait été adjugée.

L’administration a, de plus, le droit de pourvoir aux besoins du service au 
moyen d’achats faits d’urgence.

Le prix de ces achats, les frais de la nouvelle adjudication, ét la différence, 
en excédant, du prix de celle-ci sur celui de la première, sont prélevés, tant 
sur ce qui peut être dû au premier adjudicataire pour livraisons antérieures que 
sur le cautionnement, sans préjudice du recours personnel contre cet adjudi
cataire et contre la caution, s’il y en a une.

Ceux-ci, au ÿuntraire, ne peuvent, dans aucun cas, bénéficier de la diffé
rence en moins que pourrait présenter le dernier prix sur le précédent.

D ispositions générales.

3 4 . Les frais de timbre, enregistrement et expédition du cahier des charges 
qui a servi de base à une adjudication, ceux du procès-verbal, ceux d’impres
sion, insertion, port et apposition de placards, et ceux de l’acte de cautionne
ment ou de l’engagement de la caution personnelle, sont à la charge de l’adju
dicataire ou des adjudicataires, lorsqu’il v en a plusieurs ; chacun d’eux y 
contribue pour une portion égale, sans égard au plus ou moins d’importance 
de la fourniture qui lui a été adjugée; il doit en effectuer le payement dans le 
délai de huitaine fixé par l’article 27  ci-dessus *.

3 5 . Tout adjudicataire qui n’habite pas la commune où est situé l’établisse
ment pour le service duquel l’adjudication a eu lieu, ou qui viendrait à quitter 
cette commune, avant d’avoir entièrement satisfait à ses obligations, est tenu 
d’y faire élection de domicile, pour l’exécution de son marché.

Dans le premier cas, la'déclaration d’élection de domicile est faite le jour 
même de l’adjudication et consignée au procès-verbal ; dans le second cas, 
l’adjudicataire est tenu de notifier son élection de domicile au directeur de l’é
tablissement. Jusqu’à l’accomplissement de cette formalité, toutes notifications 
et tous actes relatifs à l’exécution du marché sont valablement faits à l’ancien 
domicile de l’adjudicataire.

1 Y. rectification de cet article; circulaire du a o  septembre i8 J a .
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36 . Si un adjudicataire vient à décéder avant d’avoir entièrement rempli 
ses obligations, l'administration a la faculté de résilier le marché ou d'en con
tinuer l’exécution avec les ayants droit.

3 7 . Si un adjudicataire vient à tomber en déconfiture ou à être déclaré en 
faillite, l'administration a également la faculté de résilier, sans préjudice des 
droits qu’elle peut avoir à exercer, tant sur le cautionnement ou la retenue 
mentionnés dans les articles 25  et 2 6 , qu’envers la caution personnelle.-

3 8 . Dans les cas prévus par les deux articles qui précèdent, la résiliation 
résulte d’un arrêté du ministre notifié au fournisseur ou à ses ayants droit.

3 9 . Dans tous les cahiers des charges dressés pour la mise en adjudica
tion des fournitures destinées au service des maisons centrales ou de détention, 
administrées par voie de régie économique, un article final se référera aux 
dispositions du présent règlement, et y soumettra expressément les adjudi
cataires.

Il sera donné communication de ce règlement à toutes les personnes qui 
viendront prendre connaissance du cahier des charges, et, à la séance d’adju
dication, il en sera (ait lecture avant le dépôt des soumissions.

L’accomplissement de cette formalité sera l’objet d’une mention spéciale in
sérée au procès-verbal.

Paris, le 31 juillet 1 8 5 2 .
Signé  F .  d e  P e r s i g n y .

12 août. —  C i r c u l a i r e  relative a u x  adjudications de fourn itures desti
nées aux  maisons centrales en régie.

Monsieur le préfet, le règlement du 3 0  novembre 1 8 4 0 , sur la comptabilité 
du ministère de l’intérieur, ne contient qu’un très-petit nombre de règles ap
plicables aux adjudications de fournitures faites pour les différents services pla
cés dans les attributions de ce ministère.

11 en résulte que chaque cahier de charges préparé en vue d’une adjudica
tion doit, pour êlre complet, présenter une longue série de dispositions com
munes à toutes les adjudications.

C’est d’abord une perte de temps qu’il convient d’éviter toutes les fois que 
c'est possible.

Mais il arrive aussi que ces dispositions sont plus ou moins heureusement 
formulées, suivant que chaque rédacteur a plus ou moins l’habitude de la pré
paration des cahiers de charges.

Les différences ne s’arrêtent pas toujours à l’expression, et, malgré le soin 
qu’apporte l’administration centrale à maintenir l’uniformité des règles, par
tout où elle est désirable, il faut reconnaître que l’usage et la manière de pro
céder ne sont pas les mêmes dans tous les départements, et varient quelquefois 
dans un département d’une adjudication à l’autre.

Il m’a paru, dès lors, extrêmement utile de réunir dans un seul règlement 
les dispositions communes qui sont applicables à tous les marchés conclus par 
adjudication, pour le service des maisons centrales ou de détention adminis
trées par voie de régie économique.

Elles ont pour but de déterminer :
Les garanties personnelles à exiger des soumissionnaires;
Les pièces à  produire pour se présenter à une adjudication ;
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Ce que doivent exprimer les soumissions ;
La formation des paquets cachetés;
Les formes de l’adjudication;
Le cautionnement à fournir par l’adjudicataire;
Les règles générales concernant : les époques des livraisons , —  les lieux 

où elles doivent être faites, —  la réception des fournitures, —  le payement;
Les mesures qui peuvent être prises, lorsque l’adjudicataire u exécute pas 

ses engagements, etc.
Il n ’y aura plus ainsi à exprimer, dans les cahiers des charges, que les 

dispositions spéciales à chaque fourniture particulière mise en adjudication ; il 
suffira, pour le surplus, qu’ils se réfèrent au règlement.

Tel est l’objet d’un arrêté que j’ai pris, à la date du 31 juillet dernier, et 
dont je vous transmets, ci-inclus, quatre exemplaires pour le service de votre 
préfecture.

J ’en transmets également deux à M . le sous-préfet d 
dans l’arrondissement duquel est située la maison
d , et trois au directeur de cet établissement, qui
en remettra deux à l’économe, pour le service de l’économat et pour les com
munications à faire au public.

Les dispositions de cet arrêté n’ont pas besoin d’explications quant à pré
sent. J ’ai une siinfple observation à faire sur le dernier alinéa de l’article 2 .

Je  n’ai pas cru devoir imposer, d’une manière générale, aux soumission
naires, l’obligation de faire un dépôt provisoire, préalablement à l’adjudi
cation.

Ce dépôt a certainement un but util'e : il garantit que celui qui se présente 
pour soumissionner une fourniture agit sérieusement; il peut faire, jusqu’à un 
certain point, présumer qu’il est en état de remplir ses obligations. '

Toutefois, dans certaines localités, lorsqu’il s’agit de fournitures de denrées 
agricoles d’une faible importance, l’obligation de verser tout d’abord, même à 
titre provisoire, une somme d’argent, si minime qu’elle soit, peut suffire, pour 
éloigner de la salle d’adjudication des cultivateurs ou des fermiers fort honnêtes, 
suffisamment solvables, et qui auraient pu offrir à l’administration des condi
tions avantageuses.

On devra donc, dans la préparation des cahiers des charges, tenir compte 
de toutes ces circonstances, et y insérer ou non, suivant les cas, une disposition 
relative au versement préalable d’un dépôt de garantie.

Toutes les fois que cette insertion aura lieu, il sera dit expressément que le 
dépôt provisoire sera, aussitôt après l’adjudication, remboursé à ceux des 
concurrents qui n’auront pas été déclarés adjudicataires, sur présentation d’un 
certificat délivré, à cet effet, par le fonctionnaire qui aura présidé à l’adjudi
cation.

Le remboursement ne sera fait aux adjudicataires que lorsqu’ils auront 
satisfait aux obligations qui leur sont imposées par les articles 2 5 , 2 6 , 2 7  et 
34  du règlement.

Les cahiers des charges, pour la* mise en adjudication d’une fourniture, doi
vent être approuvés par moi : c’est ce qui résulte, implicitement du moins, du 
règlement du 30 novembre 1 8 4 0 . Ce n’est que dans des cas exceptionnels, 
lorsqu’il y a extrême urgence de procéder, à bref délai, à une adjudication, que 
vous pouvez vous dispenser de les soumettee préalablement à mon examen; mais, 
dans ce cas, il doit m’être immédiatement, et sans attendre l’adjudication, 
rendu compte des motifs qui ont paru devoir autoriser une dérogation à la 
règle générale.
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Je recommande d’écrire toujours les cahiers de charges à m i-m arge, t e s  
modifications à y introduire peuvent ainsi êlre portées sur la marge blanche, 
au lien d’être indiquées, dans les lettres de renvoi, par des analyses qui ne sont 
jamais aussi claires et aussi précises que le texte même.

Il devra aussi toujours m’en être transmis deux expéditions, afin qu’il 
en puisse être conservé une dans mes bureaux, pour être annexée au dossier 
de l’affaire.

Il est rare que je prenne le parti de fixer d’avance des prix-lim ites : vous 
n’aurez donc à in’adresser des propositions à cet égard que dans le cas où, à 
raison de circonstances particulières, il vous paraîtra qu’il y aurait utilité à 
le faire."

Vous savez que l’avis des adjudications doit être publié un mois à l’avance 
(règlement du 3 0  novembre 18 4 0 , article 2 9 ). Le cas d’urgence est excepté; 
mais vous prendrez pour règle que, toutes les fois qu’elle n’est pas extrême, il 
faut qu’elle ail été reconnue par moi, et que j’aie autorisé l’inobservation des 
délais ordinaires de publicité. •

Vous aurez soin de me communiquer les avis que vous ferez insérer dans 
les journaux de votre département; je les ferai également insérer au M o
niteur.

En outre, lorsqu’il y aura lieu d’espérer que des fournisseurs de la capitale 
se présenteront à une adjudication, vous m’adreserez un certain nombre d’affi
ches (une vingtaine), que je ferai apposer à Paris par les soins de la préfecture 
de police.

J'ai quelquefois remarqué que l’on avait négligé de faire signer les procès- 
verbaux d’adjudication par les adjudicataires : c’est une omission regrettable, 
et qui ne doit pas se reproduire.

Lorsque vous soumettrez les adjudications à mon approbation (règlement 
du 3 0  novembre 1 8 4 0 , article 35; règlement du 31 juillet 1 8 5 2 , article 2 4 ), 
vous ne m’enverrez pas l’original, mais une expédition certifiée du procès- 
verbal. Vous y joindrez, et j’insiste sur cette recommandation, dont l’oubli a 
été fréquemment cause de retards préjudiciables à tous les intérêts, vous y  
joindrez ; 1° les soumissions déposées par tous les concurrents, qu’ils aient été 
ou non déclarés adjudicataires; 2° des extraits certifiés des mercuriales de la 
localité ou des marchés les plus voisins, pour les denrées dont les prix courants 
sont constatés de cette manière.

Vous y ajouterez, bien entendu, les cahiers de charges, lorsque, dans les 
cas exceptionnels et d’extrême urgence dont je me suis occupé ci-dessus, ils ne 
m’auront pas été transmis avant l’adjudication.

Recevez, etc.
L e M inistre de F intérieur,

F . P e r s i g n y .

19 août. —  C i r c u l a i r e  portant envoi d’un arrêté du  18 qui règle le 
costume des gardiens-chefs et gardiens ordinaires des prisons dépar
tementales.

Monsieur le préfet, le règlement général du 30  octobre 1841 pour les pri
sons départementales a, par son article 34 , rendu obligatoire, pour les préposés
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chargés de la surveillance de ces établissements, le port d’un costume dans 
l’exercice de leurs fonctions.

Cependant, aucune disposition n’a encore été prise pour régler l’uniforme 
des gardiens-chefs et des gardiens ordinaires. J ’ai pensé que le moment était 
venu d’exécuter cette prescription réglementaire. Il convient, en effet, que les 
gardiens des prisons départementales soient, en leur qualité d’agents de la force 
publique, vêtus de manière à faire reconnaître la fonction dont ils sont investis. 
Le port d’un costume, tout en les obligeant à mieux s’observer dans leur con
duite el à avoir toujours une tenue convenable, les fera respecter davantage des 
détenus, sur lesquels s’exerce leur autorité.

J ’ai, en conséquence, réglé tout ce qui concerne l'uniforme des gardiens- 
chefs et des gardiens ordinaires des prisons départementales, par un arrêté dont 
je vous remets ci-après copie. Je vous invite, Monsieur le préfet, à prendre les 
mesures nécessaires pour que les dispositions qu'il contient soient mises à exé
cution. A  cet effet, vous devez proposer au conseil général, lors de sa pro
chaine réunion, d’allouer au sous-chapitre V I de la l re section du budget de 
1853 les fonds nécessaires pour foi mer la première mise de l’uniforme des 
gardiens de toutes les prisons de votre département.

Recevez, etc.
Pour le Ministre de l’intérieur :

L e Secrétaire général,
S ig n é  Henri C h e v r e a u .

a r r ê t é .

Le Ministre des travaux publics, chargé par intérim du déparlement de 
l’intérieur,

Vu le règlement général du 30  octobre 1841 sur les prisons départemen
tales, portant, article 34 :

t  Le gardien-chef et les gardiens auront un uniforme qu’ils seront tenus de 
porter constamment dans l ’exercice de leurs fonctions, »

Arrête :

Art. 1 er. L’uniforme des gardiens des prisons départementales se compose 
d’une capote en drap bleu pareil à celui des sous-officiers de l’infanterie de 
ligne, collet et passe-poil jaune jonquille, croisant sur la poitrine et garnie de 
deux rangs de boutons blancs à l’aigle, ayant pour exergue ces mots : P r i
sons départementales ; d’un pantalon en drap gris bleuté, baguette en drap 
jaune jonquille sur les coutures de côté; d’une paire de demi-guêtres en drap 
noir pour l’hiver; d'un pantalon et de deux paires de demi-guêires en toile 
grise pour l’été; de deux cols noirs, d’un chapeau avec ganse en argent pour 
le gardien-chef, et ganse en laine blanche pour les gardiens ordinaires. Le 
drap employé pour l’uniforme des gardiens-chefs sera plus fin que celui destiné 
aux autres gardiens. Les gardiens-chefs porteront au collet un galon d’argent 
de huit centimètres de long sur un centimètre et demi de large.

2 .  Les gardiens-chefs et gardiens ordinaires porteront un sabre briquet 
suspendu à une bretelle sous la capote, et sortant par la poche de côté à 
gauche.

Ils seront toujours armés de ce sabre dans l’exercice de leurs fonctions.
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3 . La première mise de l’uniforme sera faite par le département. Chaque 
objet sera entretenu et remplacé par les gardiens, à moins qu’il n’ait été 
détruit ou perdu par force majeure, auquel cas le département le remplacera.

Les dégradations provenant du fait, de la négligence ou du défaut de soin 
des gardiens seront à leur charge. Ils devront aussi pourvoir au remplacement 
des objets perdus ou détruits par leur faute.

4 .  Le gardien-chef répond de la bonne tenue el de la propreté de l’uniforme 
des gardiens ordinaires. .

Il mettra aux arrêts les gardiens coupables de négligence pour l’entretien de 
leur uniforme.

Il fera connaître au préfet ou au sous-préfet, suivant que la prison se trou
vera dans l’arrondissement où est située la préfecture ou dans les autres arron
dissements, les pertes et les dégradations qu’il aura constatées, et il en indiquera 
les causes.

5 . La capote sera renouvelée tous les trois ans. L ’époque du renouvellement 
des autres objets sera déterminée par le préfet.

6 . Tout gardien congédié ou quittant volontairement le service doit rendre 
en bon état de réparation et de propreté les effets qu’il a reçus. Il sera tenu de 
rembourser la valeur des objets perdus ou détruits, et le prix des réparations à 
faire aux objets qu’il doit remettre.

7 . Le renouvellement de l’uniforme se fera au moyen d’une retenue men
suelle exercée sur le traitement des gardiens.

Lejonds de ces retenues formera une masse dont la situation sera arrêtée 
par le préfet ou le sous-préfet.

Paris, le 18 août 1852 .

Le M inistre des travaux publics, chargé par intérim du dépar
tement de l'intérieur, de l’agriculture et du commerce,

Signé  P . M a g n e .

1 er septembre. —  A r r ê t é  portant règlement pour les adjudications au  
rabais dans les maisons centrales en régie 1.

Le ministre des travaux publics, chargé par intérim du département de l’in
térieur,

Sur le rapport du secrétaire général,
Arrête le règlement ci-après pour les adjudications au rabais de fournitures 

destinées au service des maisons centrales ou de détention administrées par voie 
de régie économique.

Q ui p e u t  ê tre  a d m is  à  so u m iss io n n e r .

Art. 1 er. Sont admis à soumissionner : les négociants, les marchands pa
tentés, les propriétaires et les agriculteurs qui justifient de leur qualité ou pro
fession, comme il sera dit ci-après.

* V. pour les adjudications su r soumissions portan t un prix  déterm iné, l’a rrê té  du 
3 i  ju ille t i8 5 a .

II . 17
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P ièc e s  à  p r o d u ire .

2 . Chaque concurrent doit produire avec sa soumission :
1° S’il est négociant ou marchand, sa patente de l’année ou celle de l’an

née précédente, lorsque les rôles de l’année courante n’ont pas encore été 
publiés, ou bien un certificat du maire de sa commune constatant qu il est 
régulièrement patenté;

S ’il est propriétaire ou agriculteur, un certificat du maire constatant sa qua
lité ou sa profession ;

2° Une promesse, souscrite sur papier timbré, de garantir l’exécution 
de ses engagements par un des moyens indiqués aux articles 23  et 24  
ci-après.

Il doit être produit, en outre, lorsque le cahier des charges l’exige, un 
récépissé constatant le versement opéré, à titre de cautionnement provisoire, 
dans une caisse publique, d’une somme déterminée, pour être affectée au paye
ment des frais mis à la charge des adjudicataires par l’article 32  du présent 
règlement.

S o u m is s io n s .

3 . Les soumissions doivent être écrites sur papier timbré.
Elles énoncent un rabais de tant pour cent consenti sur les prix portés au 

cahier des charges. Ce rabais doit être exprimé en toutes lettres.
4 . Toute soumission qui n’est pas conforineaux prescriptions de l’article 3 ,  

ou qui n’est pas accompagnée des pièces à produire en vertu de l’article 2 , est 
considérée comme non avenue.

5 . Lorsqu’une fourniture est divisée, pour l’adjudication, en plusieurs lots, 
les soumissions qui s’y appliquent peuvent embrasser, soit un, soit plusieurs 
lots, soit la totalité de la fourniture; mais chaque lot n’en est pas moins adjugé 
isolément, conformément à l’article 17,. et sous réserve de l’application des 
articles 1 8 , 19 et 20  ci-après.

F o r m a tio n  des p a q u e ts  cachetés.

6 . Chaque concurrent place sa soumission ou ses soumissions sous une en
veloppe cachetée, portant pour suscription le nom du soumissionnaire et l’in
dication des lots auxquels les soumissions s’appliquent. Ce premier pli est, 
avec les pièces à produire en vertu de l’article 2 , recouvert d’une seconde 
enveloppe également cachetée, portant pour suscription le nom du soumission
naire.

F o rm e s  de V a d ju d ic a tio n .

7. Les adjudications sont publiques.
8. Lorsqu’elles n’ont pas lieu au siège de l’administration centrale, il y est - 

procédé sous la présidence du préfet du département ou du fonctionnaire délé
gué par lui à cet effet.

Dans les chefs-lieux de sous-préfectures, le sous-préfet est délégué de droit 
pour la présidence, lorsque le préfet n’est pas sur Ids lieux, ou qu’il ne juge 
pas à propos de présider lui-même.

9 . Le directeur de la maison centrale ou de détention assiste à l’adjudica
tion, et prend place au bureau, à moins qu’il n’ait des motifs de dispense. .

1 0 . Il en est de même de l’économe, lorsque son assistance à l’opération
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ne doit pas entraîner de frais de déplacement. Dans le cas contraire, il ne 
doit y assister que pour remplacer le directeur empêché, ou lorsqu’il y a été 
spécialement autorisé par le préfet, sans que néanmoins sa présence ou sa par
ticipation à l’adjudication puisse inficier celle-ci dans aucun cas.

11 . Les paquets cachetés sont reçus, en séance publique,'par le président.
Ils sont immédiatement numérotés, dans l’ordre de leur présentation ; puis,

en suivant le même ordre, le cachet extérieur de chacun d’eux est roippu, et 
il est dressé un état des pièces produites.

Toutes les personnes qui ne font pas partie du bureau se retirent alors de 
la salle d’adjudication.

Il est procédé à l'examen des pièces, stâtué sur l’admission ou le rejet des 
concurrents, suivant qu’ils présentent ou non des,garanties suffisantes, et la 
liste des concurrents agréés est arrêtée.

Ensuite, la séance redevient publique, et le président fait connaître sa déci
sion, sans être tenu de la motiver à l’égard de ceux qui sont exclus.

1 2 . Avant d’ouvrir les enveloppes contenant les soumissions, le président 
dépose, s’il y a lieu, sur le bureau, la lettre close portant indication du mini
mum de rabais qui a pu être fixé, conformément à l'article 30  du règlement du 
3 0  novembre 1840  sur la comptabilité du ministère de l’intérieur.

13 . Le président décachète successivement, dans l’ordre d’inscription des 
concurrents agréés, les enveloppes contenant les soumissions, dont lecture est 
donnée à haute voix; il rejette celles qui ne sont p.1s conformes aux prescrip
tions de l’article 3 , el appose son visa daté sur les soumissions admises.

14. Lorsque plusieurs soumissions portent le même rabais pour le même lot, 
et que ce rabais est le plus fort de ceux exprimés dans les soumissions applica
bles à ce lot, il est procédé, séance tenanle, et avant l’ouverture de la lettre 
close, à un concours à extinction de feux, pour un nouveau rabais, entre les 
auteurs de ces soumissions seuleriiêlit.

Si aucun d’eux ne veut consentir à augmenter son rabais, il est recouru au 
sort p o u r  décider laquelle des soumissions égales devra, s’il y a lieu, obtenir 
la préférence.

15. Après ces opérations, le président brise le cachet de la lettie close, et 
prend connaissance du minimum de rabais. Celui-ci ne peut, dans aucun cas, 
être rendu public, et la dépêche qui le contient est immédiatement recachètée, 
pour êlre annexée au procès-verbal.

1 6 . Dans le cas où aucune des soumissions applicables à un même lot ne 
porte un rabais au moins égal au minimum fixé pour ce lot, les concurrents 
qui les ont présentées sont admis à souscrire, séance tenante, de nouveaux rabais.

17 . La fourniture ou chaque lot d’une fourniture divisée en plusieurs lots 
pour l’adjudication est adjugée à celui qui, pour cette fourniture ou ce lot, a 
présenté la soumission la plus avantageuse aux intérêts du Trésor.

D u  d r o i t  d ’a b s o rp tio b .

18 . Lorsqu’une fourniture a été adjugée, en plusieurs lots, à plusieurs pér* 
sonnes, à des prix différénts, l’adjudicataire qui a présenté la soumission la 
plus avantageuse entre toutes, sans distinction de lots, a la faculté de prendre 
au même prix, soit un, soit plusieurs, soit la totalité des lots qui ne lui ont 
pas été adjugés. Il doit faire connaître immédiatement sa volonté a cet égard.

Dans le cas où il n’userait pas de cette faculté, ou s il n en use que pour 
une partie des lots qui ne lui ont pas été adjuges, la meme facilite appartient
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à l’adjudicataire qui avait fait l’offre la plus avantageuse entre toutes après le 
précédent, sans néanmoins que l'exercice en puisse être, dans aucun cas, 
étendu au lot de celui-ci, et ainsi de suite, jusques et y compris l’avant-dernier 
adjudicataire, dans l’ordre d’élévation des prix auxquels les différents lots ont 
été adjugés *.

19 . La faculté accordée aux adjudicataires subséquents continue d’exister, 
lors même qu’ils se trouveraient être privés de leurs lots par suite de l’usage 
partiel que les précédents adjudicataires auraient fait eux-mêmes de la .faculté qui 
leur appartient.

2 0 . Les dispositions des articles 18  et 19  sont applicables, même lorsque 
celui qui en revendique le bénéfice ne se trouverait dans le cas prévu pour le 
faire que par le résultat du concours mentionné dans l’article 14 ci-dessus, ou 
de la décision prise, après recours au sort, en vertu du deuxième paragraphe du 
même article, ou du nouveau rabais consenti conformément à l’article 16.

P ro c ès-ve rb a l de  l 'a d ju d ic a tio n .

2 1 . Les résultats de chaque adjudication sont constatés par un procès- 
verbal relatant les circonstances de l’opération.

A p p r o b a tio n  de l’a d ju d ic a t io n .

2 2 . Les adjudications sont toujours subordonnées à l’approbation du mi
nistre, et ne sont valables et définitives qu’après cette approbation, sauf les 
exceptions spécialement autorisées et relatées dans les cahiers de charges.

C a u tio n n e m e n t.

2 3 . Pour garantir l’exécution de ses obligations, chaque adjudicataire est 
tenu de verser à la caisse du receveur des finances, dans le délai qui sera ci-après 
déterminé, up cautionnement en argent ou en rentes sur l’Etat, représen
tant le quinzième de la valeur des fournitures qui lui ont été adjugées.

Lorsque l’adjudicataire a exécuté son marché jusqu’à concurrence du quin
zième ci-dessus, le cautionnement versé par lui peut être remboursé, s’il cou
sent à ce que le prix des livraisons qu’il a faites ne lui soit payé qu’après 
l ’entier accomplissement de ses obligations.

2 4 . Le cautionnement en argent ou en rentes peut être remplacé par une 
caution personnelle et solvable, présentée par l’adjudicataire, et agréée comme 
telle par le préfet.

L’engagement 'contracté par la caution peut être limité au quinzième des 
obligations dé l’adjudicataire, lorsque, comme dans le cas prévu par l’article 
précédent, celui-ci consent à ce que le prix des livraisons qu’il aura faites, 
jusqu’à concurrence de ce quinzième, ne lui soit payé qu’après la complète exé
cution de son marché.

2 5 . Le cautionnement doit être réalisé, ou la caution personnelle présentée 
et agréée, dans les huit jours qui suivent la notification de l’approbation donnée 

•par le ministre à l’adjudication.

1 V. rectification de cet a rtic le ; c ircu la ire  du 20 septem bre i 85î .
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E x é c u t io n  d u  m a r c h é  p a r  l ’a d ju d ic a ta ir e .

Epoque des livraisons.

2 6 .  Les époques des livraisons à faire par les adjudicataires sont détermi
nées par les cahiers de charges.

Sauf les exceptions spécialement autorisées et relatées dans les cahiers de 
charges, il ne peut être effectué aucune livraison avant l’approbation de l’adju
dication par le ministre.

O ù les l iv r a is o n s  d o iv e n t ê tre  fa ite s .

27. Sauf les exceptions également spécifiées dans les cahiers de charges, les 
objets à fournir sont apportés et livrés dans les magasins de la maison cen
trale ou de détention, ou tous autres que l’administration désigne, par les soins 
et aux frais des adjudicataires, à la charge desquels sont toutes les pertes, dé
chets et avaries quelconques, jusqu’à leur réception définitive.

R é c e p tio n  des fo u r n i tu r e s .

2 8 . Les fournitures sont reçues par l’économe, après compte, pesage ou 
mesurage faits en présence de l’adjudicataire ou de son représentant.

2 9 . lorsqu’elles ne réunissent pas les qualités ou conditions exigées par le 
cahier des charges, elles sont refusées par l’économe, et l’adjudicataire est tenu 
de les remplacer dans le délai qui lui est imparti par le directeur.

P a y e m e n t .

3 0 . Le payement de chaque livraison justifiée est acquitté sur mandat du 
préfet, délivré dans les dix jours de la remise à la préfecture de la facture revê
tue du visa du directeur et appuyée du récépissé de l’économe.

Toute facture doit être établie en trois originaux, dont un sur papier 
timbré.

In e x é c u t io n  de  ses o b lig a tio n s  p a r  l 'a d ju d ic a ta ir e .

3 1 . Si l’adjudicataire ne fournit pas le cautionnement ou la caution per
sonnelle, ainsi qu’il est dit aux articles 2 3 , 24  et 25 ci-dessus, comme s’il 
n’effectue pas ses livraisons aux époques déterminées par le cahier des charges, 
ou si, dans le délai fixé en vertu de l’article 2 9 , il n’a pas remplacé les livrai
sons refusées, il peut, sans qu’il soit nécessaire de le mettre autrement en de
meure, être procédé, en vertu d’un arrêté du ministre, à la réadjudication, à 
sa folle enchère, de la fourniture qui lui avait été adjugée.

L’administration a, de plus, le droit de pourvoir aux besoins du service au 
moyen d'achats faits d’urgence.

Le prix de ces achats, les frais de la nouvelle adjudication, et la différence, 
en excédant, du prix de celle-ci sur celui de la première, sont prélevés, tant 
sur ce qui peut être dû au premier adjudicataire, pour livraisons antérieures, 
que sur le cautionnement, sans préjudice du recours personnel contre cet adju
dicataire et contre la caution, s’il y en a une.

Ceux-ci, au contraire, ne peuvent, dans aucun cas, bénéficier de la différence 
en moins que pourrait présenter le dernier prix sur le précédent.
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D is p o s it io n s  g én éra le s .

32 . "Les frais de timbre, enregistrement et expédition du cahier des charges 
qui a servi de base à une adjudicalion, ceux du procès-verbal, ceux d’impres
sion, insertion, port et apposition de placards, el ceux de l’acte de cautionne
ment ou de l’engagement de la caution personnelle, sont à la charge de l’adju
dicataire ou des adjudicataires, lorsqu’il y en a plusieurs. Ceux de ces frais qui 
ont un caracière commun sont à la charge de chacun d’eux, par portions 
égales, sans égard au plus 011 moins d’imporlance du montant de leurs adjudi
cations. Les payements à faire en vertu du présent article doivent être effectués 
dans le délai de huitaine fixé par l’article 25 ci-dessus.

33 . Tout adjudicataire qui n’habite pas la commune où est situé l’établisse
ment pour le service duquel l'adjudication a eu lieu, ou qui viendrait à quitter 
cette commune avant d’avoir entièrement satisfait à ses obligations, est tenu d’y  
faire élection de domicile pour l’exécution de son marché.

Dans le premier cas, la déclaration d’élection de domicile est faite le jour 
même de l’adjudication et consignée au procès-verbal; dans le second cas, 
l’adjudicataire est tenu de notifier son élection de domicile au directeur de l’é
tablissement. Jusqu’à l ’accomplissement de celte formalité, toutes notifications 
et tous actes relatifs à l’exécution du marché sont valablement faits à l’ancien 
domicile de l’adjudicataire.

34 . Si un adjudicataire vient à décéder avant d’avoir entièrement rempli 
ses obligations, l’administration a la faculté de résilier le marché ou d’en con
tinuer l’exécutioji avec les ayants droit,

35 . Si un adjudicataire vieni à tomber en déconfiture ou à être déclaré en 
faillite, l’administration a également la faculté de résilier, sans préjudice des 
droits qu’elle peut avoir à exercer tant sur le cautionnement ou la retenue men
tionnés dans les articles 23  et 24 , qu’envers la caution personnelle.

36 . Dans les cas prévus par les deux articles qui précèdent, la résilia
tion résulte d’un arrêté du ministre notifié au fournisseur ou à ses ayants 
droit.

3 7 . Dans tous les cahiers des charges dressés pour la mise à adjudication 
au rabais de fournitures destinées au service des maisons centrales ou de déten
tion, administrées par voie de régie économique, un article final se référera 
aux dispositions du présent règlement, et y soumettra expressément les adju
dicataires.

Il sera donné communication de ce règlement à toutes les personnes qui 
viendront prendre connaissance du cahier des charges, et, à la séance d’adju- 
diéation, il en sera fait lecture avant le dépôt des soumissions.

L’accomplissement de celte formalité sera l’objet d’une mention spéciale in
sérée au procès-verbal.

Paris, le 1er septembre 1 8 5 2 .
Signé  P . M a g n e .

septembre. ■— C i r c u l a i r e  relative à Vurrèté du 1er sur les adjudica
tions au m liais dans les maisons centrales en régie.

Monsieur le préfet, le règlement du 31 juillet dernier, pour l’adjudication 
des fournitures destinées au service des maisons centrales ou de détention ad-
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ininistrées par voie de régie économique, s’applique exclusivement aux adjudi
cations qui ont lieu sur soumissions portant demande d’un prix déterminé pour 
chaque fourniture soumissionnée.

Il pose en principe (articles 5 , 6 et 7) que chaque espèce de denrée est 
adjugée isolément.

Cette règle est sans inconvénient, avantageuse toutes les fois que la quantité 
à fournir de chacune de ces espèces est par elle-même assez importante pour 
donner matière à une adjudication.

Il en est autrement dans un grand nombre de cas.
Lorsque, par exemple, on met en adjudication la fourniture des articles de 

bureau présumés nécessaires au service pendant un certain laps de temps, cette 
fourniture complexe embrasse un nombre considérable d’articles divers dont 
plusieurs ont une très-petite importance pécuniaire, et l ’administration a un 
intérêt de commodité très-appréciable à n’avoir affaire, pour ces sortes de 
choses, qu’à un seul fournisseur.

Dans les cas semblables, il est avantageux de recourir au mode d’adjudica
tion au rabais, d’après lequel une fourniture, qui comprend, sous une expres
sion générique, des denrées d’espèces, qualités ou provenances diverses est 
adjugée à celui qui a souscrit le rabais le plus fort sur des prix d évaluation por
tés au cahier des charges, comme des travaux sont adjugés à l'entrepreneur 
qui a consenti le rabais le plus considérable sur les prix du devis.

Ce mode d’adjudication, bien qu’il reçoive l’application de la plupart des 
règles auxquelles sont soumises les adjudications ordinaires dont s’occupe le 
règlement du 31 juillet dernier, exige cependant, sur plusieurs points, des 
formules différentes. '

Il m’a paru, dès lors, qu’il y avait lieu de faire, pour les adjudications au 
rabais, un règlement spécial et complet, comme celui que j’ai adopté pour les 
autres.

Tel est l’objet d’un arrêté que j’ai pris à la date du 1er septembre courant, 
et dont je vous transmets çi-inclus quatre exemplaires pour le service de votre 
préfecture.

J ’en adresse également deux à M . le sous-préfet d 
dans l’arrondissement duquel est située la maison
d , et trois au directeur de cet établissement, qui
en remettra deux à l'économe, pour le service de l’économat et pour les com
munications à faire au public.

Vous vous conformerez, au surplus, pour les adjudications au rabais, aux 
instructions données par ma circulaire du 12  août dernier, transmissive du 
règlement du 31 juillet.

Recevez, etc.
L e  M inistre de T intérieur,

F . d e  P e r s i g n y .

20  septembre. —  C i r c u l a i r e  portant rectification de quelques inexac
titudes de rédaction dans les règlements du 31 juillet et du  I er sep
tembre 1 8 5 2 , sur les adjudications des fournitures dans les maisons 
centrales en régie.

Monsieur le préfet, il s’est glissé, dans la rédaction des deux règlements
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du 31 juillet dernier et du 1er septembre courant sur les adjudications 
de fournitures, quelques inexactitudes qu’il me paraît convenable de rec
tifier :

Ainsi, l’article 34  du premier de ces règlements doit être entendu et 
appliqué, comme s’il était rédigé dans les termes suivants qui, sauf la diffé
rence du chiffre de renvoi indiqué à la fin, sont ceux de l’article 32  du règle
ment du 1 er septembre. :

« Les fiais de timbre, enregistrement el expédition du cahier des charges 
qui a servi de base à une adjudication, ceux du procès-verbal, ceux d’impres
sion, insertion, port et apposition de placards, et ceux de l’acte de cautionne
ment ou de l’engagement de la caution personnelle, sont à la charge de l’adju
dicataire ou des adjudicataires, lorsqu’il y en a plusieurs.

« Ceux de ces frais qui ont un caractère commun, sont à la charge de 
chacun d’eux, par portions égales, sans égard au plus ou moins d’importance 
du montant de leurs adjudications.

t  Les payèrnents à faire en vertu du présent article doivent être effectués 
dans le délai de huitaine, fixé par l’article 27 ci-dessus. »

Au règlement du 1er septembre, l’article 18 doit êlre lu comme suit :
« Lorsqu’une fourniture a été adjugée en plusieurs lots, à plusieurs per

sonnes, à des rabais différents, l’adjudicataire qui a présenté la soumission la 
plus avantageuse entre toutes, sans distinction de lots, a la faculté de prendre, 
au même rabais, soit un, soit plusieurs, soit la totalité des lots qui ne lui ont 
pas été adjugés. Il doit faire connaître immédiatement sa volonté à cet 
égard.

« Dans le cas où il n’userait pas de cette faculté, ou s’il n’en use que pour 
une partie des lots qui ne lui ont pas été adjugés, la même faculté appartient 
à l’adjudicataire qui avait fait l’offre la plus avantageuse entre toutes, après le 
précédent ; sans néanmoins que l’exercice en puisse être, dans aucun cas, 
étendu au lot de celui-ci, et ainsi de suite, jusques et y compris l’avant dernier 
adjudicataire, dans l’ordre descendant des rabais auxquels les différents lots ont 
été adjugés. »

Vous ferez mentionner la présente décision en marge des articles 34 du 
règlement du 31 juillet et 18 de celui du 1 er septembre. Il en sera donné con
naissance aux personnes qui viendront prendre communication du cahier des 
charges, et, aux séances d'adjudications, les textes rectifiés seront lus, au lieu 
et place des textes primitifs.

Recevez, etc.
L e  M in is tre  de l’in té r ie u r ,

F . d e  P e r s i g n y .

2 0  novembre. —  A r r ê té  concernant les livrets de caisse d’ép/irgne à 
distribuer en p r ix  aux jeunes détenus.

Le Ministre de l’intérieur,
Vu la loi du 5 août 185 0  sur l’éducation et le patronage des jeunes 

détenus,

Arrête :

Art. 1er. Des livrets de la caisse d’épargne seront distribués en prix, tous



1 8 5 2 .  —  1 8  DÉCEMBRE. 2 6 5

les ans, aux jeunes détenus des quartiers correctionnels annexés aux maisons 
centrales.

Celle distribution aura lieu en présence des membres du conseil de surveil
lance, des employés supérieurs de l’établissement et d’un haut fonctionnaire 
délégué du ministre de l’intérieur.

2 . Il sera accordé sur cent jeunes détenus deux prix, le premier de 5 0  francs, 
le second de 25 francs.

3 . Le montant des prix sera imputé, chaque année, sur le fonds affecté aux 
dépenses ordinaires de l’établissement.

4. Les livrets des jeunes libérés seront transmis au président de la société de 
patronage du département où l’enfant aura fixé sa résidence.

5 . Les livrets pourront, par exception et sur la proposition du préfet, êlre 
remis au jeune libéré lui-même, ou à sa famille, quand elle présentera des 
garanties de moralité.

Paris, le 20  novembre 1852 .
Signé  F .  d e  P e r s i g n y .

18 décembre. —  C i r c u l a i r e  transmissive de l’arrêté du 2 0  novembre 
concernant les livrets de caisse d ’épargne à distribuer en p r ix  aux  
jeunes détenus.

Monsieur le préfet, en exécution de la loi du 5 août 1 8 5 0 , j'ai dernière
ment saisi le conseil d’Elat de l’examen : 1° d’un projet de régime discipli
naire applicable aux colonies et maisons pénitentiaires ; 2 °  d’un projet pour le 
patronage des jeunes déteuus.

Ces deux mesures compléteront les dispositions qui ont été prises par mon 
administration dans l’intérêt des jeunes déienus et de la société.

Vous le savez, Monsieur le préfet, la loi elle-même admet que ces enfants 
ont faibli plutôt par un défaut d’intelligence et de discernement que par 
l’effet d’une dépravation naturelle. En conséquence, elle les acquitte du délit 
qu’ils ont commis ; mais, comme il faut une réparation à la société, elle les 
place sous la tutelle de l’Etat pour qu’ils reçoivent une éducation correction
nelle.

Parlant de ce principe que \es jeunes détenus sont plus malheureux que 
coupables, puisque la plupart d’entre eux, en effet, ont manqué d’une bonne 
direction, mon administration s’efforce de les ramener au bien par une éduca
tion morale et religieuse; elle leur fait enseigner un métier qui puisse leur pro
curer un jour des moyens d’existence; enfin, elle les occupe, autant que pos
sible, aux travaux agricoles, ce qui a le grand avantage de fortifier leur santé 
trop souvent affaiblie par les privations et par de mauvaises habitudes.

L’administration a déjà pu constater l’efficacité des soins apportés à l’édu
cation des jeunes déienus dans un intérêt d’ordre public. En présence de ré
sultats aussi satisfaisants, j'ai pensé qu’il convenait de donner une nouvelle 
preuve d’intérêt à ceux de ces enfants qui essaient de se réhabiliter parle travail 
et par une bonne conduite. En conséquence, j’ai décidé, par un arrêlé du 
2 0  novembre dernier, dont vous trouverez ci-joint ampliation, que des livrets 
de la caisse d’épargne seront distribués en prix tous les ans aux jeunes détenus 
des quartiers correctionnels annexés aux maisons centrales. Ce mode de ré
compense est à la fois utile et inoral ; il fait appel aux idées de prévoyance et
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d’économie et doit introduire (je nouveaux éléments d’ordre dans la société, 
en développant le sentiment de la propriété chez ceux-là même qui avaient été 
habitués dès leur enfance à ne point la respecter.

Je vous invite, Monsieur le préfet, à notifier cet arrêté au direcleur de la 
maison centrale d et à lui demander ses proposi
tions pour la distribulion'des prix de 18 5 2 . L ’article 2  porte qu il sera accordé, 
sur ceiit jeunes détenus, deux pris, le premier de 50  francs, le second de 
25  francs. Ces récompenses sont trop importantes pour que ce fonctionnaire 
désigne des sujets dont la conduite ne serait pas tout à fait satisfaisante sous le 
rapport du travail et des dispositions morales. En conséquence, si aucun jeune 
détenu ne remplissait cette double condition, il conviendrait de n’accorder que 
des seconds prix.

Afin que les jeunes détenus comprennent bien la signification morale de ces 
récompenses, j’ai décidé que celte distribution des prix aurait lieu avec un 
certain éclat, en présence des membres du conseil de surveillance, des hauts 
fonctionnaires de rétablissement et sous la présidence d’un fonctionnaire su
périeur de mon ministère que je désignerai à cet effet. Dès que vous m’aurez 
transmis les propositions du directeur, je vous ferai connaître le jour que j au
rai désigné pour cette solennité.

Recevez, etc.
Pour le Ministre de l’intérieur,

Le secrétaire général,
S igné  Henry C h e v r e a u .

3 0  décembre. —  C ir c u l a i r e  portant organisation sur de nouvelles hases 
du service du transfèrement des condamnés. —  Régie des voitures 
celluluires.

Monsieur le préfet, mon attention est appelée journellement sur le passage 
trop peu fréquent des voitures cellulaires dans cçrtains départements et sur 
l’encombrement qui en résulte dans les maisons d’arrêt et de justice.

Pour faire cesser cet état de choses, aussi contraire à la discipline que nui
sible à la salubrité des prisons départementales, j ’ai dû rechercher les moyens 
d’améliorer le service du transfèrement des condamnés.

Après m’être fait représenter le marché qui liait mon administration, jus
qu’au 31 décembre 1852 , avec l’entrepreneur des voitures cellulaires, j’ai dé
cidé que ce marché, qui expire dans quelques jours, ne serait pas renouvelé, 
et que, dans le double intérêt du Trésor et du service, il convenait que les 
transfèrements fussent exécutés directement, à l’avenir, au compte de mon 
administration, par voie de'régie économique.

Vous reconnaîtrez avec moi, Monsieur le préfet, que ce changement de sys
tème est déjà une amélioration au point de vue de la célérité des transfèrements, 
qui s’effectueront d’autant mieux que mes ordres parviendront directement aux 
préposés des voitures cellulaires, sans passer par l’intermédiaire d’un entre
preneur, ce qui occasionnait souvent des retards préjudiciables au service.

Ma is là ne se borneront pas les modifications à introduire dans cette 
branche importante de l’administration des prisons; sous le régime de I entre
prise , le point de départ de toutes les voitures cellulaires était Paris, et
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c’était à grands frais que ces voitures allaient désencombrer les prisons des 
départements éloignés de la capitale. A. dater du 1er janvier 1 8 5 3 , cet état 
de choses sera essentiellement modifié par le placement, dans chacune des 
maisons centrales les plus importantes, d’une voiture cellulaire, qui pourra, au 
premier avis, être dirigée sur les localités de la circonscription où l’envoi eu 
sera jugé nécessaire.

Le séjour prolongé des condamnés aux travaux forcés dans les prisons dé
partementales est souvent une cause de désordres auxquels j’ai du songer aussi 

* à mettre un terme. L ’éloigneinent des deux bagnes de Brest et de Toulon, la 
difficulté du retour des voitures avec un chargement complet de condamnés 
destinés aux maisons centrales, sont autant d’obstacles qui ne permettent pas 
d envoyer les forçats à leur destination aussitôt que leurs condamnations sont 
devenues définitives. Pour remédier à cette situation, dont les inconvénients 
m’ont été fréquemment signalés par M. le garde des sceaux, ministre de la 
justice, par les inspecteurs généraux des prisons et par la correspondance de 
M M . les préfets, j’ai pris, à la date du 20  novembre dernier, un arrêté en 
vertu duquel les condamnés aux travaux forcés seront dirigés, à l’avenir, dans 
la maison centrale la plus voisine du département où les condamnations auront 
été prononcées : vous aurez donc à faire transférer dans la maison centrale 
qui reçoit les condamnés de votre département les forçats jugés par la cour d’as
sises, quand deux mois se seront écoulés depuis la remise à l’autorité civile des 
extraits du jugement des condamnés.

Comme il importe cependant que les forçats soient, par le fait de leur 
transfèrement provisoire, rapprochés plutôt qu’éloignés du lieu de leur desti
nation définitive, vous aurez à rechercher si leur départ pour une maison cen
trale, au lieu d’avoir pour effet une diminution de dépenses, n’en constituerait 
pas, au contraire, une augmentation. Dans celte dernière hypothèse, il y aurait 
lieu de maintenir les forçats au chef-lieu judiciaire de votre département jus
qu’à ce que leur transfèrement dans un bagne pût être effectué par des 
voitures cellulaires que, sur votre demande, je dirigerais d’urgence sur votre 
département.

Les condamnés aux travaux forcés transférés momentanément dans les mai
sons centrales y seront traités, pendant leur séjour, de la même manière que 
les condamnés ordinaires ; si, par une conduite répréhensible, ils troublaient 
l’ordre de l’établissement, le directeur pourrait les rendre l’objet de telle me
sure coercitive autorisée par les règlements qu’il croyait devoir leur appliquer 
dans l’intérêt de l’exemple.

Tant que le service du transfèrement des condamnés a été confié à’un entre
preneur, l’utilité des brigadiers de gendarmerie préposés à l’escorte des voi
tures a été incontestable; ces agents de la force publique, étant les représen
tants de l’autorité, surveillaient l’exécution des clauses du marché. Maintenant 
que le service va être exécuté pour le compte du Trésor par des agents nommés 
directement par l’administration et astreints au serment, la présence des bri
gadiers de gendarmerie est devenue sans objet. J ’ai donç décidé que ces mili
taires n’escorteraient plus les voitures el cesseraient d’être distrails, pour ce 
service spécial, de leurs occupations habituelles.

J ’ai hésité d’autant moins à adopter cette mesure, que la place laissée vacante 
dans chaque voiture par le brigadier de gendarmerie sera rendue au ser
vice, ce qui permettra de réaliser d'assez notables économies, puisque, d une 
part, le Trésor n’aura plus à pourvoir aux indemnités de déplacement extraor
dinaire dues à la gendarmerie, et que, d’un autre côté, douze condamnés au
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lieu de onze seront dorénavant transférés à leur destination, sans augmentation 
des frais de locomotion.

Je ne me dissimule pas, néanmoins, quelque confiance qu’inspirent les 
agents qui seront proposés à la conduite des voitures, que la manière dont ils 
rempliront leurs devoirs devra êlre l ’objet d’une surveillance continuelle.

Je compte, à cet égard, sur toute voire sollicitude et sur celle des fonction
naires qui vous sont subordonnés. Vous voudrez donc bien adresser à M M. les 
inaires et aux commissaires de police de voire département les recomman
dations les plus positives pour que les voitures, à leur passage dans les plus 
petites localités, soient inspectées de temps en temps, et pour que les observa
tions auxquelles pourra donner lieu celte inspection me soient transmises par 
votre intermédiaire.

L’organisation d’un nouveau service comporte une foule de détails qui 
échappent à l’analyse et que révèle peu à peu la pratique. Votre sagacité et 
votre expérience suppléeront aux lacunes qui pourraient exister dans la présente 
instruction. Je  m’empresserai, d’ailleurs, de répondre aux questions que vous 
pourrez avoir à m’adresser, toutes les fois que des difficultés d’exécution paraî
tront exiger de nouvelles explications.

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’intérieur,

F . d e  P e r s i g n y .

■--------   » — irs rv r i  r g s i —

A M É E  1 8 5 3 .

1 9  j a n v i e r .  —  A r r ê t é  sur le costume officiel des directeurs des prisons 
départementales * .

Le Ministre de l’intériçur,

Sur le rapport du secrétaire général,

Arrête :

Art. 1er. Le costume officiel des directeurs des prisons départementales est 
réglé ainsi qu’il suit :

Habit bleu foncé, boulonné droit, collet bleu de cie l, brodé en argent 
(feuilles de chêne et de lierre, conformément au modèle n° 13 du règlement 
annexé au décret du 1er mars 1852) ;

Parements bleu de ciel, avec liséré d’argent ;
Gilet blanc -,
Pantalon bleu foncé ;
Chapeau français, ganse noire ;

* Y. la circulaire ci-après du 23 mars 1853.
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Epée à poignée noire, garde argentée ;
Boutons à l’aigle ;
Ceinture en soie bleue, avec franges d’argent.
2 . Le secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

Paris, le 19 janvier 18 5 3 .
Signé  F .  d e  P e r s i g n y .

„ 10  février. —  C i r c u l a i r e  sur les secours de route el fournitures d'ha
billement à  délivrer aux libérés adultes des maisons centrales.

Monsieur le préfet, lorsque les libérés adultes des maisons centrales ne pos
sèdent, ni au pécule (masse de réserve et pécule disponible), ni à la caisse des 
dépôts, des ressources suffisantes, pour pourvoir à leurs frais de route et d’ha
billement, il est du devoir de l’administration de venir à leur aide, au moins 
à titre d’avance, et sauf à exercer, s’il y a lieu, son recours sur leur fortune 
personnelle, lorsqu’ils en possèdent.

L’administration satisfait à ce devoir : chaque année, des sommes considé
rables, employées en secours de route et en frais d’habillement, sont imputées 
sur les crédits alloués au chapitre des remboursements (5 4  du budget du mi
nistère de l’intérieur, exercice 185 2 ).

Ces dépenses ne sont pas régularisées de la même manière, pour toutes les 
maisons centrales. A cet égard, les administrations locales obéissent à des tra
ditions différentes. Quelques-unes me soumettent, à la fin de chaque trimestre 
ou de chaque mois, des états des dépenses ainsi faites, pendant le trimestre ou 
le mois expiré. D ’autres sollicitent, par avance, des autorisations, pour le tri
mestre ou le mois à venir.

Le premier mode me paraît préférable, parce que le second ne permet pas 
de connaître exactement l’avoir du condamné, au jour de sa libération, et jus
qu’à quel point l’administration devra suppléer à l’insuffisance de ses ressources.

Mais, en autorisant les directeurs à effectuer les dépenses nécessaires, pour 
l’objet dont il s’agit, sauf régularisation, à la fin de chaque trimestre, je crois 
indispensable de déterminer les limites dans lesquelles elles devront être sévère
ment renfermées.

A moins de circonstances exceptionnelles, telles que des maladies ou infir
mités, régulièrement constatées, qui empêcheraient le libéré de se rendreà pied 
à sa destination, je n’admettrai l’insuffisance des ressources que dans l’un ou 
l'autre des deux cas ci-après :

Lorsque son avoir sera nul,
Lorsqu’il ne sera pas assez considérable, pour pourvoir :
1° A ses frais de route, calculés à raison de 0  fr. 30  c. par myriamètre, 

soit 0  fr. 03  c. par kilomètre de distance à parcourir ;
2° À ses frais d’habillement bornés au plus strict nécessaire ;
Cette dernière dépense, lorsqu’il y aura lieu de la faire supporter, en tout 

ou en partie, par l’administration, ne devra embrasser que les objets suivants, 
savoir :

Pour les hommes,
Une chemise de toile (fil ou fil et coton) ;
Un pantalon de toile, dans les deux trimestres d’été, en droguet (fil et laine), 

pendant ceux d’hiver;
Une paire de sabots ou une paire de souliers, suivant la distance à par

courir ;
Une cravate de couleur, en toile de coton ;
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Un gilet en droguet (fil et coton), mais seulement pendant les deux tri
mestres d'hiver;

Une blouse en toile de coton ;
Une casquette en drap, feutre ou droguet, avec visière, ou un béret en 

droguet ou un chapeau de paille ;
Un mouchoir de poche en coton.
Pour les femmes,
Une chemise de toile (fil ou fil et coton) ;
Un fichu ou linge de coü ;
Un jupon de toile(Ql ou fil et coton) en été ou endroguet(fil el coton) en hiver;
Une robe, en toile de couleur (coton ou fil et coton) en été ou en droguet 

(fil et laine) en hiver;
Un mouchoir de cou, en toile de couleur et en coton ;
Un tablier en toile de couleur (coton ou fil et coton) ;
Une paire de bas de coton, en été, de laine en hiver;
Une paire de sabots ou de souliers, suivant la distance;
Un bonnet, une coiffe ou un mouchoir de tête suivant les localités ;
Un mouchoir de poche, en coton ;
Les étoffes employées devront, autant que possible, différer au moins par la 

couleur, de celles qui servent à vêtir les condamnés. Cette recommandation est 
motivée sur des considérations de convenance que vous apprécierez, sans qu’il 
soit nécessaire de les faire ressortir.

Les dépenses effectuées seront soumises, tous les trois mois, à mon appro
bation.

A cet effet, le directeur vous adressera, à l’expiration de chaque trimestre, 
pour que vous me les transmettiez avec vos observations :

t °  Un état des secours de route accordés et des fournitures des vêtements 
faites aux libérés (hommes), pendant le trimestre expiré; sauf les circonstances 
exceptionnelles dont j’ai déjà parlé, les secours de route ne devront jamais êlre 
calculés qu’à raison de 0  fr. 3 0  c. par myriamètres, ou O fr. 03  c. par kilo
mètres; et lorsque le transport en voiture aura été accordé, il devra être fait 
mention, à la colonne d’observations, de la décision qui l’aura autorisée;

2° Un état semblable pour les femmes ;
Je n’ai pas besoin de faire remarquer que l’on ne devra faire figurer sur ces 

états que les secoürs alloués et les vêtements fournis, au compte du Trésor.
Les deux états, dressés dans la forme des modèles ci-annexés, devront me 

parvenir en double original; ils me seront transmis, l’un el l’autre, par la 
même dépêche; mais celle-ci ne devra pas avoir, en même temps, pour objet, 
l’état relatif aux envois de fonds à faire à domicile.

Ils seront signés !
1° Par le greffier, pour la constatation des faits relatifs à l’individualité et 

à la libération de détenus qui y seront portés ;
2° Par le comptable, pour la constatation de l’avoir des libérés et des allo

cations en argent qui leur auront été faites ;
3° Par l’économe, pour la constatation des fournitures qui leur auront été 

faites en nature.
Il devront être, en outre, certifiés par l’inspecteur ou l’un d’eux, là ou il y 

en a plusieurs, et visés par le directeur.
Recevez, etc.

L e  Ministre de l’intérieur,
S igné  F . d e  P e r s i g n y .
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2 2  m a r s .  —  C i r c u l a i r e  transmissive de T arrêté du 1 9  janvier qui. f i x e
le costume des directeurs des prisons départementales. —  Règles pour 

, la nomination de ces fonctionnaires.

Monsieur le préfet, j'ai l’honneur de vous transmettre ci-joint copie d’un 
arrêté que j’ai pris à la date du 19  janvier dernier, pour régler le costume 
officiel des directeurs des prisons départementales.

Je  profite de cette occasion pour vous rappeler que le décret du 2 5  mars 
1 8 5 2 ,  sur la décentralisation administrative, vous ayant conféré le droit de 
nommer les directeurs des maisons d’arrêt, de justice et de correction situées 
dans voire département, il convient de ne créer cet emploi que dans une maison 
importante, où il y ait réellement une administration à diriger.

C ’est ce qu’a voulu nettement indiquer le règlement général du 3 0  octobre 
1 8 4 1 , en fixant à 2 ,0 0 0  francs le minimum du traitement alloué aux directeurs.

Je  dois, au surplus, vous faire observer, Monsieur le préfel, que si le décret 
précité vous a attribue la nomination de ces préposés, il m’appartient toujours 
d’examiner et de décider si une prison départementale est d’une assez grande 
importance pour qu’un gardien-chef ne puisse suffire à sa surveillance et à sa 
direction.,

Recevez, etc.
L e  M inistre de l'intérieur,

S ig n é  F . d e  P e r s i g n y .

2  avril. — I n s t r u c t i o n s  pour la direction à donner à l’avenir a u x  con
damnés aux  travaux forcés et aux  individus désignés pour la trans
portation.

Monsieur le préfet, je suis informé par M. le ministre de la marine que des 
convois de transportés , en destination pour la Guyane française vont être suc
cessivement, et à divers intervalles, expédiés de Brest, jusqu’à l’entière évacua
tion du bagne de ce port.

La circulaire du 20  septembre 185 0  vous autorise, Monsieur le préfet, à 
faire partir pour leur destination pénale les condamnés qui ne doivent pas 
rester dans les prisons départementales, lorsque, depuis le jour où leur juge
ment est devenu définitif, il s’est écoulé trois mois sans qu’une voiture cellu
laire ait pu les prendre. Vous aurez donc, lorsque cette mesure devra être 
adoptée, à faire conduire dorénavant à Brest : 1° les condamnés aux travaux 
forcés qui auraient demandé à être transportés à la Guyane, et qui doivent être 
préalablement admis dans un bagne; 2° les condamnés dits ‘p o litiq u e s  et 
autres qui auraient été désignés pour la transportation , et qu’il y aurait lieu 
d’envoyer à leur destination.

Je vous ferai connaître très-prochainement quelle direction il conviendra 
de donner aux condamnés aux travaux forcés sans destination spéciale et pro
chaine pour Cayenne.

Recevez, etc.
L e M inistre de F intérieur,

F . d e  P e r s i g n y .

1 8
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1 6  avril. — I n s t r u c t i o n s  sur la mise des détenus au pain el à l'eau.

Monsieur le préfet, les instructions de mes prédécesseurs ont autorisé, dans 
certains cas, la mise des détenus au pain et à l’eau.

Mais l’adoption de cette mesure, pouvant préjudicier à la santé des prison
niers, doit toujours être subordonnée au principe consacré par toutes les lois 
sur la matière, et spécialement par l’article 613  du Code d’instruction crimi
nelle, qui dispose que la nourriture des détenus sera suffisante et saine. On ne 
doit pas perdre de vue, en effet, que l’humanité exige que tout individu en ctat 
de détention reçoive les aliments nécessaires à la conservation de sa santé.

J ’ai appris cependant par les rapports des inspecteurs généraux que, dans 
un certain nombre de prisons, la nourriture des détenus était quelquefois telle
ment réduite, par mesure de punition, qu’elle devenait réellement insuffisante. 
Je  vous charge donc, Monsieur le préfet, de recommander aux employés 
placés à la tête des établissements pénitentiaires situés dans votre département 
de veiller à ce que la mise au pain et à l’eau ne dégénère jamais en abus, et ne 
se prolonge pas assez longtemps pour altérer les forces de l’individu à qui cette 
punition est infligée (circulaire du 13 août 1845). Vous les inviterez, à cet 
effet, à régler d après l’avis des médecins le nombre de jours pendant lesquels 
il y aura lieu de réduire la nourriture. Vous leur ferez connaître que, dans tous 
les cas, mon intention est que les vivres accordés par les règlements soient 
distribués au moins deux fois par semaine aux détenus mis au pain et à l’eau, 
de façon qu’ils ne soient jamais plus de trois jours sans recevoir le régime ali
mentaire complet.

J e  désire que vous m’accusiez réception de cette circulaire.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’intérieur,

F .  D E P e r s i g N y . »

14 mai. — C i r c u l a i r e  concernant les condamnés jugés par les conseils 
de guerre, el les états à transmettre, chaque année, concernant ceux 
qui sont jugés susceptibles d’obtenir leur grâce.

Monsieur le préfet, l’ordonnance du 6  février 1 8 1 8  dispose que tous les 
ans, après s’être fait rendre compte de la conduite des condamnés détenus soit 
dans les maisons centrales de force et de correction , soit dans les prisons dé.~ 
partementales, les préfets adresseront au ministre de l’intérieur, pour être 
transmise au garde des sceaux, ministre de la justice, la liste de ceux de ces 
condamnés qui se seront fait remarquer par leur bonne conduite et seront 
jugés susceptibles de participer aux effets de la clémence du souverain.

Ces prescriptions sont observées en ce qui concerne les individus condamnés 
par les tribunaux civils ; mais comme M . le garde des sceaux n’est pas chargé 
de provoquer des grâces ou des commutations de peine en faveur des hommes 
appartenant ou non à l’armée, qui ont été jugés par les conseils de guerre, il 
s’ensuivait que les condamnés de cette catégorie détenus dans les prisons civiles 
ne pouvaient être proposés à la clémence du prince par l’administration.

La promulgation du décret du 10 juillet 1 8 5 2 , qui a disposé que les rap
ports sur les commutations de peine, par suite de condamnations pronoucées
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par les juridictions militaires ou maritimes, seraient soumis directement au chef 
de l’Etat par le ministre de la guerre et par le ministre de la marine, a mis fin 
à cet état de choses. Désormais, les condamnés dont il s’agit seront l’objet de 
propositions régulières, conformément aux dispositions bienveillantes de l’or
donnance du 6 février 1 8 1 8 . Mon collègue s’est entendu avec moi dans 
ce but.

En conséquence, ceux de ces condamnés qui, devant avoir subi au moins 
la moitié de ieur peine d’ici au 15 août prochain, auront paru mériter d'être 
recommandés à la clémence de l’Empereur seront portés séparément par 
M M . les préfets sur des notices conformes au modèle ci-joint. Ces notices 
devront ensuite m’êtie adressées pour êlre transmises par moi à M . le ministre 
de la guerre.

S ’il se trouvait des condamnés qui méritassent d’être l’objet d’une propo
sition de grâce ou de réduction de peine, sans qu’ils eussent accompli la moitié 
de leur peine, il serait fait spécialement mention sur leurs notices des motifs 
de l’exception réclamée pour eux à la règle commune.

Je vous recommande, Monsieur le préfet, de vous conformer, le plus tôt 
possible, pour l’année courante, aux instructions qui précèdent, et qui doré
navant devront être observées chaque année sans qu’il soit nécessaire de les 
renouveler.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’intérieur,

S igné  F . D E I ’e h s i c n y .

20  mai. —  I n s t r u c t i o n s  relatives a u x  lettres des condamnés adressée* 
a u x  autorités administratives et judiciaires.

Monsieur le préfet, le règlement du 5 octobre 1831 charge les directeurs 
des maisons centrales de force et de correction de i’examen de la correspon
dance des détenus à l’arrivée et au départ. Le règlement général pour les 
prisons départementales attribue aux directeurs et, à leur défaut, aux gardiens- 
chefs de ces prisons la même surveillance. Je dois croire qu’aucun d’eux, ne 
néglige ce point important.

Mais les lettres contenant des plaintes, demandes ou révélations que les con
damnés ont à adresser à l’autorité administrative et judiciaire sont exceptées 
de cette inspection et peuvent être remises cachetées au greffe de la prison, 
d’après ces mêmes règlements.

L’observation pure et simple de cette mesure exceptionnelle, sans aucune 
précaution qui garantisse la vérité de l’affirmation du détenu quant à la nature 
de sa correspondance, et qui assure les moyens d’en retrouver plus tard l’au
teur, si sa lettre ne portait pas de signature et si son contenu était répréhen
sible, laisse dans l’exécution des règlements une lacune qui a donné lieu à des 
inconvénients graves. En effet, des détenus, abusant de cette faveur, ont 
adressé des injures, des menaces aux autorités; ils ont exprimé des sentiments 
odieux et des intentions criminelles dans des correspondances anonymes, 
datées des prisons.

Il importe de prévenir le retour de ces faits et de prendre des moyens pour 
punir les condamnés qui s’en rendraient coupables.

En conséquence, j’ai cru devoir compléter, sous ce rapport, les instructions
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précédentes, en soumettant l’envoi des correspondances dont il s’agit aux for
malités suivantes.

Toutes les lettres que les condamnés détenus dans les maisons centrales et 
dans les prisons départementales présenteront cachetées, comme contenant 
des plaintes, demandes ou révélations adressées à l’autorité administrative et 
judiciaire, devront être enregistrées au greffe avec la date de leur remise, l’in 
dication du destinataire, le nom du condamné qui les a écrites. Chacune de 
ces lettres recevra un numéro d’ordre, qui sera également porté sur le registre 
où sera inscrite cette correspondance. Les lettres ne devront pas être mises sous 
enveloppes, mais simplement pliées et cachetées, afin que le numéro d ordre 
qu’elles recevront au départ de la maison centrale se retrouve sur la feuille 
même qui contient le corps de la lettre.

A  l’aide de ces dispositions, il sera toujours facile de reconnaître l’auteur 
d’une lettre qui, par son contenu, appellerait une punition disciplinaire ou 
judiciaire, que les directeurs ne manqueraient pas d’appliquer ou de provoquer.

J e  vous invite, Monsieur le préfet, à faire connaître aux directeurs des mai
sons centrales les prescriptions que je viens d’indiquer, et à donner des instruc
tions pour les faire rigoureusement exécuter dans ces établissements ainsi que 
dans les prisons départementales.

Recevez, etc.
Le M inistre de t  intérieur,

Signé  F . d e  P e r s i g n y .

2  5  m a i .  —  C i r c u l a i r e  concernant l'inhumation des condamnés qui dé
cèdent dans les maisons centrales.

Monsieur le préfet, une décision ministérielle du 10 décembre 1845  a  
permis que les condamnés détenus dans certaines maisons centrales missent en 
réserve, sur leur pécule, une retenue de quelques centimes par mois, afin de 
procurer un cercueil particulier à chaque détenu qui viendrait à décéder dans 
les établissements.

J ’ai décidé que désormais cette retenue n’aura plus lieu. Il sera fourni par 
l’administration un cercueil particulier pour chaque détenu décédé. Cette dé
pense sera couverte par un prélèvement effectué sur le pécule laissé par le dé
funt ; en cas d’insuffisance ou de défaut de pécule, la dépense sera supportée par 
l’administration. Dans les établissements en régie, elle fera l’objet d’un article 
spécial ; dans ceux où les services économiques sont l’objet d’un marché, elle 
figurera à l’avenir parmi les charges des nouveaux traités. En attendant, il y 
lera pourvu au moyen du fonds réservé aux dépenses accidentelles.

Je désire que M M. les aumôniers catholiques et ministres des cultes dissi
dents attachés au service des maisons centrales se fassent une obligation con
stante d’accompagner à leur dernière demeure, avec l’un des principaux em
ployés de la maison, les restes des détenus décédés, et que tout concoure à 
donner à ce suprême devoir la décence que commande le respect des morts.

Recevez, ete.
L e M inistre de t  intérieur,

S igné  F . d e  P e r s i g n y .



26 m a i .  —  C i r c u l a i r e  contenant de nouvelles instructions sur les 
congés accordés aux  employés des maisons centrales.

Monsieur le préfet, d’après l’instruction ministérielle du 25 octobre 1 8 3 0 , 
qui signalait les inconvénients qu’entraînait pour le service la faculté avec 
laquelle des congés étaient accordés aux employés des maisons centrales, les 
préfets ne doivent délivrer aucun congé avant d’en avoir référé au ministre 
et d’avoir reçu sa réponse.

J ’ai remarqué, toutefois, que dans ces derniers temps, malgré les observa
tions de mon prédécesseur, des employés et notamment des directeurs des 
maisons de force et de correction étaient fréquemment autorisés par les pré
fets à s’éloigner de leur poste sans que souvent il m’en fût même donné avis.

La faculté attribuée aux préfets par le règlement du 5 octobr'e 1831 de 
délivrer des congés de dix jours et au-dessous, n’a pas eu pour effet d’abolir 
l’obligation d’en référer préalablement au ministre. D e plus, elle est devenue 
la source d’un abus qu’il importe de faire cesser. Il arrive en même temps que 
les employés des maisons centrales, après avoir obtenu de la préfecture un 
congé de dix jours, dont ils proGtent souvent pour se rendre à Paris et dans 
un but tout différent de celui qu’ils ont donné à leur absence, sollicitent des 
prolongations qui ne leur sont accordées ou refusées qu’après un séjour qui 
s’est prolongé de fait au delà du terme fixé. Il importe, dans l’intérêt du ser
vice, de revenir à l’exécution stricte de l’instruction réglementaire.

Je désire, Monsieur le préfet, que vous n’accordiez, à l’avenir, aucun 
congé aux employés des maisons centrales, si ce n’est dans des cas d urgence, 
nécessairement très-rares, motivés, ainsi que l’exigeait la circulaire du 2 5  octo
bre 1 8 3 0 , sur des besoins de famille ou des affaires imprévues qui ne pour
raient souffrir aucuu retard. 11 y aura surtout lieu d’examiner sévèrement ces 
demandes quand elles auront pour but une absence qui les éloigne du dépar
tement où siège l’établissement et particulièrement un voyage à Paris. J e  vous 
invite également à ne pas accorder, autant qu’il se pourra, des congés en même 
temps à plusieurs employés de la même maison centrale, et enfin, à me donner 
prompte connaissance des décisions que vous aurez prises à ce sujet.

Recevez, etc.
Le M in istre  de l’intérieur ,

Signé  F . d e  P e r s i g n y .

1 8 5 3 .  —  2 1  j u i n .  2 7 7

21 juin. —* C i r c u l a i r e  concernant les notices relatives aux  jeunes
détenus.

Monsieur le préfet, j’ai eu souvent occasion de remarquer que les notices 
ou feuilles d’enquête relatives aux jeunes détenus, qui me sont adressées en 
exécution de la circulaire du 28  janvier 1843 , ne contenaient pas, sur la 
position judiciaire et sur les antécédents de ces enfants, des indications pré
cises et complètes.

Je  n’ignore pas qu’il vous est quelquefois difficile de réunir les divers élé
ments nécessaires pour établir ces notices ; mais, tout en tenant compte de 
ces difficultés, je crois devoir vous signaler des omissions regrettables.

Vous savez, Monsieur le préfet, que ces notices sont transmises aux chefs 
de* établissements de jeunes détenus. Pour apprécier le caractère des délin
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quants, le mode de répression et d’éducation auquel il convient de les sou
mettre, il est indispensable que ces directeurs connaissent, aussi exactement 
que possible, les antécédents de ces enfants, la nature, la gravité et les cir
constances spéciales des délits ou des crimes dont ils se sont rendus coupables, 
le mobile qui les a fait agir, les influences auxquelles ils ont cédé, il ne suffit 
point de dire qu’un enfant a été jugé pour vol, mendicité, vagabondage, et de 
s’en référer au dispositif du jugement; il faut encore expliquer le caractère 
particulier de ces faits, s’ils étaient accidentels ou s’ils résultaient d’une habi
tude coupable.

Il est également essentiel de mentionner les articles du Code pénal visés 
dans ces mêmes actes judiciaires. À ce propos, je ferai remarquer que, dans 
la plupart des notices, le mot de condamné est employé à tort pour désigner 
des enfants acquittés en vertu de l’article 66  du Code pénal, comme ayant 
agi sans discernement, mais placés sous la tutelle administrative pour être 
élevés, pendant un certain nombre d’années, dans une maison de correction. 
Ils forment une catégorie complètement distincte de celle des enfants con
dam nés par application des articles 67 , 68  et 69  du Code pénal.

Il n’est pas moins important, d’ailleurs, de répondre exactement aux autres 
questions formulées dans le cadre de chaque notice ; de désigner la religion à 
laquelle appartient le jeune détenu, le métier dont il a commencé l’apprentis
sage; de dire s’il convient de l’y maintenir, ou de lui enseigner une autre pro
fession manuelle. En résumé, la notice doit contenir , sur le passé du jeune 
délinquant, toutes les indications désirables, afin que l’Administration puisse 
s’occuper avec fruit de son avenir, dans l’intérêt de la société.

Je  vous recommande donc, Monsieur le préfet, de veiller à ce que ces 
documents soient rédigés avec tout le soin convenable. Ils deviendront ainsi des 
éléments de statistique morale très-utiles pour l’étude des questions relatives 
à la réforme pénitentiaire du jeune âge, objet de la constante sollicitude du 
gouvernement.

R e c e v e z ,  e t c .

L e M inistre de l'in térieur,
S igné  d f . P e r s i g n y .

4  j u i l l e t .  —  C i r c u l a i r e  portant que les jeunes détenus des deux sexes 
restent, après leur libération, sous la tutelle de l’E ta t.

M o n s i e u r  l e  p r é f e t ,  q u e l q u e s  d i r e c t e u r s  d e  c o l o n i e s  e t  m a i s o n s  p é n i t e n 

t i a i r e s ,  o u  d ’é t a b l i s s e m e n t s  c h a r i t a b l e s  o ù  l e s  j e u n e s  d é t e n u s  d e s  d e u x  s e x e s  r é 

s i d e n t  a p r è s  l e u r  l i b é r a t i o n ,  m ’o n t  d e m a n d é  s i  l e s  f a m i l l e s  a v a i e n t  l e  d r o i t  d e  

l e s  r e p r e n d r e .

C e t t e  q u e s t i o n  s e r a  r é s o l u e  d é f i n i t i v e m e n t ,  s e l o n  l e s  p r i n c i p e s  d e  l a  l o i  

d u  5  a o û t  1 8 5 0 ,  d a n s  l e  d o u b l e  r è g l e m e n t  d ’a d m i n i s t r a t i o n  p u b l i q u e  q u e  

j e  f a i s  p r é p a r e r ,  e n  e x é c u t i o n  d e  c e t t e  l o i ,  s u r  l e  r é g i m e  d i s c i p l i n a i r e  d e s  é t a 

b l i s s e m e n t s  d ’é d u c a t i o n  c o r r e c t i o n n e l l e  e t  s u r  l e  m o d e  d e  p a t r o n a g e  d e s  j e u n e s  
l i b é r é s .

E n  a t t e n d a n t ,  c o m m e  c e l t e  q u e s t i o n  i n t é r e s s e  à  l a  f o i s  l e s  d r o i t s  d e  l a  

p u i s s a n c e  p a t e r n e l l e  e t  c e u x  d e  l a  t u t e l l e  a d m i n i s t r a t i v e  d é v o l u e  a u  m i 

n i s t r e  d e  l ’ i n t é r i e u r  p a r  l a  l o i  d o n t  i l  s ’a g i t ,  j ’a i  p r i é  M . l e  m i n i s t r e  d e  l a  j u s -



1 8 5 3 .  —  5  JUILLET. 2 7 9 ’

ticc de me faire connaître, à cet égard, son opinion, que je vous transmets, et 
qui doit vous servir de base pour apprécier les demandes qui nous sont adres
sées à ce sujet.

L ’article 19  de la loi du 5  août 1850  dispose que les jeunes détenus des 
deux sexes son/., à T époque de leur libération, placés sous le patronage 
de l’assistance publique pendant trois années au moins.

Le règlement d’administration publique qui doit déterminer le mode de pa
tronage des jeunes détenus après leur libération n’étant pas encore publié, il 
importe de rechercher ce qu’il faut entendre par le patronage ; il s’agit de 
savoir s’il peut êlre considéré comme ayant été substitué dans certains cas à la 
puissance paternelle.

Cette question paraît trouver sa solution dans le rapport fait par M . Corne 
à l’Assemblée nationale (séance du 4 décembre 18 4 9 , Moniteur du 23 ).

Il en résulte que le gouvernement a voulu soustraire aux influences perni
cieuses de la famille un grand nombre d’enfants portés par la misère et l'im
moralité de leurs parents, ou par de mauvais penchants, à la mendicité, au 
vagabondage et à des larcins de tout genre.

A  cet effet, l’administration a résolu, non pas de garder temporairement 
ces enfants pour les rendre à la société dénués d’éducation et de toute res
source intellectuelle et morale, mais de les élever et de chercher les moyens 
de réformer les natures livrées à de mauvais penchants et de les préparer pour 
un avenir honnête.

C’est pour arriver à ce but, dit M . le rapporteur, c’est pour que les fruits 
de l’éducation pénitentiaire donnée à l’enfant ne soient pas perdus, que l’Etat, 
qui a pris la place du père de fam ille , étend son patronage sur l’enfant 
au delà des m urs de la maison de correction.

11 paraît ressortir de ce rapport, rapproché de l’article 19 précité, que 
l’intention du législateur a été de substituer la tutelle de l’administration à 
celle du père de famille, lorsque celle-ci ne peut s’exercer sans danger 
sur le jeune libéré, et que, dès lors, l’administration est fondée à refuser aux 
parents dont l’immoralité est notoire la remise immédiate de leurs enfants, 
et à procurer à ces derniers un refuge contre des dangeis trop réels. Si, 
en effet, le patronage dont il est fait mention dans la loi du 5 août 18 5 0  
n’autorisait pas cette mesure, on n’en comprendrait plus ni le but, ni 
l'utilité.

Je vous invite, Monsieur le préfet, à adresser des recommandations en con
séquence aux directeurs des établissements pénitentiaires, sociétés de patronage, 
maisons de refuge et autres personnes de votre départemement qui peuvent 
avoir à s’occuper des jeunes libérés.

Recevez, etc.
L e M inistre de l’intérieur,

S igné  d e  P e r s i g n y .

5  ju ille t.— C i r c u l a i r e  contenant diverses instructions sur l’exécution 
de la loi du 5 août 1 8 5 0 , relative aux  jeunes détenus.

Monsieur le préfet, la loi du 5 août 1 8 5 0 , sur l’éducation et le patronage 
des jeunes détenus, a profondément modifié le régime établi par la circulaire



2 8 0 CODE DES PRISONS.

tlu 3  décembre 1832 , pour le placement en apprentissage des enfants acquit
tés et détenus par-application de l’article 66  du Code pénal.

Par suite de diverses mesures récentes qui m'ont paru prises contrairement 
aux règles tracées par cette loi, je ne saurais différer davantage, sans compro
mettre l’action administrative et ma propre responsabilité, de vous donner 
quelques instructions essentielles, me réservant de les compléter d’après le ré
sultat des délibérations du conseil d’Etat sur le projet de règlement d’adminis
tration publique dont il est saisi. Mais, avant d’indiquer les principes qui doi
vent diriger l ’administration dans l’examen des demandes relatives à la remise 
des jeunes détenus à leur famille ou à leur placement provisoire hors des éta
blissements pénitentiaires, il importe de bien définir les attributions dévolues 
à mon administration par la loi du 5 août 1 8 5 0 .

Cette loi comprend deux catégories de jeunes détenus foit distinctes : 
ceux âgés de moins de 16 ans, qui, acquittés en veitu de l’article 60  du Code 
pénal comme ayant agi sans discernement, et non remis à leurs parents, 
sont conduits dans un établissement pénitentiaire pour y être élevés en com
mun, sous une discipline sévère (article 3 ), et, en second lieu, les jeunes dé
tenus, toujours âgés de moins de 16 ans, condamnés comme ayant agi avec 
discernement.

Vous savez, Monsieur le préfet, que, sous la législation antérieure à la loi 
du 5 août, l’aclion de la tutelle administrstive était limitée aux enfants 
acquittés, et que les droits et devoirs de cette tutelle ne s’étendaient pas au 
delà du terme que le jugement qui avait assigné à la durée de l’obligation de 
détenir et d’élever l'enfant.

La loi du 5 août est entrée dans un nouvel ordre d’idées.
D ’un côté, elle étend, jusqu’à l’enfant même condam né, la faculté, 

pour la tutelle administrative, de le placer hors de l ’établissement correc
tionnel, quoiqu’il y soit détenu en vertu d’un jugement de condamnation 
(articles 4 ,  10 , 12).

D ’un autre côté, elle place les jeunes déienus acquittés ou condamnés, à 
partir de la libération, sous le patronage de l’assistance publique, pendant trois 
ans au moins (article 19), prolongeant ainsi la tutelle administrative bien au 
delà du temps fixé par le jugement.

Mais il faut reconnaître une distinction essentielle dans l ’exercice des 
droits et des devoirs de la tutelle administrative que la loi du 5 août a con
férée à mon administration', selon qu’il s’agit de jeunes acquittés ou de jeunes 
condamnés.

A l’égard des jeunes acquittés que mon administration est chaigée de dé
tenir et d’élever, on ne saurait attacher au mot détenir aucune signification 
empruntée aux principes qui régissent les condamnations et les peines. Le 
inot détenir, prononcé dans un jugement qui a dévolu à l'administration la 
tutelle d’un acquitté, n’exprime qu’un pouvoir coercitif attaché à cette tutelle 
et nécessaire à son exercice. Le droit de détenir est corrélatif du devoir 
d’élever.

Il n’appartient donc qu’à mon administration, seule investie du devoir 
d’élever le jeune acquitté, et seule responsable de l’accomplissement de ce 
devoir, d’apprécier s’il y a lieu d’abréger le séjour de l’enfant dans l’établis
sement d’éducation pénitentiaire, soit en le plaçant au dehors, soit en le re
mettant à sa famille. Les parents des acquittés qui sollicitent la remise de 
leurs enfants ne doivent aussi s’adresser qu’à mou administration-, qui seule a 
droit de statuer sur leurs demandes.
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Mais, comme il ne peut y avoir lieu de prononcer la libération définitive 
d’un acquitté qui n’est atteint par aucune peine ni condamnation judiciaire, 
comme il ne s’agît ici que d'une tutelle administrative et d’une éducation péni
tentiaire en cours d’exécution, la sortie de l’enfant, par placement ou par re
mise à sa famille, ne peut être accordée que sous la présomption que. l’enfant 
soit suffisamment réformé. Aussi, ce n’est qu’à titre d'épreuve que la loi auto
rise cette mesure, et de plus encore à titre provisoire (article 9 ) , afin que si 
l’enfant ne justifie pas la bonne opinion qu’on avait conçue de son améliora
tion morale, il puisse être réintégré dans l’établissement pénitentiaire. Cette 
réintégration aurait lieu de plein droit à la première réquisition du ministère 
public à laquelle aurait donné lieu l’inconduite de l’enfant, et je n’hésiterais 
pas non plus à la prononcer sur la seule réclamation du maître auquel il aurait 
donné des sujets réitérés de plaintes dûment justifiées.

Les mêmes principes ne sont plus applicables aux enfants condamnés. 
D ’abord, la détention de ces enfants peut être abrégée par une commutation; 
elle peut cesser entièrement par l’effet de la grâce; et si la ioi du 5 août a 
autorisé mon administration à les placer provisoirement en dehors de l’établis
sement pénitentiaire, il n’en est pas moins indispensable que la justice con
serve et exerce ses droits à l’égard d’une détention qui a le caractère d’une 
peine, et qui est le résultat d’une condamnation. Lorsque des demandes vous 
seront adressées par des parents de jeunes condamnés, à l’effet d’obtenir la 
remise de ces enfants, vous aurez soin d’en donner communication au procu
reur impérial, et vous me ferez connaître l’avis de ce magistrat, en me sou
mettant vos propositions à cet égard. .

J e  ne dois pas vous laisser ignorer, du reste, Monsieur le préfet, que je 
n’userai que dans des cas exceptionnels du droit d’accorder les placements pro
visoires des jeunes condamnés, et qu’aucune demande de ce genre ne sera en 
tout cas admissible avant que l’enfant ait subi dans l’établissement pénitentiaire 
les deux tiers de sa peine.

Je dois aussi vous exprimer les motifs qui ne me feront même accueillir 
qu’avec une grande réserve les demandes concernant la remise des jeunes 
acquittés à leurs familles, et leur placement provisoire, à titre d’épreuve, hors 
des établissements pénitentiaires ; et ici j’appelle toute votre attention sur un 
fait grave dont se préoccupe vivement mon administration : c’est l’augmenta
tion considérable et progressive des jeunes détenus.

En laissant de côté les catégories peu nombreuses d’enfants qui sont dans 
quelques maisons d’arrêt, de justice ou de correction, prévenus ou détenus 
pour une courte durée, ou qui y attendent leur transfèrement, le nombre des 
enfants détenus en vertu des articles 6 6  et 67  du Code pénal, répartis dans les 
établissements publics et privés, s’élevait, au 31 décembre 1 8 5 2 , à 6 ,6 0 0 .

Depuis quinze ans, leur nombre a quintuplé ; depuis cinq ans, il s’est accru 
d’un tiers; enfin, du 31 décembre 1851 au 31 décembre 18 5 2 , l’effectif des 
établissements publics et privés s’est augmenté de 1 ,0 0 0  jeunes détenus. Cette 
progression démesurée ne représente pas assurément un accroissement pro
portionnel dans la criminalité du jeune âge; elle doit trouver, en grande par
tie, son explication dans deux faits corrélatifs qu’elle reproduit : d’une part, 
l’augmentation successive du nombre des établissements prives destinés à l’édu
cation pénitentiaire; de l’autre, la tendance de la jurisprudence des tribunaux 
à prononcer plus largement l’envoi en correction, en vue de cette augmentation 
du nombre des colonies et en considération des bons résultats qu’elles pro
duisent; car les comptes rendus de la justice criminelle constatent une diminu
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tion considérable obtenue dans les récidives commises par les jeunes libérés 
de ces colonies. Il est aussi à remarquer que les départements dans la proximité 
desquels ne se trouvent pas d’établissements ne fournissent qu’un minime con
tingent de jeunes détenus.

Ma is quelque part d’influence qu’on accorde à ces considérations, elles ne 
peuvent suffire à expliquer une augmentation si progressive et si considérable. 
Il existe une autre cause qu’il importe de signaler, parce qu’il faut se hâter d’en 
arrêter et d’en combattre le; funestes effets. L ’administration, suffisamment 
avertie, ne peut plus méconnaître que, trop souvent, ce sont les parents eux- 
mêines qui poussent leurs enfants à commettre des délits, dans le but de se 
décharger sur l’Etat du soin et du devoir de les élever, ou qui les abandon
nent au vagabondage et à la mendicité, faits qui motivent pour un nombre 
très-important les envois en correction. Trop souvent encore, alors, même 
qu’on ne saurait imputer le délit à aucune complicité ni provocation de la fa
mille, les parents, loin de se présenter devant le tribunal au moment du juge
ment, pour demander la remise de l’enfant, se tiennent à l’écart, calculant 
qu’il faut attendre, pour le réclamer, l’époque où l’administration aura sup
p o sé  les frais de son apprentissage, quand il peut leur être de quelque utilité, 
et quelquefois devenir l’objet de spéculations honteuses. Aussi, tandis que l’in
tervention des parents devant le tribunal, à l’effet d’y solliciter la remise de 
leurs enfants, devient plus rare, l’administration, au contraire, est de plus en 
plus assiégée de leurs réclamations tardives. Une pareille tendance aboutirait 
bientôt à dénaturer le droit et le devoir conférés aux magistrats de décider 
par le jugement s’il y a lieu de remettre les jeunes délinquants aux parents qui 
présentent les garanties désirables, et, dans le cas contraire, de les placer sous 
la tutelle et à la charge de l’Elat.

Le moyen de prévenir ces abus est dans l’exécution de la loi du 5 août 18 5 0 , 
appliquée avec intelligence et fermeté. Cette loi a sagement écarté le système 
de la circulaire du 3 décembre 1832 , qui assimilait les jeunes délinquants 
aux enfants abandonnés, et autorisait, en conséquence, à les placer chez des 
cultivateurs ou des artisans, moyennant des contrats d’apprentissage. L ’effet 
de la loi du 5 août est d’établir, au contraire, une ligne de démarcation pro
fonde et salutaire entre les jeunes délinquants et les enfants trouvés et aban
donnés. La règle générale établie par cette loi (article 3), c’est que les jeunes 
délinquants jugés en vertu de l’article 6 6 , que les tribunaux n’ont point remis 
à leurs parents, soient conduits dans une colonie pénitentiaire, pour y être 
élevés sous une discipline sévère. Le placement en dehors de la colonie n est 
plus qu’une concession exceptionnelle que le jeune détenu peut obtenir, et la 
première condition pour qu’il l’obtienne, c’est qu’il la mérite par la confiance 
qu’on peut avoir dans sa régénération. Il faut donc que cet enfant ait été sou
mis à la discipline pénitentiaire pendant une durée suffisamment prolongée. Une  
discipline qui doit déraciner de mauvaises habitudes et en donner de bonnes 
ne saurait exercer une influence sérieuse sans l’action du temps.

Une seconde condition dont il faut aussi se préoccuper, c’est celle de l’age, 
qui joue un si grand rôle dans la question de l’éducation pénitentiaire. Les 
tribunaux, et surtout ceux qui siègent dans le voisinage des colonies et qui peu
vent le mieux apprécier leurs bons résultats en même temps que leur organisa
tion disciplinaire, tendent assez généralement à mettre les jeunes acquités à la 
disposition de l’administration jusqu’à leur vingtième année. Cette tendance est 
inspirée par une saine et intelligente appréciation de l’intérêt de l’enfant et 
de l’obligation imposée à l’administration de l’élever et de le réformer. Les
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magistrats apprécient judicieusement que, dans les cas d’acquittement, ils n’ont 
point à se préoccuper d’une peine à subir et dont la durée devrait être pro
portionnée au caractère du délit, mais d’une éducation qui doit conduire l’en
fant jusqu’à l’époque où il peut rentier dans la vie commune, prémuni contre 
de nouveaux dangers par les principes qu’il a reçus et les moyens d’existence 
honnête dont on l’a pourvu.

C ’est en se plaçant à ce double point de. vue que l’administration ne doit pas 
se hâter d’accorder le placement du jeune délinquant hors de la colonie péni
tentiaire, avant qu’il ait atteint l’âge auquel l’éducation réformatrice a pu 
accomplir son œuvre. O r, 011 ne saurait guère avoir confiance dans la force et 
la persévérance des résolutions de l’enfant, lorsqu’il n’a pas seize ans accom
plis, époque légale du discernement.

Vous n’aurez donc, Monsieur le préfet, à soumettre à mon approbation 
aucune proposition de placement chez des particuliers d’enfant détenu en 
vertu de l’article 6 6 , avant qu’il ait accompli sa seizième année et qu’il ait passé 
au moins trois années dans un établissement pénitentiaire. Il faudra de plus 
que, par sa bonne conduite, il inspire une légitime confiance dans son amende
ment. Les mêmes règles devront être suivies quand il s’agira de la remise aux 
parents, mesure que la loi du 5  août n’autorise d’ailleurs qu’au même titre 
d’épreuve et de placement provisoire. Je  me propose, en outre, d'exiger 
d’eux, dans la mesure de leurs ressources, qu’ils remboursent à l’Etat, à litre 
de légitime indemnité tout ou partie des frais d’apprentissage, de nourriture et 
d’entretien pendant une année au plus.

Je  n’ai pas besojn d’ajouter que les parents auxquels on aurait à reprocher 
les fautes ou délits du jeune détenu, à raison des mauvais conseils et des mauvais 
exemples qu’ils lui auraient donnés, ou même d’un défaut total de surveillance, 
11e pourront obtenir que leur enfant leur soit remis. J ’espère, Monsieur le 
préfei, que ces dispositions, appliquées avec une persévérante fermeté, parvien
dront à déjouer les coupables spéculations que j’ai signalées. En même temps, 
elles mettront hors de toute fausse interprétation, en ce qui concerne la tutelle 
des jeunes détenus, ce principe, que le pouvoir judiciaire la prononce et que 
le pouvoir administratif sesl l’exerce..

Je vous recommande, Monsieur le préfet, d’adresser des exemplaires de 
la présente instruction' aux directeurs des établissements pénitentiaires dans 
votre département. Vous aurez soin de leur faire remarquer que, l’administra
tion étant seule chargée de la tutelle, de la garde et de l’entretien du jeune 
détenu, ce n’est que sur mon ordre formel qu’ils doivent s’en dessaisir, sauf 
les cas d’instruction judiciaire, de grâce ou de communation à l’égard des jeunes 
condamnés.

Recevez, etc.
L e M inistre de l’intérieur,

Signé  F . d e  P e r s i g n y .

23 juillet. —  C i r c u l a i r e  portant que les condamnations prononcées pour 
crime commis dans les maisons centrales seront subies en cellule.

Monsieur le préfet, plusieurs détenus des maisons centrales se sont récem
ment rendus îoupables de crimes de meurtre ou d’incendie, dans l’intérieur 
de ces établissements, avec le but avoué d’être condamnés aux travaux forcés,
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et, par suite, d’être admis i  réclamer, par application des dispositions du dé
cret du 27  avril 18 5 2 , leur transportation à la Guyane française.

Ces déplorables calculs ont élé faits de tout temps dans les maisons centrales 
par un certain nombre de condamnés auxquels le régime du bagne semblait 
préférable. On a dû, pour remédier à cet état de choses, décider que la peine 
des travaux forcés prononcée dans des cas de cette nature serait subie dans 
les maisons centrales où les crimes auraient été commis.

Il convient aujourd’hui, pour déjouer ces odieuses tentatives qui tendent à 
se multiplier, de fortifier la répression qui doit les atteindre.

En conséquence, j ’ai décidé que désormais toute condamnation pro
noncée pour crime commis dans les maisons centrales serait subie en cel
lule. Si, dans certaines maisons, il n’existe pas de cellules propres à cette des
tination, les condamnés seront transférés dans les établissements auxquels se 
trouvent annexés des quartiers cellulaires disposés pour un emprisonnement 
individuel de longue durée.

Veuillez donc donner avis de cette décision aux directeurs des maisons cen
trales de votre département, et inviter ces fonctionnaires à en faire connaître 
les dispositions à la population de ces établissements.

Recevez, etc.
L e  M inistre de l'intérieur,

S ig n é  F . d e  P e r s i g n y .

28  juillet. —  C i r c u l a i r e  portant que les e ffe ts  de la circulaire du
2 6  septembre 1850 , qui autorise les préfets à fa ire  transférer les con
damnés pa r la gendarmerie, sont suspendus jusqu'à nouvel ordre.

Monsieur le préfet, l’instruction du 26  décembre 1 8 5 0 , qui a autorisé 
MM. les préfets à faire transférer par la gendarmerie les condamnés des
tinés aux maisons centrales, lorsqu’il se serait écoulé trois mois depuis que leur 
jugement était devenu définitif, a prévu le cas où cette mesure cesserait d’être 
opportune.

L’encombrement de la plupart des maisons centrales réclame aujourd’hui la 
suspension des transfèrements, et rend nécessaire la centralisation au minis
tère de l’intérieur de toutes les dispositions relatives à ce service. Vous me 
ferez donc connaître vos besoins, dont j’apprécierai l’urgence, et il y sera 
pourvu provisoirement, soit au moyen du transport cellulaire réorganisé dans 
de meilleures conditions de célérité et de direction, soit par la voie de la gen
darmerie, lorsque l ’état de la population des maisons centrales ou des cir
constances exceptionnelles me permettront d’accueillir vos propositions.

Vous aurez donc, Monsieur le préfet, en attendant que j’aie répondu aux 
communications que vous pourrez avoir à m’adresser à cet égard, à sur
seoir, jusqu’à nouvel ordre, au transfèrement à leur destination pénale des 
condamnés à plus d’un an qui sont détenus dans les prisons de voire dépar
tement.

Je vous prie de m’accuser réception de celte circulaire et de me transmettre 
les observations qu’elle aura pu vous suggérer.

Recevez, etc. ,
L e M inistre de T intérieur,

Signé  F . d e  P e r s i g n y .
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1 7  a o û t . — C i r c u l a i r e  relative à la construction et a l ’appropriation 
des prisons départementales. —  Questions et programm e à soumettre 
a u x  conseils généraux à ce sujet.

Monsieur le préfet, d’après les rapports annuels de l'inspection générale 
et les derniers renseignements qui m’ont été transmis en réponse à ma circu
laire du 4 mai dernier, la plupart des prisons départementales sont loin d’offrir 
les dispositions locales nécessaires pour l’exécution des prescriptions légales et 
réglementaires concernant la séparation des diverses catégories de détenus. 
Sur 3 9 6  maisons d’arrêt, de justice et de correction, il en est seulement 
soixante, outre les prisons cellulaires, qui réalisent, à cet égard, le vœu de la 
loi; dans cent soixante-six, la séparation par quartier est incomplète, et, dans 
le reste, elle n’existe pas.

Cependant, vous n’ignorez pas, Monsieur le préfet, que la morale et la 
discipline commandent d’éviter la promiscuité des détenus, et que l’état de 
choses actuel constitue une dérogation permanente aux articles 6 0 3  et 604  
du Code d’instruction criminelle, relatifs aux prévenus, accusés et condamnés1, 
à l’article 2 de la loi du 5 août 1 8 5 0 , sur les jeunes détenus 2, et aux ar
ticles 89  et 115 du règlement général du 30 octobre 1841 3.

Les retards apportés par les administrations locales dans l’exécution des 
mesures nécessaires pour approprier les prisons à ces diverses prescriptions 
doivent être imputés aux circulaires du 2  octobre 1 8 3 6 , du 9  août 1841 et 
du 2 0  août 18 4 9 , qui repoussaient tout projet de réparation ou de reconstruc
tion non conforme aux règles du système cellulaire. Les conditions dispen
dieuses qu’entraîne l’application de ce système, l’impossibilité absolue pour le 
plus grand nombre des départements d’y pourvoir avec leurs seules ressources 
ont fait ajourner des améliorations indispensables.

Aujourd’hui, le gouvernement renonce à l’application de ce régime d’em
prisonnement , pour s’en tenir à celui de la séparation par quartiers ; mais 
en donnant ainsi aux départements toute facilité de pourvoir, par des sacri
fices lim ités, aux besoins de ce service, l’administration est fondée à exiger 
que, partout, il soit immédiatement procédé aux travaux nécessaires pour 
faire cesser une situation qui viole les lois et compromet les intérêts les plus 
graves.

i  A rt. 6 o 3 . « Indépendamment des prisons établies pour peioes, il y aura dans chaque 
arrondissem ent, près du tribunal de prem ière instance, une (maison d’a r rê t ,  pou r y  re ten ir 
les prévenus; c l, près de chaque cour d ’assises, une maison de justifie, pour y re ten ir ceux 
contre lesquels il aura été rendu une ordonnance de prise de c o rp s .>

A r t .  604. « Les maisons d ’a rrê t e t de justice seront entièrem ent distinctes des prison* 
établies pour peines. » (Code d’instru rtiou  crim inelle.)

* Art. 2 .  « Dans les maisons d’a rrê t e t de ju s tice , un quartie r  distinct est affecte aux
jeunes détenus de toute ca tégorie . »

3  A rt. 8 9 .  c  A défaut de maisons distinctes' d’a rrê t, de justice e t  de correc tion , les p ré 
fets, les sous-préfets et les maires veilleront à ce que les prévenus, les accusés et les con
damnés renferm és dans la même maison y occupent des locaux séparés.

c Les prisonniers de passage seront placés dans des cham bres séparées. E n  aucun cas, ils 
ne pou rron t com m uniquer avec les au tres détenus.

« Le:» condamnés correctionnels ou crim ioels resteront, jusqu 'à  leur transfèrem ent au 
bagne ou à la maison correctionnelle , dans la maison d’a rrê t ou de justice où ils étaient 
lors de leur condam nation, lis y seront séparés des prévenus et d es  accusés. *

Art. n 5 .  « Dans les maisons qui ne leur sout pas exclusivement affectées, les détenus 
pou r dettes occuperont des locaux séoarés. Aucune communication ne leu r sera perm ise 
avec les au tres  prisonnière.
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J e  vous invite , en conséquence , à provoquer à ce sujet une délibéra
tion du conseil général de votre département : il serait désirable que, dès 
cette année, des fonds pussent être votés pour mettre à exécution des plans de 
restauration, qui seront désormais admis sous la simple condition de réaliser 
la séparation des diverses classes de détenus. Il y aura lieu d’examiner s i , 
dans un intérêt moral et disciplinaire, ces plans ne devront pas comprendre 
un certain nombre de chambres destinées à isoler quelques détenus à l’égard 
desquels des circonstances particulières peuvent nécessiter des mesures excep
tionnelles.

Je  terminerai cette instruction en vous signalant une lacune regrettable 
dans la plupart des maisons d’arrêt et de justice, concernant l’exercice du 
culte. Je  tiens, autant que possible, à ce qu’il existe dans toutes une cha
pelle où les détenus puissent assister à l’office, conformément aux dispositions 
de l'article 117  du règlement du 30 octobre 1 8 4 1 . Les administrations lo
cales comprendront, j’ea suis sûr, qu’uu de leurs premiers devoirs est de 
mettre à portée de la population prisonnière la consolation et le frein des 
pratiques religieuses.

J ’ai l’espérance, Monsieur le préfet, que votre initiative amènera le conseil 
général de votre département à s’associer à cette réforme, que le gouverne
ment de l’empereur tient à honneur d’accomplir.

Recevez, etc.
L e M inistre de l’intérieur ,

F . d e  P e r s i g n y .

P r o g r a m m e  pour la  construction ou l’appropriation des prisons 
départementales.

Nature et destination des prisons départementales.

Il existe sept sortes de prisons, savoir :
Les maisons d’arrêt,
Les maisons de justice ;
Les maisons de correction ;
Et par la combinaison de ces trois degrés de la détention :
Les maisons d’arrêt et de justice ;
Les maisons d’arrêt et de correction ;
Les maisons de justice et de correction ;
Les maisons d’arrêt, de justice et de correction.
La population légale de ces divers établissements est distribuée de la ma

nière suivante :

Maisons d ’arrêt.

Les maisons d’arrêt renferment :
lo  Les prévenus adultes;
2 °  Les jeunes détenus ;
3° Les détenus pour dettes, en matière criminelle, correctionnelle ou de 

police ;
4°  Les détenus pour dettes, en matière civile ou de commerce, et les 

faillis ;



5° Les condamnés correctionnels à plus d’un a», attendant leur transfé- 
reinent ;

6° Les passagers civils;
7° les passagers militaires.

M aisons de ju s tic e .

Les maisons de justice renferment :
1° Les accusés ;
2° Les jeunes détenus ;
3° Les condamnés jugés par la cour d’assises, attendant leur transfé- 

rement.

M aisons de correction.

Les maisons de correction renferment les condamnés à un an et au- 
dessous.

M aisons d ’a rrê t et de ju s tic e .

Les maisons d’arrêt et de justice renferment :
1° Les prévenus et les accusés;
2° Les jeunes détenus ;
3° Les détenus pour dettes en matière criminelle, correctionnelle ou de 

police ;
4° Les détenus pour dettes, en matière civile ou de commerce, et les 

faillis ;
5° Les condamnés correctionnels ou criminels attendant leur transfé- 

rement ;
6° Les passagers civils ;
7° Les passagers militaires.

M aisons d ’a rrê t et de correction.

Les maisons d’arrêt et de correction renferment :
1° Les prévenus ;
2°  Les condamnés correctionnels ;
3° Les jeunes détenus ;
4° Les détenus pour dettes en matière criminelle, correctionnelle ou de 

police ;
5° Les déienus pour dettes, en matière civile ou de commerce et les 

faillis ;
6° Les passagers civils ;
7° Les passagers militaires.

M aisons de ju s tic e  et de correction.

Les maisons de justice et de correction renferment :
1° L«s accusés ;
2°  Les jeunes détenus ;
3° Les condamnés correctionnels;
4° Les condamnés criminels attendant leur transfèrement,
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M aisons d ’a rrê t, de ju s tic e  e t de correction.

Les maisons d’arrct, de justice et de correction renferment :
10 Les prévenus et les accusés;
2° Les jeunes détenus ;
3° Les condamnés correctionnels;
4° Les détenus pour dettes, en matière criminelle, correctionnelle ou de 

police;
5° Les détenus pour dettes, en matière civile ou de commerce, et les 

faillis ;
6° Les condamnés criminels attendant leur transfèrement;
7° Les passagers civils ;
8° Les passagers militaires.

Toutes les catégories de détenus énumérées ci-dessus doivent être sé
parées.

B â tim e n ts .

Les bâtiments doivent pourvoir aux besoins de la détention, du service in • 
térieur et de l’administration.

De la déten tion .

11 est pourvu à la détention et la séparation des différentes catégories de 
prisonniers au moyen de quartiers, de chambres communes et de chambres 
individuelles.

Q uartiers

Les quartiers comprennent au moins un dortoir, un chauffoir, un préau, 
des latrines, et, dans les grandes prisons, des ateliers et des réfectoires servant 
aussi de salles d’école.

Chambre des com m unes.

Les chambres communes tiennent lieu de quartier pour les catégories peu 
nombreuses.

Elles doivent avoir en hauteur 3 mètres, en profondeur 4 mètres, et en lar
geur 4 nl 75  ou 7 ,n 2 5 .

Chambres ind iv iduelles.

Les chambres individuelles sont destinées à recevoir :
1° Les enfants détenus par voie de correction paternelle ;
2° Les prisonniers au secret ;
3° Les déienus qui seraient l’objet de mesures exceptionnelles, ou qu’il y 

aurait nécessité ou convenance de séparer.
Elles doivent avoir en hauteur 3 mètres, en profondeur 4 mètres, en lar

geur 2 m 2 5 .
Un même préau peut successivement servir aux besoins de la promenade 

pour les détenus renfermés dans les chambres communes et dans les chambres 
individuelles.

Une ou plusieurs des chambres individuelles doivent être construites dans 
les conditions de solidité et de sûreté nécessaires pour pouvoir isoler les déte
nus dangereux et servir de lieu de punition.

2 8 8  CODE DES PRISONS.



1 8 5 3 _____ 1 7  a o û t . 2 8 9

Service in térieu r .

Le service intérieur exige :
1° Une cuisine pour la préparation des aliments des détenus ;
2° Un local pour vestiaire et lingerie, et, suivant l’importance des besoins, 

une salle ou chambre d’infirmerie, une salle de bains;
3° Un local pour magasin ;
4° Des salles pouvant servir à l’instruction, aux réunions de la commission 

de surveillance, et aux communications des avocats avec les prévenus ou les 
accusés. Dans les petites prisons, la même chambre pourra servir à ces diffé
rentes destinations.

A d m in is tr a t io n .

L ’administration exige :
1° Des logements pour le directeur, le gardien chef et leurs familles;
2° Un logement pour le portier et un corps de garde, si besoin est ;
3° U n cabinet pour le greffe ;
4 ° U n parloir;
5° Des chambres de gardiens, de manière à faciliter surtout la surveillance 

de nuit.

C onditions générales.

Il y aura une chapelle dans chaque prison. Cette chapelle sera appropriée 
de manière à empêcher toute communication verbale ou visuelle entre les dé
tenus des deux sexes.

Il sera pourvu, suivant les besoins des localités, au service religieux des 
culres dissidents.

Les détenus des deux sexes doivent être constamment et complètement 
séparés. Mais la population des femmes ne formant généralement que le 
tiers de la population totale, les architectes devront avoir égard à cette pro
portion.

Les prisons doivent être ceintes d’un mur de G mètres d’élévation, complè
tement isolé de tout bâtiment, soit à l’intérieur, soit à l’extérieur. Les encoi
gnures que forme ce mur doivent être arrondies, et il ne doit point y  exister 
de larmier à l’extérieur.

Les prisons doivent être disposées de manière à faciliter la surveillance mo
rale et disciplinaire des détenus.

Les locaux occupés par les détenus ne doivent point avoir de vue sur 
_ l’extérieur.

Les lieux d’aisances doivent être placés à l’extérieur des bâtiments, sauf en 
ce qui concerne les chambres individuelles.

In d ica tio n s  re la tives à  la  co n stru c tio n .

Les fondations et les parties inférieures des rez-de-chaussées devront être 
faites de manière à prémunir complètement contre l’humidité du sol et à per
mettre l’exhaussement des bâtiments, dans l’hypothèse où le besoin en serait 
démontré.

Le système de chauffage et de ventilation, et, au besoin, celui d’éclairage 
et de distribution des eaux seront déterminés d'avance, afin d’éviter toute per
turbation ultérieure dans l’ensemble des grosses constructions.

u. la
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Le sol du rez-de-chaussée, en général, devra être élevé au-dessus du sol 
extérieur de 0m 5 0 , au moins, au moyen de matériaux réfractaires à l’humi
dité, et dans le cas où il serait indispensable d’y établir des dortoirs, cet 
exhaussement devra être porté à 1 mètre (au minimum).

Il conviendra, autant que les ressources el les localités le permettront, 
d employer des matériaux incombustibles pour l’ensemble des constructions.

Les sols des rez-de-chaussées et les divers étages, principalement pour les 
pièces en commun, sauf l’infirmerie, devront, autant que possible, dans i’inlé- 
rêt de la sûreté et de la propreté, être recouverts d’aires ou enduits, préféra- 
blemejit au dallage, carrelage ou planchéiage.

Les murs et plafonds seront soigneusement enduits et peints au moins à la 
chaux.

Les dortoirs, ateliers et autres pièces communes seront convenablement 
orientés et éclairés des deux côtés, si cela est possible, et ils devront contenir 
au moins 21 mètres cubes d’air par individu, sauf les moyens particuliers de 
ventilation.

Le système de chauffage qui sera adopté devra être étudié dans le but 
«l’obtenir ce résultat, et de façon, dans tous les cas, à empêcher l’accès des 
foyers aux détenus. •

Les latrines, établies à proximité des ateliers, dortoirs, etc., seront 
convenablement séparées par des vestibules ou couloirs bien éclairés et aérés.

L’emploi des fosses mobiles serait préférable à celui des fosses construites. 
Dans tous les cas, il y aurait à aviser au moyen d’éviter l’introduction, dans 
l ’intérieur de la prison, de tout ouvrier étranger à l’établissement pour le ser
vice de ces fosses.

Les châssis des croisées devront être en bois ou préférablement en fer.
L ’écoulement des eaux devra être étudié de manière à ne point favoriser les 

évasions.
Au pied des bâtiments, il sera établi des revers ou trottoirs, pour en éloi

gner l’humidité.
Il sera pourvu à l ’écoulement des eaux pluviales ou ménagères au moyen 

d’égouts, mais à l’exclusion de tout puisard.
Les chemins de ronde n’auront pas moins de 3 mètres de largeur.
Les constructions devront toutes être exécutées avec simplicité et écono

mie, mais de façon à satisfaire à toutes les données nécessaires quant à la soli
dité, la sûreté, l’isolement, les chances d’incendie, les tentatives d’évasion, de 
suicide, etc.

O bservation générale.

Il devra être dressé pour chaque projet de construction, augmentation ou 
appropriation de prison, un programme spécial précisant, aux termes des 
instructions ministérielles, notamment de celle d’avril 1 8 4 2 , le genre de la 
prison, les différents quartiers dont elle devra se composer, le maximum de 
population pour lequel chacun d’eux devra être établi, enfin tous les besoins 
auxquels il y aura lieu de satisfaire.
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1 5  s e p t e m b r e .  —  C i r c u l a i r e  portant envoi de modèles de tableaux sta 
tistiques à adresser, chaque année , pour constater la population des 
établissements pénitentiaires.

Monsieur le préfet, l’administration se préoccupe particulièrement de 1a 
situation des établissements pénitentiaires. Les mesures que réclament l’aug
mentation de l’effectif des condamnés, le nombre croissant des jeunes délin
quants et l’appropriation des prisons de'partementales, conformément aux 
prescriptions de ma circulaire du 17 août dernier, nie font reconnaître la né
cessité de recueillir des renseignements exacts et complets sur les diverses 
classes de détenus.

Les états périodiques qui me sont adressés sur certaines parties de ce service 
nerépondant qu’imparfaitement aux vues de mon administration, j’ai décidé 
qu’il sera dressé une statistique annuelle présentant sous toutes ses faces le 
tableau de la population des maisons centrales, des institutions publiques et 
privées d'éducation correctionnelle, et des maisons d’arrêt, de justice et de 
correction.

 ̂ En conséquence, Monsieur le préfet, jé vous adresse, ci-inclus, trois séries 
d états pour l’année 1 8 5 2 , relatifs à divers établissement de ce genre situés 
dans votre département. J e  vous prie de transmettre ces états aux directeurs, 
ou gardiens-chefs, en leur recommandant d’en remplir les cadres avec le plus 
grand soin. Ces tableaux devront être renvoyés à mon ministère avant le 
l * r  novembre prochain, après avoir été vérifiés et rectifiés, s’il y  a lieu, dans 
vos bureaux.

Recevez, etc.
L e  garde des sceaux, M inistre de la justice, 

chargé par intérim du département de l’intérieur,

Signé  A b b a t u c c i .

6  o c t o b r e .  —  C i r c u l a i r e  portant que les fo rç a ts  qui a ttendent leur trans- 
férem ent ont droit a u x  cinq dixièm es du produit de leur travail.

Monsieur le préfet, depuis la mise en vigueur du décret du 8  décembre 
1 8 5 1 , relatif à la transportation à Cayenne, un certain nombre de détenus 
des maisons centrales sont maintenus dans ces établissements, après l’expira
tion de leur peine, en attendant leur départ pour la colonie pénitentiaire.

J e  viens de décider que ces condamnés seraient, à partir du jour de leur 
libération et quels que fussent leurs antécédents judiciaires, admis à profiter 
des cinq dixièmes du produit du leur travail.

J e  vous prie de notifier ces dispositions au directeur de la maison centrale 
située dans votre département, et de m’accuser réception de cette dépêche.

Recevez, etc.
L e  M inistre de l'intérieur,

Signé  F . 'D E  P e r s i g n y .
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7  octobre. —  C ir c u la ir e  portant que les condamnés détenus dans les 
maisons centrales, el fra p p és  de plusieurs peines, devront, à  t  avenir, 
subir, dans les maisons départementales, les condamnations à an em 
prisonnement d'un an el au-dessous.

Monsieur le préfet, il arrive souvent que des détenus ont encouru deux con
damnations qui ne se confondent pas, dont l’une, excédant la durée d'une 
année, doit être subie dans les maisons centrales, et l’autre, inférieure à ce 
terme, doit l’être dans les prisons départementales. Cependant ces détenus, à 
l’expiration de la première peine dans les maisons centrales, sont ordinaire
ment maintenus dans ces établissements jusqu’à leur complète libération.

Cet usage constitue un état de choses irrégulier. L’encombrement des mai
sons centrales et les charges qu’impose au trésor le nombre des condamnés 
destiné à ces lieux de détention me font un devoir d’en écarter tous les détenus 
étrangers à leur population légale.

Je  vous invite en conséquence, Monsieur le préfet, à demander immédiate
ment au directeur de la maison centrale d
la liste des condamnés qui, frappés de plusieurs peines, auront à subir celle 
d’un emprisonnement d'un an ou au-dessous. Vous aurez ensuite à prendre 
les dispositions nécessaires pour que ces individus soient extraits de la maison 
centrale à l’expiration de la peine qui les y a fait transférer, et conduits par la 
gendarmerie dans le lieu ou a été rendu le jugement qui prononce contre eux 
la condamnation à un emprisonnement qui n’excède pas une année.

Recevez, etc.
L e M inistre de l’intérieur,

Signé  F . d e  P e r s i g n y .

10 novembre. —  C i r c u l a i r e  portant invitation de m ettre tous les con
damnés militaires jugés par les tribunaux civils à la disposition de 
t'autorité m ilitaire, quelle que soit la durée de leur peine.

Monsieur le préfet, M . le ministre de la guerre vient de prendre des mesures 
pour que les militaires condamnés à l’emprisonnement par les tribunaux ordi
naires ou les conseils de guerre cessent de subir leur peine dans les prisons 
civiles, et soient transférés dans des lieux de détention désignés dans le tableau 
ci-annexé.

En conséquence-, vous donnerez des ordres pour que les militaires, subissant 
actuellement la peine de l’emprisonnement dans les maisons centrales ou dans 
les prisons départementales de votre département, .soient mis immédiatement à 
la disposition de l’autorité militaire du lieu où ils sont détenus.

La même destination devra être donnée ultérieurement à tous les condamnés 
de cette catégorie. Vous aurez donc soin, à l’avenir, Monsieur le préfet, d’in
former immédiatement l’autorité militaire des condamnations correctionnelles 
prononcées contre les sous-officiers et soldats, lorsqu’elles seront devenues 
irrévocables, afin que le transfèrement de ces hommes, qu’il lui appartient de 
faire opérer, n’éprouve aucun retard.

La mesure dont je viens de vous entretenir s’applique aux condamnés pro
venant des régiments de la marine qui auront à subir, au moment de leur mise 
en route, une année au moins d’emprisonnement. Il résulte des explication»
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qui me sont données par M . le ministre de la guerre, en ce qui concerne ces 
condamnes, qu’ils devront être dirigés- sur le pénitencier militaire de Saint- 
Germain et sur la prison militaire de Vanves, lorsqu’ils proviendront des 
ports de l’Océan, et qu’ils seront répartis entre les pénitencieis de-Saint-Ger
main et de Lyon, suivant la durée de la peine prononcée contre eux, lorsqu'ils 
proviendront des port6 de la Méditerranée, ü u  teste, vous n’aurez pas à vous 
occuper de leur transfèrement ; il sufûra que vous les fassiez mettre exactement 
à la disposition de l’autorité militaire..

Quant aux jeunes soldais condamnés par les tribunaux ordinaires avant 
d être appelés sous les drapeaux, ils continueront à subir leur peine dans les 
prisons civiles; mais je vous prie de donner des ordres pour qu’à l’épbque de 
leur libération, ils soient toujours remis à l ’autorité militaire, chargée de leur 
assigner une destination.

Recevez, etc.
L e  M inistre dé T intérieur,

Signé  F . d e  P e r s i g n y .

23  novembre. —  C i r c u l a i r e  relative a u x  budgets spéciaux des maisons 
centrales pour l’exercice 1 8 5 4 . —  Nouvelle form ule.

Monsieur le préfet, le moment est venu, pour les directeurs des maisons 
centrales et des maisons de détention, de s’occuper de la préparation des bud
gets spéciaux de ces établissements, pour l’exercice 1854 .

Je  vouslransmets, ci-inclus, un cadre auquel ils devront se conformer pour 
la rédaction des projets que vous aurez à me soumettre.

Vous remarquerez que j’ai divisé les dépenses des établissements péniten
tiaires à la charge de l’Etat en deux grandes catégories dont la seconde, sous 
le titre de Dépenses extraordinaires, comprend celles qui,*au point de>vue 
du budget particulier de chaque maison, el à raison soit de leur nature, soit 
de leur importance, sortent de la classe des dépenses ordinaires proprement 
dites.

Telles sont, par exemple :
La plus-value à payer à un entrepreneur sortant, conformément à l’ar

ticle 76  du cahier des charges des entreprises, lorsque l’administration reprend 
le mobilier de la maison pour son propre compte ;

Le prix du matériel industriel, des matières premières et des objets fabri
qués, lorsqu’elle en effectue également la reprise, dans les cas prévus par l ’ar
ticle 77 ;

Les prix d’acquisition de terrains ou de bâtiments ;
Les constructions nouvelles, les réédifications et les grosses réparations, 

dans le sens de l’article 6 0 6  du Code Napoléon, etc., etc.
Cette division devra êlre reproduite dans les comptes annuels prescrits par 

l'instruction du 2 0  novembre 1 8 2 9 .
D ’après cette instruction, toutes les dépenses des maisons centrales se ré- 

partissaient entre cinq chapitres qui ne comprenaient, ni les dépenses à faire 
pour l’exploitation des travaux industriels au compte de l’Etat, ni celles des 
colonies agricoles qui n’existaient pas alors.

Ces deux nouvelles catégories de dépenses sont venues forcément s'ajouter à 
la précédente nomenclature, depuis la création des colonies agricoles annexées
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aux maisons centrales de Fontevraull, Clairvaux, Gaillon et Loos, et aussi, 
depuis que l'administration s'est déterminée à appliquer le système de la régie 
à plusieurs maisons, soit pour les services économiques seulement, soit en même 
temps, pour l’exploitation des travaux industriels , comme cela existe notam
ment à Fontevrault.

Ces deux chapitres, ainsi que le chapitre I e* bis (personnel spécial à la 
régie), devront également figurer dans les budgets et dans les comptes annuels, 
au rang qu’ils occupent sur le cadre que je vous envoie. Là où il ne devra être 
fait aucune dépense qui puisse y être classée, ils n’en devront pas moins être 
inscrits à la place qui leur est assignée, sauf à être remplis, soit dans les 
budgets, soit dans les comptes, par le mot néant, de telle sorte que les dépenses 
de chaque chapitre répondent désormais à un numéro invariable, qui sera 
toujours, par exemple, le n® 7 , pour les dépenses diverses et accidentelles.

L’instruction du 2 0  novembre 1 8 2 9  fait connaître les diverses espèces de 
dépenses qui doivent être classées dans chacun des cinq chapitres dont se com
posait alors le budget de chaque maison centrale.

Je crois néanmoins devoir vous adresser quelques observations à cet égard, 
tomme en ce qui concerne les trois nouveaux chapitres.

L’objet du chapitre I er bis est suffisamment indiqué par son titre; on y 
portera les traitements et émoluments des économes et des teneurs de livres, 
et ceux des économes et teneurs de livres adjoints dans les maisons où il en 
existe.

Le chapitre 2  embrasse, soit pour les maisons soumises au régime de l’en
treprise, soit pour celles qui sont administrées par voie de régie, toutes les dé
penses auxquelles, dans les premières, l’entrepreneur général est tenu de pour
voir, moyennant un prix résultant du marché, par journée de détention.

Telles sont les dépenses de nourriture, habillement et coucher des détenus, 
en santé et en maladie, celles de propreté, chauffage, éclairage, déterminées 
par le cahier des charges des entreprises, les réparations locatives et autres tra
vaux aux bâtiments dont s’occupent notamment les articles 37 et 3 8 . les four
nitures et prestations pour le service des bureaux, les corps de garde, les postes 
de gardiens et de portiers, celles que l’entrepreneur doit faire aux employés, 
aux gardiens et aux sœurs, etc., etc.

On y porte quelquefois, mais à tort, le prix des distributions supplémen
taires de pain faites aux détenus, conformément à l’instruction du 28  mars 
1 8 4 4 . L’entrepreneur est bien tenu de fournir le pain nécessaire à ces distri
butions (article 4  du cahier des charges), mais il en est remboursé en sus de son 
prix de journée. Ce n’est donc pas là une charge propre de l’entreprise ou de 
la régie, mais une dépense accidentelle qu’il y a lieu d’inscrire au chapitre V II, 
et non au chapitre II , comme le prescrit formellement,d’ailleurs, l’instruction 
du 2 0  novembre 1829 .

Le titre complété du chapitre III  : « Achat d’objets mobiliers à la charge 
de l'Etat, » fait assez voir qu’il ne faut porter dans ce chapitre aucune des 
dépenses de cette nature auxquelles l’entreprepeur général est obligé ; et il en 
doit être ainsi, même dans les maisons en régie, la régie étant substituée à 
l ’entrepreneur pour l’accomplissement de toutes les obligations qui seraient 
imposées à celui-ci, s’il y en avait un.

La même observation s’applique au chapitre IV  : « Travaux de bâtiments 
à la charge de l'E ta t. »

Au chapitre V : «Exploitation des travaux industriels au compte de l’Etat, » 
on inscrira toutes les dépenses présumées pour l’approvisionnement des ma
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tières premières, leur transformation en produits fabriqués (ce qui comprend, 
bien entendu, les prix de main-d’œuvre), les traitements ou salaires des agents 
libres, tels que contre-maîtres et autres, spécialement attachés à l'établisse
ment pour ce service, les achats, frais d’entretien et de réparations d'instru
ments et outils, lorsque ceux-ci devront servir à des travaux purement manuels, 
les dépenses d’entretien des mécaniques et machines destinées à remplacer le 
travail de l’homme> mais non celles d’acquisition et d’installation de ces ma
chines, lesquelles devront être considérées comme constituant des dépenses 
extraordinaires, et classées, à ce'titre, dans la deuxième section.

A'u chapitre V I figureront les traitements, salaires, indemnités, fournitures 
et prestations accordés aux employés et agents libres exclusivement attachés aux 
colonies agricoles, alors même que le titre de leur emploi indiquerait un ser
vice général de l’établissement *, les prix de fermages, les contributions,, les 
dépenses d’entretien et de réparations des bâtiments, toutes celles de culture et 
d’exploitation, etc., etc.

Enfin, sous le chapitre V II seront comprises toutes les dépenses qui ne 
trouveront pas naturellement leur place dans les chapitres précédents.

Toutefois, il convient de retrancher aujourd’hui des exemples donnés à cet 
égard, par l’instruction de 1 8 2 9 , les frais de transfèrement de toute espèce, 
qui, lorsqu’ils sont ordonnés par l’autorité administrative pour des condamnés 
ou des jeunes détenus jugés pour plus d’un an, doivent s’imputer sur le crédit 
alloué, pour ce service, au budget général du ministère de l’intérieur.

On en doit également retrancher les secours de route et fournitures de vête
ments accordés, à l’époque de leur libération, aux condamnés adultes des 
maisons centrales qui ne possèdent pas de ressources suffisantes pour subvenir 
à leurs frais de voyage et d’habillement, ces dépenses étant de celles auxquelles 
s applique le fonds des remboursements (instruction du 11 février 1 8 4 6 , sur 
la comptabilité des travaux industriels).

Mais on y maintiendra :

1° Les dépenses de même nature faites pour les jeunes détenus libérés ou 
placés en apprentissage (circul. autog. du 13  août 1845);

2° Celles de fournitures de vêtements qui pourraient être autorisées, au< 
moment de leur libération, en faveur des condamnés politiques nécessiteux, 
enfermés dans les maisons de détention; ces condamnés, qui ne sont pas 
astreints au travail, ne contribuant pas à la production des recettes dont le 
crédit alloué au budget général, sous le titre « Remboursements sur le pro
duit du travail, » représente, en partie, l’emploi.

Chaque budget devra former un cahier dont la première page sera remplie 
conformément au modèle que je vous transmets.

Les autres pages, en nombre suffisant, seront consacrées à tous les dévelop
pements exigés par les instructions en vigueur. Je  fais remarquer particulière
ment que le chiffre moyen de la population, pendant l’année écoulée, ainsi 
que les prévisions à cet égard pour l’année à venir, constituent un élément 
essentiel d’appréciation pour la somme à inscrire au chapitre II . A la diffé
rence de ce qui s’est pratiqué jusqu’à ce jour dans la plupart des maisons cen
trales, ces développements feront corps avec le budget proposé, au lieu d'être 
fournis sur des état séparés.

* T elle est la position du prem ier gardien charge' de lu conduite des liava lll «gricolcs à 
la colonie annexée à la maison centrale de L u o j,



Il sera ménagé, sur chaque page, deux larges colonnes d’observations, l’une 
pour le préfet, l’autre destinée à recevoir les développements que je pourrai 
moi-même avoir à donner à des observations consignées sommairement sur la 
première page.

Les budgets ainsi préparés par les directeurs seront transmis, en trois expé
ditions, à M M . les préfets, qui m’en adresseront deux, après y avoir porté 
leurs propositions. Il leur en sera renvoyé une contenant mes décisions.

Je tiens à ce que tous ces budgets me parviennent dans le courant de dé
cembre prochain.

Recevez, etc.
Le M inistre de t  intérieur,
Signé  F .  d e  P e r s i g n y .
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1.
1 bit.
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Frais d'administration et de garde.

Dépenses de l’entreprise ou de la ’

3. Achat d’objets mobilier^ il la charge

4.

5.

Travaux de bâtiments à la charge
de l’E tat..........................................

Exploitations des travaux indos-

6 .

7 -
Dépenses diverses et accidentelles.

Total des dépenses ordinaires.

Xe
—®.

DEUXIÈME SECTION.

9O» DÉPENSES «XTRAORDISAtRES.

1.
3.
3.

4.

Construction de la caserne (1)........
Reconstruction du mur de ronde... 
Rétablissement de la couverture

entière au bâtiment F ....................
Liquidation avec l’ancienne entre

prise. par suite de la reprise du

K. Achat d’une machine à vapeur pour

G.

Total des dépenses extraordin.

RÉCAPITULATION.

(t
J{!) Cette indicotionet le» suivantes, pour le^dépenses extraordinaires, eont données seulement comme exemples.
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2  d e 'c e m b re . —  C i r c u l a i r e  prescrivant la tenue et l'envoi Je bulletins 
mensuels de dépenses, dans toutes les prisons.

Monsieur le préfet, j'ai reconnu la nécessité d’organiser un système d’écri
tures au moyen duquel je puisse être tenu au courant, à toute époque de l’année, 
de la situation des crédits affectés à la détention des condamnés et autres dé
tenus pour plus d’un an (chapilre L II du budget de l’exercice 185 3 ), con
naître d’avance les besoins des divers établissements, afin d’y pourvoir sans 
délai, savoir jusqu’à quel point les crédits sont engagés, c’est-à-dire quelles 
sont les dépenses failes et combien il en reste à faire pour assurer le service 
jusqu’à la fin de l’année, constater, s’il y a lieu, l’insuffisance des allocations 
portées au budget, et aviser, en temps opportun, aux mesures à prendre afin 
de remédier à cette insuffisance.

Pour atteindre le but que je me propose, j’ai décidé qu’à partir du commen
cement de l’exercice 18 5 4 , il me serait adressé, tous les mois, des bulletins 
de dépenses conformes aux modèles que vous trouverez joints à la présente 
circulaire.

Le bulletin n° 1 s’applique aux dépenses des maisons centrales ou de dé
tention. Il devra être rempli, dans les premiers jours de chaque mois, pour le 
mois précédent, par les directeurs, qui l’adresseront à M M . les préfets, lesquels 
ine le transmettront immédiatement, avec leurs observations, de manière à ce 
qu’il me parvienne le 10  au plus tard.

Le bulletin n° 2, applicable aux dépenses des détenus pour plus d’un an 
non renfermés dans les maisons centrales ou de détention, sera rempli par 
M M . les préfets, et devra être rendu à mou ministère en même temps que le 
précédent.

Quelques-unes des indications portées à ces deux modèles ont besoin d’être 
expliquées.

Vous savez, Monsieur le préfet, qu’en matière de comptabilité publique, ce 
n’est pas le payement qui constitue la dépense, mais bien le service effectué 
dans les conditions réglementaires. Lorsqu’en vertu d’un marché passé avec 
lui, un fournisseur a livré sa marchandise et que celle-ci a été régulièrement 
reçue par l’administration , la dépense est créée, bien que le prix ne soit pas 
immédiatement payé, et que la chose livrée ne doive être employée que dans 
un délai plus ou moins éloigné. La créance existe, le droit est acquis, la dé
pense est faite et doit être constatée au bulletin mensuel.

Four les dépenses des maisons centrales ou de détention, les bulletins devront 
ce conformer à la classification adoptée par ma circulaire du 2 3  novembre der
nier, relative à la préparation des budgets spéciaux de ces établissements.

Les dépenses à y consigner seront donc divisées, comme dans les budgets, 
en dépenses ordinaires et dépenses extraordinaires, et les premières seront ré
parties entre sept chapitres, qui devront nécessairement figurer, dans chaque 
bulletin , au rang qu’ils occupent, sur le modèle n° 1, sauf à . remplir par le 
mot néant ceux de ces chapitres sur lesquels il n’y aurait lieu d’imputer aucune 
des dépenses effectuées dans le courant du mois.

L’objet de chaque bulletin mensuel e st, comme cela résulte clairement des 
modèles, de me faire connaître l’élat complet des dépenses effectuées depuis le 
commencement de l’exercice jusqu’au dernier jour du mois pour lequel le bulle
tin aura été dressé.

Ainsi le bulletin du mois de janvier, qui sera le premier que vous aurez à 
m’adresser, et qui devra me parvenir Je 10 février au plus tard, présentera,
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par chapitre, pour les dépenses ordinaires de maisons centrales ou de détention, 
et par article, pour les dépenses extraordinaires, l’état de toutes celles qui 
auront été faites depuis le 1er jusqu’au 31 janvier inclusivement.

Si cet état pouvait être parfaitement exact, il suffirait de rappeler, dans le 
bulletin de février, en tête de chacune des deux grandes catégories de dépenses, 
les totaux des dépenses ordinaires et extraordinaires arrêtés au 31 janvier, et 
d’inscrire ensuite celles du mois de février, pour arrêter, au dernier jour de ce 
mois, le chiffre total des dépenses depuis le 1er janvier, et ainsi de suite.

Mais il arrivera, la plupart du temps , que plusieurs des dépenses portées 
dans un bulletin n’auront pu être évaluées qu’approximativement, de sorte que 
la situation accusée sera elle-même plus ou moins éloignée de l’exacte vérité. 
Dans ce cas, il sera fait mention, à la colonne d’observations, du caractère, 
approximatif de l’évaluation, et l’on donnera, s’il y a lieu, à la suite du ta
bleau, les développements nécessaires à cette mention, comme à toutes celles 
qui n’auraient pu être que portées sommairement dans la même colonne.

Les reclifications devront être faites aussitôt que la possibilité s'en présen
tera, et ce seront les totaux ainsi rectifiés, pour chaque mois précédent, qu’il y 
aura lieu de porter en tête des bulletins ultérieurs. Je  recommande très-vive
ment d’apporter la plus grande attention à ce travail, de telle sorte que les 
situations qui me seront transmises, lorsquelies ne pourront être rigoureuse
ment exactes, se rapprochent au moins le plus possible du chiffre vrai des 
dépenses effectuées.

Les autres indications portées au modèle n° 1 seront aisément comprises, 
et les explications que je viens de donner doivent suffire pour le modèle n° 2 .

Dès que les bulletins dont je prescris l’envoi mensuel auront été reçus à mon 
ministère, j’en ferai opérer le dépouillement, et ferai mettre à la disposition de 
M M . les préfets des crédits suffisants pour pourvoir à toutes les nécessilés du 
service. A partir du mois de février prochain, cette mesure sera substituée, 
pour les établissements pénitentiaires à la charge de l’Etat, à la délégation 
mensuelle d’un douzième du crédit total alloué au budget particulier de chacun 
de ces établissements.

J ’ai dit que les bulletins devraient me parvenir le 10  de chaque mois au 
plus tard; j’ai lieu d’espérer que cet envoi me sera fait avec ponctualité. Les 
administrateurs locaux y auront d’ailleurs le plus grand in téiêt, car mon 
intention est de n’autoriser aucune délégation de crédits avant la réception de 
ces documents.

Je termine par une observation qui ne vous aura pas Échappé, Monsieur le 
préfet, c’est que les dispositions qui précèdent ne portent aucune atteinte aux 
prescriptions relatives à l’autorisation préalable, à l’approbation ou à ta régu
larisation des dépenses. Les règlements en vigueur conservent, à cet égard, 
tout leur empire, et devront, bien entendu, continuer à recevoir leur exécution.

Recevez, etc.
Pour le Ministre :

L e conseiller d ’E tu t 
chargé de la direction générale de l’administration intérieure,

Signe F h ém ï.
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d. ________

Population m oyenne pendant le mois
de m ars ...................................................  »
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dant le  même mois.............................. »
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( l r « SECTION DU BUDGET SPÉCIAL.)
CHAPITRE
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17 fr. 94 c. (Voir aux 
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DÉPENSES ORDINAIRES Dü MOIS DE MARS.
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3 .
4 .
5 .

Dépenses de la régie ou de l’e n tre p r is e .. . .  
A chatd’objets mobiliersa la charge del'E ta t 
Travaux de bâtim ents à la charge de l’E tat. 
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6 . i
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DÉPENSES EXTRAORDINAIRES.
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. par 
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Chiffré rectifié des dépenses extraordinai-
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développements.)DÊPENSES EXTRAORDINAIRES DD MOIS 
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3. Rétablissem ent de la couverture entière
/

4. L iquidation avec l’ancienne entreprise par
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fi'.

Achat d 'une machine à vapeur p. la filature »

To ta l  des dépenses extraordinaires

1

RÉCAPITULATION.
Dépenses ord inaires ...............................................
Dépenses ex traord inaires....................................
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»
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» fr. exigible. |T o ta l  g é n é r a l ........................ .  (3)
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B u lle tin  des dépenses fa ite s  a u  31 m ars  1845 d a n s  le départe

m en t, à  la charge d u  ch a p itre  d u  budget d u  m in istère  

de l'in té r ie u r , exercice  1834.

OBJETS DES DEPENSES.

Chiffre rectifié des dépenses effectuées au 28 fé
vrier'. ...................................................................

DEPENSES AU MOIS DF. MARS.

1» Condamnés à plus d'un an, entretenus dans 
les prisons départementales, en attendant 
leur transfèrement à leur destination pé
nale.......................................................................

2° Condamnés de passage dirigés sur les ba
gnes ou sur les maisons centrales ou de dé
tention ...........................................................

3o Condamnés à pins d’un an placés dans les 
hospices et asiles d’aliénés........................

4“ Jeunes détenus plus annuels entretenus dans 
les prisons départementales, en attendant 
leur transfèrement à leur destination..........

5» Jeunes détenus plus annuels placés dans les 
établissem ents d 'éducation correctionnelle 
e t dan? les colonies agricoles......................

6» Jeunes détenus plus annuels placés en ap
prentissage chez des p articu liers ...............

1° Dépenses diverses (Indem nités de trous
seau, e t c . ) . . . ..................................................
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MONTANT

des

DÉPENSES.

TOTAUX-

3,428f 61e (1) (1 ) Réduction de 
i l  fr. 3 8 c. applicables 
û trois prisonniers por
tés ô tort comme con
damnés b plus d’un an.

Dépenses présumées do mois d’a v r i l ...............................
Dépenses présum ées du i » '  avril à la fin de l’année.

OBSERVATIONS.

Le Préfet d u  départem ent d

A , le 183
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1 9  décembre. —  C ir c u l a ir e  contenant diverses instructions relatives aux  
condamnés fra p p és  de plusieurs peines.

Monsieur le préfet, j’ai récemment pris des mesures relatives aux détenus 
frappés de plusieurs peines, dont les unes, excédant la durée d’une année, 
doivent être subies dans les maisons centrales, et les autres, inférieures à ce 
terme, doivent l’être dans les prisons départementales. L ’usage d’après lequel 
ces détenus étaient maintenus dans les maisons centrales jusqu’à leur complète 
libération ajoutait à l’encombrement de ces établissements, et constituait, d’ail
leurs, un état de choses irrégulier, que j’ai dû faire cesser.

J ’ai décidé, en conséquence, que les condamnés qui se trouvent dans cette 
position seraient extraits des maisons centrales, à l’expiration de la peine qui 
les y a fait transférer, et conduits par la gendarmerie dans les lieux où ont été 
rendus les jugements prononçant contre eux des condamnations à un emprison
nement qui n ’excède pas une année.

J e  reconnais toutefois que cette règle ne saurait, sans inconvénient, être 
appliquée d’une manière trop absolue : aussi il n’y aura lieu de faire transférer 
que les condamnés qui auront à subir une peine de six mois au moins.

Il vous appartient, Monsieur le préfet, de veiller à ce que ces jugements 
soient exécutés , lorsqu’ils seront émanés des tribunaux établis dans la cir
conscription de votre département. Mais il peut arriver qu’un individu., à sa 
sortie de la maison centrale, ait encore à subir plusieurs condamnations pro
noncées par les tribunaux de différents départements ; dans ce cas, il sera 
d’abord transféré dans le lieu où il aura été frappé de la plus forte peine, quelle 
que soit la date des jugements, et, à l’expiration de cette peine, le préfet du dé
partement où elle aura été subie devra prendre les mesures nécessaires pour 
qu’il soit mis à la disposition de ceux de ses collègues qui auront à faire exé
cuter les autres condamnations. Cependant, si la détention de cet individu ne 
doit pas se prolonger encore au delà de six mois, il conviendra de le maintenir 
dans la même prison, pour éviter des frais de transfèrement inutiles, à la charge, 
par le département dans lequel il aurait dû subir sa dernière peine, de rem
bourser les dépenses de sa nourriture et de son entretien.

J e  vous invite, Monsieur le préfet, à assurer, en ce qui vous concerne, 
l’exécution de ces dispositions et à m’accuser réception de la présente cir
culaire.

Recevez, etc.
L e M inistre de l'intérieur,

Signé  F . d e  P e r s i g n y .

1 9  décembre. — C ir c u l a ir e  relative à la conservation des circulaires 
et documents, ainsi qu'à la correspondance administrative, dans les 
maisons centrales.

Monsieur le préfet, les rapports de l’inspection générale me font connaître 
que, lorsque les directeurs passent d’une maison centrale dans une autre, ils ont 
l ’habitude d’emporter de l’établissement qu’ils quittent les documents admi
nistratifs, les circulaires et la plus grande partie de leur correspondance.

Cet usage, qui paraît à peu près général, constitue un abus grave. Les docu
ments et circulaires sont donnés, non à la personne, mais à l’emploi, et ils



1 8 5 3 . —  2 0  DÉCEMBRE. 3 0 3

doivent toujours ne trouver dans la maison, quelle que soit la personne qui la 
dirige. Quant à la correspondance administrative, elle n’appartient pas non 
plus au directeur, mais bien à l’administration, et elle doit rester classée dans 
le cabinet du directeur, afin que son successeur puisse prendre la suite des 
affaires, et se mettre ail courant des traditions et de la jurisprudence.

J e  vous prie, Monsieur le préfet, de donner des ordres formels, dans le 
sens des explications qui précédent, au directeur de la maison centrale située 
dans votre département, et même aux autres employés du même service. Vous 
les avertirez en même temps que je rendrai responsable, sans préjudice de toute 
autre mesure s’il y a lieu, le directeur qui se permettrait d’emporter les circu
laires, la correspondance ou les documents administratifs, et qu’il en sera de 
même à l’égard du directeur arrivant qui ne vous aurait pas signalé, dans la 
quinzaine de son installation, l’absence de tout ou partie de ces diverses pièces* 

Recevez, etc.
Le Ministre de l’intérieur,

Signé F . d e  P e r s i g n y .

2 0  décembre. — C i r c u l a i r e  transmissive d'un arrêté du i l  relatif au
produit du travail des condamnés dans les maisons centrales en régie.

Monsieur le préfet, les lois de finances du 19  juillet 1845 ont déclaré qu’à 
l’avenir toutes sommes provenant du travail des condamnés, et dont l’ordon
nance royale du 2 7  décembre 1 8 4 3  a réglé la répartition, seraient versées au 
trésor, et qu’un crédit serait ouvert pour les payements et remboursements à 
effectuer, au profit des ayants droit, sur les produits du travail.

Un arrêté d’un de mes prédécesseurs, transmis à M M . les préfets par cir
culaire du 11 février. 1 8 4 6 , a déterminé les formes de comptabilité d’après 
lesquelles ces lois seraient exécutées.

Cette comptabilité était établie en vue de l’organisation des établissements 
pénitentiaires telle qu’elle existait alors. A cette époque, des marchés étaient 
passés .entre l’administration et des entrepreneurs généraux, auxquels il était 
alloué un prix de journée pour la nourriture et l'entretien des détenus. L ’ex
ploitation du travail leur était en outre concédée, moyennant un prix de main- 
d’œuvre qu’ils devaient verser au trésor, sauf remboursement à leur profit d’une 
part de ce produit, à titre de supplément de prix de journée, et au profit des 
détenus, des dixièmes destinés à former leur pécule.

Dans d'autres établissements où il était pourvu aux services économiques par 
voie de régie, le travail était également affermé à des entrepreneurs spéciaux, 
à des conditions diverses, mais qui donnaient lieu aux mêmes opérations.

Ce mode de comptabilité n’a pas cessé de fonctionner régulièrement tant 
•jju’on n’a eu à l’appliquer qu’à ce genre d’établissements, en vue desquels il 
avait été organisé. Mais depuis, il a été établi dans certaines maisons centrales 
un nouveau régime d'exploitation industrielle conforme aux prescriptions du 
décret du 25 février 18 5 2 . L’administration y fait travailler les détenus direc
tement et à son compte, sans entremise d’entrepreneurs. Elle y organise des 
métiers, fournit les matières premières, et fait confectionner des objets de 
vestiaire, de literie ou de lingerie qui sont ensuite vendus à des établissement* 
d’utilité publique, ou livrés à la consommation intérieure.

Un tel régime de travail nécessitait évidemment une mesure nouvelle dan»
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la comptabilité. Cependant, pour se conformer aux règles de l’arrêté du 11 fc* 
vrier 1 8 4 6 , ces administrations se sont jusqu’à ce jour considérées comme 
obligées non-seulement à verser au Trésor le prix intégral de ces ventes, ce 
qui devra toujours avoir lieu, mais encore à prendre des fonds sur leur budget 
d’entretien, pour verser, comme le feraient des entrepreneurs, la totalité du 
prix de main-d’œuvre attaché à ces produits dans chacune des opérations de 
confection par lesquelles ils passent avant d’être vendus ou consommés. On a 
poussé si loin l'assimilation de la régie à l’entreprise sur ce point, que, quand 
des condamnés sont employés à des services intérieurs, ces administrations ver
sent au Trésor des prix de journée pour les travaux et corvées de diverses na
tures exécutés dans ces maisons.

Cette application de l’arrêté du 11 février 1 8 4 6  à des établissements qui 
se sont formés postérieurement, dans des conditions toutes différentes, m’a paru 
constituer une fausse interprétation de la loi des finances de 1 8 4 5 , d’après la
quelle « toutes sommés provenant du travail des condamnés doivent être 
versées au Trésor. > Lorsque l’Etat vend les produits qu’il fabrique, il y a bien 
là une recette, une somme provenant du travail, et il en doit le versement 
intégral. Mais quand le détenu consomme le vêtement qu’il a fabriqué, il y a 
sans doute économie de dépense, mais il n'y a plus de recette, de somme pro
venant du travail, comme dans le cas où il est exploité par des tiers qui vendent 
à leur profit les objets fabriqués, à la charge de payer au Trésor le prix de la 
main-d’œuvre.

Cependant, la stricte observation de l’arrêté de 1846  dans ces établissements 
nouveaux a créé pour eux une situation fâcheuse qui ne saurait se prolonger.
D ’une part, on a du, pour opérer ces recettes fictives au profit du Trésor, pré
lever de fortes avances sur le budget des prisons, dont les prévisions sont déjà 
au-dessous des besoins, et qui doit recourir chaque année à des crédits supplé
mentaires. D ’autre part, sous l’empire des nécessités que faisait naître cette 
nouvelle source de dépenses, des irrégularités dans les versements ont eu lieu, 
et m’ont été signalées par l’administration des finances, à la suite de la dernière 
inspection générale.

Il y avait donc urgence à compléter l’arrêté de 184 6  par une disposition 
spéciale à cette catégorie particulière d’établissements, pour les produits qu’ils 
consomment eux-mêmes ou pour les travaux de service intérieur qu’ils exécutent. 
Tel est l ’objet de l’arrêté que j’ai pris à cet effet, à la date du 17 de ce mois, 
pour être exécuté à partir du l 8r janvier 1854.

J ’ai l’honneur de vous en transmettre copie.

Recevez, etc.
Pour le Ministre :

Le conseiller d’E ta t 
chargé de la direction générale de l’administration intérieure, 

Signé F re m y . *

A rrêté  :

Le Ministre de l ’intérieur,

Vu l’ordonnance royale du 27 décembre 1843 sur la répartition du produit 
du travail des condamnés ;

Vu les lois de finances du 19 juillet 1 8 4 5 .



1 8 5 3 .  —  2G  d é c e m b r e . 3 0 5

Vu l’arrête ministériel (lu II  février 1846 sur l’administration et la comp
tabilité des travaux industriels des condamnés ;

Vu le décret du 25 février 1 8 5 2 ;
Considérant que l’arrêté du 11 février 1846  n’a statué qu’à l’égard des 

maisons centrales où le travail des condamnés est exploité par des entrepreneurs 
ou fabricants ;

Que depuis, dans quelques établissements pénitentiaires, l’administration 
occupe les condamnés directement àdes travaux dont les produits sont consommés 
dans des établissements publics, conformément au décret du 25 février 1852  ;

Qu'il y a lieu , dès lo rs , de placer ce nouveau mode d’exploitation sous 
l'empire d’une disposition spéciale ;

Sur la proposition du conseiller d’Etat directeur général de l’administration 
intérieure,

A r r ê t e  :

Art. 1er. A partir du 1 er janvier 1854 , dans les établissements péniten
tiaires où le travail des détenus est exploité directement au compte de l’Etat, 
il ne sera versé au Trésor, sur le prix de la main-d’œuvre ou de la journée de 
travail, que la part destinée à former le pécule des condamnés, conformément 
aux règles tracées par l’ordonnance royale ci-dessus visée.

2 .  Il ne sera remboursé à ces établissements, sur le crédit ouvert à cet 
effet, que les sommes nécessaires aux dépenses de même nature.

3 . Toutes les autres dispositions de l’arrêté ministériel du 11 février 1846  
continueront de recevoir leur exécution.

Paris, le 17 décembre 1853 .
Signé  F . d e  P e r s i g n y .

26  décembre. —  C i r c u l a i r e  relative à la comptabilité des matières. —  
Envoi d ’un règlement et instructions à ce sujet *.

Le ministre de l’intérieur ,

A  M M . les directeurs des établissements ressortissant au ministère de l’in
térieur.

Monsieur le directeur, je vous transmets le règlement spécial prescrit par 
l’article 15 de l’ordonnance du 26  août 1844 pour l’organisation de la compta
bilité des matières dans les établissements ressortissant au roinistèrede l’intérieur.

Pour faciliter dans celui que vous dirigez l’application immédiate de ce règle
ment, qui est exécutoire à partir du 1er janvier 18 5 4 , 1 . .  . .  désigné comme 
agent responsable des matières et du matériel, devra se conformer aux instruc
tions développées ci-après.

Comme point de départ, il dressera , d’après le modèle n° 9 , et en suivant, 
l’ordre de la nomenclature spéciale, un inventaire de» matières, denrées et 
objets existant dans les magasins au 31 décembre courant. Une double expé
dition de cet inventaire me sera transmise immédiatement.

Les opérations ultérieures seront constatées comme suit :
Les entrées de matières, denrées et objets de consommation ou de transfor

mation seront décrites, pour les achats donnant lieu à payement, sur le livre

* V. ci-après Circul.ies 3 , 7 ,  i5  cl î 5  roar» i854- —  Mem du 8 mars i855 .
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à double souche (modèle n° 1 ), au vu des factures ou mémoires des fournis
seurs, visés préalablement par vous, et, pour les matières provenant de l'éta
blissement, d’après un bulletin de mutation (modèle n °6 )  dressé, suivant le cas, 
par les chefs d’atelier ou de service.

L ’inscription des matières ou objets cédés se fera au vu du bordereau (mo
dèle n° 4 ), au bout duquel l'agent responsable n’apposera son reçu qu’après 
autorisation de votre part.

Dans le but d’établir un point de contrôle sur divers articles de dépenses 
eu deniers, en ce qui concerne les matières, le livre à double souche n° 1 a été 
préparé de manière à présenter à la fois la justification des sommes employées 
aux achats et des quantités des matières entrées.

Lorsque des achats donneront lieu à payement, le récépissé relatant la 
valeur sera joint à la facture ou au mémoire de la partie versante ; celui énon
çant les quantités sera mis à l’appui des comptes-matières. Quand les entrées 
auront lieu sans dépenses en deniers, la pièce présentant le détail des quantités 
sera seule détachée, et celle constatant la valeur pourra rester annexée à la souche.

Les sorties de matières destinées à la consommation ne se feront que d’après 
un bulletin de livraison (modèle n° 2) énonçant le service auquel elles sont 
destinées, et présentant, quand il y aura lieu , sous l’accolade préparée à cet 
effet, les indications en rapport avec ce service.

Les matières ou objets propres à la transformation seront remis aux chefs 
d’atelier ou de service, sur un ordre de livraison détaché du livre (modèle n° 3) 
dont la souche devra rester entre vos mains.

Les remises au domaine, ventes et cessions, les déficits, les détériorations et 
destructions seront justifiés au moyen de bordereaux ou procès-verbaux (mo
dèles nos 4 et 5 ).

D ’après les pièces justificatives ci-dessus indiquées, les opérations à charge 
et à décharge seront portées, dans un ordre chronologique, sur le livre journal 
(modèle n° 10), suivant la nature des entrées et des sorties.

Les résultats en seront reportés sommairement au grand-livre (modèle n° 11), 
i  chaque compte -ouvert par unité principale de matières d’après la nomen
clature spéciale.

A  l’expiration de chaque trimestre, l’agent responsable établira une situation 
sommaire (modèle n° 12), ou relevé des comptes de son grand-livre.

Il dressera, en outre, un bordereau récapitulatif (modèle n° 7 ) des pièces 
justificatives qui auront servi de base à ses écritures : Récépissés détachés du 
livre à souche n° 1 pour les entrées ; Bulletins et ordres de livraison nos 2 et 3 , 
et bordereaux ou procès-verbaux n°* 4 et 5 pour les sorties.

Afin de rendre plus facile la vérification de ce bordereau, l’agent aura soin 
d’adopter une série de numéros qui ne se renouvellera qu’à l’ouverture de 
chaque gestion.

Conformément aux dispositions de l’article 34 du règlement, il doit être 
tenu, par les chefs d’atelier ou de service, des livres appropriés à la nature et 
au besoin de leur service; cependant il convient d’établir, autant que possible, 
de 1’ uniformité dans les comptabilités secondaires de tons les établissements. 
C’est dans ce but qu’ont été préparés les modèles ri0 14, carnet d’enregistre- 
mçnt, et n° 1 5 , livre spécial de l’emploi des matières (comptes courants par 
çspèces de matières).

Avant de vous faire la demande des matières ou objets qui lui seront néces
saires, le chef d’atelier ou de service en prendra note sur son carnet, au vu 
duquel sera fait l’ordre de livraison à présenter à l’agent responsable, qui, en
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remettant les quantités y énoncées, fera connaître la valeur, afin qu’elle puisse 
être reportée sur le livre à souche n° 3.

La constatation du prix des matières remises vous servira à contrôler, au 
moins sommairement, l ’importance des entrées dans les ateliers.

Les écritures que les chefs d’atelier auront à faire sur leur livre spécial ou de 
comptes courants par espèce de matière correspondant à ceux de l’agent res
ponsable, résulteront ;

1° D e celles faites sur leur carnet ;
2°  D e la transformation qu’auront subie les matières premières, et dont 

les résultats, consignés exactement et avec soin aux comptes des produits, se 
trouveront justifiés, quant à la sortie , par les bulletins de mutation, qu’ils de
vront établir toutes les fois que vous leur enjoindrez de verser au magasin ou à 
un autre atelier.

A  la fin de chaque trimestre, les chefs d’atelier feront un relevé de leurs 
comptes courants par espèce de matière, d’après un modèle conforme à leur 
livre spécial. Au 31 décembre d s  fhaqu.e année, ils verseront, pour ordre , au 
magasin, les existants dans leurs ateliers.

Ce mouvement sera constaté par des bulletins de mutation, et donnera lieu 
à entrée  sur le livre à souclje ÿ° i ,  JLe releyé jjy livre spécial, arrêté par eux, 
visé et certifié par vous, me sera transmis dans la première quinzaine qui suivra 
le trimestre expiré, avec les bulletins de mutation résultant des remises effectuées..

Vous joindrez à cet envoi, pour la justification des comptes de l’agent 
responsable des matières, et régulièrement arrêtés .et psr.tifiés ;

1° L e compte sommaire de situation (modèle n° 12) ;
2° Le bordereau récapitulatif (modèle n° 7 ), appuyé des pièces justificatives 

énoncées plus haut (paragraphes des entrées et des sorties).
L'inventaire des matières (modèle n° 9 ), restant en magasin au 31 décembre, 

sera joint à l’envoi du résultat des opérations du quatrième trimestre.
Le compte de gestion (modèle n° 13) sera adressé au ministère dans les trois 

premiers mois de chaque année. '
Au 31 décembre de chaque année, il sera dressé, d’après le modèle n° 16 (en

trées seulement), un inventaire des valeurs mobilières permanentes, comprenant :
1° Les objets mobiliers garnissant les appartements ;
2°  Le matériel d’exploitation de toute sorte.
Pendant le cours de la gestion 1 8 5 4 , l’agent responsable enregistrera sur 

le livre (modèle n° 16 précité) les objets entrant et sortant ; à l’expiration de la 
gestion, il sera fait rappel de l’inventaire précédent, et la totalitéà la chargede'l’a- 
gent responsable sera constatée et certifiée par vous, après avoir été arrêtée par lui.

U ne double expédition me sera adressée dans le courant de janvier. Ce 
travail pourra tenir lieu de récolemgnt, et donnera la possibilité de ne pas pro
céder annuellement à de nouveaux inventaires.

Bien que, d’après les dispositions du règlement, les mouvements des valeurs 
mobilières ne soient soumis à aucune justification vis-à-vis de la cour des 
comptes, vous veillerez cependant à ce qu’il soit fait usage de certificats de 
prise en charge (modèle n® 8) pour les entrées, et Tle bordereaux ou procès- 
verbaux (modèles n05 4 et 5) pour les sorties. Ces dernières pièces seront 
envoyées à mon ministère à titre de renseignement à l'appui de la situation 
arrêtée au 31 décembre.

Les certificats de prise en charge par suite d’achats seront annexés aux fae* 
tures des fournisseurs.

Suivant les besoins, il sera ouver tau grand-livre de comptes généraux pa 
espèce de matières, d’après le classement de la nomenclature par unité prin -
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ci/ialc : s’il devenait nécessaire d’en ouvrir par unité sim ple , de nouvelles 
in>-!ruelions vous seraient adressées.

Des mesures vont être prises pour l’impression des pièces justificatives et 
tics modèles des livres.

Les spécimens dont vous aurez à adopter le format et les dispositions vous 
seront adressés prochainement.

Il vous appartient, Monsieur le directeur, de surveiller l’exécution des 
instructions qui précèdent : je vous prie de vouloir bien y donner vos soins, et 
vous mettre le plus promptement possible en mesure de satisfaire aux prescrip
tions du règlement que je vous envoie, et dont vous aurez à m’accuser la ré
ception.

Recevez, etc. ; Le Ministre de  l’intérieur,
F . d e  P e r s i g n y .

ASflüTÉE 1 $54.

9  j a n v i e r .  —  C i r c u l a i r e  portant envoi de nouveaux, tableaux de sta tisti
que médicale à dresser par les médecins de maisons centrales.

Monsieur le préfet, de graves et nombreuses imperfections m’ont été signa
lées dans les rapports et tableaux que m’adressent chaque année les médecins 
des maisons centrales de force et de correction, conformément aux prescriptions 
des circulaires des 2 8  mai et 2 0  août 1 8 4 2 .

Ces imperfections proviennent en premier lieu de ce que tous ces agents n’ont 
pas compris de la même manière les indications placées dans les en tête de 
colonnes des tableaux qui leur ont été donnés pour modèles, d’où il est résulté 
de notables différences dans leurs travaux. Ainsi les développements contenus 
dans les tableaux II , III , IV  et V  ont eu pour objet, tantôt les maladies trai
tées dans l’année et celles dont étaient atteints les individus présents au 
1er janvier dans les infirmeries, tantôt seulement les maladies qui se sont pro
duites du 1 e r  janvier au 3 1  décembre.

Quelques médecins ont bien classé distinctement et par espèces les maladies 
qu’ils avaient traitées ; mais d’autres les ont réunies en groupes formés arbitrai
rement. Enfin, certaines affections ont reçu des noms différents ou qui n’a
vaient aucun caractère scientifique.

Des différences non moins graves ont été constatées relativement à certains 
faits d'observation communs à tous les établissements et qui devaient à ce titre 
offrir entre eux de l’analogie. Ainsi les maladies simulées ont été portées pour 
un chiffre élevé dans une maison centrale; dans d’autres, ce chiffre était 
insignifiant ; dans plusieurs, il n’a pas même été relevé.

A ces imperfections et lacunes d’autant plus regrettables qu’elles rendent 
l’étude de ces documents très-pénible et stérile à certains égards, il faut 
ajouter de fréquentes erreurs de calcul. Les mêmes espèces médicales, repro
duites dans des tableaux divers, dont les chiffres doivent concorder entre eux, 
ne présentent pas toujours les mêmes résultats numériques.

Eu résumé, les rapports «t les tableaux relatifs au scrvice médical des diverse»



1 8 5 4 . —  9  JANVIER. 3 0 9

maisons centrales ne fournissent point les éléments d’une appréciation exacte 
et complète de l’état sanitaire de ces établissements considérés isolément oit 
comparés entre eux.

Cet inconvénient ne résulte pas uniquement, je le sa is, de la manière diffé
rente dont les tableaux ont été dressés jusqu’à présent. Le mode de constata
tion et d’exposition imposé par les annexes des circulaires des 2 8  mai et 
20 août 1842  est encore, et surtout , un obstacle à la bonne élaboration de 
ces documents. Ainsi, le défaut principal des tableaux-modèles II , II I , IV  et 
V est de répartir les mêmes maladies entre plusieurs groupes, ce qui rend 
impossible un examen synoptique, et nécessite un dépouillement spécial pour 
suivre chaque affection dans toutes les colonnes où elle figure. I)e plus, 
il n’y a pas une connexion suffisante entre ces divers tableaux destinés cepen
dant à présenter la même situation sous des aspects différents.

En conséquence, il était devenu indispensable de reviser les anciens mo
dèles. Il y avait lieu d’abord de les disposer de manière à ce que les faits essen
tiels pour la statistique médicale soient classés dans un ordre qui permît de les 
étudier sous toutes leurs faces et d’en tirer des conclusions utiles à la pratique.

Il fallait ensuite mettre les médecins chargés de remplir ces tableaux dans 
la nécessité d’adopter pour leur travail une méthode uniforme, afin de pouvoir 
comparer les faits de la même nature observés dans différents établissements.

D ’après ces considérations, j’ai fait dresser les modèles ci-joints des ta
bleaux qui devront dorénavant êlre annexés aux rapports des médecins des mai
sons centrales et ,dont je vais expliquer l’économie.

La statistique médicale des prisons a pour objet non-seulement l’étude com
plète de toutes les maladies qui atteignent les déienus, mais encore [observa
tion des iufluences de toute sorte que la captivité peut avoir exercées sur la 
marche et l’issue de ces affections.

Les nouveaux tableaux ont été disposés en vue de cette double elude. Dans 
ce but, on a réuni, dans un cadre suffisamment développé et sous une classi
fication méthodique, des groupes d’espèces morbides similaires ou analogues, à 
chacun desquels il sera facile de rapporter toutes les maladies qui peuvent s in
troduire ou se produire dans les maisons centrales. Les iufluences climatériques 
et autres, dont il doit êlre tenu compte dans ces tableaux, y seront constatées, 
par rapport à ces groupes, par des chiffres qui exprimeront le nombre des 
malades.

Comme il est très-important de mettre en relief l’influence exercee par le 
sexe sur chaque maladie, une série distincte de documents semblables, compre
nant tous les modèles, devra être consacrée aux hommes et aux femmes. Il en 
sera de même pour l’état sanitaire des jeunes détenus de l’un et de 1 autre sexe. 
D e plus, les enfants spécialement appliqués aux travaux agricoles dans les colo
nies devront être l’objet d’un travail séparé.

En ce qui touche l’influence des saisons, il a paru sans inconvénient de 
grouper les faits médicaux par trimestres, division qui est a la fois naturelle et 
conforme aux données de la science.

Les nouveaux tableaux contiennent en outre des formules plus rationnelles 
à l’effet de constater l’état de la santé des condamnés avant leur entrée à 1 in
firmerie.

Afin de ne pas développer outre mesure les documents synoptiques, les don
nées sur la condition des détenus avant la condamnation ont été réduites à 
quatre catégories, savoir : trois pour les professions agricoles, industrielles et 
libérales, une pour les individus sans profession. Dans le ineme but, les nou
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veaux tableaux ne comprennent que trois catégories pour la pénalité et six pour 
la durée de la captivité.

Un seul tableau synoptique (Tableau II) réunit toutes les données distinctes 
i  recueillir sur les maladies considérées dans leur essence, sous leur forme 
âiguë ou chronique, eu égard aux saisons, en tenant compte de l’âge des ma
lades, de leur profession, des chômages, des punitions, de la nature et de la 
durée des peines, de l’influence de la récidive, etc., etc.

U n modèle semblable (Tableau X X X V ) fournit toutes ces données sur les 
maladies terminées par la mort, qui devront être indiquées nominalement par 
espèces distinctes, eu suivant l'ordre adopté dans le tableau II pour les divers 
groupes de maladies.

Ces deux tableaux sont destinés à remplacer les tableaux II , II I , IV , V , V I ,  
de la circulaire du 2 8  mai 1 8 4 2  et les tableaux II et III  de la circulaire du 
2 0  août suivant.

Le tableau du mouvement dé la population des infirmeries (Tableau I , cir
culaire du 2 0  août 1842) a été développé de manière à contenir, entré autres 
renseignements, des données sur les maladies et les décès qui étaient indiqués 
dâns les anciens tableaux II , III, IV  et V , sans distinguer la nature des 
affections. Les observations météorologiques du tableau III  trouveront aussi 
leur place dans ce cadre.

Le tableau intitulé : Indications prélim inaires, dans lequel sont consignés 
des renseignements sur la population valide comme éléments de comparaison, 
a dû être mis en rapport avec toutes les données obtenues au moyen dés autres 
documents sur la population malade.

Le tableau V II , qui n’est que le développement très-succinct de quelques- 
uns des faits' appartenant au précédent exercice, a été reconnu sans utilité. II 
a paru, au contraire, essentiel de conserver le huitième tableau qui doit contenir 
des renseignements numériques sur la mortalité de la population libre, des gar
nisons et des hôpitaux.

J ’ai lieu de croire, Monsieur le préfet, que les nouveaux tableaux, qu’il 
sera plus facile de remplir et de dépouiller, fourniront, sur l’état sanitaire des 
maisons centrales, des données plus nombreuses et plus complètes. Aussi je 
ne doute point que les médecins de ces établissements, doiit la tâche Va de
venir moins pénible, n’apportent à la rédaction des nouveaux documents tout 
le soin et l’exactitude désirables. Je  vous recommande, Monsieur le préfet, de 
leur communiquer la présente instruction, qui pourra également s’appliquer 
aux colonies et maisons pénitentiaires privées situées dans votre département.

Recevez, etc.
Pour le Ministre :

Le conseiller d ’E ta t ,  
chargé de la direction générale de l’administration intérieure, 

S ig n é  L . F r e m y .

3 0  janvier.— C i r c u l a i r e  prescrivant versements mensuels au Trésor .—  
V isa p a r  le direcleur des récépissés du receveur desfinances. —  Livre  
récap itu la tif prescrit par l’article 24 de l’arrêté du  11 fé v r ie r  1846 : 
il  doit être tenu p a r  exercice el non par année.

Monsieur lé préfet, l’instruction du 11 février 1846 à posé lès bases d'une
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nouvelle comptabilité organiste pour l'administration du produit du travail 
des condamnés dans les maisons centrales de force et (le correction. Depuis 
cette époque, je me suis efforcé de rechercher et d’introduire dans cette partie 
du service toutes les améliorations susceptibles de simplifier les écritures ou 
de permettre un contrôle plus efficace sur les différentes opérations des comp
tables. Mais il existe encore quelques lacunes que l’expérience fait découvrir 
et qu’il impoite de combler pour obtenir l’application uniforme des mêmes 
principes et faire en sorte que cette branche importante de mon administration 
fonctionne avec régularité. Pour faciliter ce résultat, j’ai cru nécessaire de 
préciser, par quelques dispositions nouvelles, Certaines parties de l ’arrêté (le 
1 84 6  dont l’exécution m’a paru incomplète.

L’article 15 de cet arrêté veut que les fonds disponibles à la Caisse des 
comptables soient versés, au moins une fois tous les mois, dans la caisse du 
receveur des finances.

J ’ai remarqué que cette prescription n’était pas toujours rigoureusement 
observée. Les bulletins de caisses et les rapports des inspecteurs généraux 
m’ont donné la certitude que, dans plusieurs maisons centrales, la réserve du 
numéraire dépassait de beaucoup la prévision des dépenses à payer. J e  rappel
lerai à cette occasion aux directeurs qu’il entre dans leurs attributions d’exercer 
un contrôle permanent sur toutes les opérations de comptabilité, qu’ils sont 
les appréciateurs responsables de l’opportunité des versements, et qu’un dé
faut de surveillance les exposerait à des répétitions préjudiciables dans telle 
circonstance qui pourrait survenir.

J ’ai décidé, en outre, que les récépissés délivrés par les receveurs des finan
ces, lesquels doivent être représentés aux directeurs, à- l’effet de justifier des 
versements effectués par leurs ordres, seraient, à l’avenir, visés par eux, avec 
date, au moment où cette représentation leur est faite. Comme conséquence 
de cette mesure, je recommande, en même temps, à M M . les préfets, de ne 
pas accepter comme pièces justificatives les récépissés joints aux comptes admi
nistratifs qui ne seraient pas revêtus de cette formalité.

L’article 24  de l’arrêté précité exige la tenue d’un livre récapitulatif pour 
toutes les opérations en recettes et en dépenses dont le détail est présenté par 
les livres auxiliaires.

Ici encore, j’ai besoin de rappeler qu’une disposition formelle de cet article 
prescrit de tenir ce livre par exercice et non par année, comme il a été con
staté, par les derniers rapports d’inspection générale, que cela avait lieu dans 
plusieurs maisons.

Vous voudrez bien, Monsieur le préfet, communiquer ces instructions au 
directeur de la maison centrale située dans votre département, et vous in’accu- 
serez réception de la présente circulaire 1.

Recevez, etc.
Pour le Ministre :

Le conseiller d 'E ta t, 

chargé de la direction générale de l’administration intérieure $ 

L . F r e m y .

* V. autres Instructions à ce sujet, ci-après, sous la date du t4  décembre 1854.
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2  mars —  C i r c u l a i r e  portant demande des inventaires de 1853 pour la 
comptabilité en matières.

Monsieur le directeur, le règlement du 26  décembre 1853 sur la compta' 
bilité-matières devait recevoir son exécution à partir du 1er janvier dernier, 
mais les nouvelles formules n’ayant pu être imprimées en temps utile, il a fallu 
te servir provisoirement des registres préparés, d'après l’ancien mode, pour la 
gestion de 18 5 4 .

J ’ai lieu de penser qu’il sera possible de commencer les écritures de la comp
tabilité nouvelleau 1er avril prochain; vous recevrez d’ailleurs les instructions 
spéciales à ce sujet .

En attendant, Monsieur le directeur, rien ne s’oppose à ce que les économes 
dressent :

1° L ’inventaire des matières, denrées et objets de toute nature existant dans 
les magasins et ateliers au 31 décembre 18 5 3 , en exécution de l’art. 48  du 
règlement du 2 6  décembre (modèle 9} ;

2° L’inventaire des valeurs mobilières permanentes existant au 31 décembre, 
en exécution de l’article 73  du même règlement (modèle 16) ;

Dans chaque maison centrale ou de détention l’économe a dû établir, au 
31 décembre, un inventaire général comprenant à la fois les objets mobiliers 
et les denrées de consommation ou de transformation, tel qu’on le dressait 
tous les ans, c’est-à-dire avec un classement exact par services distincts et une 
estimation rigoureuse de chaque objet. Ce document rendra facile l’établisse
ment des inventaires demandés par le nouveau règlement. J e  vous invite, 
en conséquence, à me faire parvenir ces inventaires dans le plus bref délai pos
sible, ainsi que l’inventaire général. Ceux dont il est question aux articles 48  
et 73 du règlement du 26 décembre devront m’être fournis en double expédi
tion ; quant à l ’inventaire général, il suffira de m’en adresser une copie. Comme 
les deux premiers documents doivent contenir la totalité des objets portés à 
l’inventaire général, les valeurs à inscrire seront, pour celte année du moins, 
celles de l’inventaire estimatif, de telle sorte que les totaux réunis de l’inven
taire dressé en exécution de l’article 4 8  et de l’inventaire dressé en exécution de 
l ’article 73  forment un total égal à celui de l’inventaire général.

Le nomenclature A  annexée au règlement du 2 6  décembre devra être rigou
reusement suivie pour l’établissement de l’inventaire des denrées et objets de 
consommation et de transformation (art. 48) en ce qui concerne l’ordre, la 
désignation et les numéros des quantités principales, mais on pourra ajouter 
des numéros aux quantités partielles, ainsi que l’indique le tableau annexé à la 
présente circulaire.

Le règlement du 2 6  décembre 18 5 3  ne mentionne pas les colonies agri
coles de jeunes détenus. Ces établissements suivront néanmoins les mêmes 
règles et formules pour leur comptabilité-matières qui devra être .complètement 
distincte de celle de la maison centrale à laquelle ils sont annexés. L'institu
teur agricole sera désigné comme agent responsable des matières. Je  fais pré
parer pour les colonies une nomenclature spéciale dont M M. les directeurs 
recevront prochainement le modèle, et je les invite, dès à présent, à se tenir 
prêts à dresser, pour ces établissements, les inventaires prescrits par les ar
ticles 48  et 73  du règlement du 2 6  décembre.

M M . les économes et instituteurs agricoles comprendront qu’ils doivent 
apporter le plus grand soin dans la rédaction des invenlaires ; une fois que les 
quantités constatées auront été transcrites sur les registres de contrôle du mi-
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mstère et transmises à la cour des comptes, ces employés demeureront person
nellement responsables des malières formant l’encaisse de leurs magasins au 
3 t  décembre 1853 et le premier chiffre des entrées aux comptes du grand- 
livre. Il est donc très-important pour eux que ces inventaires soient l'expres
sion rigoureuse des restants en magasin, y compris, bien entendu, les bonis et 
excédants qui doivent désormais figurer aux écritures (art. 5 5  du règlement).

L’envoi des inventaires devra être timbré : Division des établissements 
pénitentiaires. —  2 e bureau. —  Service spècial du contrôle, et il en sera 
de même pour tout envoi de pièces, correspondance et communication quelcon
que ayant trait à l’exécution du règlement du 26  décembre 1853  ou à celles 
des instructions ultérieures sur les formes et justifications de la comptabilité tant 
en matières qu’en deniers. C’est par les soins de la division des établissements 
pénitentiaires, et après contrôle de sa part, que la direction de comptabilité 
recevra les pièces relatives aux mouvements des matières.

Recevez, etc.

Pour le’Ministre :

L e conseiller d ’Etat.,

chargé de la direcction générale de l'administration intérieure, 

L . F r e m y .

E xem ples des a d d itio n s  q u i p eu ven t être fa ite s  a u x  q u a n tités  partie lles  

de la  nom enclature A .

DESIGNATION

des

m atières, denrées ou objets.

18
29
38
39

47

48

52

53

Fromages................

Légumes secs..........
Provisions diverses
Bois (S tè re ) ..........
Bois (Kilogramme).

Pharmacie.

Drogues, médicaments, etc. 

Matières el objets d ivers.... 

Matières diverses au l itr e ...

Désigner une, deux ou trois espèces suivant les 
localités.

Au n» l ,  len tilles; au n» 2, pois; au n ° 3 , fèves.
Au n° S, fru its  frais, etc.
D ésigner les espèces su ivant les localités.
Désigner les espèces su ivan t les localités.
Au n» i ,  ac ides, a jou ter les oxydes et alcalis.
Au n» il, alcools, ajou ter alcoolats.
Au n» 3, écorces, ajou ter bois, racines e t tiges.
Au n° î>, feuillés, tleurs, e tc ., ajouter les mousses.
Au n» 7 , pomm ades, a jou ter onguents e t  em 

plâtres.
Au n° 10, sucs, ajouter les baumes.
Au n» 12 ajou ter, essences e t e thers; au n» 13, 

s e ls ;  au n» 14, corps sim ples e t principes 
im m édiats; au n» 18, ex traits alcooliques, 
aqueux, électuaires; au n» 16 ,eaux distillées; 
au n» n ,  fru its; au n° 18, te in tu res; au n°  19, 
produits divers.

| A jouter an n» 6, objets d ivers.
/  Au il» 5, ajouter et hu ile  de poisson.
I A jouter au n° 7, fournitures de bureau  ; au 
^ n °  8, avo ine; au n° 9 , o rg e ; au n° 10, le- 
I vure; au n" i l ,  clous a sabots; au n» 12 , nia- 
V tiè res  diverses, etc.
| Au n° S, encre de bureau.
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No*
| d’ordre 

par 
unité  

p rinc i
pale.

80

DESIGNATION

des

m atières, denrées on objets.

B4 Matières diverses (N o m b re)...

Toiles de fil, etc..

97

134

143

145

OBSERVATIONS.

F ournitures diverses pottr la fa
brication.

Objets d ivers de lingerie ..

Effets d ivers............................

M atériaux et objets d iv e rs .. 

M atériaux et objets d iv e rs ..

A jouter au n° 2, porcs vivants; au n° 3, balais 
de bouleau; au n» 4, cercueils ; au n» 5, ob
je ts  divers pour les ventés il la cantine; au 
n» 6, objets divers ; au n u 7, fourn itures de 
bureau ; au n°  8, cruches, pots, bouteilles, 
vases e t récipients de toute sorte en verre, 
porcelaine, faïence, te rre  cuite, etc., etc.

A jouter au tan td e  num éros qu’il en faudra pour 
désigner les toiles h chemises, à torchons, 
draps, m atelas, bourgerons, e tc ., etc., comme 
au n° 79, idem pour le n» 81.

Ajouter au n °S , paille pour chapeaux; au n» O, 
m atières diverses pour cordonnerie e t sellerie; 
au n° 7, m atières diverses.

Au n» l ,  chiffons, a jou ter linges de propreté.
Au il» 3 , cottes de bo'ulangers, ajouter e l pan

talons de travail.
\  Au n» 5, coiffes, ajouter e t bonnets de dessous.
I A jouter au n° 8, rideaux ; au n» 9 , nappes à
\  d istribu tion , etc., etc.

A jouter au n» 8, chapeaux de paille; au n» 9, 
casaques de forçats.

A jouter au n» 12, drogues pour soudure e t é ta 
mage ; au n° 13, m atériaux divers.

A jouter, suivant les localités, des num éros pour 
tu iles, rais de roues, douves de tonneaux, ob
je ts  de quincaillerie , etc.

Spécimen d'inventaire. ( A r t .  4 8  d u  r è g l e m e n t . )  M o d è l e  jc° 9 .

B ? DESIGNATION

des

MATIÈRES , DENRÉES OU OBJETS.

U nité .
QUANTI

TÉS.

P1ÜX VALEUR
totale .

de —

Pour
l’unité ordre.

fr. c.
53 » 
28 » 13j300 

) ’

OBSER

VATIONS

F rom en t! 1 F r o m e n t . . . .  .'0,000 10,500 f. . . .  b ro m e n tj2 S e [g le   10 000 2)g00 Kilogr,

LétramesÇ   1’000 400 }... ™ i l’o is .................... 1,200 432 { i
Sl (F èves.................  800 135 )

id.

Chemises(1 P°urhom m es- 1>000 S’000 )S j 2 p o u r f e m m e 3 . .  800 1,000 fnom b. 
de .toile. pou r enfan ts .. 300 750 )

40,000

2,700

1,800

i l  il

iii
907

4,750

iV. B. Ce spécimen sufûra pour faire com prendre qu’on doit, 1° porter b Tinventaire 
les an ités  principales et les unités p a rtie lle s;  2u désigner som m airem ent les tissas  : 
Chemises de toiles, pantalons de treillisf caleçons de tricot-coton, draps de fil et coton, e tc. 
Désigner les draps par un ité  e t non par paire .
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7 mars. —  I n s t r u c t i o n  sur la comptabilité-matières, dans les m ai- 
maisons centrales éh régie.

Monsieur le directeur, la circulaire du 2  de ce mois vous a fait pressentir 
que le règlement du 26  décembre 1853  recevrait son entière exécution à partir 
du 1er avril prochain. A cette époque , les économes auront eu le temps d’étu- 
dier les dispositions nouvelles qui vont régir la comptabilité matières et de se 
procurer les registres, formules ou imprimés de toute sorte à mettre en usage 
pour la tenue régulière des écriiures. Ils trouveront, d'ailleurs, dans lés déve
loppements de la présente instruction les indications complémentaires dont ils 
peuvent avoir besoin pour organiser, dès le début, les comptabilités-matières 
et deniers, de manière à satisfaire aux prescriptions du règlement du 26  dé
cembre 1853 , et à fournir en même temps à mon administration les comptes et 
renseignements demandés jusqu’à présent sur le prix de revient de chacun des 
services économiques. Afin de faciliter les recherches, je suivrai l’ordre des 
articles du règlement : dans le cas où les explications données laisseraient des 
doutes sur quelques points aux économes et aux teneurs de livres à raison des 
faits exceptionnels et particuliers à certains établissements, vous devrez, Mon
sieur le directeur, me soumettre sans aucun retard les observations de ces 
employés, au moyen d’une note écrite à mi-marge et en deux expéditions. 
L ’une d’elles vous sera renvoyée à bref délai, avec solution en marge. J ’at
tache beaucoup d’importance à ce que, dès le principe, les écritures soient 
tenues sans incertitude, avec toute la régularité et l’uniformité désirables en 
pareille matière.

A r t .  I e * . —  D iv is io n  d e s  m a t i è r e s  e t  d u  m a t é r i e l .

La circulaire du 2  de ce mois, relative à l ’envoi des inventaires, rappélle 
que la totalisation des quantités comprises aux recensements prescrits par les 
articles 4 8  et 7.3 du règlement du 2 6  décembre doit être égale à celle de l’in
ventaire général, avec estimation rigoureuse, qui est dressé à la fin de l’année 
dans les maisons centrales ou maisons de détention en régie et dans les colo
nies agricoles. C’est donc l’inventaire général qu’il s’agit de scinder, pour cha
que établissement, d’une part, 1° en matières, denrées et objets de consomma
tion et de tranformatiôn ; d’autre part, 2° en valeurs mobilières permanentes. 
J ’ai déjà eu occasion de constater que cette division n’avait pas été faite par
tout de la même façon. Ainsi, dans quelques maisons, l’inventaire des ma
tières, denrées ét objets de consommation et de transformation 11e comprenait 
point les vases et ustensiles de terre, faïence, verre, les brosses, balais, les 
fournitures de bureau, etc. Cependant, il est peu rationnel de faire figurer ces 
objets à l’inventaire des valeurs mobilières permanentes, lorsqu’on en voit 
d’autres plus importants par leur prix et leur durée, tels que les matelas de 
laine et crin, prendre place dans la nomenclature A des matières, denrées et 
objets de consommation.

J ’ai lieu de penser qüé la circulaire dii 2  de ce mois et l’explication qui 
précède ne laisseront subsister aucun doute sur le classement à faire du maté
riel des maisons centrales, maisons de détention et colonies agricoles, en exé
cution de l’article 1er du règlement. Quant à la valeur pour ordre à attribuer 
a u x  matières, objets, etc., et au mobilier, la circulaire précitée recommande
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d’adopter l’estimation rigoureusement faite au 31 décembre 18 5 3 . Je n’ai 
rien à ajouter à cette prescription.

A r t . 2 .  —  A g e n t  o u  p r é p o s é  r e s p o n s a b l e .

Les agents responsables sont, pour les maisons centrales ou de détention, 
l’économe, et, pour les colonies, l’instituteur agricole. Ces employés conser
vent toutes les attributions que leur confèrent les règlements antérieurs, notam
ment ceux des 27  janvier 184 6  et 26  décembre 1847 .

Le second paragraphe de l’article 2 déclare que les agents responsables sont 
chargés du mouvement de tous les objets, denrées ou matières. J ’appellerai, 
Monsieur le directeur, votre attention toute particulière sur cette disposition. 
Il arrive souvent que, sans avertir l'économe, on fait emploi, à titre provi
soire ou définitif, d’objets de consommation et de rechange, d’outils ou de 
matériaux, que celui-ci ne peut tenir sous clef à raison de leur volume ou à 
défaut de magasins. Il s’ensuit que cet agent enregistre tardivement ces mou
vements de matières, et souvent même qu’ils ne les constate pas, faute d être 
informé soit par vous, soit par l’employé ou le gardien qui les a ordonnés ou 
autorisés. En présence de la responsabilité que le nouveau règlement fait peser 
sur l’économe et sur l’instituteur agricole, il est de la plus grande importance 
qu’aucun emploi ou mouvement de matières, denrées, objets ou mobilier, n’ait 
lieu hors de l’intervention de ces employés. Je  n’ignore pas que la multipli
cité des services d’un grand établissement et les raisons d’urgence peuvent, 
dans certaines circonstances, servir de prétexte ou d’explications aux mesures 
qui ont pour objet d’ordonner ou de tolérer des emplois ou mouvements de 
matières en l’absence de l ’économe; mais il appartient au directeur, conser
vateur scrupuleux des attributions respectives de ces collaborateurs, de pré
venir les dérogations au règlement ou d’en atténuer l’effet, en avertissant 
l’économe des mouvements qui ont dû forcément avoir lieu hors de sa présence. 
D ’un autre côté, les agents responsables comprendront qu’ils doivent redoubler 
de soins et d’exactitude dans l’accomplissement de leurs fonctions. Un éco
nome n’a pas d’heures de bureau ; l’économat est en permanence, le jour, par 
la présence du titulaire et de son collaborateur le teneur de livres; la nuit, au 
besoin, par celle du gardien spécialement attaché au service de la régie. Ce 
dernier doit être choisi sur la proposition de l’économe et mériter sa confiance. 
Ainsi, le bureau de f  économat ne sera jamais fermé pendant la journée ; en 
l’absence de l’employé principal, le teneur de livres ou le garde-magasin y de
meureront prêts à satisfaire aux besoins imprévus. Dans ma pensée, le teneur 
de livres ne doit pas se borner au travail des écritures : il faut nécessairement 
qu’il s’initie à toutes les parties du service économique, de manière à pouvoir 
suppléer ou remplacer le titulaire. Je  suis disposé à conférer le titre d’économe 
adjoint à ceux des teneurs de livres qui se seront fait remarquer par leur assi
duité au travail et leur empressement à seconder les économes dans la surveil
lance des services, la réception, la conservation et l’emploi des matières con
fiées à ces employés.

A r t . 5 .  —  P r o f e s s io n s  i n t e r d i t e s  a u x  c o m p ta b le s .

Le texte de cet article est très précis : il a pour but d’interdire aux agents 
responsables tout négoce fait dans un intérêt personnel. Cependant je crois 
utile de donner quelques explications relativement à des mouvements de ma
tières qui pourraient sembler, dans certains ca s, contraires au texte du rè
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glement. Les instituteurs agricoles vendront au dehors, comme par le passé, 
avec l'autorisation du directeur, les produits de l’exploitation. Les maisons cen
trales où la fabrication des tissus es t organisée au compte de l'Eiat continueront 
à livrer soit aux établissements publics, par voie de cession, soit aux établisse
ments pénitentiaires privés, moyennant payement en deniers, les étoffes ou 
objets confectionnés dont il leur sera fait la demande. Les économes pourront 
céder aux gardiens le drap el les boutons dont ces derniers auraient besoin pour 
l’entretien et la réparation de leurs capotes d’uniforme. Dans quelques maisons 
isolées, on a l’habitude de vendre aux employés qui en font la demande régu
lière, à la garnison, ou à quelques particuliers, soit les drogues et médicaments 
qu’il serait impossible de faire venir en temps utile de la ville la plus voisine, 
soit de menus objets mobiliers ou de vestiaires, confectionnés dans les ateliers 
de la régie, le tout sauf remboursement à la caisse du comptable. Je  ne m’op
pose pas à ce que cette faculté soit maintenue au profit des personnes qui en ont 
joui jusqu’à présent ; niais les exceptions dont il vient d’être question ne seront 
point étendues sans mon autorisation expresse, et, dans aucun cas, elles n’au
ront pour objet la cession de denrées alimentaires , combustibles ou autres 
approvisionnements faits pour les services économiques de l’établissement.

A r t .  6 .  —  A utorisa tion  de s 'a b se n te r . M andataire .

Il est entendu qu’une procuration sous signature privée suffira pour les cas 
d’absence de l’économe ou de l’instituteur agricole. Le mandataire ne saurait 
êtie, dans l'intérêt du service, autre que le teneur de livres, à moins de cir
constances exceptionnelles dont il me serait alors rendu compte. Dans les mai
sons qui n’ont pas de teneur de livres, l’économe se concertera avec vous, 
Monsieur le directeur, pour choisir, parmi les employés du greffe ou du service 
actif, celui qui paraîtrait le mieux en état de le suppléer en cas d’absence.

" A r t .  8 . — R esponsab ilité  exclusive des com ptables.

Ce serait mal comprendre l’esprit du règlement que de voir dans le texte 
de l’article 8 une disposition qui tendrait à affaiblir l’autorité du directeur. 
L’économe et l’instituteur agricole y demeurent soumis en tout ce qui con
cerne leur service, et dès lors, ils doivent livrer ou faire transformer les ma
tières conformément aux ordres que le chef de l’établissement donne, soit par 
une mention écrite au registre des rapports journaliers, soit au moyen des 
bulletins de livraison ou bordereaux de cession soumis chaque jour à sa 
signature.

Dans le cas où l’agent le croirait nécessaire pour sa responsabilité, il devra 
mentionner ses observations au registre dont il vient d’être parlé, et vous 
auriez, dans ce cas, Monsieur le directeur, à m'en transmettre copie lors de 
l’envoi des rapports hebdomadaires, en y joignant vos explications, s’il y a 
lieu.

Ar t . 9 .  —  C onditions des récep tio n s.

Le paragraphe 1er de cet article n’a pas besoin d’explication en ce qui con
cerne les matières, denrées ou objets mobiliers fournis en vertu d'une adjudica
tion publique ou d’un marché de gré à gré passé par le direcleur avec le 
concours de l’économe ; mais il peut donner lieu à des difficultés dans le cas 
où le directeur aurait cru devoir procéder seul à des acquisitions de denrées,
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faire confectionner des objets de vestiaire ou de mobilier, des outils, à l'inté
rieur de la maison ou au dehors. Je  ne saurais donc vous inviter trop instam
ment, Monsieur le directeur, à ne vous substituer, en aucun cas, d’une ma
nière absolue, à l’économe ou à l’instituteur agricole. Ces employés doivent 
avoir toute l'aptitude nécessaire pour remplir leurs fonctions ; dans le cas 
contraire, i! vous appartient de les mettre en demeure et en position d’ac
quérir promptement les connaissances qui leur manqueraient ; si, malgré vos 
avertissements, leur insuffisance était notoire, vous ne devrez pas hésiter à me 
la signaler.

Le second paragraphe de l’article 9  reproduit une des prescriptions du 
règlement du 27 janvier 18 4 6 , qui n’a pas toujours reçu son exécution dans 
tous les établissements. Vous devrez tenir la main, Monsieur le directeur, à 
ce que désormais elle soit observée de la manière la plus rigoureuse, et, à cet 
effet, vous donnerez des ordres précis à tous les employés, agents de la sur
veillance, contre-maîtres, portiers, gens de service libres ou détenus, pour 
que l’économe soit informé exactement de l’entrée dans la maison de toute 
espèce de colis, denrée, matière, outils ou matériaux destinés aux services éco
nomiques, à l’exploitation des colonies ou à la fabrication au compte de l’Etat. 
C’est le seul moyen de prévenir les erreurs et les fausses directions, et d’assurer 
quotidiennement la régularité des écritures en ce qui concerne les entrées.

A r t . 1 1 . —  P e rte s  p a r  force m ajeure  à  la charge  de l’E tat.

En dehors des événements de force majeure, il convient d’admettre les 
pertes résultant de la nature même des matières que les agents responsables 
ont en maniement. L’évaporation, les épluchages occasionnent journellement 
des déchets dont il est juste de tenir compte aux économes et instituteurs agri
coles. La différence des climats, la disposition des magasins et plusieurs causes 
locales peuvent faire varier, d’une maison à une autre, la proportion des dé
chets sur des matières et denrées similaires ; toutefois, cette différence ne sau
rait jamais être considérable. Mon administration sera probablement amenée 
à déterminer ultérieurement un m axim um  de déchet pour chaque espèce de 
matières de consommation ou de tranformation. En attendant qu’il soit pris 
une mesure générale à ce sujet, les agents responsables devront, tous les mois, 
soumettre à votre visa un état des déchets constatés sur toutes les matières 

■qu’ils ont en magasin. Cet état sera dressé dans l’ordre de la nomenclature K 
annexée au règlement du 2 6  décembre et produit comme pièce justificative des 
sorties à l’appui du compte sommaire de situation trimestrielle.

A r t . 12, 13 , 1 4 . —  F orm alités .

J e  suppose que ces articles trouveront très-rarement leur application dans 
nos établissements pénitentiaires, où la vigilance incessante des employés et 
des gardiens indique journellement les réparations à faire aux diverses parties 
des bâtiments. Dans tous les cas, il ne saurait être question pour l’économe 
ou l’instituteur agricole àe recourir à une autre autorité que celle du directeur, 
en lui signalant les faits sur son registre de rapports journaliers.

A r t . 1S. —  D é c is io n  du  m i n i s t r e .

La disposition insérée au §  2  de cet article n’a trait qu’aux pertes de quel
que importance. Toutes celles qui ne résulteront pas des déchets naturels dont
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je viens de parler â l’occasion de l’article 11 devront faire l’objet d’un procès- 
verbal spécial rédigé dans la forme du modèle n° 5 (Voir les formules annexées 
au règlement du 26 décembre). Une note explicative de l’économe sera 
jointe au procès-verbal, ainsi que les observations particulières du chef de 
1’établissement.

A r t . 21. — Mouvements à charge.

Cet article nécessite quelques explications au point de vue pratique :
1° Il arrive fréquemment qu’un fournisseur apporte ou envoie par ses gens 

de service ou voituriers une partie seulement des approvisionnements qu'il s’est 
chargé de livrer à la maison. La facture n’est produite qu’ultérieurement ; sou
vent aussi, alors même qu’elle est présentée, les prix indiqués sont inexacts, et 
la personne qui fait la livraison ne peut rectifier la facture à l’instant même. 
N i l’une ni l’autre de ces circonstances ne doit s’opposer à la prise en charge 
de la part de l’agent responsable : il convient qu’elle ait lieu au moment même 
de l’entrée des matières dans les magasins ou dans les services (si l’emploi doit 
être immédiat), moyennant, bien entendu, que les matières ou denrées soient 
des qualité, nature et dimension voulues, et que la quantité puisse en être con
statée d’une manière certaine, et, au besoin, contradictoire. L ’incertitude, re
lativement aux prix, ne doit point faire retarder la prise en charge. Je  vous 
invite d’ailleurs, Monsieur le directeur, à recommander à toute occasion, et, 
s’il le faut, ay moyen d’un avis*circulaire renouvelé de temps eu temps, à tous 
les fournisseurs habituels de votre établissement, de ne jamais rien adresser 
sans joindre à leur envoi, sinon une facture, au moins une note indicative des 
prix et des quantités. On peut aussi, toutes les fois qu’il s’agit d’un fournisseur 
habitant la localité, adopter l’usage d’jin çalepin sur lequel il inscrirait chacune 
de ses livraisons ;

2° L ’emploi des bulletins de mutation ne s’applique qu’aux matières pre
mières et tissus qui peuvent être transformés en objets de lingerie , ves
tiaires, e t c . . . . ,  et non à la transformation des blés en farine, des farines en 
pain, du lait en beurre ou fromage et autres mouvements analogues. A cette 
occasion, je ferai remarquer que le pain bis étant livré aux hommes pour 
7 5 0  grammes, aux femmes pour 7 0 0  grammes, aux colons et quelquefois à la 
distribution du pain de supplément pour 1 kilogramme, il y a lieu de constater 
au journal, au livre à souche et au grand-livre, les entrées et les sorties du pain 
de ration suivant son poids nominal traduit en kilogrammes, sauf à le porter 
en rations sur les notes particulières de distribution. Mais il convient de pro
céder différemment en ce qui concerne le pain destiné à la soupe, au régime 
alimentaire des malades, e t c . . . .  L’économe doit faire peser tous les soirs, en 
sa présence, le pain blanc cuit dans la journée et le faire entrer dans ses écri
tures suivant le poids effectif. Lorsqu’il livre ce même pain, le lendemain, aux 
divers services, il y a nécessairement un déchet dont il faut tenir note pour le 
faire figurer à l’état mensuel dont il a été question à l’occasion de l’article 11;

3° Les cessions s’entendent seulement d’établissement à établissement et à 
titre définitif; en d’autres termes, il n’y a pas de prise en charge pour les 
effets- des détenus arrivants, ceux des décédés, ceux des tranférés dont on doit 
faire le renvoi aux bagnes ou aux prisons départementales, et réciproquement: 
ces objets continueront à être portés , à titre de dépôt provisoire, sur des re
gistres particuliers. Mais il v aura livraison par" bordereau de cession (modèle 
n° 4 ),  de là raison çc-ntralç à Jg colonie .agricole:, dans les établissements qui
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ont pour annexe une ou plusieurs de ces exploitations. Chaque colonie devra 
avoir sa comptabilité distincte à partir de 1 8 5 4 , même pour les services écono
miques. Des instructions vous seront adressées prochainement à ce sujet.

V ente des m a tiè res  ou objets inu tiles  au  serv ice .

Les expressions de vente par les soins des directeurs doivent s’entendre, 
non pas de leur intervention personnelle dans les prix à débattre pour la vente 
des cendres, braises, os de cuisine, e t c . . . ,  mais de l’autorisation qu’ils don
neront à ce sujet à l’économe, lequel demeure, comme par le passé, chargé de 
ces menus détails.

Dans le cas où il s’agira de vendre des objets qu’on ne peut considérer 
comme des issues des services économiques, tels que vieille^ pièces de menui
serie, charronnage, débris de fonte, fer, plomb ou autres matériaux non 
susceptibles d’être réemployés dans l’établissement, vous devrez, Monsieur le 
directeur, avant d’en proposer la remise au domaine, m’en adresser un état 
descriptif et estimatif qui puisse me mettre en position de reconnaître s’il y a 
utilité de faire transporter partie de ces matériaux dans d’autres établissements, 
au lieu d’en opérer la vente’.

A r t .  2 2 .—  S ortie  des m atières de consom m ation .

La multiplicité des services économiques, particulièrement dans les maisons 
qui ont des colonies annexes ou des ateliers de fabrication au compte de l’Etat, 
m’a amené à reconnaître qu’il y avait avantage, pour la tenue des écritures 
locales el pour le contrôle central, à développer le bulletin de livraison (mo
dèle n° 2 ) . Les explications que j’ai à vous donner sur l’emploi de ce bulletin 
trouveront plus naturellement leur place à la fin de la présente circulaire (Exa
men des formules).

A r t .  2 3 . —  L ivra isons pou r la tra n sfo rm atio n .

Le chef d’atelier ou de service dont il est question au second paragraphe de 
cet article ne saurait êlre qu’un contre-maître libre, un garde-magasin , ou 
mieux encore celui des inspecteurs de l’établissement qui s’occupe plus particu
lièrement de la fabrication. La désignation du chef d’atelier ou de service pou
vant être motivée par l’aptitude des agents locaux, j’attendrai, pour statuer à 
cet égard, que les direcleurs des maisons qui ont des ateliers de fabrication au 
compte de l’Etat m’aient adressé des propositions spéciales; mais, dans les 
élablissements où la transformation  n’est autre que la confection de vêlements 
ou pièces de lingerie, au moyen de tissus achetés au dehors ou reçus des 
établissements producteurs, c’est l’inspecteur de la maison qui donnera décharge 
à l’économe.

Je n’ai pas besoin d’ajouter que cette décharge est une simple formalité 
exigée pour la régularité des écritures, et qu’elle ne saurait avoir pour effet 
d’exonérer l’économe- du soin qui lui incombe naturellement de suivre tout 
particulièrement, et de concert avec l’inspecteur, la confection des objets de 
lingerie, vestiaire, literie, etc., de tenir des livres spéciaux découpé, prix de 
revient, e t c . . . .

A r t .  26 . —  M ouvem ent de m a tiè res  d ’un a te lie r dans un  au tre .

Les articles 23 et 26 trouveront leur application principale dans les maison»
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où la fabrication des tissus est organisée au compte <le l’Etat. Dans les autres 
établissements, cette application sera restreinte à l'emploi des tissus neufs 
pour confection d’objets île lingerie, vestiaire et literie, du fer-blanc pour 
gamelles et autres ustensiles, du bois pour les sabots, galoches ou navettes, du 
cuir pour les chaussures, de la laine et du varech pour matelas, du cuir et de 
la peau pour brides de sabots et casquettes, de la paille pour chapeaux, e t c . . . 
(Voir la nomenclature A , et ajouter, s’il y a lieu, des unités partielles.)

Le second paragraphe recommande, à l’occasion du bulletin de mutation, 
de désigner le taux du prix de revient de la matière transformée. Cette prescrip
tion, rappelée dans d’autres articles du règlement et dans les diverses formules 
relatives à la comptabilité de la fabrication, doit s’entendre de la valeur exacte 
des matières, tissus ou objets confectionnés, calculée en tenant compte de tous 
les éléments connus au moment de leur passage d’un atelier à un autre ou de 
leur entrée en magasin ; les autres éléments des prix de revient figureront pour 
mémoire : le chiffre en sera déterminé aussitôt que possible.

A r t .  27 . —  C onditions de la p rise  en charge  ou en décharge .

Dans l’interprétation de cet article, il convient de distinguer s’il s’agit de 
confection neuve ou de raccommodage; mais tout d’abord je ferai remarquer 
qu’il n’y a pas lieu de considérer comme objets de transformation le fil, la 
laine à coudre, les aiguilles, et autres menues fournitures livrées aux ateliers de 
confection (art. G3, 6 4 , 6 5 , 6 8 , 6 9 , 7 5 , 8 3 , 8 4 , 85  de la nomenclature A ). 
Tous ces objets, sauf ceux qui pourront être employés à une transformation 
spéciale, comme les tresses pour chaussons, les sangles pour bretelles, etc,, sor
tiront du magasin général comme matières de consommation au moyen d’un 
ordre de livraison, modèle n° 3 , et non d’un bulletin de livraison. Cette règle 
s’appliquera invariablement aux mêmes fournitures destinées tant à la confection 
neuve et au raccommodage au compte de la régie qu’à celles nécessaires aux 
ateliers de couture et autres exploités , dans certains établissements, par des 
industriels du dehors, qui abandonnent à l’administration le cinquième du prix 
de la main-d’œuvre pour le remboursement des frais d’atelier.

Une seule difficulté pouvait se présenter quant à l’application du deuxième 
paragraphe de l’article 2 7 . C ’est dans le cas où des étoffes neuves sont livrées 
par l’économe, sur un ordre de livraison (modèle n° 3), à l’atelier (le couture 
pour le raccommodage et la réparation des effets de lingerie , vestiaire ou 
literie en service. Il est évident que cet employé ne peut, dans l’espèce, être 
déchargé par la prise en charge des objets confectionnés ; mais' celte décharge 
pourra s’opérer au moyen de la mention : (E m ployé au raccommodage,) 
qui sera certifiée par l ’inspecteur de l’établissement sur le bulletin de mu
tation.

A r t .  2 8 .—  L iv res jo u rn a u x  des chefs d ’a te lie r ou de serv ice .

Cet article a pour objet exclusif la fabrication au compte de l’Etat, soit 
qu’il s’agisse de tissus, comme à Fontevrault, Loos, Beaulieu et M ont-Saint- 
Michel, soit qu’il s’agisse, comme dans la plupart des maisons centrales, de 
transformer des tissus en objets neufs de vestiaire, lingerie et literie, des bois 
en sabots, du fer-blanc en gamelles, ainsi qu’il vient d’être dit à l’occasion de 
l’article 2 6 . J ’ai déjà fait remarquer, article 2 3 , que l’économe doit suivre et 
diriger ces transformations de concert avec l ’inspecteur. La surveillance de 
l'agent responsable sur les carnets et. livres spéciaux relatifs à la transformation

n. 21
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ne peut s’exercer, dans le sens rigoureux de ce mot, qu’autant que le chef 
d’atelier ou de service est autre que l’inspecteur de l’établissement, c’est-à- 
dire un contre-maître n’appartenant pas aux cadres administratifs ou un commis 
aux écritures. Dans le cas où un inspecteur éera préposé aux fondions de 
chef d’atelier, soit qu’il tienne lui-même les carnets et livres spéciaux de fabri
cation, soit qu’il les fasse tenir par un employé sous ses ordres, il est évident 
que la surveillance de l’économe deviendra simplement l’exercice d’un droit à 
communication.

J e  ne crois pas utile de prescrire en ce moment l’emploi de tel ou tel mo
dèle pour les écritures relatives à la fabrication et à la transformation. Les 
relevés que j’aurai à demander aux directeurs et les observations du contrôle 
local me mettront en position de reconnaître si les registres tenus en ce mo
ment répondent à toutes les exigences, pour ce qui concerne la préparation 
des matières premières et la fabrication des tissus. Quant aux transformations 
qui ont lieu dans presque toutes les maisons centrales pour la confection du 
vestiaire, de la lingerie, de la literie, des sabots, gamelles, etc., l ’emploi des 
formules 3 , 6 ,  14 et 15 sera suffisant.

A r t .  5 6 . —  Situation  tr im es trie lle  des chefs d’a te lie r .,

Les prescriptions de cet article s’appliquent aux opérations de fabrication 
et à celles de transformation dont il vient d’être parlé.

A r t .  37 . —  L ivre  jou rna l e t g ra n d -liv re .

Les deux livres dont il s’agit doivent être tenus jour par jour : l’article 37  
n’a pas besoin d’être expliqué à ce point de vue, mais seulement quant à 
l’inscription corrélative des unités principales ou partielles au livre à souche, 
au burdereau récapitulatif des pièces constatant les entrées et les sorties par 
trimestre. Cette explication trouvera sa place à Y exam en des formules.

A r t .  3 8 . —  L ivres a u x ilia ire s .

Vous avez dû comprendre, Monsieur le directeur, que si mon administra
tion a voulu, par le règlement du 26  décembre, régulariser les mouvements 
de matières dans les établissements qui ressortissent au ministère de l'intérieur, 
elle n’a pas moins d’intérêt qvie par le passé à compléter ces constatations par 
le rapprochement de toutes les dépenses en numéraire, de manière à connaître 
ce que coûte au Trésor chacun des services économiques de nos grandes 
prisons pour peines. De là l’obligation de tenir au bureau de l’économat tpjis 
les livres auxiliaires et développements de comptes propres à indiquer d’une 
manière exacte les sous-détails de prix et d’emploi, et à les grouper par desti
nation spéciale, comme on l’a fait jusqu’à ce jour.

Ainsi, indépendamment des éçritures prescrites par le règlement du 26  dé
cembre, il y aura lieu, dans chaque maison centrale ou de détention, de dresser 
les registres ou livres suivants :

1° Livre auxiliaire semblable à celui qui est aujourd’hui en usage, avec 
chapitres distincts pour la mouture du blé, la boulangerie , la cuisine des va
lides, le régime alimentaire des malades, la pharmacie, la buanderie, le chauf
fage général, ta cantine, les cultures faites par !a régie, l’exploitation des 
■vidanges, la porcherie de la régie, les ateliers industriels au cinquième, l'entre
tien du vestiaire, de la lingerie et de la literie (chapitre unique comprenant 
coiffure, sabots, paille, fil, aiguilles, etc.), un chapitre de main-d’œuvre des
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services économiques. Ce livre auxiliaire ne conslatera pas d’entrées, mais 
seulement des emplois de matières en quantités; le numéraire sera porté à l̂ t 
récapitulation de tin d'année ;

2° Un journal destiné à l’iii$çription des comptes en deniers s’appliquant 
soit à des matières ou objets compris dans la nomenclature A , achats ou ces
sions, soit à des valeurs mobilières permanentes, soit à des dépenses ne don
nant pas lieu à entrées de matières, telles que frais de voyage, port de lettres, 
main-d’œuvre, etc., etc. Ce journal ne comprendra que des entrées et pas de 
sorties ;

3° Un livre de prix de revient ayant autant de comptes ouverts qu’il entrera 
ou se confectionnera dans l’établissement (j? matières, denrées ou objets 
indiqués dans la double série des unités principales et des unités partieljes de 
la nomenclature A , èt, en outre, des comptes pour frais de culte, entretien 

* du mobilier, par service, c’est-à-dire, mobilier de la bpulangerie. de la cuisine 
des valides, de l’infirmerie, de la buanderie, de la pharmacie, mobilier général. 
Ces comptes ouverts comprendront donc le? quantités, la valeur des matières 
et la main-d’œuvre, par conséqy.ent les payements faits, pow ou répar
rations, à des ouvriers et fournisseurs du deb.o/s. l e s  salaires de? services gé
néraux y feront aussi l’objet d’un compte ; enfin il doit en être ouvert un à 
toute espèce de dépense donnant lieu à créance d’un tiers, y compris les éta
blissements qui feront des cessions de matières ; de telle sorte qjie l ’addition 
de tous les comptes du livre de? prix de revient reproduise celle d.es totaux du 
journal comptes en deniers (n° 2 ci-dessus). Le livre des prix de revient n’aura 
que des entrées et pas de sorties ;

4 °  Un carnet d’enregistrement des mandata de payement ayant la même 
destination que celui qui est en usage aujourd’hui, mais divisé en colonnes 
distinctes, 1° pour les dépenses s’appliquant à des matières ; 2? pour les dér 
penses non matérielles (main-d’œuvre, transports, e tf.);

5° Des livres Je sous-détail, au nombre de cinq, pout l’emploi des matériaux 
applicables à l’entretien des bâtiments, aux grosses répartions et ira vaux neufs, 
à l’entretien, à la réparation et à la confection do mobilier ;

6°  Un livre de sous-détail pour l ’emploi journalier des drogues et médi
caments;

7° Un livre de sous-détail pour l’emploi des fournitures de bureau.
Vous recevrez prochainement, Monsieur le directeur, les sp jc im m s  des 

livres indiqués aux nos 5 , 6  et 7 ci-dessus. Dans le cas où ceux qui sont tenus 
en ce moment dans votre établissement différeraient peu des modules dont il 
s’agit, on pourra continuer à en faire usage pour l’année courante ; mais il 
importe que des formules identiques soient adoptées partout pour le? écritures 
de l’année 1855 .

Vous comprendrez sans peine que les développements d.es comptes auxquels 
doivent servir les cadres mentionnés aux nos 5 , 6  et 7 ci-dessus permettront 
de n’avoir que des comptes sommaires de matériaux, de fournitures de bureau 
et d’école, de drogues et de médicaments, au grand-livre, au livre auxiliaire et 
au livre des prix de revient pour ces trois objets. I l en sera de même pour la 
fabrication et la transformation des tissus.

A r t .  4 1 . —  G rattages

Les prescriptions de cet article s’appliquent également 'à 'la -tenue des litres 
à souches et du grand-liVre. J ’attache beaucoup d'importance à ce qu’elle re
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çoive une exécution rigoureuse, et je vous recommande, Monsieur le directeur, 
d’)' veiller tout particulièrement.

A r t . 4 2 . — C om ptes de s ituation  trim e s tr ie lle .

Il ne vous échappera pas qu’il y aurait un certain danger à attendre la fin 
d’un trimestre pour demander des comptes aux économes. Ces employés savent 
eux-mêmes qu’il leur importe de vérifier plus souvent l’exactitude des écritures 
et leur concordance avec les restes en magasin. Il conviendra donc, Monsieur 
le directeur, que les documents réclamés par les articles 42  et 43  du règlement 
me parviennent tous les mois exactement, soit en ce qui concerne les matières, 
denrées ou objets de consommation et de transformation, soit en ce qui con
cerne la fabrication et l’emploi des tissus. Les comptes du grand-livre seront 
balancés également à la fin de chaque mois.

Il en sera de même enfin pour la comptabilité des travaux agricoles.
On joindra à ces envois mensuels un relevé des comptes du livre des prix 

de revient, que l’économe ou l’instituteur agricole certifieront conforme aux 
totaux du journal comptes en deniers (régie ou colonies).

L’envoi du dernier mois de chaque trimestre sera accompagné des comptes 
sommaires et bordereaux récapitulatifs préparés pbur le trimestre tout entier 
(modèle nos 12  et 7 ).

Les comptes sommaires et bordereaux récapitulatifs mensuels seront con
servés à la division des établissements pénitentiaires, qui transmettra, après 
examen et contrôle, à la direction de comptabilité les comptes et bordereaux 
résumant les opérations du trimestre avec les pièces à l’appui. Ces documents 
étant destinés à la cour des comptes, vous comprendrez sans peine la nécessité 
d’en conserver des doubles dûment certifiés et collationnés avec soi» aux 
archives de l’économat, pour faciliter les recherches et les vérifications de 
toute sorte.

C’est le moment, Monsieur le directeur, de vous entretenir du bulletin de 
situation dont vous trouverez ci-joint le modèle sur papier bleu. Cette pièce 
est le point de départ et la base du contrôle central de tous les mouvements 
de matières qui se font dans l’établissement. Elle devra être dressée chaque 
jour avec le pins grand soin par le greffier de la'tnaison, remise à l’inspecteur, 
qui la prendra pour base rigoureuse des quantités à demander à l’économe par 
le bulletin de livraison ou de cession. Enfin ce bulletin de situation (papier 
bleu) accompagnera les comptes et pièces justificatives dont vous me ferez 
mensuellement l’envoi. U n bulletin semblable sera fourni pour les colonies 
agricoles (modèle ci-annexé sur papier jaune). Les formules bleues et jaunes 
ne devant pas être transmises à la direction de comptabilité et à la cour des 
comptes, on devra avoir soin de ne point les attacher aux liasses des pièces 
justificatives des entrées et des sorties, mais de les réunir et envoyer dans une 
cote distincte.

Abt . 4 9 . —  In v en ta ire .

Si les économes se sont bien pénétrés de l’esprit du règlement du 26 dé
cembre, ils comprendront que les résultats de l’inventaire fait à la fin d’une 
année ou d’une gestion doivent figurer partiellement à chaque compte du 
grand-livre, et qu’il n’y a point à en consigner les chiffres, soit en détail, soit 
j>ar masses, au journal matières ou au livre à souche.
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Ar t . 55 . —  E xcéd an ts .

Celle prescription n’a pas besoin d'être expliquée : plusieurs denrées don
nent lieu à des excédants, par suite de l’haVitude qu’on a prise, dans quelques 
établissements, de sortir au poids de matières entrées à la mesure, et vice  
versâ ;  de recevoir au stère plein le bois de chauffage, par exemple, et de le 
livrer aux divers services, toujours au stère, à la vérité, mais après qu il a élé 
scié et fendu à la dimension des poêles ou petits foyers. Je  désire qu’on prenne 
tous les moyens, que conseille l'expérience pour diminuer les chances de pro
duction des excédants. Pour le bois, il convient de l’acheter au stère ou an 
stère plein, lorsque tel est l’usage du pays ; mais les économes devront le faire 
entrer au poids sur leurs registres et le livrer de même aux différents services. 
Il suffit, pour cela, de peser au moment de la livraison quelques stères de bois 
choisi dans des conditions moyennes d’essence, de dessiccation, de nœuds, etc.

Ar t . 56 . —  C lassem ent des m atières dans les m agasins.

Vous devez tenir strictement la main, Monsieur le directeur, à l’exécution 
de cet article : il présente peut-être des difficultés pour les- fagots, le charbon 
de terre et quelques autres denrées qu’on ne renferme pas dans les récipients 
dont la tare et la contenance sont connues ; mais un économe habile ne sera 
point embarrassé pnur le classement de ces matières ; vous devez d’ailleurs 
seconder cet employé, en ce qui vous concerne, pour lui rendre facile cette 
partie importante de son service.

A r t . 6 9 . —  N ature  de  va leurs m ob iliè res perm anen tes.

On considérera comme valeurs mobilières permanentes, dans les maisons 
centrales, les objets non compris aux unités principales et partielles de la no
menclature A et de plus, pour les colonies agricoles, celles qui leur sont 
propres, notamment le matériel d’exploitation, les animaux de rente, de tra
vail et de garde. Les livres et tableaux des écoles seront classés comme objets, 
de consommation; les bibliothèques destinées aux détenus, soit qu’elles aient 
été achetées au moyen de cotisations volontaires, soit qu'elles proviennent de 
dons de particuliers, n’entreront point dans les valeurs mobilières ni dans les 
objets de consommation appartenant à l’Etat ; il suffira d’en tenir un cata
logue exact et d’en faire le recensement tous les trimestres; l’instituteur peut 
être chargé de ce soin sous sa responsabilité et le contrôle de l’inspecteur; 
mais il conviendra de porter à l ’inventaire les livres, cartes et autres docu
ments existant soit au cabinet de là direction, soit dans les bureaux. Il,est 
inutile d’ajouter que le matériel spécial habituellement désigné sous le nom de 
mobilier de l’Etat, c’est-à-dire les pompes à incendie, le mobilier des bureaux, 
le matériel industriel, les objets du culte et tous autres, que les entrepreneurs 
des services généraux étaient chargés d’entretenir, mais non de renouveler, 
doivent être portés au nombre des valeurs mobilières permanentes et figurer 
aussi à l’inventaire général des matières et objets classés par service avec esti
mation rigoureuse (circulaire du 2 mars courant). Il en est de même des 
meubles qui ont été confiés autrefois à des employés dans quelques maisons, à 
la charge par eux de les remettre à leurs successeurs.

Il me reste, Monsieur le directeur, à vous entretenir des formules et mo
dèles faisant suite au règlement du 2 6  décembre 18 5 3 .
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EXAMEN DES FORM ULES.

M o d è l e  n° 1 .  —  L iv re  à  s o u c h e .

Le bulletin à souche présente trois colonnes : la première, intitulée quan
tités livrées, contiendra les quantités, par unité principale, de la nomen
clature À  ; les quantités partielles seront inscrites dans le corps du bulletin : 
on aura soin de ne point confondre dans un même bulletin des matières, den
rées ou objets appartenant à des unités principales différentes. La colonne 
intitulée quantités livrées n’est pas disposée pour les additions et reports ; 
mais rien ne s’oppose à ce que les quantités soient totalisées à l’encre rouge 
au bas de la page et reportées à la suivante, à titre d’indication utile ; c’est 
un moyen de contrôler les quantités inscrites au journal, et il ne faut en né
gliger aucun dans des établissements où les écritures s’appliquent journelle
ment à un si grand nombre de matières. On fera donc une récapitulation 
comparative, mois par mois, des quantités entrées au ■livre à souche et au jour
nal matières. Les bulletins à détacher sont au nombre de deux ; le premier 
devra être envoyé, par l'intermédiaire du préfet, au payeur du Trésor, à l’appui 
des factures; le second est destiné à accompagner les comptes de situation 
qui me seront adressés mensuellement. Le livre à souche étant exclusivement 
consacré à la constatation des entrées de denrées et objets de consommation 
et de transformation, il s’ensuit que, pour les dépenses qui ne s’appliquent pas 
à des matières, telles que les frais de main-d’œuvre, transport de colis, frais de 
voyage et port de lettres, il n’y aura plus lieu de produire, comme par le passé, 
un bulletin détaché du livre à souche.

Mo d è l e  n ° 2 .  —  B u lle tin  d e  l iv ra is o n .

J ’avais laissé le soin aüx directeurs de donner à cette formule le développe
ment que pouvaient comporter les bésoiïis de chaque établissement ;' l'examen 
des spécimens qui sont parvenus à mon administration m’a déterminéà adopter 
un modèle uniforme pour toutes les maisons. Vous le trouverez ci-annexé. 
Vous remarquerez qu’il comprend ou peut comprendre, au moyen de colonnes 
laissées en blanc, tous les services généraux et spéciaux auxquels il est néces
saire de faire des livraisons quotidiennes. D ’autres modèles, également ci-joints, 
sont disposés pour les livraisons qui peuvent avoir lieu seulement une fois par 
semaine à certains services, et enfin on a préparé un bulletin de livraisons 
qu’il suffit d’effectuer tous les mois. U importait, Monsieur le directeurj de 
réduire, autant que possible, le nombre de pièces justificatives des sorties, 
afin de simplifier l’inscription journalière des livraisons à chaque compte du 
grand-livre, la rédaction des bordereaux récapitulatifs mensuels et trimestriels, 
et enfin le contrôle dans les bureaux du ministère. Je  crois y être parvenu par 
1 adoption de ces trois bulletins, qui formeront en tout, par trimestre,
1 0 5  pièces environ pour les sorties, savoir :

Bulletins quotidiens.  .......................   90
— hebdomadaires.....................................  1 2
—  m ensuels ...........................................  3

105

IU  seront dès lors beaucoup moins nombreux que par le passé ; mais le
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travail de vos bureaux ne sera pas diminué sous ce rappotl, parla raison qu’un 
double de ces bulletins dévi a être établi et conservé à l’économat.

Dans les maisons qui ont des colonies agricoles annexes, il y aura lieu de 
dresser des bordereaux analogues de livraison, à titre de cession  à ces éta
blissements, qui en prendront charge et feront à leur tour livraison aux divers 
services par unités principales et partielles. Toutefois, ces bordereaux, dont je 
vous adresse le modèle, sont beaucoup moins compliqués que ceux destinés 
aux services de la maison centrale elle-même, par la raison que plu
sieurs dépenses communes aux adultes et aux colons ne peuvent êlre scindées 
quotidiennement et doivent faire, à l’expiration de l’année, l’objet d’une ven
tilation.

Enfin, dans les maisons qui fabriquent au compte de l’Etat des tissus ou des 
objets de vestiaire, lingerie et literie, on adoptera, pour régulariser les expé
ditions aux autres établissements, soit à titre définitif, soit à charge de renvoi 
après mise en œuvre, l’emploi d’un bordereau de livraison journalière par 
voie de cession,  dans la forme de celui qui a été dressé pour les cessions aux 
colonies, c’est-à-dire avec indication des unités principales et partielles de la 
nomenclature À , en y ajoutant tous les détails que celle-ci n’a pu prévoir. Je  
laisse à chaque établissement producteur le' soin de dresser cette formule de 
bordereau de livraison par cession, suivant les besoins. ,

Les bulletins de livraison aux services et les bordereaux de livraison par 
voie de cession devront être faits par l’inspecteur ou celui des inspecteurs que 
les directeurs désigneront, suivant la division des attributions de ces em
ployés. Ainsi, dans les maisons importantes, l’un des inspecteurs dressera 
les bulletins de livraisons journalières, hebdomadaires et mensuelles, néces
sitées par les services des quartiers d’hommes, de femmes et d’enfants à l’in
térieur; l’autre établira les bordereaux de cession aux colonies et aux exploi
tations intérieures (fabrication). Je n’ai pas besoin de faire remarquer que les 
inspecteurs devront se concerter avec l’économe pour la préparation de ces 
bulletins et bordereaux, qu’ils signeront d’ailleurs une seconde fois à titre de 
décharge.

Les bulletins de livraison ou bordereaux de cessions journalières ne doi
vent contenir que la quantité des matières el denrées à consommer dans un 
seul jour; ils porteront deux dates, comme l’indique leur en-tête : ils consta
teront que les livraisons sont faites le 15  avril, par exemple, pour le service 
du 16. C’est le jour de la consommation qui déterminera l'attribution des dé
penses au mois, ati trimestre et à l’année. Ainsi, le bulletin des livraisons ou 
bordereau des cessions opérées le 31 mars, pour le service du 1 er avril, fera 
partie des dépenses du deuxième trimestre de l’année.

Les bulletins de livraisons ou bordereaux de cessions hebdomadaires ou men
suelles porteront une seule date, celle de la sortie effective des denrées hors 
du magasin ; ils comprendront les objets à consommer dans certains services 
pendant le cours de la semaine.

Les bulletins de livraison ou bordereaux de cessions mensuelles constate
ront tantôt des consommations à faire pendant le mois qui suivra leur date, 
tantôt des consommations faites pendant le mois qui la précédera. Ainsi, 
l’économe peut, au commencement de chaque mois, délivrer aux divers em
ployés de la maison les fournitures de bureau dont on suppose qu’ils auront 
besoin pour trente jours, à l’instituteur primaire les fournitures d’école, à 1 au
mônier celles du culte, e t c . . . ;  mais pour les drogues et médicaments, pour 
les matériaux destinés à l’entretien des bâtiments, aux grosses réparations et
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aux travaux neufs, pour les matières premières ou fournitures nécessaires à la 
fabrication et à la transformation des tissus ou autres opérations analogues, il 
serait absolument impossible, dans la pratique, d’en effectuer la livraison à 
ces services spéciaux pour les besoins du mois suivant. Le pharmacien, l’ar- 
chitecle, l’inspecteur ou le contre-maître chargés de la fabrication doivent 
avoir à leur disposition la totalité des matières qu’ils sont appelés à faire mettre 
en œuvre. La sortie en sera constatée tous les jours aux livres auxiliaires et
développements de compte que chacun de ces employés tient ou fait tenir
sous sa surveillance (voir les modèles ci-annexés pour la pharmacie et les 
matériaux); mais elle ne peut l’être aux comptes du grand-livre et au journal 
matières par voie d’inscription quotidienne. Cette inscription aura lieu une 
fois par mois, et elle constatera, comme je le disais tout à l'heure, les
consommations ou mouvements faits dans ces services peudant ce laps de
temps.

J ’avais pensé d’abord qu’il y aurait avantage à désigner comme destina
taires ou chefs d’atelier ayant pouvoir de donner décharge à l’économe, les 
architectes, les pharmaciens et les contre-maîtres libres employés dans les ate
liers de.fabrication au compte de l’Etat ; mais, d’un côté, la plupart des mai
sons centrales n’ont point d’architecte à poste fixe; de l’autre, les contre
maîtres libres peuvent être habiles dans la pratique de leur industrie et inaptes 
à tenir des écritures un peu compliquées. J ’ai décidé, en conséquence, que 
tous les bulletins de livraison ou bordereaux de cession seraient dressés par les 
inspecteurs ou sous leur surveillance, et qu’eux seuls donneraient décharge à 
I économe. Je  n’admettrais d’exceptions que pour le service spécial de la fa
brication, dans le cas où le directeur croirait devoir ine proposer de désigner 
comme chef d’atelier pouvant donner décharge à l’économe, soit un contre
maître libre, soit le garde-magasin (voir les observations à l’article 23 du 
règlement). Il est rationnel, en effet, que les inspecteurs, dont les attributions 
s’étendent à chaque partie du service sous l’autorité du chef de l’établissement, 
concourent d’une manière active et efficace à la constatation des besoins et des 
consommations de toute sorte.

M o d è l e  n° 5 . —  L iv re  à  souche. T ransfo rm ation .

Ce modèle ne donne lieu à aucune observation.

Mo d è l e  n » 4 .  — Bordereau de livraison à titre de cession.

Il a fallu développer ce.modèle pour les cessions journalières, hebdomadaires 
et mensuelles à faire aux colonies, afin d’y introduire les unités partielles de 
la nomenclature A.

Il y a lieu d’opérer de même pour les bordereaux de cession relatifs à la 
fabrication (voir les observations qui se rattachent au modèle n° 2); mais le 
modèle n° 4 n a pas besoin d’être modifié pour les maisons qui n’ont ni colo
nies agricoles annexes, ni fabrication au compte de l’Etat.

Mo d è l e  5 .  — Procès-verbal de destruction.

Il a été dit, a l’occasion de l’article 11, qu’il y aurait lieu d’élablir un cadre 
analogue pour la constatation mensuelle des déchets naturels des matières et 
denrées.
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M o d è l e  n°  6 .  —  B ulletins de m uta tion .

Voir aux observations relatives à l'article 27 la mention spéciale à 
porter sur ce bulletiu lorsque des étoffes neuves auront été employées à 
l’entretien et à la réparation des effets de vestiaire, lingerie et literie en service.

M o d è l e  n° 7 . —  B ordereau des p ièces d ’en trée  e t de so rtie  trim es trie lle s .

Ce cadre devra être imprimé dans la forme et avec toutes les désignations de 
la nomenclature A , tant en unités principales qu’en unités partielles, et avec • 
addition de ces dernières, suivant les établissements (voir les exemples donnés 
à la suite de la circulaire du 2  de ce mois). On aura soin toutefois, dans la 
disposition des formules à imprimer, de laisser un espace suffisant entre la dé
signation des denrées, matières ou objets, afin d’éviter toute confusion, no
tamment dans la première colonne du bordereau. Pour simplifier d’ailleurs 
les écritures, j’ai décidé qu’au lieu d’inscrire les numéros des pièces justifica
tives, on se bornerait à en désigner le nombre, soit pour les entrées, soit pour 
les sorties. On pourra donc modifier la formule sous ce rapport ; mais je 
recommande tout spécialement aux économes d’atlacher les pièces justifi
catives d’entrées par numéros d’unité principale de la nomenclature A : un 
résumé récapitulatif des quantités sera joint aux pièces de chaque numéro 
d’unité principale.

Les liasses ou paquets ainsi disposés seront envoyés mensuellement au minis
tère de l’intérieur, division des établissements pénitentiaires, ainsi qu’il a été 
dit dans le cours de cette instruction, et classés suivant l’ordre de la nomen
clature A. Quant aux pièces justificatives des sorties, elles seront réunies d’une 
manière analogue par espèce de bulletins quotidiens, hebdomadaires, men
suels, bordereaux de cessions, procès-verbaux de destruction, le tout par dates, 
et accompagné d’un relevé général établi dans l’ordre indiqué à la nomencla
ture A , suivant le modèle annexé à la présente circulaire.

Mo d è l e  m° 8 .  —  C ertificat de  p rise  en  c h a rg e .

Pas d’observations.

M o d è le  x° 9 .  — In v e n ta ire .

Des explications suffisantes ont été données par la circulaire du 2  de 
ce mois.

M o d è l e  n°  1 0 . —  L iv re -jo u rn a l.

Ce modèle n’est pas disposé pour l’addition des quantités; il sera utile
toutefois de les totaliser et d’en faire le report à chaque page, afin de con
trôler, eu ce qui concerne les entrées, les opérations constatées au livre à 
souche (modèle n° l)  pour les relevés mensuels. Les quantités à'porter dans 
les trois dernières colonnes de la'page des entrées sont les unités principales 
de la nomenclature A ; il eu sera de même pour les cinq dernières colonnes 
de la page des sorties. Mais les quantités se rapportant aux unités partielles 
de la nomenclature À doivent figurer, au lolio et au verso, dans la colonne 
intitulée : nature des denrées et objets. Ces quantités pariielles élant
inscrites également, à l’entrée, aux comptes ouverts des livres de prix de
revient, e t, à la sortie, aux chapitres des livres auxiliaires, il sera possible, 
au moyen de ces diverses mentions, d’établir les mouvements par unité par
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tielle, qui doivent être portés au bordereau récapitulatif des pièces justificatives 
des entrées et sorties de ifiàtières Opérées pendant le mois, et, par suite, pen
dant le trimestre.

Mo d è l e  n° 11. —  G rand-liv re.

Ces formules ne nécessitent aucune explication.

Mo d è l e  n ° 12 . —  C om pte som m aire .

Les modèles n0! 1 3 , 14 , 15, 16 et 17 ne présentent aucune difficulté dans 
leur emploi.

N o m en c la tu r e  A.

J ’ai eu plusieurs fois l’occasion de répéter que les numéros de désignation 
de cette nomenclature doivent être rigoureusement observés dans l’établisse
ment des inventaires, bordereaux de pièces justificatives, relevés des comptes du 
grand-livre, e t c . . . .  J ’ajouterai qu’il importe d’adopter plus particulièrement, 
dans cette nomenclature, les numéros et désignations qui ont le poids pour 
unité de constatation, toutes les fois que deux unités peuvent être employées. 
Si P on excepte le lait et les boissons, la plupart des denrées de consommation 
s’inscrivent au poids avec un avantage marqué. Ce mode donne plus de garan
ties quant à l'exactitude des quantités reçues, et des livraisons fractionnées 
qu’il faut faire dans la proportion rigoureuse des besoins de chaque jour, toutes 
les fois que cela est possible. On objectera peut-être qu’il est difficile d’établir 
des factures au poids pour des légumes secs ou du bois livrés en exécution d’un 
marché qui indiquait des hectolitres ou des stères. [1 n’y a point là d’obstacle 
sérieux à l’adoption de l’unité de poids; il est toujours possible de libeller le 
compte du fournisseur en rappelant à ia fois les deux unités et en faisant ia 
traduction exacte.

J e  compte, Monsieur le directeur, snr votre zèle accoutumé pour lever 
les difficultés qui se présenteraient à ce sujet, comme sur tout autre point 
de la présente instruction. En cas de doute, veuillez me consulter sans 
hésitation. Je vous autorise à correspondre directement avec mon adminis
tration pour tout ce qui a trait aux formes et justifications de la comptabi
lité-matières et de la comptabilité en deniers de l’établissement confié à vos 
soins.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’intérieur,
S igné  F .  De  P e r s i g n y .

15 mars. ~  C i r c u l a i r e  contenant diverses instructions relatives h  la 
comptabilité en matières dans les maisons centrales en régie.

Monsieur le directeur, les instructions annoncées par la circulaire du 2  de 
ce mois, pour l’application du règlement du 2 6  décembre dernier, sont sous 
presse en ce moment. La mise à exécution des dispositions nouvelles devant 
commencer au 1 "  avril prochain, il importe de préparer, sans aucun retard, 
les registres et formules dont les employés des économats vont avoir besoin 
pour constater les mouvements des matières.

Vous avez entre les mains les feuilles imprimées pour le grand-livre, le livre
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à souche, le livre journal-matières, le livre spécial de remploi des matières 
propres à la transformation, et le livre à souche des ordres de livraison de ces 
matières : il convient de les faire relier , si déjà vous n’avez pris ce soin , puis 
de les coter et parafer suivant les prescriptions du règlement.

A partir du 1or avril, on devra employer exclusivement les bulletins de 
livraisons journalières, hebdomadaires et mensuelles dont j’ai fait dresser le 
cadre sur un modèle uniforme pour toutes les maisons centrales, le journal 
compte en deniers, le livre de prix de revient, le carnet d’enregistrement et le 
bulletin de situation dont j’ai fait également préparer les formules. Dans la 
crainte que vous n’ayez pas le temps nécessaire pour obtenir ces modèles de 
votre imprimeur, avant le Jer avril, j’ai pris le parti de pourvoir aux premiers 
besoins des économats, et je compte vous adresser, avant la fin de mars, les 
imprimés nécessaires au service d’avril : vous aurez ainsi le temps de vous pro
curer des formules pour les mois suivants.

Les restes en magasin seront soigneusement constatés au 31 mars et portés 
en tête de chaque compte du grand-livre; il n’y aura point à en faire mention 
au journal-matière non plus qu’au livre à souche. Le compte du l “r trimestre de 
1854 sera rendu dans la (orme du modèle n° 12annexé au règlement du 26  dé
cembre 1 8 5 3 . La colonne intitulée : Reprise de la gestion précédente, con
tiendra les quantités portées à l’inventaire au 31 décembre 1 8 5 3 ;  celle inti
tulée : Déficit, détériorations, contiendra les déchets naturels et d’épluchage 
ainsi que l’explique la circulaire qui s’imprime en ce moment. L’économe sera 
dispensé, pour le 1 er trimestre de 1 8 5 4 , de fournir les pièces justificatives des 
entrées et des sorties et, par conséquent, le bordereau, modèle n ° 7 . Les nou
veaux journal, compte en deniers et livre de prix de revient devront reproduire 
en bloc toutes les opérations faites depuis le 1er janvier, par article de la 
nomenclature détaillée ; le carnet d’enregistrement reproduira le montant de 
chaque mandat individuel délivré. Le livre auxiliaire ne sera point modifié : 
on pourra toutefois se dispenser d’y porter les entrées à partir du 1er avril.

Dans les maisons centrales où if existe des ateliers de fabrication au compte 
de l’Etat pour préparation de matières premières, tissus, voitures cellu
laires, etc., etc., les livres auxiliaires et développements de comptes spéciaux 
à ces exploitations sei*ont tenus comme par le passé, mais l’entrée des matières 
dans l’établissement et leur sortie au dehors seront constatées au livre à sôuche, 
modèle n° 1 , au journal-matières et au'grand-livre à ouvr ir pour, le mouve
ment des matières destinées aux services économiques, de même qu’aux livres 
de la comptabilité en deniers. Il ne peut y avoir par établissement qu’un seul 
grand-livre, un seul journal-matières, un seul livre de récépissés, par la raison 
qu’il n’y a qu’un seul agent responsable, l’économe.

Cette prescription s’applique aussi aux maisons qui mettent en œuvre les 
matières premières préparées par d’autres maisons et qui leur en font le renvoi. 
Tous ces établissements sont considérés comme producteurs ; on doit y men
tionner l’entrée des matières premières et la sortie des tissus aux livres servant 
à inscrire les mouvements de matières destinées aux services ordinaires de la 
maison, ainsi qu’il vient d’être dit.

En d’autres termes, les écritures relatives à la fabrication au compte de 
l ’Etat constituent une comptabilité secondaire dans la maison centrale, quelle 
que soit l’importance de celte fabrication ; en présence du règlement du 2 6  dé
cembre dernier, il est impossible de ne pas en rattacher l’ensemble aux écri
tures qui constatent les mouvements de matières de l’établissement lui-même. 
C’est ce qu’il y aura lieii de faire par voie de rappel, au moment où se cloront
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les comptes du 1er trimestre de l’année courante et où s’ouvriront ceux du 
2 e trimestre : on procédera alors par report sommaire, pour ne pas trop mul
tiplier les écritures.

Bans les maisons qui ont des colonies agricoles de jeunes détenus, la 
comptabilité-matières et en deniers devra , à partir du 1er avril, être tenue 
distinctement de celle de la maison centrale, même pour les services économi
ques : l’instituteur agricole sera l'agent responsable des matières. La régie 
livrera à la colonie, par voie de cession et au moyen des bordereaux journaliers, 
hebdomadaires et mensuels dont vous recevrez prochainement les formules, les 
denrées et matières nécessaires aux colons. Les directeurs des maisons de 
Fontevrault, Gaillon, Clairvaux et Loos ne sauraient donc trop se hâter de 
faire imprimer les registres à souche, journal-matières et grand-livre destinés 
aux écritures de la colonie. Ces formules ne subiront d’autres modifications 
que celles du titre Colonie agricole d  au lien de maison centrale d  
Au-dessus des mots agetU responsable, employés dans les récépissés à souche, 
on imprimera ceux de l’instituteur agricole.

Je ne saurais, Monsieur le directeur, vous recommander Irop instamment 
d’apporter toute la célérité possible dans l’exécution des prescriptions qui pré
cèdent ; le temps nous presse ; il n’y a pas un instant à perdre pour mettre les 
employés des économats en mesure d’exécuter d’une manière complète le règle
ment du 2 6  décembre dernier, à partir du 1er avril prochain.

Recevez, etc.
Pour le Ministre :

Le conseiller d 'E tat, 
chargé de la direction générale de l’administration intérieure, 

L . F r e m y .

2 5  m a r s .  —  C i r c u l a i r e  concernant les travaux industriels, le salaire 
des condamnés, les traités avec les entrepreneurs, et le ta r i f  des vivres 
supplémentaires, dans les maisons centrales.

Monsieur le préfet, le travail, suspendu dans les prisons par le décret du 
24 mars 1848, rétabli par la loi du 9  janvier 18 4 9 , et en dernier lieu par le 
décret du 25 février 1 8 5 2 , n’est pas complètement réorganisé dans les maisons 
centrales. Ces établissements contiennent environ un tiers d’inoccupés sur près 
de 2 1 ,0 0 0  détenus adultes des deux sexes; les industries en activité consistent 
trop souvent en dé simples occupations qui ne nécessitent aucun apprentissage, 
ne produisent que de faibles salaires, et ne donnent à ceux qui les exercent que 
des ressources à peu près nulles pendant et après la détention. Dans celte 
situation, il m’a paru nécessaire de demander à des mesures nouvelles, que je 
vous lais connaître, les moyens de stimuler, de soutenir l'activité des détenus, 
et de rétablir partout d’utiles industries dans les ateliers des maisons centrales.

La première de ces mesures concerne le salaire des condamnés; la seconde, 
les bases des traités à passer avec les entrepreneurs ; la dernière a pour objet 
le tarif des vivres supplémentaires achetés par les détenus.

1° Salaire des condamnés.

L’ordonnance du 27 décembre 1843 a fixé la part des détenus, sur-le pro
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duit de leur travail, de cinq à un dixième, suivant la nalure et le nombre des 
condamnations qu’ils ont encourues. M ais, en prenant pour base unique de 
celle fixation la situation pénale des condamnés , et non pas leur application 
au travail cl leur bonne conduite, peut-être n’avait-on pas lenu suffisamment 
compte de la condition prescrite par le Code pénal, celle de mériter le salaire ; 
et les punitions et récompenses réglées par les instructions qui ont accompagné 
l’application de l’ordonnance de 1843  n’ont pu remplacer complètement ce 
moyen d’émulation,d’amendement et de discipline. Le travail adonné des pro
duits décroissants dès l’année 1 8 4 4 , et, malgré la loi qui a prescrit le réta
blissement en 1849 , les produits des années 1 8 5 0 , 1851 et 185 2  sont 
encore, en moyenne, inférieurs, de près de m oitié, à ceux de 18 4 3 . Par 
suite, s’est accru le nombre des libérés sans pécule, et, parmi eux, celui des, 
récidives immédiates.

L’arrêté réglementaire que vous trouverez ci-annexé a pour but de remédier 
à cette situation, et d’introduire dans l'attribution des salaires un élément ré
pressif et réinunératoire, en augmentant ou diminuant , à titre de récompense 
ou de punition, la somme des dixièmes accordés par l’ordonnance de 1843. 
J ’ai l’assurance que les charges qui pourront résulter de celte modification 
seront compensées par l’accroissement des produits, et plus largement encore 
par les utiles résultats et les salutaires influences du travail.

2° Traités avec les entrepreneurs des travaux.

La circulaire ministérielle du 8  mars 18 5 2  appelait voire examen sur les 
conditions auxquelles il conviendrait de traiter avec les entrepreneurs. Deux 
modes étaient en présence. L’un consistait à établir le prix de la main-d’œuvre 
au ino^ïn d’un rabais sur les tarifs réglés en conformité de ceux de l'industrie 
libre, rabais qui, selon les règlements, ne doit pas excéder 2 0  p. 0 /0 , mais 

ui peut être moins fort ; de sorte que le soumissionnaire qui se contenterait 
'un rabais de 10 p. 0 /0  obtiendrait la préférence sur ceux qui le porteraient 

à un taux plus élevé. Dans l’autre, on abandonnait à l’entrepreneur une part 
du produit éventuel du travail réglé d’après les mêmes tarifs réduits au maximum 
de 2 0  p. 0 /0 , en échange d’une prime fixe payée au trésor, el on appelait la 
concurrence sur le taux de cette prime. C’est d’àprès ce dernier système qu’ont 
été dressés les cahiers des charges. Mais, d’une part, plusieurs tentatives d’ad
judication sont demeurées infructueuses ; et, de l'autre, dans les marchés en 
cours d’exécution, l’expérience a fait ressortir les inconvénients de ce mode de 
procéder. Ainsi on a constaté souvent, entre la prime fixe payée par les fabri
cants et la part qui leur est attribuée sur le produit variable du travail , des 
différences notables qui ont eu pour effet de modifier le prix réel de la main- 
d'œuvre et de changer la base des tarifs.

En conséquence, j’ai décidé qu’à l’avenir les traités seront passés d’après le 
premier des systèmes exposé par l’instruction ministérielle du 8 mars 18 5 2 . 
La limite du maximum de 20  p. 0 /0  étant maintenue, l’entreprise devra être 
adjugée au soumissionnaire qui offrira le rabais le moins considérable sur les 
tarifs. Désormais c’est dans ce sens que devront être établis les cahiers des 
charges pour les entreprises spéciales ou générales des travaux industriels.

5° Tarifs des vivres supplémentaires.

Enfin, Monsieur le préfet, il est un point que je dois encore signaler à votre 
attention particulière, et qui peut également exercer une utile influence sur la

"s,
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reprise du travail ; je veux parler du tarif des vivres supplémentaires que les 
condamnés sont autorisée à se procurer sur leur pécule disponible. Il est dési
rable que le prix de ces aliments, souvent nécessaires aux condamnés employés 
à des travaux qui exigent une certaine dépense de force, soit mis en rapport 
avec les ressources que le produit actuel du travail permet d’y affecter. Les 
anciens cahiers des charges passés avec les entrepreneurs des services économi
ques stipulent que les prix de ces tarifs doivent être les mêmes que ceux de la 
vente en détail au dehors. Une clause nouvelle introduite dans des traités 
récents a modifié cette base et a baissé ces prix au taux de la vente en gros 
avec 10  p. 0 /0  en sus. Dans les maisons centrales où il est pourvu par voie de 
régie aux services économiques, il existe à cet égard de grandes inégalités. Il 
convient que, dans ces établissements, les vivres supplémentaires soient livrés 
au taux le plus rapproché qu’il sera possible du prix de revient.

Telles sont, Monsieur le préfet, les mesures dont je vous invite à prescrire 
et à surveiller l ’exécution immédiate dans les maisons centrales situées dans 
votre département. Je  les compléterai, s’il en e»t besoin, par des instructions 
spéciales et détaillées aux directeurs de ces établissements.

Recevez, etc.
L e  Ministre secrétaire d 'E ta t au département de f  intérieur, 

Signé  F . d e  P e r s i g n y .

25 m ars.— A r r ê té  m odifica tif de l’ordonnance de 1 8 4 3 , relative aux
dixièmes attribués a u x  condamnés sur le produit de leur travail> sui
vant leur catégorie pénalç. «

Le ministre de l’intérieur ,

Vu les articles 15 , 21 et 40  du Code pénal ;
Vu l'ordonnance royale du 27 décembre 1 8 4 3 , l’instruction ministérielle 

et l’arrêté du 28  mars 1 8 4 4 , et les circulaires des 8  et 20  avril suivants,

Arrête :

Art. 1 er. Les condamnés auxquels l’ordonnance du 27  décembre 1843  
attribue, sur les produits de leurs travaux, un, deux, trois et quatre dixièmes, 
peuvent, s’ils le méritent par leur travail et leur bonne conduite soutenus pen
dant six mois, obtenir, à titre de gratification, un dixième en sus, qui sera 
réparti par moitié entre le pécule réserve et le péeule disponible.

2 . Les condamnés à un dixième peuvent en outre obtenir, après une seconde 
épreuve de six mois, un nouveau dixième.

3 . Les dixièmes supplémentaires accordés aux détenus condamnés à plus de 
dix ans peuvent, an bout de ce terme, être affectés .en tout ou partie au pécule 
disponible.

4 .  Les eonforçnés qjjj jouissent de cinq dixièmes peuvent obtenir, da.ns les ■ 
mêmes conditions, au bout de six mois, une gratification qui ne pourra dépasser 
le dixième du produit de leur travail.

Cette gratification sera soumise à la répartition par moitié entre le pécule 
disponible et le pécule réserve.

5 . L’infliction de deux punitions pour faute grave, dans l’espace de six mois, 
fait cesser le bénéfice de ces gratifications.

6 Les détenus auxquels l’ordonnance de 18 4 3  attribue cinq et quatre
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dixièmes, et qui, par des habitudes de paresse ou d'inconduite, cessent de les 
mériter, peuvent encourir successivement la retenue temporaire, au profit de 
l’Etat, d’un et de deux dixièmes, à titre de punition.

Pour les détenus auxquels il n’est accordé que trois et deux dixièmes, cette 
retenue portera exclusivement sur le pécule disponible.

7 . Ces gratifications et retenues sont arrêtées par le ministre de l ’intérieur 
sur les propositions motivées du directeur. Ces décisions sont annoncées au pré
toire et inscrites au tableau dans les ateliers.

8 . L’exécution des dispositions qui précèdent est indépendante des retenues 
et peines pécuniaires infligées à titres divers, et des gratifications données par 
les entrepreneurs, conformément aux règlements.

Signé F .  d e  P e rs ig n y .

2 5  mars. —  C i r c u l a i r e  concernant la comptabilité en matières, dans 
les maisons centrales en entreprise.

Monsieur le directeur, vous avez entre les mains un exemplaire du règle
ment du 2 6  décembre dernier et la circulaire du T  de ce mois qui a pour objet 
d’en faciliter l’application.

La plupart des prescriptions renfermées 'dans ces instructions s’adressent 
aux directeurs et éçoimmes des maisons en régie ; toutefois, il ne vous aura 
pas échappé qu’elles doivent recevoir leur exécution même dans les maisons en 
entreprise pour ce qui concerne les valeurs mobilières et objets de consom
mation appartenant à l’Etat.

Dans toutes les maisons centrales de force et de^correction, il existe, indé
pendamment du mobilier de premier établissement remis en charge à l’entre
preneur et dont il compte en fin de bail, 1? des objets mobiliers qu’il n’est 
point tenu de renouveler, mais seulement d’entretenir et de la valeur desquels 
il n’est point responsable : tels sont les objets nécessaires aux cultes, les 
pompes à incendie et leurs agrès, le mobilier des écoles, des bureaux, l'ameu
blement du logement de l’inspection générale, les outils et ustensiles acquis par 
l’administration pour l’exécution des travaux aux bâtiments par vois de régie 
économique, etc., etc. ; 2° les matériaux, denrées et objets de toute sorie que 
l’administration tient en magasin pour les grosses réparations ou travaux neufs 
aux bâtiments et tous autres objets de diverses provenances appartenant à l’Etat.

En ce qui concerne les valeurs mobilières portées sous le n° 1 , vous devrez, 
Monsieur le directeur, en dresser, sans aucun retard , un inventaire descriptif 
et estimatif, dans la forme du modèle n° 16 annexé au règlement du 2 6  dé
cembre, et me l’envoyer en double expédition. Ce travail sera visé par .vous et 
certifié par le comptable de v.otre établissement en .sa qualité d’agent respon
sable des matières.

En ce qui concerne les matériaux .et objets portés sous le n? 2 , un inventaire 
devra être également établi en double expédition par le comptable, dans la 
forme du modèle n° 9  annexé au règlement du 26 décembre et suivant l’ordre 
de la nomenclature A . Les numéros de cette nomenclature serviront de base 
au classement des objets; ainsi, on portera sous le n° 135 les bois en grume, 
136  les bois d’œuvre, el.c. Qn ajoutera, s’il y a lieu, des numéros à ceux déjà 
existant pour les «ni,tés simples, par exemple, des n°» 6 , 7 aux unités simples 
du n° 141 de l’unité principale, suivant les objets, matériaux ou denr.ées existait 
dans les magasins.



Il est à peine nécessaire d’ajouter, Monsieur le directeur, que vous devez 
faire imprimer des Registres de récépissés,

—  journal-matières,
—  grand-livre,

Bulletins de livraison et bordereaux de cession dont vous avez reçu des 
spécimens avec le règlement du 26 décembre. Le comptable el l’architecte 
auront à tenir, en outre, pour l’entrée et la sortie des matériaux, pour leur 
emploi el les développements de comple qui s’y rapportent, un livre de prix 
de revient, un journal deniers et cinq livres auxiliaires. Vous trouverez ci- 
joint toutes ces formules.

Le comptable présentera des comptes trimestriels, annuels, et des comptes 
de fin de gestion dans les formes prescrites par le règlement du 26  décembre 
qui doit êlre appliqué dans tous les établissements ressortissanl au ministère de 
l’intérieur, tant pour les matières, denrées et objets de consommation, que pour 
les valeurs mobilières.

Je recommande à tous vos soins, Monsieur le directeur, l’exécution des 
prescriptions qui précèdent, el je vous invite à me faire parvenir prochainement 
les inventaires des valeurs mobilières permanentes et des matières dont il est 
question au commencement de celte circulaire.

Recevez, etc.
• Pour le Ministre,

• Le conseiller d'Etat, 

chargé de la direction générale de l’administration intérieure, 

f  L . F r e m y .
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25 m a r s .  —  C i r c u l a i r e  portant que le béret en droguet de laine sera 
exclusivement adopté pour la coiffure des détenus dans les maisons 
centrales.

Monsieur le préfet, la coiffure des déienus (hommes) varie dans la plupart 
des maisons centrales. Les différentes coiffures en usage sont :

La casquette en feutre gris avec visière,
La casquette en peau de mouton noire,
La casquette en drap avec visière,
Enfin le béret en droguet de laine.
J ’ai reconnu l’utilité qu’il y  aurait à établir, dans cette partie du vestiaire 

des détenus, l’uniformité qui existe déjà pour les vestes, pantalons et gilets.
Des considérations d’économie, de commodité et de propreté m’ont déter

miné à prescrire l’adoption de cette dernière coiffure. Rien ne s’oppose d’ail
leurs à ce que la réforme dont il s’agit ait lieu d’abord dans les maisons cen
trales en régie.

En conséquence, à mesure que le permettra la mise hors de service des 
coiffures de toutes sortes qui existent actuellement dans les maisons centrales 
d'hommes administrées par voie de régie au compte de l ’Etat, le béret en dro
guet de laine doublé en toile sera exclusivement adopté.



Je vous invité à donner les instructions nécessaires pour que celte décision 
soit mise à exécution.

Recevez, etc.
Pour le Ministre,

Le conseiller d 'E tol, 
chargé de la direction générale de l’administration intérieure,

L. F bemy.

1 8 5 4 .  —  2 9  a v r i l . ‘ 3 3 7

2 9  avril. — C i r c u l a i r e  concernant l’envoi à fa ire , mensuellement et 
trimestriellement, des étals relatifs à la comptabilité-matières, dans 
les maisons centrales en régie.

Monsieur le directeur, vous avez reçu toutes les formules nécessaires à l’ap
plication du règlement du 2 6  décembre 1853  sur la comptabilité-matières.

Depuis le 1er avril, lés écritures qui s’y rapportent doivent ctre tenues 
conformément aux instructions qui vous ont été transmises, et vous' aurez à 
m'adresser, dans les premiers jours du mois de mai prochain, les justifications 
réclamées par la circulaire du 7  mars.

Cette circulaire recommande de réunir et classer par nature et par datés les 
pièces de sortie et d’y joindre une cote ou . résumé récapitulatif établi dans 
l'ordre de la nomenclature A . Les résumés sont destinés à faciliter la vérifica
tion des chiffres inscrits sur le compte de situation sommaire quant à leur 
conformité avec ceux accusés par les pièces de sortie. La circulaire du 7 mars 
annonçait (page 2 2 ) l’envoi du modèle de ce résumé : vous le trouverez 
ci-joint.

Les sept formules annexées à ta présente circulaire correspondent à sept 
des neuf espèces de pièces qui constituent la justification des sorties, savoir : 

1° Bulletins de livraisons journalières ; .
2 °  —  •— hebdomadaires;
3° —•’ —  mensuelles (sans résumé) ;
4° Ordres de livraison ;
5° Bordereaux de ventes ou remises au domaine ;
6° Procès-verbaux de déficit, déchet, etc.;
7° Bordereaux de cessions journalières ;
8° —- —  hebdomadaires;
9° ■—• —  mensuelles (sans résumé).
Ces trois dernières formules serviront seulement aux maisons centrales' qui 

ont des colonies annexes. Les quantités portées sur les résumées seront tota
lisées comme nombres abstraits au bas de chacun d’eùx.

Quant aux colonies agricoles, les groupes de pièces seront au nombre 
de cinq seulement, par la raison qu’il n’y  a qu’une seule espèce de bulletin de 
livraison et de bordereau de cession. —  Je rappellerai à ce sujet qu’afin de 
prévenir la. confusion, entre les pièces de la maison centrale et celles de la 
colonie, tous les documents relatifs à la comptabilité de ces derniers établisse
ments devront être dressés sur papier vert, ainsi que l’a déjà expliqué la cir
culaire du 7 mars.

La même instruction prescrit de conserver à l’économat un double des bul
letins, bordereaux ou procès-verbaux : dans les maisons où les notes dont je

n .  2 2
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vous ai envoyé des formules seroni établies d’une manière exacte et réunies en 
liasses avec tout Tordre et le soin nécessaires pour faciliter les recherches et 
vérifications, ces notes pourront tenir lieu de minutes des pièces de sorlie.

Le compte sommaire de situation dressé dans la forme du çompte trimestriel, 
modèle n° 1 2 , devra me parvenir, chaque mois, en même temps que les pièces 
indiquées plus haut. Vous aurez à faire imprimer ce cadre avec tous les titres 
par unité principale de la nomenclature A qui pouvaient être applicables aux 
services de votre établissement : ces titres seront placés immédiatement les uns 
au-dessous des autres, on évitera de les séparer par des reports et des totaux 
comme la disposition adoptée pour les relevés trimestriels ; les quantités, en 
tant que nombres abstraits, seront totalisées par page avec reports et le total 
des sorties devra êlre é^al au total général des résumés par espèces de pièces.

Le bordereau prescrit par le règlement du 26  décembre 1 8 5 3  me sera 
également transmis, chaque mois, conformément aux explications données à ce 
sujet par la circulaire du 7 mars.

Enfin, vous aurez à m’adresser un relevé de la comptabilité-deniers d’après 
le modèle ci-joint. Ce relevé présentera tous les titres qye vous aurez juge 
utile d’ouvrir au livre des prix de revient, c’est-à-dire, outre les titres de la 
nomenclature détaillée, l'indication des dépenses qui ne donnent pas lieu à 
entrée de matières. Celte catégorie comprendra les dépenses relatives aux 
valeurs mobilières permanentes, ces dernières îve devant point figurer dans les 
écritures de la comptabilité-matières, c’est-à-dire ni au livre à souche, 
ni au journal-matières, ni au grand-livre, mais seulement au livre spécial 
des entrées et des sorties des valeurs mobilières perman&nlcs (modèle 
n° 1 6 ), et aux différents livres de la comptabilité-deniers (journal-deniers, 
livre des p r ix  de revient). Pour cette année, ou pourra se borner à 
un seul compte ouvert : Objets mobiliers. J ’indiquerai ultérieurement les 
divisions qu’il conviendra d'adopter pour cette espèce de dépenses.

Je n’ai pas besoin de vous faire remarquer que les diverses colonnes de ce 
relevé reproduisent celles des livre à souche, grand-livre, journal-matières, 
journal en deniers et livres des prix de revient. Le grand-livre étaut tenu par 
unité principale, les quantités par usité simple à porter sur le relevé seront 
transcrites, pour les entrées, d’après le livre des prix de revient, e l, poitr les 
sorties, d’après le livre auxiliaire.

Tous les trimestres, vous aurez à me faire parvenir, outre les pièces rela
tives au mois expiré :

1° Le compte de situation sommaire trimestrielle (modèle n° 12) que vous 
devrez faire imprimer, avec les titres par unité principale, comme le compte 
mensuel, mais en préparant, dans la formule, les reports et les totaux de la 
manière indiquée par le spécimen joint au règlement du 26 décembre;

2 °  Le bordereau trimestriel des pièces justificatives (modèle n° 7 , modifié 
par la circulaire du 7 mars).

En résumé, vous avez à produire •
P a r  mois :

Les pièces d’entrée avec cote récapitulative;
Six à neuf liasses de pièces de sortie avec autant de cotes récapitulatives ;
Les bulletins de situation par service (papier bleu-régie, papier jaune- 

colonie) ;
U n compte de situation sommaire ;
U n bordereau de pièces d’entrée et de sortie ;
U n relevé des comptes des livres du prix de revient.
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P a r  trim estre  :

Un compté de situation sommaire pour le trimestre entier ;
Un bordereau de pièces d’entrée ei de sortie du trimestre.
Tous les états qui viennent d’être énumérés seront en une seule expé

dition.
Vous ne perdrez pas de vue que vous devez m’adresser, pour le premier 

trimestre, le compte sommaire, sans autres justifications. Je vous invite à me 
transmettre ce document sans retard dans le cas où vous ne l’auriez pas encore 
expédié. '

Recevez, etc.
Pouf le Ministrç,

Le. conseiller d 'E ta t, chargé de la direction générale de l ’adm i
nistration in térieure ,

L . F r e m y .

6  mai. —  C ir c u la ir e  relative aux  form alités de cession, et à révalua
tion en numéraire des objets cédés par suite du nouveau' mode de 
comptabilité-matières, dans les maisons centrales en rëgiè.

Monsieur le directeur, le règlement du 2 6  décembre 185 3  porte, article -24', 
que « les sorties, par suite de remise au domaine, vente ou cession, seront jus- 
« tificcs par un bordereau (modèle n° 4 ), énonçant l ’espèce des matières 
« livrées, le jiom ,du destinataire, eçiGti les quantités remises. » J ’ai expliqué, 
dans la circulaire du 7 mars dernier, que les cessions s’entendent d'établisse
ment à établissement, c’est-à-dire des maisons centrales aux colonies annexes 
et réciproquement, ainsi que des maisons centrales entre elles. Cette disposi
tion s applique seulement aux services régis par économie : les objets livrés par 
jdes entrepreneurs généraux ou ceux qui leur seraient expédiés par des maisons 
en régie donneront lieu aux forinaliLés ordinaires prescrites pour les achats 
et les ventes.

Les explications .contenues dans la circulaire précitée n’ayant trait qu’aux 
.cessions faites a.ujt colonies, je crois utile d’.entrcr dans quelques détails au sujet 
des matière? de fabrication), ,^es objets mobiliers confectionnés et d’autres pro- 
.duits de la roajj.i-d’œuyre des détenus.

Il ressort de l’article 24  du règlement que l’agent responsable de l ’établis- 
ment expéditeur est décharge d,es matières énoncées au bordereau de cession 
par la signature qu’appose au bas de ceti,e pièce, après réception, l’agent res

ponsable de rétablissement destinataire. Lorsqu’un directeur adresse des objets 
? l’un de ses collègues, il doit Jui faire parvenir on bordereau de cession en 
double copie dont l’une lui est envoyée avec l ’acquit de l ’agent responsable. 
Cette pièce ainsi complétée est la seule qui forme décharge pour l’agent expé
diteur. Le desti£a,t?ire opérerait donc irrégulièrement s-’il détachait, pour ia 

.transmettre à l ’établisseinejit producteur, celle des deux formules de récépissé 
qui est destinée exclusivement .à constater les entrées d’objets donnant lieu à 
payement et qui doit être remise aux payeurs du trésor avec les factures des 
fournisseurs.

Le .bordereau d,e cession mentionnera seulement les matières ou objets livrés 
pour le service de l’établissement, ccst-à-.dire,les pièces de vestiaire, étoffes, etc.
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Quant au* matières composant l’emballage, paille, toile,, etc., il n’est pas 
utile d’en faire prendre charge par l’agent responsable qui les recevra. L’agent 
expéditeur s’en fera décharger, soit par ordre.de livraison (modèle n° 3) s’il 
s’agit de matières comprises dans le §  3 de la nomenclature A , soit par bul
letin de livraison (modèle n° 2.) s’il s’agit d’autres matières.

L’opération étant ainsi justifiée au point de vue de la comptabilité-matières, 
il restera à la constater dans la comptabilité-deniers. A cet effet, les-établisse
ments expéditeurs adresseront, à la fin de l’ann.ée, à chaque établissement des
tinataire, un état récapitulatif de toutes les matières, denrées ou objets qui lui 
auront été expédiés, avec une évaluation rigoureusement faite d’après le prix 
de revient dont tous les éléments ne sont connus d’une manière exacte qu’à 
cette époque. L’état comprendra, daus des colonnes distinctes, la valeur des 
matières d’emballage èt autres frais accessoires. Les entrées des objets cédés se 
feront donc pendant le cours de l'année sans numéraire'; on portera néan
moins les quantités au livre des prix de revient ; on y portera de même, dans 
la colonne a d h o c  les frais accessoires donnant lieu à payement, comme le 
transport. Au 51 décembre, on inscrira à chaque compte le montant des 
objets d’après les indications de l’établissement expéditeur, en y ajoutant ta 
quote-part de chaque objet dans la valeur de l’emballage et des frais accessoires 
avancés par l’établissement producteur.

Vous devez comprendre, du reste, Monsieur le Directeur, que cette manière 
de procéder est la seule rationnelle. En principe, les travaux de toute espèce 
exécutés pour le compte dé l’Eiat par les condamnés adultes, sont destinés au 
service des établissements pénitentiaires en régie ; on ne doit, dès lors, leur 
attribuer d’autre valeur que celle du> prix de revient exactement calculé, soit qu’il 
s’agisse d’objets achetés et cédés sans- transformation, tels que des denrées ali
mentaires, des médicaments, du varech, etc., ou d’objets provenant delà maison 
centrale, de bois exploités par les condamnés, etc., ou encore d’objets mobi
liers, tels que lits en fer, gamelles, etc., ou enfin, et surtout, de matières de 
fabrication, tissus, effets de lingerie, vestiaire, literie, etc.

Quant aux ventes, à des établissements particuliers, d’objets manufacturés 
dans les ateliers de l’Etat, elles auront lieu, comme par le passé, au taux du com
merce, autant que possible.

Il conviendra d'opérer d’une manière spéciale pour les cessions faites par 
les colonies annexes. La nature de ces établissements^ l’éducation à donner 
aux jeunes détenus obligent l’administration à développer la production, et, 
dès lors, à s’assurer des débouchés : ils pourraient vendre -au dehors, aux prix 
du marché public, les denrées dont ils font cession à la maison centrale. Il en 
résulte que leur taux doit être établi suivant les cours ; c’est donc d’après cette 
base que la valeur en sera portée comme dépense sur les livres de la régie et 
comme avoir dans les comptes financiers de la colonie. Vous pouvez, Mon
sieur le directeur, -déterminer à l’avance le prix des denrées dont il s’agit sur 
une estimation contradictoire de l’économe et de l’instituteur agricole. Vous 
arrêterez vous-même, pour une certaine période, ces espèces de mercuriales 
par une mention insérée.aux registres de rapports de ces deux employés. Les 
prix étant ainsi fixés, on pourra porter chaque jour, dans. la comptabilité- 
deniers de la maison centrale, le montant des denrées reçues de la colonie.

Recevez, etc.
Pour le Ministre :

L e  conseiller d 'E ta t, chargé de la direction générale 
de l'administration intérieure, .

i L . F r e m y .
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12 mai. —  Clttcuj.AinE relative à la com ptabilité-matières, dans les co
lonies agricoles de jeunes détenus1.

Monsieur le directeur, le règlement du 2 6  décembre 1 8 5 3 , retaiif à la 
comptabilité des matières, s’étend sur tous les services des établissements res
sortissant au ministère de l’intérieur.

En conséquencé de cette disposition générale et conformément à mes 
instructions, vous avez pris les mesures nécessaires pour assurer l’exécu
tion de ce règlement, tant'dans la maison centrale proprement dite que dans 
la colonie agricole qui en dépend, en faisant ouvrir des livres spéciaux pré
sentant le compte de chaque espèce de matières classées d’après la nomen
clature A.

Pour compléter les services de votre établissement, un paragraphe addition
nel vient d’être annexé à cette nomenclature.

Ce document, spécialement applicable aux colonies agricoles, et dont vous 
trouverez ci-joint une copie, comprend les produits de la culture dont vous 
avez omis de faire mention dans les renseignements que je vous avais deman
dés avant la rédaction du règlement.

Celle addition ne modidie en rien les instructions que vous avez reçues ; 
elle nécessitera seulement l’ouverture de nouveaux comptes ; mais l’importance 
de la colonie agricole ayant jusqu’à ce jour nécessité que la comptabilité finan
cière ne fût pas confondue avec celle de la maison centrale, il en sera de même 
pour lcs-comptes-matières, dont la reddition sera confiée à l’instituteur agri
cole, désigné comme a '̂ent responsable des matières.

J e  vous prie de vouloir bien wsurer, à partir du 1er juillet prochain, 1 exé
cution de celte nouvelle mesure.

Le M inistre secrétaire d 'E ta t de l’intérieur,
F . d e  P e r s i g n y .

_  ■*

1 3  m a i .  —  C i r c u l a i r e  portant envoi du program m e des conditions 
réglementaires él légales, que comporte le système des quartiers sépa
rés , substitué au système cellu la ire , dans les prisons départemen
tales 2.

Monsieur le. préfet, par ma circulaire du 17 avril 1 8 5 3 , je vous ai invité à 
prendre les mesures nécessaires pour exécuter dans les prisons départemen
tales les dispositions que réclame la séparation par quartiers des diverses caté
gories de détenus. Pour faciliter cette réforme, le Gouvernement a renoncé à 
l’application du système de l’emprisonnement cellulaire. La plupart des con
seils généraux onl répondu à cct appel. Dans plusieurs départements, des 

•fonds ont été votés immédiatement pour la mise à exécution des plans.de con
struction ou d’apjn opriation conçus d’après le régime des quartiers séparés. 
Dans un plus grand nombre, il a été demandé des projets sur lesquels il sera 
délibéré à ja prochaine session.

i V . ci*»»près ia c irc u la ire  d u  i 5 jan v ie r  <854*
* Y. c i- a p rè s  U  c irc u la ire  d u  1 0  a o û t  x 854 .



Afin de rendre plus facile la tâclie des administrations locales pour la pré
paration de ces projets, j’ai fait dresser, par le conseil de l’inspection générale 
dès priâoiis, un prdgHffriine dèi; côndititms légales et réglementaires que com
porte ce régime d’emprisûiinenieht. Lê èbuScil général dès bâtiments civils y a 
ajouté des indications relatives à la construction.

Je voijç transmetsces deux documents, en téte desquels est reproduit le texte
de la circulaire du V t août 1853 ' .  ; ; ........... , , j j

Pour comolitçj- cçs renseignements; j’ai chargé u n .  inspecteur général Ues 
bâtiments civils. Je préparer une série de projets présentant l’application pour 
chaque esppte de prison, des règles tracées par lq programme. Je  vous envqie 
ce .travail, dans lequel les architectes des dép^r.tementj; pourront puiser d utiles 
indications, tout en restant libres dans le dhoi;S;4es. disposition^ fflû ", **u.r con’ 
viendra d'adopter pour atteindre te but proposé. Je  n’ai pas besoin, de v«ÿs 
faire observer que l'iinportan(çe variable des niaisoiisjl’arxêt, «jeji^tice et de 
correction, l'existence distincte de chacun de ces ji^ux .de détenüçn ou leur 
réunion dans les mêmes bâtiments, le nombre de leu? ÿopulaUqn ha£;ttf«l|e» 
la configuration des. terrains^ ta situation, des bâtiments existants, comportent 
iiécessiurcment.des conditions très-diverses idajis l’exécution du programme. .11 
nvy a qu’iin petit nombre de grandes p r i s o n s  départementales qui, destinées a 
pourvoir _à tous le? degrés de 1a détention, réunissént ordinairement une popu
lation asse* considérable d,es détenus de toutes catégories pour peupler autant 
de quartiers proprement dit5..t)ans beaucoup d’autre^ les principales divisions 
gui |çcîàmeroüt.l’existence de quartiers spéciaux èt complets sè rapportent a 
l ’époque qui p/écède et à celle qui suit la condamnation. Quant aux autres 
catégories, qui composent un contingent minime et accidentel, un certain 
npmbre de chambres communes .ou individuçjles et un préau successivement 
affecté â chàcuhe des classes semblent pourvoir s u f f i s a m m e n t  besoins du 
service. Toutes ces considérations diverses devront présider a la rédaction des
projets. . .

J e  désire, Monsieur le préfet, que, muni de ces n o u v e a u x  renseignements, 
vous puissiez, dans la,session prochaine, soumettre aux délibérations du con
seil général les projets d’amélioration qiié peut réclamer la situation des pri
sons de votre département.

Recevez; etc.
L è  M inistre de l’intérièur,

Signé  F . d e  P e r s i g n y .

3 4 2  c o d e  tii-s l 'R iâ o s s .

i 8  rââi. <£* QnÉ'utÀiftS tj'onlëriàht pIùstM H  rnoâ$c‘Aibiis relatives a 
TtW'ôi p e 'rm fq M  ïïe W v ïH  Ûals et Ï Ï à m iM s  d iïn i Tés jhaîsoks 
cern'B‘S ‘èsi

Monsieur le préfet) dans le but dè diminuer le travail des écritures des mai* 
s o n s  centrales, J’ai modifié quelques (Joints des instructions qui prescrivent 
L'envoi à mon ministère ou à la préfecture d’états et de documents pério
diques.

Voici en quoi consistent ces modifications :

i V. ci-dessus, p. a85.
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Los états des retenues exercées sur le pécule des condamnés pour puni
tions, ou pour dégâts, qui, aux termes de l’arrêté du 28  mars 1 8 4 4 , devaient 
être fournis tous les mois, ne seront plus dressés que par trimestre.

Il en sera de même des bulletins de situation de la caisse des dépôts et de 
celle des gardiens dont l’envoi est prescrit par la circulaire du 2 0  décembre 1844; 
de l’état des indemnités dues aux moniteurs; de celui des indemnités de chô
mage et des tâches non faites transmis conformément à l'instruction ministé
rielle du 20 avril 1844 , ainsi que de l’état des envois de secours aux familles 
adressé aux préfets, en exécution du règlement'du 10 mai 18 3 9 .

Enfin l’état des personnes qui ont visité la maison ne vous sera transmis que 
tous les ans, à moins que vous n’en fassiez plus souvent la demande expresse 
au directeur ; les rapports sur l’état moral des condamnés prescrits par la cir
culaire du 22  avril 1841 seront également annuels. *

Je  vous charge, Monsieur le préfet, de donner connaissance au directeur de 
la maison centrale située dans votre département, des dispositions qui pré
cèdent.

Recevez, etc.
L e  M inistre de l'intérieur,

F . d e  P e r s i g n y .

30 mai. —  L oi sur l'exêculion de la peine des travaux  forcés.

Art. 1er. La peine des travaux forcés sera subie, à l’avenir, dans des éta
blissements créés par décrets de l’Empereur, sur le territoire d’une ou de plu
sieurs possessions françaises autres que l’Algérie.

Néanmoins, en cas d’empêchement à la translation des condamnés, et jus
qu’à ce que cet empêchement ait cessé, la peine sera subie provisoirement en 
France.

2 . Les condamnés seront employés aux travaux les plus pénibles de la colo
nisation et à tous autres travaux d.’utilité publique.

3. Ils pourront êlre enchaînés deux à deux ou assujettis à traîner le boulet 
à titre de punition disciplinaire ou par mesure de sûreté.

4 . Les femmes condamnées aux travaux forcés pourront être conduites dans 
un des établissements créés aux colonies ; elles seront séparées des hommes et 
employées à des travaux en rapport avec leur âge et avec leur sexe.

5 . Les peines des travaux forcés à perpétuité et des travaux forcés à temps 
ne seront prononcées contre aucun individu âgé de soixante ans accomplis au 
moment du jugement; elles seront remplacées par celle de la réclusion, soit à 
perpétuité, soit à temps, selon la durée de la peine qu’elle remplacera.

L ’article 72  du Code pénal est abrogé.
. G..Tout individu condamné à moins de huit années de travaux forcés sera 

tenu, à l’expiration de sa peine, de résider dans la colonie pendant un temps 
égal à la durée de sa condamnation.

Si la peine est de huit années, il sera tenu d’y résider pendant toute 
sa vie.

Toutefois, le libéré pourra quitter momentanément la colonie en vertu d’une 
autorisation expresse du gouverneur. Il ne pourra, en aucun cas, être autorisé 
à se rendre en France.
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En cas de grâce, le libéré ne pourra être dispensé de l’obligation de la 
résidence.que par une disposition spéciale des lettres de grâce.

7 . Tout condamné à temps qui, à dater de son embarquement, se sera 
rendu coupable d ’évasion, sera puni de deux ans à cinq ans de travaux 
forcés.

Celte peine ne se confondera pas avec celle antérieurement prononcée.
La peine pour les condamnés à perpétuité sera l’application à la double 

chaîne pendant deux ans au moins et cinq ans au plus.
8 . Tout libéré coupable d’avoir, contrairement à l’aiticle 6  de la présente 

loi, quitté la colonie sans autorisation, ou d’avoir dépassé.le délai fixé par l’au
torisation, sera puni de la peine d’un an à trois ans de travaux forcés.

9 . La reconnaissance de l’identité de l’individu évadé, ou en état d’infraction 
aux dispositions de l’article 6 , sera faite, soit par le tribunal désigné dans l’ar
ticle suivant, soit par la cour qui aura prononcé la condamnation.

1 0 . Les infractions prévues par les articles 7 et 8 , et tous crimes ou délits 
commis par les condamnés, seront jugés par un tribunal maritime spécial établi 
dans la colonie.

Jusqu’à l’établissement de ce tribunal, le jugement appartiendra au premier 
conseil de guerre de la colonie, auquel seront adjoints deux officiers du com
missariat de la marine. •

Les lois concernant les crimes et délits commis par les forçats, el les peines 
qui leur sont applicables, continueront à être exécutées.

1 1 . Les condamnés des deux sexes qui se seront rendus dignes d’indulgence 
par leur bonne conduite, leur travail et leur repentir, pourront obtenir :

1° L’autorisation de travailler aux conditions déterminées par l’adminis
tration, soit pour les habitants de la colonie, soit pour les administrations 
locales ;

2 °  Une concession de terrain et la faculté de le cultiver pour leur propre 
compte.

Cette concession ne pourra devenir définitive qu’après la libération du 
condamné.

1 2 . Le gouvernement pourra accorder aux condamnés aux travaux forcés à 
temps l'exercice, dans la colonie, des droits civils, ou de quelques-uns de ces 
droits dont ils sont privés par leur état d’interdiction légale.

11 pourra autoriser ces condamnés à jouir ou disposer de tout ou partie de 
leurs biens.

Les actes faits par les condamnés dans la colonie, jusqu’à leur libération, 
ne pourront engager les biens qu’ils possédaient au jour de leur condamnation, 
ou ceux qui leur seront échus par succession, donation ou testament, à l'ex
ception dès biens dont la remise aura étéautorisée.

Le gouvernement pourra accorder aux libérés l’exercice, dans la colonie, 
des droits dont ils sont privés par les troisième et quatrième paragraphes de 
l’article 3 4  du Code pénal.

1 3 . Des concessions provisoires ou définitives de terrains pourront être 
faites aux individus qui ont subi leur peine et qui restent dans la colonie.

1 4 . U n règlement d’administration publique déterminera tout ce qui con
cerne l’exécution de la présente loi, et notamment, 1° le régime disciplinaire 
des établissements de travaux forcés; 2°  les conditions sous lesquelles des con
cessions de terrains, provisoires ou définitives, pourront êlre faites aux con
damnés ou libérés, eu égard à la durée de la peine prononcée contre eux, à 
leur bonne conduite, à leur travail et à leur repentir ; 3° l’étendue du droit



des tiers, de l’époux survivant et des héritiers du concessionnaire sur les ter
rains concédés.

1 5 . Les dispositions de la présente loi, à l’exception de celles prescrites 
par les articles 6  et 8 , sont applicables aux condamnations antérieurement 
prononcées et aux crimes antérieurement commis.

1 8 5 4 . —  9  m i s .  3 4 5

31 mai. — L oi sur t  abolition de lu mort civile.

A it. 1er. La mort civile est abolie.
. 2 . Les condamnations à des peines afflictives perpétuelles emportent.la dé

gradation civique et f  interdiction légale établies par les articles 2 8 ,  29  el 31 
du Code pénal.

3 . Le condamné à une peine afflictive perpétuelle ne peut disposer de ses 
biens, en tout ou en partie, soit par donation entre-vifs, soit par testament, ni
recevoir à ce titre, si ce n’est pour cause d’aliments.

Tout testament par lui fait antérieurement à sa condamnation contradic
toire, devenue définitive, est nul.

Le présent article n’est applicable au condamné par contumace.que cinq ans 
après l’exécution par effigie.

4 . Le Gouvernement peut relever le condamné à une peine afflictive per
pétuelle de tout ou partie des incapacités prononcées par l ’article précédent.

Il peut lui accorder l’exercice, dans le lieu d’exécution de la peine, des 
droits civils, ou de quelques-uns de ces droits, dont il a été privé par son état 
d’interdiction légale.

Les actes faits par le condamné, dans le lieu d’exécution de la peine, ne 
peuvent engager les biens qu’il possédait au jour de sa condamnation, ou qui 
lui sont échus à titre gratuit depuis cette époque.

5 . Les effets de la mort civile cessent, pour l’avenir, à l’égard des condam
nés actuellement morts civilement, sauf les droits acquis aux tiers..

L’état de ces condamnés est. régi par les dispositions qui précèdent.
G. La présente loi n’est pas applicable aux condamnations à la déportation, 

pour crimes commis antérieurement à sa promulgation.

9  juin. —  C i r c u l a i r e  partant que les condamnés renfermés dans les 
maisons centrales ne peuvent y  êlre maintenus pour f  exercice de la 
contrainte par corps.

Monsieur le préfet, des instructions m’ont été plusieurs fois demandées sur 
la question de savoir si les condamnés détenus dans une maison centrale et re
commandés par l’administration de l’enregistrement pour le payement d’amen
des ou de (rais de justice, doivent subir la contrainte par corps dans ces éta
blissements.

Pour la solution de cette question, il convient de remarquer que les ordon
nances des 2  avril 1817 et 6 juin 183 0  ont affecté exclusivement les maisons 
centrales aux individus condamnés à des peines criminelles ou correctionnelles, 
lorsque ces dernières sont de plus d’une année, et que la contrainte, pour les 
peines pécuniaires, ne doit consister que dans la privation de la liberté; d’où 
il suit qu’elle ne'peut s’exercer dans ies lieux où ta détention offte un carac
tère pénal. A défaut de prisons spéciales pour dettes, c’est dans une maison
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d'arrêt que la' contrainte par corps doit être ésefe^e à la rtquêtè «es pailicii- 
liers ; d’après le droit commun, c’est dans la maison d’arrêt la-plus voisine de 
la maisoa centrale que le débiteur recommandé doit être conduit ; et il ri’ap- 
partient qu’à l'administration d’autoriser, quand elle le juge cO ïW énabl'e , le 
transfèrement dans une autre maison d'arrêt. J ’ajouterai toutefois que, dams 
le cas de concours de recommandations des tiers avec celle de la régie, la transla
tion ne peut s’effectuer que contradictoirement avec ces tiers, qui seraient 
exposés, par leur ignorance du lieu de la nouvelle détention, à ne pouvoir plus 
suivre, par des consignations périodiques d’aliments, les effets de leur recom
mandation.

Ces principes ont été confirmés pdf un avis du conseil d'Etat (comités réu
nis de législation; dé l’intëi iêur el dès finances), en date du lô.noveffibre 1832;.

Recevez, etc.
L é  M inistre Be Vinterièiir,

S i g n é d e  P er sig n t ï. ,  .

!) j u in . '—  I n st r u c t io n  sur le Mode de pourvoir a itx  besoins du Service, 
dans les maisons centrales en régie.

Monsieur le préfet, j’ai remarqué que, dans un certain nombre de mâisbns 
centrales administrées par voie de régie, il était pourvu aux besoins des ser
vices économiques, même les plus considérables, par dçs marchés partiels et 
d’une importance minime qu’il y avait lieu, par conséquent, de renouveler à 
de fréquents intervalles.

Ce mode de procéder a pu se justifier dans de crises de subsistances où le 
prix des denrées alimentaires est fort élevé et pendant lesquelles des approvi
sionnements considérables, pour le service des prisons, auraient eu l’inconvé
nient d’aggraver la situation de certains marchés.

Mais,- sauf ces exceptions, il convient de pourvoir aux dépenses d’éntrétien 
des maisons centrales par des traités (jùi assurent les approvisionnements pour 
une année au plus et trois mois au moins, et de ne pas multiplier, pâr le : sys
tème contraire, les opérations et les travaux de comptabilité qui en résultent. 
Les directeurs de ces établissements, débarrassés de ces soins journaliers, pour
ront ainsi se consacrer plus complètement aux importants devoirs de leuts 
fonctions.

Recevez, etc.
L e  M inistre de Tintérieur,

S igné  F .  d e ' T e b s k m q c i-.-

15  juin. —  C ir c u l a ir e  modijicatwe de celle du 12 m ai relM vè ù  la 
comptabilité en m atières  ; d an i ies m lom es  • tigrivèiès 'de jeunes 
détenus.

Monsieur le direcleur, vous trouverez ci-joint un exemplaire du § 6  ajouté 
à la nomenclature A  des matières de consommation et de transformation. 
Ainsi que vous l’a fait connaître ma circulaire du 12  mai, ce paragraphe addi
tionnel concernant les matières spéciales aux colonies agricoles ne sera mis «n
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usage, polir la comptabilité de ccs établissements, qu’à pailirdu 1er juillet pro
chain. Jusque-là, il y aura lieu de suivre la nomenclature provisoire qui avait 
cté préparée pour servir <le base aux écritures en attendant l’adoption de dis
positions définitives à ce sujet.

L e § 6  confient 41 titres par unité principale cl au moins 125 titres par 
unité simple. L’unique bulletin de livraison en usage aujourd’hui pour les co
lonies devant, en outre, présenter dans les §§ 1, 2 , 4 et 5, la désignation des 
matières le plus fréquemment applicables aux services économiques de ces éta
blissements annexes, la transcription des titres par unités principales et simples 
du § 6 , obligerait adonner trop d’extension à la formule de ce bulletin.

Il conviendra de scinder la pièce dont il s’agit et d’établir deux bulletins, 
l'un qui comprendra les titres des §§ 1 , 2 , 4 et 5 , les plus usités pour les ser
vices économiques, l’autre qui s'appliquera aux services agricoles et contiendra 
seulement les titres du § C.

Vous aurez à employer ces bulletins à partir du 1er juillet. Dans la produc
tion itlëhsuéllË des piècés de cotnpîalïitïlé; ils formeront deux groupés distincts 
accompagnés chacun d’une cote récapitulative. Les premiers porteront le titre 
de Bulletin de livraison pour les services économiques ; les seconds, telui 
de Bulletin de livraison pour l’exploitation agricole. Toils deux seront 
imprimés sur papiér vert.

Recevez* ëtc.
L e M inistre de l'intérieur,

F .  d e  P e r s i g n y .



MINISTÈRE . NOMENCÊVrURE A.

DE L ’IM TÉRIEUR. -
'    A r t. 2  d u  R èg lem ent

3 4 8  CODE Di;s PRISONS.

COMPTa B IL IT E -M A T IÈ R E S . du 26 d écem b re  1853.

SERV ICE

D E S ÉT A B L ISSE M E N T S P É N IT E N T IA IR E S.

( c o l o n ie s  a g r i c o l e s  d e  j e u n e s  d é t e n u s . )

A N N E X E  A  I i A  H î O M E I ï C I - A T S J B E  S P E C I A I i E

Des matières, denrées et objets de consommation ou de transformation 
dont la comptabilité est soumise aux dispositions de Tordonnance (lu 
2 6  août 18 4 4 , pour les colonies agricoles de jeunes détenus.

(Nomenclature A . Art. 2  du règlement du 2 6  décembre 1 8 5 3 .)

NUMEROS

d ’o rd re  
p a r  un ité  

p rin c ip a le

DÉNOMINATION ET CLASSIFICATION DES MATIÈRES, DENRÉES ET OBJETS,

iW

1*7

148 . 
1»9
150
151

(52

153

lo i
153
150
iü7

PAR UNITE 
PRINCIPALE OU COLLECTIVE.

S G . M a t i è r e s ,  d e n r é e s  e t  o b j e t s  
p r o p r e s  a u x  c o l o n i e s  a g r i c o 
l e s  d e  J e u n e s  d é t e n u s .

1° GRAINS.

A voiuc.

B lé.

O rg e ........................................
S e ig le .....................................
S a r r a s in ...............................

G ra in s  m é lan g és...............

2» G r a in e s .

F è v e s . . . .

H a rico ts ..

L en tilles., 

M aïs . 
M illet. 
Moba........

k ilo g ram m e .

Id em .

Id em .
Id e m .
Id em .

Id em .

k ilo g ram m e .

Id em .

Id em .
Id e m .
Id em .
Id em .

PAR UNITE SIM PLE

1. D’h iv e r 
3 . De p rin tem p s .

t .  D’h iv e r.
1 . De p rin tem p s .

,1 .  B lancs . 
) â .  R ouges .
(3..........
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HUMEROS

d 'o rd re  
p a r  u n ité  

p r in c ip a le

1Î8

159

nÉN’OHIXATWN ET CLASSIFICATION DES MATIÈRES, DENRÉES ET OBJETS

160

ICI

162

163

ICI

165

160

107

PAR UNITE 
PRINCIPALE OU COLLECTIVE.

P o is .. .

V esce.

C r a in e i  fo u rra g è re s .

C ra in e s  o lé ag in eu ses .

Graines di*erscs.

3» FOURRAGES, RACINES ET TUBER
CULES.

F o u rrag es  v e r ts e t  p la n te » fo u rra g è re s

K ilo g ram m e.

Id e m .

Id em . 

Id e m .

Id e m .

Id e m .

F o u rrag es  secs .

R a c in e s .

T u b e rc u le s .

4 °  PRODUITS DIV ERS. 

G rain s  en  g e rb e s .........................

Id em .

Id em .

Id em .

N om bre .

1. D 'h iv er.
2 . De p r in te m p s .

1 . F o in .
2. L uzerne .
5 , Sain fo in .
t .  R u ta b ag as .
5 . Trèfle.

1 . C hanvre .
2 . C olza.
( . L in .
+. œ ille tte .

1 „/ I .  B e tte rav es.
[ 2 . C aro ttes .
1 3 . C hou r.
H . M inette .
{5. M outarde . 
je .  N av e tte .
17 . N avets.
[ 8 . P o ta g è re s .
'9 .  M élangées.

1. F o in ,
2 . L uzerne .
5 . Sainfoiu- 
i .  T rè fle .

| 5 . T rè fle  in c a rn a t.
6 . M élanges, 

i 7 . M inette
8. V ésee.
9 . P o is.

110 . S p erg u le .
\ U .  D ivers.

| l .  Fo in .
(2 , L uzerne .
I " .  S a in fo in .
H . Trèfle .
s a . T iè llo  in c a rn a t.
h  i. M élangés.
[ 7 .  Vesce.
' 8 . P ois.

1. Betteraves!
2 . C a ro tte s .
\ô. N avets.
4 . R u ta b ag as .

1. P om m es de te rre ,
2 . T o p in am b o u rs .

t .  A voine. 
2. Blé.
,3. O rge.
4 . Seigle. 
6 . D ivers.
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NU3IEBOS

d ’o rd re  

p a r  u n ité  
p rin c ip a le

108

10!)

170

171

173 
17 i 
175 
170 
177

178

• '470

180

DÉXOMLVATION ET CLASSIFICATION DES MATIÈRES, DENRÉES ET OBJETS.

PAR UNITE 
PRIN CIPALE OU COLLECTIVE.

G ra in s  e t  g ra in es  en  b o t t e s .

P a ille .

&ois éflwarri.

Bois en  g ru m e .

Ç ois en g ru m e ,b o is  d’œ u  v. e l p lanches

P a q u e ts  d ’o s ie r .  
J<%iqes en  su in t 

— la v ées . .

C h a n v re ...............
L in .........................

F ru its  d iv e rs

P ro d u its  d iv e rs .

P ro d u its  d iv e rs .

N om bre .

K i lo g r a m m e .^ ;  g c s e îg le .
Ç. De colza.

[7 .  D ivers . 
8 .

M ètre c u b e . î -

Idern .

1. C hêne.
2 . Sup in .
“ H être .

Bois b lanc.

/ i . C hêne .
V2. S ap in . 

M ètre courant.-(S . H ê tre .
I I .  B ois b la n c .
U.............

N om bre.
K ilo g ram m e .

Id e m .
Id e m .
Id em .

(
Idem .

I

1. C erises.
2 . N oix.
3 . P êches.
,4. P om m es. 
,o . P o ires .
(ï. P ru n es .
'7. R a isin .
8 ........................

10.............

Id em .

1. C ire .
2 . Miel.
3 . P r é s u re .
4 . T o u r te a u x .
5 . F ro m ag e . 
0 . B eu rre .

L i tr e .

1 . L a it.
2. C rèm e.
5 . P e tit- la it............
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XUMKROS 
d ’o rd re  

p a r  un ité  
p rin c ip a le

161

m

183

18:;

18G

DENOMINATION ET CLASSIFICATION DES MATIÈRES, DENRÉES ET OBJETS

PAR UNITE 
PRINCIPALE OU COLLECTIVE.

P ro d u its  d iv e rs .

R a tiè re s  d iv e rse s  p o u r  e a tre iie n  ou 
c o n s tru c tio n .

F u m ie rs .

F u m ie rs .

A m endem ents e t  m a tiè re s  féca les .

E n g ra is  d iv e r s .

PAR UNITE SIMPLE

N om bre.
(ô
i

£M ètre cu b e . <3.
h .  
( s .
I
(*•Id e m . )2 .
(3 .
1
(4-K ilog ram m e . (2 .
(3 .
I

T o u rte a u x .
F ro m ag e s .

C ailloux .
G rés.
M acadam .
Tufre.au.
M arne.

L itre .

K ilog ram m e

I
(î:
l° ‘

'•S.

C en d res.
C h a rrée s .
C h au x .
P lâ t r e .
M atières fécales.

G uano.
N oir an im al.

1 9  j u i n .  —  C i r c u l a i r e  portant que les condamnés, ex tra its des maisons 
centrales pour être entendus en justice, devront toujours être accom
pagnés d ’une copie de ï  u d e  de leur condamnation.

Monsieur !c préfet, M . le ministre de la justice vient d'appeler mon atten
tion sur les difficultés qui peuvent se présenter, lorsque des condamnés, extraits 
des maisons centrales, sont appelés comme témoins devant les cours et tri
bunaux.

Aux termes des articles 28  et 3 4  du Code pénal , les condamnés à la ré
clusion ne sont pas admis à prêter serment. O r, les détenus dont il s’agit de 
recevoir le témoignage, pouvant ou tromper la justice, ou se tromper eux- 
mêmes sur la nature de la peine qu’ils subissent, mettent souvent les présidents 
dans l’impossibilité de déterminer avec certitude à quel titre et d’après quel 
mode ces témoins doivent être entendus.

J e  me suis concerté avec mon collègue, BI. le ministre delà justice, pour 
prévenir toute difficulté sur ce point, et il a été décidé qu’à l’avenir tout con
damné, extrait d’une maison centrale pour témoigner en justice, serait toujours 
accompagné d’une copie régulièrement certifiée de l’acte de sa condamnation. 
Je vous charge, Monsieur le préfet, de notifier cette prescription au directeur 
de la maison centrale de votre département et de tenir la main à ce qu’elle soit 
strictement exécutée.

Recevez, etc. L e M inistre de l'intérieur.
S ig n é  F .  d e  P e r s i g n y .
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14 juillet. —  C i r c u l a i r e  relative aux  dixièmes supplémentaires à ac
corder, dans les maisons centrales, par suite de Farrêté du  2 5  m ars.

Monsieur le préfet, l’arrêté réglementaire du 25 mars 1854 a décidé que 
des dixièmes supplémentaires seraient accordés aux déienus qui se seraient fait 
remarquer par des habitudes laborieuses et une bonne conduite soutenues pen
dant six mois.

J ’ai décidé que cette mesure serait exécutée pour la première fois à l’occa
sion de la fête du 1 5  août prochain, bien qu’à cette époque un semestre ne, 
soit pas entièrement écoulé, depuis que cet arrêté a été connu dans les maisons 
centrales. En conséquence, vous aurez à demander aux directeurs des maisons 
centrales et à me transmettre, avant le 1er août prochain, leurs propositions à 
cet égard.

Les listes que vous me ferez parvenir devront contenir les noms des détenus 
selon leur classement pénal, en commençant par ceux de la catégorie de un 
dixième, et par ordre de mérite dans chaque catégorie. Une accolade réunira 
les noms de ceux qui peuvent avoir des droits égaux à récompense. Des co
lonnes spéciales mentionneront pour chaque détenu la date, la nature et la 
durée de sa condamnation, l’époque de sa libération, le genre de travail auquel 
il est occupé, son gain moyen par journée de travail et le nombre de ces jour
nées , les gratifications obtenues depuis le 1er avril tant en argent qu’en na
ture, la somme à laquelle s’élève sa masse de réserve, et les observations 
particulières auxquelles il peut donner lieu.

Je  ne puis assigner de limite précise au nombre des propositions que vous 
croirez devoir me faire ; mais en vous référant aux termes de l’arrêté ministériel 
précité et de la circulaire qui l’accompagne, vous comprendrez que ces récom
penses ne peuvent êlre efficaces qu’autant qu’elles ne seront pas accordées 
légèrement et avec profusion,

Vous m’adresserez le 1er octobre suivant, et dans la même forme, les 
propositions de réduction de dixièmes qu’auraient encourues les détenus pour 
cause d’inconduite ou de paresse.

Recevez, etc.
L e  M inistre de t  intérieur,

S igné  B i l l a u l t .

27 juillet. — C i r c u l a i r e  portant qu 'il ne sera plus accordé de suhven~
t :ons extraordinaires aux  établissements d'éducation correctionnelle.

Monsieur le préfet, une décision ministérielle du 12 octobre 18 4 8 , exécu
toire à partir du 1er janvier 1 8 4 9 , a réduit de 80  centimes au maximum .de 
7 0  centimes par jour, l’indemnité allouée pour les frais d’entretien des jeunes dé
tenus qui seraient, à l’avenir, confiés aux établissements privés d’éducation correc
tionnelle, et à 70  francs la somme qui serait accordée pour frais de trousseau 
pendant toute la durée de leur séjour dans les établissements. Au moyen de ces 
prestations, toute subvention extraordinaire allouée à quelque titre que «e soit 
était supprimée, ainsi que tout traitement attribué sur les fonds du Trésor aux 
directeurs et sous-directeurs de ces établissements.
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Par arrêté du 2 6  décembre 1 8 5 1 , la fourniture d’un trousseau en nature a 
été substituée à la prestation de 7 0  francs destinée à pourvoir aux frais d’ha
billement.

Cependant,depuis cette époque, des subventions extraordinaires qui n’étaient 
stipulées ni par les traités, ni par les arrêtés relatifs à la fondation de ces éta
blissements, ont continué d'être accordées exceptionnellement à quelques-uns 
d’entre eux à titres divers.

J e  suis décidé, Monsieur le préfet, à faire cesser cette dérogation aux 
prescriptions de la décision réglementaire précitée. En conséquence, vous vou
drez bien informer les directeurs d’établissements d’éducation correctionnelle 
de jeunes détenus situés dans votre département que, désormais, toute subvenu 
lion extraordinaire est supprimée, et que mon administration entend se ren
fermer dans la stricte application des règles tracées par les décisions ministérielles 
des 12 octobre 1 8 4 8  et 2 6  décembre 1 8 5 1 , sans autres exceptions que celles 
qui peuvent résulter des traités spéciaux, notamment en ce qui concerne le prix 
de journée des jeunes détenus placés dans les établissements avant la décision de 
1 8 4 8 , et l’indemnité de trousseau remplacée par la prestation .en nature.

R ecevez, etc.
L e M inistre de l ’intérieur,

S igné  BlLLAULT.

7  août. — C i r c u l a i r e  portant que les crimes ou délits commis pa r les 
condamnés dans les maisons centrales doivent être dénoncés de suite à 
la justice par le directeur.

Monsieur le préfet, l’instruction du 8  juin 1 8 4 2  sur la justice disciplinaire 
dans les maisons centrales porte que : « la peine du cachot doit surtout être 
réservée pour les attentats aux mœurs, les vojs, les actes de dévastation, de 
violence et rébellion, sans préjudice de la dénonciation aux,tribunaux, s’il y a 
lieu. Seulement il est indispensable, dans l’intérêt de l’ordre, de la discipliné et 
de la sûreté personnelle des condamnés, que l’administration prenne l’initiative 
dès-actions judiciaires à intenter, et celte initiative doit être prise par le préfet 
sur un rapport circonstancié du directeur. »

Cette disposition a donné lieu, dans son application, à des difficultés et à des 
réclamations qui, dernièrement encore, ont fait l’objet d’une correspondance 
entre mon collègue, M . le ministre de la justice, et moi. En effet, l’article 2 9  
du Code d’instruction criminelle oblige tout fonctionnaire à donner avis sur- 
le-champ au procureur impérial de tout crime et délit dont il aura acquis la. 
connaissance dans l’exercice de ses fonctions, et l’on a pu craindre que le mode 
de procéder indiqué par la circulaire précitée n’apportât des complications et 
des retards préjudiciables aux intérêts de la justice.

En conséquence, j’ai pensé, Monsieur le préfet, que la marche indiquée par 
la circulaire de 1 8 4 2  pouvait être modifiée, et qu’il convenait que les directeurs 
dénonçassent directement au ministère public les crimes ou délits commis dans 
les maisons centrales, tout en continuant à vous en rendre compte.
, Mais, dans l’accomplissement de ce.devoir, des doutes peuvent naître sur 

le caractère véritable des faits qui doivent êlre dénoncés. Cette difficulté est 
prévue par M . le ministre de la justice lui-même, qui, dans une dépêche du 
1 er avril dernier, exprime cette pensée que, « s’il convient d’obliger les direc- 
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temrs des prisons à donner immédiatement et directement avis au procureur 
impérial de-tous les actes qui kur paraîtraient pouvoir constituer des crimes et 
délits, c’est néanmoins sous la réserve d’en référer à l’autoritc supérieure, en- 
cas de doute., de difficultés et de conflits. » •

Eu effet, les dispositions du Codé d’instruction criminelle sont applicables, 
sans doute* aux crimes et délits qui se commettent dans tes prisons comme dans 
la vie libre; mais il faut néanmoins reconnaître des différences notables entré 
les uns et les autres. Dans la société, la répression des crimes et délits est 
d’ordre publié. Ilïmporte essentiellement qu’aucun, s’il est possible,-n’échappei 
à lâ vindicte des lois ; la liberté et la sûreté des citoyens ne peuvent exister 
qu’à cette condition. Sous le régime de la détention , les peines disciplinaires- 
peuvent quelquefois atteindre plus sûrement' le but que ne le ferait la loi' pénale1 
elle-même.'S’il fàllâvt nécessairement déférer aux tribunaux les vols de minime 
importance,-les actes>de violence, d’immoralité et de rébeHiôfi qui se coitimet- 
tent dans les'maisons centrales, et qui souvent peuvent n’avoir d’autres causes 
que l’espoir d’un changemerit de prison* d'un scandée è’audiencey d'une* 
chance-d’évasion, il en fésulterâ+t une grande’perlarbatîtm dans l'ordre t t  l i  
discipline de ces établissements.Mon collègue, M . le garde dessceaux#.a reconnu 
que l’état de détention comportait des exceptions nécessaires au principe. Dans 
une dépêche du 23. mars dernier, il admet que, c pour, les nécessités de la 
discipline, tous les faifs même prévus par la loi pénale ne doivent pas être 
l’objet d’une poursuite judiciaire. Il peut, cite laissé beaucoup à la répression 
disciplinaire du chef de l’établissement. »

Il.est donc indispensable, que les directeurs mettent tous leurs soins à bien.' 
discerner ces actes,qui, dans la vie libre, tomberaient sou® le cmip de la répres
sion légale, et qui, dans une maison centrale, peuvent être efficace.m.ept répri
més par la discipline intérieure. Il est difficile, à cet égard, de poser des prin
cipes absolus. C’est dans les circonstances des faite, dans le caraetère et les 
intentions de leurs auteurs, dans l’effet que peut produire tel ou tel genre dé' 
répression, que le directeur doit chercher sa règle de conduite. E t dans le cas 
où .il éprouvera des doutes sur le parti qu’il doit prendre, il devrâ vous en 
référer, afin d’éviter également de favoriser l’impunité légale des coupables 
et de provoquer des poursuites intempestives qu’il ne serait pas au pouvoir de 
l’autorité judiciaire elle-même de suspendre quand les faits sont Constatés.

Recevez, etc.
L e M inistre de l’intérieur.

Signé  B il l a Ui .t .

3 5 4  CODE DES PRISONS.

1 0  août. —  C i r c u l a i r e  contenant de nouvelles instructions sur t  appro
priation des prisons départementales au système <t emprisonnement par  
quartiers séparés.

Monsieur le préfet , quelques incertitudes sé soUt manifestées au sujet xhf 
l ’ëxécufion des instructions relatives à la reconstruction oit à l’appropriatioii 
des maisons d’arrêt, de justice et de correction. Je  désire, avant laréùnioii 
des conseils généraux, déterminer d’ulïe màwieré p'recise la véritable poïtetë de 
ces mesures.

Vous savez qu’une confusion déplorable de'toutes les 'classes de détenus,- que 
la loi ordonne de séparer, es't le résultat fâcheux d'e's iflïuvaises'distributions in-*
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téricures que présentent la plupart de ces établissements. Les circulaires mi
nistérielles des 2 octobre 18 3 6 , 9  août 1841 et 2 0  août Ï 8 4 9 ,  en prescrivant 
partout la réédification des prisons départementales, d’après le mode cellulaire, 
avaient pour but de remédier à cet état de choses au moyen de la séparation 
individuelle. Mais ces instructions ont eu pbur effet de retarder presque partout 
la solution qu’elles voulaient hâter. Leur exécution a trouvé des causes invin
cibles d’ajournement dans l’impossibilité, pour la plupart des départements, dè 
pourvoir, avec dès ressources limitées, aux dépenses consièérables de construc
tion qu’entraîné le régime de l’emprisonnement individuel (3 ,5 0 0  fr. par cel
lule). D ’ailleurs tout système de répression rencontre de graves difficultés 
dans l'application d’une règle absolue à des degrés ïnégaux de criminalité e't 
à des situations légales essentiellement'diverses ; à plus forte raison, ‘lèrsqu’il 
s’agit dè lieux de détention qui, comme les maisons d’arrêt, de justice et de 
correction, réunissent, pour les deux sexes, des prévenus, des aeettsés, des 
condamnés au-dessous d’un an, des correctionnels, reclusionnaires ou forçats 
attendant leur transfèrement, des détenus pour dettes en 'matière civile, cor
rectionnelle ou criminelle, des jeunes détenus, dès passagers civils et militaires.

Il n’était pas nécessaire de pourvoir dans des conditions uniformes à la dé-' 
tention de cette population composée d’éléments si variés. L’administration 
devait donc chercher dans d’aalres combinaisons les moyens de satisfaire aux 
différents besoins de ce service, et en même temps de hâter des réformes trop 
longtemps ajournées. C'est dans ce but que le programme adressé dans les dé
partements avec la circulaire du 13 mai dernier, indique trois modes d’empri
sonnement : celui des quartiers, destinés aux détenus qu’aucune circonstance 
particulière ne commande d’ifoler 'et qui constituent le plus grand nombre ; 
celui des chambres corrtmiines, qui peuvent recevoir certaines <catégôrie moins 
nombreuse, telles que les délinquants, les débiteurs contraints par corps ; enfin, 
celui des chambres individuelles,  destinées à assurer dans certains cas le 
secret île l’instruction, à protéger contre des contacts pënfbles ou dangereux 
les jeunes détenus, les prévenus, que couvre une présomption légale d’inno
cence, et aussi à sequestrer les individus qui, avant ou après leur condamna
tion, nécessitent des précautions exceptionnelles de discipline ou de sûreté.

Ce système mixte qui permet d’établir entre les diverses catégories de dé
tenus les séparations prescrites par la loi et réclamées par la morale, qui con
cilie la protection due à l ’individu et les garanties dues à la société, a paru à 
l'administration le véritable régime des maisons d’arrêt, de justice et de cor
rection. Néanmoins, elle n’a pas entendu, comme on l’a pu croire dans cer
tains départements, proscrire les prisons-qui ouï été construites d’après le 
système cellulaire; elle a même autorisé l ’achèvement de celles qui sont en 
cours de construction d’après ce régime, tout en exprimant le désir que des 
chambres communes y soient pratiquées ou annexées quand cette modification 
est possible. En effet, la contenance ée la plupart de ces prisons a été cal
culée, dans le principe, d’après les besoins strictement prévus de leur popu
lation moyenne. O r , ce chiffre normal est souvent dépassé à certaines épo
ques dé l ’année qui amènent dans les prisons un grand nombre d’accusés, de 
délinquants forestiers, de mendiants et de vagabonds. De cette'affluence résulte 
une mesure des plus fâcheuses, qui consiste à placer deux détenus dans chaque 
cellule. Les chambres communes, qui seprêtent plus facilement à ces variations 
d’une population flottante, remédieront à cet inconvénient grave.

Enfin l ’augmèntatiûn croissante du nombre des détenus et l’encombrement 
des grandes prisons pour peines otit eu souvent pour effet de prolonger dans



les prisons départementales, an préjudice de l’ordre, de la sûreté et de l'état 
sanitaire, le séjour des condamnés attendant leur transfèrement. La même 
cause a déterminé l’administration, de concert avec l'autorité judiciaire, à 
maintenir dans les maisons départementales de correction un certain nombre 
de détenus condamnés à l’emprisonnement correctionnel au-dessus d’un an, 
en faveur desquels militaient des motifs d’indulgence, et qu’il y avait intérêt à 
ne pas éloigner des conseils ou des secours de leurs familles. Ces exceptions 
ont produit souvent d’heureux effets, et pourraient se renouveler sans déro
gation à la loi, puisqu’il s’agit de peines correctionnelles effectivement subies 
dans des maisons de correction. Les projets doivent donc être conçus en vue de 
proportionner la contenance des lieux de détention à l’augmentation éventuelle 
de la population qu’ils sont destinés à recevoir.

Je  vous invite, Monsieur le préfet, à faire connaître immédiatement ces 
dispositions aux membres des commisssions de surveillance des prisons de votre 
département, à provoquer de leur part des rapports sur l’état de ces établisse
ments et sur les réformes qu’ils réclament, et à insister particulièrement auprès 
du conseil général pour obtenir les votes nécessaires à leur prompte réalisation.

Recevez, etc.
L e  M inistre de T intérieur,

S ig n é  B ill/ojlt.

3 5 6  CODE DES PUISONS.

1 4  août. —  C i r c u l a i r e  portant demande d’avis a u x  conseils généraux 
sur la possibilité d 'organiser, pour les condamnés, des travaux à 
l'.extérieur des prisons.

Monsieur le préfet, nos lois imposent dans les prisons la règle du travail à 
tous les condamnés (Cod. pén. art. 1 5 , 2 1 , 40). Le maintien du bon ordre, 
la moralité des détenus, leur santé, l’atténuation de "l’énorme dépense qu’ils 
occasionnent à l’Etat sont autant de motifs capitaux qui commandent la pra
tique complète et constante de cette règle salutaire.

Mais l’organisation de travaux industriels accessibles à tous rencontre, même 
dans les maisons centrales, de grandes difficultés, et jusqu’à présent elle n’a pu 
être réalisée dans la plupart des prisons départementales. Ces travaux, qui 
nécessitent de nombreuses agglomérations de détenus dans des ateliers fermés, 
ne sont pas sans inconvénients ; tous les prisonniers, d’ailleurs, n ’y peuvent 
être indistinctement employés. .

Le décret du 25  février 1 8 5 2 , en rétablissant dans les prisons la loi du tra- 
tail, a ouvert à l ’application de celte loi un champ tout nouveau. D ’après l’ar
ticle 4 de ce décret, le ministre de l’intérieur peut, à titre d’essai, employer 
un certain nombre de condamnés à des travaux extérieurs. Cette épreuve mé
rite d’être sérieusement tentée : j’en fais étudier avec soin les conditions pour 
le choix des hommes, leur réunion en groupes de travail, leur discipline, leur 
surveillance ; mais, pour ce qui est de la nature des travaux extérieurs pos
sible dans chaque département, il faut, pour la fixer , tout d’abord bien con
naître les circonstances locales. Les conseils généraux pourront, sur ce point, 
donner à mon administration des indications précieuses. Veuillez, Monsieur le 
préfet, provoquer sur cette question toute spéciale l’avis du conseil général de 
votre département; je la recommande particulièrement à son attention et à la
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vôtre ; il s’agit d’une expérience dont le succès pratique entraînerait de pro
fondes et bien utiles modifications dans les conditions de notre régime péniten
tiaire.

Recevez, etc.
L e M inistre de l'intérieur,

S igné  E i l l a u l t .

4  septembre. —  C i r c u l a i r e  relative aux  déienus extra its des maisons 
centrales pour répondre à de nouvelles poursuites.

Monsieur le direcleur, j’ai l’honneur de vous annoncer que, sur ma de
mande, mon collègue, M . le ministre de la justice, a donné des ordres pour 
que, dorénavant, les directeurs des maisons centrales fussent exactement in
formes des condamnations prononcées contre les individus extraits de ces éta
blissements, afin de répondre à de nouvelles poursuites.

Cette communication aura pour résultat de ne plus laisser de lacune dans 
les écritures, lorsque les condamnés extraits vont achever dans une autre mai
son centrale la peine qu’ils subissaiént dans la maison d’où ils.ont été extraits. 
M . le garde des sceaux a pensé que cet avis pourrait tenir lieu de l’extrait 
d’arrêt dont j’avais demandé l’envoi et dont le coût ne lui paraît pas devoir 
êlre à la charge de son département.

Dans le cas où l’autorité judiciaire omettrait de vous donner connaissance 
des jugements prononcés contre des détenus qui auront été extraits, sur sa de
mande, de la maison centrale, yous auriez à réclamer ce renseignement.

Recevez, etc.
L e  M inistre de T intérieur,

Signé  B i l l a u u ' .

9  novembre. —  C i r c u l a i r e  portant que les enfants , que leur état de 
m aladie ou leurs infirmités ne perm ettraient point d ’appliquer a u x  tra 
vaux agricoles, doivent être signalés particulièrement au m inistre.

Monsieur le préfet, il arrive souvent que des jeunes détenus désignés pour 
être dirigés sur des colonies d’éducation correctionnelle n’y peuvent être admis 
ou maintenus, parce qu'ils sont atteints de maladies ou d’infirmités qui les 
rendent absolument impropres aux travaux des champs, et qu’ils doivent êlre 
ensuite transférés dans des hospices.

Afin d’éviter ces chargements de destination et les frais de déplacement qui 
en sont la suite, je vous invite à me signaler dorénavant tout jeune détenu jugé 
définitivement, que le mauvais état de sa santé ou ses infirmités' ne permet
traient point de placer dans un établissement agricole.. Vous aurez à adresser 
des recommandations à cet effet aux médecins qui, aux termes de l'instruction 
ministérielle du 17 février 1 8 4 7 , sont appelés à constater l’état physique des 
jeunes'détenus déposés dans les prisons départementales. En me transmet
tant les dossiers de ces cnfanls, vous me proposerez, suivant la nature de leur



nfa.lad.ie, Mftf' gU.ceÇîAHl *9>t -4wjs uu hospice^ soit dans un ^sile
d’aliénés..

J e  vous recommande également d’apporter le plus grand soin à ce que tout 
enfant atteint de maladie contagieuse ne soit transféré dans les établissements 
correctionnels qu’après, son entière guérison.

Recevez, etc.
L e  M inistre de l'intérieur,

S igné  B illault.

•% ,8 CÛDÇ, Ç.ES. PRISONS,

9  décembre. *»* In & m jch oh s sup tes v t ^ ^ ^ p e s d f i  fiji; 4’m ç é e  dans les 
maisons centrales en régie.

Monsieur le  directeur, le moment ftst Menu de prépare? lu travail d,es in\fe«- 
taires 4e fin d’année dans, les établissements pénitentiaires gérés par voit* de 
régie au compte de l’Etat.. Jusqu’à présent, cette opération ne s’est pas effec
tuée partout d’une manière identique; J ’ai dpi, dans le coups de, cette année, 

'faire rayer de certains inventaires des objets? iropijob.iliers, signaler de? omis
sions, des erreurs. 4e classement et des irrégularités de (orme. J ’attache une 
importance sérieuse à ce i$u,é Inventaire; conyij.e toutesj tes autres pièces de 
comptabilité, soit rédigé sttr un c^dpe uniforme, et suivant les prescriptions 
ïigotireuses des règlements, en yigueur, Ç’est seulement dans çejs conditions 
qu’il peut offrir, d’une manière complète, les moyens d’apprécier la gestioH 
des services au compte de l’Etat, daiis chacune des mais.ons centrales de déten
tion et des colonies pénitentiaires.

Il m’a donc semblé à, propos, Monsieur le directeur* de préciser (es règles . 
qui doivent présider à la rédaction des inventaires de fin d’année.

Vous trouverez dans cétte circulaire, d’une part, celles qui se rapportent à 
l’inventaire général, document administratif et point de départ des opérations 
de cet ordre ; l’autre, celles qui sont relatives à l’inventaire des matières et à 
celui des valeurs mobilières permanentes. (Modèles nos 9  et 16 , annexés au 
règlement du 26  novembre 1 8 5 3 .)

Les développements qui vont suivre s’appliquent, en ce qu’ils ont de géné
ral, aux maisons centrales et aux colftnies agricoles» dont les services sjjjçt admi
n istré  efl régi,e,.

Dans les maisons soumises au régime de l’entreprise, il y aur% lieg de dresser 
seulement un inventaire des matières et un récolement des valeurs mobilières 
permanentes appartenant à l’Etat.

Inventaire générai. .

L’inventaire général doit présenter la description, le dénombrement et 
l'évaluation, ^  j j  décembre, des, matièrés, dçnrées et objets de cojpsonyna- 
tiou, de transformation, de lingerie, literie et vestiaire, des m,eubles, usten
siles et outils de toute espèce, des animaux de travail et de rente, des embja- 
vures, améliorations, agricoles et reports de frais de culture d’une année à 
l’autre; en un mot, il doit çoniprendre tout çe qui constitue, au profit ^u 
Trésor, le crédit de lannée.qui expire et le 'de celle gui comriience, I l  
importe que tout objet appartenant à l’Etat soit: décrit et estimé. On aura 
soin, par conséquent, d’inscrire à l’inventaire, en quantités et en valeur, les
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meubles, ustensiles, etc,, etc., qui, au* ! termes, des cahiers des chaires impo
sés aux entrepreneurs des services généraux, doivent être par eux:entretenus 
mais non renouvelés : tels sont les mobiliers des chapelles, écoles, bureaux' et 
bibliothèques, le matériel des secours contre l'incendie; les meubles du loge
ment de l’inspection générale, ceux livrés aux employés j l’armement et> le grand 
équipement des gardiens, etc., etc, i . ...■

■ Les objets: immobilisés par nature ou par destination, sont extlus deJ’inven- 
taire; toutefois, il convient d’admettre lés exceptions qu’iridiquentisbit la posi
tion particulière de.quelques établissements, soit la. destination spéciale des 
objets. Ainsi, dans les maisons centrales:ou colonies agricoles dont lemi'uistère 
de l’intérieur n’a pas-la propriété exclusive, il y a un intérêt d’avenir à consta
ter, par-l’inscription à l ’inventaire, les droits de l'administration- sur certains 
ouvrages, tels que des cloisons, fourneaux en maçonnerie, escalier de"service; 
armoires encastrées dans le mur, lorsque ces constructions ont été faites sur 
les fonds des prisons; mais il faut restreindre cette exception au cas que je 
liens de spécifier.

Dans les cas ordinaires, c’est-à-dire lorsqu’il s’agit d’un établissement qui 
appartient à l’Etat, on devra inscrire à l’inventaire comme objet mobilier, toute 
construction en maçonnerie, en fer, fonte ou bois, faisant partie intégrante d’un 
appareil industriel ou autre, de telle sorte que non-seulement l’appareilne puisse 
fonctionner sans cette construction, mais encore que celle-ci ne puisse êlre 
affectée à aucun autre usage ; en pareil cas, il s’agit presque toujours de Construc
tions faites à l’intérieur, d’une valeur peu considérable, et jamais de bâtiments 
entiers. On comprendra, par exemple, à l’inventaire général, le fourneau et 
les corps de tuyaux des calorifères servant au chauffage des locaux et au sé
chage du linge, les appareils de lessivage, bien qu’encastrés dans une maçon
nerie, mais non le fourneau lui-même -, les socles en pierre des piles méca
niques pour le chanvre, les chaudières à vapeur,, machine et transmission de 
mouvement, mais non le bâtiment qui lès contient, «W,, etc. Malgré leur des
tination spéciale, les fouTs de boulangerie ne devront point être inscrits à l ’in
ventaire. - .

Il est encore des valeurs spéciales qu'il convient de ranger parmi les- esti
mations annuelles de l’avoir du Trésor ; je veux parler des, emblavures et 
autres valeurs analogues. En effet, l’année agricole ne peut pas être close d’une 
manière absolue au 31 décembre. Lorsqu’il a été effectué des défoncements, 
fumures, semaillei, etc., dont la dépense profitera à une ou plusieurs des ré
coltes subséquentes, il est rationnel d’exonérer l’année, expirée des frais de 
cette espèce à la charge de l’année suivante. Ces considérations condùiseiit à 
admettre dans l’inventaire général les valeurs immobilières dont il s’agit.,'

Ces développements suffiront, j’espère, pour lever toute incertitude' sur ce 
qui forme la matière de l’inventaire général. Ils seront facilement conipris par 
les économes et instituteurs agricoles que leurs fonctions appellent naturelle
ment à préparer cet important travail, l'un pour la maison centrale, l’autre 
pour la Colonie.

Jë  n’:ai pas besoin d’ajouter qûey dans les> établissemèfits importants, le di
recteur adjoindra utilement à l’agent responsable des matières un inspecteur 
ou un autre employé pour l’inventaire de la fabrication au- compte de l’Etat ; 
l’architecte et le pharmacien pour celui de leurs services respectifs; l’écbnome 
ne cessera pas d’avoir la responsabilité de ces opérations ; mais, pour sa- ga
rantie, il .en fera signer- le résultat par celui dé vos collaborateurs qui aura reçu 
mission de l'assister. Ces actes resteront à l’économat, sans que l’agent respon
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sable puisse s’en prévaloir dans le libellé de l’inventaire général qu’il est seul 
appelé à certifier. Quant à votre intervention, Monsieur le directeur, elle dé
coule naturellement de l’esprit des règlements d’attributions; c’est assez dire 
qu’elle doit être sérieuse et efficace, sinon comme participation au récolement 
sur les lieux, du moins comme contrôle des évaluations. L’inventaire est un acte 
important pour un établissement en régie ; el je désire que l’estimation des 
objets les plus considérables par leur nombre ou par leur valeur ne soit arrêté 
par l’agent responsable qu’à la suite d'un mûr examen fait en votre présence 
et avec le concours des employés principaux de la maison.

L ’inventaire doit être clos au 31 décembre et exprimer la situation à celte 
date.

Dans la pratique, pour qu’on ait terminé, le dernier jour de l'année, la 
constatation de la quantité et de la qualité des matières et objets existants en 
magasin ou en service, il est nécessaire de commencer les opérations plusieurs 
semaines à l’avance. On devra reconnaître d’abord 1e nombre et l’état d’usure 
des objets mobiliers qui se détériorent lentement par l’usage, en procédant du 
plus durable à celui qui l’est le moins. On passera ensuite au dénombrement 
et au classement des objets de lingerie, vestiaire et literie, et on terminera par 
les approvisionnements proprement dits. Il vous appartient, Monsieur le direc
teur, de prendre, de concert avec les employés sous vos ordres, les mesures 
indiquées par l’expérience et par l’organisation des services pour que les 
augmentations et les diminutions qui surviennent pendant la durée de l’inven
taire n’apportent pas de trouble dans les résultats constatés.’

Au moyen de ces dispositions, l’économe pourra clore, le 31 décembre, la 
partie énumérative et descriptive de son travail, c’est-à-dire qu’il importe 
d’arrêter à jour fixe. Quant aux évaluations, il n’ett pas indispensable de les 
terminer à celle date. Il en est même impossible qu’on les connaisse complète
ment, puisque, d’une part, la valeur des objets reçus par suite de cessions 
pendant l’année est établie après le 31 décembre, el que, d’autre part, le prix 
de revient des objets confectionnés dans l’établissement ne peut être déterminé 
d’une manière exacte avant la clôture des comptes de l’arcliitecte et de ceux de 
la confection.

11 est avantageux, en ce qui concerne le mobilier proprement dit, de pro
céder au dénombrement par localité en décrivant avec soin chaque objet ou 
chaque groupe d’objets, s’il en existe dans le même local un certain nombre 
de semblables dans un élat d’égale conservation. AGn de faciliter cette opéra
tion, l’agent responsable doit dresser pour chaque local ou série de locaux 
contigus et affectés au même usage, un extrait de l’inventaire indiquant tous 
les*objets qui garnissent ces locaux (Modèle À ci-annexé). Cet extrait, signé 
par lui et visé par le directeur, demeurera affiché constammmeut sur une plan
chette ou tableau, dans un endroit apparent : les meubles, outils ou usten
siles ainsi décrits seront placés sous la responsabilité secondaire du gardien 
préposé à la surveillance de cette partie du service. On veillera à ce que les 
modifications qui surviennent dans le mobilier local, par suite de déplacement, 
destruction ou augmentation, soient exactement consignés sur la planchette, et 
l ’économe vérifiera, de temps à autre, si la situation effective est conforme aux 
indications quelle contient.

J ’explique,' toutefois, que le récolement par localités n’est qu’un travail pré
paratoire, et que l’inventaire général doit être dressé p a r  service, ainsi que 
l’indiquent plus loin les développements contenus dans la présente circu
laire.



1 8 5 4 .  —  9  DÉCEMBRE. >361

Le classement tics objets d’après leur degré de vétusté et l’évaluation qui 
en résultera doit être laissé à l’initiative de l’économe, sous le contrôle de 
votre examen. Toutefois, il importe que ce travail ait des bases uniformes, 
autant que possible, pour les divers établissements pénitentiaires, et que les 
estimations soient déterminées, chaque année, d’une manière rationnelle et 
constante. L’économe devra présenter à votre visa et conserver soigneu
sement pour être soumis aux inspecteurs généraux du service, les types des 
objets de lingerie, literie et vestiaire qui auront' servi à régler le classement.

Ou répartira ces sortes d’objets en quatre catégories :
N e u f ,  
l re c la s s e ,

’ 2 e classe,
3e classe.

La catégorie du neuf ne nécessite aucune explication.
La première classe comprendra les objets en service présentant encore la 

nuance d’écruou la nuance presque intacte de la teinture, pour ceux en fil ou 
en coton ; l’aspect velu pour ceux en laine, el, en tous cas, tes objets qui n’ont 
ni pièce, ni reprise, ni trou, ni éraillure.

La deuxième classe se composera des objets ayant quelques éraillures ou des 
reprises en petit nombre ou des pièces qui les rendent propres à faire encore 
un bon service.

La troisième classe contiendra tous les autres objets, excepté ceux hors de 
service, lesquels seraient mis en destruction et comptés comme chiffons, au poids, 
s’il s’en trouvait dans ce cas au moment de l’inventaire.

Afin de faciliter le contrôle local, il conviendra, autant que le comporteront 
les circonstances, de choisir, pour chaque classe, deux types extrêmes, l’un 
représentant les meilleurs objets de la classe; l’autre, les plus détériorés. Ces 
types, bien que mis en réserve jusqu’à l’année suivante, figureront à l’inven
taire dans les -classes auxquelles ils appartiennent.

Les objets étant convenablement classés, décrits et comptes, il deviendra fa
cile de procéder à leur estimation.

L ’agent responsable ne perdra pas de vue que le point de départ des éva
luations, dans la comptabilité-malières des établissements en régie, doit être, 
non la valeur vénale, mais le prix de revient. J ’excepte, toutefois, de cette 
règle les produits agricoles qui seront cotés d’après les mercuriales qu le cours 
des marchés de la localité, à l’époque de l’inventaire; les cendres, braises, 
chiffons et autres débris ou issues qui doivent être vendus, et les animaux de 
rente ou de travail dont l'administration aurait l’intention de se défaire.

Les denrées alimentaires et pharmaceutiques, les combustibles, les matières 
de fabrication et les matériaux seront, autant que possible, portés au prix de 
revient résultant, non pas des achats de toute l’année, mais de. ceux dans 
lesquels se trouveront comprises lés quantités restant à l’inventaire.

Si on a, par exemple, au 31 décembre, 1 0 ,0 0 0  kil. de farine blanche, 
alors que la dernière entrée a été de 8 ,0 0 0  kil. à 30  francs les 100 kilos et 
la précédente de 2 ,0 0 0  kil. à 35 francs les 100  kilos, le prix des 1 0 ,0 0 0  kil. 
restant s'établira de la manière' suivante :

8.000  k .  à 50 fr- 100 k ...................  2 ,400  f r .
2 .000  k .  à 55 f r .  100 k ...................  700

E n s e m b le .. .  10 ,000 k .  ayant coû té .  .................... 5 ,100  f r .
S oit 31 francs les 100 k ilo s .
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1 Ce procédé aura pour résultat d’altribuer, d'une manière rationelle à 
l'année qui finit et à celle qui commence, la part de dépense incombant à cha
cune d’elles.

Il n’est pas possible d’opérèr de la même façon pour ja lingerie, la literie 
et le vestiaire. En effet , les objets de cette nature restau t au 31 décembre pro
viennent de confections ou d'achats effectués, non-seulement pendant l’année 
close par cet inventaire, mars encore pendant les années antérieures. Pour la 
catégorie du neuf, il n’y a aucune1 difficulté : on en établira le prix dé revient 
par moyenne, d’après les achats ou les confections de l ’année et les restants 
de l’année précédente, s’il y  a lieu.

Quant aux objets compris dans les trois classes qui suivent le neuf, la fixation 
des prix exigera certains calculs au sujet desquels, je crois à propos d’entrer 
dans quelques explications.

Les objets classés peuvent avoir eu, lorsqu’ils étaient neufs, un prix de re
vient différent dé celui des objets neufs similaires, reçus dans l’année; cette 
circonstance s’oppose à ce qu’on prenne comme point de départ unique et 
exclusif du prix de chaque classe la valeur du neuf à l’inventaire dans lequel 
il figurait ; il faut encore tenir compte de la valeur des objets restants à l'inven
taire précédent. C ’est en partant de cette base dépréciation  que l’on déter
minera le prix de chaque classe.

Pour la première classe, on formera une moyenne composée de 11 valeur du 
neuf à l’inventaire précédent et du prix de revient du neuf entré pendant l’an
née qui expire, en tenant compte, d’après le registre de lingerie, des effels neufs 
mis en service.

En retranchant de cette moyenne la valeur de l’objet arrivé à l’état de 
chiffon, on aura le montant de la dépréciation totale à répartir sur les trois 
classes, t e s  trois quarts de cette somme seront le prix de la première classe. •

Si on admet, par exemple, qu’il restait, à 1’inVentaire du 31 décembre 1 8 5 3 ,  
100 chemises neuves à-3 francs, que le prix de revient des ch'emises confec
tionnées, en 1 8 5 4 , est de 2 fr. 60  c ., et qu'on a mis en service, en 18 5 4 , 
outre les 100 chemises neuves de 18 5 3 , 3 0 0  chemises neuves de 1 8 5 4 , ces 
4 0 0  chemises peuvent êlre considérées comme* composant la majorité de la 
l re classe.

Oo au ra  a insi 100 chem ises à 3 f r .  0 0 . , ................. 500 f r .
5.00 — à S fr .6 0 .................. . .  780

E n s e m b l e , . .  1 ,080  f r .

> ou 2  fr. 7 0  c. par chemise. En retranchant de 2  fr. 7 0  c. la valeur des chif
fons à provenir de l’objet mis en destruction, soit 0  fr. 08' c ., par exemple, la 
dépréciation totale sera de 2  fr. 6 2  c. dont les trois quarts on 1 fr. 9 6  c. 5 . 
formeront le  prix de la l re classe.

Rfl«r la deuxième, on fera une moyenne entre le prix de la 1 »  classe à 
l’inventaire précédent et celui de la l re classe à l'inventais»actuel'; le tiers de 
celte moyenne sera le prix de la 2 e classe. Ainsi, en supposant que cette 
moyenne pour les chemises de l re classe soi.t 1 fr. 95 c ., les deux tiers étant 
1 fr. 3 0  c ., le prix de la 2 e classa sera 1 fr. 30  c.

Pour la 3 e classe, on formera une moyenne entre le prix de la 2°  classe 
à l’inventaire précédent et à l’inventaire actuel, puis on prendra la moitié de 
ce chiffre. Si la moyenne est 1 fr. 3 2  c .,  le prix de k  3 a classe, sera 0  fr .6 6  c.
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La v.aleur primitive fie l'objet se trouvera répartie entre Us quatre périodes 
qui s’étendent du neuf à la l re classe ,

de la t te classe à la 2 e ,
% de la 2 e —  à la 3 e,

et de l’a 3® —» ' à la mise en destruction.
C’est pourquoi le rapport des prix entre eux est exprimé par :

; Les’ '3/4 ; .
Les 2 /3  ;

; La i /2 .
Je  èrois ulîlè dé rappeler, en ce qui Concerne les matelas, traversins, 

oreillers et paillasses, qd’ôn devra compter, classer et cVâluer séparément'îe£ 
enveloppes et les matières, qu’elles renferment. Ori suivra, pour le classement 
de; toutes ces enveloppes, les règles indiquées ci-déssus pour l'es autres objets 
de. lingerie, vestiaire et literie. La paille, étant portée comme sortie au mo
ment où on la livre au service de la literie, ne devra point Figurer à l'inven
taire. J ’ajouterai, enfin, pour terminer ce qui a trait aux matières, que les
semailles, emblavures et autres valeurs analogues'ne doivent point être
inscrites à l’inventaire des matières, mais seulement à l'inveniéire général, 
ainsi qu’il a été dit plus haut.

Meubles, outils et ustensiles.

L’évaluation des meubles, outils et ustensiles doit se faire par l’application 
du principe de la moins value qu’occasionnent, nécessairement l’Usage et 
l’amortissement annuel. Vous comprendrez, en effet, Monsieur le directeur, 
que l'administration n’établirait pas d’une manière rationnelle el rigoureuse les 
résultats financiers de la gestion économique des établissements pour peines, si 
elle négligeait d’attribuer, aussi exactement que possible, à chaque année, la 
portion*qui lui incombe dans les dépenses générales. Or, ces dépenses se 
composent, pour les objets mobiliers proprement-dits, non-seulement des 
sommes payées pendant l’année pour achat, confection ou réparation-, mais 
aussi de la détérioration résultant de l’usage pendant cet espace de temps; 
l’expression en numéraire de cette détérioration est la différence qui existe 
entre le montant; de l ’inventaire au commencement de l’année augmenté des 
achats, confections ou réparations, et le montant de ces mêmes objets à ('in
ventaire de fin donnée. Pour que cette différence soit équitablement établie, 
c’est-à-dire pour qu’une année ne se décharge pas au détriment d’une autre, il 
faut réduire l’estimation chaque année, comparativement au prix de revient, si 
les objets sont entrés dans le courant de l’année, ou comparativement à' la valeur 
fixée à l’inventaire précédent, s’ils existaient à cette époque.

I l résultera de cette dépréciation successive que l’année, pendant laquelle la 
mise hors de service de cet objet aura eu lieu par suite de vétusté, sera chargée 
seulement d’une faible partie de sa valeur primitive.

Par l’application du même principe, si on a effectué des réparations, qui 
accroissent sensiblement la durée probable de l’objet, il recevra une plus 
value. ^

En résumé, la valeur des objets mobiliers devra toujours être inférieure à 
l ’estimation de l’année précédente qu. an prix de, revient; à moins qu’il n’ait 
été fait des additions ou des réparations importantes; ce que l’agent respon
sable aurait soin de mentionner dans la colonne d’observations.

Les objets mobiliers sont, danç une mais.o» centrale, de nature très-diyep.e :
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1° Les uns se détériorent promptement, mais d’une manière inégale ; leur 
durée, assez restreinte, ne peut être prolongée, dans ia dernière période de 
leur service, qu’aux moyens de réparations considérables et relativement dis
pendieuses ; leurs débris, après la mise en destruction, n’offt qu’une valeur 
minime, tels sont les petites tables, chaises, baquets, seaux, gamelles, etc.; 
2° d'autres s’usent d’une manière constamment égale en quelques années et 
exigent, soit des entretiens, soit des réparations coûteuses; mais la matière 
dont ils sont composés a une certaine valeur, comme les appareils, vases ou 
ustensiles en cuivre, plomb ou étain ; 3° il est des objets qui n’éprouvent, 
pour ainsi dire, point les effets de l’usage, ne peuvent être réparés et périssent 
tout d’un coup à une époque imprévue de leur durée ; de ce nombre sont les 
vases en fonte, grès, terre, porcelaine, verre, etc., 4° d’autres, enfin, ont une 
durée rendue pour ainsi dire indéfinie, soit par les réparations courantes, soit 
par la nature de l’usage auquel ils sont appliqués; par exemple, les lits en fer, 
galiotes, lits de camp, armoires, fortes tables, planches a pain ou à bagage, 
râteliers d’armes ou d’écurie, glaces, etc.

Il n’entre pas dans ma pensée de déterminer d'une manière rigoureuse le 
classement du matériel s! varié de nos grandes prisons pour peines en quatre 
catégories ; mais les indications qui précèdent guideront les économes et in
stituteurs agricoles dans leurs appréciations, et faciliteront le travail des estima* 
lions auxquelles ils ont à se livrer annuellement.

Pour les objets de la première catégorie, la dépréciation est simplement pro
portionnelle à la durée présumée de l’objet. Ainsi, un meuble qu on suppose 
devoir servir dix ans, subira, la première année, une réduction de 1 / 10e, la 
seconde de 1/9% la troisième de 1/8®, etc., etc.

Les objets de la seconde catégorie seront alfectés aussi d’une moins-value 
proportionnelle à la durée présumée; mais on devra déduire de la valeur pri
mitive le prix de vente des débris, calculé approximativement. Ainsi, une 
chaudière en cuivre ayant coulé 600  francs, le vieux cuivre pouvant être 
vendu 150 francs, la moins-value annuelle sera basée sur 4 5 0  francs et non 
sur 6 0 0  francs.

Les objets de la troisième catégorie peuvent supporter une moins-value l’an
née de leur mise en service ; mais, les années suivantes, on pourra les main
tenir au même prix.

Enfin, on doit apprécier, en ce qui concerne ceux de la quatrième catégorie, 
la réduction annuelle dont il convient de frapper leur valeur par application 
du principe général de moins-value, sans les conduire pourtant à un amorlisse- 
ment trop rapide.

Après vous avoir entretenu de l'inventaire général, quant au fond, il me 
reste, Monsieur le directeur, à vous parler de la forme. Le cadre à employer 
fait suite à la présente instruction.

Les colonnes relatives à l’inventaire de l’année précédente et aux classes 
seront remplies seulement en ce qui concerne la lingerie, la literie et le ves
tiaire, ainsi que les valeurs mobilières permanentes.

L ’inventaire sera divisé en trois titres.

T IT R E  1er. —  A P F R O V l S l O T i S E U E S T S .

C om prenan t les vivres, com bustibles, m éd icam ents, fou rn itu res  de bureau , m até
riaux  de construction , m atières p rem ières de fabrication , étoffes, m enues four
n itu res , po terie , v e rre rie , balais, b rosses, e tc .



Ce titre I se subdivisera ainsi :
»

C h a pitr e  Ier. — A p provisionnem en t des services g é n éra u x .
C hapitre U .  —  P harm acie.
C h a p it r e  I I I .  — Services des b â tim e n ts  e t du  m ob ilier.

Dans les établissements où' la fabrication au compte île l’Etat a une impor» 
tance considérable, on ajoutera un chapitre : Fabrication, avec autant de 
sections qu’il sera nécessaire pour les matières premières de toute espèce.

T IT R E  I I . —  L in g er ie , l it e r ie , v e st ia ir e . •

Comprenant tous les o,bj,ets. affectés à ce service, chemises, caleçons, cravates, 
mouchoirs, tabliers, draps, couvertures, enveloppes de' matelas, laine et crin, 
pantalons, vestes, sabots, etc., etc.

Ce litre II se subdivisera en :

Chapitre  1e r . — Lingerie .
C h a p it r e  I I .  —  L iterie .

■ C h a p i tre  I I I . —  V estia ire .

T îT R E  I I I .  — Objets  m o b ilier s .

Comprenant tous les meubles, outils, ustensiles, animaux, etc., et présentant trois 
grandes subdivisions.

Chapitre  Ier. —  Mobilier généra l.
Chapitre H .  —  Mobilier spécial des services économiques.
Chapitre  III . —■ M obilier in d u s tr ie l.

Remplacé dans les colonies agricoles par M atériel agricole .

Au sujet de cette classification, je crois utile d’entrer dans quelques déve
loppements.

Le* comptes présentés en fin d’année pour les services économiques se rat
tachent aux titres suivants :

Boulangerie,- 
Nourriture des valides,
Régime des malades,
Pharmacie,
Buanderie, '
Chauffage,
Eclairage,
Lingerie, literie et vestiaire,
Service de l’architeete (bâtiments et mobilier),
Ateliers industriels, pour lesquels l’Etat est chargé des frais généraux, 

moyennant retenue du 5e sur les prix payés par les fabricants.
Culture, ,
Porcheries, étables et écuries,
Enfin, frais généraux.

Vous comprendrez sans peine, Monsieur le directeur, qu’on aurait une 
appréciation inexacte de la dépense afférente à chacun de ces services, si on 
n’ajoute pas à la valeur des matières, denrées ou objets qu’ils ont consommés, 
la moins-value des meubles outils e t  ustensiles, spécialement affectés à chacun 
d’eux. Ce complément nécessaire de dépense par "service a été iusqu’à présént
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négligé dans la plupart dej établissements; il conviendra d'opérer, i  l’avenir, 
d’une manière plus rigoureuse.

Les services énumérés plus haut formeront autant de sections dans le cha
pitre 1 er du titre I l ld e l ’inventaire, sauf les additions que nécessiterait l ’orga
nisation spéciale des établissements : ce qui importe surtout, c’est que les 
divisions.indiquées ci-dessus correspondent à celles adoptées pour les comptes 
de fin d’année.

L'attribution .des divers objets mobiljer.s.à chacun des services sociaux  exi
gera une certaine attention de la part de l’agent responsable. Il devra classer 
dans un service tous les objets sans lesquels il ne p'ûuFïâit. fonctionner et qui 
ne seraient pas utilement appliqués à un autre usage; il tiendra compte aussi 
des détails qui èntrent dans la composition dit prix dé reviènt du Sê'rfàfcë fei! 
qtiëslitfn. Ainsi, pour lé régirn'é 'dei m üillüèi, porté et) 'dêjiétisé lé èdiii^'as- 
tible employé au chauffage et l’éclairage dès salles : les appareils de chauffage 
et d’éclairage feront partie du mobilier du régime des malades. Lés ôl^ets 
rangés dans le chapitre 2  du titre II I  sont ceux qui, par leur destination spé
ciale, s’incorporent pour ainsi dire au service qui les emploie :. Wù;t objet qui, 
habituellement, sert tantôt à un service, tantôt à uri autre, sera range dans 
le chapitre 1 er, Mobilier général. Ainsi, les meubles d'un magasin ou sont 
déposés des denrées destinées à,.la foi? à la cuisuie; à l’infirmerie, à ia can
tine, à l’éclairage, feront partie du chapitre 1 er. Les tables, les chaises à 
l’usage des gardiens surveillants des divers totaux; dé l ’infirmwi'ej de là; Bttî-* 
sine, de la boulangerie, etc., figureront âü chapitre I er, parce que ces objets 
lie  sont pas indispensables au régime des malades, à la préparation <1#$ ali
ments, ï  la manutention du pain, etc. Mais les tables, à découper la \fiamde, 
les tables à bancs des réfectoires se rattacheront au mobilier dé la nourriture 
des valides, parce qu’elles sont indispensables à ce service.

Le mobîllér de W boidaftgéfie Comprendra lés jietrih'S, jrâH'nêtifàs, coupe- 
pâtes, balances, chaudières, brouettes, élouffoirs, etc.

Le mobilier dé la nourriture des valides comprendra les' chaudieres dè la 
cuisine, bidons à vivres, gamelles, cuillers à distribution, brancards à biddsis, 
tables de cuisine ou de réfectoires, ustensiles dés laveurs flé Vaisselle, etc.

Le mobilier du régime des malades se composera de la vaisselle de cui
sine, des gamelles, gobelets, pots à tisane, crachoirs, thermomètres; poêles, 
lampes : c’est à dessein que j’emploie l’expressiôn de rigiitié m alades 
au lieu de celle de nourriture des malades usitée à tîj'jt d'âiis plusieurs 
comptes rendus, parce que la dépense de ce paragraphe comprend Je chauf
fage et l’éclairage des salles, les balais, brosses, cire, salaire des infirmiers 
et autres frais relatifs, non-seulement à la nourriture dès malades, mais 
encore aux soins de toute nature que réclaWé leur étau Oii en exclura les 
lits, tables, tables de nuit, chaises, etc;, qui peuvent également servir aux gar
diens ou à des déienus valides placés dans des conditions particulières-; comme 
les détenus politiques.

Le mobilier de la pharmacie  comprendra îês vases et ustensiles âu labora
toire et de l'officine, les rayons des magasins de médicaments ou de plantes 
médicinales, les instruments de chirurgie, les baignoires et .chaudières des 
bains, tant pour les malades que pour, les arrivants : on en excitira les tables, 
chajses, poêles, etc., des écrivains.

Le mobilier de la  puanderic comprendra les appareil^ à lessive, cuvièrs, 
baquets, seaux, étendages, battoirs, boîtes, etc., mais non les bancs, tabous 
rets et autres objets analogues. .
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Le mobilier du chauffage  comprendra tous les appareils de chauffage, 
à l’exception de ceux portés à d’autres comptes spéciaux, comme la nourri-  
ture d esva lid es , le régime des m alades, etc. On y rangera les poêles et 
eurs tuyaux, en ayant soin d’inscrire les uns • et les autres séparément'(les 

tuyaux devatit être comptés au mètre courant et groupés d’après leur diamètre 
et leur état de conservation), les. pelles, pincettes, instruments de pesage et de 
mesurage du chântier, e}c.

Le mobilier. l'éclairage comprendra tous les appareils spéciaux à çe ser;. 
vice, sous la réserve, exprimée ci-dessus. les ustensiles des lampistes, etc.,, à 
1 exclusion ties bancs ou tables qui pourraient se trouver dans le local occupé 
par ces auxiliaires.
. Le mobilier de ;lâ lingerie, du vestiaire  et de ia literie  comprendra tous 
les métiers, outils et ustensiles qui servent à la-confection des étoffes et des. 
objets de liijgorie, vestiaire ou literie. Toutefois, dans les établissements où la 
fabrication est organisée, non-seulement pour l’usage de. ia maison, mais en 
vue d’une production plus étendue", le mobilier de. la fabrication formera yné 
section spéciale divisée en autant de paragraphes que'j'exigera la classification 
des divers genres d’industrie : dans ce dernier cas sçulemeiit,, ies meubles qui' 
ne sont, pas exclusivement appareils de fabrication, tpls qu,e Jes banqj chaises, 
tables, baquets, objets servant au roulage à Fcmtevrault,) le matériel employé 
à Jà construction d,€s voitures cellulaires, ou aux ateliers industriels, de menui
serie, quincaillerie, etc., au compte de l’Etat, etc,, seront inscrits à .la section. 
M obilier de la fabrication; dans les établisseinents autres que .ceux dont il 
yi.eiyt d’être question* ce?;,objets seront classés .au M obilier général.

Le mobilier de la culture et iseltii des étoiles, écuries., ete ., comprendront 
les objets affectés à ces services. , f

Le matériel üq]',entretien des bâtiments et du mobilier comprendra' les 
outils de tous les corps d'étaîj les agrès, etc», employés aux services dits de 
l’architecte. .

Enfin,» dans les ,établissement,s où le Trésor, moyennant un prélèvement 
de 1 /5  sur, les prix de main-d’œuvre payés par les fabricants, pourvoit aux 
frais généraux d’atelier, le mobilier des ateliers industriels comprendra les 
chaises, bancs, tables, bureaux, poêles, lampes, pelles, pincettes et tous les 
autres objets affectés à l’exploitation dejcess ateliers. . : ;■

Chacun des services quj;.viennent d’êire énumérés formera une seption du 
chapitre 2  du titre II I .

Le chapitre I er, Mobilier général, refcévr'a la mention de tous les objets 
qui n’auront pas été classés dans le chapitre 2 .

U se divisera en :

M obilier des h jrca tijt .et arn iem enç des g a rd ie n s ,
M obilier a f i 'tf iîite 'ê t ' d'eé éSolies,
M obilier des .secours co n tre  l’in cen d ié ,
Mobilieï de l'inspection générale et des logements d'employés,':

.. ■ M obilier des; speutfs, ... . : ■
M ob ilie r,g én é ra l, .

Les objets de lingerie ou literie exclusivement affectés au sefvlfcé de j ’ih'spijc- 
tip.n générale, des employés de l'administration et des soeurs, seront, à raison 
ï é  leur destination exceptronneliëy compris soùs lé titré X lf. ,

L’agent Responsable rangera tous tes objets de l’iiivefttaire gfnéfàî sous
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une série unique de numéros se faisant suite sans interruption, dans tous les 
titres.

L ’inventaire gérféral devra être rédigé d’après la classification dont je viens 
de donner le détail, et non par localité. Les objets identiques et du même 
prix seront ainsi groupés le plus qu’il sera possible. D ’un autre côté, on aiira 
soin d’éviter les mentions complexes, réunissant des objets qui ne font pas 
corps ensemble et dont la durée n’est pas la même, comme un poêle el ses 
tu ya u x , un établi et ses accessoires, etc.; des objets dissemblables, comme 
une pelle el un tisonnier, etc. C’est le nombre des objets dont l’agent res
ponsable prend charge ; l’indication de leur poids ne sert qu’à l’appréciation 
de leur valeur : ainsi, on inscrira dans la colonne des quantités le nombre et 
non le poids des objets de vaisselle d’étain ou de cuivre, des chaudières, des 
enclumes, des étaux, des lits de fer, des poids en fonte ou en cuivre, en s’abste
nant, pour ces derniers objets, d’écrire simplement, comme on le fait quelque
fois, une série de poids. C’esl aussi par objet et non par kilogramme que 
le prix de l’unité sera exprimé : le poids et le prix de l’unité du poids seront 
indiqués dans la colonne réservée à la description des objets : par exception, 
les rayonnages seront comptés au mètre courant et groupés par largeur.

Les colonnes présentant le nombre des objets et leur valeur totale, pour les 
trois titres de l’inventaire général, seront totalisées par section. U ne récapi
tulation inscrite à la fin de l’inventaire résumera le tout et donnera le résultat 
définitif en quantités et en numéraire.

Four les colonies agricoles et les maisons centrales dans lesquelles des ter
rains sont cultivées parles soins de la régie, il sera formé un titre IV  : Valeurs 
immobilières agricoles, comprenant les emblavures, engrais en terre, amélio
rations foncières, etc.

La minute de l’inventaire général est une pièce importante; vous aurez soin, 
Monsieur ledirecteur, qu’elle soit établie aussi convenablement que possible; elle 
sera arrêtée et signée par l’agent responsable, revêtu de votre visa et déposée 
dans les archives de [économat. Vous veillez à ce que les calculs soient faits 
avec une rigueur mathématique, vous les soumettrez à la vérification de plusieurs 
employés, s’il est nécessaire, de telle sorte que les erreurs matérielles n’y puissent 
pas être relevées après que le total aura été arrêté. Le tableau C ci-annexé pré
sente en détail les divisions de l’inventaire général.

11 n’y aura lieu de m’adresser qu’une seule copie de ce document. Cette copie 
devra être soigneusement collationnée au double point de vue de l’exactitude 
des chiffres et de la correction du libellé.

INVENTAIRE DES MATIÈRES.

(R èglem ent du 26 décem bre  1831, m odèle n° 9 . )

In ven ta ire  des va leurs m obilières perm anentes. (M odèle n° 16.)

L’inventaire général, Monsieur le direcleur, est un document purement 
administratif. Les pièces qui établissent, aux termes du règlement du 2 6  dé
cembre 1853 , la clôture et l’ouverture de gestion des agents responsables, 
sont celles exigées par ce règlement sous les nos 9 et 1 6 .

La circulaire du 16 avril 185 4  lève toute incertitude sur le classement 
de certains objets qu’on pourrait indifféremment classer aux matières ou aux 
valeurs mobilières permanentes. Je répéterai, cependant, qu’en cas de -doute, 
comme pour la poterie, la verrerie, les menus outils, il convient d’examiner si
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l'objet est habituellement entre les mains des condamnés, s’il doit avoir une 
durée restreinte et s’il a une valeur de 50  c. à 6 0  c. au plus : dans ces con
ditions, l’objet appartient aux matières.

Pour faciliter la rédaction, des inventaires nPs 9  et 1 6 , il sera utile de prépa
rer l’inventaire général, de telle sorte que la réunion des titres I et II  forme 
l’inventaire des matières, tandis que l’inventaire des valeurs mobilières per
manentes se composera de la reproduction du titre III .

J ’ai .expliqué que l’inventaire général doit être très-détaillé : il n’en est 
pas de même de l’inventaire des matières (modèle n° 9 ). Les numéros, les 
titres et les unités de la nomenclature A  seront scrupuleusement conservés : les 
sous-détails ne dépasseront pas les titres de la nomenclature par unité simple 
que vous auriez jugé utile d’adopter.

Ainsi, les médicaments au kilogramme seront résumés sur les dix-neuf titres 
du n° 4 7 , les fournitures du bureau au nombre seront inscrites en un seul 
chiffre au n° 5 4 , selon les données de la circulaire du 2  mars 18 5 4 .

Les objets de lingerie, literie et vestiaire, seront portés chacun à son numéro, 
par unité principale et par unité simple, sans désignation des classes. Les 
quantités et les prix par unité simple seront inscrits dans la colonne : D ési
gnation des objets; celles intitulées : Quantités et valeurs pour ordre, ne 
contiendront que les totaux par unité principale. La pièce dont il s’agit sera 
totalisée en quantités et en numéraire. Une seule expédition m’en sera 
adressée.

L’inventaire des valeurs mobilières permanentes (modèle n° 16) reproduira 
simplement, avec une série particulière de numéros d’ordre, le titre III de 
l’inventaire général. Vous aurez à m’en faire parvenir une expédition avec les 
certificats de prise en charge dressés par date, tant pour les objets pro
venant d’achat et de cession que pour ceux confectionnés dans l’établisse
ment pendant l’année écoulée; il sera totalisé par section, en quantités et en 
numéraire, et terminé par une récapitulation. Les procès-verbaux de destruc
tion ou bordereaux de cession des valeurs mobilières permanentes sorties 
pendant l’année, seront également joints à cet envoi. C’est, en un mot, la 
justification des mouvements d’entrée et de sortie qui ont dû être constatés à 
leur date sur le livre spécial (modèle n° 16) prescrit par le règlement du 
2 6  décembre 1853 .

. ,Telles sont, Monsieur le directeur, les instructions que je crois devoir vous
adresser au sujet du travail important des inventaires. Je  les recommande .à 
votre plus sérieusè attention, ainsi qu'à celle des agents responsables et insti
tuteurs agricoles. Vous voudrez bien en remettre un exemplaire à chacun de 
ces employés.

Recevez, etc.
Le M inistre secrétaire d ’E ta t de V inlêrieur , 

Signé. B i l l a u i .t .

i l . 24
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M ODÈLE A.

CODE DES PRISONS.

Instruction du 9 décembre 1854.

G e s t io n  1835 . ( In d ic a t io n  d e  l ’É ta b lis s e m e n t . )

In v e n ta ir e  d es  o b je ts  c o n te n u s  d a n s  l .....................................
( Indication du local ou du groupe de locaux confiés à U 
surveillance de la même personne. )

DÉSIGNATION

DES OBJETS.

E x e m p l e  :

Chaises en  bois b lanc, 
p a illées.

QUANTITES

e x is ta n t
au

31 décem bre  
1854.

EN TRÉES- 

faites 

p en d a n t l 'année

2 neuves, 4 m ars. 
1 v e n a n t de la  

cu isine , 10 m ai

SO RTIES 

faites 

p en d a n t l'an n ée

l  d é tru ite  S fév r. 
l  passée a u  b u 

reau  du  gard ien  
c h e f , 15 sep 
te m b re .

OBSERVATIONS

V ü : L'Econome,
L i  Directeur, ou  l’Im tilu leitr  agricole,



existant 
au 

3i 
décem

bre 
1853,

( D ésig n a tio n  d e  l ’É ta b lis s e m e n t . )
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MODÈLE u  Instruction  du 9 décem bre 1854.

Inven ta ire  généra l au  31 décem bre  1854.

-i C
S B

QUANTITÉS

entrées

1854.

D ÉSIG N A TIO N

£f a *
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T ableau C.

TABLEAU DES DIVISIONS DE L’INVENTAIRE GÉNÉRAL.

1° (M aisons centrales ou de d é ten tio n .)

T IT R E  Ier. —  A p p r o v is io n n e m e n t s  .

C hapitre Ier. —  A pprovisionnem ents des services généraux.
C h a pit r e  II . — P harm acie.
C h a p it r e  III. —  Services des bâ tim en ts et d u  m obilier.
Chapitré  IV. —  (Spécial a u x  établissem ents où la  fa brica tion  a de J 'tm - 

porta n ce .) F a b rica tio n .

Section  l re. — M atières prem ières b ru te s  e t p ré p a ré e s .
—  2 .  —  M atières filées.
—  3 . —  T issus.
—  4 . — M atières d iv e rs e s .

TIT R E  I I .  —  L in g e r ie ,  l i t e r i e  e t  v e s t i a i r e .  » '

C h a p it r e  Ie r. —  L ingerie .
C h a p it r e  I I .  — Literie .
C iia p it r e  I I I .  —  V estia ire .

T IT R E  I I I .  —  O b je t s  m o b il ie r s .

Ch a p it r e  Ie r . — M obilier général.

• Section  l re.— Bureaux e t a rm em en t des g a rd ie n s .
—  -2. — Culte e t in s tru c tio n .
—  3 . — Secours con tre  l 'in ce n d ie .
—  4 .  — Inspection générale, logem ents d 'em ployés.
—  5 . — S œ urs .
—  6 . — M obilier g é n éra l.

C h a p it r e  II . —  M obilier spécial des services économiques.

Section V e.— B oulangerie.
—  2 . — N ourritu re  des valides.
—  3 . —  R ég im e-des m alades.
—  4 .  —  Pharm acie .
—  5 . — B uanderie.
—  6 . —  Chauffage g é n éra l.
—  7 .  —  E clairage g én éra l.
— 8 .  —  L ingerie , l ite rie , v e s tia ire .
—  9 . —  Travaux aux bâtim ents e t au m obilier. (Service de l'a rch ite c te .)
—  10 . —  C ultu re .
—  11. — P orcheries , é tab les, écuries.

C h a p it r e  II I . —  M atériel in d u str ie l.

A d iv iser su ivant l’o rgan isation  des a te lie rs .

N o ta . — Dans les établissem ents où l’E ta t ,  m oyennant un prélèvem ent de 
20  p. 0/0 su r  les p rix  de m ain-d 'œ uvre , e s t chargé  des frais généraux  d ’a te lie r 
exploités p a r des fabricants, le m obilier spécial à chaque a te lie r  sera  in scrit au 
chapitre II .



T IT R E  I V . ’— Va l e u r s  im m o b il ièr e s  a g r ic o l e s .

A d iv iser selon les cas.

2° (Colonies agricoles annexes.)

T IT R E  Ier. — A p p r o v is io n n e m e n t s .

C h a pit r e  Ier. —  A pprovisionnem ents des services économiques, n ltd ica m en fs , 
m a tér ia u x , etc.; 2 e approv isionnem ents agricoles■

T IT R E  II. —  L in g e r ie , l it e r ie , v e s t ia ir e .

C h a p it r e  Ie r. —  Lingerie.
—  II . —  Literie.
— III. — Vestiaire.

T IT R E  III. —  O b je t s  m o b il ie r s .

C h a p it r e  Ie r . — M obilier général.

Section  l r°. —  B ureaux et a rm em en t des gard iens.
—  2 .  —  Culte e t in s tru c tio n .

. —  3 . — Secours con tre  l’incend ie.
—  4 . —  L ogem ents d 'em ployés.
—  5 . — M obilier g én éra l.

C h a p it r e  I I .  — M obilier spécia l des services économiques des colons. 

(Section unique.)

C h a p it r e  III. —  M atériel agricole.

S o o s- c h a p it r e  1e r . —  M atériel v iv a n t.

Section  1 " . —  A nim aux de tra v a il.
— 2 .  — Animaux de rente.

S o u s -c h a p itre  I I .  —  M atériel m o r t. .

Section  l r0.— E curies.
—  2 .  —  E tab les e t  la ite ries.
—  3 . — P orcherie .
— 4 .  — Bergerie-.
—  5 . —  S elle rie  e t m oyens de tran sp o rt.
—  6 . —  In stru m en ts  a ra to ire s .
—  7 .  —  Objets d ivers.

T IT R E  IV . —  Va l e u r s  im m o b il iè r e s  a g r ic o l e s .

A diviser selon les cas.

1 8 5 4 .  —  1 4  DÉCEMBRE. 3 7 3

1 4  décem bre. —  C i r c u l a i r e  relative a la régularisation des dépenses 
occasionnées par le remboursement sur le produit du travail des con
damnés.

Monsieur le préfet, la plus grande partie des dépenses occasionnées par le 
remboursement sur le produit du travail des condamnes, pendant l’exercice 18 5 4 ,
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a été soldée au moyen des crédits qui vous ont "été successivement ouvert s . sur 
les fonds du chapitre 3 0 . Il ne reste plus à ordonnancer que celles qui pour
ront être effectuées pendant le mois de décembre courant, déduction faite 
du montant des masses à payer au domicile des libérés pendant le même mois.

Avant que je vous mette à même de mandater les sommes qui auront cette 
destination, et pour éviter que les ordonnances de délégation soient infé
rieures ou supérieures à la réalité des dépenses, il est indispensable que je sois 
fixé sur le chiffre exact des remboursements à opérer. Ce renseignement ne 
peut être obtenu d’une manière certaine qu’après le 31 décembre.

Vous attendrez donc cette époque pour m'adresser votre demande de crédit 
dont le montant devra nécessairement représenter la différence qui résultera de 
la comparaison que vous établirez entre le relevé des dépenses faites et celui 
des sommes mises à votre disposition depuis le commencement de l’année, re
levé qise vous porterez dans l’état ci-joint que je vous invite à me faire parvenir 
le 10  janvier prochain au plus tard.

S ’il arrivait que les sommes mises jusqu’à ce jour à votre disposition pour les 
besoins de ce service fussent supérieures aux dépenses de toute l’année, vous 
auriez soin de joindre à l’envoi de l’état ci-dessus un bordereau de reprise des 
fonds en excédant.

Les dispositions qui précèdent intéressent principalement M M. les préfets 
des départements où sont situées les maisons centrales de force et de correction. 
Il convient néanmoins que M M. leurs collègues des autres départements s’y 
conforment et m’adressent l’état demandé. En effet, il est arrivé que, dans 
certaines localités, les fonds envoyés pour être remboursés aux condamnés libérés 
ou transférés n’ont pu recevoir cette destination , soit par le motif que le do
micile des individus était changé par l’administration supérieure, soit parce 
qu’ils ne se rendaient pas aux résidences choisies par eux au moment de leur 
sortie ou qui leur avaient été assignées.

Les mandats délivrés à leur profit ont dû, conformément à l’article 27  de 
l ’arrêté du 11 février 1 8 4 6 , être annulés et laisser libres les sommes qui y étaient 
portées.

Je  vous recommande vivement, Monsieur le préfet, de presser, par tous les 
moyens possibles, l’envoi pour l’époque indiquée ci-dessus des documents ré
clamés par la présente dépêche.

Recevez, etc.
L e Ministre de l’intérieur,

Signé  B i l l a u l t .
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M INISTÈRE DE L 'IN TÉ R IEU R .

E x e r c ic e  1854 .

E t a t  des dépenses faites  a u  51 d é c e m b re  sur les fonds du chapitre  3 0  du 
budget. (Remboursement sur le produit du trava il d e s  condamnés )

MONTANT

des

DEPENSES

faites.

MONTANT

des

OBLIGATIONS 

reçues.

D IFFÉRENCE

OBSERVATIONS.
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1 4  décem bre. —  I n s t r u c t i o n s  sur la comptabilité des produits des tra-
oaux industriels et des produits accessoires. — Nouvellesformules 1.

Monsieur le préfet, la comptabilité du produit des travaux industriels des 
condamnés est réglementée par l’arrêté du 9  février 184 6  et l’instruction 
du 1 i  qui l’accompagne. A  cette époque, les établissements en régie étant 
encore peu nombreux, les opérations financières auxquelles donne lieu le sys
tème de gestion au compte de l’Etat pouvaient être regardées comme des faits 
exceptionnels, relativement à l’ensemble des écritures que l’arrêté précité a 
pour but de rendre uniformes. A  cette considération se joignait l’appréhen
sion de créer des embarras aux greffiers-comptables des maisons en régie à un 
moment où devait commencer l’application des prescriptions nouvelles de la 
loi de finances du 19 juillet 18 4 3 . Aussi, la circulaire du 11 février recom
mandait-elle de ne point confondre les recettes propres aux régies, colonies 
agricoles, etc., avec le produit des travaux industriels des condamnés. Précé
demment, l’arrêté du 27 janvier 18 4 6  avait recommandé (art. 4 6 ) l’emploi 
de deux registres à souche pour la constatation des produits de la cantine et 
des recettes accidentelles propres à la régie. Mais ce règlement, non plus que 
celui du 9  février, ne prescrivaient aucune formule récapitulative de ces titres 
particuliers de perception. Il s'en est suivi, d’une part, que la cour des comptes 
a signalé l’insuffisance des indications en ce qui concerne ces sortes de re
cettes, et de l ’autre, que les greffiers-comptables se sont vus dans la nécessité 
d’opérer deux versements distincts au compte du Trésor, le premier pour les 
produits du travail industriel, le second pour ceux des régies ou colonies péni
tentiaires. Par suite, M M . les receveurs généraux des finances ont dû ouvrir 
deux comptes aux recettes à effectuer pour le Trésor dans la même maison 
centrale.

Les considérations qui motivaient, dans le principe, ce mode d’opérer 
n’existent plus aujourd’hui. L’application du système de régie aux maisons 
centrales les plus importantes a familiarisé, depuis longtemps, les comptables 
avec les écritures particulières que nécessitent à la fois la gestion des services 
économiques, celle des colonies et l ’exploitation des travaux industriels pour le 
compte de l’Etat. Il ne saurait donc y avoir, désormais, le moindre inconvé
nient à confondre, sur les mêmes registres, les recettes qu’il pouvait être utile 
de distinguer dans l’origine, à les grouper sur les résumés périodiques et à ne 
tenir qu’un seul compte de recouvrements au profit du Trésor pour chaque 
maison centrale de force et de correction, alors même qu’elle possède comme 
annexe une colonie de jeunes détenus. Cette mesure aura l’avantage de dimi
nuer le travail des comptables, en supprimant des doubles emplois, de conser
ver et même de développer sur les registres les indications de détail ; il sera 
ainsi plus facile que jamais de contrôler le montant des encaissements effectués, 
par comparaison avec celui des titres de perception émis et de distinguer l’ori
gine de chacun des produits à percevoir.

Les prescriptions qui vont suivre seront appliquées à partir du 1°T jan
vier 1 8 5 5 . Afin de les rendre plus claires et faciliter les recherches, je don
nerai les explications que je crois nécessaires dans l’ordre des articles de l’ar 
rêté du 9  février 1846 .

*V. c i-ap rit circulaire complémentaire du a  mari i855..
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Nature des recettes.

Art. 1er. Aux cinq numéros compris dans cet article s’ajouteront désor
mais comme produits accessoires et sous le titre de recettes accidentelles, les 
primes ou abonnements des fabricants, la valeur des tissus ou autres lobjets 
confectionnés dans les ateliers industriels exploités au compte de l’Etat et ven
dus à des particuliers, le montant des feuilles de cantine, la valeur des débris et 
issues de toute sorte, les produits des colonies agricoles, résultant de ventes 
faites hors de l’établissement.

Mode de les constater.

2 .  Les directeurs continueront à constater, au moyen des états et borde
reaux usités jusqu’à ce jour dans chaque établissement en régie, les sommes à 
recouvrer pour le compte du Trésor ; j’examinerai ultérieurement s’il y a lieu 
d’adopter à ce sujet des cadres uniformes.

Formation des titres de perception.

3 . La formule qui fait suite au règlement du 9  janvier l ’8 4 6 , sous le n° 1 
des modèles, sera remplacée à partir de 18 5 5  par l’état A  annexé à la présente 
instruction. Vous remarquerez, Monsieur le préfet, que ce nouveau cadre 
indique par ses têtes de colonnes l’origine de toutes les recettes à opérer con
formément aux recommandations et indications qui précèdent, et, en outre, 
qu’il fait connaître les sommes perçues. Les directeurs vous adresseront chaque 
mois, comme d’habitude, ce document en double expédition ; mais ils auront à 
m’en transmettre directement une copie certifiée. Il sera établi un résumé des 
titres de perception par exercice. Je  (appellerai à cette occasion que la pièce 
dont il s’agit doit indiquer le montant intégral des feuilles de paye et de tous 
autres actes régulièrement arrêtés et non pas seulement les recettes partielles 
opérées en vertu de ces actes : les dispositions de l’arrêté du 9 février 1846 et 
de la circulaire du 11 sont précises à ce sujet; cependant; j’ai remarqué que 
quelques comptables les avaient comprises d’une manière incomplète.

Etats trimestriels. •
4 . On suivra la même forme que celle des résumés mensuels.
5  à 14 inclus. Mêmes observations ; ces articles ne nécessitent aucune expli

cation nouvelle.

Epoques et ordres de versement, etc.

1 5 .La formule des ordres de versement qui portait le n° 3 des modèles annexés 
à l’arrêté du 9  février 1846  sera remplacée par l’état B  faisant suite à la pré
sente instruction. Il est modifié et complété dans le même but que le résumé 
des titres de perception ; on doit l’établir aussi par exercice comme l’indique 
déjà l’arrêté précité.

Etats de comparaison semestriels, etc.

1 6 . Même observation que ci-dessus. Modèle n° 4  de l’instruction du 
11 février 184.6, remplacé par le modèle C ci-anncxé.

17 et 18 . Pas d’observations.
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Livre à souches des recettes.

1 9 . Ainsi que je l’ai dit en commençant, les comptables n’auront doréna-.. 
vant qu’un livre à souches pour les recettes relatives aux travaux des condam
nés, aux produits de toute sorte de services en régie et des colonies agricoles.
Il sera tenu par année comme on l’a fait jusqu’ici.

2 0  et 2 1 . Pas d’observations.

Livres auxiliaires de détail et récapitulatifs.

2 2 , 23  et 2 4 . Les quatre derniers modèles des registres publiés avec le rè
glement du 9  février, sous les nos 6 , 7  et 8  (ce dernier divisé en deux parties) 
étaient destinés à l’inscription des détails et développements des recettes, ver
sements et payements effectués par les greffiers comptables tant en numéraire 
qu’en pièces justificatives. Ces quatre livres seront, à partir de 1855 , remplacés 
par deux nouveaux, dont les modèles font suite à la présente circulaire et sont 
marqués D E .  Le premier conservera le titre de livre auxiliaire des recettes 
et versements, etc.; il contiendera sur le verso, le développement des opérations 
constatées au livre à souche, et sur le recto, l’indication des versements effectués 
à la recette particulière des finances ; le second prendra le titre de livre de dé
ta il des payem ents, justifications, etc. Le verso sera le même que celui de 
l’ancien modèle n° 7 , et le recto reproduira la moitié du cadre de la deuxième 
partie du modèle n° 8 . Il ne vous échappera pas, Monsieur le préfet, que la 
substitution des deux nouveaux registres aux quatre qui ont été employés 
depuis 1846  a pour résultat la suppression de : 1° la première moitié du mo
dèle n° 8  ; 2° la première moitié du même modèle (deuxième partie). Or, ces 
portions retranchées formant double emploi avec plusieurs colonnes du n° 6 et 
du n° 7 , il est inutile de les maintenir et d’obliger plus longtemps les comp
tables à y porter pour la seconde fois des chiffres déjà consignés ailleurs.

Les livres D  et E  seront tenus par exercice.
2 5 . Pas d’observations.

C onstatation  des valeurs en  caisse ail 31 décem bre de chaque année.

26 . II doit être entendu, d’après ce qui précède, que l’encaisse à constater 
comprend non-seulemeot les produits du travail des condamnés, comme le 
porte l’article 2 6 , mais encore les produits accessoires de toute nature, c’est-à- 
dire les recettes accidentelles de la régie, des colonies, ctc.

2 7 . 28  et 29 . Pas d’observations.

P rodu it du travail dans les prisons départem en ta les . ’

3 0 . J ’ai reconnu, de concert avec mon collègue M . le ministre des finances, 
que les prescriptions de cet article sont négligées ou incomplètement observées 
dans plusieurs départements. Le produit à verser au Trésor sur le travail fait 
par les condamnés à plus d’un an pendant leur séjour dans les prisons dépar
tementales ne saurait être considérable, mais le chiffre constaté en est si minime, 
qu’il accuse évidemment des omissions ou des versements opérés confusément 
avec les produits des maisons centrales. J ’appelle, Monsieur le préfet, votre 
attention particulière sur cette partie de l'administration financière des prisons ; 
vous voudrez bien t °  veiller personnellement à ce que les sommes revenant au 
Trésor, par application de l’article 30  de l’arrêté du 9  février 1846 , reçoivent 
leur destination en temps utile; 2° vous concerter avec M . le receveur géné
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ral des finances de voire département pour qu’il soit ouvert un compte spécial 
à ces produits, lesquels ne doivent, sous aucun prétexte, être confondus avec 
ceux des établissements pénitentiaires gérés par l’Etat. Vous n’omettrez pas 
que l’instruction du 11 février recommande d’envoyer trimestriellement à mon 
ministère des états négatifs dans le cas où le Trésor n’aurait rien à percevoir 
sur le travail des condamnés dans les prisons départementales.

31 et 32  (article dernier). Pas d'observations.
Il me reste, Monsieur, le préfet, à vous entretenir de quelques points qui 

n’ont pu trouver leur place dans cette revue sommaire de l’arrêté de 18 4 6 , 
et qui cependant se rattachent, d’une manière plus ou moins directe, à son 
exécution.

B ulletins de cuisse.

Les modifications complémentaires apportées par la présente instruction aux 
formules des registres et états de la comptabilité numéraire ont pour con
séquence inévitable le remaniement du bulletin de caisse qui m’est transmis 
mensuellement. Il n’y aura plus lieu désormais d’en établir deux dans les mai
sons en régie ; la formule à suivre est m’arquée F  dans la nouvelle série.

F o rm u le s .

J ’attache une importance sérieuse à ce que les modèles annexés à la pré
sente circulaire soient rigoureusement suivis dans toutes les maisons centrales, 
tant pour les détails intérieurs que pour la dimension. Ces modèles sont obli
gatoires, même pour les maisons en entreprise, bien que les recettes acciden
telles s’y restreignent habituellement à celles du p'écule.

F eu ille s  de paye.

Il est d’usage, dans chaque maison centrale, d’établir les feuilles de paye à 
une époqne du mois qui varie du 15 au 25  ; je sais que ce mode facilite, dans 
la pratique, le mouvement de certains services, et je ne m’oppose pas à ce qu’il 
soit maintenu; mais je désire qu’une date uniforme soit adoptée, et je consi
dère celle du 2 0  comme pouvant se prêter à toutes les exigences. Vous veil
lerez, Monsieur le préfet, à ce que cette prescription soit observée dans la 
maison centrale de votre département, excepté en ce qui concerne' le mois de 
décembre, dont la feuille ne doit être arrêtée qu’au 31 inclusivement.

C lôture de l’exercice.

Aucune incertitude n’existe sur la clôture de l’exercice financier ; elle est 
marquée, tant pour les recettes que pour les dépenses, au 31 août de l’année 
qui suit celle dont il tire sa désignation. A  .cette époque, les comptables des 
maisons centrales doivent vous transmettre l’état détaillé de toutes les recettes 
afférentes à l’exercice qui vient de prendre fin et qu’ils n’ont pas recouvrées. 
Vous aurez à me faire parvenir cet état pour que je l’adresse à mon tour à mon 
collègue M . le ministre des finances, en le priant de poursuivre le recouvre
ment des créances ou portions de créances arriérées par l’entremise de l’agent 
judiciaire du Trésor. Ces restes à récupérer sortiront de la comptabilité des 
greffiers-comptables qui n’auront plus à s’en occuper après la clôture de l’exer
cice. L’observation rigoureuse de cette prescription aura pour résultat certain 

' de mettre le Trésor plus promptement en possession des sommes dues et de de-
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barrasser les écritures des maisons centrales de règlement de comptes qui de
viennent souvent interminables par l'insuffisance des moyens dont nous dis
posons.

Caisses de charité .

J ’appellerai enfin votre attention, Monsieur le préfet, sur les caisses dites 
de charité qui subsistent encore, malgré les injonctions formelles de mes prédé- ' 
censeurs, dans quelques-unes de nos grandes prisons pour peines. Ces caisses, 
destinées anciennement à subvenir aux frais de route et d’habillement des li
bérés nécessiteux, n’ont plus de raison d’exister, puisque le Trésor pourvoit 
aujourd’hui à ces sortes de dépenses. On les alimente, je le sais, au moyen de 

.cotisations volontaires des détenus pour des achats de livres, de cercueils; 
on y dépose aussi le produit des ventes d’objets saisis ou bien encore des 
sommes payées par l’entrepreneur des services généraux pour la valeur des 
sabots non livrés à la population, et qu’il doit fournir dans la proportion de 
quatre paires par an et par détenu.

Je désapprouve ces caisses occultes de la manière la plus formelle ; si vous 
acquérez la preuve qu’il en existe une a la maison centrale située dans votre 
département, je vous invite à faire verser les fonds qu’elle renferme au compte 
du Trésor, comme recette accidentelle. Dans le cas où l’entrepreneur des ser
vices généraux devrait ultérieurement payer la valeur des sabots non fournis, 
vous voudrez bien m’en rendre compte ; j’examinerai s’il y  a lieu d’encaisser 
ce produit ou d’en déduire le montant des sommes qui lui seraient dues pour 
le prix de journée résultant de stfn marché.

J e  vous prie de m’accuser réception de cette circulaire et de m’informer des 
mesures que vous aurez cru devoir prendre pour sa mise à exécution. J ’eu 
adresse trois exemplaires au directeur de la maison centrale située dans votre 
département.

Recevez, etc.

L e M inistre de l ’intérieur,
S igné  B il l a u l t .
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EXERCICE 185

RESUME DES TITRES DE PERCEPTION 
RELATIFS AU PRODUIT DU TRAVAIL DBS CONDAMNES

ET AUX PRODUITS ACCESSOIRES. à

E t a t  d e s  p r o d u its  à  re co u vre r  d 'a p rè s  les  fe u ille s  de  t r a v a i l  e t  a u tr e s  a c te s  c o n s ta ta n t  
le s  to m m e s  r e v e n a n t  a u  T ré so r  p o u r  le  m o is  d  18 .

DATE *
e t

DÉSIGNATION

d e s  

fe u ille s  

d e  t r a v a i l  

e t

a u t r e s  a c te s .

T otaux du  

mois d

8 | I -
»»r-  
o , S >
s i'Ê
§■
«

RECETTES ACCIDENTELLES

DE LA RÉGIE.

f » 'Sf
ë* 55' 

1 1

S

DBtA COLONIE

Rappel du  to ta l des t i tr e s  p récé d em m en t ém is  p o u r  l ’ex e rc ice .

T o lal g én é ra l des t i t r e s  de p e rce p tio n  ém is  p o u r l’exe rc ice  ju s q u ’a u  18 . 
S u r  ce tte  som m e :

Il a  é té  v e rsé  h la  re c e tte  g é n é ra le  depu is  le  com m encem ent d e  l’exe rc ice .
I l e s t  d û  p a r  l’e n tre p re n e u r  ou le s  fa b r ic a n ts  o u  d iv e r s ......................................
I l re s te  en  n u m é ra ire  dans la  ca isse  d u  c o m p ta b le ...............................................

T o t a l  e b a l .

C ertifié ex a c t le  p ré s e n t é ta t  d u q u e l il ré su lte  q u e  le s  som m es à  re c o u v re r  p o u r 
le  m o is  d  18 , s u r  le  p ro d u it du  tra v a il des  condam nés e t  s u r  le s  p ro 
du its  accesso ires , d ’a p rè s  les feuilles d e  tra v a il e t a u tre s  ac tes, s 'é lè v e n t à  la  som m e 
de

A rrê té  p a r  n o u s , P ré fe t du d ép a rte m e n t d 
à  la  som m e d  .

. le s  som m es à  reco u v re r s u r  l’exerc ice  18 , 
d 'ap rè s  l 'é ta t  c i-d e ssu s .

Le Pre'fel,

le  18 .
Le Directeur de la  maison centrale,
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EXERCICE *8
PRO D U IT DU TR A V A IL D ES CONDAMNES 

E T  A U T RES P R O D U IT S  A C C E SSO IR E S .

Ordre de versem ent da n s les caisses du  Trésor 
su r  les p ro d u its  de l'exercice  18

L e d ire c teu r de  Ja m aison  ce n tra le  de fo rce e t  de co rre c tio n  d
Vu le  liv re  à  souche des rece tte s  opérée s  p o u r  le  com pte  du  T ré so r  s u r  le  p ro d u it d u  tra v a il 

des  condam nés e t  a u tre s  p ro d u its  accesso ires d e  l'ex e rc ice  18 .
Vu au ss i le  liv re  a u x ilia ire  d u  jo u rn a l à  souche e l l e  l iv re  réca p itu la tif  d u  m êm e exerc ice , 

desquels  re g is tre s  il ré s u lte  q u e  le s  reco u v re m en ts  e t  le s  ve rsem en ts  effectués d ep u js  le  com 
m en cem en t de l’exerc ice s’é lèv en t p a r  im pu ta tion , sav o ir  :

M ontant des rece tte s  de
l’e x e rc ic e . . ...............

M ontant d es  ve rsem en ts  
o p é ré s  d ep u is  le  com 
m c n cem e n td e  l’exerc ice

E xcédan t d e s  re c e tte s ..

S u r  lequel il e s t ncces 
sa ire  ae  r é s e rv e r  p o u r  
le  serv ice  les som m es de

Il y  a  l i e u , dés lo rs , de 
v e rs e r  à  la  ca is se  du  
rece v eu r des  finances 
le  su rp lu s  m o n ta n t à . .

R E C E T T E S A C C ID EN T ELLES

DE LA COLONIB.

O rdonne à  M. , g reffie r co m p tab le , de v e r s e r  im m éd ia tem en t à  la  ca isse
du rece v eu r des finances d , a u  com pte  do l’exerc ice  48 , le sd ites  som m es
m o n ta n t en sem b le  à  ce lle  de (en tou tes le ttre s) do n t F . en
n u m é ra ire , e t  F . en  pièces ju s tif ica tiv es  d es  pay em en ts  fa its  d an s  la
m aison , e t de  nous ju s tifie r de ce v e rse m e n t p a r  le  récé p is sé  du com ptab le  a u q u e l il s e ra  
effec tué.

le 18
L e  D ir e c te u r ,
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EX ERCICE 183

C om paraison au d ern ier jô u r  d u  sem estre  185 des versem ents effectués à  la  
caisse d u  receveur des finances p o u r le com pte d u  Trésor, su r  le p ro d u it du  
tra v a il des condam nés et au tres p ro d u its  accessoires de Vexeroice  185 , avec les
titre s  de p ercep tion  d u  m êm e exercice , ém is p o u r  ce sem estre e t les sem estres 
précédents.

M ontan t d e 9 v e rsem en ts  
ju s q u ’a u  d e rn ie r  jo u r
d u  sem e stre .................

M ontant des t i t r e s  de 
p ercep tio n  d u  sem es
tr e  e t  d e s  sem e stre s  
p récé d en ts .....................

En p lu s  aux  ti tre s  de 
p e rc e p tio n .....................

L a  d iffé ren ce  c i-d e ssu s  
p ro v ie n t :

1° De p ro d u its  com pris  
d an s  les ti tre s  de p e r 
ce p tio n  e t  n on  encore 
réa lisé s  p a r  le  g reffie r
c o m p ta b le ....................

2° D e p ro d u its  r e p r é 
sen té s  p a r  des enga
g em en ts  à  te rm e  ex is
ta n t  d an s  le  p o r te 
feu ille  du  g reffier
co m p ta b le ......................

3° De p rodu its  réa lisés  
p a r  le  g reffier com p
ta b le , à  v a lo ir  s u r  les 
ti tre s  de p erce p tio n  e t 
Téservés d an s  sa copie 
d ’a p rè s  m on o rd re  ou 
q u i s e ro n t  com pris  
a a n s  le  p lu s  p rocoain  
v e rs e m e n t....................

T o t a u x  égaux  à  la  d if
fé ren c e ............................

Vu : Certifié exact e t conform e aux  é c r i tu re s  du  g reffier-com ptable
L e préfe t <Ju département, le  185 .

L e  d ir e c te u r ,
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IA vrs  a u x il ia ir e ,  1° p o u r  le  d é v e lo p p e m e n t p a r  a r tic le  e t p a r  n a tu r e ,  des rece tte s
a u  liv r e  à  souche  ;  2° le d é ta i l  des

s u r  le p r o d u i t  d u  t r a v a i l  d e s  c o n d a m n é s  e t  a u tr e s  p r o d u i t s  a cce sso ire s, c o n s ta tée s  
v e r s e m e n ts  des m êm es  p r o d u i ts .

RECETTES PAR JOURNÉE D 'A PRÈS L E  LIV RE A SOUCHE.

MOIS

d

T o tao i 
p o n r 

le mois 
d
Report 

des 
to ta u x  
a n U - 

r l i o r a . .

Totaux 
g è n è ra n i 
an 18

VERSEM ENTS AU RECEV EU R D E S  FINANCES.

MOIS

d

Totaux 
p o ar 

U  moi* 
d
R eport

des
t o i s a i  
inté

r i e u r s .  .

T o ta a i 
g é n trau i 
au i$

II. 2 5
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Livre  de déta il : 1° des p a yem en ts  re la tifs  a u  produ it d u  tra v a il des
2° des pièces j u s t i f i '

DATES

DIS BANDAT#

et

ttulres .pièce# 

en vertu 

desquels 

les payement» 

ont été faits*

T otaux p o u r  le 
m o is  d

R e p o iit d es to tau x  
( in té r ie u rs  . . . .

T o ta u s  g k .h ê iu u i 
•au 18

NUMEROS

d’û RMJI

d o n n és  

p a r  tes 

c o m p ta b le s .

DATES

PAYEMENTS

effectués.

DESIGNATION

DES PA R TIES PRENANTES.

1 8 5 4 .  —  14  d é c e m b r e .

ET DE CORRECTION d

Exécution de l 'in s tru c 
tion du 14  décem bre 
1854.

3 8 7

4 83

DES CONDAMNÉS.

condam nés effectués p a r  le gre ffier com ptable p o u r  le com pte, du  Trésor; 
ca tives des p a yem en ts .

DÉTAIL DES PAYEMENTS.

MONTANT DES PAYEMENTS PA R JO U R .

S. B

î n

V •« «
l - i - lcr S. «•*

B ?  ’S 
? S g

REMISE AU RECEVEUR DES FINANCES 
des pièces justificatives des payements ô transmettre au payeur 

du Trésor.

5  3

I I
ïïs-

sr» _  © gB w cr
g-5
S  8
g “2. c &

S 55
g j

2  C.
I f

MONTANT DES PIÈ C E S .

i ï f
° 5 » |a. — o  2» œ g “
S” S*2.

2 re» S 2. »  Her C, ces
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2 7  décem bre. —  C ir c u l a ir e  portant invitation de joindre à t  appui de
chaque a ffa ire  toutes les pièces propres à en faciliter l’instruction.

Monsieur le préfet, il arrive fréquemment au ministère de l’intérieur des 
dossiers complexes s’appliquant à plusieurs affaires sur chacune desquelles je - 
suis appelé à statuer séparément.

Ce mode de transmission présente quelquefois des inconvénients, notam
ment lorsque, pour des travaux à faire aux bâtiments départementaux, plu
sieurs projets concernant différents édifices sont compris dans un seul envoi, 
et que je suis saisi par une lettre collective des propositions relatives à chaque 
projet.

Outre que l’instruction de ces affaires, au ministère de l’intérieur, n'est pas 
toujours faite dans le même bureau, il est de règle que les plans et devis soumis 
à mon approbation soient communiqués au conseil des bâtiments civils, qui 
n’émet son avis qu’après avoir entendu le rapport d’un des inspecteurs géné
raux qui le composent. S ’il y a plusieurs projets, ils sont naturellement ré
partis entre les membres du conseil, et comme chaque projet doit être accom
pagné de toutes les pièces qui le concernent, les employés du ministère d’Etaf 
se trouvent chargés d’un travail de copies en dehors de leur service, quand ce 
travail n’a pas déjà été fait dans les bureaux du ministère de l'intérieur. De là 
résultent plusieurs inconvénients, entre autres celui d’apporter du retard dans 
'expédition des affaires.

Sans doute, il ne peut être question d’interdire d’une manière absolue l’en
voi de dossiers complexes ; cependant, Monsieur le préfet, je vous recomman
derai de n’adopter, autant que possible, ce mode de transmission que pour les 
affaires tellement liées entre elles qu’on ne puisse les traiter séparément. Dans 
ce cas même, vous devrez avoir soin de joindre à l’appui de chaque affaire toutes 
les pièces propres à  en faciliter l’instruction, et quand une même pièce se rap
portera à plusieurs affaires, il y aura lieu de m’en adresser autant d’expédi
tions qu’il sera nécessaire.

Recevez, etc.
Le M inistre de■ ïin térieur,

S i g n e B u l a u l t .

A X X É K  1 6 5 5 .

2  mars. —  C i r c u l a i r e  r e la t iv e  U la  c o m p ta b i l i té  d e s  p r o d u i t s  i n d u s t r i e l» 
e t  d e s  p r o d u i t s  a c c e s s o ir e s .

Monsieur le préfet, mon instruction du 14 décembre vous a fait connaître 
les modifications que devait subir la comptabilité des travaux industriels des 
condamnés dans les maisons centrales de force et de correction. Les prescrip
tions «ju’elle renferme m’ont paru nécessiter quelques explications complémen-
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talres qui n'avaient pu trouver place dans la circulaire précitée dont il impor
tait de faire l’envoi aux comptables avant l’ouverture des registres de 18 5 5 .

La nomenclature des dépenses inscrites'au bulletin de caisse (Modèle F ),  
indique les frais d’habillement et secours de route accordés aux condamnés 
libérés sans pécule, d’après: mon instruction du U  février 1853-. jusqu’à 
présent, cette dépense était acquittée tous les trimestres au moyen d’un mandat 
délivré par vos soins sur le crédit de remboursement, pour couvrir le comp
table des avances faites par lui en faveur des détenus de cette catégorie. A l’a
venir, les dépenses dont il s’agit seront mandatées par le directeur, suivant ta 
forme adoptée pour les autres,payements effectués dans la maison, et les man
dais feront partie des pièces justificatives qui doivent être acceptées pour comp
tant par les receveurs' des finances. Le règlement de la dépense se trouvera 
ainsi compris dans le mandat collectif de régularisation délivré chaque mois au 
receveur général sur le chapitre du remboursement. Je  dois ajouter que cette 
opération ne dispensera pas les directeurs de produire trimestriellement, par 
votre intermédiaire, l’état des dépenses dont il s’agit, Conformément à. l’instruc
tion du 11 février 18 5 3 .

Les dispositions qui précèdent s’appliqueront aux payements à l’entrepre
neur ou aux fabricants pour réparation de ■ dommages causés à leur préjudice 
par les condamnés, sauf à exercer des retenues équivalentes sur leur pécule. Il 
doit être entendu, toutefois, que l’ordre de payement ne sera délivré à ce 
sujet par le directeur qu’après l'approbation que vous aurez donnée à l’état 
des dégâts, suivant ces prescriptions de l’arrêté du 2 8  mars 1 8 4 4 . Dans tous 
les cas, ces sortes de remboursements ne devront avoir lieu qu'au bénéfice de 
l’entrepreneur ou des fabricants et jamais au profit de l'Etat, comme cela s'est 
pratiqué à tort dans quelques établissements en régie.

Alin d’obtenir une conformité utile entrg les écritures de mon administra
tion et celles des receveurs généraux, M . le ministre des finances a exprimé le 
désir de voir adopter un ordre de versement moins détaillé que celui dont le 
modèle accompagnait ma circulaire du 14 décembre 1 8 5 4 . J ’ai reconnu 
qu’en effet, ce document pouvait êlre simplifié dans le sens des observations 
présentées par mon collègue, et j’ai fait établir une nouvelle formule qui devra 
désormais remplacer le modèle B . ,

Vous avez pu remarquer, Monsieur le préfet, que le titre de-perception 
(modèle À) contenait, indépendamment de la constatation'des produits de 
chaque mois, un résumé comparatif des recouvrements et des versements opé
rés depuis le commencement de l’exercice. Çe document devant suffire pour la 
surveillance des intérêts du Trésor, le bordereau semestriel exigé par l’ar
ticle 16 de l’arrêté du 11 février 18 4 6  deviendra inutile. Je  recommande, 
toutefois, aux directeurs, de signaler avec soin, dans la lettre qui accompagnera 
le titre de perception mensuel, les recouvrements eu retard, sur chacun des 
produits constatés.

Ainsi que le prescrit ma circulaire du 14 décembre, les comptables devront 
vous transmettre un relevé de toutes les créances non recouvrées à la fin de 
chaque exercice. D ’après les dispositions concertées récemment avec M . le mi
nistre des finances, ce relevé devra être dressé au 3 0  juin dans les maisons 
centrales. Cette avance de temps est indispensable pour permettre aux rece
veurs généraux de centraliser les comptes de chaque service et de les rendre à 
l’époque déterminée par le décret du 11 août 1 8 5 0 . .•

Je terminerai, Monsieur le préfet, en faisant connaître que le compte admi
nistratif des recettes et des dépenses dont il s’agit continuera à êlre produit
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par les greffiers-comptables d’après les règles tracées par mon instruction do 
1 6  novembre 18 4 6 . Ge compte sera annuel et sa justification devra être pré
sentée aü conseil dé préfecture dans la limite du temps fixé par cette, circu
laire. Il comprendra désormais,' outre le produit du -travail des condamnés, 
tousses produits accessoires et recettes accidentelles détaillées au s nouveaux 
titres de perception.

Recevez, etc. '
L e  M inistre de.tin tèrieur,
-, Signé  filiasA U LT. i

H IN ISTÈRE DE L 'iflT É R IE U R .

MAISON CENTRALE DE

ORDRE DE VERSEMENT.

L e d irec teur de la  m aison centrale d

Vn l’a rrê té  m in istérie l du 9 février 1846 su r l’adm in istra tion  e t  la  com ptabilité  
du p rodu it du travail des condam nés ;

Vu les  c irculaires des 14 décem bre 18&4 e t 2 m a rs  1 8 3 3 ;

V u le  bu lle tin  de  caisse d ressé  le Constatant qu’il
ex ista it led it jo u r  dans la caisse du coinptable tfnè sdrttme en num éraire  s ’é le 

v an t à  ..................................      fr . c.
C onsidéran t que les besoins du service ex igen t qu’il soit 

fa it un e  réserve d e .......................................... .......................................

O rdonne à M. de verser im m é

dia tem ent à la caisse du receveur dés finances s u r  les  p ro
du its  de l’exercice 185 une som m e d e ....................................

DÉPARTEMENT
d

COMPTABILITÉ 
S S j  p r o d u i t s  i n d u s t r i e l s  

et des
PRO DU ITS ACCESSOIRES.

EX ERC ICE 185 .

MODÈLE B.

Fait â le 183
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8  mars'. —  GiRCtfikïBÈ P tld tb i Otite ïram férèn iih ts âeè fëüriép klctêtiùs
M ils' Véscàf'té d è  la:-gertâdfiiheriè. ' - • ■ i ' "  ' >

' , ■ : ! ■» : ■' !) . , ' -, .. ■ ■ > • c.r.
Monsieur le. préfet,-fyous.avez;souy.e,nt occasion, .'pour l'exécution deJaiicir- 

cûlaire du: 23  ..novembre 1 8 4 8 i .de requérji; des gendarmés, afin dé conduire les 
jeunes détenus à leur destination. D,ans .quel^éa départements,>'ks.'æhefs de 
légion, se fondant sur un décret du 1er mars 18 5 4 , ont fait - connaître à ,vb‘s 
collègues què, dorétâvsàntjil ne serait tpas. possible de désigner moins de deux 
gendarmes pour escorter m.ê[né.,iw seul enjfant.,* . . .  • : . .

iCes précautiofispeuyçjitîétre irtéeessaires,poiir le transfèrement- d'un^prison
nier adulte ou dfim malfaiteur ;; m.^s...elles deviennent superflues rejiw s des 
enfants qui, lors HVêroe.îqji’ik.parviendraient à s ’év.adér, ne sauraient con^pro- 
mettre gravement la sû to é  -puliUque.. • -n : • -. / > - f;

M . le maréchal, ministre de la guerre, j’en ai F t î f é r é , a.bien veulu 
consentir à lever les difficultés qu'^yrait créées à-mon administration Inapplica
tion rigoureuse dii décret dii, t CIi mars. En conséquence, -il a autorité les 
commandants de gendarmerie à désigner Un seul militaire de cette arme, au 
lieutde deux, pour l’ésçorte d’un jeune détenu.

Lorsque vous aurez à faire, transférer plusieurs enfants à la rrtême destination, 
vous aurez à vous concerter avec les officiêrsde gendarmerie, afin de déterminer 
le nombre maximum des militaires qu’il paraîtra nécessaire ^ e Résigner à cet 
effet.

J e  vous prie, Monsieur le prefet, dé ne point perdre de vue ces instructions, 
et je vous rappelle que les garçons seulement doivent être confiés à la. gêndarr 
merie. Quant aoxjeunes1 filles, l’instruction du 23 novembre 184 8  veut qu’elles 
soient toujours accompagnées par des personnes de leur sexe.

Recevez, e!c.
L e  M inisire de i’iiïtériciir,

S igné  B illaui.t .

8 mars. — C ir c u la ir e  relative aux  comptes financiers, des régies des 
. maisons centrales. • -

Monsieur le directeur, le règlement du 2 6  décembre 1863  a déterminé jes 
formes suivaiit lesquelles doit être rendu le compte général de gestion ,des 
agents responsables dans Jeâ établissements pénitentiaires. Ce compte ,s’ap- 

» plique seulement aux matières : il suffit pour résumer la justification des mou
vements à charge et à décharge effectués par ces comptables; mais mon admi
nistration a besoin d’être éclairée sur la valeur en numéraire des quantités 
entrées et sorties et sur'la répartition de la'dépense totale entre les divers ser
vices des établissements. Il est donc nécessaire de dresser des comptes qui pré
sentent ces détails et qui.fessent connaître, en outre, les atténuations qu’appor
tent à la dépetjse. brute les cessions à d’autres établissements, les fournitiires 
faites en dehors des services économiques proprement dits et les recettes en 
espèces.

Le tableau qui forme (e point de départ des comptes numéraires de fin d’an
née est un relevé général du livre des prix de revient ; il reproduit les disposi
tions des relevés fournis mensuellement, et comprend, de plus, Pindicatidn du
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montant en numéraire des inventaires généraux au 31 décembre (8 5 3  et au 
31 décembre 1 8 5 4 . Les agents responsables en rempliront facilement le cadre 
pour les opérations effectuées depuis le 1er avril 1854 : quant à celles qui ont 
eu lieu du 1er janvier au 3.1 mars, ces comptables auront à opérer un dépouil
lement d'après les écritures tenues à cette époque ; ce dépouillement sera établi 
sans difficulté si, comme je n’en doute pas, les mouvements ont été constatés 
d’une manière régulière.

Vous aurez prochainement entre les mains les états indiquant la .valeur des 
cessions faites par d’autres établissements à eehri que vous dirigez ; le montant 
de ces cessions sera porté dans les écritures du mois de décembre sur le jour
nal numéraire et sur le livre des prix de- revient,-h la suite de chacun dés 
comptes auxquels elles s’appliquent ; par conséquent, les mêmes chiffres seront 
inscrits au relevé des comptes-matières et numéraires du mois de décembre et 
au relevé général de l’année 1854 .

L’agent-responsable comprendra sans peine que toutes les dépenses en 
espèces effectuées pour les services généraux dont il est chargé doivent être ré
sumées sur ce relevé, qu'il s’agisse du prix des matières provenant d’achat ou 
de cession, des dépenses pour main-d’œuvre, transports, frais de voyage, etc., 
ou du prix d'achat, cession, confection, réparation de valeurs mobilières per
manentes, ou enfin de travaux aux bâtiments. En ce qui concerne le montant 
de la main-d’œuvre des détenus, je rappellerai que les seules dépenses à porter 
sont les sommes mandatées ou à mandater, pour cette main-d’œuvre, sur le 
fonds des dépenses ordinaires de la maison centrale, au profit de la caisse du 
travail des condamnés, ainsi qu’il résulte de l’arrêté du 20  décembre 1853. 
C ’est d’après le chiffre net de cette main-d’œuvre qu’il conviendra d’établir le 
prix de revient de tous les travaux effectués : services généraux, manutention, 
fabrication de tissus, confection de lingerie, literie et vestiaire ou de mobilier, 
réparation et construction de bâtiments, etc., e tc ...

La balance inscrite en marge de cet état se formera en ajoutant au montant 
des entrées de l’année celui de l’inventaire au 31 décembre 18 5 3 , et en re
tranchant du total le montant de l'inventaire au 31 décembre 1854 .

Le tableau u° 2  fait connaître la dépense par service. Le total en sera ri
goureusement égal au résultat de la balance inscrite sur le relevé du livre des 
prix de revient, avec addition du montant des traitements et indemnités de 
logement du personnel spécial à la régie. Il représente aussi l’ensemble des dé
penses effectuées par voie de régie économique, soit pour les services généraux 
dont l’exécution était anciennement imposée à des entrepreneurs, soit pour les 
services qui eussent été à la charge de l’Eiat, quel que fût le mode de gestion, soit 
enfin pour les achats ou confections opérés en vue de cession ou de vente. 
Toutes les dépenses devront donc trouver place dans ce document; mais elles 
y seront disposées comme l'indique le modèle n° 2 , c’est-à-dire de telle sorte 
qu’on puisse les diviser en deux groupes : le premier comprenant les services 
économiques déterminés par le cahier des charges; le second, tous les autres 
services.

J ’ai expliqué, dans ma circulaire du 9 décembre 1854 , qu’il était indispen
sable d'ajouter aux dépenses en matières de chaque service la moins-value de 
son mobilier spécial ; cette prescription ne doit point être négligée. U convien
dra aussi d’appliquer à chaque compte le montant de la main-d’œuvre attri
buée aux condamnés pour les travaux imputables à ce compte, et, toutes les 
fois que cela sera possible, la valeur du chauffage, de l'éclairage, des balais et
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autres accessoires employés exclusivement à un service spécial, de manière 
à ne ranger dans les dépenses générales que celles réellement communes à 
plusieurs comptes. Cettç base de la classification devra être adoptée pour les 
services placés en dehors des prescriptions du cahier dés charges, aussi bjen 

.que pour ceux qui eo résultent. En formant'un compte particulier pour les 
dépenses relatives aux ventes et aux cessions, j’ai eu en vue 'les dépenses faites 
exclusivement dans le but de produire des objets ayant cette destination, ou 
dans celui de rendre plus économique la gestion d’autres établissements péni
tentiaires; mais la valeur dès braises, chiffons, débris d’objets mobiliers, etc., 
ne doit pas être portée dans le second groupe des dépenses. Les virements de 
compte qu’il y aurait lieud’opérer pour ces débris et issues s’effectueront comme 
il est dit ci-après. ‘ ‘‘

J ’ai établi ou rappelé dans plusieurs occasions .ce principe : que toutes les 
dépenses doivent être exprimées exactement d’après le prix de revient. Je  
crois à propos de donner quelques nouvelles explications à çè sujet.'

La fixation du prix de revient des matières et objets provenant d’achat ou 
de cession ne rencontrera aucune difficulté. Ce prix se compose de la valeur 
primitive augmentée, s’il y a lieu, des frais accessoires de transports, voya
ges, etc., si l’on totalise les dépenses en numéraire qu’aura nécessitées l’entrée 
d’une matière par inventaire, achat ou cession, si l’on retranche ensuite de 
cette somme le montant du reste au 31 décembre 1 8 5 4 , et qu’on divise enfin '
cette différence par le total des quantités sorties, on aura le prix moyen de ,
l’unité. Il conviendra toutefois d’avoir égard aux quantités entrées par suite 
de boni, ou non consommées, ainsi que l’explique la circulaire du 2 6  dé
cembre 1854 .

L e prix de revient des matières ou objets provenant de l’établissement exi
gera quelques opérations un peu plus compliquées. Ce prix ne peut, au sur
plus, figurer que dans le compte de la dépense par service, c’est-à-dire dans 
la répartition de la dépense constatée par les registres et par le relevé du livre 
des prix de revient. Il ne saurait en être fait mention sur les écritures 
où tous les objets provenant de l’établissement ont dû être inscrits saris valeur 
en numéraire.

En effet, leur valeur n’est autre que le prix des matières achetées ou 
cédées, ayant servi d’une manière principale ou accessoire à la transformation, 
prix augmenté des frais de main-d’œuvre, transports, etc. Or, toutes ces 
sommes ayant déjà figuré en dépense, il y aurait double emploi à porter encore 
en dépense la valeur des objets produits ; c’est ce qu’explique la circulaire 
du 26  décembre 1853  ; vous ne devez pas perdre de vue ce principe.

Les objets provenant de l’établissement peuvent être le produit : 1° de 
transformation, manutention, fabrication ou confection; tels sont le pain, les 
fils, les lissus, les articles de lingerie, literie ou vestiaire, les matériaux prépa
rés  ̂ comme la chaux éteinte, la pierre taillée, le bois scié, les objets mobiliers 
et, par assimilation, les travaux de bâtiments; 2° d’exploitation, tels sont les 
légumes obtenus par la culture des terres dépendant de la maison centrale, les 
produits des coupes de bois exploitées, etc., etc.; 3° de bonification par suite 
d’issues ou remploi de déchets, tels sont les braises, sons, cendres, copeaux, 
vieux matériaux, etc.

Pour les objets dé la première catégorie, je ne crois pas qu’il soit néces
saire, Monsieur le directeur, de vous prescrire des règles différentes de celles 
suivies jusqu’à présent. Toutefois, je rappellerai cc que j’ai dit plus haut rela
tivement à la main-d’œuvre des détenus; elle doit être portée d’après la somme
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gui leur revient, conformément à la circulaire du 20  décembre 18 5 3 . Les frais 
généraux applicables à chaque espèce de transformation seront établis et répar
tis avec soin proportionnellement à la valeuf des objets ou à (etrr (juanlifé, sui
vant lès cas. S ’il résulte de ia transformation ou. de la ma.tiufetitiqn uij.e issue 
susceptible de remploi ou de v^ite, on lui attribuera une; valeur estlmiuive se* 
rapprochant drç la valeur vénale, et on en déduira îe (moritant, des, frais de 

•transformation ou manutention, pour l’imputer à la matière issue. Àmsi, en 
supposant que les frais de cuisson du pain coi tté. . 2,,0Ô() fr. 
et qu’il ait été remployé 150 hectolitres de braise estimés, i  fr. 
l’un, so it........................................................................ . ‘ ' . . . . i  50

là dépense pour la cuisson du pain fera réduite à . . . . . . . . . . . .  ,t,§ 5 0  fr.

et la braise employée sera comptée, dans chacun des services où elle figurer», à 
raison de 1 franc par hectolitre. Il en sera de même pour celle restant à l’in
ventaire ; mais la valeur de la braise vendue ne sera pas déduite de la dé
pense, attendu qu’elle figure aux recettes, et qu’il y aurkit dès lors double 
emploi dans les atténuations ; ainsi, les issues ou débris consommés ou cédés 
feront l’objet d’un virement entre le service producteur et le service consom
mateur ; les issues ou débris restant en magasin le 31 décembre et inscrits à 
1 inventaire seront déduits des dépenses du service producteur ; les issues ou 
débris vendus seront laissés à sa charge. Le même mode s’appliquera aux ser
vices de chauffage, lingerie, fabrication, travaux de l’architecte, etc., etc.

La production des matières de la seconde catégorie s’opère au moyen de 
dépenses, pour ainsi dire indivises; il est dès lors impossible de procéder de la 
même manière que pour celles dont il vient d’être question. Ainsi, bien qu’on 
connaisse exactement les dépenses faites pour la culture des terrains exploités 
par la maison centrale, on ne peut arriver directement à déterminer le prix 
de revient des légumes frais, des pommes de terre, etc. Dans ce cas, il convient 
de recourir à une répartition propoitionneile de la dépense, en prenant pour 
base, d’une part, la dépense réelle ; de l’autre, la valeur vénale des produits. 
Le spécimen ci-joint fait connaître la série de calculs auxquels il est nécessaire 
de se livrer à cet égard.

Qua(nt aux matières provenant de bonifications, s’il s'agit d’issues, c’est-à- 
dire de matières produites accessoirement par consommation, .manutention ou 
transformation, telles que cendres, braise, copeaux, bourre ;ou déchets de 
laine, etc., j’ai fait connaître plus haut qu’on devait leur attribuer un prix se 
rapprochant de la valeur vénale et déduire ce prix de la dépense principale 
dans chaque service. Par analogie, on estimera à une valeur vénale modique 
les matériaux remployés ou restant en magasin, lorsqu’ils proviennent de la 
mise en destruction d’objets mobiliers, et on déduira ce prix de la moins-value 
brute qu’on aurait obtenue pour chaque section du titre mobilier. Les maté
riaux extraits des démolitions d’immeubles seront, au contrairef comptés, dans 
les détails de la dépense par service, d’après le coût de l’extraction établi au 
moins approximativement. La raison de cette différence d’estimation est que les 
objets mobiliers figurent aux inventaires généraux, tandis que les immeubles n’y 
sont point inscrits.

Les explications qui précèdent et les notes relatées sur le spécimen ci-joint, 
permettront, je n’en doute pas, aux agents responsables, de dresser facilement 
le compte de la dépense par service. Les cessions faites aux colonies agricoles 
s évalueront aux prix de revient en proportion des quantités cédées, même
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lorsqu'il s’agira de matériaux provenant de démolition d’un immeuble. Quant 
aux ventilations à opérer pour les services effectués en communauté entre la 
maison centrale et la colonie, on établira la dépense générale du service que 
l'on divisera par le nombre total des journées de détention de la maison cen
trale el de la colonie, et on déduira de ces dépenses générales la quote-part 
incombant à la colonie, eu raison du nombre des journées qui lui appartien
nent ; cette quote-part sera reportée au compte de la colonie. Les services 
dont il s’agit se réduisent à la buanderie, à la réparation de la lingerie, du 
vestiaire el de la literie, etc., à quelques frais généraux dont la nature varie 
suivant les établissements. Les directeurs des maisons centrales qui ont des 
colonies agricoles annexes recevront, au surplus, des instructions spéciales,

l/éta t des dépenses par service étant convenablement établi, il sera aisé de 
dresser le tableau des résultats financiers. Le cadre à remplir est ci-joint 
(modèle n° 3) : celte formule devra être rigoureusement suivie. Les mentions 
qui ne rencontreraient pas d'application dans chaque établissement seront 
maintenues, sauf à y remplacer les chiffres par des guillemets.

Vous devrez faire porter sur cet état, Monsieur le directeur, les sommes 
payées ou à payer pour les entrées effectuées en 1854 ; par conséquent, le* 
payements laits en 1854  sur les fonds de l’exercice 1853 n’y figureront pas, 
tandis que les restants à payer sur 1854 y seront inscrits.

Au crédit, l’état mentionnera les sommes acquises au Trésor pour l’an
née 1854 ; les versements et perceptions opérées en 1854 pour droits créés au 
profit de l’Etat pendant les années antérieures n’y seront point compris, tan
dis qu’on y fera figurer, sans distinction, les sommes encaissées tant par le 
jji'efliei-comptable que par le receveur des domaines et celles qui resteraient à 
recouvrer pour droits acquits à l’Etat en 1854 .

A  la suite des tableaux nos 1, 2 et 3 , se placera une série d’états auxiliaires 
indiqués sur le spécimen ci-joint. Vous pourrez ajouter à ces modèles les dé
veloppements que comporteraient exceptionnellement les services qui vous sont 
confiés ; mais, dans tous les cas, vous aurez à m’adresser, avec ces tableaux, 
les décomptes justificatifs des travaux de bâtiments et de mobilier effectués par 
voie de régie économique.

Je n’ai pas jugé à propos de prescrire des modèles pour les comptes parti
culiers aux établissements où la fabrication est organisée dans des proportions 
importantes. Je  laisse aux directeurs de ces établissements le soin de réunir et 
de me transmettre les renseignements détaillés qu’exige la justification des dé
penses considérables auxquelles ces opérations donnent lieu ; mais il conviendra 
que ces renseignements contiennent un état récapitulatif du prix de revient de 
tous les produits et du prix des ventes faites aux particuliers.

Vous trouverez ci-joint le modèle des états que vous aurez à me transmettre ; 
le format est de rigueur.

Je vous invite, Monsieur le directeur, à me faire parvenir ces comptes avant 
le 15 avril, en uue seule expédition.

Recevez, etc.
L e  M in is l r e  de  l ' in tér ieu r ,

Signé  B i l l a u l t .
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C O M P T A B IL IT É  

MATIÈRES 
ET NUBlÉRAIRB.

MODÈLE

MAISON CENTRALE

Relevé généra l des com ptes m a tières

DÉSIGNATION
des

MATIÈRES, DENREES 
ou o b je ts  

p a r  u n ité  sim ple

a. a  :j
2 3 ;

QUANTITES ENTREES 
p e n d a n t T année 

p ro v en an t

CD —
3 £  
E

MONTANT EN

DES M ATIÈRES
entrée#
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N» 1. GESTION 188*.

et num éra ire pour l’ann ée  1854.

NUMERAIRE.

DES DÉPENSES
accessoires. i  «■ £ » 5 »

QUANTITES SORTIES.

e  CL 5 o " 3

na o 
1 “

( Com prendre dans les évaluations 
d 'inventaire  les estim ations agricoles.

OBSERVATIONS.

M ontant de l 'inven ta ire  au  31
décem bre 1853........................

M ontant des en trées de l’année 1854........................

Ensem ble.....................

a  d é d u i r e  :

M ontant de l 'inven ta ire  au  31 
décem bre 4854........................

Différence ou va leu r des sorties.

Certifié véritpblo e t conform e aux livre; 
p a r  l'Econome soussigné.

Vu :

I.e  D ir e c te u r ,
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MODÈLE N° 2.

H A I3 0 H  C EH TBA IE D

RÉSUM É DES COMPTES DE LA R É G IE .

G estion <83 .

COMPTE DE LA DÉPENSE PAR SERVICE.

NOM BRE DC JO U R N E E S D E D ETEN TIO N . P O PU L A T IO N  M O Y E N N E .

A dultes e t je u n es  dé tenus  d es  q u a r t ie rs  in té r ie u rs . 
Jeu n es  d é te n u s  d es  co lon ies a n n e x e s .............................

T o t a l .

M ontan t des dépenses d  a p rè s  l 'é ta t  n°  l ..........................

A ajouter :
T ra ite m e n t du p e rsonne l spécial à  la  ré g ie ....................

E n s e m b l e

D E T A IL  DBS D E P E N S E S .

N O U R R IT U R E  D E S  VA LID ES.

k . P a in  b la n c  à    p . ° /o  k .

k .  P a in  b is ............................

k . V iande , e tc .....................

S a la ire  dés c u is iu ie rs ,

ép lu ch eu rs , e tc .........

k . Bois à ................................

F a g o ts , e tc ......................

k . H u ile  à  b rû le r , e t c . . . .

M oins value du m ob i

lie r  ................................

A reportçr.

MONTANT
CD

n u m é 
ra ire
p a r

se r v ic e .

fr.

MOYENNE 
p a r  

j o u rn é e  
de

d é te n tio n

f r .

OBSERVATIONS.

Ce s e rv ic e  co m p re n d  to u s  
les  a l im e n ts  d o n n é»  a u x  
d é te n u s  ; te ls  q u e  p a in  de 
ra tio n  e t  d e  so u p e , v ia n d e , 
lé g u m e s , e tc .

U  c o m p re n d  a u s s i  le 
ch a u ffa g e  e t  l 'é c la i ra g e  d e  
la  c u is in e  e t  a u t t e s  fra is  
a c c e s s o ire s ;  le  s a la i r e  d es  
c u is in ie rs ,  la v e u rs , g e n s  d e  
se rv ic e  d u  ré fe c to ir e ,  é p lu 
c h e u rs  d e  lé g u m e s , 'e tc .

11 c o m p re n d  enfin  la  
m o in s-v a lu e  d u  m o b ilie r 
sp éc ia l à la  c u is in e  e t  aux  
ré fe c to ire s , e tc . ,  e tc .

L e  n o m b re  d e s  jo u rn é e s  
d e  v alid es  a y a n t  p r is  p a r t  
au x  d i s tr ib u tio n s  a  é té  de 

y  c o m 
p ris  le s  gvileux.

L e  p rix  m o y en  d e  ce  s e r 
v ice , p a r  jo u rn é e  d e  v a lid e s  
e s t  de

L e s  c u is in ie rs  s o n t a u  
n o m b re  d e
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DETAIL DES DEPENSES.

Beport..

REGIME DES MALADES.

k. P a in  b la n c  à ...................  p . °/o k.

k . V iande, e ic .....................

1. V in , e tc ............................

S a la ire s  des cu is in ie rs ,

in firm ie rs, e t c ...........

C ois....................................

F a g o ts , e tc ......................

H u ile  à b rû le r ...............

B a la is ................................

P a i l le ................................

P o ts , e tc ..........................

T ra n sp o r t d’en fan ts

n o u v e a u -n é s .............

M oins-value du  m obi- -

l i e r ..................................

PHARMACIE.

k . S u b stan ce s  p o u r  la

p h a rm a c ie ...................

D rogues, m éd icam en ts  

e t  o b je ts  d iv e r s . . . .

O bjets d iv e r s .................

1. V in ...................................

O E ufs.................................

I . L a it..................................

k. Bois p o u r la p h a rm a c ie .

F ago ts  p o u r la  p h a r 

macie, e tc ....................

num é
ro ire 
par 

serv ice.

MOYENNE
p a r

journée
de

détention

A reporter.

OBSERVATIONS.

Ce service com prend lû 
n o u rritu re  des détenus m a
lades, le chauffage e t l'éclai
rage des sa lles, le sala ire  
des infirm iers e t cuisiniers, 
ainsi que  leu r  n o u rritu re  
exceptionnelle. Ce service 
com prend égalem ent les 
dépenses de  môme n a tu re  
effectuées pour les gardiens 
m alades.

I l y  a  eu jou rnées de 
m alades a u  régim e de l ’in
firm erie ;

Savoir ;

Journées de d é te n u s ,.
Id . de gard iens ..

La m oyenne de la  dé
pense p a r jou rnée  de m a
lade a é té  de

Il y  a eu en m oyenne :

Infirm iers..........
Cuisiniers, e tc .

Les détenus occupés ft ce 
service reçoivent les vivres 
de

Ce service com prend les 
m édicam ents donnés aux 
détenus e t  aux 
gard iens m ala d e s , ta n t  h 
l’infirm erie que su r la dé
ten tio n ; il com prend ég a
lem ent les fra is  de m anipu
lation e t p rép a ra tio n  des 
m édicam ents outres que  le 
tra item en t d u  pharm acien; 
il com prend enfin les dé
penses re la tiv es  oux bains 
des m alades e t  d«s valides.

Les détenus occupés à ce 
service sont au  nom bre de 

Savoir :

Il y  a  eu jou rnées d 'in 
d ividus ay an t pris p a rt aux 
d istributions de m édica
m ents e t  t is a n e s ,

Savoir :
Gordiens e t  détenus ô

l’infirm erie...........................
G ardiens e t  d é tenussur 

la détention ........................

La dépense pour ies t i 
sanes et m édicam ents li-

2 6
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DÉTAIL DES DEPENSES.

B eport. . . .

k . Bois p o u r les b a in s  à . p. °/o k . 

S a la ire  des l i s a n ie r s , 

b a ig n eu râ , é c riv a in s .

M oins-value d u  m o b i

lie r  .................................

BUANDERIE.

Savon b la u c , e tc ...........

B ois, e t c ..........................

H u ile , e t c ........................

C e n d re s ............................

S a la ire  d es  b u a n d ie rs .

V in, e t c .  ....................

M oins-value du m o b i

l i e r  .................................

A d é d u ire  : B lan ch issag e  des

co lons.................

B lanch issage & 

l’in firm erie  m i

l i ta i r e ..................

T o ta l ........................

C H A U FFA G E G EN ERA L.

k . B ois : P e rs o n n e l...........

ïd . B u re a u ...............

Id . P ostes de g a r 

d iens  e t loges de ' 

g a rd ien s  e t p o r 

tie rs  ............................

MONTANT
en

num é
raire
par

serv ice.

f r .

( m o y b n n r

p ar
jou rnée

de
détention

fr.

OBSERVATIONS.

vrés aux individus tra ités  
en dehors de l’infirmerie a 
été de soit pnr 
jou rnée.

Celle pour les m alades 
de fr. ou c. p a r jou r,

Si on ajou te  les dépenses 
du  rég im e ..........................

On tro u v e  que la jo u r
née de tra item en t a 
coûté......................................

Ce service comprend 
toutes les dépenses nécessi
tées pour le blanchissage 
des vêtem ents, du  linge de 
corps e t  de couchage des 
détenus valides e t  m alades, 
la  lite rie  des g a rd ien s , 
le linge de service, e tc .

Le linge de corps e t les 
vêtem ents appartenan t aux 
détenus ont é té  blanchis 
g ratu item en t.

Le b lanchissage se fu it 
pa r b u tn d ie r

(Inscrire  des déta ils  an a
logues ft ceux indiqués d -  
deBsTus.)

À  repo rte r
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DÉTAIL DES DÉFENSES.

MONTANT
en

numé
raire
par

service.

MOYENNE
par

journée
île

détention

OBSERVATIONS.

fr. fr.

R eport................. (Inscrire des détails ana
logues à ceux indiqués ci-

k . Bois : É coles, p ré to ire s  p . °/o k . \ contre,)

e t c h a p e lle s .............  \
Id . P ostes de tro u p e , etc . 1
C harbon de te r r e  : B u- K  J

re a u x , e t c ...................... J
C opeaux de m e n u is ie r , f

e tc .....................................  ■
S a la ire  des  Tendeurs de I

b o is ..................................  \
M o ins-value  du  m o b i- J

lie r ....................................  1

T o ta l .................... 1
A d éd u ire  : k . de ce n d re s  1

liv rés  à  l'in firm erie .

ECLAIRAGE GÉNÉRAL. | (Idem .)

C hande lle  : P e rso n n e l..
Id . B u rea u x ,e tc .

k . I lu i le  à b rû le r ,  e t c . . . .  1

A llum ettes  ( b o ttes  e t I

b o îte s ) , e tc .................... t
V erres  à la m p es .............  /
V erres  à v e illeu se s, e tc . \
S a la ire  des la m p is te s ..  \
M oins-value d u  m o b i

lie r  ...................................

LINGERIE, LITER IE ET VESTIAIRR.

V aleur a u 5t décem b re  1853 fifltni.)
d e s o b je ts d e  lin g e rie ,e tc . \

V ale u rd e s  e n tré e s  en  1854.
T oile po u r e t c . . . .  i
D roguet e tc —  1
Fil, e tc ......................................  1
S a la ire  des ta ille u rs , e t c . . /
Bois (h u ile ), e tc .................... i
M oins-value du  m o b ilie r .. 1

T o ta l ...................... / v.

A re p o r te r ...............
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d é t a il  d e s  d é p e n s e s  .

MONTANT
CD

num é
raire
par

serv ice.

MOYENNE
p ar

jo u rn ée
de

détention

OBSERVATIONS.

f r . f r .

Re p o r t . . . . (Inscrire  des détails ana

A d éd u ire  : V aleur des obje ts p. * /o k .
logues A ceux indiqués ci- 
contre.)

a u  51 d éc em b re  1 8 5 4 . . .  j \

E n tre tie n  de la  lin g erie  f  1
des  c o lo n s ..........................  f 1

E n tre tie n  de l’in firm erie  j V

m il i t a i r e ..............................  [

D ifférence en  m o in s-v a lu e  i

to tale  s u r  la  lin g e rie , e t c . .  /

(Idem .)
SERVICE GÉNÉRAL.

S ala ire  des b a la y e u r s ......... x
S a la ire  des p rév ô ts , e t c . . .  \
B a la is .........................................  1
C ire  ja u n e ,e tc ........................ I
H o stie s , e t c ............................  ^

F o u rn itu re s  d e b u re a u x , etc . [

P ain  en  g ra tifica tion , e t c . . 1

P o r ts  de le ttre s ,, fra is  de ]

v o y ag e ..................................

GARDIENS ET SOEURS.

k .  P ain  b la n c ........................
In d em n ité  de lé g u m e s .. i

M oins-value s u r  les  ca- \
p o te s ................................

BATIMENTS ET MOBILIER.

E n tre tie n  lo c a tif ....................
T ra v au x  n eu îs  pour le s  ]

se rv ic e s  é c o n o m iq u e s .. > t

M oins-value du m o b ilie r  i i
g é n é ra l..................................  ' 1

EMPLOYÉS SPÉCIAUX.

A p p o in tem en ts  de l’éco
n o m e . . . . ^ ............................ i

In d em n ité s  de logem en ts, v

e t c ...........................................  |

ÉCOLES.

P a p ie r , « te ..............................

A rep o rter ......................
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DÉTAIL DES DÉPENSES.

W05TANT
en

numé
raire
par

service.

MOYENNE
par

journée
de

détention

OBSERVATIONS.

fr . f r .

R e p o rt....................

CANTINE.

k . P ain  b i s ..............................  p. ® /,k .

V iande, e tc .......................
S a la ire  du c a n t in i e r . . .

i

VIVRES SUPPLÉMENTAIRES.

P ain  b is , e tc .....................

TRAVAUX AU COMPT*
d e  l ’é t a t .

C onstructions  n e u v e s . .  
G rosses r é p a r a t io n s . . .  
M oins-value du  m o b i

lie r  des b u reau x , des 
g a rd ien s , e t c . . . .........

FOURNITURES AUX LIBERES 
ET AUX DÉCÉDÉS.

P an ta lons , e t c . . . ...........
C e rc u e ils ............................

ATELIERS INDUSTRIELS.

■

L#»6 fournitures relatées 
ci-contre ont été fuites pour 
des détenus sans ressources 
ù leur pécule ou à leur dé
pôt.

1° F a b ric a tio n  e t confec tionde 
lingerie , li te r ie  e t  v e s tia ire .

k .  C hanvre b ru t ,  e tc ...........
S o la ire  des d é te n u s . . .  
S a la ire  de c o n tre -m a l-

tre s  l ib r e s ......................
C h arb o n  de te r re , e tc . .  
M oins-value du  m o b i

lie r  ...................................

La confection de vête
ments pour des tiers et 
pour des détenus libérés 
(à charge de payement) est 
comprise dans ce compte.

T o ta l........................ /

A dédu ire  : D épenses p o rté e s  \ 
à d ’a u tre s  com p tes  : \ 

L in g erie , li te r ie  e t  ves* ' \ J 
tia ire  p o u r  le  se rv ice  de j  J
l 'é ta b l is s e m e n t...............  /  f

F o u rn itu re s  aux  lib é ré s  > > 
(au com pte de l’E t a t ) . . i  i 

F o u rn itu re s  aux  co lon ies 1 1 
annexes, e t c ..........*..........  / J

D ifférence à p o r te r  en co m p te . j
A  reporter ......................j



4 0 6 CODE DES P R ISO N S .

MONTANT
en MOYENNE

par
journée

de
détention

DÉTAIL DES DÉPENSES.
num é
ra ire
par

service.

OBSERVATIONS.

f r . f r .
R e p o r t ..........................

2° F a b ric a tio n  d 'ob je ts  mobi-
l ie r s e t  d’a r t ic le s  de qu fàca il-
le rie  p o u r  des tie rs .

F e r .............................................  p . o/o k .
Bois, e tc .............................................

S a la ire  des d é te n u e s ,e tc ..  ■ .

.Q u o te -p art des fra is  g éné raux  j
des se rv ices  de l’a rch itec te  j
(s 'il y a  lieu ).......................... .. j

M oins-value du  m o b ilie r  (dans  J
le  ca s  de  m o b ilie r  spécia l g
do ce s e rv ic e ) ..........................  1

3° A te lie rs  a u  cinq u ièm e. |
B ois, e tc ....................................  1
Fil, e t c ....................................... Le m ontant du  cinquième

prélevé su r le p ro d u it des
S a la ire  des  contre-m at* ateliers de cette  catégorie

tre sse s , e t c . ........................  1 a été d e .............................
Les dépenses se sont

T ra n sp o rts , e tc ......................  * \ élevées ô ..........................

M oins-value du m o b i l ie r . .  1
R écap itu la tion  de la  dépense Le boni est donc de.

des a te lie rs  in d u s tr ie ls .........
F a b ric a tio n  d e  lin g e r ie , e t c . .
C onfection  d e  q u in c a ille rie .

ob je ts  m o b ilie rs , e tc .............
A te liers  au  c in q u ièm e .............  /

LIVRAISONS JD IV E R SES. '
(D étail des  ce ss io n s  a u tre s

q u e  ce lles  fa ite s  s u r  Içs p ro -
d u itsd e s  a te lie rs  in d u s trie ls , ] Les m édicam ents livrés

e t à  d ’a u tre s  é tab lissem en ts  F aux em ployés »ont compris 
dans le t i t re  ci-contre, il a

que les co lon ies an n e x es).. £ été  encaissé à ce titre  une

COLONIES AGRICOLES. J somme de

k. P a in  b is , e tc .....................

B lanch issage , jo u rn é e s  à
E n tre tie n  de la  l in g e r ie ,

de  la  li te rie , e t c . . . . . . .  ]
S ub stan ces  p o u r  la p h ar-  1

m acie, e tc .......................... >
T ravaux  aux bâtim en ts ,e tc . i
E n tre tie n  d u  m ob ilie r, e tc. !
P a n ta lo n s  e tc  .

A reporter .................

f



1 8 5 5 .  —  8  MARS. 4 0 7

DÉTAIL DES DEPENSES.

MONTANT
en

num é
raire
par

service.

MOYENNE
par

journée
de

détention

OBSERVATIONS.

R eport.....................
fr. fr.

INFIRM ERIE DES M ILITAIRES.

P a in  b la n c , e tc ......................
B o is, e ic ...................................
H u ile  à  b r û le r ........................
S ubstances po u r la p h a r 

m acie, e tc ............................  ]
S a la ire  de l’in f irm ie r ...........
b lanch issago  (à d éd u ire  de |

la  b u a n d e r ie ) ....................
E n tre tie n  du lin g e  (à dé- 

du ire  de la  l i n g e r ie ) . . . .
M oins-value d u  m o b ilie r .. )

1 -

La dépense de ce service 
est remboursée au départe
ment de l'intérieur par c*lui 
de la guerre.

Le nombre des journées 
de militaires malades a été 
de soit par 
journée.

TOTAL GÉNÉRAL.................

RÉCAPITULATION.
Dépenses résu ltant de l'exécution du cahier des 

charges.
N o u rr itu re  des v a lid e s ................................................. ..
Régim e des m a lad es .............................................
P h a rm a c ie .............................................................

C h au ffag e .......... ................ ..........................................
É c la ira g e ................................................................
L ingerie , li te rie , v e s t i a i r e . . . . ........................
S erv ic e  g é n é ra l .................................................................
G ard iens  e t  s œ u r s ................... .............................
B âtim en ts  e t  m o b ilie r ..........................................
E m ployés  spéciaux............................................................

T o t a u x ........................

Dépenses non com prises au cahier des charges.
É coles..........................: .......................................................
C an tin e ...................................................................................
V ivres s u p p lé m e n ta ire s ..................................................
T ra v au x  au  com pte  d e  l ’E t a t .......................................
F o u rn itu re s  a u x  lib é ré s  e t  aux  d éc éd és ...............
A te lie rs  in d u s tr ie ls ..........................................................
L iv ra iso n s  d iv e rse s ..........................................................
Colonies a n n e x e s ..............................................................
In firm erie  des m ilita ire s ...............................................
V o itu res c e l lu la i r e s ........................................................

T o t a u x  g é n é r a u x ..............

Certifié» v é ritab le  p a r  l'économ e $o tu s  igné .
Vu p a r  le d ire c te u r . A le 485 .



MAISON CENTRALE

Tableau généra l p ré sen ta n t les ré su lta ts  financiers

408 CODE DES PR ISO N S.

MODÈLE

DÉBIT.

M ontan t de l ’in v e n ta ire  au  31 décem bre  <85 .......................................................

S om m es p ay ées  ou  à p a y e r  p a r  le  p a y e u r  s u r  m an d a ts  du  p ré fe t ( i ) . . .  

Id . Id . com p tab le  s u r  les avances à lu i fa ites.

M ontant des cessions fa ite s  p a r  la  m aison c e n tra le  d ...............

Id . id . • *d ................

Id . p a r  la  co lon ie  ag rico le  d .........................

A ppo in tem en ts  e t in d em n ités  de logem en t d u  p e rsonne l spécial h la  rég ie .

T o t a l ...............................

BALANCE.

D é b it ...........................................................................................  fr.

C ré d it..........................................................................

E xcéd an t du d é b it s u r  le c r é d i t ................ p o u r  jo u rn é es  de
d é ten tio n . S oit c e n t, pa r jo u rn é e s  de dé ten tion .

Vu par

(!)  P o u r C la ivaux, K ontevrau lt e l  G aillon . en 1854, a jo u te r  : par le Trésor, sur orddn

N° 3.

1 8 5 5 . —  8 m a r s .

GESTION 185

4 0 0

de la régief pour V année  185

CRED IT.

V aleur du pain  de  s u p p lé m e n t.....................................................................*................
S om m es à rép é te r au  m in is tè re  de la  g u e rre  p o u r  les m ilita ire s  de la

g a rn iso n  tra ité s  à  l 'in f irm e rie  de la  m aison  c e n tra le .......................................
T ravaux  de b â tim e n ts  a u  com pte do l’E t a t ..............................................................
F o u rn itu re s  au x  écoles de l ’é ta b lis s e m e n t................................................................
V êtem ents au x  lib é ré s  sans  p éc u le .............................. .................................................
C ercueils  aux  -décédés sans p éc u le ...............................................................................
M ontant des cessions faites à la  m aison ce n tra le  d ...........

Id . id. d ...........

Id . id. à la  co lon ie  ag rico le  d ...........
Id . id . au  se rv ice  des v o ilu res  c e llu la ire s ........................

F o u rn itu re  de tro u sseau x  à  des é tab lissem en ts  p riv é s  de je u n es  d é ien u s .
/3 /1 0  du  p ro d u it des travaux  p o u r  le s  a te lie rs  sans
[ p r im e s ...........................................................................

Som m es encaissées \  Drimfle
ou  à en ca isse r ] n i n i e s ...............................................................................

p a r  l’ag e n t co m p tab le  < 1/5 du  m o n tan t b ru t des tra v au x  p o u r  les a te lie rs

des dom aines!' /  aux l' uels , 'E “11 fa it des f o u rn i lu r e s ...............
[ V entes à  la  c a n t in e ....................................................

\  R ecettes ac c id en te lle s .................................................
M ontant de l'in v e n ta ire  au  31 décem bre  185 .................................................

T o t a l

C ertifié véritab le  p a r  l’économ e soussigné ,

A le 185 .

n o u s  d ire c te u r ,

naneem ent au m inistère de l'in tér ieu r . (Blés d’E gyp te  et fa rin e  d ’A m érique*)



4 1 0

MAISON CENTRALE

R elevé  des rece tte s  e t  dépenses

D ÉPEN SE S. T r .

P a ia  Lis à    °/o k .

V iande..................................................................................

U e u r r e , c lc .......................................................................

B o is, e t c .............................................................................

G ile ts  de tr ic o t de la ine , e tc ....................................

CODE DES P R IS O N S .

MODELE

T o t a l

Vu p a r  nous d ire c teu r,

N °  i.

1 8 5 5 . —  8  m a r s . •I II

D

de la  c a n t in e  en  185 .



412 CODE DES PRISONS

MODÈLE N» 5.

MAISON CEN TRA LE D

R ésum é des d épenses d u  se rv ice  d i t  de l ’a rch itec te .

M ontant de l'in v e n ta ire  du  m a té r ie l de ce se rv ice  a u  51 décem 
b re  185 ............................................................................................................

C h arb o n s  de  t e r r e .............................................................................................

A d éd u ire  :
M ontan t de l’in v e n ta ire  du m a té rie l au  S i d écem b re  185 .........

C elle d épense  se r é p a r t i t  de la  m an iè re  su iv an te  :
E n tre tie n  e t ren o u v e llem en t du m a té rie l des se rv ices  éc o n o m iq u e s .............

Id . ié . id. de la  fab rica tio n  (dans les é tab lis-

T ra v au x  de b â tim e n ts  au  com pte de  l’E t a t ..................................................................

Id . de m o b ilie r  e t  de b âtim en ts  a u  com pte  des co lon ies a n n e x es ...........

Id . id . id. p o u r des tie rs , à cha rge  de payem en ts .

total é g a l ......................................

V u : Le d irecteur, C ertifié con fo rm e au x  com ptes de  l’a rch itec te
p a r  l’économ e soussigné .

'  A le 185 .



18 5 5 .  —  8 MAns

MODÈLE N» G.

4 1 3

MAISON CENTRALE D

E ta t  des t r a v a u x  e xé cu té s  a u x  b â tim e n ts  p o u r  le c o m p te  de l 'E ta t .

DESIGNATION

d e s

TRAV AU X.

T o t a l ,

MONTANT

N U M E R A I R E .

AUTORISATIONS 
en  verlu  

desque lles  
les trav au x  

o n t é té  
ex é cu té s .

OBSERVATIONS.

C ertifié  con fo rm e aux com ptes de l’a rch itec te  

p a r  l’économ e so u ssig n é ,

485

Vu : l e  directeur,



MAISON CEN TRA LE D *

E t a t  in d iq u a n t  la  m o in s -v a lu e  d u  m o b ilie r  p e n d a n t  l 'a n n é e  183 .

4 14 CODE DES PUISONS.

MODÈLE N» 7 .

M ontan t en  n u m é ra ire  du  m o b ilie r  e x is ta n t a u  31 d écem b re  185 .................
V aleu r des ac h a ts  faits  p e n d a n t l 'a n n é e  185 ...........................................................
V aleur des tra v au x  de co n fec tion  exécu tés p a r  le  se rv ice  d it  de l 'a rch itec te ,

Id . id . id . p a r  d ’a u tre s  a te l i e r s ........................
Id . de d iv e rse s  fo u rn itu re s :  O sie r, g ra isse , hu ile  de p ieds de  bœ uf, etc .

E n s e m b l e ................................

A déduire :
M ontan t de  l’in v e n ta ire  au  51 d éc em b re  185 .........................................
V aleur des m a té r iau x  p ro v en an t de d es tru c tio n  d 'o b je ts  m o b ilie rs  

e t  rem p lo y és  d an s  l 'é ta b lisse m e n t ou e x is ta n t en  m agasin  a u  31 . 
d éc em b re  1854.......................................................................................................

Reste  pour la moins-value g é n é ra le . .. ..  

R é p a r t i t io n  de  la  d ép en se  c i-con tre , p a r  serv ice .

DÉSIGNATION

des

SERVICES.

B u reau x  e t a rm e  
m en ts  des g a r 
d ie n s ..................

C ulte  e t in s tru c tio n . 
S ecou rs  co n tre  l ’in

ce n d ie ....................
In sp ec tio n  g én é ra le , 

lo g e m en ts  d ’em 
p lo y é s ...................

S œ u rs .......................
M obilier g é n é ra l . .
B o u la n g e r ie ...........
N o u rr itu re  des  va

lid e s  .................
R égim e des m alades

(a é te n u s ) ...............
R égim e des m alades

(m ilita ire s ) ...........
P h a rm a c ie .................
E tc ., e tc .....................
S u iv re la  d iv ision  

in d iq u é e  p a r  la 
c irc u la ire  a u  9 dé- 
cem bre  185 •

3  o

3co-5 ; 
S* i

i
1 1  i
S  B  '

-*•c !
00 .

2.:

■a <
3 %

tU g

% à
F s

OBSERVATIONS.

Vu : Lr directeur,

Certifié v é r ita b le  par l’économ e soussigné ,
A Je 185



MAISON CENTRALE D 

E ta t indiquant le p r ix  de revient de divers produits de l'établissement-

( 8 5 5 .  —  S m a r s . 4 1 5

MODÈLE N° 8.

BOULANGERIE.

F ra is  de m anutention  et cuisson.

S a la ire  des b o u la n g e rs ........................ ........
V ian d e ................................................................  o/e
L a it......................................................................  ° /#

P ain  b lanc , e tc ................................................. ° /e

S el p o u r  le  p a in ............................................  o/0
Bois de ................................... ° /n
F a g o ts ................................................................  °[o

E n s e m b l e ..........................

A d éd u ire  :

B ra ise  em ployée à  d’a u tre s  serv ices 
ou re s ta n t au  3 t décem bre  183 . •/<*

Re s t e ......................

P o u r k . de pain , so it ®,0 k . .

p a in  v is  ( t) .

k . F a r in e  b ise  d e  fro m e n t a y a n t c o û té .................
Id . de s e ig le ........................................................

F ra is  de m a n u ten tio n  e t  cu isso n  d e  k .
de p a in  à  «/<>.................................................

O nt p ro d u it :
k . P a in b i s  a y a n t co û té ...............................................

A a jo u te r  :
P o u r  re s ta n t à l’in v e n ta ire  au  34 déc. 48K .

E n s e m b l e ......................

A d éd u ire  :
P o u r r e s ta n t ù l ’in v e n ta ire  a u  31 déc. 185 .

P a in  consom m é en 485 , ayan t c o û t é . . . '. .........

Les boulangers sont au 
nombre de 

Ils reçoivent c. par jour 
et en o u t r e . . P a i n  blanc.

Viande, etc.

( Dire si ces vivres sont en 
supplément des vivres régle
mentaires, ou s'ils les rempla
cent.)

(1) Commencer s’il y  a lieu 
par un compte de mouture.

Le pain bis a été Tait avec : 
Fariné de Froment blu

tée k °/0 ot fôrlne de sei
gle blutée à ° /t,.

La farine de froment a 
donné au lotnge une moyenne 
de o/0 de gluten.

Le rendement des farines 
en pain a été de ° /0 .

Le prix de revient du pain 
manutentionné en 185 n été 
de °/0 k.

Les le. consommés se 
répartissent ainsi ;

k. Vivres de valides.
C antine.....................
SuppVment...........
Gratification, e tc . .
E tc ............... ..

Soit en moyenne ° /0 k .

PAIN BLANC.

(Com pte an a logue à  ce lu i du pain  b is .)



CODE DES P R IS O N S .

CULTURE DÛ JARDIN.

R ep o rt des cu ltu res  au  31 d écem b re  1853.........................
50 k . G ra in es ...............................................................................................

S a la ire  des a d u lte s .......................................................................
M oins-value d u  m o b ilie r ..........................................................

E tc ., e tc . (T aille des p a illa sses  déduite  à  la  lite rie).

Total..
A d éd u ire  : 

R ep o rt d es  c u l tu re s  a u  31 d éc em b re  1854.

D ifférence ou d ép e n ses  de c u l tu re .

1,000 » 

100 » 

100 » 

330 »

1,520 » 

900 »

5i0 «

Ces dépenses  o n t p ro d u it :
10.000 k . L égum es fra is  ay a n t une  va leu r véna le  d e . . .  0 .08  p a r  k il .

500 S alade id . id ....................  0 .10  i d . . .
20.000 P om m es de te r r e  i d ....................  0 .09  i d . . .

E tc ., e t c .................................................................................................

800 »
î;o » 

1,800 » 
50 »

M ontant des p ro d u its  de la  c u l tu re  consom m és o u  re s ta n t  a u  31 d écem b re  1854. I ,2,700 »

Le ra p p o r t  e n tre  les d ép e n ses  e t  la  v a le u r  véna le  des p ro d u its  é ta n t de 0 .02  (chiffre 
ob tenu  en  d iv isa n t 540 * p a r  2,700 ») le  p r ix  de re v ie n t s 'é ta b l ira  p a r  l 'a p p lic a tio n  de 
ce ra p p o r t à  la  v a le u r  es tim a tiv e  de chaq u e  p ro d u it .

1,000 k . L égum es f r a i s ...................... 160 fr. » so it %> k . 1. fr . 60 \  {Nota.C es  ch iffres so n t
SOO S a la d e .......................................  10 id . 2 M  o b te n -u s -c n . m u lM ian l

20,000 Pom m es de te rre  
E tc ., e t c .................

5G0
10

id.
[ p a r  0.20 les v a le u rs  

8 0 )  e s tim ativ es .

Total  égal aux d é p e n s e s . . .  540 fr.

RESULTAT DE L’EXPLOITATION.

Dépenses.
D épenses su iv an t le  com p te  d’a u tre

p a r t ........................................................
A A jo u te r : ,

É va luation  de  jo u rn é e s  de
je u n es  d é te n u s ................................

É v a lu a tio n  de fu m ie r........................

To ta l .

R ecettes.
P ro d u its  su iv an t le com pte  d 'a u tre

p a r t ..........................................................
A a jo u te r  :

V entes è d iv e r s .....................................

Total................
Dépenses.

Bénéfice de l 'e x p lo ita tio n .........

(E ta b lir  des com ptes an a lo g u es  p o u r  la p o rch erie , la  v ac h e rie , la  p ré p a ra tio n  de 
v idanges, les co u p es  de bo is, e tc ., e tc .)

Vu : l e  Directeur,

C ertifié vé ritab le  p a r  l’économ e soussigné ,
le 18:;



1 8 5 5 .  —  8  MAns. 4 1 7

MODELE N» 9.

MAISON CENTRALE D

E ta t  ré c a p itu la tif  des feu illes de tra v a il des détenus occupés 
pour U  com pte de l 'a d m in is tra tio n .

NATURE

1 DU  T R A V A I L .

MONTANT

de 
la main- 

d'œuvre 
d’après 

les tarifs.

-C R A T IFI

CA TION S.

TOTAL.

SOMMES 
manda

tées 
au 

profit 
de 

a caisse 
du 

produit 
des 

travaux.

N O M u n s

moyen

de
détenus
occupés.

ODSEBVATIQNS.

B o u la n g e rs .. . .................

C u is in ie rs ..........................

E tc ., e tc ..............................

P ile u rs  de c h a n v re .........

S c ra n c c u rs .........................

J E tc ., e tc ..............................

T o t a l .............

C ertifié v é r i ta b le  p a r  l'économ e soussigné .

A le 185 .

Vu :

Le Directeurt

. .
II.



4 1 8 CODE DES P R IS O N S .

1 6  a v r i l .  —  C i r c u l a i r e  portant que les militaires condamnés aux fers 
subiront désormais leur peine en A lgérie.

Monsieur le préfet, le Gouvernement a décidé que les militaires condamnés 
aux fers qui subissaienl jusqu’à présent leur peine dans les maisons de délen- 
tion situées en France et relevant du ministre de l’intérieur, seraient transférés 
désormais en Algérie pour former dans cette colonie des ateliers de travaux 
«i’titilîié publique.

J e  vous invite, Monsieur le préfet, à me faire savoir s’il existe des déienus 
de cette catégorie dans les prisons de votre dépaitement, et, en cas d’affirma
tive, je vous autorise à les faire conduire immédiatement à Toulon, où ils 
seront déposés au fort Lamalgue en attendant leur départ pour l’Afrique. La 
même destination devra être donnée aux militaires qui seraient ultérieurement 
condamnés à la peine des fers dans votre département.

Recevez, etc,.
Le M inistre de l’intérieur ,

S ig n é  B i l l a u l t .

1 7  m a i .  —  C i r c u l a i r e  relative à f  exécution de la loi des finances qui 
m et à la charge de l'E ta t les dépenses ordinaires des prisons dépar
tementales et les fra is  de translation des détenus de ces prisons, à 
partir  de 18 5 6 .

Monsieur le préfet, la loi de finances portant fixation du budget général de 
l’exercice 1856 met à la charge de l’Etat les dépenses ordinaires des prisons 
départementales et les frais de translation des détenus et des libérés, dépenses 
jusqu’à présent inscrites aux sous-chapitres 6 et 14 des budgets départe
mentaux.

Il est essentiel de préparer dès à présent les mesures que nécessitera l’exé
cution de ces nouvelles dispositions.

1. —  Inven ta ire  du  m atérie l e t du m obilier des p risons.

Le premier acte dont vous aurez à vous occuper est relatif au matériel et 
mobilier de toute nature existant dans les prisons. Ces objets, qui sont la pro
priété des départements, doivent être maintenus dans ces établissements et pris 
en charge par l’Etat, sous la condition de les entretenir, réparer et renouveler. 
Le conseil général de votre déparlement devra donc, lors de sa prochaine 
session, être appelé à. délibérer sur celte prise de possession par l’Etat. J ’ai 
lieu d’espérer que les conseils généraux, prenant en considération l’avantage 
fait aux départements, ne se refuseront pas à l’accomplissement d’une des con
ditions qu’implique nécessairement la nouvelle mesuré financière, puisque la loi 
ne crée aucune ressource pour frais de premier établissement et achats extraor
dinaires d’effets de literie et de lingerie, de vêtements à l’usage des détenus, etc.

Il existe dans les greffes des prisons et dans les bureaux de votre préfecture 
des documents qui vous permettront de dresser un inventaire descriptif de ce 
mobilier. Je  désire que cc document soit rédigé de manière à présenter séparé
ment l’état des valeurs mobilières qui ont un caractère permanent, tels que lits, 
bancs, tables, ustensiles, etc., et celui des objets qui doivent nécessairement être
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renouvelés, tels que le vestiaire, la lingerie, etc. Vous jne ferez connaître si ce 
matériel pourvoit convenablement aux besoins du service.

J e  ne crois pas nécessaire que cet inventaire soit estimatif. Il suffira, pour 
les objets susceptibles de détérioration, de destruction èt de renouvellement, de 
les distinguer en quatre classes, dont la première représentera l'état neuf, et les 
trois autres un degré progressif de vétusté entre l’état neuf et celui où ils doi
vent être mis hors d’usage.

Vous aurez à me transmettre également :
«

H. —  E ta t déta illé  des dépenses de 1854.

1° Un état détaillé, conformément au cadre du compte, des dépenses effec
tuées en 1854  pour les services auxquels s’appliquent les prévisions-des sous- 
chapitres 6 et 14 des budgets. Si l’ensemble de ces prévisions a été dépassé, 
vous expliquerez les causes de l’insuffisance des crédits primitifs ;

I I I .  —  E ta t détaillé  des recettes  (m êm e exercice).

2° L'état détaillé des divers produits correspondant au sous-chapitre 6 .. 
Vous ne vous bornerez pas, dans cet état, aux simples énonciations portées 
ordinairement aux §§ 2 et 10 de l’article 2 de la première section des budgets 
départementaux. .Vous déterminerez spécialement la nature et la provenance de 
chacun de ces produits, ceux du travail, de la location d’objets de literie ou de 
pistole, des ventes de cantine, etc.

En ce qui concerne les remboursements des frais de nourriture des condamnés 
à plus d’un an, qui forment l’élément principal de ces recettes , il y aura lieu 
de distinguer les remboursements effectués par l’Etat de ceux qui le sont par 
les particuliers. J ’ai besoin de connaître le chiffre exact de ces derniers, déj
e c t io n  faite, dans un article spécial, de ceux qui s’appliquent aux enfants dé
tenus par voie de correction paternelle.

IV . — Q uestions e t instruc tions su r  { 'organisation  des serv ices économ iques.

Vous m’adresserez aussi des renseignements détaillés sur l’organisation des 
services économiques. Voici sur quels points devront porter principalement vos 
explications

Comment est-il pourvu aux divers besoins du régime économique ?
Des inarchés généraux sont-ils passés pour tous les services ?
S ’appliquent-ils à plusieurs prisons du département ou à une seule maison T 
Ou bien, y a-t-il des marchés spéciaux pour le service alimentaire ?
Le pain, la soupe, le blanchissage et l'entretien des .effets de literie et de 

lingerie, etc., font-ils l’objet de marchés séparés ? -
Quelle est la durée de ces marchés ? A  quelle époque expirent-ils ?
La ration réglementaire est-elle fournie pour le pain et la soupe, ou pour la 

soupe seulement ?
Par l'hospice ou le bureau de bienfaisance 
Par des sœurs ?
Par le gardien-chef P v

. Ou ce service se fait-il en régie?
Y  a-t-il des institutions de charité qui se chargent de procurer des supplé

ments de vivres et de vestiaire aux détenus P
Je désire, Monsieur le préfet, qu’en me transmettant ces renseignements,
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vous y joigniez vos observations et votre avis sur les avantages ou les incon
vénients des différents modes adoptés dans votre département.

Les marchés en cours d’exécution seront maintenus. J ’ajouterai que, par
tout où les services fonctionnent d’une manière satisfaisante et réglementaire, 
l'intention de l’administration est de ne rien changer à la situation actuelle. 
Elle s’en rapporte pleinement aux préfets du soin de réclamer eux-mêmes les 
modifications qu’ils jugeraient utiles. Le mode, toulefois, qui simplifierait le 
plus la vérification centrale des dépenses consisterait à passer un majehé em
brassant les diverses prisons du département, pour tous les services économi
ques, moins ceux de la lingerie et du vestiaire, auxquels il pourrait être pourvu 
par des envois, au chef-lieu du département, de tissus fabriqués dans les mai
sons centrales en régie. A défaut d’entreprise générale, des marchés particuliers 

• passés pour chaque prison, et quand ce second moyen 11e serait pas praticable, 
des marchés passés pour le pain, avec un soumissionnaire au rabais sur le prix 
des mercuriales, et pour les autres fouritures du régime alimentaire, avec l’admi
nistration de l’hospice, avecle bureau de bienfaisance ou les sœurssurveillantes, 
seraient les divers modes qu’il y aurait à suivre, en leur donnant la préférence 
selon l’ordre dans lequel ils viennent d’être énumérés. Mais je désire exclure 
tout marché de fournitures avec les employés de l’administration des prisons. 

4 11 me paraît également difficile de maintenir l’exécution du service en régie 
dans les cas très-rares où il est fait par ces agents, et même par les sœurs, bien 
que ce dernier moyen présènte souvent des avantages. Les complications qui 
peuvent en résulter pour le contrôle central des opérations me poiteraient à y 
renoncer.

Le système qui sera adopté pour les fournitures réglementaires devra s’ap
pliquer également aux autres fournitures de supplément, dites de cantine et de 
pislole. Quand les détenus ne se les procurent pas directement, il est désirable 
qu elles soient faites par un entrepreneur et non par un agent, de l'administra
tion, à son compte ou même pour le compte de l'Etat. L’interdiction aux 
gardiens de tout trafic avec les détenus peut seule mettre le caractère de ces 
agents à l’abri de tout soupçon.

V. — Travaux in d u strie ls .

Enfin, voiis aurez à me faire connaître quelles sont les prisons de votre dé
partement où le travail est organisé, en quoi consiste ce tiavail, quels en sont 
les produits, par qui, à quelles conditions il est fourni, et à quelle comptabilité 
sommaire ou détaillée il donne lieu. L ’administration ne se dissimule pas les 
dilficultés que présente l ’organisation du travail dans les -pi isons départemen
tales ; ces obstacles seraient aplanis par la centralisation au chef-lieu du dépar
tement de tous les condamnés ayant à subir un emprisonnement de trois mois 
au moins. Cette mesure s’accorderait, en outre, avec l'organisation uniforme 
des services économiques telle que l’administration la conçoit. Je vous invite à 
examiner sérieusement s’il ne serait pas utile d’en poursuivie la réalisation, et 
à faire étudier à ce point de vue les projets d’appropriation des prisons que vous 
pourrez avoir à soumettre au conseil général.

V I. —  M esures de com ptabilité .

Les mesures de comptabilité relatives au règlement des budgets, à l’ordon- 
nanccinent des fonds, à l’approbation des comptes et au versement des produits 
feront l’objet d’instructions ultérieures. Vous aurez à me soumettre des propo-
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Plions pour la fixation des crédits destinjés aux dépensas des prisons, sous la 
forme d’un projet de budget dont je vous enverrai le modèle aussitôt que j’aurai 
reçu les renseignements que je vous demande. Je  vous ferai savoir, en même 
temps, à quelle époque ces propositions devront me parvenir.

Pour l'ordonnancement des fonds, je me propose de suivre le mode actuelle
ment pratiqué, c’est-à-dire de meltre à voire disposition , au commencement 
de chaque trimestre trois douzièmes sur le montant des prévisions portées aux 
budgets annuels des diverses prisons de votre département. Il vous sera adressé 
pour ce service des ordonnances de délégation spéciales. S ’il était nécessaire de 
faire face, pendant le cours de l’exercice, à des besoins extraordinaires, il vous 
serait fait, sur votre demande motivée, une délégation particulière de fonds; 
mais vous ne perdrez pas de vue la nécessité de vous renfermer strictement dans 
les limites fixées par le règlement des budgets.

Je désire recevoir, au 30 juin et au 31 octobre de chaque année, une situa
tion exacte des crédits que vous aurez reçus et des dépenses qui resteront à 
acquitter, afin que je puisse juger si le montant des orciflnnances de délégation 
à vous expédier pour les derniers mois de l’exercice doit être augmenté ou ré
duit. Je  vous enverrai également un modèle du compte annuel à produire dans 
les deux premiers mois qui suivront l’exercice ; mais il est entendu que la liquit 
dation de l’exercice 1855 devra s’opérer dans les conditions et avec les moyens 
que comporte le régime financier sous l’empire duquel cet exercice s’est ac
compli.

En ce qui concerne les recettes, elles devront être versées au Trésor par 
l’entremise des receveurs des finances. Vous observerez qu’il n’y aura pas lieu 
de comprendre dans ces versements la portion de salaires attribuée aux détenus. 
À cet égard, on ne doit pas procéder suivant la forme établie par la loi de 
finances du 19 juillet 1845 , et qui consiste dans le versement au Trésor du 
produit intégral du travail, sauf remboursement aux ayants droit sur le crédit 
spécial ouvert à cet effet au budget des dépenses. Ces dispositions, spéciale
ment relatives aux maisons centrales, seraient, dans la pratique, inapplicables 
aux prisons départementales ; les délais inévitables dans ce mode de procéder 
seraient incompatibles avec le court séjour des détenus dans les prisons et avec 
la faible importance des produits. D ’ailleurs le budget de 1856 , auquel figure 
le crédit annuellement alloué pour les rembqurseinents à faire aux condamnés 
des maisons centrales, n’ouvre aucun crédit pour lès salaires acquis dans les 
prisons départementales.

Je  désire toutefois savoir si, dans les prisons de votre département, il est 
mis en réserve une part pour les détenus à leur sortie, comment cette réserve 
est opérée, comment ils reçoivent la part affectée à leurs dépenses pendant la 
détention et à leur sortie, et si le mode en usage vous paraît pouvoir êlre 
conservé.

Tels sont, Monsieur le préfet, les points principaux sur lesquels j’avais, 
à l’occasion de la nouvelle mesure financière, à vous donner mes premières 
instructions et à vous demander des renseignements urgents pour les compléter 
et les modifier, s’il y a lieu. Je  yous invite à me transmettre, dans le délai 
d'un mois, vos réponses et observations,' avec les piècjs et documents ci-dessus, 
indiqués.

Recevez, etc.

Le M inistre de l’intérieur,
S i g n é  B i l l à u l t .
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4 j u i n .  — C i r c u l a i r e  contenant communication des instructions adres
sées aux  procureurs généraux par M . le Ministre de la justice au 
sujet de l'accroissement du nombre des jeunes détenus.

Monsieur le préfet, le nombre des jeunes déienus est devenu, depuis quel
ques années, si considérable, que les établissements publics et privés ne suffi
sent plus à-les recevoir, et que ces délinquants doivent faire un assez long sé
jour dans les prisons départementales, eu attendant que des places vacantes 
dans les institutions d'éducation correctionnelle permettent de les y  transférer. 
Cet accroissement porte exclusivement sur les enfants acquittés faute de dis
cernement et envoyés en correction jusqu'à l’àge de 18 ou 2 0  ans^ souvent 
pour des délits peu graves, tels que ceux de vagabondage et de mendicité.

M . le ministre de la justice, à qui j'ai signalé cette situation, a reconnu 
que les tribunaux devaient venir en aide à l’administration pour y mettre un 
terme le plus tôt possible. En conséquence^ par une circulaire du 26  mai  ̂
M M . les procureurs généraux de l’empire ont été invités à donner des instruc
tions à leurs substituts,- pour « qu’ils ne dirigent que dans des circonstances
< graves des poursuites contre des enfants âgés de moins de 16 ans, contre
< lesquels la question de discernement ne leur paraîtrait pas résolue affirma-1 
« tivement, et pour que, surtout, ils s’abstiennent à l’égard des enfants qui ne 
« sont point encore arrivés à l’âge de 7  ou 8  ans et auxquels^ sauf des cas
< absolument exceptionnels, la responsabilité légale de leurs actes ne peut 
* être imputée.*

Je vous invite, Monsieur le préfet, à prendre de votre côté les dispositions 
nécessaires pour seconder à cet égard les vues de l’autorité judiciaire. Il vous 
appartient notamment, en ce qui concerne les enfants en état de mendicité et 
de vagabondage, d’aviser aux moyens de les faire reprendre par leurs parents, 
s’il est possible, et de ne les mettre en état d’arrestation que lorsqu’ils troublent 
I ordre public* C’est ainsi qu’ont déjà procédé plusieurs de vos collègues dans 
les départements où l’encombrement des prisons rendait cette mesure néces-’ 
saire.

Recevez, etc.
L e  M inistre de Vintérieur,

Signé  B i l l a u l t .

7  ju in ; —  C ir c u l a ir e  relative au recouvrement ~dès sommes arriérées 
dues à F E ta t, à  raison des travaux industriels ou pour toute autre 
cause dans les maisons centrales d e  fo rce  et de correction.

Monsieur le préfet, aux termes des instructions du 1 4  décembre 1854  et du 
i  mars 1 8 5 5 , l’agent judiciaire du Trésor devra être chargé à la fin de l’exer
cice, du recouvrement de toutes les sommes dues à l’Etat, antérieurement au 
1 er janvier dernier, à raison des travaux industriels exploités dans les maisons 
centrales, des ventes ou fournitures faites par ces établissements on de toute 
autre cause.

A  cet effet, les comptables des maisons centrales doivent adresser aux pré
fets, avant le 31 juillet, un état détaillé des sommes à recouvrer, état qui doit 
m’être transmis pour être adressé au département des finances, afin que Ici 
diligences nécessaires puissent être faites par l’agent judiciaire.
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Il convient de préparer, dès à présent, les d isposions nécessaires pour 
l’exécution «lu ces mesuies.

Vous inviterez, en conséquence, le directeur de la maison nentralc de votre 
département, à vous adresser, dans le plus bref délai, pour cliaque débiteur 
séparément, le compte de sa dette au 31 décembre 185 4  inclusivement, avec 
toutes les pièces et explications propres à vous éclairer sur l’exactitude de ce 
compte.

Dans lès sommes dues à l’Eiat, ne doivent pas seulement figurer celles qui 
doivent êlre directement versées au Trésor, mais encore toutes celles qui, 
dans quelques maisons gérées par voie de régie économique, sont con
sidérées comme dues à la Régie, pris dans un sens distinct du Trésor.

Lorsque la créance intégrale embrassera plusieurs exercices, il devra êlre fait 
distinction de ces exercices, avec le total particulier afférent à chacun. Quand 
le même individu sera en même temps débiteur et créancier, son compte devra 
être établi par doit et par avoir.

A mesure que ces documents vous parviendront, et je désire que vous eu 
pressiez l’envoi» vous prendrez, après examen, contre chaque débiteur, un 
an été de débet, pour le montant de la dette constatée à sa charge, sans d é
duction des sommes dont il pourrait lui-même être créancier, et vous me trans
mettrez, avec les pièces à l’appui, deux expéditions de chacun de ces arrêtés, pour 
qu après les avoir approuvés, s’il y a lieu, j’en fasse parvenir une à l’agent 
judiciaire du Trésor.

Lorsque, de votre côté, vous aurez reçu avis de l’approbation donnée par 
inoi à ces arrêtés, vous en ferez remettre une troisième expédition au receveur 
général de votre département, à fin de réduction des titres de perception, et 
une quatrième enfin au directeur de la maison centrale, pour le service de 
I agent comptable, dont les écritures devront être, dès ce moment, déchargées 
du montant des créances dont il s’agit.

Recevez, etc.
Le M inistre de l ’intérieur,

Signé  B ii.laUlt .

7  juin.' —  C i r c u l a i r e  relative à  la comptabilité des produits industriels 
des condamnés el des produits accessoires, et aux  pièces justificatives 
des dépenses, dans les maisons centrales.

Monsieur le préfet, je vous ai transmis avec ma circulaire du 2  mais, der
nier, uu exemplaire du nouveau modèle d’ordre de versement destiné à rem
placer la formule prescrite par l’arrêté du 9  février 1 8 4 6 . Vous avez pu re
marquer qu’il est spécialement réservé aux versements en numéraire et ne com
prend plus les pièces justificatives remises pour comptant aux receveurs des 
finances. L’expérience avait démontré que l’ancien modèle offrait des inconvé
nients dans son application à cette dernière espèce de versement.

En effet, les catégories de dépenses que les greffiers acquittent sur les pro
duits du travail, différent de celles des recettes que contient la nomenclature 
des titres de perception. Les greffiers ne pouvaient donc, sans embarras et sans 
inexactitudes, classer et imputer ces dépenses sur des articles correspondants de 
recettes. Les receveurs généraux se trouvant, de leur câté, dans la nécessité
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île recevoir comme numéraire des pièces de dépenses dont quelques-unes pou
vaient être ultérieurement refusées par le payeur, et par suite, de délivrer ré
cépissé de valeurs dont ils n etaient pas encore couverts, différaient la remise de 
cette pièce jusqu’à l ’émission du mandat de régularisation. L ’insuffisance des 
crédits, à la fin de l’exercice, pouvait encore devenir la cause d’un nouveau 
retard qui laissait le receveur général et le greffier-comptable dans l ’attente du 
mandat destiné à régler l’imputation du versement.

Préoccupé des moyens de remédier à ces inconvénients, mon collègue', 
M . le ministre des finances, a pensé comme moi, que la remise de ces pièces 
par les greffiers-comptables n’étant pas un versement effectif, mais une opéra
tion qui prépare et précède le versement, il y avait lieu de recourir à un autre 
mode de procéder. ’

En conséquence, il a été décidé, entre mon administration et celles des 
finances, qu’à l’avenir, les pièces justificatives des dépenses acquittées dans les 
maisons centrales sur les produits du travail des condamnés, vous seraient re
mises accompagnées seulement d’un bordereau récapitulatif en double expé<*jr 
tion, certifié par le directeur. Vous aurez à les transmettre au payeur chargé 
d’en constater la régularité, préalablement à l'émission du mandat de régula
risation que vous délivrerez au nom du greffier-comptable de l’établissement. 
Le montant de ce mandat sera porté en recette au bulletin de caisse des 
opérations du mois pendant lequel il aura été reçu par le comptable, et c’est 
alors que son versement à la recette générale pourra être opéré suivant la 
forme adoptée pour les autres versements en numéraire.

Je  vous recommande, Monsienr le préfet, de veiller à ce que le délai qui 
s’écoulera entre l’envoi des pièces et la délivrance du mandat, soit le plus bref 
possible, afin de ne pas prolonger,dans la caisse du comptable le décou
vert résultant de l’absence des titres représentant la justification des dépenses. 
Il sera d’ailleurs indispensable qu’une des deux expéditions du bordereau ré
capitulatif soit immédiatement renvoyée au greffier-comptable, revêtu d’un 
accusé de réception, pour lui servir de décharge, en attendant la remise du 
mandat récapitulatif.

Je  vous transmets, ci-joint, un modèle du bordereau qui devra désormais 
accompagner l’envoi des pièces justificatives.

Recevez, etc.
L e M inistre de T intérieur,

Signé  R i u a u i t .
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18 juin. —  Cincui.AinE contenant demande de renseignements sur les 
condamnés tenus en cellule dans les maisons centrales.

Monsieur le directeur, je vous prie de me faire savoir si la maison centrale 
que vous dirigez renferme des détenus qui, ayant été condamnés aux travaux 
forcés pour s’être rendus coupables de crimes, dans l’intérieur même de ces 
établissements, subissent leur peine en cellule par application des dispositions 
de la circulaire du 23  juillet 1853.

Vous aurez à m’adresser un état de ces condamnés, indiquant leur âge, la 
date de leur entrée en cellule et le temps qu’ils doivent encore y passer.

Vous y joindrez des renseignements sur les effets du régime auquel ils sont 
soumis, par rapport à leur constitution physique et à leur état normal, et vous 
ferez connaître si, dansvotre opinion, la mesure prise à leur égard a produit sur 
eux une impression salutaire et sur leurs codétenus un effet d’intimidation propre 
à les détourner de faits semblables. Vous me ferez savoir, en même temps, 
s’il vous paraît nécessaire de maintenir ou de faire cesser la situation excep
tionnelle dans laquelle se trouvent ces condamnés.

Recevez, etc.
. . Le M inistre de t  intérieur ,

Signé  B illault.

26  juin. —  C ir c u l a i r e  relative à l'exécution de la loi du  9  juin  1853  
sur les pensions cwi/es.

Monsieur le préfet, aux-ternies de l'article 6 du règlement général du 30  oc* 
tobre 1 8 4 1 , concernant les prisons départementales, toute admission à la re
traite d’un employé ou gardien doit être préalablement autorisée par le 
ministre.

D ’un autre côlé, le décret du 9 novembre 1853 portant règlement d’admi
nistration publique pour l’exécution de la loi sur les pensions civiles, contient 
{article 29) la disposition suivante :

« L'admission du fonctionnaire à faire valoir ses droits à la retraite est pro* 
« noncée par l’autorité qui, aux termes des règlements, a qualité pour pronon-» 
« cer sa révocation. »

Cette dernière disposition ne fait que confirmer la première, en ce qui 
concerne les employés des prisons, attendu que tout arrêté relatif à leur révo
cation « n’est définitif que par l’approbation du ministre. » (Article 5 du règle
ment précité.)

Ainsi, vous ne devez jamais, Monsieur le préfet, admettre un employé des 
prisons à faire valoir ses droits à la retraite, ni établir la liquidation de sa 
pension, avant que j’aie autorisé ces mesures.

Il sera nécessaire, en outre, que vous apportiez la plus grande réserve dans 
les propositions que vous aurez à m’adresser à cet effet d’ici au 31 décembre 
prochain. Cette réserve est commandée par la situation du crédit mis à ma 
disposition, pour l’année 1 8 5 5 , et dans les limites duquel des pensions peuvent 
être liquidées, pendant le cours de cet exercice, pour services ressortissant au 
ministère de l’intérieur.

Afin que ces limites ne soient, en aucun cast dépassées, j’ai décidé, qu’à



l'avenir, les propositions de mise à la retraite concernant les employés dépen
dant de mon administration seraient réunies pour êlre l'objet d’un travail d'en
semble qui aura lieu tous les trois mois.

Je vous invite à régler, d’après ces dispositions, l’envoi des propositions de 
ce genre que vous aurez à me soumettre pour le service des prisons.

Recevez, etc.
L e M inistre de t  intérieur,

S igné  BiLLAUT.ïi

1 8 5 i .  —  14 J u i l l e t . 4 2 7

14 juillet. —  C i r c u l a i r e  relative à  Texécution de l ’arrêté du  25  m ars
1 8 5 4 , sur les dixièm es supplémentaires à accorder a u x  détenus m éri
tants, à  titre de récompense, etc.

Monsieur le préfet, l’arrêté réglementaire du 25  mars 1854 A décidé que 
des dixièmes supplémentaires seraient accordés aux détenus qui se seraient fait 
remarquer par des habitudes laborieuses et une bonne conduite soutenues peu* 
dant six mois.

J ’ai décidé que cette mesure serait exécutée, pour la première fois, à l’occa- 
sion de la fête du 15 août prochain, bien qu'à cette époque un semestre ne 
soit pas entièrement écoulé, depuis que cet arrêté a été connu dans les maisons 
centrales. En conséquence, vous aurez à demander aux directeur» des maisons 
centrales et à me transmettre, avant le l eI août prochain, leurs propositions 
à cet égard.

Les listes que vous me ferez parvenir devront contenir les noms des déte
nus, selon leur classement pénal, en commençant par ceux de la catégorie de 
un dixième, et par ordre de mérite dans chaque catégorie. Unie accolade réu
nira les noms de ceux qui peuvent avoir des droits égaux à récompense. Des 
colonnes spéciales mentionneront pour chaque détenu, la date, la nature et la 
durée de sa condamnation, l’époque de sa libération, le genre de travail auquel 
il est occupé, son gain moyen par journée dé travail et le nombre de ces jour
nées, les gratifications obtenues depuis le 1er avril, tant en argent qu’en na
ture, la somme à laquelle s’élève sa- masse de réserve et les observations parti
culières auxquelles il peut donner lieu.

Je  ne puis assigner de limite précise au nombre des propositions que vous 
croirez devoir me faire; mais en vous référant aux termes de l'arrêté ministé
riel précité et de la circulaire qui l'accompagne, vous comprendrez que ces ré
compenses ne peuvent êlre efficaces, qu’autant qu’elles ne seront .pas accor
dées légèrement et avec profusion.

Vous m’adresserez, le 1er octobre suivant, et dans la même forme, les pro
positions de réductions de dixièmes qu’aaraient encourues (es détenus pour 
cause d'inconduite ou de paresse.

Recevez( etc*
L e M inistre de t  intérieur,

Signé  B i l l a u l t .
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2 0  s e p te m b r e .  —  C i r c u l a i r e  relative à  la correspondance el la transmis
sion des a ffaires, dans les maisons centrales.

Monsieur le préfet, chaque jour un certain nombre de lettres est adressé 
directement par les agents des maisons centrales aux fonctionnaires et employés 
de l’administration des prisons, à propos d'affaires de service. 11 est même 
plusieurs sortes d’affaires importantes dont l’instruction n’a lieu que par ce 
mode de correspondance, notamment celles relatives à l’exécution des construc
tions par voie de régie, à la fabrication et aux travaux agricoles. Cette manière 
de procéder, qui retranche des dossiers des pièces contenant des renseigne
ments nécessaires, est contraire à toutes les règles de l’administration, spécia
lement à l’arrêté réglementaire du 8 avril 1853 sur l’organisation de ce service, 
qui porte (art. 3) : t  que toute correspondance est adressée au ministre. » Il 
en résulte encore que l’entremise et le contrôle des préfets, qui, par ma cir
culaire du 17 juillet 1 8 5 4 , doivent s’appliquer à toutes les opérations des mai
sons centrales, se trouvent ainsi éludés.

J e  prescris formellement que cet état de choses cesse partout où il existe. 
J e  vous invite à faire connaître mes intentions à cet égard aux directeurs des 
maisons centrales, et, par leur organe, aux agents placés sous leurs ordres, en 
les prévenant que je prendrai des mesures sévères coutre toute infraction à celte 
règle.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'intérieur,

S igné  B i l l a u l t .

25  octobre. —  C i r c u l a i r e  portant demande de renseignements sur les 
condamnés politiques.

Monsieur le préfet, je vous prie de faire relever sur les registres d’écrou 
des prisons de votre département, depuis le 1er janvier 1 8 5 2 , l’état de tous 
les individus condamnés à des peines diverses ou soumis à la transportation 
pour crimes ou délits politiques, tels que attentats, détention d’armes ou de 
munitions, affiliations à des sociétés secrètes, offenses envers le chef de l’Etat, 
cris séditieux, colportage, etc.

Cet état devra, conformément au modèle ci-annexé, comprendre les ren
seignements suivants :

Noms, prénoms, âge, profession ;
Date du jugement ou de la décision rendue ;
Tribunal ou autorité qui l’a prononcé ;
Crime ou délit qui l’a motivé ;
Peine et sa durée, ou transportation ;
Peine suivie de surveillance ou de transportation ;
Destination pénale assignée aux détenus immédiatement après jugement et 

à l’expiration de leur peine ;
Date du transfèrement à cette destination ;
Lieux où ils sont actuellement détenus.
Recevez, etc.

Le M inistre de t  intérieur,
S i g n é  B i l l a u l t .
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1 6  n o v e m b r e .  —  C i r c u l a i r e  concernant le mode de justification des 
menues dépeàses faites pour le service des régies.

' Monsieur le préfet, des difficultés sont souvent élevées par les payeurs 
des départements a’u sujet des pièces justificatives produites par les directeurs 
des maisons centrales à l’appui de certaines dépenses faites par voie de régie 
et pour lesquelles des avances sont mises à la disposition des comptables, 
i Le règlement du 30 novembre 18 4 0 , rendu en exécution ]de l’ordonnance 
du 31 mai 1 8 3 8 , pour la comptabilité de mon ministère, ne fait mention, ni 
dans son texte, ni dans sa nomenclature, des dépenses faites par voie de régie 
dans les maisons centrales, où ce mode de gestion n’avait pas encore été 
introduit. Mais il en est question à propos des prisons départemen
tales (sous-chapitre V I), et, dans ce cas, les pièces justificatives des dépenses 
de fournitures faites sur avances consistent notamment en mémoires quittancés 
des fournisseurs.

Lorsque la régie a été établie dans les maisons centrales, on a, par analo
gie, prescrit la production des mêmes pièces pour les dépenses de l’espèce dont 
il s’agit.

L ’arrêté ministériel du 27  janvier 18V6, qui règle particulièrement le ser
vice des dépenses faites par voie de régie dans ces maisons, a disposé, par son 
article 2 2 , que l’économe pourrait se procurer directement, sur mémoires ou 
simples factures, tous les menus objets de consommation nécessaires au service, 
pour les dépenses au-dessous de 10  francs, et avec l’autorisation du direc
teur, pour celles de 1 0  à 50  francs.

Or, il est souvent impossible d’obtenir du fournisseur un mémoire ou une 
facture, quand il s’agit de minimes achats au-dessous de 10  francs. Dans ce 
cas, le commissionnaire à qui l’on a quelquefois recours produit un mémoire 
quittancé des fournitures faites par son intermédiaire.

Cet expédient, qui substitue un créancier fictif aux créanciers réels, peut 
donner lieu à des abus.

J ’ai réclamé, en conséquence, lé concours de M . le Ministre, des finances, 
pour régulariser la forme dans laquelle devront être justifiées les minimes dé
penses dont il est question.

Il a été convenu entre mon collègue et moi que, lorsqu’il aura été 
impossible, en pareil cas, d’obtenir des quittances des créanciers réels, 
on pourra remplacer ces pièces par un bordereau collectif des dépenses faites, 
lequel sera signé par l’agent qui les aura effectuées et certifié par le directeur 
de la maison centrale.

Je vous charge de donner avis au directeur de la maison 
d de l’adoption de cette mesure, qui devra
s’appliquer également dans les prisons départementales où il sera pourvu 
aux services par voie de régie économique. Mon collègue, M . le Ministre des 
finances, doit donner des instructions dans ce sens aux agents de son admi
nistration.

Vous veillerez toutefois à ce que le nouveau mode de justification ne soit 
employé que pour les dépenses minimes qu’il sera réellement impossible de 
justifier d'une autre manière.

Recevez, etc.
L e M inistre de l ’intérieur,

S i g n é  B il l a u l t .
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2 6  novembre. —  C ir c u l a i r e  contenant demande de propositions de
grâces ou de remises de peines en faveur des condamnés m ilitaires.

Monsieur le préfet, je suis informé par le Ministre de la guerre qu’à l'oc
casion des espérances que fait concevoir l’heureuse situation de S . M , l’im
pératrice, l’intention de l ’Empereur est d’étendre sa clémence sur les condam
nés militaires.

Je  vous prie, en conséquence, d’adresser des instructions aux directeurs ou 
gardiens-chefs des maisons centrales ou autres prisons situées dans votre dé
partement, afin qu’ils désignent, dans des rapports spéciaux, les individus jugé: 
par les conseils de guerre qui paraîtraient mériter d’être l’objet d’une mesure 
d’indulgence.

Vous recommanderez à ces fonctionnaires de ne comprendre dans leur tra
vail que des condamnés qui auront subi au moins là moitié de leur peine, à 
la date du  1er m ars  1856 .

Veuillez m’envoyer, le plus tôt possible, ces états de propositions de grâces 
ou de remises de peines, préparés dans la forme ordinaire, avec vos observa
tions sur la suite qu’elles pourraient recevoir.

Recevez, etc.
L e  M inistre de tin térieur ,

Signé  B i l l .u j l t ,

14 d écem b re . —  C i r c u l a i r e  portant envoi d ’un modèle de cahier des 
charges pour les fournitures des prisons départementales.

Monsieur le préfet, la loi des finances qui a mis à la charge du budget de 
l’Etat les dépenses des maisons d’arrêt, de justice et de correction, entraîne 
nécessairement l’établissement d’un régime uniforme dans toutes les prisons de 
l'empire. Il y a lieu particulièrement de régler désormais, d’après ce prin
cipe, le service alimentaire. Dans les maisons centrales, les époques succes
sives auxquelles ont été passés les marchés d’entreprise, sous l’empire de 
règles diverses, et, dans les prisons départementales, l’inégalité des ressources 
votées par les administrations locales ont amené, dans l’alimentation des déte
nus,'des différences qui doivent dorénavant disparaître.

C’est à cette fin que je vous adresse le modèle de cahier des charges ci- 
joint qui doit servir de base, autant que possible, aux traités que vous aurez à 
passer pour les fournitures des prisons départementales. Il contient deux dis
positions essentielles, sur lesquelles j’appelle votre attention.

La première prescrit, pour la composition du pain, le mélange de deux 
tiers de farine de froment et d’un tiers de farine de seigle ou d’orge, suivant 
les localités. L’expérience faite depuis de longues années dans un certain 
nombre de maisons centrales a prouvé que ce mélange donne un pain substan
tiel et sain, tel, d’ailleurs, qu’il est consommé par la majeure partie de la 
population rurale.

La seconde reproduit l’article 57  du règlement général du 30 octobre 1841  
qui ordonne un service gras par semaine.

Cette double prescription devra être observée, à partir du 1er janvier pro
chain, dans les prisons départementales et les maisons centrales. On s*expli
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querait difficilement, à l’égard de ces derniers'établissements, que les détenus 
qui j  subissent des peines graves, y fussent mieux' traités, sous le rapport ali
mentaire, que 4eux qui peuplent les prisons de département, comme prévenus, 
accusés ou condamnés pour de moindres délits. C’est, d’ailleurs, le retour au 
régime antérieurement prescrit par le cahier général des charges, avant que l’or
donnance de 1 8 4 5  eût réduit le salaire des détenus, et que les instructions 
ministérielles eussent restreint l’usage des vivres supplémentaires. Aujourd'hui, 
le travail est réorganisé dans toutes les maisons centrales, et ses produits s’élè
vent plus haut qu’à aucune autre époque. Des mesures récentes ont donné 
la faculté d’augmenter d’un et de deux dixièmes le salaire des condamnés, et 
réglé, à des conditions très-modérées, le prix des vivres supplémentaires qu’ils 
peuvent ajouter à leur régime. II est conforme aux prescriptions du Code 
pénal, il est moral qu’ils demandent à des habitudes laborieuses et à leur bonne 
conduite les adoucissements que la loi leur permet de se procurer. Enfin, le 
prix élevé des denrées alimentaires, qui impose à l’Etat de grands sacrifices, 
les lourdes charges du budget des prisons, donnent à ces mesures, sous le rap
port de l’économie, un caractère particulier d’opportunité.

Vous en prescrirez donc l'application aux directeurs des maisons centrales, 
s’il en est dans votre département. Dans celles où il existe, en cours d'exécu
tion, des marchés d'entreprise qui comportent des stipulations différentes, 
l’exécution de la règle nouvelle diminuera leurs charges dans une proportion 
dont les entrepreneurs ne doivent pas profiler exclusivement. En conséquence, 
le prix de journée qui leur est payé sera réduit d’un centime par jour pour la 
modification de la- composition du pain, et d’un autre centime pour la 
suppression de l’un des services gras. Ce service sera remplacé par un autre 
dont vous fixerez la composition, d’après les prix et quantités ordinaires du 
régime quotidien. Dans le-cas où les entrepreneurs n’accepteraient pas ces con
ditions, vous auriez à m’en faire part, et les traités continueraient d’être exé
cutés jusqu’à la fin de la période ternaire, à l’expiration de laquelle l’adminis
tration s’est réservé la faculté de résiliation.

Je vous informe, en même temps, qu’il vous sera adressé, sur votre demande, 
par l'administration centrale, le nombre qui vous sera nécessaire d'exemplaires 
du cahier des charges que je vous transmet?, ainsi que des imprimés dont je 
vous ai envoyé le modèle par ma circulaire du 29 novembre.

Recevez, etc.
L e M inistre de T intérieur,

S igné  B i l l a u l t .

C a h i e r  d e s  c h a r g e s  pour l'entreprise générale des fournitures à fa ire aux  
maisons d ’a rrê t, de ju stice  e t de correction el aux dépôts de sûreté, du
département d e   '

NATDRE E T  D U RÉ E DE L ’E N T R E PR ISE .

1. L’entreprise consiste à fournir la nourriture aux détenus, et tout ce qui 
est nécessaire au chauffage, à l’éclairage, à la propreté et à la salubrité 
dans I maison d
de

2 . L’adjudication sera faite pour année qui commencer le
3 . Si l’entrepreneur vient à décéder pendant la durée de l’entreprise, sa veuve 

ou ses héritiers ne pourront être contraints à continuer le service au delà de
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irois mois après qu’ils auront notifié son décès et leur intention de cesser l’en
treprise. Il leur sera libre d’en remplir le terme.

4 . Si l’entrepreneur ne demeure pas sur les lieux, il devraJt^tre représenté 
par un mandataire régulièrement constitué, avec lequel l’administration 
pourra traiter officiellement et directement tous les points relatifs à l’exécution 
des services.

RÉGIM E ALIM ENTAIRE.

NOURRITURE SES DÉTENUS VALIDES.

6 . Les détenus en santé recevront le pain et la soupe dans les pri
sons d’arrondissement; ils ne recevront que le pain dans les dépôts de sûreté.

P ain .

6 . Le pain de ration sera composé de deux tiers de farine de froment blutée 
à 12 p. 0 /0  et d’un tiers de farine de seigle ou d’orge blutée à 21 p. 0 /0 ,  
selon les localités.

7 .  Le pain de soupe pour les valides, ainsi que le pain des malades, 
sera composé de farine de pur froment, de bonne qualité, blutée à 22  p. 0 /0  
d’extraction; il aura toujours vingt-quatre heures de cuisson avant la distri
bution.

8 . La ration journalière de pain pour chaque homme sera de 75  déca
grammes et pour chaque femme de 70  décagrammes, après vingt-quatres heures 
de cuisson. Dans les prisons qui contiennent plus de vingt-cinq détenus, chaque 
ration se composera d’un pain manutentionné séparément, sans aucune tolé
rance de poids. La vérification du pain se fera journellement vingt-tjuatre heures 
après qu’il aura été retiré du four, sur vingt-cinq pains pris au hasard et mis 
ensemble'dans la balance.

L ’entrepreneur pourra être autorisé, dans les prisons de peu d’importance, 
à fournir des pains formant deux ou plusieurs rations.

Les femmes enceintes et les nourrices pourront, sur l’avis du médecin, re
cevoir une ration supplémentaire.

Com position de la soupe.

9 . Le surplus du service alimentaire se composera d’un litre de soupe qui 
sera distribué en deux fois.

Cette soupe sera faite dans les proportions ci-après, pour cent individus :

Soupe m a igre .

9  kilogrammes de pain blanc, rassis et bien cuit :
3 0  kilogrammes de pommes de terre de bonne qualité et bien épluchées;
8  kilogrammes de carottes ou de navets bien épluchés et coupés en rouelles, 

ou d’autres légumes en proportion, tels que choux, pois, fèves ou haiicots 
(rais, suivant la saison ;

1 kilogramme d’oseille cuite, dont Peau aura été exprimée j
1 kilogramme de'pois, de lentilles ou de haricots réduits en purée, ou pa

reille quantité de gruau d’orge ;
1 kilogramme de sel ;
1 0  grammes de poivre ;
1 kilogramme 5 0 0  grammes de beurre, ou 1 kilogramme 2 5 0  grammes de 

graisse de porc fondue et bien épurée.
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Pendant l’époque où les pommes de terre germeront ou ne pourront être 
employées, c’est-à-dire pendant l’espace de trois mois, selon la saison ou la 
localité, les 30  kilogrammes qui entrent dans la composition de cent rations 
de soupe seront remplaces par 9  kilogrammes de riz, de pois, de fèves, de len
tilles ou de haricots secs, ou par 16 kilogrammes des mêmes légumes verts. 
L’emploi de ces légumes sera varié autant que possible.

Pendant tout le-temps que les légumes secs remplaceront les pommes de 
terre dans la composition de la soupe, on fera entrer 2 kilogrammes d’oseille 
cuite dans cent rations d'un litre.

Soupe  gra tse.

*10. Le dimanche de chaque semaine, les quatre grandes fêtes de l’année, et 
le jour de la fête de l’Empereur, il sera fait un service gras, consistant, le 
malin, pour chaque individu, en une ration de soupe dans laquelle il entrera 
5 décilitres de bouillon gras provenant de la cuisson de 20  kilogrammes de 
viande de bœuf, remplissant les conditions stipulées dans l’article 13 , pour 
cent individus, avec 9 kilogrammes de pain blanc.

On ajoutera, pour l'assaisonnement, et par centrations :
1 kilogramme de carottes bien épluchées et coupées en rouelles, ou 

d’autres légumes frais en proportion, tels que poireaux, navets, épinards, 
oseille, etc.

7 5 0  grammes de beurre ou 625  grammes de graisse, ainsi que le sel el le- 
poivre nécessaires.
_ Il sera mis en réserve une quantité de bouillon suffisante pour le service du 
soir. Ce service se composera de la viande qui aura servi à faire la soupe du 
matin,' et à laquelle on ajoutera 30  kilogrammes de pommes de terre épluchées, 
4 0 0  gramme» de graisse et 2  kilogrammes d'oignons pour cent individus, le 
sel et le poivre nécessaires. Ces aliments, à part la viande, devront êlre cuits 
dans le bouillon mis en réserve, de manière à former pour chaque individu une 
ration de 4 décilitres. Après avoir été désossée, la viande sera divisée en autant 
de portions qu’il y aura d’individus, de manière à ce que chaque détenu re
çoive la même quantité.

Dans la saison où les pommes de terre ne pourront être employées, 
elles seront remplacées par 12 kilogrammes de légumes secs, au choix de l’ad
ministration.

En cas d'insuffisance ou de manque total, dans le pays, des légumes ou 
assaisonnements ci-dessus désignés pour entrer dans la composition de la soupe, 
le préfet pourra, sur la demande des entrepreneurs et après avoir pris l’avis de 
la commission de surveillance, autoriser l’emploi d’autres denrées en rempla
cement de celles qui ne pourront être fournies.

Les légumes seront toujours pris dans les produits de la dernière récolte, 
à moins que ceux de l'année précédente ne soient reconnus meilleurs. Ils seront 
nets et sans mélange de grains étrangers à leur espèce. Ils devront être de 
très-bonne cuisson.

V in a ig re .

11. Pendant les mois de juin, juillet et août, l’entrepreneur fournira la quan
tité de vinaigre nécessaire, d’après les prescriptions du médecin, pour aciduler 
l’eau destinée à la boisson des détenus.

il. 28
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P répara tio n  des a lim en ts .

12 . La préparation, la cuisson de la soupe et de tous les aliments, ainsi 
que leur distribution, y  compris la fourniture de la vaisselle, auront lieu aux 
frais de l’entreprentÿr et sous la surveillance du directeur ou du gardien-chef 
de la maison, lequel s’assurera que les denrées et matières employées sont de 
bonne qualité ; à défaut de quoi, il les rejettera, et l’entrepreneur sera tenu de 
les. remplacer.

En cas de contestation, tant sur la qualité des denrées employées que sur 
celle des aliments préparés, il sera procédés une expertise; mais les objets re
jetés seront provisoirement remplacés par l’entrepreneur, ou aux frais de celui-ci, 
s’il s’y refuse.

Dans le cas où il serait impossible de remplacer en temps utile les aliments 
rejetés par des denrées de même nature, l’entrepreneur serait tenu de fournir 
tous autres aliments, dont la consommation est permise aux condamnés, et en 
valeur égale à celle du service refusé.

V iande.

13 . La viande fournie tant pour les valides que pour les malades sera bien 
saignée, suffisamment grasse et de bonne qualité, sans qu’il puisse y êlre 
admis de têtes, coeurs, fressures, ni pieds. Elle sera examinée par le directeur 
ou gardien-chef, lors de la livraison : si ce préposé la trouve défectueuse, il 
la rejettera et il mettra l’entrepreneur en demeure de la remplacer sur-le- 
champ.

Le maximum d’os qui pourra être admis dans la fourniture de la viande sera 
de 18  p. 0 /0 .

N 0 Ü R M T U R E  D ES D ÉTEN D S M ALADES.

14 . L’entrepreneur fournira la subsistance aux détenus malades, selon l’or  ̂
donnance des médecins et conformément aux règles suivies dans l’hôpital du 
lieu.

Dans des cas graves, les malades qui ne pourront être soignés à l’infirmerie 
ne seront transportés à l’hôpital que sur l’ordre du préfet ou du sous-préfet, 
sur la proposition du médecin de la prison.

Régime p a rticu lier .

l ô .  L ’entrepreneur fournira tout ce qui sera prescrit aux malades par forme 
de régime particulier, en tant que la valeur des objets prescrits n’excédera pas 
celle du régime ordinaire de l’infirmerie.

M édicam ents.

1 6 . Les drogues, médicaments et remèdes^ tant internes qu’externes, et les 
linges à pansement seront fournis par l’entrepreneur.

Tisanes.

1 7 . L'enVrepreneur fournira aussi des tisanes communes qui seront ordon
nées pour les détenus qui n’auraient que de légères indispositions.
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«Ag î m e s  e x c e p t i o n n e l s  e t  v i v r e s  s u p p l é m e n t a i r e s .

Supplém ents a u  régim e ord ina ire.

18 . Indépendamment de la ration de vivres ordinaires, l’entrepreneur pourra 
fournir chaque jour aux prévenus, ainsi qu’aux détenus pour dettes :

5 0 0  grammes de pain de toutes qualités ;
Deux portions ou plats, soit de viande, soit de poisson, légumes, oeufs, 

beurre, fromage, lait ou fruits ; ■
Un demi-litre de vin on un litre de bière ou de cidre,
Et du savon. .
Il ne pourra êlre fourni aux condamnés, outre, le pain de ration, que le 

savon et une portion de pommes de terre, de beurre et de fromage, dont le 
prix ne pourra pas dépasser 1-5 centimes. If ne devra pas être vendu à un con
damné plus d'une ration par jour.

Ces objets seront payés par les détenus'au taux fixé par un tarif arrêté tri
mestriellement par la commission de surveillance et le sous-préfet, et approuvé 
par le préfet.

L'entrepreneur ne fera de distributions qu'aux prévenus ou condamnés 
portés sur un état qui lui sera remis fhaque jour par le directeur ou gardien- 
chef. Toute distribution faite à des individus non désignés sur cet état restera 
à sa charge.

Le payement de ces fournitures sera fait, chaque mois, à l’entrepreneur par 
le directeur ou gardien-chef sur les fonds appartenant aux détenus et dont il 
est dépositaire.

Le- directeur ou gardien-chef veillera à ce que les aliments et autres 
objets désignés dans le présent article soient de bonne qualité, et à ce qu’ils 
aient le poids voulu; dans le cas contraire, il devra les refuser et en dresser 
procès-verbal.

F ourn itu res d ites de  pistole.

L'entrepreneur pourra, dans les limites du règlement, louer aux prévenus et 
aux accusés spécialement autorisés à cet effet, ainsi qu’aux détenus pour dettes, 
les meubles, linge et effets de literie à lui appartenant, moyennant une rétri
bution fixée, pour chaque objet, dans un tarif arrêté par le préfet.

m Gardiens e t Surveillants.

19. L'entrepreneur fournira aux gardiens ou surveillants du quartier des 
hommes et aux surveillants du quartier des femmes, une ration de pain blanc 
du poids de 75 décagrammes et le surplus de la ration de vivres accordé aux 
détenus en santé.

Ces fournitures ne donneront lieu à aucune indemnité.

FOURNITURES DBS E F F E T S  DE V ESTIA IR E , DE LIN GERIE E T  DE 
L IT E R IE .

2 0 . La fourniture des effets de vestiaire, de lingerie et de literie est à la 
charge de l'administration.

P aille d t  couchage.

L ’entrepreneur devra seulement la fourniture de la pailla des paillasses et 
des traversins, et son renouvellement chaque fois qu'il sera jugé nécessaire.



Sabots et autres chaussures.

Il sera tenu aussi de fournir aux détenus les sabots el les sandales d’infir- 
mérie.

21 . Toutes les vieilles pailles appartiendront à l’entrepreneur.

BLANCHISSAGE E T  EN TRETIEN  DES E F F E T S  SERVANT AUX DÉTENUS.

2 2 . L’entrepreneur fera blanchir et raccommoder, à ses frais, le lin je et les 
effets d'habillement et de coucher des détenus, tant en santé qu’en maladie.

Pour les déienus en santé, les chemises et les mouchoirs seront blanchis 
toutes les semaines ; les draps de lit, tous les mois; les autres effets d’habille
ment^ de linge et de literie, toutes les fois qu’il sera jugé nécessaire. Quant 
aux effets de coucher, linge et autres objets des infirmeries, ils seront blanchis 
aussi souvent que les officiers de santé le prescriront.

SALUBRITÉ E T  PR O PR ET É.

D ésinfection  des e ffe ts  de literie et d ’habillem ent.

2 3 . Chaque fois qu’un individu sera admis à l’infirmerie, comme atteint de 
la gale, de la teigne ou de toute autre maladie contagieuse, l’entrepreneur sera 
tenu de faire laver et désinfecter les effets d'habillement et de coucher qui 
auront servi à ce détenu, et de renouveler la paille des paillasses.

P ropreté  des détenus.

2 4 . L ’entrepreneur fera laver les pieds aux détenus aussi souvent que cela 
sera reconnu nécessaire. Il fera faire la barbe aux hommes une fois par se
maine et leur fera couper les cheveux tous les trois mois.

B a la y a g e .

2 5 . Les cours, dortoirs, escaliers, latrines, les salles et généralement 
toutes les parties de la prison seront balayés et nettoyés tous les jours aux frais 
de l’entrepreneur, qui fournira les baquets, les balais et tous les autres ustensiles 
de propreté.

Vidange des la trines.
2 6 . Les fosses d’aisances seront vidées au compte de l’entrepreneur qui en 

retirera les produits.

B la n ch im en t des m urs. —  R ép ara tions locatives et grosses ré para tions.

2 7 . L’entrepreneur fera blanchir tous les ans, au lait de chaux, toutes les 
localités de la prison où ce procédé peut s’appliquer.

Les réparations sont à la charge du département.

CHAUFFAGE E T  ÉCLAIRA G E.

2 8 . L’entrepreneur fournira les bois, charbon, huile et chandelle pour le 
chauffage et l’éclairage de toutes les parties de la prison.

Les quantités de combustibles à fournir chaque jour, et selon la saison, se
ront fixées par le préfet, sur la proposition de la commission de surveillance et 
du sous-préfet.

4 3 6  CODK D E S  P R IS O N S .
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L’entrepreneur fournira également tous les poêles et leurs accessoires néces
saires au service du chauffage.

FOURNITURES DIVERSES.

F o u rn itu res dé B ureau.

2 9 . Toutes les fournitures de bureau, telles que papier, plumes, encre, car
tons, registres et impressions de toute espèce, seront à la charge de l’entre
preneur.

F ra is  de culte .

30 . L’entretien des objets servant au culte, le pain, le \in  et les cierges pour 
la messe, seront également aux frais de l’entrepreneur.

D étenus m alades e t décédés.

31. Les' frais de -transport des malades envoyés aux hôpitaux civils, par 
ordre de l’autorité supérieure, seront à la charge de l’entreprise, ainsi que les 
frais de sépulture ou d’inhumation des détenus ou des enfants en bas âge décé
dés dans la prison, et pour lesquels il devra êlre fourni un suaire en toile com
mune et un cercueil.

L ’entrepreneur devra faire l’avance des frais de séjour des détenus envoyés 
dans les hôpitaux. Ces frais lui seront remboursés sur la production des quit
tances.

M OBILIER.

32 . L’entrepreneur sera tenu de pourvoir à la fourniture des objets mobiliers 
et ustensiles de toute espèce qui seront nécessaires, et à l’entretien eu bon état 
de service, tant du mobilier qui lui seia remis par l’administration, que de celui 
qu’il aura repris de l’entrepreneur sortant.

3 3 . A  l’expiration du'présent marché, il sera procédé, par des experts 
contradictoirement nommés, à un inventaire descriptif et estimatif de tous les 
objets mobiliers, alors en service, à l’exception des effets de lingerie, literie et 
vestiaire.

L ’entrepreneur qui reprendra le service payera à l’entrepreneur sortant la 
plus-value de l’estimation, ou celui-ci tiendra compte à l’Etat de la moins- 
value, s’il y en a.

TRAVAUX INDUSTRIELS.

34 . L ’exploitation du travail dans les prisons est accordée à l’entre
preneur.

F o u rn itu re  de m é tie r t, ou tils  et u tte n ti le i .

35 . L’entrepreneuf fournira et entretiendra les métiers et outils, ainsi que tous 
les objets qui doivent servir aux travaux des détenus ; il fournira de même toutes 
les matières premières.

Â u torisa lion  nécessaire du  p ré fe t.

36. Aucun genre de travail ne sera mis en activité avant qu’il ait été préala - 
blement autorisé par le préfet, ou le sous-préfet, dans le cas d’urgence.



F ix a t io n  des ta r i f s  de m a in -d 'œ u v r e .

3 7 . Les prix de main-d’œuvre seront réglés dans les mêmes formes.

R é p a r t i t io n  d u  p r o d u i t  d u  t r a v a i l .

3 8 . La répartition du produit du travail aura lieu conformément aux dispo
sitions de l ’ordonnance du 27  décembre 1 8 4 3 , déclarées applicables à la po
pulation des prisons départementales par l’arrêté du 28  mars 1 8 4 4 .

La portion que les condamnés recevront sur leurs salaires sera réglée suivant 
les catégories pénales auxquelles ils appartiendront.

L ’autre portion sera abandonnée, en totalité, à l’entrepreneur, confor
mément à l’instruction ministérielle qui accompagne le règlement du 3 0  oc
tobre 1841 .

P r é v e n u s  « t a ccu sés.

Les prévenus et les accusés, aux termes du même règlement, pro
fitent de la totalité du produit de leur travail. Néanmoins, pour indemniser 
l’entrepreneur chargé de fournir les matières et les instruments de travail, il 
sera fait, à son profit, sur le montant de leurs salaires, une déduction des trois 
dixièmes.

PR IX  DE JOU RN ÉE E T  MODE DE PAYEM ENT.

3 9 . Il sera payé à l’entrepreneur un seul et même prix de journée pour 
les détenus, à l’exception des prisonniers pour dettes, et de ceux qui sont 
autorisés à se nourrir à leurs frais, et pour lesquels il ne sera rien payé à l’en
trepreneur."

4 0 . Le jour de l’entrée sera compté à l’entrepreneur pour les individus 
non transférés d’une prison du département à une autre prison du dépar
tement.

Le jour de la sortie et celui du décès lui seront toujours payés.
4 1 . L’entrepreneur sera payé tous les mois sur des états nominatifs des dé

tenus, certifiés par les directeurs ou gardiens-chefs, les commissions de surveil
lance, les sons-préfets, et approuvés par le préfet.

DISPOSITIONS PA R T IC U L IÈ R E S.

C a u tio n n e m en t.

4 2 . Pour sûreté des engagements de l’entrepreneur, il devra fournir une 
caution solidaire et reconnue solvable, ou, si l’adjudicataire le préfère, un cau
tionnement de en espèces ou
en rentes sur l’Etat.

Le cautionnement dont il s’agit devra être réalisé immédiatement après l’ap
probation de l’adjudication.

4 3 . Toute infraction aux dispositions contenues dans le présent cahier des 
charges, pourra être punie d’une amende de
à . prononcée par le préfet, sur le rapport du directeur
ou gardien-chef.

R é s il ia tio n  d u  m a rch é .

4 4 . La désobéissance formelle et réitérée aux ordres de l’administration,

4 3 8  CODE DKS P R IS O N *.
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en tant que ces ordres auront pour objet le service et l’exécution des engage
ments de l’entrepreneur, ou bien l’inexactitude dûment constatée de celui-ci à 
remplir les conditions de son marché, seront des motifs suffisants pour en pro
voquer la résiliation.

F ra is  âCadjudication .

45 . Les frais relatifs au présent marché, tels que ceux d’impression des 
affiches et du cahier des charges, de timbre, d’enregistrement et autres 
auxquels l’adjudication pourra donner lieu, seront à la charge de l’entre
preneur.

S o lid a rité .

4 6 . Si l’adjudicataire a un ou plusieurs associés, et s’il les fait connaître et 
agréer en cette qualité, ils seront tous obligés conjointement (t  solidairement 
avec lui, et, sans division d’action, tenus à l’exécution des charges et condi
tions du marché.

2 0  décembre. —  C i r c u l a i r e  concernant diverses instructions sur le 
transfèrement des jeunes déienus dans les établissements d'éducation  
correctionnelïe cl sur le règlement des dépenses.

Monsieur le préfet, le mode suivi jusqu'à ce jour pour l’envoi des jeunes 
détenus dans les établissements d’éducation correctionnelle et pour le règle
ment des frais de transport et d’entretien entraîne, depuis que cette popula
tion s’est considérablement accrue, des écritures compliquées et des retards 
préjudiciables dans l’exécution des transfèrements et dans la liquidation des 
dépenses. La réunioii de tous les services des prisons dans un même chapitre 
du budget de l’Etat fournit en même temps l’occasion et le moyen de remé
dier à ces divers inconvénients.

J ’ai arrêté, à cet effet, de nouvelles dispositions, qui devront recevoir leur 
exécution à partir du 1er janvier prochain.

PLACEMENT DES ENFANTS DANS LES ÉTABLISSEMENTS D'ÉDUCATION CORRECTIONNELLE.

J ’ai déterminé, pour chaque établissement de garçons ou de filles, une 
circonscription comprenant un ou plusieurs départements, dans lesquels il est 
annuellement jugé un nombre d’enfants à peu près égal à celui des places que 
les sorties laissent ordinairement vacantes dans les maisons d’éducation correc
tionnelle.

À la fin de chaque mois, les chefs de ces établissements m’enverront direc
tement (division des prisons, 1er bureau) un état (modèle n° 1) faisant con
naître la situation de l’effectif, le mouvement de la population et le nombre 
des places disponibles.

Dès qu’un enfant aura été définitivement jugé dans votre département et 
devra être envoyé en correction pour plus de six mois, vous m’en informerez 
immédiatement par l’envoi d’un bulletin nominatif individuel (modèle n° 2 ),  
sans attendre la réunion des pièces qui doivent composer son dossier, et qui me 
seront transmises’ ultérieurement dès qu’elles seront régularisées et complétées. 
Aussitôt qu’il existera'un certain nombre d’enfants pouvant composer un con
voi , ces bulletins nominatifs seront récapitulés au ministère de l’intérieur,
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dans un ordre de transfèrement que j'adresserai directement an clief de l’éta-r 
blissement (modèle n“ 3 '. FI devra charger un gardien, une soeur ou une per
sonne de confiance de prendre, avec cet ordre dans les diverses prisons de la 
circonscription, les jeunes détenus désignés, qui leur seront remis avec les 
extraits d’arrêt ou de jugement qui les concernent.

Je  vous rappelle, à cette occasion, que les enfants atteints de maladies con
tagieuses ne doivent être dirigés sur les établissements qu’après entière guéri
son ; votre bulletin nominatif devra donc faire mention de celte circonstance, 
comme aussi des autres cas de maladie grave qui devraient faire retarder le 
transfèrement, ou d’infirmités incurables qui ne permettraient pas l’envoi dans 
une maison correctionnelle, et nécessiteraient le placement dans un hospice ou 
la remise aux parents.

La personne chargée du transfèrement sera autorisée, en cas de nécessité 
réelle, à déposer pendant la nuit les enfants dans les prisons départementales 
et à requérir l’escorte de la gendarmerie.

RÈGLEMENT ET LIQUIDATION DES” DËPENSES.

. Etablissem ents p rivés.

Les fu is de transport seront avancés par les chefs d’établissements, efréglés 
par mon administration sur bordereau détaillé inscrit au dos de l’ordre de 
transfèrement, qu’ils me renverront par votre entremise, en y joignant un 
double sur timbre de ce même bordereau. Cet état de frais ne devra pas se 
borner à donner une simple indication du chiffre total de la dépense afférente 
à chacun des transférés ; il mentionnera tous les frais particuliers ou collectifs 
de voiture, de nourriture, de séjour, de salaires, d’escorte, auxquels aura donné 
lieu je parcours, dont il devra reproduire tous les faits ayant occasionné une 
dépense quelconque. On y joindra les pièces justificatives qui pourront être re
cueillies. Le double sur timbre de ce bordereau, visé par vous comme l’origi
nal, vous sera renvoyé par mon administration, avec la décision portant règle
ment, pour être produit à l’appui du mandat de payement.

En ce qui concerne les frais d’entretien, pour éviter toute lenteur dans le 
remboursement, j’ai décidé que le règlement en serait fait'non plus par tri
mestre, mais par mois et dans uu travail collectif. A  cet effet, les chefs d’éta
blissements privés devront m’envoyer par votre entremise, et dans les formes 
prescrites par la circulaire du 16 juillet 18 4 1 , un état des sommes qui leur 
sont dues pour le mois précédent. Mais, aGu de simplifier leurs écritures et de 
faciliter le travail central de vérification, il suffira de m’adresser une fois seule
ment par année, c’est-à-dire au 31 janvier, l’état nominatif complet des jeunes 
détenus, avec toutes les indications que prescrit le modèle ordinaire. Les états 
mensuels qui suivront pourront ne mentionner avec les mêmes détails que les 
entrés et les sortis, décédés ou évadés. A l’égard des autres jeunes détenus déjà 
portés sur l’état primitif, on se bornera à rappeler leurs noms et les numéros 
d'ordre.

Ces états devront m’être parvenus avant le 10 de chaque mois. - Cette 
époque passée, le règlement' en sera remis au travail du mois suivant..La 
promptitude de cette liquidation dépendra donc de la diligence des chefs 
d’établissement à me faire cet envoi et de votre exactitude à me le trans
mettre.

Enfin, pour ne laisser aucun retard entre la liquidation et le payement, je 
mettrai par avance à votre disposition une délégation de fonds équivalente, par
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approximation, au sixième de la dépense des étabüssemenls, *ainsi qu’il est 
pratiqué pour le service des maisons contrales, par mois, et pour les prisons de 
département, par trimestre, afin qu’après l’avis qui vous sera donné du règle
ment de la dépense, le mandat de payement puisse être immédiatement délivré 
par vous et soldé par les payeurs.

Ce mode d’opérer nécessitera de votre part l’envoi mensuel à mon adminis
tration d’un état conforme au modèle n° 4 . Il est essentiel que je connaisse 
exactement la situation et l’emploi des fonds qui vous auront été délégués pour 
ce service, afin que je puisse calculer, selon vos besoins, l’importance des dé
légations à vous adresser ultérieurement.

E tab lissem en ts pub lics.

Les dispositions qui précèdent sont spéciales ajix établissements privés. 
Dans les maisons centrales où il existe des quartiers et colonies de jeunes 
détenus, et dans les maisons d’arrêt, de justice et de correction où un quar
tier leur est consacré, il sera pourvu aux frais de transféremeni et d'entretien 
au moyen des crédits affectés au service de ces divers établissements, sauf à 
faire ressortir, par un détail des comptes, l’objet et le chiffre spécial de ces 
dépenses.

Telles sont, Monsieur le préfet, les dispositions nouvelles pour l'exécution* 
desquelles je vous invite à donner sans délai des instructions à M M. les sous- 
préfets, directeurs des maisons centrales, chefs d’établissements privés, direc
teurs et gardiens-chefs des maisons "d’arrêt, de justice cl de correction. Je  
vous adresse, avec un certain nombre d'exemplaires de celle circulaire, 
une collection de modèles. Ces derniers imprimés vous seront envoyés di
rectement par mon administration en nombre nécessaire pour les besoins du 
service.

Il ne vous aura pas échappé que ces mesures, ainsi que celles qui font I objet 
de ma circulaire du 29  novembre pour la comptabililé des prisons de départe
ment, rendent désormais inutile l’en\oi à mon administration du bulletin men
suel n° 2. prescrit par l’instruction du 2 décembre 1 8 4 3 .

Recevez, etc.
L e M inistre de f  intérieur,

S igné  B i l l a u l t .
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JEUNES DÉTENUS.

MODÈLE N° 2. 

D É P A R T E I I E S T  d

JEUNES DÉTENUS ATTENDANT LEUR TRANSKÉREMENT. 

BULLETIN NOMINATIF INDIVIDUEL. ,

DATE
DE L'ENVOI 
du présent 

bulletin 
par le Préfet.

i

NOM.

2

PRÉNOM S.

3
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c o n n u
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présumé.

4

DATE
DU JUGEMKNT 
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dp l’arrôt.

5

NATURE
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JUGEMENT (1 )  
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DÉSIGNATION 

du. crime 
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du délit. 
7
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CO RRECTION . 
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se trouve 
l’enfant.
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' .......  1 .............  ....................................... .......»

(1) In d iq u e r  l’a rtic le  d u  Code p én a l 
(66 ou  67) q u i u é té  a p p liq u é  à  l 'en fan t.

(2) D ire  s i r ien  ne s ’oppose  à  ce q u e  
l’en fa n t s o it  im m éd ia tem en t tra n s fé ré .

LE PREFET,



18
55

. 
— 

20
 

D
É

C
E

M
B

R
E

. 
4

4
6

DIVISION •
DES PRISONS

KT
ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTlilBBS. 

j e o n e s  d é te h d s .

M INISTÈRE DE L ’IN TÉR IE U R .

* Écrire très-lisiblement le nom de lu 
personne déléguée pour opérer le trana- 
féreraent.

t

ÏT A B U SS E M E H T  D'ÉDUCATION CORRECTIONNELLE D

ORDRE DE TRANSFÈREMENT DE JEUNES DÉTENUS.

L e D irecteur de la m aison d’éducation correctionnelle d 
invité  à  faire tran sfé re r dans cet é tab lissem ent par les soins de * 
les jeunes détenus m entionnés dans l’é ta t c i-après.

P a ris , le 185 .
P o u r  le  M in istre  de l’in té r ie u r  e t  p a r  a u to r is a tio n , 

L e  ,  c h e f  d e  la  d i v i s io n  de* p r i s o n s  e t  é ta b l is s e m e n ts  
p é n i te n t ia i r e s ,

MODÈLE N° 3. DÉPARTEMENT

est

Nl'MERO
D EPA R T E M E N T S P R ISO N S.

O ü SK TBOCVKfCT LES JEUNES DÉTENUS.

NOMS. PRENOMS.

DATE

DU DÉPART

de 

lu prison

DATE
DÉ L’A RRIV ÉE 

dans 
l’établisse

ment 
d'éducation 
correction

nelle.

D A T E
DU BENVOI

du
présent ordre 

pour 
liquidation 
des frais 

de
transfèrement.

OBSERVATIONS.
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A u xq u e ls  a  donné lieu  le transfèrem ent des je u n e s  détenus désignés c i-con tre  (!)■

4 4 6  ' CODE DES PRISONS.

D ATE. O BJET D E LA D EPEN SE.
MONTANT

de

LA DÉPENSE.

A le  185 .

Vu à la  préfec tu re , le Certifié véritable :
Le P réfet, Le D irecteur,

(1) F a ire  un double de cet é ta t s u r  papier tim bré en ind iquan t seulem ent le nom bre des «n- 
ffanti transférés, la  n a tu re  e t le m ontitn t de la  dépense, etc.
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DES PM SON8. E X E R C IC E  1 8 5

ÉTiBLlSSElfMT PÉNITESIIAIRU.

i« r BUREAU. 
JEUNES DÉTEHUS.

J E U N E S  DÉTEN US .

S itu a tio n  au  1er 185 des dépenses de tra n sp o rt e t d 'e n tre tie n  des
e n fa n ts  détenus d a n s  les é tab lissem ents p riv és d ’éduca tion  correctionnelle du  

,  départem en t
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TION
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ÉTABLISSE

MENTS.

1
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annuelle .
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des 

déléga
tions 
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ce jo u r.
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les précé

dentes 

situations 

4

PAYEMENTS 
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pendant 

le dernier 
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dis

ponible.

6

insuf
fisance.

10
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Lettres  d e  d é te n u s  a d re s sé e s  au x  a u to r i té s ,  2 7 5 .
Libération ; l ib é ré s , 49» 8 6 ,  1 2 9 , i 36 , i 3 8 , 1 9 0 ,  2 6 9 .  —  y . ‘ Jeunes libérés e t 

secours.
Livrets de caisses d*épargne, 2 6 4 ,  2 6 5 .
Logement d e s  e m p lo y é s , 4 ,  6 ,  8 ,  2 1 0 .

' m .
M agasins ,  7 3 . —  V. Régies.
M archés , 7 1 , 3 4 6 .  —  V . Adjudications  e t  Régiet.
M arie-Joseph , sœ u rs ,  23o .
M arins , 8 ,  1 0 9 , i 36 .
M édecins , 1 e t  s u iv . ,  33 ,  1 7 0 .

8 , 38 , i 36 , 10 7  2 7 4 ,  2 9 a ,  4 1 8 ,  43o .
Mise au pain et a l'eau, ^ 6 ,  1 0 7 ,  2 7 4 .
M ont-Saint-M ichel, 8 .  
j t/e r*  civile. S o n  a b o li t io n , 345 .

N .

Nourriture  des  d é te n u s  d a n s  le s  p r iso n s  d é p a rte m e n ta le s , 433 .

O.

Oppostions. —  Y . Saisies-arrêts.

F.

Pain  (R a tio n  d e ) ,  i 38 ,  2 4 0 ,  241» — V . Soupe»
Patronage  s  je u n e s  d é ie n u s , 204» 2 7 8 ,  2 7 9 .
Pensions civiles,  4 * 6 .
Personnel des em p lo y és  d e s  m aiso n s c e n tr a le s .  Sa co m p o s itio n , scs a t t r ib u t io n s ;  c o n d i

tio n s  d ’a d m issio n , t ra i te m e n ts ,  e tc . ,  1 e t  su iv .,  2 9 ,  1 6 9 , 1 7 1 ,  1 7 3 .
Pharm acient, 2 e t  s u iv . ,  3 i ,  33 , 34» 1 7 0 .
Population  d e s  m aisons c e o lra lc s ,  1 3 7 .  —  I d .  d e s  p r iso n s  d é p a rte m e n ta le s , 1 7 3 , 

1 9 2 , 2 4 5 .
P ortiers;  tra i te m e n ts ,  1 6 4 ,  1 6 7 .  . .  ..
Poste  (A rg e n t envoyé  p a r i a ) ,  48» 6 4 .
Prisons départementales, 32 ,  8 7 ,  2 8 5 ,  4 1 8 ,  4^ # .  —  V. Programme.
Programme  p o u r  la  c o n s tru c tio n  o u  a p p ro p r ia t io n  d es  p riso n s  d é p a rte m e n ta le s ,  235 , 

3 4 r ,  354 .
Protestants  d é te n u s , 1G8,
Punitions , x5 , 35 ,  1 07 . i 5 o .  ,

Q
Quittances, x i o ,  1 2 9 . — ■ Y. Timbre.
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IL

Récidives, 39 .
Régies économiques, 3 a ,  6 9 ,  * 4 8 ,  a 53 , * 5 7 ,  * 6 2 ,  a 63 , 3 i 5 ,  33o ,  346 ,  3 5 3 , 3 9 3 ,4 * 9 .  
Réhabilitation  d e s  co n d a m n é s , i 55 ,  a 43 .
Remboursement a u  T r é s o r ,  35 ,  3 7 3 .

S.

Saisies-arrêts  0 0  o p p o s it io n s  s u r  les  cau tio n n e m e n ts , 1 9 8 .
Salaire  d e s  e o n d a m u é t, 33a .  —  V . D ixièm es .
Secours à la  s o r l ie ,  36 , 2 6 9 .
Serm ent d e s  em p lo y és  d e s  p r iso n s , a 4a .
Services administratifs , 1 e l  s u i f . ,  3 a ,  1 7 0 .
Services spéciaux, x e t  s u i f . ,  3 r ,  33,  1 7 0 .
Soupe (R a tio n  d e ) à la s o r t ie ,  x38 . *—  V . Pain,
Sous-Directeurs, i 3,  7 0 ,  i 45»
Statistique  d es  é tab lissem en ts  p é n ite n tia ire s ,  094. — '"M é d ic a le , *3o 8 .
Subventions au x  é tab lissem en ts  d ’é d u c a tio n  c o r r e c tio n n e lle ,  35a .
Surnumérariat; c o n d itio n s , d isp e n se s , e tc . ,  3 ,  3a ,  17s*

T.

Taches , a 3 .
Témoins d é te n u s , 3 5 1 .
Teneur de livres,  a ,  3a ,  7 1 , 1 7 0 .
Timbre  (D ro its  d e ) ,  1 1 0 ,  a a a .
Traitements , 3 , 3o ,  34 , 164» 1 6 7 , 1 7 0 .
Transfèrement d e s  c o n d am n és , i g 5 e l  s u iv .,  1 9 9 ,  a o 3 , a 35 ,  a 6 6 ,  a 84 , 3 9 3 ,  4 x 8 . 

—  Id .  d e s  jeu n e s  d é te n u s , 4 3 9 .  —  V . Transport.
Transport d e s  d é te n u s , p rév e n u s  e t  a c c u lé s , 1 0 , 1 9 $ , î 84» — V. Transfèrement.  
Transportation, 343 . —  V . Guyane*
Travail des co n d am n és , a 5 ; s u s p e n s io n , 154 ; ré ta b lis s e m e n t,  x5ô ,  1 6 9 , a o 7  ; o rg a n is a 

tio n , a 3o ,  a 36 .
Travaux  d e s  co n d am n és à  l’e x té r ie u r  d es  p r is o n s ,  356 .
Travaux forcés ,  a 38 ,  3 7 3 ,  343 . —  V . Bagnes  e t  Guyane..
Travaux industriels i  p r o d u i t ;  c o m p ta b ilité ,  3 9 ,  4 0  « t « n i? .,  7 6  e t  s u iv . ,  8 8  e t  s u i? . ,  

i n e t  s u iv . ,  3 i o ,  34a ,  3 7 6  e t  s u i t . ,  3 9 0  e t  s o i* . ,  4a a ,  4a 3 .  —  E x p lo ita tio n , a 3 r ,  a 36, 
33 a .  —-  D an s les  m a u o n s  e n  r é g ie ,  3 o 3 .

Trousseau , a a 4 ,  a a p .
Tutelle d e  l ’E ta t ,  3 7 8 ,

U,

Uniforme d e s  em ployés d es  m aiso n s c o n tra le s^  a 33 ,  a 4 >. —  là ,  des  g a rd ie n s -c h e fs  e t 
g a rd ie n s , a a i ,  —  Id ,  d e s  d i re c le u r s  e t  g a rd ie n s  d es  p r is o n s  d é p a rte m e n ta le s ,  a 55,  a ô 3 , 3 7 3 ,

V ente  d ’effe ts  a p p a r te n a n t  aux  d é te n u s , 48*
Vêtem ents  d e s  d é te n u s , 4 8 .
V iande  d e  c a n tin e , i 38 .
Vivres  s u p p lé m e n ta ire s ,  333 . —» V . Alim ents .
Voitures cellulaires, 1 0 , a 5 ,  3 7 ,  1 9 5 .—  E n  r é g ie ,  1 6 6 .  ^
Voitures publiques ,  x 6 o .
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